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IN THE COURT 0F. QUEEN'S BENCH.

MONÇTRÉAL, 16 JUIN, Î976.
COrun.-DORION, J.-ZU-C.; MONK, J., RAMî$AY, J., SANBOR1%,

JET Ticssia&, J.
THE REVEREND GrAVIN LANG,

Plainif-kAppelant.

THE B~OARD FOR THE MÂNAGUEMENT 0F TH E TEmý-
PORA4LITiEs FUND 0F THE IPRESBYTERIAN
CifURCu OF CANADA, IN CONNECTION WITII TH&
CHURCH OF SCOTLAND.

Defe&darns-Resporndeîits.
JUGE :--que le% Con~clusions de la déclaration doivent être telles qu'un

jugement basé sur ces conclusions puisse être mis à exécution.

DECLARATION.
(IAVIN IiAN<1, of the City and District of Montreal, acting and

O&iating as a minister and clergyman of the Presbyterian
Qhubreh of Canada in connection with the Church of Seotland, a
*êraber f týhe Maid Churoh and of the Synod thereof, and a
É>iehbèr Ôf the BOard of;the Corporation, Defendants, plaintiff,
co»]plains of the Board for the management of the Texupo)ralities
Funid for the Presbyteriaj, Church of Canada in connectioù with
Ille Cihxireh1 of SentIftnd, a body politie and corporate, duly incor-
porated. having no permnent place of business, but having a
plaee of meeting and of «business at the said City of Montreal,
Deenclan1ts, and deelareS:-

Thàt the taid pis intiff is flov and wag on the I 5th day ofJune
instant, a tiiember of the Sftid Pregbyterian Church of Canada ini
eannetion with the Church of Seotland, and a member of tho
SYnod thereof, and a nxinister acting and offieiating am such in
conndetinrîwith the said Chndrch and a member of the Board of
]GUagemlent of the defendants ; and the defendants were, en the
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llfteenth day of June instant. and now are a body politie and
corporate, having no principal place of business, but haring a
place of meeting and business, and -the reiidence of their Chairnat

That the defendants were inçor-porated by ýiýatute of the latki
Province of Canada (' J2 Vic. cap. 66) for thé purpose ofinana in-g
and holding certâin furids <if thé~ LFesbyei'ian ýChtùreh of Canada
iii connection with the Chrureh of Séotaalid,"iii trust n behaif of
the said Chutrch a.%d fQu benofit ithpr-tfi qqdý #lSO of suel!
other funds. as inigl4, froiu tinte to tinte, be grntdrivel,.,
beýqueathied or eontributed thereto ; tie said fiînds su held în
truist and the revenues thereofiobe appropriated for the encourage-
ment' and s4îpor't of'iiiin'Iq'iers anîd ntissi'nna rics' in the said
(<hur-eh, for tite a idetintionoi'their *ýtipeý&~ and toward.4i

xiaiga provision foi' thoý Wiii4r hô' rnhrht ha.ve beconie
incapaeitated.by age or iiifiri"ty, an&fr trtîur aid to youn--'
meén tà stildyyr the tnlinàqtry. whieh said Statuite is stili iii full
fiirce and effeet. and that said fund fi eld ini trust hv tht;
<lefexîdants and the additions thereto and the rovenues aeertied
thereon now ainount in value t4) a larg~e suin. of' m'iîev, tg) wit.
upwards of four lhundredind fifty4eigbkt.thqusalldl difflairS (IIIC
and coukit of real aed persoinal, estate, xuxort .,-qes, balkiL~~s
cash, bonds, tiotes aîd uther securities hield fir the putrposei <$f'
raid fund xtixer the *uu4ageinent uf; and in trust, with the
defendants for the beuefit, of the PresbyteripAn Chitreh. of Canada,
in.ý conmeetion with the Churcli of Seotiand and the mieniber s
thereof.

Tkat the plaintiff, as a mexuber of thte said, Chureh arnd qf the
Syno4 thereof, as a &ryaof tha said Churtih and as a mecm-
ber 4f the Board of Management of' Defendanits, is entitled to
support froni the -a.id fund and is personally intcrested in its
maintenance as ai fund under the xniainagemi[nt of the Board coi-,
posed of mnemberu of the Presbyterian, Chureh of Canada in
connectioa with the Church of Scotland.

That on the. ffteentJi day, of' June instant, several nibers,
ministers and clergymen of the said Church disv.olved, their..
connection thereirith andi wSeded therefroni, and oonnected theni-.
selves with a volunta.ry xç1igioýia associatiop .uncognected wî.th the,.
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Said (ihurell,, thvrb ufii>p i 4iu to participate in the
bknefits derivable froin said fuutd.

T4~t the id defendantS are about~ to payl, unein nt . a
have 1)Cid to those -wlo have seceded, as aforesaid, certai» allow-
anies and stipends froint the said fund, to which they would. have
bcen eetitled, if tlîey hiad reniained je connection 'with the',said
Chureih, but whieli they have forfeitcd, and are flot entitled te
leei~VO? by reasou çf their said secessien and departure front the
baid Church.

That the ý,aid detimdauts are iînmediatcly about te divert said
fenud fron the purposes for whieh it waa originally created, ini
tuvour of the ,said Preshyteriau Church of Canada, je connection
'eith the Churcli of Seotland, and to permit the saine te pass
under the, ceîitrol of' the said vohin4~ry association unconnected
wlith the Said Churth, and te go ultimately te the benefit of the
fsaid VOluntary asseciatioxi.

That the original grants frontî which the said fund emanated,
and ail the subsequent additions ini aid thereto, were intended for
t~he bellefit, of, and belong to those Who maintain their conneetien
witli the said Presbyterian Church of Canada, je connection with
the Church of Scotland.

That the defendants have been protested notarially, copy of
whiçh is herewith fyled, and forewarned flot to divert the said
fenid from the purposes for which it was created originally, as
;fçrmed, und, net, te puy any portion of the eaid fand to the
maiUitterg Who have sSedj~ fr<>,h th said Church; but defendants
have without legal, right, or atithority therefor, paid divers stipends
and allowances eut of said ftundse cotraq to such protest te
thuse'whio have 8e seceded, and were pot, entitled te receive the
saine.

That the Plaintiff, as a Inember and nîinister of the said Church,
as a member of the Syuod thereof, and as a member of the said
Board, will be personally injured, unles the said defendama are
restrained and enjoined frOm diverting the said fund from its
original and legal objeet, and ordered by this Honorable Court te
hold said fands solely for the benefit of those or* igaly .intended
and entitled, te participate in k,) to wit :-those Who maintain
.their conneetion with the Preshyterian Ch4urh of Canada, iu
tonnection with the Church of Scotland.
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That only thoee members ofthe Presbyterian (Jhurch of Canada

in connection with the Chureh of Scotland, i'ho, naintain thëir

connection thereWith, are entitiéd-to participate in the benefits of

said fund in accordancê -with the purposes for which it waq

created.
Wherefore, plaintif prays that the assets of the said fund, and

the profits and revenue8 accrued thereon, may be dedlared to be

the exclusive property of Ilthe Presbyterian Church of Canada, in

connection with the Church of Scotland," and of the members

thereof; that the members only of the said Chureh who niaintain

their connection thenmwîth, be declared entitled to partieipate ir,

the benefits of said fund, and entitled to hold and adniinister the

sanie in accordance with the statute creating it, and for the pur-

poses therein specified : that the ministers and memibers of the

said Church who have seeeded therefrom. be declared incompetent,

and flot entitled to participate in the benefits derivabie frorn the

principal and internat of the snid fund and the revenues ne,(rue<I

thereon, ana incomnpetent and ineligible to hold or administer, thie

same, and to have forfeited ail rightthereto, or to claini anythingc

therefromn: that the said fund and the revenues, accrtied thereor,

be administercd solely for the purposes contentiplatedl by the

Statute ereating it ; that the defetidants be restraiiied and enjoined

from divertinig the capital or revenues thereof from the objecLS

contemplated by the said Statute, and act of incorporati on of the

said Board and be otdered not to puy any portion of the: capital

or revenues accrued on said fund to the ministers, or representà-

tives of m~inisters previousiy connected with the said Church, who

have seceded therefroin, under pain of having its inembers pet."n-

ally condemned to repay the anme to those legally entitled thereto,

and that the said defendants and their successors iii office legally

eleeted, be ordered and enjoined, te hold and adujinister the said

fund and revenues aocrued thereon, solcly for the benefit of the

Presbyterian Church of Canada in connection with the Churoh of

Scotland, and the 'members thereof 'who maintain theirceonneetior.

therewlth, in accordance ilrith the provisions of the said Statute or

Act of Jnworponition, entitÂed by the said Statute, ereating said

fund te participate therein: and plaintif reserves his right te takc

hereafter such other and further conclusions as advised, or- as însy
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lm fit or neoemry in the premiiaes, and prays acte, the i;hc>lith
MOts, distraits, to the undersigned Attorneys.

MOqTtklÀ,» ý8th June, 187 5.

PERKLNS & MACMASTER,
.4ttorneys for Plaintif.

PLEAS.
The said defendants for demurrer or défenise en droit to the

action and deelaratioiî of the plaintiff say, that notwithstandingz
ariYthing contained in said deelaration, the plaintiff cannot have
er maintain the conclusions by iîîi therein taken, but that said
action and declaration ougrht to be hence dismissed for, among

thrthe follo*iing, reasons:
First,-Because the plaintiff in his said declara.ion does not

desiguate the persons whoni lie styles the ministers of the said
churcli. to wit, the Preshyteriani Chureh of Canada in connection
'with the Chureh of Seotlaiîd, whonm, hie pretends, dissolved their
connection, on the flfteenth day of -lunîe last, andl sec eded tîîerefrom
and connected theniselves with a voluntary religious association;

Seèond,--Because' the plaintiff iii hi-, deelaration does net
deScribe or designate the persons WOconstitilte or compose the
pretended Volunt3ry relirious asitonwhieh hie allege's is
Unconnlect0d with aaid Pr&.14hyterian Chureh of Canada in eonnec-
tion With the QÛhUreh cf Sentland. and with whonî lie pretends the
aforesaid several inenîbers, mlinisters and clergymîen of said eýhirehl
have associated them@eives ;

Third,--ecause the Plififf in hi@e said decinrati n Ioeis flot
deSignat-e Or describe the pretended volqntary reliwiolui ass,,ociation
therein referred to, in 8ueh a manner as to inidieztte its identity or
to show that:a distiuct, actlially eonstituted individual body W4 the
desciption therein referred tn, exists legnally or de facto in such
amhier as te indi0ate to te defendants what body it is or how it
is~opsd

Fourth,-Beeause the de-fendantsý are noV informed. and it is
Dot shewn by said declaration who the parties are to whoxn it ia
Pretemided the defendants are about to, pay, and ini some cases have
poid allowances and ;stipends, from the fund referred' to in
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p13ntiî!4 dei'mtion u~ beng u4çdr the msungetui of i the
defendants;-

Fifth,-Because it is not shewii by ,aid declar4iqn wb&pt or
who the voluntary religious association arc or how they are coin-
posed or conmtitteid' to whom it; is thercby pretcnded the dcfend-
-antg ari îmniediatcly about to divcrt the said fund so referred to
in said deehiration as under -the' management of the defondants
and to ultiuiately allow said fftnds f» go;

Seveuth.-Beeause tEe plaintiff, by bis _said declaration, docs
niit so spcoifieally des.ïeribe or indicatil any griçvanee which ho
Suffers as te miake it appear that aIIy reniedy cap bc lawful.y
applied thereto;

Fi ghtlî.,-Beeause. t he eharge or eoniplainit in said dclaration
ws sýtated iii suehi inannter or formn as it is iimposàible, for the
delèndant., te answer theretû or to defcnid themselvcs in ýthe
premnises;-.

Ninth.-Beeause t1w eoniplaint in ,aid deelar4tion isidfii,
illegal, iuforiial, liîull al]îd void, and the defendants canlnot an8wçr
t'hereto iii its Prées.nt floin.

Wheretbrc the defiendants pray judgînont, and that the said
action înybe deelared irrountlar and in6ufficiont, and may, bc
bencedié ise with costs.

,MONTTEAL. 2nid Octi>)ber. 1875.
JOHN L. MORRIS.

Attorney for Defendanids.

And the said defeudants without waiver of the foregoing plead-
ing, but ou the ewntrary. reserving to theinscives ail thé benefit
thereof for further plea, to the said actiou aiid declaration,n@Yl'

It is untrue that on the sixteenth day of June, one' thousand
eight huudred and scventy-five, several niemberi, ministes 'and
clergymen, of the said Presbyterian Church cf Canada, in oonne'.
tien with the Chureli of Seotland. dissolved their connection thore-
with, and seceded therefrom, and conmeûed t.hemselves, with a
voluntary religio4 s; association, unconnected with sid' chmrch, am
is falsely alleged in plaintiifs declaration.

T-hat there ie no truth uer foundation whatgoevor in the allega-
tiens3 of the plaintiffs deelaratien, regardin- several mombe of
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tbe said c1mréh hvidit>e4hirconneeVu- diere çithý'; àsd1
MW~dd tkerefrom,ý or thatthe 4Idendanta were'- about u -paY- or
liad paid to oeceders any .alowitee or stiùPend froin. thue ffnD&
undex, their control, or that the, said deffindants ve indulrelUY
about todivert said fond, from thec pnrpoSe for whieWl it vas
fig"inally created, and .to permit the axn to, pase under -the! ou-
trol of a voluntary amssiation, uboncé with sai& church; b1Ét

f.) te ontar, hedetèndants have always managed, adminis-
t'red( and di.spcnsed, and have intended, and stili intend to manage,
adMinister and dispense the -funds unwler their control, in strict

('OftlformIity with the soveral Statutes passcd and in force for the
gýoverninent and managrement thercof; said Statutes being partc Ôf
the publie law ()f the lland, and according to the laws, umages and
F>actice of the church; and the defendants say that the words

in connection with the Chureh of Scotland," in the Dame
11therto used by eaid church, have always had the signification,
and no o)ther signification, than that given to them by the Decla-

yatÀ'erv Act of the éSynod of said thurch, passcd and adoptcd by
th-eln iin the montAi of 'Septembher, one thousand'eight hundred itnd
forty-foDur. said Synod being the Supreme Court, and highcst
aUtAiority in the Qaid churcli, raid Deoiaratory Act in fact enucting
and deelaritig that said Synod had always posassed, and, then
iffl-eP-ed and exerciSed a perfectly free, full, final, supreme and
iancontrolled power of jurisdiction, discipline and judgmcnt over
$&id chureh, .and ovier ai eoneggationR and ministers, in couneetièn
therewith, without Uic right of review, appeal or coUIpIlflt, or
ireulrence, by or to any other court, and that said words Il in con-
4,1 ('tion with the-Church of Scotland" iiniid Do right of jurisdic-
tioin or woxtrol, in àny forni whatsoever by the said Church, of
Sk-otlaîîd, over the said Synod ; but denoted incrcly the conneotion
<)1 (brigin, idtutity of standards and nîinisterial. and churvh com-
mission;- that, said Supreme and free jurisdiction was a funda-
mental and essential part of, tieý constitution of the said Synod,
anid ail ministers and probationers for ordination or induction mnto
any pastoral charge, wcre required to give their, asset thereto,' as
i&d the plaintiff in this cause, who fully acquicseed. theiein and
gave his aséent thereto, at, the time he .assumiod charge of;thé pAs-
tionte of St. Androw's Church, which. has al*ays been 'Inoltded
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withigithe jmisdictio of said Synôd ;- and the defendants say,
that thre genéral asaembly, and other. tire Chnreh Courts of Scat-
Ia.d, as, by law éstablished lu Bootland, have always deolinel ýandl
refue ýto assume ý any jiWisdiction' over said ehureh 1 and- the
defendants sy that the Statute 22 Vie.,' cap. 66, referredl t4) in
plaintiff's said déclaration, iras been rnodified and chawzged hy thre
Statute 38 Vie., cap. 64 -of the Province of Quebec, and by the
Statute of Ontario 38 Vic., cap. 75, and furtirer that thre plaiutîf
iras neyer acquired any interest in said fund, save and iinleýs~ it
be under and by virtue of the said Statute of Quebee , 38 Vie..
cap. 64, and in virtue of t.Èe said Statute of Ontario 38 Vie.. cap.
75;- and, defetidants furtirer sa.y that the plaintiff and three oir
four other ministeri of said churcir last refèrred to. pretend as ini
and by tire present action it is by the plaintiff pretended. that
there is a substantial connection bctween tire Churcir of Seotland.
as by iaw estabiished in Scotland, and the said chitrch hithertoJ
known as the Preshyterian Churcir of Canada in conineùtiim wit,
thre Chpirch of Scbtland. and that the Charcir Courts of t'le said
Churci of8cotiand.have jurisdict ion over the said Chureh in <'a a-da,,
and with tis pretext assert that tire entire of the said ehurceh ini
Canada to wit :-hitherto known as thc Pretsbyterian (1hur«h of
Canada, in. connection with the Churci of Seotland. hv not as*ent-
ing to! maid protensions of tlhé plaintiff and atlicrs are ede,
maid entire Churcir in Canada bein2g nreant and intended hy
thre severai menibers, ininisters and eler1gyren nientioned Mi
said deel aration, as having dissoived their connection with., andi
mSeded froin the said cinirci., and the defèndants say th-at said
prtetn»ions of the plaintiff, and said three or four othler îninisters
heing in'fact thc preteasions set up by thre plaintiff iii tis avtioni,
and wholly unfounded and false; and tire detèndaut,. sçay that tF'e-
naine of the said churoir being tire saine hitherto înentioned in ail
cases, Save whcre the Church of Seotland is rnentioaed. bas been
changed to that of -tire Presbytev'ian, Chitrei in Canada, by omit-
tling the words « in e.onnection with thre :Chuî.Qh of Seotland,» in
said name and bther bodies have been united to and niergzed with
the said church, la virtue of proceediugs had under -sid. Statutc
of tire Province of Québec, 38 Vie., é ap. .64, and of thre >+tatute
of tire Province of Ontarie, 88 Vie., cap. 75, ýand the saine is now
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knw mnd, çlled by -the ýnae *of « The PrbtehiCnrhl
Oanadae.% $né,is elti With.the sai4. liurcli, »o hitbçrto, kuoiwn
ag the Presbyterian Chuxçh of CJanada in eonfleetiofl wiLI tke

Chgreb of Seotland, and eaid Presbyterian Churcli of Captada

CDOMPrehends an~d includes miid Preabyterian Church of Canada if
fCutime witli the Churcli of Seotand. and other bodies whicli

h'ave become mergod therein; that aithougli the naie of the said

Pre6byterian Church of Canada in connection with the Chureli of

8oot1and has been chauged to that of the Presbyterian Chureli of

Canada under and by virtue of the Statute of the Province of
Quebec 38 Vie., cap. 64, and of the Statute of the Province of
Ontario 38 Vie., cap. 75, and certain proceedings had there-

Undor; yet the xights and privileges of the body and of the

lainisters and niexuhers pertaining thereto, ineludirig the milistors
aud, i3a#mbmOT of said St. Andrew's Church, which fornis part of
the genemvlbody, remain intact and unohanged, and have not heen
ju any way sttect1ed thereby.

That .plaintjff has not gustained uer will he sustain auy depri7
-vatiom or injury in the .prem4ýes, and, the defendauts have not MU
"'Y respect, depaýtodfrom or violated their duty as regards the
k4idfad or othierwiee.,

WlIereor,, the dqfendants pray judgment, and that theý p1aintiThf
"cOn uiay We heno disuiimsd with çosts.

iXONTiU4L., 4ad October, .1875.

ý"q JOHN L. MORRIS,
Atty. for Djendaits.

PETIT}N. FOR WRIT 0F MÀNDAXMus.

To a ny of the ilonorable Jud9 es of thé Sutperior Court for

Lo-ier Canada, acting in ad for the District of Mlonitrcal,

in Chsambers in t/he Court ilolue in th&e City of Montreal iî

the said Di&trict, the Pétition of the said Plaintiff relspect-

fIs4~ represents:,

That the plaintiff is now and was on the fiftesenth day of June

last'pat, as iii hi declaration averred, a mexhber of the 1)resbyte-
rian Churcli of Canada in counection with the Churcli of Scotland,
aad a member of the Synod thereof, ana a ministér aud clergyman
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iii coin&4id{ thei'éw¶h abd a; métmbeý iof~ the Bo"ïd ,of the
Corpratôn,~efendtif, iherôf~Yluh A*nofBvùri

Knight, is no* and *as then Chtî¶ýiah'.
'l1hàt the sa.id àèendants: *ob 'the baid 'fifïftnth day of Juùe

last, held and now hold ln t'st fo? the benefit >f..the Maid rs
byterianý eCËurch of Canada in 'ecônn&4tibn with "the Churêh ùf
9ýcotland-<if the rnember'«;, ministerW and rnissionaries who main-
'tain and w4o shall hereaftèr maintàin their eonnection therewith

alrg uni of Inoney, chattel., effets- and vahiable seèuhities,
inouintin- ini ail to, the sum of about four hundred and fifty

thousand dollars, in virtue of tlieir Aet of Incorporation, passed
by the late Province of Canada. (22*Vie., cap. 66.),

That Petitioner, iii his quai ity 'aforesaid, ha4 a pèrsoal interest,
in Qaïd fund and in its administration for and application -to the
purposes ciontemnplated by the Act eo'stittiting it as aforesid.

That, on or about the fifteenth day of June hast past, a large
ïîuinber of the members and ministers of the said church dimslved
-tht'ir coniiection therewith, and se-ceded therefrom, and with
divers other persons founded and constituted a voluntary religious
association to he called m The Presbyterian (Jhurch- in Canada.»

That the Petitioner verily believes a xnajority of the meinbers
eornprising the B3oard of Corporation, defendants, aie in favor of
uniting with said new voluntary association, of Wlienating the fund
of the said trust from the purposes 'oigin'ally contemplated, ànd of
handing, the saine over to be administered by a new Board under
the control and guidance of the said voluntary association, for~
the benefit of those who have secèded fromn, and dissolved their
connection with the said Preshyterian Church of Canada, in con-
nection with the Churcli of Smrtlznd, as well as of those who have
maintained, and stili -raintain their connectiôn 'therewith.

That those niinisters, missionariës and memberis of the said
church, who maintain their eonnéction therewith, are alone
entitled to participate in the benefits'derivable from the said funds,
and the interest accrued thereon;- and those mninisters, Imissionariei4
-and meinbérs **ho have dissolved their coneton with the e.said
church, and seceded. therefrom, are ineligible to, participate -in. the
revenues of Maid fund, and the interest acerued thereon, and have
,forfeited ail right andý tigle thereto.
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the fOrth day of November irst.p i ' cjrui;~a,,Pop ýçf bih
isth~~~i* ~ 4 fyhtap heeo~rxç4 fflrke4 ';4"and~ attqle

b~~~~~~'~~ » sgtqç eii~,w&lhdj ~t~i~ ~e ohject of_
?4UqI EteiL~ ~jg ha sid, special meetig~ a o

coJ1 ~. 4hpClii'ran qi id iBoard, Uwe said àir Hugîý Allaii,
W#9, n4aený pre>"t i4 ýtheýi iid City of Montreal, is aIonç competent

t9114W UýOIj l rnetjg aud,,ýhat ,aid ýqeetii#g .Qf the Board has,

~ 941ed hhuit tp !~weg aiýd consent of the sAid.~
a'I~~, ý WIoýs: noe-ýý.d hms beeff.fqr, sque ~a~îridateiy

PIeC~1i ~rÇseD44Ç,present 1wtýhe City, of ýMo4~rcaI.
,TM ptPei: iyerilJyIe1,ýest t the objqýt pif th(j.,Said -epjia

l"e4g 1 jo doteÇ çgtn~de4 t i,.ihu
NlQ to~t~~ te *d fiin u,r .thy, eontroi of

t1 ~~dts~ a~t'e.BQ.r, obe hereaf-tÀer, ýuider, the
g~Lianc ~B~ipfai :o1-uýrn iasuit,, and to that

an P.ç uiî~to 9 ~ ida ~pêsn~idr the.~

b1 4Ie t~i4 ~tiig~ . a; txt~rto 449,pr9Oght with
il YiçW 1,1 'a!>lYing te t4 bgi la tM. uf the Provincç, of 1 4ee

Or~ 9f44I(ý Th>4ifliuA ofKh>iça Ihvevt cui~~~b
<Pt~C~3,I5', of' egl4 euvt4~i~gsp~ by the, LcIa1Wrq-

cf ~e roiin~tifQtib~c t~peovidç -for thie fori4oli 1pf -.ti«

To 'PItjiwI,4mf the, Iegali4y and. m , Lit u-
(*() aI 3 c ~ad A t of the Quebec Legis1atw re,, Rp,4 it i.5 îot

(~1pet4'M fotet Lf4"ts te apply to the Legisiature tor au
~iedtn A~, nti ~h i~4Uraiedby d'e petitioner il, blis sai(t

action are detcrmiined.
That without the benefit of -ai, order, or. injunction ersri

the defendgts front. proce 1 .- wit _a. nîetî tloul retri

f~r ~ ~ember,'fromi diverjin ortekk4,g pro"edings
to leettçe~ia ~d iç9n eccrue1 or açrj4g quthç. Wuad

said late Provino., of Canada, anId frein applyiug to the Legisia-
tu",s f9i aqq au=~~4t t~a a~ affoaeth ret otj' the

pptiiou; j~,1ia a~e~ ~iht'~-pd ms,.plaii4iff, ýb ~1Osui
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iumiti,*tèd hei'eh the Petiéohet %ifl injùl*y, awd "Yi be
pernuiiùently ibjùred fihis ni~d cilte.

and of the affidavit of Sii Iluger Allan, the chaiirnaun of tii.
defendants in supýiort of the presént petitiý>n, prays thàat ny, one
Of yoUr ][tonours may be pleaied tid ord&Trthat a ýîrit' ntf m idhnmi',
in' th6 tiantute of a wtit of inftlnctloh, ' mây issue th*iwili,

ahM~édtothe 8aid defendants, orderiig -the said, dèfendaâtà to
taký Àb proceed.inge at the special rùeeting of the iBoard of the
Corporation defendants, called for the fourtb of N«#emberinsî#ant,
,or :,t ally adjournment thereof, or et any other meeting of the Àeid
Board that may be hereafter held, tending to divert 'or alienàte
sawd trubd-to w¶t : of the valué of four hundred and fifty thouiand
dollars and interest, from the objecta conterhplated. by the Stàutés

rinàdIy constituting it; enjoiing the defendants tû muiËtein;
hold'and administer the snid fund, and ail interest and accrUl
the-reon, solely- for the benefit of those Who, on tihe fifteenth'day of
.June lest Past, mainteined, and Who now maintain, and Who shail
theréuiter meintain their connection 'with the Preehyterian Church
of Canàda, in connection with the Church of Scotlend, and Who
have flot dissolved their connection therewith, or secedpd there-
from; the petitioner reserving hie right to enlirge the allegations
-of thie his present petitioi, to meke them accord w'th the allege-
tiche cf hie decleration, and tù, teke such other and edditional
,eo*hWeoos as he inay be a dvised ; the whole with such, order am
to ccMfr, afs any one of your Honours may deem just. distraits te
die îuidersignmèd attorney.

D. MCATR
Atty. for P1aineji7 Petiot

Montreal, 3rd November, 1875.

Afiuiavit Of REVmCRND GAVIr; LAxG, in sUPp)ort. of' petition.
The Revered -Gavin Leng, of the city aind district ofemontr-eal,

Minigtei, and eWýkyman of St, Andrew'a Church, Monitreal, the
plaintiffan& ýetlhnor herehi, being duly sworul dothA ep6ée âned

f ahi the Élintiff in the. ceuse herein, agaidot.thë- sald, défemd-
antm, end petiticait for the writ e? mandainu" in theuiBàtre? of* a
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*rit II&itmhmrj made. 1 baveo -t»k oomimuMjmtias of
tk ýmtiiju ikr ai writ ereté amixed,5 sud &élaro thWtbe

âdlktjt-ous as to mmtterwof tf43t snd belaéf'tetein odntained,' àrm
true, and 1 h*ve aigned.

(Signed,) GVNLIG
ý-wom- taàkeâý and acknowlodged-,befo'e, me, it, the eity 'Of

MonBt8%aî, thiâ1 third day of Noveraber, 1M7.
(Signed,) J,.!S. RUNTER,
Gommisuioner &perior Court L. C.

Affidavit Hf~R l,(,,,î ALLAN:
HUiOH AJlýAN, of Ravenscraig. in the city anId district of

Montreal, Knight; beinig duly sworn doth depose and say:
J know the plaitilf, a nieinher of the Board of the Corporation

defenidattý and a uinieter of the PresFyterian Cburch of Canada
in etmifeetion with the Chureh of Sc',ot.Iand. oficiating and acting
in <xiirJiec-tion therèwit1i as the pastor and niinister (if St. Andrew's
(*iurch. .cNttreai.

iarn a inenbe,' of the Board and the Chairnian of the Corpora-
t.nd*efendlantq, and have been for soie days iminediately

prefedingi the present date present in the City of Montreal.
T'hat the Chairman of said Board defendantq when'present in

th W ci '4f ontreal the principal place of husinesq of the defend-
anm, im alole eornpetent toI eall ineetin"S of the said Board.Thmt 'within1 te dr foùr d'ays 1'inniediately preceding the
present date oti4es bave been issned to thc inemaibers of sai(1Br)ard without deponent's consent or concurrence, and without
açjiicatimn 'having been mlade to thie deponent t<î eall such

That the m.ectiî.g so called is a special nieetiiug, and is called
fo.r Thursday, thie 4th Novernber instant, at twelve o'clock, noon.

Thât the'ùbject Of Said mneeting is flot stated in said notice, anddepontent is credibly itfrniedand. verily bdlieves that the Mea
m1bject of'sa-id meeting of the saidi Board defendants is to, take
steps to trausfer the .funds uiidér 'thc eontrol o>f the defendants,
the property of the ',ienhers of the said Presbyterlan Churehk
who, amiatin their crwection with the Cburth of, Sc6tland, tea&4hoe, BoaMi wawn'oetiom with a velutità'r '-aseciàtion for



r4igiýw Purfffl eOMP"io of divea rob àm Who, have seeedd
fruw tMJlaàie"lyferibnroJj* aud joined with divers othed~

jiorto! fîFm 41 abitrhi asMoiation under -the larne of The,
Presbyteriau Church in Canada, and othemwise to divert th
funds Of gIqaidï «goud defend*ntd- frein the legitirîtate objects
oontenmp1ated hy tl*, Actasoriiws.y, eonàitttng the, defendants.
and to take steps for app1ying to the Le ' rislature of the Provintu&
of'QeeD'fUeDaiir oCiaa for ant Aet tii reiovc
docibte fespe)ting . the legaiitv of oertahii Aets passed by sail
ILegislature of Quebec relating tii the defèndiatits, affeetiîîg tii:-
intcre.sts of the plaintif; the legality.td wliiohb.said Acts is purnLfi
i>hsue. 4y, the plaintiWrs act iou.

That in~ the opiliou of tIbe depouelit, ail injulletion O'., or'der, i",4
in tl}4e intçet pf the ýpl4iptiff mtd of the nienbers of' the Prtesb1-
terian C4P~roh o>f ýCauada ii'rteectionu w ith tho Cliureh of'~o~
lanid necoestsliy, to reqrain the d.2tèldaîts t bu holding2. anv f'ui!tlkr
meeting, of te said Board, t4, jirel-ett thte deteîîdalits ti-oîu
diverting the funds of the dekudlaits friNii the ib 1ett ori it-ilial1j
coniteinplgted, and froin alietiatitig the sztpe f romi the tuembens <
thei Presbý'terian.Phurch of' Cayia<daî iimi eetjor witli Ut1>Uuick

of Seotland rnaiî.tining tjieir eonuieçtion thleî'witlî, antd rc--timaii-
ing the defeuddints fromn apjîlyîiug ti the Leg>iliture of' the~

rvieof Qu4ec eor of the Dominion (tif iîa bya.ny Aet Iii-
ýýesauiçtding the Acts utider which the said voluntary

>tSmoiatiqn ýof the Presbytc-rian Claurcli ini Canada is to ho toii>.ti-
tute-d, thle coî)setititionallty of' whlI i-S pult in isstge. b>' theprsi.
action of plaititiff, and 1 have ~i~td

HUGLI ALLAN.
Sworn and aekniowledged beiRwe mte. at the City' of Xontrel

titis tlhird day ,of.Noveutber, 187,5..
*J. S. HUNTER.
Cern. Su'p. Court L. C.

C1IAXBEB.$. 4th .Noi-ember.

* ltig*en, and* examined ti forîegoing petition of tltu
Rýeverp,.rwiELaug,and , tke 'afld*vit of, the said -petitionor,
and of SirlUugh Ala,in support theieof and havig examined
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the exhibits fyled. in support of said petition, and the pleadings of
reord, and Iavingy heaird the said petitionee, ipon the tippication

for a writ of maudamus, in the nature of a writ of injunction by

his counsel, Mr. macMaster, and upon the whole deliberated:

It is ordered and adjudged that a writ of mandamue, in the

-nature of a writ of injunction, do issue, forthwith, addressed to

the Faid defendants, ordering the said defendants, and the said

defendant,, are hereby ordered to take no proceedings at the special

meeting of the Board of Corporation defèndants. called for the

1, urth of Neveniber instant, or at any adjournment thereof, or at

-any other meeting of the said Board that may be hereafter hc Id,
tending to divert or alienate the said fund, to wit: the Teniporalities

l'und of the Prehyterian Church of Canada in connection with

the Charch of Scobland, of the value of four hundred and fifty

thousand dollars currency of Canada and interest, from th-. objeets

eontemplated by the Statutes originally constituting it ; enjoining

the said defendants, and the said defendants are hereby enjoined

1', maintain, hold, and administer the.said fund, and ail interest

z-id accruals thereon, solely for the benefit of those members,
Yfisionaries and ministers of the Presbyterian Church of Canada

in comiection with the Church of Scotland, who on the fifteenth

day of' June last past, one thousand eight hundred 'and seventy-

five,maintained,who now inaintain, and who saah hereafter u»gintain

their connection with the said Presbyterian Church of Canada,
in connection, with the Chuxch of Scotland ; and who have not

di8solved their connection t4erewitli, or seceded therefromn; until

the issues raised by the preSnt action shail have been finally

disposed of, or until it shial for cause shew» be otherwise. ordered ;
and it is further ordered and enjoined, that the said defendantsbe
by said writ summoned ,to appear M~ore the Superior Court of

Lo'wer Canada, holden and sitting in and for the said district of
Montreal, in the Court Hôuse in the said city of Montreal, to
answer the said petitioii and the present order on the eleventh day
of Novemaber instant, at the hour of eleven o'olock in th - forenoon;
costs to abide the final issue of the suit.

Montreal, 4th, November, 1875.

R. MACKAY) J. S. C.
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MO0TION TO QUASIL WRIT 0F MANDAM1US.

Motion on the part of the defendants that the document servedi
upon them in this cause, styled petition fbr injunction and the
order of the Judge granted thereon, on the 4th -November instant
iiîonth, and the writ of summons attached to said petition and
order, and also served upon the defendants, be dismissed, quashed
and set asile for the following anîong other reasons :

Because the said writ issued illegally, improvidently and without
mufficient cause.

Because the said writ is not a writ of injunction and tiiere ùq niî,
injlunction contained in said writ.

Beeauge the plaintif in his said petition, asks for the issuing of'
a writ of miandainus, in the nature of a writ of injunction, and the
.Judge in bis said order ordered that a writ of niandanmus in thte
nature of a writ of injunction do issue addressed to the defendants.
and the defendants assert that there is no such thing known -to th(-
i aw as a writ of mandanîus, in the nature of a writ of injunctioîi.
and the writ of summons served upon the defendants, and atinexed
te said petition, is not a writ of mandanius, in the nature ot a
writ of injunction.

Recause, in the present cause, the only prooeeding, whieli the
plaintif eould 1lealy have taken, was a proceding in the naturc
of an iii'eidental demand unaecompanied with any writ, and the
petition, order and writ granted, made and issued, and served in
this cause, are illegal, nuil and void.

Recause the delay between the date of said writ of sunimons
aqd the return thereof is illegal and contrary to law.

Recause in and by the said order it appears that the same was
miade and a writstyled mandamus ini the nature of writ of"injunctioiî
ordered to issue upon the affidavits of the plantiff and of Sir Hugli
Allan, and the endorsenient by the Prothonotary upon the defen-
dants, alleges that the saine issued upon the affidavit of the plaintif.

Because the said petition and ord&r and writ purport to be
founded upon and to have been granted and issued upon the
affidavit of Sir Hugh Allan, whereas the said affidavit is not
a.nuexed te s4 petition or writ, and no copy of the said affidavit

bas been servcd upon the defendants.
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Because the said order and writ were obtainied by luisrepres-
entation and supppression of factQ.

Recause it is not true as alleged, i such pet ition that the mieetin 'g
referred to in the saine was flot called by the (Jlairnîan of said
Board, to wit, of defendants, and it is unitruetiat Sir Hugh Allan.
was at the time of the calling, of said meeting or is now Chairmuan-
'uf the said Board. C

Beause it is untrue that the said meeting was illegally called-
Because the objecti for which the defoiidatits called the said

Uleeting werc flot those stated in said petitioii.
Recaue it is ulitrue that the defleiidants intend or intended tc,,

pay or divert any part of the Fund under their cotîtrol otherwis&?
t4an as direeted by the said Prtesbyteriaiî Chureh of Canada ini
connfection with the Church of- Scothtnd. and according to law.

IBeeause, the plaintiff is flot, and1 never wvas entitled to any part
Of theý said fwids, or of the revenues thereof.

Recause if the said petition of a writ of' injunction be grantetl
and the saidi order allowed to reinain iln forc, those interested i
the Fuid fund, and niany of whomn with their congrtegation.,
çt4nfltibuite>d said fund to the said church, to wit, about one hun-
<fred aud lfty-two ministers and luissionaries teefwI ems
14ifflty deprived of their half-yearly payuîent, due on the 1 >t
Janiiary Pcixt. and will suifer great loss and deprivation, and the
said chiucl acting through its Synod iii Jun elast, and before, au-
t4i,90« the defendauts to mlake such paynint.s

Bwfj"se. -it is, untruo that on or about the 1l5th Julie latst past.
ge. a unrabr of.the:uýeîubers and fiinisters of the said ehiur,(.,

dissolved -their conneetion therewith a.nd seceded therefroni, alidi
with divers other persoius fotunded and constituted al v0luntary
religî1'ous association to be ealled the t'resbyterian (hurch in,~
Canada, as allegted by petitionner.

Because the affidavits referred to in said order are whol'y-
insuoiient, and do Ixot SPecify any faicts or grounds in mupport of'
maid petition.

Because the said Petition does flot state the persons who it
alleges seceded and joined a voluntary association.

Beesuse no proceeding, in the nature of that in question coul&J
Le taken or presented otherwise than by the Attorney emeneral foir



LA REVUE LÉGALE

IoW0, Can1ada, in Uer Majesty's name, and on the observance of
thie fi)rinalities in that behaif required by Iaw.

lieuau,,.v no writ of injjunction could issue except ùpon the
yttonr. rving scuirity for dama-es and costs.

Buau, -e sid plaintiff in said petition suppressed the facts by
2ikI.rit appear that the said ehurch, called the «Presbyterian

Cliurcl of Caniada. ii connection with the Church of Scotland,
bhad z01ný! sub4tantial connection with the Church of Seotland,
wliereas tlue said naine always had no other signification than that

11x- ý it bY the dcclaratory act of the Synod of said church,
pa»,-d and adopted by theni in the month of Scpteinber, 1844,
said -Zvii(d t Ag ei suprenie court and highest authority ini the
baii cliurvli. jsaid deelaratory act, in fact enacting and declaring
that said Sytiod 1mad always possessed and then possessed and
(-xfrciýed a perfectly frec, full, final, supreme and uncontrolled
JP(Iwer of juvisdiction, discipline and judgrnent over said church,
alid .'vcr ail contregations and ministers in connection therewith,

wtothei righlt of rcvicw, appeal or complaint, or reference by
ûr t4 any other,,ï court. and that said words in connection with the
('Imurch of* -cotlaiîd, iniplied no right of jurisd'iction or control in
any tbrni wliat-,oever by the said Church of Scotland, over the said
Synod -but denoted nîierely the connection of origin, identity of'
ttandards and ininisterial and Church connection, and said free
aid suprcîne jurisdiction was a fundaniental and essential part Of
t.ýîe said Syn od, and aIl ministers and probationers for ordination
or indlucation. into any pastoral charge were rcquired to give
asment thereto, as did the plaintiff in this cause, at the time he
wi.sunîd the charge of the pastorate of St. Andrew's Church,

iMnra.which lias always been includcd, within the j'urisdiction
ùf said Synod.

5L0NTR1EAL. 19th November, 1875.
JOhIN L. MORRIS,

Attorýney for De/en danta.

Tim. 4T1 'NOVEMBER, 1875-IN CIIAMlBER.
Âr~utTî Honorable Mr. Justice Màckay.
'Fli plaintiff fyles petition foundcd on 'affida4'id for Writ of

iMandinus in the nature of a*writ of injunction, ordéring defeni-
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Ikuts to suspend prooeedings to be had at a special meeting Of a-
Board Of Corporation of Defendants for the fourth. instant..

The plaintiff fyles List and Exhibits A, B, D, E, F.

THEi 4Tn NOVEMBER, 1875.
D.Maemaster, Esquire, appears for the plaintiff, and in virtue

'Of the order this day made by the Honorable Justice M31ackay, obe
"f the Honorable Jnxiges of the Superior Court for the District of
Montreal, upon the petition of the said plaintiff, whichi petition
.and order *are herewith, fyled, requires a writ of mandamus, in the
nature of a writ of injunction against the said defendants iii accor-
dance with the terms of said order;- said writ returnable on the
llth November instant.ý

Tni) 13TH1 NOVEMBER, 1875.
D)efaü1itagaiinsý4 defendants- on writ 'f injoncin'etfcU

OlÉdefiLukîifled.

TiHE 2
>5TH NOVEMBER, 1875.

Present-.The Honorable Mr. Justice Beaudi y.
Thie, Court having, heard the parties by their ('ounr&I respeeti-

vTely,,agweil on the dçrnurrer fyled by defhîdaîîts tti Ipaia ttiWs
actin, s onthedefe'ndants motion to dissolve, quasli artil set asidet.he PçtiýQ PT'ented, by ýthg plaintiff issued on said order iii this

"'le0 on the 4th Noveinber inStant, and on the whole matu 1rely,deliýeratçd; e oueidering that the said petition whereby plaintifi
prayed for the iffluing of a writ of mandainus ini the nature, cf Lawrit of injunction could Dot be granted, inasieh atsn 10 lh writ
18 allowable or known under the Code Ofý 1lrOeduîi-e of' Lower
Canada, and considering that the order of' the Honorable M1.r.
Justice Maekay granted on said petition allowingr said writ wasgiven improvidentty, andmIoreover was ultra( pet ilt in rostrainirig
de facto the defendants froum doing the acts pretended by the

planti t beby thinCOntexnplated to be done, and eonsidering
that'the writ issued on 8eid writ was a mere process adl resp-
de r duMî in, a case actually pending,, and therefore irreg)ular a11<
unwarranted : doth grant said 'defendants' motion and dotà
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dissolve, quasit and set aside said petition, order and writ, with
costs to the said defendants : and âdjudicating upon thé said
deinurrer of the said defendants to the plaibtiff's action ; donsider-
img that the declaration is insufficiently libelled and that the con-
clusions thercof are flot proper subjeet for a judgment of this
Court, and judgnieut, based on said conclusions would havé ne
ueffeet and would not be susceptible of any execution whatever ;
dotit maintain said defendantQ' demurrer and dotit dîiÈ~iss said
j'lrintiWfs action with costs.

(Signed.) HUBERT, PAPINEAU & HONEY.

APPELANTS REASONS.
The plaintiff's action was disniissed on demurrer or d4fense en

<I1roit, by a judgnient rendered by te late Honorable Mr. Justice
Beandry, 25t1i November, 1875, (vide judment page 14,
Aýppelant's Appendix.) The reasoins of the judgment are' as

1. Recause 'the declaration is not sufficiently libelled."
2B ecause "the conclusions thereof are flot proper subject for

a jud-ruient of titis Court."
3. Because a "judgment based on such conclusions would bave
no effect, and would not be susceptible of any execution what-
ever."
The defendants did flot plead an exception te the forin of the

plaintuffs action.
The d1eiurrer upon which the action was dismissed (vide page

4. Appelanit's Appendix,) contains eight reasons, ail which, if
ativthitw.r. are reasons ini support, of an exception à la forme,
whieh is not pleaded.

The j iff-ent reduces these eight reasons te one, the first here-
iîîbeflre iiieritionced, " because the déclaration is ingufficientiy
libelled,- w-hich eould onily avail as a reason in support of an
exrception à lafb1rmLe.

Inf'orinalities in the declaration must be pleaded by exception
,ý4 the forui. (C.C.P. Art. 116 ; vol. 1, Pigeau p. 159 et s".)

The denulrrcr or défense en droit never objects te the form of
#1c plaintiff's allegations; but while admitting them, as worded,
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denies the Iaw averred «by .the Plaintiff to be the resuit of the
rnatter Sitated in the deciaration.

That the demurrer or défense au droit to the Plaintiff's action
aIdmits ail the allegations thereof was, further reasserted and con-
firmed in the case of Gugy vs. Sutherland, No. 962, S. C.,

lontreal, 1858, (flot reported) Mondelet, J.
The question uow submitted to the Court le
Admitting ail the allegations of the piaintiff's declaration to be

t rue, how much, if any, of the conclusions thereof can be gra.nted ?
The plaintiff alieges four qualities:
I .- That he ie a minister and clergyman of the Preshyterian

<2hurch of Canada in connection with the Church of Scotland.
2.-That he is a member of the said Chureli.
3.-That lie je a member of the Synod thereof.
4.-That lie is a member of the Board of Corporation defend-

ants.
He further alleges inter alia the incorporation of the defendants

for the manageaient and holding for the benefit of the saidehurcli
and of the meniber and ministeri thereof; of a fund amounting to
UPwards of 8458OOO, froua whioh he is entitled to support, and
which he is personnally and as a member of the said Board,
illterested and bound te maintain for the purposes contemplated
by the Act onstituting it; that a nuniber of the ministers of the-aid ehurcli have dissolved. tiheir connection therewith and oeceded
therefroni, "tebYforfeiting ai ldaim, to participate in the
?'ne/ltu deriValblefrom, the eaidfund ;" that the defendants areabout to pay, atid in s0me inistances have paid to 4eceders, certain
allowances and stipends froua the said fund, which they were not'îaititîed to receive by reason of their secesejon; that the defendants
are about to divert the said fund froni the purposes for which itwas originally created, etc., etc.; and that he, in his said qualities
M.ili te Per'son ai/y'iured, unless the said defendants are restrained
and enjoined frose diverting the said fund fromn its original legal<ibjeet, and ordered by the Court te hold and adminleter the sanie
f br the benefit of those originally entitled to participate in it ; and
that only the niembers of the Presbyterian Churcli of Canada in
'-Onneetion with the Church of Sootland, who maintained their
tonnection therewith are entitled to participate in the benefts of
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the said fund in accordance wlth the purposes of which it wa»s-
created.

Ail these allegations for the purpôsës of determiming the issue*t
presented by the demurrer, must be taken as admitted to, bo truc,

and if admitted t, -be truc, the plaintiff is entitled te a judgment
from the Court declaratory of his right1à. This judgment would

not be operative against those who, may have seceded from thc

said church, they flot having been impleaded. For the purposeï
of the -presk1t action it is irrelevant to the issue whether the

seceders be impleaded or not, inasmuch as the plaintifi in his said

qualities meiely Aceks for à deelaration. of bis rights as between

him and the d,-fendaftts.
Lt is submitted that' the conclusions or at least portions of the,

conclusions of the said àeclaration are ptoper subjects for a judg-
ment ûfthé Court, qùite as much as thie determination of any

other disputed riglit betwecn litigunts may be. Lt is quite gra-

tnitotus to ftslmrn that a '"jntdc ment 1bàsed on said conclusions

would -have no effeet." Lt w<uld in-t.» probability have the. offect
of settliùng the disputed qiuestiôù'W of ownership and administration
of the "said fund. As to, the objection of such a judgment,
"iwould flot ho' susceptible of any ereution whatevor," it iwr

subunitte that it is-uot ùlear what is mea'nt by the said words in
the judgxnent of the -Court, Tnany judgnients Ilin a sense are not
susceptible of éxeceution," and yet -maIce choses jtigées of great
value before the parties. If in a petitory action the plaintiff
merely asked te be declared owner of the proporty, he wvould flot'

be repolled bocauso he had not asked for more. This might Wo
said'tte ho a judgmont that would not ho susceptible of execution.
Lu liko mauner in a judgment in an action en, paternité the

defendant is dclared te be the parent of the child. This judg-
ment might bc said te hoe not susceptible of execution, being
umeely declaratoty of a right; but sueh declaration may be al
the plaiteitiff dosires, and why should ho ho repolled because he
does flot ask more? Tho jndgunent here sought, however, woul
be susceptible of execution;- for the Corporation- Defendant, if
restrained and enjoined b>' the final judgmeut as is askod, could
certain1>' ho forced te, an oàediece.

.Moreover, it will ho peiceived that the plaintiff asks b>' hie.
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0501110l11510fl that the defendents be ordered and enjQiaç&ý to' l<
and adminitr the said fand solely for the benefit of the mi&4

ehurcli ini accordance with the provisions of the said Act. ilaoeoo-
rating themn, the final judgment to be a permanent order' tic theý
defendants; which it is submitted the Court eau have no diîiculty
in granting under the conunon, law and in view of the deçisions lu
the 'case of Bourgoin vs. The Northeru Colonizeition Railway, 19,
L. C. J., page 57, which. reoognizes the riht' 'of the Court to
enjoin and command one of the, parties te the suit..

THE WRIT 0F MANDAM U&.
Duriug the pend.ency of the Plaintif s acton,. on, the 3r&

November laât past, the plaintiff presente'd a 'petition to the 11owMr-
able Mr. Justiee McKay in chamber for a wrÀe 0f 3a474L#;,. in
the' nature of a writ~ of injunction, .to metr4ù>êt4 dpfMWaq$ #fflI
di'verting, "h f nd tnder their control,, n e ýo 4oeIà9i%ý 9w5-II
administer it according to the provieie4as of .4q4 iàçqîwr:ting
the defendants. ,

The petition wassupported, by the affidavim:ofpet~WSr the
plaintiff, aud that of Sir Hugli Allan, of Ravemon ,% i4iight, Owh
ehairiuan of the defeedauts' Board. ýe

The petitioner fyled with, hie applioatApu £LQr . h wFrjt the-
officiai record oi 'tk2 prmoeedi»pg of ISynod of the Presýy4eriaa
Church cf Canada,.ia connection with t'e. C4wurcl, cf SWçtlaadr,
C4begna at.,Monteal, 8th June, 1875,", and, 0 -»14iig iiitâ the
1 5th of June, 1187 5 (the dat». of.,the gecessipp> , ge Fibt JEI,
paper 14 of the record, and the Act of incorporati9W and) by-Jaws
oIf the defendants às-Exhibit F, paper 15 of thie tecord, iExhibit
t), notarial protest against the said seoffli paper 1 3 of the
record, te which refereuce la miade in the officiçtl report of th*
proceedings of Syuod, Exhibit E at pages 35 and 36 thecf.

On the 4th November, an urder was granted by, the Honourable
Mr. Justice McKay, enjoiuing sud restraining the defendantis and
ordering a writ cf mandamu8 in the nature of' a writ of irnjunetion,
te issue, sunîmoning, the defendants te appear on the lUth
November.

The writ duly issued. Jt appears froni the retur -,f the Bêliff
that the writ with the petition upon which, the order fis04, audli
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the Jù'dg-e's ' *aer *ere duly setved upon the defendànts on the
4th Novýeinbér.''

The defeudantg did not appear upon the rettnrn of thé said
writ : default *as entered against them and a certificate of default
obtained.

Before the retnrn day of the writ of mctndùmus. the defèndants
grave notice of motion to quash the writ, order and petition (vide
pages 11-13 appendix) and on the llth November, argument
was had thereon before the Hlonourable Mr. Justice- Beaudry.

On the 25th November following, ju ldgment was rendered,
dissolving, quashing and setting aside the ýai4 petition, order and
writ. The jndgment of the Court as will appear from the notés
of the ilonourable, Jndge related altogether to, matters of forni -

1 must ai <in»ce dMcare that I ar n ot called here to declare
"uponi tè *Èeriès st iméne between the parties. The questions
suMitied* te rnaeey inatter of forra, and such is the nature of
"the jdgmtent abouLt to be rendered."

The judgment is based:
let Upon objectimie to the existence cf the writ.
2nd. ITp"o bjections te the Iégality of the order.
3rd. Upon objections te the forni in which the writ issued. No

ýother grunde ire ett out in the judgment.
First resson - because ' the said pétition whereby plaintiff

"prayed for the iauing of' a writ cf gnandazmus, in thé nature of
"a writ of injunction, could not hé granted, inasinucli as no such
writ ik allowable or known under the Code of Procedure cf

"Lower Oýanada."
It is subrnitted that the reason for this consid4rant déstroy the

t'ons8idércrni itsélf, inasmuch as thé Court of Appeals in the case
of Bourgeju va. Thé Northern Colonization Railway (page 57-
19 L. C. J. et ieq.,) bas decided that the writ of mandlamus
under Act 1022 C. C. P., us under circurastancés sucli as thosé in
question, identical with the writ ofinjunction, in England. Much
more then would a writ cf mandamus, un the nature cf a writ cf
injunction lie.

The plaintiff bas here asked for a writ cf mandamus which us
vreeog&nized by the provisions cf the code; but inasmuch as our
&,ode does flot éxpressly provide for a writ of injunction, the
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1phdùtiff has askcd for a writof;inanddriiuj, in the nature Of a
vinit Of injwnction, in order to conform as nearly as possible to
-the Provisions of our code. However, if, as the Honourable Mr.
Justice Sanborn, of the Court of Appeals, obseerved (page 63,
BourgOuin vs. The Northern Colonization Railway) : IIthe union
,tf lsw and equit-y powers in our eourts, obviates the necessity of

berngdistinctions whieh might be reasonable in Engleind
between these two writs," the agjunct, Ilin the nature of a writ od
Jnlunc-tion" cannot viciate the'writ, of mandamua as asked. The
rnere naine of or the descriptive adjunct te the writ will not
Viociatte it.

«L'emploi d'un mot ou nom pour qualifier une procédure, ne
la 'vicie pas si cette procédure contient une énoneiation de faits,
donnant droit à un recours légal: qu'on appelle ce bref injonction

SOu mandaînus, cela n'affecte pas le droit de la partie.»
(Bourgorin vs. The Railway Company, page 6b,) Taschereau J.
The eriteuce even of awrit of injunction udér oui'law, ând

tFnbjeet te the provision relating to writs of wadamLa is expr(3ly
reeognised by the Honorable Mr. Justice Dorion, Chief Justice

-of the Court of Appeal, in the last mentioned case in these words:-
-It bhas b5een said that our Code of Procedure doce not provide

'f for & 'Writ of iniunction, and that, therefore, such a right doies not
" exist bere. 1 do not believe this is correct. Our Code contains

R' pecial provisiôns in reference to writs of mafndamzta, and writs
'rOf injunctien are snbstantially the saine as writs of mandamua,the one being generalîy used to eommand the perfoirmance of
'soi,0ne obligation, and the other to ptevent the ention of some
unlawful act, and both imay he said te be included in the

fi provisions concerning writs of mandamus.» (G?+aat, on Corpor.
ations, pp. 269 and 294; 2nd Chitty's practice, p. 354.)

This disposes of the first considérant of the judgxnent of the

The second reason (considérant,) rclatingP te the order granted
hy the Honorable Mr. Justice lfackay, will be dealt with later.

The third reason-Because, 'r the writ issùed on said petition
*' 'WaS a mere process ad respondendurn in a case aotually pending
*< and therefore irregular and unwarranted.»

This objection relates entirely te the formn of the writ, issueJ-
* in a case actually pending.»'
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The objection as te the issue of a writ «in a case aetually pending j
is d sed of by the seond holding in the case of Bourgouin Ys.
the Railway Company above referred to.

IBy Art 1025, (C. C. P. the court or judge, upoD the application
for a writ of manda-ma, (c may order the issuing of a peremptory
Q writ, conimanding the defe<idant to do the thing required of
« him ;»n;but this article is amended by 35 Vie. Cap. 6 Sec. 21
Quebec, which declares that di the write of quo wvarranto rnandz-
« mus and prohibition, shall ie in the same j»rrnè as ordinary
« writs of sumnoas.«

This annihilates entirely the third and final cousi<lérant ofi.e.
judgment and is exactty in coriforniity with the practice prevailing
in England regarding the issue anxd forni of writs of Injunction, of
whioh the Ilonourable Judgc who rendered the judgment ceuld
net have been aware, in view of his reportwd remarks.

The [Yaintiff refera te the following clauses of the EngiL,4
Comrnqp L+,w Procedure Act : - 1 > 1> i

et~all be lawfiu for the Plaintiff at any t.ini ifter the conizucu-
q c.ewlpmt jfý tîhe actiqn, aud whether before oe after judgInent,. w
« apply ex parte to the court or a judge far a writof injunction
(t to restrain - the defeudant in gech action froni the repetition or.
« contiïluance of the wrongfui act or breaeh of countractwcmplained4

«or. the ceuittal of auy breach of coutract or iipjury of a lik,ý
«i kind, arising out of th-u sanie eoutruet, or relatùig to the sainu,
«property or right, and such writ xuay bc. graute.d or denied [)y

c the court or j'adge, upon such tcris as to the duration of th<t,
(i writ, keeping an accunt, giving sccurity or otherwise as to suub.
<t court or judge shall seen reasonable and just, ai<d in case ot
t< disobedience,, such writ niay be enforced by attachrnent, by tLtý

court, or when such courts shall not be sittinig. b jug.
« Provided always that any order for writ of injunctio~n miade- [ty
« a judge, or any writ issued by virtue thereof, inay be dkeûhargqIi,
«< or varied, or set aèide by the court, on application mladeo thereto),
« by any party diseatisfied with such order. Iniperial' StLtutc%
«t(1875) 17 & 18, Vic. cap. 125, sec. 82.

It remains merely te consider the order grantedby the louou-
rable Mr. Justice Maokay, which the judgenkent of' the court.,
declares te have been gîven «iniprovidently.»
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li i-ubihitte-d that the averments, of the Plaintiif's pétition
1IIcoethat the Defendarits are about to suifer an imrparable

Tho, order was only granted1 on the very day that the Drefendants
'were to hold their mneetingr. There was no time te be lost, and
mo timne t'O givc notice of the application for the writ.

A Àrt. iO3 e. C. P., atquires, that a petition for the writ should
be* Mupfiorted wîth «affidavits setting, forth the facts of the ca e.»

Thi5- article is amendcd by 35 Vie., Cap. 6, Sec. 22, Quebec,
&o a tin read 'as follows:
ýThê' application is mnade by a petition supported wiith an

« affiltvt, affirîning that the fants 8et forth ini the said pétition
4arc true. and presented to the Court of Judge, who may there-
fupori order îawrit of rnaèdimis to issue; and such writ is served
f in~ the saine teanner as any other writ of suxumous.»

Huere the petitioner gave his own affidavit vide page 9 appendix)
dcclaring that the allegations as to matters of Pact,' and bellief lu

HItpetition contained are frite. This affidavit was 8-uffièient to
procure the issuance of thc writ. The Plaintiff, hoivever, imple ment$
his own affidavit with that of Sir Hhigh Allan, re-asserting in details,
the ésscntial faets o? the petition. gHow can it be declared than
lýat the order iras given irnprovîdeixtly ? The Honourable Mr.
-lu!lticè Makay ordered the'issning of the writ restraining, and
en*~ining the I)efendaut§: .d until the issues raised by the présent
« action shall h ave been finally disposed of, or until it shai, for

aml0pothenity ig ivered » Iere ail right8 were presefr'ved,.qyd'mpl bPOiuntY9 iehtOthe Défendants tshow cause
a rain4st the order. The restraint onl y *actually existed untîl they
iýbru! d Fhew caule 'why the order shorz!4 be set aside or varied.
Prom the procedure adopted by our code, and froni that followed
in EnIzIand in such cases, the order is the mandatory part of tbe
prouess. the writ in-rely Summons the Defendant in order te shew
tauQse a.rainst the oider. '

The jud-enient of the Cburt -is founded on no other grounds
ihka~n those hereînb3fure speeified, and it is submitted that these
Ir-ifsid6rai s are utterly insufficient te maintain the judgment of
,the Court diiiolving, quashing and setting aside teptition, order
,-ànd w ritissied.
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By Art. 1024, C.C.P., « the proceedings subsequent to titG

service are had in accordance with the provisions contained in tie
first section of this chapter.»

By Articles 1024 and- 100-2 C. C. P.. the Defendants werc
bound to appear and piead speciaiiy to the writ of' mandarni
This they have failed to do, and dufault has been obtained agai«ist
them, and it is subrnitted that by reason of such defauit they have
iost they right to raise objectious to the iorui of the writ. They
have chosen their own forni of pri :eedure. and have presented a.
motion en»bodying, nineteen reasons « that the document serve1
« upon them in this cause styied petition for injunction and the
« order of the judge granted tiiereon and the writ utf suumons,
« attached to the said petition aud order, aiso served upon flhc
« Defendants ho disnîissed, (juashied and set aside.»

The Plaintiff submits in lirnine that the I)efcndants by moving
to dissolve and quash the writ heve waiwed ail objections to timc
aileged irregularity ini the order. The pr4ooeeding, shouid have
been a motion to diseharge the- oi-der whieh has not been adopted.

«i In cases where the order l'or the injunction is irreg-,ularity is4
waîved. Kerr on injunetions, page 631, cap. 29.

« An injunction. irregulariy obtained nLst, be discharged by a,
« motion to diseharge the order for the injuinction, and not by Lt
« motion to dissolve the injunction;- sucli a inotion would be a wai -
« ver of the injunction.» Joyce on injunctions, vol. 2, page 1e6ý*
(Ed. 1872.)

.The reasons in law against the said writ, petitiori, and order
raised by the motion of the 1)efendants have been bercinhefore
discussed connectediy in considering thejudgincnt ofthe Court.

A cursory glance may bc griven tu those net previousiy noticed.
Rea 4-Is disposed of by the decisio» in Bourgo in vs. the

Northern Colonization Railway.
Reason 5- Complaira of insufficient deiay on sumimons is

disposed of by Articles 75 and 1000 C. C. P.
Reason 6 -Not required by any provision of iaw.
Reason 7-Service of affidavits is flot required by iaw, and the

service of more tbl4n one affidavit is not required in support of a
prerogative writ.

Reason 14-Le one wlmicu the Court eau take no cognizance,
oryurnentum ad hom&iiem.



DtCISIONS DES TRIBUNAUX 1

Rleasn 16 -las been shown to be grouadlegs in Iaw.
Reason l7 -Requires surpluséage.
Reasmon l8-Doe,8 Dot apply to the present proceeding.
iReason 19-No provision of law requires security for daniagu

and cofits to be giveu.
The remainiug reasons relate to niatters of fact for the support

of whioh Defendants fyled affidavits to the effeet chiefly that ý1.ir
Itugh Allan wa-s îlot Chairmau of the D)efendatL, and that the
I)efendant, were not going to divert the fund.

Sir Ilugh Allan auad the Reverend Gavin Lanug deposed thiatSir Llugh w"s Chairînau of the board Defendants.m
Tho Defeindauîts contend that Williain Darling wwý electedChairnian (in the l4th June, the day befor the sceS4On. Irelected Chairnuan why did Defendants not produce the best avideu-

ce - the minutes of lus4 appointaient and fyle the saine withaffidavits ? If the be.st evidenùe of the appointaient be in existence,why produce ,seconudiry evidence ? The reason will be obvions tA<the Court.. Why have thec Dtfendants Imot produced the clandestineýminute, if; iudeed. amîy inuite exists. by whiclh the legally appointcd
Chairinan waï displaced.

Lt appears fi-Qu pagre 4 of Exhibit E, officiai pro.eeding, of'Synod, that Sir Hugli Allam is Chiairiuan of the I)efendants'
Boar.. . .Drlig i alleged tu have been appointed on the l4thJume. Exhibit E Coxtains a record of the proécedings of Synoduntil the l5th .June. LIn ail probability it required a iiionth toPrin& suid IY4jibid E. If Mr, Darling was tIw Chairnuan pro-perly 'aPPointWd, whly was his naine not inserted a, Chairmait inithe officiai record print'ed and pubished under the auspice,, of-the Defeudants,

Lt is subiuittcd that -a8to niatters allegedjii ti.ie îetition, tll(.Plaint iff'.s evideuce im affirmiative, precise and ýsuffiejj 11t, and is ii<tcontradicted, by the bcst proof.
The Dcfeuudants had every opixortunity after mnature deliberatiomi

Wo Put in the bc.Ît 0contravening proof which thcy have wholly
14iled to do.

The pet.itioner mubwits the following authorities in support of'hie rigit to mainta ii the proceedings had on the writ of pandamtts.
«Aprobabiiity of' right is sufficient os~na mjzcin
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« In -Gremr Wemtoen Railway Company & IBirmingham and
*Oxford Junction Railway Company, Lord Chanellor Cottenham
a id the Court woutld in many cases interfiere to preserve property
îm 8, tatii que durin1g the pendency of a suit in which the rights

vt~o it were to be deeided, and that, without expressing, and often
v without haviRg the ineans of forming any opinion as to such
« rights; thatit~ wa% true the Court would flot interfere if it
a thought that there was n real quemtion between the parties ,

mbut that seeing there was a sube.antial question to be decided it
« woisldpreserve the property until such question could be rognlarly
.x disposed of; -and that in order to support an injunction for such
v purposes it was not neeessary for the Court to decide upon the
1 reerits in favonr o'f Plaintif ; and that if the Bill state a subst-
« antial -question between the parties the title te the injunction
* xay 'be good although the title to the relief prayed miglit
aultimately, failed. * * * * *

<LIt is net necessary for a party who sep.ks to continue an
vinjunetion, th the hearin1g, to shew an indefeasable right to the
*decree prayed by the bill. * * * *

(Joyce, on injunctions, vol. 2, p. 1031.)
As te the rights of Appellant and those who remain with him

ýAxi the ioss, of rights of those who have seceded in the said
fnni see'the rni,,nte- of the S'ynod 1855, at Montreal, January
11 th, page 7, in whichi it is declared by the ministers and mexnbers
oef tSynod -

L t shaU bc -considered a fundamental principle that ali persons
-who have a dlaim to such benefits ( to wit Falaries and allow-
~anees) slvrll -be miniaters of the Presbytenian Ohurch of Canada

ju eetnneetion with the Church of Scotland, and that they shaîl
e -.ie to have any dlaim on or be cntitled wo any share of said
i-uinnutation fnnd (eut of which the Temperalities Fund is

foruicd) whenever they shall cease te bc miaisters in connection
with -the said church."
From thie, it will be seen that those who defendants pretend

'vill have their salaries lockcd up--hiave lost their rights, and
-p1iwtiff is net adking these -ri _hts for himself alone, but for 'those
vIiô ýifiCintain: their connection with the chur3h, i which those
gnht$ *érves bise
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C1iuCà of &motand reoguiktedý as à sW±, dbureh by union of
Flg&d -and- &codId 1742 - Mef Qun'Anne.

Righa of protmtant ckcrgy to gtàteaý sl i Upper and Lower
Canada roogiid sud ptovided for by 'constittuýal et. 31

nec",vd etio31, 171, Tmp. Att.
Lgktu <Pteayt3ihm Ohutièh of Cinsdïe "iu côûnection with

<ÀCiIOh of Sc6daùd tô e aid, Clergy, feserves Act, 3 & 4 Vic.
.,ap. 7WImp1 Â A«.t

la cooaeco wli1ï the geclirtknô4 of -the Synodas to '*a
shall b. e@idered -6%' 7 ufiameni '!cpe"~i following la

"if B oevt, wether f«" eular or rTeflgius purpomes il
"bound Mgiâehr 1y~ *rtieles of "osiutôi'Sad an attempt ili
muade te a1tér any fundam"ental articles of- the const,,tn, the.

"restraited, ounh oto the the ajoity fromâ <èrryiug

" t 1 x ~~~~~~~ a h e ~ k u ~ ~ ~ . V d ~ i s f ô b o f L o ýi d C h i e f
J fltelrk, I'B u "&BcMkbb (hifreh. Pwiýw" lu cases

of Flrbus pd,. 7,luI l.St1x&)oceAppea

wtaie of iop1i"~ *kt htÈèti bas n' powel 'Y a'majority'
"hoêuvr loe~~ t'~ler ta *aiUtuio~ hiany' essential or

aYlinjnctoù ue gtutêi~'(VdePow-ell & Lloyd'
2. Y. &'J;. È97., jo.*èe, 1nucto )' 2 .Ù2

£1-On a Petitioà guit lu 14éhitd, iàÉtituted'by three gjýdù,ates
and -menmbel oËtnèý 'uelena Uv"tY, against the Senate of

"tht. aivrsty, praying tuai h tii ùees »nvrk Vhi -eli1
"aud ~ ~ ~ ~ ' ine aeltosn1irof h, W

amgl h béuàtd by th ~6e' i~s -àn' dir 'eaiation t t.
"a sippeitâ charter of 1866. '*"'Of :-n0 #boe! or e#ec il i

relatioâ* W~ the univeîsityp kîid that -the skia laxnàenta' stda
"eaàahd -caoý of tketu, -teir ageâ, tsànd ôfficel% wikt blé

restvahed by the iujunction of the Court from surrendering a
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Charter of 1864 or any pari theeof,ý and froin aeeepting or
"acting upon the said. supplemental charter. orany other éharttr
inconsistent with the .sai4 tcbarteri of~ 1864, and frein. affixing
the w~niýqr seul. q t4e uizersity to any inétrument or writin<z

"surreni4ering the qaid chýîrter of 1864, or. purporting -to -do, su;ý
or accepting or purporting tp , acoMp the .*said supplepient*l
charter, andfrorn doingg y set inconsisten wihtu rov.Iiots

"of the Eýid chy-terof 1 W34, or with the, $-.and 9, Vict,1 -cap. 66,
4"CÀ n Act te enable Her M1ajesty to endow new eq1lege#, 'for ýthe

advane.nient Mof 1ç*rnig i J4el4nI,"' and from, doing any aot
4 4whereby the rights and pFi«ilrges, of the, tetitiquers ýupder îsaid

charter of 1864, as memnbers of the Queen'iihmliversity in
Ireland, ? u!y be. ini any, way, 4bridged or irderfqred -wth an

"iýnterlocittarM ijunctiý,qpe.ad heen,.Ibiued iithe)tý any
expressiQ ou the mepits. * * * .~

"This injiVnetio4, wý,s qo±iuuýed untiJ a4pçsoq~
(Joyce, on i,ýjuetione, vo.2 ~745, e 2)

.,',And where,.by ar; agr%ement. made i ,794, a plot of land-
"and certain prenffl thewI,stp14e in Oldh4xn ïSret, Liver-
pool, wçre vcste4, in, trustees,,» be ued qs, a place ýof. religiou-,
worship, Ilaceording to the ordinances, rules and forrns of the
Church or ,Çrk of S,,CTLANDn"' and a Auhsçquent . couveyance
was made of the san land ý d premibes to: the trustee , t'O ho

"forever thereaftor appropriated ,and used als a,. plaoe. of divine
"worship accordingý te the. dqqtrines and$< isciplinc of the -Church
*bf Setland,' and the promiues wore thencieerward -ocquida
"such place of worship; aud,the office of mainister- or,.Pastou of-,
"the eQng-regation was filedrom time toi tiffl, by liqepti.ges of
Church of ScoLand, who were ordained arid inuoted, hy premby-

"teries of Seotland; and in 1834$ aLancashire Scottiuh Ch4ireh
"Presbytary was formed, tq, whieh the Oflham Street congrega-
"tion united themselves; aind the, Lancashire Presbytery, and
"othei Presbyteriesin Bngland in1 1836 united theinse)Ves, into

44an ,Engl ish Synod, whiQh Synod was, in 1839, recogniced by the
General Asi4l of the Church of Scotland; and in 1842e a

"licentiate of the Churcli of Scotlaud, by lÇcenée from ýhe PreÉ;--
"byterv of Greenoek, was ordained and inducted as miiniser of
"the Oldham Street C-hurch, according. the Presbyteriaâiforiis,,
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diy the Lancasiire Presbytcry; and in 1843 certain iin~~and iil*ùbers Vi thie Church of Scotland .adopted the w~nie of»thWFjj 1,e Church, and seceded. froîn the Established' C'hureh,and were decIared by that Church to be no longer nhiui4ýerstheof;.àd thek'English Synod declared its disapproval of thcconduet of the Establishcd Church of Scotland, and its sympa-.thY with the Free, Chureh, reco1Lnizinr'1 the lattgr as a sister'Chumh, and resolving:to interchange muinisters therewith: and1the, mfinister of the charch and the trustees of' the preuîises ihOldhaiu Street co-operated. with the seceders by allowin#-ifiiteià of the Free C"h;arch to officiate, in Oldhamî Streetand the. miniter -who was :deprivd of his liense by the Pres-",bytery of Greenock also continued to ofiejate ; the Court, heldiupové motion tl4at the minisfers and tri8tee8 had deptfedfrornitIh, tristsereated by the original contract upon whieh the pre-"niàvf: Oldham Street. were invested in theni, and that the'Cour t would interfere by injunetion before hcaring, to preventthe premnises being used otherWise than as a place of religiousworship on the model of the C'hurch of Scotland, as established"by law." (Joyce, on Injunetions, vol, i, p. 759.)*-;B8o la.nd having been conveyed to the defendants, trustees

"of a religiou8 society, for the use of suc.h society1, accordiitg tûth icplie, etc... the aocioty ereeted a church thereon, the"baemenut of whieh wau made for a prayer roomn; and the"deândmtÀ eaêd- the. basemnent to the teacher of a common day.ehool, with; permission. to makè the changes in the roorasiaeosuch purpose.. Hfeld, the Plaiutiffs, meniberm of thesocietY- miglit 'have an injunctiOn against such leasing.'..-:(Hiuiard,ý on injunctions> page 406.
IlAn injunetion may be granted to enforce a condition in a"deed of trust that the pI'operty conveyed -shall Le for ever use(as a ,place of worship, in accorda~nce with the f'orms and"doctrines of a particular chssrch. * * * But it will enjoin theuse of real estate bY ministers of a chnrch differing in forms,"doctrine and discipline, from that for whose use the property"vas conveyed in trust.--(Hinia

1.J on Injunctiois, page 407,se.37.)
F' i*uity will enjoy a party holding land in trust from partin>n
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"with hi, ontrol ovr it,. So-where a trstee appointed by deod
"of A, to collect môney and pay ail the debtâ of A, resideg in a
"distant State, and a bill by a creditor alleges tbat he is about'to
rcinovc the trust funds beyond the reach of the Court, an
irnîunctora its proper to restrain such -removal. "-(Hilliard, on

lnjunetionm. page 497.' sec. 5. )
~<So a stockholder in a corporation may, by injunetion,

iresftrain the ('ompaîiy from an &et which, thongh xrul
autboî'ized hy the legipiature, and though the charter expreuully

"providles that it niay bc altered , modified or repealed byý the
lgilatu.re, changes the purpose of the corporation. As wh.re-

"the Company was incorporated for the purpose of oonsitructing
a rairoad only five miles long; and the legisiaturo authorized

"itF, extension twelve miles furtber. So an injunction lies inm
favor of' the rninority against the majority of the member& of'
the corporation to prevent the surrender of the charter with a
view te obtaining a new one, for a new and different objet.'
(HIliiard, on Injunctions, page 387.)
*.* 1% An injunaction will be granted to rostrain a eity from
issuing its, bouuds undcr aiu uuconstitutioinal law, when applica-
tion is. made by a creditor whose rights such issue, imar"

(Hiýlrird, on Iinjunetions, page 398, sec. 21.)
"4So whcre tic city of New bondon appropriated mnoney for the
velcbratioîi of' the anniversary, of iîidependance ; a bil was

suiiîdon behaîf of certain tax-payors to restrain the payIent
"of Buch appxopriation. The Court remarked "IlThe city cor-
poratien waw ini the nature of a tium-tee for the nioney, la ita
treasu.-Y lor* the corporators-', theinhabitants of the city for the

p1nrPoýem for whieh they were incorporated. and.. herç. was a

1nedji&ted mi-sappropriatil rt or the trust fund;- and -seoondly it
,is extreuwiily doubtful, whether the plaintiffs could; have: any
'~ot.her reuicdv."

IThe aînoiint appropriatcd by this vote, wa s ini the , city
treasurv and if abstraced iutï,-wheîi wanted for other and
1e1gitiwatw purposes, bc supplied by a tax ýon the inliabitant.

Sit is sugucsted that the plaintiffs s-houfl bring ait action against
d.Ivity, l'or a inisappropriation of its funds, or that when such,

a tax is laid they mhould by a proper action rest its oohlectiour.
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Weare by no means prepared to say that an action could beJ1i&ta1ined,: on either of these grounds, and are strongçly ineliaed'

"to tliink it could flot. But hcnrever t/de rnoy be, ire are clecarli/
of OpWjjûn, thtat thepkt4utijs are not bound to mait iintil the

.?fOfl<q i8 fl49ent n"j~ until the tax s/htdl be leried, 'and
4'.4temPted to be colle<,ted, but t/vit t/&ey may call on a Cou'rt of
c"itJf ta interpose 4y way of preveting ait inju?.Y."
(Ililliard, oni Injunctions, page 399.)" Where au Incorporated Society took an interest ini the pro-<p4ç9tary, %hares, the Court held that such interest could not~ be"taken Away Without the consent of the whole body; and that a"iý4«o4ty, of the mnembers for surrendering the charter and"ch,%iing -the nature of the inatitution, did not bind theminority ; nor could the commen seal be uzed for a purpos .go"directly opposed to the objects for which it was granted, and aninjun<aippi to restrain the applying it to the proposed deed of"sU'Tendér and Against any alienation of the property, wasIigranted until 'the. hea)ring-." (Joyce, on Injumetion, vol. 1,page 741.)
16 Vie., cap. 21, Inip. Act, authorizing Canadiau ,i- l1aturesto partition and 8eculari8e the Cleroey Reserves.18 Vie., cap. 2, C~a1ada Act, aiking distribution of tht fund,&C., in which. the Church of Scotland, that is the I>resiyteriaae4urrh,4aÇ %da à i OOnfttion with the Church of Scot land,receivyed,8 & hare.,
22 Vic.q cap. 66, Act of Parliamient of Canada, ihecorpor-atingTemporalitiesFund derived from the State.These Acts mnust be rcad with Vintet ofýSynod, 1875, Jany,llth, at Montreal, page 7.
" A writ of injunction iay be, desoribed to be a judicial protweffl"'wherehy a party is requirO<j to do a particular thing. or torefrain froin doing a particular thîng, according to the exigenoyof the writ." (Kerr, on ifjunctions, page 11, cap. 2.)

11nerjeuýryiliiaCtioli (snch as the prosent one,) is nnerely«t'rovsinalin tsnature, and doe8 flot conciide a righ f. The"effect and objeet of the interlocutory injunction is uncerely todpreserve the property iii dispute ile statu quo, until the iearinr
!' orfurther order. In interfbring by Înterlocut4ory injuncticon. the~
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4CCourt does not in general profeàs, to lanticipate the dletermiiiidtion'

of the right,- but inerely g ivÀes a& -its opinion that there tý a

"substantial question te be tried, abd, that the ýqueitià'n is ripe

"for trial. A case has been mande out for thé preservation of the

property in the ineantinie int statu qfto. 'l<A mon tcWhç'eoincs

te the Court for an interleciitoryfjudqmnent is'net requiîred te,

mnake out a cae that uwill entitie hirn toirelfrfat al( evenb at

the hcariing. Ih is enough if he can shoff tat he has a< fair

question (o arise on the existence of thte righ t ithich hé alleges,
atnd can sat'itl» tMe Court that thepropet 'hudbPrsre
in its present aètual condition iintil! mevh 'iist ak ctt bc

'disposed of." ýKerr, on finjunctionm, cap. 02. ' èes 11,n~.
Private individuals interested- rnay ask for fui iiijtnctibn.

(Kerr, on Injlunctions, pages 544 and 546.)

MONTREALI. let Ma1rch, 1876.

1). MAÀCMA1STER,'
Attooîtey for Plaintiff-4pela.tt.

Tf. W. RITCHIE, Q.C.

RESI>ONDENTS' bEASONS'.

This Appeal is frore a judgrnent of the Superior Court, Moritreà!,

of 25th November, 1875, niaintaining 1)ctèndants' demuiw'r. and

qua,,hing Plaitiifs petition for a '« Writ of Mandamus in flic

-nature of a \Vrit of Iiýjunctien,» and the order of the Judgc ýranted

o>n r-aid petition ex parte, and the writ issued unider sadordi:

The eoniplaint is'based npo'n allegations:
1 st. Of secession front the Chiurcli.

2nd. Respoudent,'s intention to pay to meceder.

3rd Respondent's intention te divert the fund te a voluntàry

The rernedy sought is

I st. A gencral declaràtion of the right of the Chiurch in the

furd.
2pd. A forfeiture by seceders of their rights.

rd-A prohibition te psy te seceders.

Vhere is ne specifie daiage or grievanice allcgcd te bc sufferett
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by the App>llant ô n pcf~ato'ilto f4 afle-ed

to) be intended by the Responýdents.
Lt is pretended that a' <,ertai à iue of action is aboi"dt to'be

violate 'd by the ifespondents 'li the performance of fheir duty,
whieh ruie the Appellant distiprovesôf, and 'consiers illeal.

T'hftt a' fund. innst be âdidxdisterea'for a certain ciass"of persons
te be selected. by a mule oraadard gn 'iétd by the KÈpÇçllant.

Thatthé clîs te be exclàded'werè , -='e, 'but for àn alleged
forfeitume according te Appellant's stfnaxd

Lt iÈ'-nQ sh«wà' how' this' rule is teo beý applW'din the gencral
sense dèninded by -thë 'ApélnS.' aie' tI e persons te conte
ivithin W -+ýàtioji ? wXhat Vdlùhtar à6sociat<on is, re bu'mae

reiiilaWhô* eolnpdge it ? What rle' o'r' law imposes th'le
forfeitume mentioned ? Whether persons corning withlin .thé class
indic9téâ admit the forfeituire, arT -are reaýY td take ý'sue'an

sn& ' trial ontesýdbj6,t? In brieÈ', there is' iot'hingý'afeged
'in a> "itterial or spe fi#&sô "i Ïo' ehabletihe Res'pondën'ts'te take
'iue theteon aiid 'teyý thé fact.

Theme is no eo6nëlusi6dtaii on which'a spècific ordler or judg
inqàt eéuld'be given.,,

If the conclusions wett grsté,it Nvéula ft1 reiain with the
Repndnsté determiai *ho were to reè*ive P'aymentsý-, And txowhom, they were te ho refused. They would simply becl'éed upon

te £âpply, fa Mie, te a elm.<'éjde fn eetdythé 'selves,
in the wnds;t-o'oby te'l*.No erdè'r or jidgùiént'is needed

or ould ho'effeetive thui§;eiredtod.
Judieial trihun*ls usutdly é~nsidèr tbfiýe1ves suifficiently exer-

CiSed in aPplying the ilà-w te pco eés~ they: àtise; theytèel satisfied that their respoligbility, end& the r.' They- do not
occupy theniselves itiýl*Y1ng' dornj general reg ulat ionà which' is
the busines of the Legisiattr, and 1ofsueh' delibergtv bodies a's
a re 19pecially enruSted With thà~t poWér.*ý-i.,,--!

T6~ Rea"ndents resPeetfully sübniit that tri 'Warra nt an inter-
f erlence by suit or memedy, the Appellanùt s3hbuld at least s'hOo

Ist. That-the ReBpondentqwe abônt to pày tô dist.î»ùet'ihdivklùal
pemmont. ot"dee, hiving a sttmm in law, 6f whom thé (k>urt could

.judge whethot theY 'were qaàlified -tr ho recipiénts.
2nid. That kueh persons being, aamitted-te havé been once
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qualified, had, by the violation of some specifie binding rule
haviug the.necessary force of law, forfeite4 that qualilg*tion.

3rd. That Appellant was entitled to restrain Respoudcats
from paying such persons without any meazures being first tsken
against thein to determine the question of forfiiture-

The respondents eêpeci.ally submit that no genera4 order caa
be given requ'ring thein te acton a given rule or prineiple .witkout,
the specific case of the violation of that miWe or principie e; iii
pointed out and sulbnitted to the court for the application of- the
remedy to that particular case.

11f he aine ofthepersons to whom. itis pret.endpd tke
Respondents intend to pa~y were given , it, could m once be admitted
or denied whether they had secoded, and 'if iadiitt4d the efY1ct of
the se,-ession. Aocording te the pleadings, tiiere is nothing on
which to take issue.

The allegations and conclusion~s are riot franied te support a
reasonable judgment. If rendered, thoreon, it is -subxnitted it
would in effeet have te be soniewhat as follows :-The court ordterq
the Defendants flot to pay persons who >hava weceded ; not to
divert the mnonieeo to a volontary religious association.

The injunctio n, as known te the laws of Engl4nd, bas not tkwi
f'ar been introducod here by our -Legislature.

In England it id a rernedy in i quity and subsiduary to a prirk<%i
pal deniand.

To wha.t extent the eourts here would, grat , quivalent,,. orýcrs
is an open queâtion, but it, is assuzied it would nuL -be dontë but
from the necessity of the case arisin, a.nd. -oly in ovises of' an!-
maes andsit. Ine Eugjae a'ecar cam, of PPçeAsit has, t4 be

maeoutj nte inadequafy etf amy othier reanedy, cyeq, tlim it
is exercisediWith the gregtest caution.,

T4e preseaL pr.oceedxng igrrqpts ýthe work ipg of' t4e Cht&rch
as, a body, by wiýolding .4tio, q4ipends pigq whi ýle miaigters aud
their families depend lbr subsistençe4, :To warratýuiw au.inter-
ference wouhl requim aclear case of!riglit, ajdt tho inueptcalxlity
of amy otjxer adequate remdy'.

The Appel4nt, dit Inot, in bis argunéent. of, th!s Cisas ume tat,
the Respoudments i'atende4ý te, act coperery te law, bl»t t110,Act
of the LocalLeiIu,3&io.6,pwdfrtirgidic
hcrcafter, was unconstitutional and not binding on them.'
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The cOfstitutionality of this Act is flot ýput in issue by the,

't n'"Iý _ htngeii tÈie preýeni d1totributilon" of'thç fund,
M"es j dice twthe ÂAPpe.
I'1W~i tbe eaPita1hôfthe: tfnd, cornes to be' ultimately

àspo.ed of tblLt £ny î éer buld bý had fbr raisingt~qeto
,of the. eo*mttiomaliy'f thilg Act.

The folôwinýô, reaâks were made by Ris Ionor Mr. Justic»Be&udjr, h ~dgId~
"Lt in evident from what is atbove stated, that a judgmentpredicated on the conclusions of the- delàraiion would be hezt1 t4onohia"d suos a jikdotiedt. Wsag* instail fle râles of our pro.-

No auch judgtnent eau be fbund uince a hundred years,and we must go back to the system which prevailed' here before

legsltiê *i~ ajùlio~ huiktt, a~1whidh thé stâàt o h34 Go. II,'h. 8, èxcided, w*hilè allowing to the Court ofKings B#.èéhl . M the SueirCuIail 'the juriedietion of the
OonTtg~~ mertt "ntsè~~ale, In tendant âmd upeiior concil, ienut'n dut ithtig i id Act should extend tè grant anyvô*e of et ki8býtiqMeM wiiw4 èsked'ty any Court prior te t*heeoqumto&,.A jjlgmeut,, 8udhigasprayed 'for, '*ould 1n factdoiulàing mo.'e *an repeÀt w!ult lu enaeted by the law4, or what isMM êRn PluhtW# "uuis all1Ëe, i! ýMà deèlaration, and àppy to

. p6a î pat«î&, éý14 ot a1ty 'eecution
thora d ofm~ t y ou é sut Mr 71i t iàiït be'oýserved,

tëw èaùe. hèi iSnÔ"adtô'n topreventw1!ong doing, ,î ôi n ithe- %dPoito t14t 'aJ,' s bu eb
done.' -Pigeèau,' vo.1,j41, -Mys: "ýTôt.t."dCis4ion du droitrepose nécessairement sur un fait arrivé, and"pù tr une

a4ton l fut i bnc~~,s4~ ~urchôes:I.le 'fait pi4vii par ý-laW~; f té d tiki U c e t ntré ifaveur"' ýn4 fàirther f)rIthea4: a Âni,44iei ecsin~ l, 6 rou &
ou'ôfirir !de protVeV qu le mas SuÈ ùr > lie ou ý ( aeXIWt'jI WIy xt lpàgictiôd, w' t' iv* dbê ül t cite otheýr

Piâ'lntjÎtfstoôà, io È: Èdeelaratiha'iti(ed
liàaýittolna'nact th
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to wit, that « they have in sorne cases paid to those,,who, have
seceded certain allowances and stpeds- but the Plaintiff hm~ no
conclusion consequent upop this ct Alet asks only .Lt~bdn.
be prohibited from paying anything without iuamig 4ny-party. 1
amn, therefore, of opinion that P4ni:çouauoustaiymd.>

]3efore the demurrer was heard, the p1*intiff as anl iiicident laà
the case, presented without any n.otie »o iofendants, gu ex paerte
petition for a "4writ qf* mndanus iii tbe mature t>fb writ of
injunction." 0f course, if the Pl * itifE's, 'action be dh4imsed
upon the demurrer, the inajnction Must 'h"ro the, saxué fatde
wit'hout reforence to its .nerits.

The alffidavits.,of Sir 1lugh Allap audi, th pIainUo fyled,,lu
supprt of po t 'hc petition, an. ou whiçh tk. order was gttnted, âre
wholly insu.1cie0t. .ý - ,,1, .

That of plaintif isr quite geraI;, *imply, testifyièg-bQ t1he.truth
of the alleg-,ations of îthe petition. Ta4oSrIuh~lu aBie
what longer,, but professes. to b. based upon hearâay, Rgvdance; it
does not assert positively that »teý oii>ects -of Defendante are, aS
alleged, but siiwply that he believes so becauâe he ha» beà toid »u

The law requýire8s oniething strpngagr th4 n thit to, support an exs
parte injunction. Vide Kerr, on inj4.uutions, p.. 614: "The
affidavits in *supçort of an'ex parte injunction. s;hul.dtailways state
the precise tixue atwhich the pla.intiff, or those. %eting for him,
became, aware of, the threatened injury. ' They inum shWow ýeithe»
that notice to the I)efendant would b. mioçhievons, or that -the
iaisehief is ýo .urgent. that it,wou4d b. doue if igotýwewere iserved.
on the Defendaýt, before the injunctiori wuld beobtaiaed. -If th
affidavitaq fail &ho#, .of this poit, the iuotiopp will bç, ordered to
stand over,, and,,notUýç,pf it must be erdonthe. defqndant.",
Vide Jdem, P. i610,

The peti4ion , çontained. in, effeet the. s4à>e, allegations.:as the,
-dedlaration, and furtheçr stated.-'" Tlat a qSeoaI ,m4tihig of saidý
Board has been summoned for.th tii.tiiofNoveiber instalit,by.
circular, whichidownsfotgsate the. object.of said specialimeming..

"Thatsq.id special meeting hbu not, 4Spr ctiled by the, chair-
man of said Boar4; the said Sir Hugh Alian, when pressat, ln
.the said city of, Montroal, la alone ,competent, to suinoa suoh1
meeting, and that said meeting of the Board bas been called
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ý*k'hout the kni)wledgc ana co''sent of tdie said Siý» 1ugýh. Allhu,
iso now and has been for somo 4Iayî8 iroately preccdinjr

-Ihe prosont date, prosent in'i the'oity of Montreal.
That petitioner Veriiy behievesý that the objec t 6 of the Said

"-poial meeting of tho Board of thq Corporation, bqfendantes
-*ith a view to tako stoeps to trUýnsfÈ•r tTxo said funds under t1c
cOntrol of the Defendanýs to aniother Bpard t4) ho horeafterudr
the guidanéce and c'ontrol'of sad vol«unta.iry associa ion, and to that
fnd te pass resolutions te divert'the fu'nd 'at'present under tl-,
cooArol or'deféndantà'trom the objects'oriiýallr colutciMated by
IJie lstattite creatitng, it; and'furthe'r te 'take .proceediný with 'a
'V]Ow to applying to the tegiSlatîé of th orinc f Quobc
and of the Dominion of Canadf, with a view' te rèmovi4g ait
i-'hier"n*ng the' legalify of 'certain Àcts passed by 'th e tcgislature
tof tho Provinceý of'quôbec,' to pr'ovide for'the formati '1on 'of 'tlic
-mai vôlntary assoeiatiýn, and uxýd6'r 'authority o; 'Ilhi' t he
,defendants asslume the right te permititho alienatio" 0f saià»f'ubid.

That potitionoi's action puts in issue thXe legality an,à w6nstitu-
-iionality of said'Acts of the Quekc tog('î'àature, 'and it is not
IcOlPetent for the Dofendaîits te 'apply to tho 'Lelgislàture for an
ainending Act untîl the 18sues 'ra ised by, petitiorier 'in his said
action are determined.",

The conclusion was that the Judge "ordor that a Writ of
zeandAus, in the nature of a wrrit 1of injuliction, inay issue Ot
'wtb. addressed to the said Dcfýnda'ntg' rder the. -Sad >fend -
ants te take no proceedings at the sjecýial' 'meing oftbie Board of
the Corporation, Defendants, oalled' for the thot' Noveuiber
311stant, or at any'adj'Durnnîcnt thereof,Por,ët- ny other meeting of
te said Board thet nigy ho-, hereafter hýkI, tending, te) divert or
aflenate tho said funds , to wit, of the value of $450,00O and
interest,.froni the objects contemaplatcd by the statutes originaly
û,oflstituting it, enjoîning the, Defendants to. maintain,, hold and
:administer the said l'und, 'and ail int.erest and accruals thereon"'Oly for the benefit of those who, on the1thdyoJuels
'Past, mnaintained, and who now mnaintain, and who'sha l hereaafter
'naintain. their 'connoction with the Presytoia Chrho
LCalada in connection with the Churc h of Scotland, and who have
jiÔt dim-solved their connectiôn therewith or scceded therefrom. n
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Tliis petition. was supported by the general affidavit of the
Plaintiff, the Rev. Gaviný Lang, who swore, sI have taken
comhmunication of the pciinaoeaid hereto annexed, and dect&re
that the alIegations as to matters of fact and belief. theýrein ffl-ain-
ed are true.,»

The affidavit of' Sixr lugh AI1an, was also fyled by the
petitioner.

On the 4th of' Noveniber,. 1875, Iiis ilonor )Ir. Justioe
-)Iackaygave the order abçve mentioned

Thereuponý the petition and an ordinary writ of #uummons were
âerved upon, the Défendants, summoning them to appear on te
11 th of Nov.eiaher lust,, t answer of the. demande èntairted in
the annexed peiti

The abQve order of Nlr. Justice Mackay was nover served upon
the Defendants, who have had no notice of it whatever.

lJpon th~ qday of the return of' the writ, the Defendants muade
a mnotion tO quash, the same, as well as the petition and ordeýr of-
the Judge.

Tt will be noti.ced that the peti4ioner, oî.ly prayed the Jufje tu
order a writ of i"andarn.ss in the nature of a. writ of injunction
ta issue, but 'the Judge exçeeded the prayer, and epibodied, in hi,ý
Order a sort of irýjunction besides ordering the writ ta isisuç.

This was manifèstly illegal; even if lie had the power to graat.
au injunction over his own signatu 're not ini tire shape of a writ, Fie
could not do se u inle&s it was asked. for.

Besiýes, .his order was neyer : erved upon Defendants, ad
cannet bind ',the 'm in any way. Anotlier irregularity, whqic g
fatal> is that the original wrh' wa s not exhibited te Defendant-i at
the time of service., 'Vidte KIERR On injunctions, p. 625. « Tbe
service of tire injunction or restraining order sliotild ho persý-aa,
and is effýcted by leaving with the person s%ýrved a truc copy of'
the Writor order, and a t the, same tiehoighini the original
writ as duly issu'ed' or tire restrainîng order duly, pa.scd and
eitered.,»

Next, the Reýpondcnts say that, the writ of ïumimons seved
uPonU thu ought to* Le uasired. hecause it is net what petitiquer

a4ked for, nor.what thre Judge ordere to issue. That wwi a
« 'writ of maudanrus. iii the, nature.of a *writ of injunctiori. výTZ
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Wi Nan ordinary writ of sumumous, it contains no injunctiOn,
but SiMply an order tWo appear to, answer the petition.
- What does the petition annexed to the writ ask for ? The

Isiinq of a writ of mandamus iu the nature ïe? a writ of injunetion.
TPhterefore, this writ cannot be a Ilwrit of mnaudamus iu the

nature Of a 'writ of injunetion, " for it orrdPrs us to -ansiWer the
petition, whieh prays for the igsùing of a Ilwrit of mnandamus iu
t'he nature of a writ of injunetion."'b

Tlie etition askcing y for thîs lâst lnentionod' writ la flot yet grauted
'aDd the Dcfendants are suummoned to reilit it. LIdw 1 hen eau it
be Contended that thig; writ of summiots imued in this èauié la a

wnil of mandamus iu the nature of a '#rii of injunction ?" It i@
a 8ulous te appear to auswer a petition praying for a Ilwrit of

Malldanua, in the nature o? a writ' of injuuetion." It Cà'nnrot at
'Ont Ètd the saine turne be both a tgwrit or mand'axmt'iu the fia-
tÙTe O? a writ of injunction," and a sûmmons orderlng T>efo-ndant
to answer a dcmand for a writ of maudamnus in the naueof a
writ of injuuetiok'

The Respoudents also eontümd that there la no suebh thiný known
to our.law ks a Ilwtit of' ihaudamug -iu >the 'nature of a writ of
injunetion."' The! former ôrder thiat gbething Éhould bc doue;
the- ltter 'enjoins the i'efrrni ng daing somtth in". The two terns
art incompatible, and mutually destructive of éaeh. other.*

The delay betwM the4érýdée oif the wrtin îhis èause ý and itg
?6tfl~a aaOnI a~endais n~~d ? en F or '~thià teaou the

-Ne t; if the NÉttiohèr» lhd a tight ýto 'etticln -fôr an injunetion,
it SIhWLièI havo bceù by a yetition br Ineidental denand, neo,.
pariieri by any wrtelaildi notièe of the presed yf flic tton

shoul haVe been givmét* RCspodný h ptt
Another -round of the motion t usadwihteUs

podnt uknit Ns well foui déd, WaM that no ýroceedin' lu the
riatu rr'rf that in question eould be taken *or prosScaèed otherwise
than by the Atîoiiic?-Generai foi Lower'Canadat, lu ]ner Majes-îy's nanie, and ou ihe observance of the fôrmalities *required bythe Civil Code of IProeedtre for L6wèr' Canada,, No. 991 et seq.
KERR. on IfijUnetion , p. 571 -- « If thore be 'à' trust, id the

trust~~ li o ulcpurposcE,- Or the' aet Complained o? affects the
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reveunes of the Çorporatiop,1 the suitsliouId, be instituted by the.
Attorney-deneral,, at, the instance of a relator, Éw, if lie lias aiy-
iuîerest in .the ýmtter, iuay join as Plaiintifi'..»

But, coming to theallegations of tePetitioner, the Respou-
dlents ly their motion abýoIutely.,denied t1»e truth of these, an~d
have proved, by the týffidavits aunexed to the motion, that
J>etitioner's allegaitious are without foutidation.

The petition set up that Sir Hlugli Allat was chairman of the
IDefendants' Corporation, and that a certain mneeting had "r,.
caflcd without lii, authority.

Sir Ilugli Allan and the Rev. G. Lang have sworn to this, but

Whila arinlia the proved to be untrue by. the affidavitsVf
Willam arlngtheRevereud iRobert, Campbell, James Cxoil,

and the-Revt JonJuis Mwhio swear to their certaiti
knowledg-e -that William Darling vas chairnian, having be-u~
elected ae ?uch on the fourteenth ofJunc last, instead of'Sir Iuý,L
Allan, the former chairmaii.

No doubt this misrepresentation of facts by Plaintiff -reatl -ý

influepqedthe Judge in giving his order.
It must have appeared to, him that the Defendauts were about

to perpetrate some illegal aît, when affidavits weze pre.sented to
him to the effýct that they had ealled a meeting without the
knowledge of their chairinan.

Miisrepresentation is a suffiejent ground for the dissolution of au
injunction, vide KERR, on Injunction,. p. 37 « If any one of
several statements, ail in their nature more or less capable of lead-,
ing the pary to whoni they are addressed to adopt a particular
line of econduet, be untrue, the whole transaction is considered a*
having beenfraudulently obtained. A man whobas made a false
representation in respect of 'a material matter, must, in order te
be ab~le to rely on the defence, that the transaction was not entered
into on the faith of the 'representationj be able to prove to demen-
nration that it was not relied on, It is not enough for hlm to.
Bay th4t therô, were other representations by m hicl the transaction,
mmay have been induced, nor can lie be heard to say what the
other party would have doue had no misrepresentation been made. >
Jdem, 628: Iigh, p. 519, sec. 885.

The next misrepresentation was as te the objects of the meeting.
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The Petitiotier alieges that hie veiiy believes the object of' the-
meetting:ý Was to transfer ,he fXnids- of thelYe'fenda'n.s t4• apother
Board, and to pain resolutions aeCordingýily, ànd"to 'rcsolve to aî>ply

Pi> thO'o ýi8lture of 'Quebeeè or -of the YYôiniôn, with a view of'
gmnd Mcr4j 'Ace~ thë'Whoiý with'ihe 4ôih5ect ôf alienatin, h

This Wag a sei*sqhgii*e tô make, and mut hvcinlene

t'hé J'udge 'twho-gave the<orqýr.
Bt kt Was *bg0lutely' falàe, i 'shown by tËi 1ý affidavis (if' Pr.

-Jenkis;' Wilin imali n, Jwtàies*, croil; à-ad iheiRev. 'R. Camp-
bell.

Their'hldmvits,,ilsô prove that ne ari y ail of Pétitioner's al! --a-
tions, iWpported, by the affidaYits 'of Sir llnrh, Al0lan à1~d iiv 1.

lag, wee ù'nt«, ààýnWorly'tnlreprceheted! but '1osuppres-
-mîd eritfa ' ~ . - ~ .

'-~.i intaite, ~itilet i~devou tàt make; it a>ppear 'that
theiGChurch oalled~ the "44Msbyeiati Éhte~hof Ganùaditi in cou nect-
ion, ,with- the. OhurdhfOf -cetn1gn "had sý9Onïé subsiÂnt'â1 cohnection
witAi die, Chut-ch of, -Secit1aid; ii Sgcôthird, whe're>a.8 ail the'* affidavit,ý
fybsd bytlthüe Respenets; atd' wièhidi al! uncontradiected show
thOë A Iat4iis<eedt d~ a .declaratory act of the 'Synod,
beiiý the Si"t*ue -Jott of, fiist CIiutch; and the higýhest authority
therèin, iwhit it iglteted; that fié tu ignifica'tion'ý of the 'tern 11i
emBnec"wÔ -Withi thé ÜkWnèh 16f Mo0idàn d" impl ied inerely the con-
nection of origWý, idetijty ôn ,àd kud iinisterial and Church

CIO"Ufljil~~ au~d tht tueàý saIi~o iWays 1poàsessed and exer-ciud w pèrfeetIty Wee, fut fina y; fplite ahd -unControlied po-%er
of~ ~ ~ ~ ~~ ~J Jui.etoi ia-4nef 3dgtnÉnt ovér said Church,andý ail cofigregatiôns and winigt-ers lia conhecto thrwh

wit.hout the rigfit of re*vîew, appeal or coÙipiaint, or refereuce
by or to any other Court.

The Plaintiff (Appelaaity says in his petit ion for injunctioîr
thatin lis principal action, lie putA in issue the Iegality and consti-
tutio<xality of certain act&oûf thé'Qtaeec Legisiature, to-wit, "cer-"tain acts passed by the Legýia&turc of thé Provinc ofQebc

to provide for the, formation of 'theý said voluntary association,
"and auder autherity of *hich, the, li>fendants assume the riglit
'te permit the alienation of said ftand."1'
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Nç *w, it is untrue t4ýt the Plaintiff s aotion put» in issue the lega-
lity and constitutionaiity od th.eée acts ; it dme not even allude to
-them. In faOtý the Plaijitiif sexps to have acquieeced in. them, as
he lias never -in any Way disputed. tlU1q liHe well knew that it
was under their authority that the Defendants were acting, and
that these acts jusétilQed ýhem in every thiigg that tboy di&L

The acts iu question are :-lst. 38 Vkt., çap. lxii, whieh
alleges lu its preaml4e that çertain Pleebyterian Churches hâd
eigreed to, unite and formq one body gr !denomiuatiout cf Ohristians
under the name of "the Preshyterian Church in Canada," to-wit,
the followiný Churches, I "The Canada Preabyted.isaChureJi"
"The Presbyterian C0huzch of Canada in connection with thse

Church of Scotlaqd," The Church of. the Maritbae, Proviame je.

tonnectà,.n with the Churcli of Scotland, and The Preabyriau
Cbureh of theLower Province." Tbat th# Modera4or of e
Churches; wVtî~ the consent.of ýheir geaeral asseibly and Synôde,
had by their petitions, statiDjg such agreement to, qnteas afoSem
said, prayed for the furtherence cf this purpos, ond to remoWe
any obstructions to such uy3ing which, might &rise ont of the fowi
ai;d debignation of the several ýtR.a~or autsof, ittoporttioii hy
which the propçrty of the, said Chuýýhs was. Iel4 &eadniuis
toeredý; ,that cçýrtain legislative p.rgvisioffl raight be uaa4« in refer-
',nee 4ý)the 1property of the said Churches ,.ud CQagnr tie5a, ýaad

1nh a uiter-s affectirig the mme ie,.yiQ.i @&Wad ri
Anxd by the 1 lth sec, of said, acý,,referring apeciaÂytoh

R43spondeIIts, it wseated as ec'1ows, TI4at tue prfflmý1 ent-
bers of the 8 said B3oard ,shaill 1 cnti4ue 19, offce ançý £na4ag the:
!',aid fund. on be4iaf of the ffl iixistpre, nqw- deriving reveenle

hjerefrox», and the ýincomý, toaid p1iuIl4! shail 1* coati,~
rijed to them and't' their successors as afortsaid, sqlo"g aâý
»sých Presbyter4an nxýistersare: in- good st4auding lu the iuminiâh
of Canada, whether exercisýing their inityorrird.rwhhr
they are or aré not in connecÇice with the liniçd,Chuirch, psoviuJ
thaï the"sucessrs* o ministers of Congegations atePone

of uebc eistn~a th 1ime of tbe uniu,. whieh do not enter
into mueh union, shall reteig the sanie rights te, ý he befflfitÉs Of
the Temporalities*Éund which t4py 1 ould havehiad if mek. iion
had flot taken place. So soon as any part of the revenue accruing
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froni said ftind is not required to nieet the payinent of' said
inco)Ines3 and other ,vested rights in the funid, and expenses
therewith, the saine shall pas to and be subjeet to the diý,
posai of the said united Church ; and any part of said fund that
xn'aY renm3in to the good after the death of the hast survivor of the
last mniisters, shgh1 thereupon pass to and be subject to the dispo-
Sal of the Suprenie Court of said united Church, for the purpose

,fa Home -Mission Fund for aiding weak charges i11 the united
Church; and vacaucies in the ineantime occurring in said Board
9shal Riot be filled Up infl î1î inanner hitherto observed, but shahl
be filled up ini the iauner provided by ant Act passed durit), the
-present session, entitled -' An Act to incorporate the Board for
the eicouragenment of the Teniporalities Fund of the Presbyterian
ehurch of Canada iii connection with the Church of Scotland."

2nd.-38. Vie., cap. B-ýiimî, ant act ainending the Respond-
ents' act of incorporation.

lspreanîble is simîiar to that hast cited and inter ulia, sec. 1,
it provides, « notwithLstanding anytming in thu isaid Act and amend-
ment or aiendmnenî', thereto, front and after the tinte when the
Moderators of' the afore>aid Churches negociating for union shall
have signied. the ternis of union agreed upon, until ail the present
veýwd rights of ail uhinisters and probationers shahl have ceased
or lapsed, the said Tanporahities Fand shahl reiain as atp)rese7it

inthe~ hands of a Board, the memiberdhip of which shahl be conti-
nued, afte.r the COnsuinmiati>n of union in, thc ianner hereinafter
provided ,and the administration Of the fund shall contimie oit
t'le scLme Prin1ciPles an(l.or the sanie 1purp)oses as at present,
until the vested rights of ai xninistcrs and probationers shall have
1ap-ýcd -and those rights lhall bc hehd to hý the f'ollowiig :

(1.') The animal reeeipt by iniisters now rcceivillr four hund-
red anîd fifty dollars ($450), four hundred dollars (400), or two
hundred dollars (200), or the saie ainount during their lifetinie
and -ood stamding in the Church ; (2.) The annual receipt of
two thousand dollars (82,000), in~ perpetuity, by the Treasurer of'
Qucen's Col~rfor thc use anid benefit of the said college ; (3.)
The annual receipt of two hundred dollars ($200) by ail the
Inlinisters who shall be on the Synod ROIl, and by ail recognized
probationers and licentiates engagcdre( in active selvice at the tine
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of the union, during, the lifetime and good standing in the Church
of such ministers, probationers and licentiates ; ail salaries of two
hundred dollars to be increased to four hundred dollars (8400)each,
when the recipients o>f themn shall have retired with the conisent of the
Church from the active duties of the ministry. The Temporalities-
Board shall, if necessary, draw upon the capital of the fund in order
t<) meet the aforesaid requirements. So soon as any part of' the
revenue accruing from said fund is flot required to iiieet the pay-
mients of said incoines and other vested rights in the fund, and
expenses therewith, the samne shahl pass to and be subjeet te the
disposaI of said united Church ; and so soon as the fund, or any
part of it, shahl no longer be required for these purposes, it shah.,
with the exception of the aforesaid annuai payment te Queen*s
College of two thousand dollars (82,000), or the sanie capitalized
(and the Board shaîl have power at any time after the passing cf
this Act to capitalize the samne and pay it over te the Treasurer
of Queen's College for the use and benefit of the said College), be
appropriated te a Home Mission Fund for aiding weak charges ii,

the united Church. s
It will be seen that the bill provided for the mianag,,emtent of die

fund upon the saine principles as before, protecting ail vested
riglits until extinguished~ and even guaranteeing te these like
Plaiiîtiff irho re/used te enter into t/te Union, «ail their r ights.
It even went furthier, and guaranteed to nmen like Plaintiff, who
hiad no present right in the flund and imniediate and tangible
elaini. It appears froin the affidavit of the 11ev. J. Jenkins, D).
D., that Plaintif nieyer hiad a right te dlaim anything fromn the
f und ; lie had only a pros~pective future contingent interest. That
is, the fund was iiot large enougli to pernmit of' each ininister upon
the roll recéiviiig an allowance ;but, as the old mnen retired or
were removed by death, tLe younger nien took their places upon
the roll and participatcd in the beïiefits of the fund. The Plaintiff
had couic froni Scotland abaut five years ago and had neyer got
upon the roll.

The bill nitu allows hini te rank and dlaimi a seini-aunual
allo)watice frein the fund whether hie joins the ITnion or net.

It will therefore be seen that the Defendants (Respondents) are
-bound to administer the fund in conforniity te these Acts, which
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inl fO WaY authorize it te be diverted, but to be administered for
the sane persons and exactly upon the saine principles as before
the Union, until ail vested rights are exhausted, when the fund
will belon- te the UJnited Church.

This Union and plan of' admninistering the fund was agreed to
by the Church te which Plaintiff belon , i11 its Synod or Supreme
Court assembled, and as before stated, the Plaintiff was bound to
subi-ait te its jurisdiction, and subseribed to a document acknow-
ledging its authority without right of appeal te any other Court.

The Respondents have therefore both the authority of their Sy-
nod and of an Act of Parliamnent for acting as they are doingz-
and Plaintiff has neither showiî by his declaration that hie has
suffered any injury, nor has hie in fact been injured. Ilpon the
eontrary, as above shown, he bas been benefltted. If lie does flotwa.nt te join the Union, hie niay stay eut, and get an allowance
which, he neyer got within it. But hie has no righit te elaini morethan his share, set aside the decrees of the Supreme Court of his
Church, and enrich himself by depriving about two hundred of'his brother ministers of a large portion of their means of' living, aihe would do were his action and petition for injunction allowed.

Lt is ther 'efore clear, that if by the voluntary association ti.which Plaintiff refers in his petition. he means the Uinited Churelhauthorized by said Aets, the Appellants are fully justified inObeying them, and their constitauionaîity has neyer been put inissue by Plaintiff.
If Plaintiff means some other Voluntary association, then he lia.,flot specified it ; and his allegations ar:e se vague as t4) be imipos.sible te answer, and bis petition was rightly rejected.
For ahl the above reasons the I{espo idiats respectflully ask thai

the j udgiuent be confirmed.
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AFFIDAVIT 0F WILLIAM DARLING, SWORN 9T11

DAY 0F NOVEMBER, 1875.

WILLAMI)RIýl G of the City and District of M4ontreal,
merchant. being duly sworn, deposeth and saith

To niy personnal knowledge, Sir Hugh Allan, of Montreal, was
flot, on the 4th of' November instant. or on the lSth of June last,
or since then, Chairman of t.he said Defèndants.

That the mneetin g of the Defendants referred t,) in the Plaintiffs
petition. called for the said 4th day of'Novemiber, was regularly
and legally called by the Chairmain of the said Board, to wit,
Williaiîi D)arlinig, of Montreal, mierchant.

That the objeets of said meeting were not thosc, alleged in said

petition, and ,aid meeting was flot called to take steps to transfer
the said fuuds under the control of the Defendants to another
IBoard. tg. he hiereafter under the guidance ot a voluntary associa-
tion, and te take roednswith a view of' applying to the Legis-
lature ot the Province of Queboc or of IDonminion of Canada, with

a view to renieve doubts concerning the lepgality of certain acts

pase by the leoislature ot the Province of' Quebec, the whole as
l'alsclv- aIleged i n said petition.

That the Plaintiff neyer was entitled to receive and neyer did

reeeive a!IY portion of the fund hield by Defendauts, and has no

present clain upo)n said fund, otlîerwise thani arising out of the
A(t- Ht arlianient referred fi) as unconstitutional by Plaintiff iu

bis Kaid 1)titiofl.
That àt is untrue that. on or about the lSth day of June last

pitat. at large nuinher of' the memibers and ministers of the said
Chlurch.i di. ssolve(I t h ci conneetion thcrewith, and seceded there-

troin. and withi divers other porsons, flounded and constituted a
veluiitarv reli±'iou~ soetiî to be called the « Presbyterian
Church ini Canada.»

Thiat thie I)eteîîdants have n intention of payilg or devoting
-anv porItionI of the funds under thiÀr control otherwise than as

0erdured li N the l>resbyterian Chareh of Canadla ini connection with
the ohrc f Seo(tlanid. at and before .Juîîe last, iu Synod assemi-

bW(l. and its muîîsliters have always been aeeustoiined to receive

scnî-loialpayieuit fronil the revenues- of' said fund, and will
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lufier great loss and hardships, if prevented by ,aidl inýjunctîo11
froin receiving their half-ycarly paymieuts in I )ccnibv. next.

Because the said Plaintiff in said petition supprcssed the fàct"î,
b3Y Inaking it appear that the said Churchi called the I>resbyî4eritin
Churcli of Canada in connectioti with the Chiurelh (f Scotland had
soî1ne Substantial oonhlectjoî withi the Chiurchi of Scothînd. where.1,
the s«aid naine alwaym hiad no other signification than that giveil
to it by the dcclaratory act of> the Synod of' the said Clîurch.
passed and adopted by theni in1 the înonth of Septemiber, onle thO(U-sand eight hundred and forty-four., said Svnod beingl tlie Suprenie
Court and highest authority in the said Church, said declarat',ry
act, in1 fact, enactiîîg and declaring that said Synod hiad alwayspo&se8sed and then possessed and exercised a perfectly free, f'uli,final, suprenie and uncontrolled power of jurisdiction over saidChurch, and over ail coî1gre-ations and nienibers in conniectiontherewjth, without the rigt), of reiw pel rcnpnt, or
reference by or to any other Court, arîd that, said words, in con-
nlection with the -('hureli of' Scotland, implied no right of jurisdie-'Lion or control iii any forîn whatsoever by the said Church of Seot-laud over the said Synod. but denoted inerely its eointetjî n oforigin, identity of standards, and niinisterjal and Chiiei eomînu-nion, and said free and suprexne jurisdiction walz a fundanientaland essential part of the constitutioni of the said Synod. and ailInixIisters and probationers for ordination or iniduetion with anypastoral charge were required to -ive their assent thereto, as didthe Plaintiff in this cause at the ?tiîne hie assuined the charge ofthe pastorate of' St. Àndrew«s Churcli of' Moîitreal, whivlî hasalasbeen included within the jurisdiction of' such Synod.

A«FFIDAVIT 0FI R1E.IOBERT CAM3PBELL,
S'WORN 9THi NOV., 11875.

IROBERT CAMPBELL, of the City and D)istrict of M'vontreal,clergymian, being- duly sworn, deposeth and saithTo niy personal knowledge, Sir Hugh.I Allan, of 'Montreal, wasflot on the 4th Noveniber instant, or on the l5th of June last, orsince then, chairinan of the said Defendants.
That the mneeting of the IDefenidants referred to in the Plaint-
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iff s pctition, callcd for the said 4th day of Noveurher, was regu-
larly aîid legally called by the chairman of thc said board, to wit,
Williami Darling, of Montreal, inerchant.

That the objccts of said meeting werc flot those alleged in
said petition, and said meeting was not called to take steps to
rransfer the said funds under the control of thc iDefendants to
another boaird to be hereafter under the guidance of a voluntary
association, and to take proceedings with a vicw of applying to thc
Legisiature of the Province of Qucbec or of Dominion. of'Canada,
with a view to remiove doubts concerning the legality of certain
acts passed by the Legisiature of thc Province of Quebec, the
whole as fals-ely allcged in said petition.

That the Plaintiff îever was entitled to reccive and never did
reccive auj portion of' the fund hield by Defendants, andhas no
present claini upon said fuind. otherwise than arising out of the
Aets of Parlianient refcrred to as unconstitutional by Plainitiff in
bis said petition.

That, it is untrue that, on or about the l5th day of June
Ia-t past, a large nuînber of the inembers and ministers of' the said
Chureh dissolved their connection therewith, and seceded therc-
J'rom and with diver& other pcrsons, founded and constituted a
voiuintary religions as-sociation to bc called (i the Preshyterian
Church in Canada.

That the Pefendants have rio intention of paying or devoting
any portion of the funds under their eontrol otherwise than as
ordered by the Presbyterian Churcli of Canada in connection
with the Churehi of' Scotland. at and beforc June last in Synod
assenibled, and its ninigtcrs have always been accustoned. to
nr*eive semni-annual paymients frin the revenues of said fund, and
-si!] suifer g-reat loss and hardships if prevented by said injunction
'r(orn reîving, their half-hearly paynicnts in Decemtber next.

Bécause the said Plaintiff ini said petition suppressed the facts,
tiy making it appear tliat the said Church callcd the Preshyterian
ëhureh of' Canada in connection with the Cliurch of S-cotland,
had some substantial connection with thc Cliurch of Scotlaud,ý
whcrcas the said naine always had no other signification than that
ýrvcn to it by the declaratory act of the Synod cf the said Chureh,
passed and adopted by ti cm ini the mionth of Scptember, one
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thOusand eight hundred and forty-four, said Synod being the
-Uprenie Court and highest authority in the said'Church, said
declaratory act, in fact enacting and declaring that said Synod had
always possessed and then possessed, and exercised a perfectly free,
fuit, final, suprenie and uncontrolled power of jurisdiction andjudg-
ment over said Church, and over ail congregations and members bl
connection therewith, w.ithout the riglit of review, appeal, or
coinplaint, or reference by or to any other Court, and that said
words, ln connection with the Church of Scotland, implied no
rigyht of jurisdiction or control ln any florin whatsoever by the said
Church of Scotland over the said Synod, but denoted nierely itsconnection of origin, identity of standards, and ininisterial and
Church communion, and said free and suprenie jurisdiction was a
fundainental anid essential part of the constitution of the saidSynod, and all wiinisters and probationers for ordination or induction,
with any pastoral charge were required to -ive their assent thereto,as did the Plaintiff in this cause at the time he assumed thecharge of the pastorate of St. Andrew's Church of' Montreal
,which has always beeii included within the jurisdiction of such
Synod.

AFFIDAVIT 0F JAMES CROIL, SWOXN 9TH
NOVEMBER, 187-5.

JAMES CROIL, of the City and District of Montreal, la theProvince of Quebec, Churcli Agent, being duly sworn, deposeth
and saith:.

To my 1persnal knowledge, Sir Hugh Allan, of Montreal, wasnot on the fourth. of Noveniber instant, or un the fifteenth of Junelast, or since then. Chairmnan of the said -Defendants.
That the meeting Of the Defendants refýrred to in the Plaintifi'spetition, called for the said fourth day of Noveniber, was regularlyand legally called by the chairman of the said Board, to wit,Williai .Darliug, of Montreal, Merchant.
That the objects of said meetingwere not those alleged in saidpetition, and said meeting was flot called to take steps k>transfer the said funds under the control of the Defendants to;another IBoard to, be hereafter undcr the guidance of a voluntary
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association, and to take proceedings with a view of applying tr>

the Legisiature of the Province of Quebec or of Dominion of Ca-

nada, with a view to reinove doubts conccrning the legalitv ot
eortain acts passed by the Legisiature of the Province of Qucbc.
the whole as falsely alle 'ged in said petition.

That the Plaitiif never was cntitled to receive and never did
receive any portion of the fund hield by J)efiendants, and bias rio

present claimi upon said fund, otherwise than arisin~ out of thie
Acts of Parliaiment rcferred to as unconstitutional hy Plaintiff ini

bis said petition.
That it is untrue that, on or about the i 5th day of' Junie last

past, a large nuniber of the niemibers and miinisters of' the said
Church dissolved their connection therewith, and seceded there-
froin, and with divers other peros, founded and constituted a

voluntary religious association to be called " the Presbyterian
Church in Canada."

That the Defendants have rio intention of paying or devoting
any portion of the funds under their control otherwise than as

ordered by the Preshyterian Church of Canada in connection with
the Church of Scotland at and before June last iii Synod assem-
bled, and its Ruinisters, many of whoi contributed to the maid

f[und, have always been aceustoxncd te receive serni-annual pay..

Inents froin the revenues of' said fund, and will suifer great loss
and hardships if prevented by said injunetion froni receiving their
half-yearly payments in Decemiber next.

Beeause the said Plaintiff in said petition suppressed the facts
hy rnaking it appear that the said Chureh called the Presbyterian
Church of Canada in eonneetÀon with the Chureh of Scotland hiad
sonie substantial conneetion with the Churcli of Scotland, whereas
the said narne always had no other signification than that griven te
it by the declaratory act of the Synod of the said Churcla, passed
and adopted by themn in the nionth of Septeniber, one thousand
eight hundrcd and forty-four, said Synod being the Supreme Court
and highest authority in the said Chureh, said declaratory act,
in fact enacting and declaring thatù said Synod had always possessed
and thmn possessel, and excrcised a perfectly free, full, finaI.
supreme and uncontrolled power of jurisdictîon, discipline and
judgment over said Church, and over ail congregations and ministers
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ifnOfO<t<~ therewith, without the right of review, appealr.
'Ir complaint, or -refterenee by or te any other Court, and* that said
words iî1 conneton with the Church of Sctland, implied no right-

cf uraditin cr ontolinany forin whatsoever by the saidChurch Of Sc"tand over 'the said Synod, but denoted nierely the
COnnfetion of enigin, identity cf standards, and ministerial and
Churéh communion, and said free and suprenie jurisdictiont was a-
f-uldamiental and essential part of' the constitution of' the said
Sy nod, and al, miniàters.and probatieners for ordination or indue-
tiOn, into any pastoral charge werc réquired te give their assent
thereto, as did the Plaintiff in this cause at the tinie he assumed
the charge cf the pastorate of St. Andrew's Church of Montreal
which has always been included within the jurisdiction cf suchý

AFFIDAVIT 0F THE REV. JOHN JENKINS, ID.D.,
SWORN 10TH NOVEMBER, 1875.

JOHN JENKINS, cf the City and District of Montreal, Doctor-
in Divinity and niinister' cf St. Paul's Church, Montreal, ainember of 'the said Board, being duly. swcrn, deposeth and
saith

That'on the l4th day cf June last *past, the Defendants being-net in accordnnce wikh the Py-Laws by wh 1ich their proceedingsare governed, did Éîrcceed. to eleet and did elect as Chairman cf theBoard for the t'hen ensuing year, Williamn Darling, cf the City of
M ovnt ra, Eq ui e M rchant, i f the r ecm f Sir H ugh A llan, f

Ravnscaig Kg, sh a osme years previously, having-been elected froni year to year, according te by-law, fild the saidoffice cf Chairman ; therefore the Deponent is able te swear anddoth swear cf bis certain knowledge that the Plaintiff's sworn sta-tersent on which the Order cf the Court is if part based, te wit:that the Chairmanship of the said Board was, on1 the 4th day of'November instant, held hy the raid Sir Hugh Allan, and thattherefore ne meeting cf the Board could bc called except by the
said Sir Ilugh Alian, is untrue.

And the deponent further swears that so far frors the objeet ofthe meeting cf the said Bocard having been called, as the Plaintiff
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alleges his belief that it. was ealled, aniong other things, to take
proeeedings with a view to, apply to the Legisiature of the Pro-
rince of Quebec or of Dominion of Canada, with a view to remov-
ing iouhts respecting the legality of the Act amending the Act of
Incorporation of the Board of the Defendants, which amended
ici was passed at the last session of the Legisiature of Quebec,
the Board, on or about the fourteenth day of June last, being

-'4uIy miet, did then pass a resolution, sucli resolution being unani-
mously agreed t>, that it would approach neither of the aforesaid
Legisiatures with a view either k> amended or new legisiation in
-the premises.

And the deponent further swears, that the statement of the
Phaintiff, k> wit : that a large nuiober of the members and minis-
ters of the said Chiurch dissolved their connection therewith and
feeded therefroni, is calculated k> mnislead the Court, forasmuch
;as the pretended secession was in reality no secession at ail in the
alleged ineaning *of this terin, forasmuch as the Presbyterian
(Chureh of Canada in connection with the Church of Scotland
assembled in Synëod, a Court which ha4s always had and, then had
±snpremne .and final jurisdiction in regard to ail niatters of the
-Church, both ecclesiastical and financial, agreed to the union of
Pre.,byterian Churches ini Canada only on the express condition
.that the rights, privileges and even identity of the Preshyterian
Churcli of' Canada ini connection with the Church of Scotland
should.and woul be maintained within the Union.

.And the deponent further swears, that s0 far from alienating the
property froni its original destination, as is averred by Plaintiff in
Us.' sworn sta-teinent, the flefendants, k> the deponent's certain
knowledge, are resolved to adninister, and will administer the
fonds which they hold in trust for the purposes for which they
were originally devised, and for the benefit of the individuals who
have been and still are legal ciaimants on the said fund.

And the deponent further swears, that having been for a consi-
derable time a claimant on this fuîîd, and participating in, it.>
benefits, he will, if the order made in this cause be allowed k>
'Yelmain in force, be seriously injured, ini his personal rights, and to
hîs great detriment, and so will about one hundred and fifty others,
,aïnisters and niissionaries, a considerable, proportion of whose daily
ýliving,ý is derivable from this fund.
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Per Cuiriam.
RAMSAY, J.-This case cornes Up on the hearing of a demurrerand aise of a judgnent setting aside certain procecdings ex parte

of a rather peculiar character at least in our Courts.
The Plaintiff, a clergyman of the Presbyterictn Church ofCanada in conhlection with the Church of Scotland, says that theiiefendants, a body politic and corporate, have misappropriated-

and are about to misappropriate the funds committed to theircharge. and which are really the funds of the Chureh of whieh?laintiff is a mnember and in whieh he is interested, by paying itaway to persons wbo have &ceded fromn the said Church andYpined a voluntary association uneonnccted with the Chureh ofSeotland ;and by bis conclusions Plaintiff prays that the funds inthe bauds of the Defendants may be declared to be those of thePresbyterian Church of Canada in connection with the Church ofSceotland, and that the Defendants may be enjoined flot to useheefunds in any other way, and Plaintif eevsbsrgtt
take other and further conclusions. Lt seerns that a meeting ofthe Defendants' board was ealled, as Plaintiff understood, for thepurpose of niaking away with the funds in Defendants'. charge iuthe manner already complaiued of, and on affidavit be obtained awrit of injunetion to forbid Defendants proceeding ln the matter,returnable on the lilth November, 1875. On the 9th Defendantsyved to quash the writ of injunetion, witbout appearing ti)answear the writ, and on the 25th November p arties were heardas well on the demurrer to, the declaration as on the motion to,i.juash the writ of injunction., By >the judgment of the SuperiorCourt thc dernurrer was maintaincd, and the writ of injunetionwas set aside as unknown to the laws of Canada.

1 arn flot prepared to say, witb 3Mr. Justice IBeaudry, that therestriction of the powers of the old French Courts implied by theproviso of the 34 MI, cap. 6, sec. 8, and wbich has alwaysbeen repeated since, is t'O deprive the Court of the right to issuegeneral orders or injunctions. Issuing an injunction in England
is flot supposed to be the exorcise of a power of a "legisativenature, "and I do uot sec bow any power of a similar naturciexerceis-ed by the old Courts could be so cbaracterised. The provisobecame neeessary, from tbe general terms in which the powers of
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the old Courts were transferred to the Court of King's Beneh-
Soiiie of the old Courts had legisiative functions, and it was notL
intended to confer theni on the Court of Kin-*s Benchi iii Parlia-
Mwntary timies ;but on the othex haud it eau searcely be suppose(]
that it was intended to exelude, as legîisiati ve, those powers whi1,
are essential fior the adiniistration of justice, whieh it is adiiitted-
existed iii France. But the abstract question wliieh seeins to have
been decidcd at the saine tiie as the deiurrer, ivili, perhiaps, bâe
of littie importance in the present case. If the Plaintilt had suc1h
an action, I cannot see why hie should Dot have a means of'
preventing, the waste hie comiplatiisbf, but if the deniurrer i8 tù
prevail, it is clear that the iuýjunctioii niust be quashed. Now.,
what does the Plaintiff say ? That the original grants; were for the
Church of Scotland iu Canada, and that they are being dirteted
to another reliius association. He does flot say*to whiat associa
tion. It appears that our municipal law bas created a new mode:
of distribution whichi shall le lawful, and it was for I>laintiff to
have excluded that mode. This hie bas not doue. and therefore
his conclusions do flot uecessarily proceed from bis allegatious, and
therefore they are bad in law. If the Plaintiff had intended tu
raise any constitutional question, lie should have pleaded it, or, at,
ail events, have argued it, but this hie carefully avoided doing, and.
in the absence of any such arg,,umient, I ai iiot prepared to deelare
an Act of the Local Legislature nuil. It is seif-evident that if the,
latent unconstitutionality of a law may be takeni for granted in
this way, then no action is dismnissable, whicli turns on a Statute.
passed since Confèderation. But even if we were to get over ti
difficulty, and to grant Plaintiff ail lie asks, it would only amount
to an order to thc Defendants to pay over the fund to persous not,
entitled to it. The argument bas been used that the allegations
are only imiperfeet, not deficient. Ini practice, this frequently-
becomes a very theoritical distinction. An allegation which
conveys no sufficient information to enable I)efendants to answer
the dernand is not logicaHly very different from no0 allegation at aIl
I think this is one of these cases.

The only conclusion which bas any character, but that of au
injunction to obey the law generally, is that 'l the I)efendants be:
restrained and eujoined fromn diverting the capital and revenuea Qul
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the Church froin the objccts contemplated by the said statute;
"'Id act of incorporation of the said Board, &c. " But even this
j8 only a general conclusion, and there is no special or properly
Pleaded allegation to tell us how to extend the conclusion, if we
'Could do o.The waste coniplained of should be clearly and
EPecially set up, and the conclusion should. specially demand that
8such waste shou1d ease. But the best. test that ean be Put iSthat if we granted the whole conclusions the parties, save for costs,
'WOU]d be cxactly where they were. 1 think the demurrer was
'correct]y maintained and the appeal disiissed. This being the.opinion of the Court below is confirnied.

The case of Simnpson (èf thc MXanagers of the Widow's andOrp'han's Fund is sinjilar. snd the judginent of the Court below
is also confirrned.

SANBORN. -J.-The Appellant alletres -that he is a niember ofthe Prersbyterian Church of Canada lun confection with. the Church
of Scotland. and minister and meniber of respndents. Board
that. respondcnts, gre a body corporate, iindcr 22 Vie., C. 66'
'Which statute is stili in force *,that certain ministers of saidChurch, on the i Sth of June. 875, dissolvcd their couneetion
with "aid Church ; that respoudeuts are about to pay theni theirÏÎtipend out of the teniporalities fund, to which they would havebeenB entitled had they not seceded. and to allow said fund to passunder the control of a new Board, and that appellant, will bePe1rson1ally injurcd thercby. Respondents demur. Most of theg.rounids arc thc proper ýsubjeet of an exception to the forni aud notd' a demnurrer. The seventh ground, however, is good ground ofdcnýurïcer. Appellant sets forth no grievance to (rv iiroto

aet(ý1- -l ,a' , le illbepersonally inýjured, but does not allegeauv faets that h w that his daims ou the fund would be din'i-uiýshed. Agaju, :38 Vic.. e. 64 (Quebue) bas anwnded the Act ofIncorporation aud provided for a union of I>resbyterian Churches,and bY Section 1 specially secures rights of preseîit beneficiaries,aud repeals ail inconsisteut provisios ThsAtcmeitoc
lSt .Jnc.187, by notice in Quebec Officiai Gazette, (Seet. 10of Ae.t., Cap. 62 of' 38 Viet.. providing for UTnion of Churehes.)This renders appellant's action not only without individual griev-ance, but-4.t is baised upon a 8tatute entirely changed, and the
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changes, give power te the United Church, after a certain time
and by means designated, te possess theniselves of the fund ànd
administer it upon principles there laid down. Appellant's action,
if he have right cf action, should allege proceedings in violation
of the changed state of the Iaw. This he lias flot donc. The
appellant challenges the-law which has been passed, and asks that
the fund may lie declared te, bc the property of those who adhere
te the Churcli, the members of the Presbyterian Churci cf Canada
in conneetion with the Church of Scotland has become merged
into the Preshyterian Churcli in Canada, and lias no legal existence
as a Corporation separate from that. Any reniedy te be souglit
must lie seught under the new law. In terms the appellant ignores
the new state cf things, 1 see no ineans of declaring the law
unconstitutional wlietlicr just or unjust. The local legislature
bas the power te, pass this Act s0 far as the Province of Quebec is
cencerned. The appellant oertainly cani have no riglit cf action
on the extremest pretensions, except te conserve individual and
persenal interests. Hie lias ne quality or riglit te assume the
chainpionship cf tlie bedy cf M1inisters wlio have flot gene into the
Union. H1e dees net even say who tliey were, or wliat are their
respective rights. Ris interests are net disparaged, and lie lias
ne riglit cf action. I agree with alinost ail that lias been said liy
Mr. Justice Ramsay, and aise with tlie view taken by Mr. Justice
Beaudry, granting that ah bhis allegations are true, the conclusions,
if gyranted, would lie mérely declaratory cf the law,anwod
order no0 specifie thing whicli could be enfbrced.

The case cf'Simpson involves tbe saine principles. If refèrs to
another statute, which lias likewise been repealed.

DORION, J. J., agreed with the judgînent cf tlic Court bclow,
oii the principle that the demand cf tbe conclusions was se general,
that it simply amounted te.this, you liave infringed the law, and
I wish the Court te erder you net te, do it any more. No sanction
or execution could follow such a judgnîent. It could net bie enfore-
ed. Therefore, there was ne appearance cf any riglit cf action
on thc face cf the proceedings here. There was sncb an absence
cf material allegations that it was impossible for the Court te say
that the demurrer was net proper on this occasion.

Judgment unanimously confirmed, botli in the 16ang and ini
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Simpson case. D. Macmaster and T. W. Ritchie, Q. C., for theappellant ; John L. Morris, S. Bethune, Q. C., and A. Cross, Q.C., for the respondents.

(De la Cour Supérieure, Beauharnzois.)
COUR DU BANC DE LA REINE.

(EN APPEL.)

Montréal, 22 Juin 1876.
Coram : Dorion J. en. Monk, J. Ramsay, J. Sanborn J. et

Tessier J.
UT. J. ROBILLARD,

DEMANDEUR EN COUR INFÉRIEURE,

APPELANT'-
ET

LES CURÉ ET MARGUILLIERS DE L'RUVRE ETFABRIQUE DE LA PAROISSE DE ST. CLÉMENT'DE BEAUHARNOIS & AL.,
DÉFENDEURS EN COUR SUPÉRIEURE,

INTIMÉS.
: - Qu'il n'y a pas lieu au bref de Mandanus pour obtenir
l'eéglte .inun contrat privé. Que le droit à un banc dans
d une et pas un droit d'une nature publique, mais résultela cqvention d'une nature privée entre le paroissien etla fabrique.

MOYENS DE L'APPELANT.

Le Jugement dont est appel est le suivant:
28 Mai, 1875.

Présent: l'HONORABLE MR. LE JUGE BÉLANGER.
Le soussigné, un des Juges de la Cour Supérieure de la Prpvince de Québec, résidant dans le District de Beauharnois ayan

entendu les parties par leurs avocats sur la défenoe en droit aubref de Mandamus émané en cette cause et à la requête du requ6-rant pour tel bref, examiné les allégués de la dite requête et la ditedéfense en droit et sur le tout mûrement délibéré.
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Considérant que la dite requête ne dévoilé aucuns faits de nature
à permettre le recours du requérant contre les Défendeurs par
voie de bref de Mandamus, attendu que ces faits sont d'une nature
purement privée.

Considérant que le dit bref de Mandamus n'aurait pas dû être
émané et qu'il y a lieu à casser le dit bref.

Casse et annule lé dit bref de Mandamus et rejette la dite
requête, avec dépens.

La requête dont il a été ainsi disposé contient les allégués
suivants :

Depuis 1842, l'Appelant est franc-tenancier, tenant feu et lieu
à Beauharnois.

Depuis le 1er Janvier 1868, l'Appelant a occupé comme conces-
sionnaire après enchères le banc No. 74, dans l'Eglise catholique
,de Beauharnois, dans la grande nef du côté de l'Evangile, payant
$10 par année.

D'après l'usage de la dite paroisse et du pays, la concession de
ce banc a été faite polr tout lé temps (ue l'Appelant résiderait
dans la paroisse, y tiendrait feu et lieu et paierait annuellement la
dite somme de $10, et (lue sa veuve, après lui, aurait le droit d'oc-
.cuper le inmêe banc aux mêmes conditions, durant sa viduité.

Le 1er Janvier 1875, l'Appelant offrit au Marguillier en charge.
à deniers découverts et en argent ayant cours, savoir en billets de
la Duninioni du Canada, la somme de $10 pour l'année alors con-
nen -ant : ctt sommune fut refusée et son banc fut mis à l'enchère
et a jugé à Antoine Boyer, l'un des Intimés, nonobstant l'offre
réitérée de la dite somme en présence de ce dernier lors de
l'enchère.

Le 17 Janvier, 1875, l'Appelant a voulu occuper son banc-
nono.btant cette enchère, niais le dit Antoine Boyer s'en était em-
paré et 'Appelant a eu devant toute la paroisse assemblée l'humi-
liation de se voir privé de son banc, et depuis cette époque il a été
privé d un banc dans l'Eglise.

La requête conclut ainsi:
" A ces causes votre Requérant demande acte de l'offre par lui

faite de la dite somme de 410, offre qu'il renouvelle avec sa

présente requête, en consignant les deniers devant cette cour,
«eonclut à ce qu'il soit maintenu dans la jouissance et possession du
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dit bance No. 74 dans la dite ég1i#oe, 4m lontel n q'il seItOnfOrMira ux- oblig*tiobs se rAtalU& tà. i.caqgq u
l'fre faite par le Requ6rubt aux, dite Défendeges, repr4aent4a par
le M"guiw »Zn charge J. BRQndffl, +.j~d",Mar suýte et

-fateMÊ eaýs;OP Pot"et .MD owoufiité aux pugqs * qoquie4Siiia du la dite p,%roi.. de . lx.ztd eih~oa u
la 05 umetdu <lt ua No. 74 fait# ai& dit .Ântono J$OyQr ditPe~ta oit déclarée ,illégale, Mrrépi&êe, nulle et do ,nul feeque le, der*ier "0L àsêî9a4 i y i~.dv cette" cour pourvoir dite .gt eutendre .décar«. la dite qon< ion, naillet de .nuleffet, « qu'il soit enjoint -aux, D4fendeurs de réintépgr le

Requéant dns l posss se Pitiom paisibledut dit >sNO,, 7t, d»8,16 délai qiu e eti Cour. Axera,, çt.qq» df4fUm a~p.ssoit 'fieau -dit Antoine! foyer dÀ4 Pe1eti«r deOocptimIpr àlouerVlavenir, et ce oi pelhie de #ffl dépe[g, 49nwpga etintérêt& Qu'il soit, enjoint, aux, dite -D«ç4un4,ç ne pset
Icherl t'dit Requirant de, posséder et 4fî. e age du dit bane et dene pas le trouble f PO550on de. ditkbano. quVu la 1dépuitioný @<usa qunn~poutesvol rsets lé e

de ctte ourun bai e Mauronjiffant, aux dite Curé et11uijl iérs de l (Lsvre et Fabrique -de la paroisse de St . ClémentdeBe&*kam<,à, de; réint4ger le Requérant dans la po"saopeupt1.j eaisil>le d* dit, banc, NO- 744dP# le d6lai, que, qett
au , etq' tu vènemet les défendeurs oi#gtcondamn&éà pyerau Requérmt, la dite seuiue4e $30U dàdamg~aeddPeneo ete, c.a4mae

"' vu la, Requêt. ti-dml et ildat y anneéj'rneIlénanation, d'un lref dé Mandanaus suivan qeé jded
rgpportab)ý le 11 Mars courant. u u ead

Donné à Beauharnois ce 4 Mars, 1875>.
(Signé), L.BELANGERJCS

Le 11 Mars 1875, dès que l'action eut été rapportée, l'Appelantproduisit une déclaration qu'il se désistait de cette Partie de esrequêt, et.de. conclusions priue. en ielle par laquelle. de a dom-magest étaient réclamés, se réservant de se pourvoir ultérieureMentpour tes domumages.
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Les mois donnés à l'appui de la défense en droit, maintenue&
par le jugeièit port4 en appol, sontý: - 1 que les allégués de la
requèteý sont'insefisntA pour autorisr l'émanation <Fd'un bref de
Mandiünus: - Zoi que le fait d'avor vendu illégalement le banc
du Dindeur,-"e pouvait donner. lieu 4 la procédure d'un Manda-
mut : - 8. que la requête ne fait pais voir que la Fabrique ait
eïcédé -4 pouvois et ait agi 'contrairement, à la loi en vendant le
ba*né ou quéstioni: - 4o. qu'en supposant, que le M andamus ,pùt
éinatiêr èontre la Fabriqeji il ne puaut émaner contre le dit
Antoine' Boyèr, qui n'est pas1 an officier publie et cont*re lequel le
dit bref ne peut avoir afloun éffet - o. que le Mandamus n'est
paileýne prôeédure au moyen, de- laquelle, la rdsiliation d'un contrat
pulisée'Oêtr deniindée et obténue :- G0., que la requête né contient
auediimè &!kýnchisions sui, lesqutelle la Cour puisse pronobeer un
jugèmflt eéutoire' centre le dit Antoine Boyer, au. cas de refus
de M'a pàrt d'abandonner le dit bano) non plus que contre la fabrique
dans le cas où elle refuse'at ou ne pourrait livrer le dit banc
7o. que let conclusions ne decoulent pas des prémisse.

I est impossible de sevoir lequel do ces motifit a été adopté par
la Cout dle première 'imitance, dont le jugement contient le Colisi-
dérânt général (ique la requête-ne d4ýfole aucuns faitsr de nature à
permettre le recours du Requérant contre les Défendeurs. par voie
de bref de Mandaînus, attendu que oe@ fais sont d'une- nature
purement privée."

L'on entend souvent exprimer l'opinion que le 'Mandamuns ne
git que là où les autres remèdes manquent, et il y a lieu de croire
que c'est là le fond du jugelent sous, considération. Il y a drreur
dans cette opinion.- Lorsqu'il existe d'autres remèdes, mais que le
Mandamus est le plus prompt, il y a lieu d'y. fecourir. 'TAPPiNo
on Mandamus, P. 59. -

1.u exaininaut la, que*ion au poijgt de vue de la jurisprudence
du Canada, il paraîtrait (lue tous les remèdes, sauf le Mandanius.
ont failli dans des cas analogues.

ýWerther vs. fabriqute de Quéec, K.BtQ. t820. Robêrtson's
Digest, p. 83-l'action en complainte a été repoussée.

. Auger vs. Otngras Stnart's Rep. p. 13-5, -la même décision
avait été rendue l'année précédente.

Au contraire dans Regina vs. la Fabrique de la Pointe aux
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Trentba, 2 Rev. de Jur, p.,53, le Mandamus a été émané pourCoutr&indre la. Fabrique. à réintégrer le plus ancien capitaine demilice dahus un banc d'honneu~r,

Dýa le eas qui nous occupe, le Mandamus est dans son carae-teère propre, a l'égard de la Fabrique à laquelle il enjoindra defaire disparaître tout obtâaoe à la jouissance et occupation delA4ppçla.t et de le maintenir dans cette jusac;à l'égardd'Âtoie Byer le *-Mandarnus participe de l'injonction, en luicommIrandant iese dési»ter de l'occupation du dit banc, et commelesIn<iés on iqu es e svr comment l'ordre de la Cour seraexécuté, il suffit de les référer à l'art. 1025 de notre Code deprocé4u,ý pour résoudre leurs doute@.
,,Çq quidémontre zuieux,'que toute autre chose la nétçeffité d'unremède prompt c'est que, nonobstant toute dil'igence de la part del'Appelint, il y a déjà plu s d'un an qu'il est privé de sonbacequ'il n'est encore qu'au seuil de la justice qu'il invoque.L'A.ýppelant: espère. dQnc que cettehonorable Cou esr atrop lente à le réintégrer dans ses droits.pune;3rpa

MOYENS DES INTIMÉS.

Par sa Requête du' -Mars' 18 75,. présentée en chambre, l'Ap)-pean q, plaint de çg qpe les Intimsprlu Magiieen charge, J. B. Gendro,, auraient le, Premier Janvier 1875, 'nïsa 'i~r pbi~e .yei4du ni banc darqs l'Egliise de la paroissede S. .Ç~men, do~ led .ppelant avait eu la possession depuisl'année ~ t 188e -wec ession de Blanc qui lui aura;t
alors~~~~~~~ ét at a lsItm ý cela bien qu'il ait offert le dit jourau dit Marguillier en, charge rla ,somJme de dpiars qu *ti lrloyer annuel payé jusqu'à cette é)o' lue pour l 'usagýe du dit banc.Et pour.qobtenir le redre"ent d4e cet acte (Ile le dit Appelantqualifie, d'illégal et d'injusteicolupr 

aeqt,àceqllui soit donné acte dtý l'offre par lui fa-,te " de la consignation enCour. de la dite somme de dix piastre s ; à ce qu'il soit maintenu"dau4, la jouissance et possession du dit banc No. 74, dans la diteE-glise, aussi longtemps qu'il 80 conformera aux obligations Serattachant à la dite concession ; <lue la concession du dit bancNo. 74 faite à Antoine Boyer dit Pelletier soit déclarée illégale
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irrégulière, nulle et âé nl effet. Qu'il Soit enjoint aux Défen-

deurs de réintégrer le Requérant dai sia possesisn et oecpation

du dit banc No. 74, days le délai que cette Cour frxer, et ne
défense erese soit 'aite au dit Antoine 'Boyer de continu 4 à

"l'o'cuperL l'avenir.
Qu'il soit enjoint aux dits Défendeurs de ne pas empebher le

dit Requérant de posséder et faire usage du dit banc, de ne pas

a le troubler davantage dans la possession du dit banc. Que vu
"la déposition sous serment produite avec les présentes, il óinane
'de cette Cour un bref de Mand*mus enjoignant aux dits Défen-.

deurs de réintégrer le dit Requérant dans la possession et odeu-

"pation paisible du dit banc No 74 dans le délai que cettt Cour.

'i ßxera, et qu'à tout évènement les Défendeurs soient condain-

nés à payer au flequérant la dite somme de cinq cenis piastres

'curant pour lui tenir lieu de dommages, le tout sags telle

peine que de droit avec dépens.
Diions de suite que le 1tequ4rant s'est désikte de sa demande

quant aux dommages.
A l'encontre de la dite Requête et du Bref de Mandamus éma.

né sur icelle, les Intimés produisirent und Exeption à la forme

fonçlée sur l'ipsuffisance des délais~de signification : laquelle Ex-

ception fut déboutée par jugement du 5 Avril 1875 : et une dé-

fense en droit qui fut maintenue par jugement du 28 Mai 1875,
et c'est de ce dernier jugement dont est appel.

Par leur défense en droit, les Intimés allèguent que rien dans

le· libelle, non plus que dans la nature de la Requete du Deman-

deur, ne peut justifier l'émanation du bref de Mandamus.

Que les allégués d'illégalité et d'injustice contenus dans la dite

Requête ne sont pas suffisants en loi pour autoriser l'émanation

d'un bref de Mandamus.

Qu'en supposant que le bref de Mandamus pût émaner contre

la Fabrique, tel bref ne pouvait émaner contre le dit Antoine

Boyer dit Pelletier qui n'est pas allégué et n'est pas, en effet, un

officier public.
Parce que le bref dé Mandamus n'est pas une procédure au

moyen de laquelle la résiliation d'un contrat puisse être demandée

et obtenue.
Parce que la dite Requête ne contient aucunes conclusions sur
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le*q ees- la CourPUB puseprononcer un jugement exécutoire contre

10 dt~ ByerQ". de refus, de, sa. part d'abandonner le dit bs#i,
non plus que contre la -dite Fabiq'ué', dans le cas, où cette der-

4ir ~user~t OU e rrÀiiier le dit ballc au Denàndeur.
LaC.¶our lnférieure, sans se prononcer sur les autres allégués ditla dit'eý Défense en -droit P partagoa l'opiýln dslniginms

,da"s le Premier alléigué de cette dé6fense, allégué qiui, au reste,
renferme en substance tous les autres, savoir: que la ditë 1k-
quête xne dévoile aucun, fait de nature à permette le recouré'du
%eqérapt'contre les Intim&és par la voie du bref de Mandamus,
attendiu que les faits mentionnés dans la dite Reqjuête sont d'unenature tout,--ait ýp rivée ; ai casslé'et annulé le d it bref p ar Jugeiien t
dýi 2ý 4ai 1875 don~t eâ4 appel.«

Elà effet, il est facile de se conývainlcreprlseelcuidel
Requête .de ,',Appel#nt, que l'acte dipnt il M, plaint est un acte
d'adneitration priv*ée qui ne.peut afetrnquiq'cstls

'ntr4e ubicsime les ifce enqo ue ce S e
le~ ~ PU limiseie~t~ ts et que partant 'le re èn'M. 9,týlir e rdreseiei#de elgrief, n'est certainement paslie Mandamu& on pntutjon et la naturemèunie est de venir au

se~~~oi ~ pu !e n~é~~bics ça. d'un caracttre, publie lésés par les*~~~ pato s eoprps o1u offic.iers yublics, ct cela lorsqu'il n'existe
.*pa. dAnia loi .co!Amurýe Ou statutaire d'autre regruêde pour parve-nir aunmême but. 4ie bref de 4naude même que les autres

hrf. d prroatv o, Wt l nstitués pour comibler les lacunes ex-
" I ldne o4 l ,gi1atoe_ orl po1tection des intérêts publies

nie uovin 'i- fiaeet ipar les moyens légaux ordi-
haire; mas np paspoIr contrôler et gênier dans, leur fonction.-neinent journalier et leurs relations pri'vées, kscroaioso op
pulc e 'gar d~lu~~roits ou de leurs 'oblgations avec desparicuier, lrsqe es droits' ou obligatin n'ont aucun rapport

avelesintrêt pulie ;or, le -public n'est eertainiement pas inté
aes >C cpqe l'ppelant en , ette ,cause occupe dans l'église de St.Clémûe4ý-un ballc plutôt q»'un autre, et il; est évidetpr alct!ire 4~~*Requête que, » Reqiu n ne seéplit pa la~ e

le Iutiiný s -lui aient refus-é ,de posséde un b~anc dansl'lsee
St Clément, ce qui pourrait peut-être se rattaéher tant soit peuun droit public. nmais dece que les8 Intim~és ont ocru devoir vendreàune autre personne le banc No. 74, que l'appelant prétend avoir
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toué précédemment et avoir le droit d'ocoupèr. Donc rien de pli--
bie dans la plainte du'Requérint, mals au contrairc un grief tout
à-fait personnel et privé.

Il est nécessaire pour décider de la question'qui nous occupe de
rec rnrir à la législation anglaise sur le sujet, comme l'indique l'ar-
ticle 1022 du Code de Procédure iùi*ite, § 4.

Tous les,.-apieurs anglais les mieux accrédités' qui'ont traité du
Mandamus s'accordent à donner à ce procédé les caractkres que lui
assigne le jugement dont est appel, et sont unanimes pour donner
à ce bref l'effet de protéger les intérêts publics ou de venir au se-
cours de ces mêmÀe.9 intérêts lorsqu'il n'existe pas d'autre remèd3
efficace pour parvenir au nmême but.

Il nous suffira de citer sur ces points Blackstone t ome Ill, page
210 et suivantes: It isaSiA ýprero'&ative Writ of a môst exten-
sivèly remed ial nature, and may be issued in gome cases wbere
the injured party bas also a more tedious methôd cf redress, as in
the case of admiësion or.restitution te an office, but its is@ued in al
cases where the party hath- a iight te have any t hing donc, and
hath no other speeific meang of compelling its performance: A
mandamus therefore lies te compel the admission or restoration. te
the party applying, te any office or franchise of a, public nature,
whether spiritual or temporal, academical degrees, te the use 6f
meeting bouse, &c. It lies for the production, inspection or deliv-
ery of public books and papers; for the surrender of the regalia
of a Corporation;- te oblige bodies corporated. te affix their com-
mon seal ; te compel the holding cf a court ; and for infinite
inumber cf other purposes which it is impossible te racite minutely.n

Et encore page 264 du même auteur.
Tomlin Dictionnaire verbe mandarns: A prerogative writ

introdue2d te prevent digorder from a failure cf Justice and defeet
cf po lice ; and therefore ougtb te be used on all occasions where
the law bas established no specific remedy, and where in justice and
good government there ougtb te> be one. This writ is granted to
prevent, failure of justice and for the execution cf the comnion law
or cf the statute, or cf the King's Charter ; but not a8 a private
remedy to the party. "

Tapping on Mandamus pages 4 and 5.
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The, Modern wpWof Mandaxnug may. be defined tQ be a highi

PreMOgaiyn *rit byeeve riuebi Sud Mlt a writ, lof rigit; iît is pro-PeIIY sud in ita ufOut a'wrtof restitution of a moit exteWuive -andremedial nature, 1o'theý end of which'the subjeet is iautaIed upon
-a P"rOias *Prviolwuy dhwn te thn satisfacton -of the (Jourt of

B. R {~ ~fouud8d on Magna Charta:cap. 29, and was ititro-ýduéed te ampliat. jaistice: by the. prevention of disorders ariingfroin emerOI àfauarê of juatice or a defect of. police ; it in, thern-fore used and resorteô £ on ail omcaicnsywhere the. proomtor haSalegp) PoWver coneequent ue i.viebatica cf momn legal riglet ordikty, for 'wbich the- 1gw bas âotýe"tbljhed say specifie or *de-quat. legal remedy and whae¶eý in >utisee*ud good govermmt
1taw idughtt te one*C kr ffl U ýOpfWWucUW G 4 w orqe

Lderl; page 9 "Tih. effect cftii ainsdssonita-theV t coi f B. R', às the. general guardiftu cf pd~eig~nin exrtise cf its .miditiy to grant the rt, viii Teiido iso fçr-Aw it ea;the iuppemoentacy nmans cf aube£0atieà j"cetisb w.oa. Wl.... ther. it ne otliei speciflo logalremedy -of a legal right,:"d vil Pm"id as feotually as, it can that aI lâcial dutieê, arefülfilied wherevehî the mujeot matter in properly>wit1ini its con-
IdOmaR eî 'A£tjuj1*j 0  thewritit may.begii.iuulIy state t)M* it Ocwiw.lead the. «zeutkn cf the. oOuQna-w, as St4tr4tee, Acta of PaaIiam.,eng4q f o the. Kings Chartîerý inail Oum fb, wrhioh. ther «Mm.~l~a eey t .ntbr-eYer applicable, as' a Privmte r.xnedy t» enfer.. simple cmin-mon law rights between individuals. au, te compel paymnt of'mnoney due on bond, or the restitton cf Ohattels, SeuLi Le, go rom-,maisd apry to frv'%.bmat,.. or fom the abus. of his
Idem, page12. IlBut inodern caS buve gone mnuchifiirther,sud it in now the constat.t Practoe to graut the writ to command~the performance byanyinfvo juridieti>0 et <4.. of M u.~bliedu£ti fer whicij "0ur isno apeC1f.C tew th. àsty muet b.oapusblic one. '

Il serit trop long de citer textueijernes toms les auteur qui'Ont traité ce suýjet et qui tous "accordeni uùr la nture de ce bref
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et M*i'objet; j'ajouterai uéaumoin l'1atttorité de: A»geH and Amnef,
on private0 Oeipoatioms, page f»97, §7aoU: ~(uLwl utee-
ci ten -thir extraordiwary pùver lby w*t of Mandama#i tp .Oe~
idpurpcsesaswell efrted by - bm ordihary r.ui.die ;, end *cçord-

"show a speiffo les rightjý but there mbât be no otlier sIpecific,
"r6medy adequate to enfkSo that right j"1 et les pr4im44ams oit"a

à l'appi;de cette opinion. Voir aussi ge 686, §70>4,7-07,
En tget la bref deý Mandamus, qui. est dans îa nature et dans

sos ulet une lo tout4àfait, excepbioanele ne doit ti'ê.iplbyé que
dans les cau où la législation ordinaie est silencieuse ou î Weffre
pas le reinède effoma et, upécifique,,au tort dont on Mse plaint et-
partant lorsque, par lé djoi* oorâuný ec remède existe,,fe Man-
damus n'atteint plus l'objet pour lequel il a été établi et, ne trouve-
plus par conséquent son apiation logique, et sa raimo cUétr.

.or, il mà"bl aux Iàétisés qu'il serit diffieile -pour L'AWpelant.
de prétendre qiWil n'avait, pas d'autre moyen efficace deý porter ea
plainte devant les tribtinaux et tde t'ahi dAjngo sur soé, prétentions.
Les rmWn't& enoe, locuteurs et locataires si amplement ddiu par
notre (iodel - vil, la simplicité de -1' procêdure i*adiquée en cette
matière par notre Code de Procédure, la brièveté de« d6lais, ýenfn,
la latitude si ample accordée aux uns et aux autres potr. faire
jugerd'it manière, prompte et efficace/leurs. b6nataticn*, tout,
iodique que le idgislateui s'eà étudié à reraà L'aoèu detribu-
nat plug facile ýet plus prompte, dansý ées matières que dans beau-
coup d'autreS, et ù donner auî plaideurs ce remède spécifique qui
enlève lerecours aux ýmoyes ýextraordinaize& comme I'éat celai ,du
Mandaius,

LeCs Intimé soumettent d'abodant que la! résiliation id'un eon-
twat, tout illégal qu'il puim étre, ne-, peut être obtenue, par'la Moie
du Mandamus;- car l'objet de ce procédé n'est pas de réAlier1;e.8
contrits,' maie d,'empêdher, les, ýobrraInsü ou. "ogoira - i ublics
dkonàpiéter tarilesidroWtsqui se rattache 'ÔAlintéit6t'public' qke le
miandamua 'pour but n-uiede protégerp ou de, foueertne Cor-
pOratm on o&eidt publie de ivinqiir, un devoir, publie:- que .la loi
lui impose ; et on cela encore le mandamus se restreinb à @& niture
et à son objet, qwi,èstâ>intébêt public;, et d'erap&her )a perpétittion
ou ordonner l'accmplisement d'un acte quise, rattache à-l'intérêt.
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-priý.t ét tt d«eside Pm% tuiiits par tit piimii 4-

n,'l~i d6em* le bêig, (Y1ii, ràai@Ofl wmigsü urne OfbfiOiu

perMîiAt6é d"ooeper -ut bâbo'*ané- l'Fgliu.. Ue oiýnouuioere

blé il WaLii qu'tuie <aoft pow' efrift mutifflwr dÙttn 'sý

du banc "oùi~ >>taj
Poùr te", cà Wniss, lW Ing%6àé watnti,ùient respeau-

nient que le jugement de la (Jour Inférieure est bien fon&I; et
-qu'il doit &Wthffiti&'pd& e Héné'uUe -Cor'' J

1'~8,292', S22, 24, 286. NvlIleet: ming, 1kxv VOL.~ 5,

495),1#6: '1iWëùddl; 396. iC*n 02 du 444,419.
Publib ite4Mî't--Toppig, page S', 173; t i 4,kOffial co1Ptpr.I.u-

Toppiùky,'p4e 292.
RAMBAY, J., dissenti ng, said that this wus an action by, baw

of mandà*tia td âéeord to à pew ht4der the. oonthiustr -of a $>ew.

It was llèged that he hàd ýsevi An the hibit of paylbig bit duiuin
advanéè ând uihouM; hiot'hàte'thëpew Abld over, hie hea& i Rebil-
lard had hiuiiba& been ï Matgiillier." .,1e ôbtaid a âeuoeu.
They oh their a»rti r&Wed- the qntstion en ýdemU«rer wbeihrornot
this ,,oaku 147. ;Noý doubt -a -remedt exianed for Mr,, Buobl-
lard, 'wherein pew holdeua- had- nom. 'vay d<afhorting thei nights.
He qpiotiad a judgmaot of Lotd Mandeld and mid that in the eue
in question mandamus had been grmntedu a» i «"Stadinary mo
medy in vie* o# tn .trardntry eironu1.noe ý There wasno,àuch
doctrine asiteund twt be-granted in thit (k in iat cms. The

ýonly edse in whiéh lt enuld b. graatW wa in tinât in whichù.re
was nôétfier remedy. • Blitys» it right to quauh/the moesd.mm

4fterit hsd'besugwantsd? Be ehdngrvmswicdd
not gie gqound for aowA de bonref.. In i EngIieb»ook
we di&ènot fnd a cas it whio Marguillime took. gnou - treus or
violent M*tenli<ms a theos in the- prusat Cam. Lt vason. on.of
the mott extraordinavy thibg that; a man shold; b. .ýjetd t. gra-

,tfy the frak of vesty' ;-latheoeSkeof Leoete hàgot a, mn-
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"11a1fls an~d *got hi@ seat- It'à said -th"t *i a, pnewiti eaee.Rie saw nothing peuliar- in it «"ep iM thé Oauptâin"% *ýulet@and8wr.Another case hid' b.eeh cited,; thàt <i the, Qièeen %gainetthe Fabrique of Pointe i Tt*i>lee. ,1f imaMwanmg hsd been.4ranted in the one caee,ý'why hhouId it flot hbe in the othoir ?!Theco0urt below he beIeiveà t o wrong.S-ANBORN, J.-This is a mandttnj% -:in ýwb1eh ;tho appellàitftts forth that he i ftwnc £e«iéjr, * txane'fo etz ié 'at, Beau-hIarnois~, and that sinSo- 1868 he liw.ý %ccupied'Pew iNd. 74 iiài the.iRomian Catholie ehurch of the parish of IBeauharnois, oft anient. of 810 a year; that aoeor«ding'o . xeâsi o# thtchirei11' ie entitled to -the èôntinne4ý poeeeioÀ 6f "id "~ go l.ngimhe renains in -the pariesh, aid:Fhe;l pàyý-Ïk,@'nnùal ý he'~rThat althoegh réady glid oferitlg t« pqythé dnUlIi ,raenehave taken eaidl*pe* froii hi ud"4leed ~Appehlant concliidéè agïiài esPOwdénjtath m .hbtemPentaé in his. pew, and therre4a1o tqlaýterh-d3#énuii, and damages awarde.dte hiiîi. ý 4hè4th of IMâ, I1S76,IMr. Justice Béanger g+aned:J whr l.it; of adiu'On thé returu of the writ,- 11 th Marth -18756, abpdlint ýwitt-drew hiei caim, for damages anà reftied, his,#1 oberis<a&ted in Pmouei Of hie pè*. Thé W.Md«Mt filed' to -theirdemande a défense en, dr><f ýénd &M«O% >êto er tonif uwged thata writ Of 'maïada is àfot Ui& ePr 4MOidY o 'u»etiing ai&i avontra, or the redre 'of a >ïl'.wejW,, -() On S8th M4ay1875, bir. Justice BjIanger 'anthnýd th#d» on: thiegrud becans0 the fWMt upon whieh it s, haêd, a"é of M purelyprivate nature. Prom thisj jndguent an aýpuihsbentknvhe c i ne dou t t at he ene ul pri nuip le k id dow n by th ie.udgruent hag Ranction in declejons under th* commAwo iaw -ef 5i-gland, relating to the prerogtivè -rit Of Maidalune. Thme de-<-dmgip however, are flot Uni1f>rm upme the Bubec V om déni--'Mens, ench as Rex va The Dean mnd Châperý ôf Norwich;ý StmâgeRe.159, te admit a prebendary se hli stail snd voice, -"i Otike-vs The Bishop Saruni, Strange, pige ion~, 'where' a, nladasnnswu aliowed to admit a pergon to at Prèbeni, ajprc&eh in prlnclplev*hàt is tkeei here. The common Iaw h ag., howeve, beé ceoiiderbjy MO&dieq by the 68th geotion of tht Btil" e Oômuon Law
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4nrPeedr "of >54 (Liaperial Aect 17 and 18 -Vie, 8. 25
s.6..The flwqg&ieseh :T4eplaintiffin anyaecion,

in an, of the Supeliop Àýouttsj ez.pt rMplevin and -ejectmlent,, inay
endorîe upoe. thke wiit and . .pyto. Jbe mwrd a notice thot the

pIaiuLff m~~dsW <aji ~writ;o<f manda wis, and the plaipt.if
inay thereupon dlaim in the iecliI4gtiçn,. either trugethler vith the
,oUir domatid,.WhloWi iiay bofoe4by eugh rtior), ai separa4ely,
a, writ' of nbudanue,,ceon?andieag the defendant to fultili any
dutr in tii.'fW41*ee.t of wIiQý tho plgintiff is personally intcr-

In afltiole liU2e?, C. Ç. :P., it isdeclared that a inandamus liw
l lcase wb«e i4 lieg ini Engl"u. Tushaving heconie law

subquo~ io te ~l~ oIïlor LI* Proceduire Act, adopti
et~aw @f iegJ*r as; to, oe"speciviUy mentioned ini the article,

as'it ias» iwhon. our. 1Procçîlre M~t çaiue into force.
In the case.o feus vis P"i4 2 Jurist,, N. S., 425, this quaàs-

ti*w~4l~miiêd ;74, -. 'lag as ,,a action upon an agreement oiý
kM4" .*lu%« the1  b~W~ih ave £,ued fotr damages, but lie
simply confimde.scaiù,t a, mardpmius for specifie peforance

Lor&CQupbell( *Isà, looklng, at thq words of (4ie section 68, it~-
oould hardly hâxe l»on, itqwdto include pvery case of personal

~ohtct 6  t~wain&e~edt« refer to that claso f case,% ini which
the intýrest oftUie,, Party 'was,ý of si#eh a- publie nature, luat tLe
omIy remédy -wa,by' n4nam"a befbre the court. lu the ogse o

Nerie vu. Tbeflrisl% Laud. Company 'JO L, T, Rep. 132. Lord
Csmpell euiaked Lni reported t0ý bave sa id in Benson vs

P'aul, that the wri4 of !nna.aüus could, only be eiainied under tLe
Statuiitj.casos in, wlih thie Court would istue the prerogativo
writ. i 1 &ni. biot preopared tQdeny. that this i.j the exact liuiit. '

uTht eau wua 40 eouépel tho;Company to register the riîame of tF, e
plaintiff as admia:is4ror of John Saddler, deceased, in thç book

-of theý shareho1déro of - tho lrvisl Lund Comîpany. Tlîerý was rt-
d#»nwrer Wo sq mnuc of. t4,euto as claiwîed a writ of'

giadainum, The. demiurrer failedý beauýo, althouglh tjie right
iwas oC, private natr-el it was o fa nature affecting -the, whole ut"
the ahao~les Pplok Jrqmared: 1,I also amn di$posed 1.0

thionk tklat the Section. m4y, not necessarily be couned .t cased in
Iwhich 4he,.prerogatiye writ would apply, but certiainly it is not s.;
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'tnveas t<*nclude every, «M o ini Whi<h ai (3owt, of, Equivy.

lÊigtit deûree t'specifie perfoMan;ce.

14~t the writ cari only b htadito enforcetltd fj ut-ihenof~ 4 ty;,tbat tkie duty MWuq b"e one tô mme xtnC bf t:w Puie nt. i, tffà'hnt~ot be oner arigineào14y outi of theýuoia.prformaoeý. of aeere personal contraet, aend> under ay.oraltn thte dutybc~4I~ one in thle fii nent, of-whIckr 'the: p6inif îWperamlly'JDteýecud. The appellant's righkt th,6pew iu;thlgçlarM&, wiiehhe t'laiÎls, is- ncit based uýlely or maiuly ýupoq x' eontrant ' of leie.1It 19 -based upoý him'relations to tbuo C'iieréh an& tethaï pàrtioularparish. Lt is ft4undedlupo the usagen! of- thei' ROua> (oicChnrch, and his right, as boind. -ýO -pay. Iti4l"'uéohrus
whieh pive hise a po.sitiota li «c 'ivileed as a franc te-'noac4p tenant feu et Hieu in that pàrish sud oMeMdg tàe Rom-an (i'athOlicéeigion, apatahed te aucb s' oodii Ânài te a8tat iii the (ihurch is one of hdqcp~use.Th<i~tapr
ticulair pew (or seat involvesaq t~so piae dntrim t nedobbut a onntraût of a" «peuli9rt'haue*i w"~e net merelyànvf)lvls in issue betiween himi and th.6 (,5urd and- (Jhurh Wardens,ab a4idnistratorsof 'the funda ôf the (!huroh, but Ia faeulty whichtnY be disputed by an other, or mnay OOnfiét 'wlth he intereats ofthe Whol)e of, the (}ntnmoýneys of th*' M-ui liurbb.~ -- It par-takeg guffiei(ntlY <if a public nasture ~ b@omo, tie aiAIýjcte, a tmand.

Varjous arr#tq of the' conseil Supdriu,,d ubedtri
repenin( oth iheerso tlese of sets éôti general ordersresectn<. oterswhoare intere6t>d in seat. IVide writ of 2nd,

, ay I 7 Pa r e 3ein le% t") one nOn% treysac, 2 Edits andrd.Iaimentary ed., p. 172. Aiso judgment of 27 February,1707. Rý Killeray, 2 Ei. et ord., 421. A writ of 'nandamus'wu 4grantiýd bY the Court of Queen's Beach, Quebec, cornmand-l"g the Cuéand M)arguilliers of the Patiish Of Pointe.aux..Tem-bIeF to reilngtate the oldest captain of nillitia in thepsesinfa bie. dh~u,«y Regina vs, La Fabrique de la 'Pointe-aux.TremNies, 2 Rev. de ge,.. p. 13; 90s, >in note, case' cited Rexvs Iabriiue de Lotbinjère p

I ink tue petit'on show@ a Prima facÀe case. for a mi n lamung
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and aftèr- the writ had.beew granted, lie should liaSI been aflowçâ
to go to proof. It may further lie rtesarked that -the proceedings
after' service are>inacodance with the pmvisions of the Irst sec-
tien of chuipter 10, C~. P.' (. (Vide art. 1024.) iBy article 1002,
t.hé defeudmtis wouired to plead opeeIlly. 13y acticle 1007 the
defendant iaTequiwed to plead specially. By article 1006, the De-
fendint is pennit±ed.4oplead any preliminary exceptions. There
is de pwovifien for ademarret. th defendant a.fter the writ is grant-
ed, a&ýd byiaPp1iatiort it is excluded.

ýTue bbjeot 'm0ught aiiot sotweIl he dotermined by any other
mode. le ias bie held- -thea posseiory action does, not lie at
betuMe etestntê for the seat. This reredy of miandamus bas
beeo made rooîwtable too~ur proodure in actions. As to the pro-
cedure, a libeal,,,.practÂçal view was taken -ini the Guibord case.
Strictly @"eking,. i eaaeMd te be a prorogative writ, and there
can bwno ivàlid, reamm on revent parties proceediag upou the writ
(mue graute. 'to thë determini4g of the niatter at issue. While-
in England they aregrade.ally bre4king away fromn the trammuels
in which the arbitrary classification of rernedies baâ bound them,
it ia matc4ky vite~ lilder the *ystem, which juatly boasts of greater
directaess, te give ar more restrk4ted interpretation to their remedy
than is now applitd in Eùgland.

fknloN,,C. J., held thaM the Court below was right. Robillard
said thathe had hel4 the .pew for inany years. On the 1lst Janua-
ry hie tendered bis pew rent and asked te continue in possession of
the pew. ,Our .books stad that- the mawld<si which lay in IEu--
land al»o lay here. -,Our, pareehial systenim was net very different
te that of Seotland and Englaid. - Nunubers ofmaqnoaises had
heen oervý(l ibn chuxehwardeas, but none of thenn had been ini rela-
tiens to pews. No manclarus- lay in England to enîforee a privateý
conraat.i No CatholiP, PatishiQuer liai a right te a pow in a
chureh. withuut a contract of purehlame. MINr. Robillard had no
more ý,ight to a pew in the Beauharnois churceh than lie had te
one in Que1xec.- He inuist have a titie either by puroliase or pres--
cription. The right tô a pewý io achurcli was ouly obtained by
contract. This wam a private contract miet affectiîîg aîmy one else.
Thei Marguillers, as 'Mr. iRobillard said, sold the pew over humi il-
legally. Secondly, tliere was neo wdru ini England where
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there Was a specific-rfmne4j. ,U!doub.tedly' Mr. Robillard could
get his Pew by ac~tion. Â to the fbrwj irx which thi.s case was
blronntahece the cm Of "Bélanger ~aBrs"from Edits

et rdnnace, and that of Auger v8. Gingras. Ln these and other
cases t6Y V1'141 kàv4 obi"~ ail Chêy ýw&and îby ctio . N ow thecage of Captain LeComte, the cam was a different one. IL wasflot a Particular pew wbick heo aovght to obtain, but he wanted toý-find a seat. If the door wu* <ale4'to a parishioner he had re-
course by mandamus, but a mandamnus did flot lie in i case.

MONK, J., said it WGuI<Ï"eàn 49gf e( Oetitioner were endea v-Ourcingto obtýi1i 'a public, right, which was in reality only a privateonie. The proper course for him' to pursue in this niatter was b yan action. This was eI >ph*lti*Nàeîjtt,> r and the reinedy
'Was sÈeoiflAj

Jugement confirmé. l'honor"b 4 -uge Ranisay dissident.

!io0r les nins
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SSiégent,àW 4 erviii comté -de Ycierviiie,

ou* t e ipCrva CM, AI~ tJ.jcer is

> ds cet dl etin ue e étiionaie eted firetmvair con

f3u àýJMX Z et pratque suivis enAngleetere ainui

uelc2e<d'oh11tetion que le potutionaIréetunlière valIofirt-
et4tri~ tte p rodut e t rit erno el étliomnt inifiéc~larpartie
adre ttoneau aoinsdn tours vnses Jorédés rur le prto, eni con
tla cont l'ffto d'ee r c dernfiebre dear la pramuve des o'llga-

lItié des vote, qu'il conteste;
Qu'un Bt of Particuiap-s énonçant qut le pétitionnaire s'objecte à

tou les votes pris dans une toile paroisse à toile élection, à raison de
l'Illégalité du rôle d'évaluation et de la liste électorale de cette pa-
roissie, est suffisant.

Per Curiam.-Le Péfendeur fait motion qu'en autant que le
Pétitionnaire, dans les six jours qui ont précédé le jour fixé pour
le procès, n'a pas produit de Bill of particulara, ou liste des vo-
-tenu auxquels il s'objecte, suivant les principes et règles suivis
-en Angleterre, pour la conteftatioffde l'élection des Membres de
la Chambre des Communes, la pétition d'Election soit renvoyée,
,et, le Pétitionnaire soit déclaré avoir abandonné tous procédés
;BUr sa pétition.

La première chose à s'enquérir sur l'examen de cette motion
-est de savoir quels sont et quels ont été les principes, règles et
pratiques usités en Angleterre, quant à la nécessité de fournir
une liste des voteurs incriminés.

Il est d'abord à propos de remarquer que notre acte des Elec-
,tions contestées de 1874, non plus que celui de 1873, ne contient
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'nent rien dans leur dispositif, qui oblige aucune des parties à lapétition, de fournir aucune liste des voteurs incriminés, mais il
était laissé, dans l'un et l'autre acte, à la majorité des Juges de la
Cour Supérieure, de faire des Règlements et ordres généraux
pour l'exécution efficace de ces actes, leur intention, leur objet, ettoutes règles de pratique et procédures se rattachant aux
pétitions d'Elections et à leur décision ; et il était de plus déclarédans ces actes que si de tels règlements et règles de pratiques n'é-taient pas faits par les Juges, les principes, pratiques et règles quiréaissaient à l'époque de la passation de ces actes, les pétitionsd'Elections relatives à l'Election des Membres de la Chambre desCommunes en Angleterre, seraient observées, en autant qu'elles
pourraient l'être par la Cour et le Juge, sans être en contradictionavec ces actes. Sous l'acte de 1873, la majorité des Juges fit desrègles de pratique, mais sous l'acte de 1874, ils ne jugèrent pas àpropos d'en faire, de sorte que l'Election dont le Pétitionnaire seplaint, ayant été faite sous l'opération de l'acte des Elections con-testées de 1874, le tribunal chargé de la contestation de cetteElection, doit avoir égard aux règles et règlements suivis et en forceà l'époque de la passation de cet Acte, en Angleterre, quant à laprocédure sur cette pétition d'Election.

L'Acteo . périal, appelé Grenville Act, et passé dans la 10eGeo. 3, Ch. 16, établit 'acienne procédure sur les pétitions d'E-lectiOnsaproédue qui a été depuis longtemps modifiée et changéepar des actes subsé4ue»ts. A Vaut le Grenv~lle à t, les contesta-t ions d'Eleciog étaint décidées par la Chambre des Contunes
elle-même, et c'est par cet acte que la pratique fut introduite de
faire décider les contestations d'Electons par desu comités parle
mentaires, choisis pour cet objet; et depuis lors, des comités étaient
le seul tribunal légitime et compétent, devant lequel toutes objec-tions, quant à la forme et au fond, devaient se décider. Cet acte
requéraitil une liste des voteurs incriminés ? Il paraîtrait queo d'après ce que dit Rogers (On Elections page 537.). L'acte 53Geo. 3, Ch. 71e reproduit subséquemment, avec quelques modifi-sations par l'acte 9 Geo. 4à ch. 22, contiendrait la première dispo-sition obligeant les parties à une Pétition de faire une liste desvoteurs incriis. Depuis lors, tant que les contestationa d'Elec-tios se ofirent deeant les comités parlementairos il y a eu toujours
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dans les Statuts des dispositions formelles, ordonnant la production
d'une telle liste. Voici la clause, telle que nous la trouvons dans
un acte subséquent, réglant la procédure à suivre sur les Pétitions
d'Elections devant les comités, savoir dans l'acte 11 & 12 Victoria,
ch. 98, appelé " The Election Petitions, act 1848, " section 55:
" That the parties complaining of or defending the Election or

return complained of in any Election Petition, shall, eroept in
cases herein before provided for, by themselves or their agents,
deliver in to the clerk of the general committee lists of the voters
intended to be objected to, giving in the said lists the several
heads of objection, and distinguishing the sanie against the

' names of the voters excepted to, not later than six of the clock
in the afternoon on the sixth day next before the day, appôinted
for choosing the committee to try the petition complaining of
such Election or return. " On voit par cette clause que la

nécessité d'une telle liste était bien impérieuso.
Notre Statut réglant la contestation des élections de nos mem-

bres devant les comités parlementaires (Statuts Refondus du
Canada, ch. 7), avait dans la Section 80e, la même disposition.

Section 80. Les parties se plaignant par pétition d'une élection.
ou rapport, ou le défendant, remettront, etc., etc., par elles-

"mêmes ou leurs agents, au président du dit comité spécial, des
listes des électeurs que l'on récuse, en donnant dans les dites
"listes les divers chefs d'objections, et les notant vis-à-vis les noms
des électeurs récusés, et le dit Président fera déposer les dites

"listes dans les archives du dit comité."--"Section 81e. Les dites
" listes, etc., etc., seront remises au dit Président en aucun temps

avant six heures dans l'après-midi du jour auquel, suivant l'ordre
de la Chambre, le dit comité spécial aura d'abord reçu ordre de
s'assembler, pourvu que le dit comité se soit réellement assemblé,
et ait procédé dans l'affaire le dit jour, ou à la même heure, le
premier jour auquel le dit comité s'assemblera et procèdera dans

"l'affaire." Les clauses de notre Statut, comme il est facile de
le voir, sont bien les mêmes que celles du Statut Anglais de 1848,
tant pour le temps auquel ces listes devaient être produites, que
comme imposant à chaque partie la nécessité de les produire; mais:
il faut remarquer que le texte de ces Statuts n'exigeait pas que le-
Pétitionnaire réclamât le siége pour lui imposer ce devoir. Sub.-



séquemment, après la passation d'un acte fait dans le but de pré-
venir la corruption dans les élections: 17 et 18 Viet., ch. 102, 18541," The corrupt practices Prevention act, " vint l'acte impérial.
appelé " The Parlianentary act of 1868, " passé le 31 Juillet
1868, 31 et 32 Vict., ch. 1 2 5 -par lequel tout un dispositif nou-
veau fut fait sur le sujet des Pétitions d'élections, et par lequel un
tribunal nouveau fut aussi créé pour les entendre, savoir les tri-
bunaux ordinaires présidés par les Juges. Notre acte des élections
colitestées de 1873, en est à peu près la copie. Dans cet acte
impérial, comme dans les nôtres de 1873 et de 1874. il n'y a pliuzaucune disposition à l'effet d'obliger les parties à une Pétition
d'Election, de fournir cette liste de voteurs, mais dans cet act,ýimpérial, comme dans les nôtres, il est déclaré que les Juges pourront faire des règles de pratique, règlements et ordres, quant à laprocédure à suivre dans de telles Pétitions, êt, dit l'acte impérialde 1868. si de telles règles ne sont pas faites par les Juges. lesrègles, pratiques et principes en usage devant les comités parlemen-taires, ci-devant chargés de ces contestations, seront suivis. Dansnos actes de 1873 et 1874, à défaut de règles de la part des Jugeaqce sont les règles en usage en Angleterre, pour la contestation del'Eletiou des membres de la Chambre des Communes, qu'il nousfaut 2uivre.

Après la mise en force de cet acte impérial de 1868, la majorité des Juges, en Angleterre a de fait promulgué des règles etréglements pour l'exécution efficace de cet acte et on trouve par-
mi ces règles, la suivante, qui est la règle 7me ; When a Peti-

tioner claims the seat for an unsuccefull candidate, alledging
that he had a majority of lawful votes, the party complainingi -Ç
or defending the election or return, shall, six days before tle day
appointed for trial, deliver to the master and also to the ad-

< dress, if any, given by the Petitioneers and Respondent, as the
' case may be,. a list of the votes intended te be objented t, and

of the heads of objection to each such vote, etc., etc. o
Cette règle, comme on le voit, n'e>ige la production de cette

liste, que lorsque le Pétitionnaire réclame le siège sur le principe
qu'il a eu la majorité des votes légaux, et cette liste, dit cette règle
devra être fournie six jours avant le jour fixé pour le procès, et non
pas dans les six jours précédant le jour fixé pour le procès, comme

DÉCISIONS DES, TRIBUNAUX S0
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Je dit la motion du défendeur. Cette règle est encore en force au-
jourd'hui en Angleterre ; du moins je dois le croire, d'après
louvrage de Leigh et Lemarchant, qui a été publié en 1874, et
qui ne mentionne que les règles faites sous l'acte impérial de 1868
comme étant en force sur les Pétitions d'Elections-Voir Leigh et
Lemarchant " On the law of Elections and Election petitions "
pages 77, et 279 et suivantes.

Plus tard, le 19 Juillet 1872, l'acte du scrutin secret a été passé
en Angleterre-35 et 36 Vict., ch. 33; la section 27 de cet acte
dit que la partie de cet acte ayant rapport aux Elections parlemen-
taires, sera considérée comme faisant partie de l'acte Impérial de
1868, dont il n'est qu'un amendement. Les règles faites par les
Juges en 1868 restèrent donc en force sous l'acte du scrutin en
autant qu'elles pouvaient s'appliquer à ce dernier acte ; et dans
les matières auxquelles elles ne pouvaient pas s'appliquer, les règles
suivies devant les comités Parlementaires, règles qui exigeaient
aussi la production d'une liste de voteurs, restaient en force. On
doit donc conclure que d'après ces règles, il y avait, lors de la passa-
tion de notre acte des Elections contestées de 1874, nécessité de
produire la liste des voteurs incriminés, en autant que la chose pou-
vait se faire pour rendre efficace l'exécution de cet acte. Le Péti-
tionnaire dans la Pétition d'Election qui nous occupe, ayant récla-
mé le siége, parce que, dit-il, il a eu réellement la majorité des
votes légaux, était donc obligé de fournir une liste des Electeurs,
auxquels il objectait, et le temps pour la fournir était fixé à six
jours avant le jour fixé pour le procès.

La seconde question est celle-ci: Le Pétitionnaire a-t-il produit
un Bill of particulars, ou liste des voteurs objectés, et cette liste
est-elle suffisante ?

Il est constaté par le dossier que le 27 Janvier dernier, un bill
ofparticulars a été produit par le Pétitionnaire, lequel a été si-
gnifié à la partie adverse le même jour ; le procès ayant été fixé
au 3 Février, ce Bill of Particulars aurait donc été filé le 7ème
jour précédant celui fixé pour le procès, c'est-à-dire qu'on a laissé
entre le jour de la produetion et le jour fixé pour le procès, juste
les six jours, dont parle la règle 7ème des Juges d'Angleterre. Y
a-t-il là erreur quant au temps ? Je ne le crois pas. La règle ne
requ4rant pas, comme le dit la motion, cette production dans les
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six jours précédant le procès, mais six jours avant celui fixé pour
le procès, je considère que le Pétitionnaire, en produisant ce docu-
nent le 7e jour avant celui fixé pour le procès, était à temps, car11 le produisait de manière à laisser six jours juste avant le procès.
D ailleurs, quand même il l'aurait produit le Se ou le 9e jour avant
le procès, j'aurais considéré sa production régulière, car je suis
disposé à interpréter la règle en ce sens qu'il faut que cette pro-duction se fasse au moins six jours avant le procès, afin de per-mettre aux parties d'en prendre communication et de se préparerà la preuve des faits qui y sont consignés. Dans la cause cité,par le Défendeur, et rapportée à la page 114 des rapports de
O'Malley et Handcastle, la liste avait été filée trois jours seulementavant le procès, et par conséquent en dedans des six jours, ce quin'est pas le cas ici.

Mais le Défendeur dit qu'il n'est pas suffisamment détaillé. Eneffet ce document constate et exprime que les votes, dont lePétitionnaire demande l'élimination, sont ceux de tous les voteursmentionnés dans la liste électorale de la paroisse de St. Patrice deSherrington, sans les nommer, et ce sur le principe que la liste estnulle. Le Défendeur prétend qu'il eût fallu donner les noms desvoteur objectés, et l'objection faite à chacun d'eux. Je ne puisêtre de l'avis du Défendeur sur ce point. Je doute d'abord que,quivant la pratique suivie tant devant les tribunaux en Angleterreque devant les comités Parlementaires, il fût nécessaire de pro-duire une liste de voteurs pour le cas de nullité d'une liste électo-raIe. Cette nécessité pouvait très-bien se faire sentir dans le de personnes ayant encouru personneeient une disqualifcati,
soit à raison de leur qualité et emploi, ou t raison d anoeuvr scorruptrices ou autres, dont elles auraient oi se ren coupables,ou à raison de quelques reproches attaclnt à leur propre peraenne.car il était important pour servir les intérêts de la Justice que ce,objections fussent connues de la partie adverse d'avance, pour prevenir toute surprise ; mais ici, on ne se fonde pas sor un reproceattaché à la personne, mais aux procédés onimes du corps, ou desofficiers qui sont chargés par la loi de faire les rôles dévaluatiouet les listes électorales. Les Voteurs pouvaient très-bien avoirqualité pour jouir du droit de vote, mais ou fait reproche à la pro-eedure des conseils et des officiers chargés de la confection des
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listes et rôles. Il me semble que ce chef d'objection était suffisam-
ment expliqué au Défendeur en le mentionnant dans la pétition,
et qu'il n'y avait pas besoin de le répéter dans un Bill of Parti-
rulars. Dans tous les cas, pour éviter tous doutes sur ce point, le
Pétitionnaire a encore formulé cette cause de plainte dans son Bill
of 1Prticulars. Pouvait-il le mentionner d'une manière plus
légale qu'il ne l'a fait ? Il eût pu, à vrai dire, le mentionner d'une
manière plus détaillée en mentionnant les noms de tous et chacun
des voteurs pour cette Paroisse de St. Patrice de Sherrington, mais
ce détail n'aurait pas rendu la mention plus légale. Du moment
que le Pétitionnaire faisait connaître qu'il demandait le rejet de
taus les votes donnés dans la paroisse de St. Patrice de Sherring-
ton, qu'il demandait ce rejet parceque les rôles d'évaluation et les
listes électorales étaient nulles, et n'avaient aucune force ni valeur;
il en avait assez dit pour saisir le Défendeur des noms de ceux aux
votes desquels il s'objectait, et du chef d'objection unique qu'il
a; ait contre tous ces votes.

Mais le Défendeur ajoute que la petition demande le rejet d'un
grand nombre de votes, à part ceux donnés pour la paroisse de St.
Patrice de Sherrington, et entr'autres d'un grand nombre de votes
donnés par des personnes sur qui des manceuvres corruptrices ont
été exercées, et cependant, dit le Défendeur, les noms de ces per-
sonnes rie sont pas donnés dans le Bill of P'articulars du Pétition-
naire. En effet, si le Pétitionnaire prétend s'attaquer dans sa
preuve à des votes donnés par des électeurs, votes qu'il prétend
itre illégaux pour cause de corruption et autres, nul doute qu'il
eût fallu donner les noms de ces électeurs dans son Bill af parti-
cu/ars et aussi mentionner son chef d'objection contre chacun d'eux.
Et s'il ne l'a pas fait, il lui faudra amender sa liste de voteurs pour
pouvoir entrer dans cette preuve. Mais le fait que ces noms de vo-
teurs ne seraient pas donnés dans la liste du Pétitionnaire, et le fait
même qu'il n'y aurait eu aucune liste de voteurs produite, serait-
il suffisant pour faire renvoyer la Pétition, ou faire déclarer par
cette Cour que le pétitionnaire a abandonné ses procédés sur la pé-
tition ? - Je ne suis pas de cet avis. La loi devant les comités
Parlementaires aussi bien que les règles et réglements faits par les
juges ont toujours exprimé quelle serait la conséquence pour la
Pétition du défaut de listes ou de listes insuffisantes ; ce sera le
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refus qui devra être fait à la partie en défaut de prouver l'inva-
lidité d'aucun vote non mentionné d'une manière spéciale avec son
chef d'objection particulier dans la liste des voteurs incriminés.
Voyons d'abord l'acte Impérial " The Election Petitions act of
1848. " La section 74 dit : " No evidence shall be given before

the select committee, or before any commission issued by such
committee, against the validity of any vote not included in one
of the lists of voters delivered to the general committee as afore-
said, or upon any head of objection to any voter included in any
such list other than one ofthe heads specified against him in such
list. "- Nos Statuts Refondus auxquels j'ai référé plus hautdisent aussi, ch. 7, s. 83- " Il ne sera pris devant le comité spé-cial ou devant aucune commission nommée par le dit comité,
aucune preuve contre la validité d'aucun vote qui ne sera pascompris dans une des listes d'Electeurs remises comme susdit, oucontre aucun chef d'objection à aucun électeur nommé dans ladite liste, autre que l'un des chefs allégués contre lui dans ladite liste.-" Les règles de pratique faites par les Juges enAngleterre sous l'acte impérial de 1868, disent aussi, dans la règle7me, après avoir exigé la production de telles listes : " And no evi-" dene shail be given against the validity of any vote, nor uponany head of objection not specified in the list, except by leave ofthe court of cornnon pleas or a Judge at Chambers, upon such4terrs as to a ndment of the list, postponement of the Inquiry,and paYment of loste as may be ordered. "-Il me semble, d'a-près la lecture de ces règlements, tant ceux incorporés dans lesStatuts primitifs que ceux exprimés dans les règles de pratique desJuges anglais, qu'il ne peut y avoir d'ambiguïté sur la conséquenceà donner au défaut de délivrance de ces listes, et aux laeunes quipeuvent y exister. C'est non pas le renvoi de la contestation maisl'impossibilité de faire preuve de l'invalidité des votes non-inclus

dans ces listes. Donc le Pétitionnaire réclamant le siège ne pour-
rait profiter de l'illégalité des votes non-inclus dons sa liste, nimême la prouver. S'il avait d y avoir renvoi de la Pétition il
n'était pas nécessaire de dire que la partie ne pouvait faire preuvede ces votes non détaillés dans les listes. La manière dont s'expri-
ruent les Statuts et les règlements des Juges va à dire tout au con-traire que la Pétition reste pendante, puisque la preuve n'est
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qu'arrêtée. Le Défendeur, pour les raisons invoquées, ne pourraito
donc obtenir les conclusions de sa motion.

Mais le Pétitionnaire dit : Sous notre acte du serutin de 1874,.
il n'est pas nécessaire de faire de telles listes, parceque quand
même on prouverait qu'un voteur a été corrompu, ou a été disqua-
lifié d'aucune manière, ce vote ne peut être retranché parce qu'il
est impossible de savoir pour qui ce voteur a voté, la loi déclarant
que le voteur n'est pas obligé de dire pour qui il a voté. En
effet, d'après la nature et les détails de notre acte des élections
contestées de 1874, il est impossible de tracer le vote de l'électeur
jusque dans le bulletin de vote. En Angleterre, sous l'acte du
scrutin de 1872, la règle quant à la nécessité de fournir cette liste
pouvait avoir son application dans tous les cas, parce qu'il me
paraît possible sous cet acte de tracer ce vote jusque dans le bulletin
de vote, si le vote est invalidé par la Cour- car la loi pourvoit à
ce qu'il sera annexé à chaque bulletin de vote délivré aux voteurs,
une feuille appelée counterfoil, sur laquelle le Greffier en délivrant
le bulletin inscrit le numéro du voteur, tel qu'il apparaît dans le
régistre des voteurs, et sur laquelle il inscrit aussi le numéro du
bulletin, car chaque bulletin est numéroté. De cette manière si
un vote est invalidé par la Cour, la Cour, pour le tracer et voir pour
qui cette personne a voté, peut ordonner l'examen et la production
du bulletin, et des counterfoil, et elle voit ainsi pour qui ce vote a
ét4 donné, et peut être mise en état de le retrancher; et c'est pour
cela que, même sous l'empire du scrutin secret en Angleterre, ces
règlements exigeant la production de la liste dans tous les cas de
contestation de votes, peuvent avoir leur application.

Mais ici, notre acte des élections contestées de 1874 n'offre au-
cune possibilité d'identifier l'électeur. Il n'y a pas de numéro sur
le bulletin de vote qui puisse faire reconnaître l'électeur ; il n'y a
pas de counterfoil non plus : comment alors serait-il possible, en
thèse générale, de retrancher un vote invalidé pour cause de défaut
de qualification ? Et pour quel objet et dans quel but aurait-on
raison de requérir dans ces cas une liste de tels voteurs incriminés ?
Je comprends parfaitement que certains votes, même sous notre
système, puissent être ajoutés ou retranchés: comme si le bulletin
de vote lui-même, ne comporte pas la marque requise pour voter,ou comporte quelqu'écriture, qui puisse faire reconnaître l'électeur.



DÉCISIONS DES TRIBUNAUX 8

Ou ait été retranché indûment par l'Officier-Rapporteur, alors il
Y a possibilité, d'après notre acte, de retrancher ; mais s'il s'agit
d'un défaut de qualification chez l'électeur, comme s'il n'avait pas
l'&ge requis, etc., etc., il est vrai de dire que cet acte n'offre aucune
marque d'identifier l'électeur dans son bulletin.de vote; et alors pour
ces derniers, quelle raison y ,aurait-il d'exiger la délivrance ou
production préalable de la liste de tels voteurs ? Cependant les
Mêmes raisons que je donne, pour rendre inutile la production de
listes dans un tel cas, sont aussi de bonnes raisons pour empêcher
la preuve de l'illégalité de ces votes, car s'ils ne peuvent être retrar-
chés, pourquoi en prouver l'illégalité ? Si donc le Pétitionnaire
croit avoir le moyen, en prouvant l'invalidité de certains votes, dé
pouvoir les faire retrancher, il faut qu'il les comprenne dans sa
liste. Si au contraire, il est confiant qu'il ne peut les faire retran-
eher, il ne doit pas faire de preuve à ce sujet.

Si la basé de la contestation du vote, repose sur des faits de cor-'uption, et qu'on veuille faire remonter la source de la corruption
jusqu'au candidat, ou à ses agents, la Section 72 de notre acte
'd'Elections contestées de 1874, presqu'en tout semblable à la sec-tion 25 du Ballot aet anglais, fournit des moyens de retrancher
te vote aÙ candidat dans l'intérêt duquel ce vote a été corrompu,sana qu'il y ait, besoin de connaître réellement pour qui cette per-sonne a voté -; or la preuve de la corruption d'un tel vote ayantdpoureffet d'opérer une réduction du nombre de votes donnés à untenddat ne nessiteraitelle pas la préparation d'une liste des vo-teurs montre les votes desquels on prétend faire cette objection ? Ilme semble que oui.

Au Pétitionnaire donc à examiner sa position quant aux votes
qu'il allègue dans sa Pétition avoir été illég ement donnés. 'ilveut entrer en preuve sur ces faits particuliers de corruption d'au-cun voteur, ou de disqualification d'un voteur quelconque, il
devra amender sa liste en conséquence avant d'entrer en preuve -autrement peut-être-ne devrait-il se borner'quà la preuve de faits
généraux de corruption, sans entrer dans la preuve spéciale de
l'invalidité d'aucun vote.

On conçoit que les remarques que je viens de faire ont peu d'à-Propos, ai on ne considère que la motion qui a été faite, car cettemotion, pour être décidée, n'avait pas besoin de ces considérations :
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cependant la Cour a cru devoir les faire, à raison des prétentions
émises par le Pétitionnaire, lors de l'argument sur la motion, à
l'effet qu'il n'y avait pas. besoin de Bill of Particulars sous l'opé-
ration de notre acte, parce qu'il n'y avait pas moyen de tracer le
vote de l'électeur.

La motion est donc renvoyée avec dépens.

CHARLAND & PARADIS,
Avocats du Pétitionnaire.

M. HART, )
J. L. DE CARY, Avocats du Défendeur.
E. BUREAU.

Texte du Jugement

Après avoir entendu les parties par leurs avocats respectifs, sur
Ja motion faite par le Défendeur à l'effet de faire renvoyer la péti-
tion, attendu le défaut de production d'un Bill of particulars de
la part du Pétitionnaire.

Considérant que le Pétitionnaire a produit au dossier, dans le
temps requis par les règles et règlements en force en Angleterre
pour la contestation de l'élection des membres de la Chambre, des
Communes, un Bill of Particulars, lequel a été signifié régulière-
ment à la partie adverse.

Considérant qu'en supposant que ce Bill of Particulars aurait
,été irégulièrement produit, le Défendeur ne pouvait s'en plaindre
qu'en en demandant le rejet du dossier, ce qu'il ne fait pas par sa
motion.

Considérant que le défaut de mention dans ce Bill of Particu-
ars des noms des voteurs, dont on veut faire déclarer le vote
ilgal, ainsi que des chefs d'objection que le Pétitionnaire veut
faire valoir contre leurs vote, ne peut qu'empêcher le Pétitionnaire
de faire la preuve de l'illégalité de tels votes, mais ne peut avoir
l'effet de faire renvoyer la Pétition, ou de faire déclarer que le
Pétitionnaire a abandonné tous ses procédés sur la Pétition.

Considérant que les allégations'du Bill of Particulars sont
suffisantes, en autant qu'elles s'appliquent à l'illégalité des votes
donnés dans la paroisse St. Patrice de Sherrington : le chef d'objec-
tion unique énoncé contre tous les votes 'e la dite paroisse, par le
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I)étitionnaire, étant la nullité du rôle d'évaluation, et de la 1iýst4
électorale elle-même.

Considérant d'ailleurs que, pour les raisons invoquées dans -qa
mftOtion, le Défendeur ne peut obtenir le renvoi de la Pétition, non
Plus que faire déclarer (lue le Pétitionnaire a, par ce fait, aban-
d1onné tous procédés sur sa dite Pétition.

Il est ordonné que la dite motion soit renvoyée, et la dite motion
,,<.Ft de fait renvoyée avec dépens.

Napierville, 15 Février 1875.

(Signé), 11. V. CHAGNON, J.C.S.

IN THE COURT OF QUEBN'S BENCUI.

APPIAL SIDE.

MONTREAl,ý 16 JUIN 1877.
Crr;DOîtîON, J. EN' C., MONK, J., RAMSAY, J., SANBORN,

JET TgsiE&R, J
No. 2&.

THE MTNA LIFE, INSURANCE COMPANY,
(Defenldants in the Court below,)

AND APPELLANTS,

WILLIAM BRODIE,
(Plain tiff in th, Court belou',)

JuG.E: Que dans une action pour le re<,ý')^vremnent du, rnobtnt d'une po-lice d'assurance émanée sur ueapiainqicnin e a
tresv etestimnleué Cntradict<ireg quant é la somm 'e à assurer, la
praeuv etioil sera admige Pour prouver le montant de l'as.

AI>PELLANTS' REASONS.
The facts o)f this cause are few, and only one point calîs for the

decis-ion cf the Court, but this Point virtualîy decides the whole
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The Respondent suee fôr $2000 on a Policy of Life Insurauce
iseued to him by appellants on the Lst Novenîber, 13I67, on what.
ifi called the eight ycar system,-that i8, the arnount of the Jasur -
ance was to be paid on the death of the insured if lie died before
the eight years expired, and at the expiration of the eight yearq.
if he then survived-which was the case. The defence of thie
Appellanta is that the sum of $2000 ixnentioned in the policy as
the sum insured, was inmerted golely by error or oversight ;that,
t.he premiums paid by the Respondent are rmantifestly only those
of, a $1000 Policy ; and the Comîpany dlaims, that gi yen theaL-e of the insured, 22 years, the annual premniuzn. and other facts
xtated in the application and Policy, the arnourit insured is a more
imatter of caleulation, eamily ascertained beyond question or dou k
according to the well eotablished principlea and rates.of life insur-
ance, which now approaches to an exact science in questions of thi.ï
kind, and is sustantially uniforni in itis working amnong ail fiNst
clams companies.

The Appellanta wish to prove how the ffiistake occurred : that
the application was fIrst beg-un to be written out for $2000 on the
eighteen year systeni, but was change d to the eighit year .qystem,
the amount to be insnrcd to be, reduoed' to $1000, so that the an-
nual preniium payable theaion would flot greatly differ froni the
annual premiurn Respondent would have paid for $2000 on the
eighteen year aysteru. This change was duly rmade as to, the terni
of years, as it appears from the application fylcd. by erasin, the

CC en " in eigliteen ;but unfortunately the "two'" before the
thousand " was by error or oversight oinitted to be changed .

The change, however, and the amnount actually insured were cor -
rectly stated in figures ini the nargin of the application iii the
uLsual manner, as the Court will sec by reference thereto. No.
of List ; n the attention of the Court is specially directed te
the evident change ruade in the application, and to the arnunt
gtated iii figures, as comstitutin- at lcast ai) unque8tionable cern-
Meleement de îprcuve ini favor of Appellants, if ammy were required

The wholc question, therefore, is this :Withi the correct amnouit
Ftatcd Wu figures in the application, with the evidence of change
afforded by the application itsclf, and with the age and preniùrwý
and (data g-iven which make the correct anjOunt whichi Respondént.
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e~ ntitled to receive a mere matter ofocalculation, - shall the
Appeilants or shall they not be permitted to compieteiy explain

b~y paroi evidence and show that the amount"I two thousand dol-

1%s"was inserted by error in the Policy ?

I t seems to AppelianttM that the attempt to bar thejn frow mak-

]flg such proof is without foundation in iaw, justice, or common

pense, and that the judgmnent appealed from cannot be maintained.

No0t to dwell on the violation of the principles ciearly laid down

4Y the authorities hereinafter cited, such a doctrine as that in-

vOked by the Reapondent would be simpiy. monstrous in it's con-

'ý-quences. If the amount written on the Policy is to stand unai-

terab]y ffxed in such cames, then if the sgum Iltwo hundred thous-

a1nd dollars ' had been inserted in the Policy by a similar error

ý>'r overFight, the Respondent wouid have been equally entitled to

re~vrtwo hundred thousand dollars from the Comîpany, aithougli

he Lad manifestly paid the premiuin for only one thousand dollars

inMurance, and the Comipany would have been told it was barred

fro(In ail defence and ail expianation as to how the error occurred,

ulnless formooth it had taken the precaution of making préparation

fo-Ir the error by obtaining formai written proof of its intention to

Thé Court will observe that in this' case the Company did not

'Walt tili thc J>olicy matured and thenù refume payment. As soon

's it decovered the error it notified Re$pouidect of it, and deoiared

't' intention toc abide by the correct arnount oniy.

In any case the Company could oviiy be barred. from proving
1tror by the ten years preacription, and ".î only runs from. the tiue

'of discovery by Art. 2258 C. C.

The contract is one that can be proved by paroi, and there-

fore g1reater freedomn in making proof la allowed.

MeGiliivray*vs. Montreai Au. Co.'y, Q. B., 2 J. 221.

Clark vs. Whitney, 9 R. 339.
Aut.horities, cited in 3 J. 90, 93.

In ail mattoers, even in judiciai proceedlings, proof of error ia

allowed by our iaw. C0. C. Arts 1047., 1245, 1920 and 192.6.

The Case is one, which certainly admité of paroi proof under,

-&rt. !2à3C C. Vide 5 Larombière, p. 155, No. 15 on Art. 1,
of C. N., and autho rities there.
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The English Courts of Equity ]have neyer refused to correct mnis
takes upon sufficient proof being made that the Policy does notL
contain the agreement actually entered into by the partiem.

Vide 4 Eng. Jurist, Pt. 1, p. 1169-70, and authorities cited
there. 6 En,.'J., Pt. 1, p. 1111, and il do., p. 96.2.

1 Ves.. Sen. p. 558, and p. 317.
Phiiiips on ns. No. 116.
These authorities shew that nmistakes will be corrected by the

Court on paroi evidence alone. True, the evideuce of niistake
inust be conclusive, but Appeilaiits wiii wiiiingiy Consent to the
(li-inissai of their action at final hearing if thev faau cicariy to esta-
lish their case, or fail short of matheinaticai ccrtaiiity. Then
Appeilantâ' case is rnuch stronger than any iii the Eniezi-ish autho-
rities. as the correct suin ainounts to no more than a nmatter of
eaiculation, and is moreover corrctly stated in figures in the Ap-
plication, which is made a part of the Poiicy.

The Appeilants confidentiy ask reversai of the judgnient appeai-
ed from.

APPELLANTS' EVIDENCE IN QUESTION IN THIS
.APPEAL.

EVidence Of WILLIAM Hl. ORR : 1 amn the chief agent eftthe.
Company iDefendant for the Dominion of Canada.

I have aiready been exaniined as a witness in this cause by the
1>iaintiff. I recognize the document iDefendantâ' Exhibit Nuni-
ber Six now shown to nie. I took said document or application
froin Plaintiff. The whoie of the writing on the face of it, except
the mignature "Wm. Brodie" written at the foot of the application,
and again at the foot of the answers, is in my handwriting.

Question. Please mention the time, place and circunistances
under which said application was written by you and signed by
the Plaintif ?

(Objected to as iliegal and irrelevant, and as enquiring for-
verbaI'evidence to vary a written contract. Objection maintained.
The Defendanta reupectfuily except to the ruiing and reserve their-
right to have the saine revised.)
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Question. IIow did you wîite Iltwo thousand" near the top

Of said application-and write in the margin $100000 ?

(Sanie objection as; raised to the last -question. Objection main-

tained. Sanie exception by the Defendajits.)

Question. When did you write the words in figures appearing

in, the margin of said application, viz

"Endowmient at 30 with profits, $1000.00. .. .22... .$163.44."

(Sanie objection as to the foregoing. Sanie decision. Saie excep-

tion.)

Question. Were said words and figures iii the miargin written

before or after Plaitiif signed the body or upper payýrt 4f said a--

Plication. ?
(Saine objection. Saine decigion. Saine exception.)

And further for the present deponent saitlî not, and thiis his

foregoing deposition having been read, over to lm, hie declares it

tO contain the triuth, persists therein. and hath signed.

IiESPONDENT'S REASONS.

IJnder a policy of insurance issued at Hartford. Connieeticut,

dated l3th Oct'ober, 1866, and couuitersiged at Montreal, by their

Keneral agents for Canada, Appellauts, assured the life of Respond-

Ont for a period of eight years, iii the suni of $2,000, payablc V)

Respondent at the termination of the interval, should hie survive,

o1r to hies heirs and assigns, should hi,- death occur during the

Pendency of the rifik. The policy was of the endowment partici-

Pting clams, entitling insured to participation iu profits and divi-

dends.

Respondent duly paid ail required premiunîs uip to the 1 2th of

October, 1869, when hie was unexpectedly served with a pr 'otest

frOni Appellants, setting forth that the policy in question had, by

OIiison aud mistake, been iasued for two instead of one thousand

dollars, demanding it8 return, and tendcring iii itâ place a poliey

for the lesser sun named. To this demand Respondent formally
replied, denying the asertion so mxade, and oolemnly claiming that

the 'fleurance as effected was properly set forth and covenanted imi

the policy at issue.
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In order to avoid uselees intermediate litigation, it was niutual-
]y understood that the receipt. of the sub"euent premiums, or the'
acknowledgments given by the Conapany, should not alter or preju-
dice the rights of either party.

Upon the expiry of the eiglit year8, the ordinary formai proofs
were fyled with the Company, and Rtespondent made demand for
the payment of the sum assured, together with such profita and
dividends as had accrued.

Appellants replied by notarially tendering an amount which
they claimed represented the resuit of a oae-thousand-dollar riak.

The preseint action followed.
It was pleaded :
'That the said Defendants were asked to insure Plaintiff for

"the sum of 82,000, under the eighteen years sytem, that is ,"for eighteen annual premiums. And the said application by
Plaintiff was begun to be made out with a view to such insur-
anee, and the said Plaintiff was then- and there, before the said
application was coxnpleted, informed by the agents of IDefend-
ants at Montreal that he (the Plaintiff) would run the risk of
being rejected, if be applied fbr an insurance of $2,000 under
naid 18 years systein, to which the said Pliaintiff replied, that he
would. fot, on any consideratiqn, expose himseif to the danger
of being rejected, as lie had already been rej'ected,, arid as bis
rejection by flefendants would prevent him obtaining insurance

"in other Companies, whereupon ht was then and tIhere guggested
by Defendant8& agent that the said Plaintiff 'should apply for
an insurance on the e.ight years plan for the said suru of $210001
to which the Plaintiff objected, on the ground that the pre-

"einjums thereof would be too large or too heavy for hin to py
le and it was then and there agreed between the Plaiutiff and the

Defendants' agent, before said application was conipleted, that
it should be changed, and lie made an app lication for $1 ,000

linsurance on the life of said Plaintiff under the eight years"lsystemn; that the said application was then: and there''changed
"accordingly to the eight years systeni, upon a policy of $1,000,
"and the preiuns for that amount; but by error and ovruiglit
"the word Iltwo " before the word 'thousand, "frot, written
"therein under the first proposaI to mesure for this amount, -was



DÉCISIONS DES TRIBUNAUX 97

<allowed to remain unchanged and uncorrected, but the said
"change~ was cffceted., and the true amount was then and there
"ifldicated in figures on the said application, together with the
ainount of premiums payable thereon, as appears by said appli-
cation herewith fyled as Defendants-' Exhibit No. 1, and it was
inl eonse(jueIIce of the cri-or aforesaid that a policy of $2,00O was
by error issued and delivered to Plaintiff.
Respondent mnade sucli formal evidenee as was required for the

Idenltification of the policy and its signatures, and closed hisen

lAppellants then went to proof, and evidently appreeiating the
'eal impossibility of destroying the effeet of' a solemn contraet un-

4er seal with verbal testimony, put respondent in the box. His
t'videlice seemis to have brought little comfort to the Company,
Se-ei]1f>. that the learned counsel for the defence have declared that
they li not avail tiiemselves of it.

Respondent iext iuivoked the aid of 3Mr. W. H1. Orr, one of the
ýe]1eral agents of the _etna, ini Canada, and replies were sought to
8' IUimber of questions, the non-ailowanee of whieh by the judge
;ýt ?nqête with the subsequcut judgmient of the Court in banc,

for'n"5 the basis of the present appeal. We quote froni the depo-
"'lJ of this witness

Qyrsfion, le. Please mention the tinte, place and circuinstant-
<.'e Under whichi said application was written by you and signed
hy the Plaintiff?

Objected to as illegai and irrelevant, and as enquiring for ver-bal evidence to vary a written contract. i

Objection nmaintained.
The Defendants respectfully except to the ruling,, and reserve

their right to have the saine revised.
Qtlestion 2nd. How did you write "lTwo thousand " near the

t'P' Or said application, and write in the margin Il$1OOO"1 ?
Sine objectioni as raised to the last question.
Objection mantained.
8anie exception by the Defendants.
Que118ion 3rd. When did you write the words in figures ap.

PearinJ' in the Inargin of said application, viz "Endowment at
With profits... 8$1)000.00O.. .22... .8163.44 ?"

G
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Sanie objection as te the forcgoing.
Saine decision.
Sanie exception.
Questin 4t/. Were said words and figures iii the nîargin writ-

ten before or after Plaintiff signied the body or upper part of said
application ?

Sanie obJection.
Sanie decisioîî.

Sanie exception.
These finir (lecisions, witi the confirîi ng j ulguent, subsequentiy

rcndcrcd là the Superior Court, conistitute, as aircady ineltoe1.
the basis of titis interloeutory appeai.

In a case of' tis kind, Appellants niay f1;iiy be expeved te,
iake the nîest exaut prclînîînary proot's, ere proecdiîeg te ur,,e
questions whivh -go toward the destruction et a foritaiwrîttenl eou1-
tract. They have fhidto do se, ini two inmportant respects.

Tbe pliadings aie haised iipon the pretension dit tis error iii
ainiuttt îs te soie extent disciosed by thle ailliua tien. wilt the
po bey refers te anîd deelares te he as nieh 'i aan paieti - fit.
as if' fuliv reuitcd.

&rfg o say, no prooj o*f r ex its esetildisl ing t/taf theo
pliea twf l filed bring Ipiece -ý'V 26 is lita i w/ le iiicuedl the

lé .s811ag of thepolicy sieul iipoîa, or i ni is 1r'frrrcd1 to ther ii
asforndng 'Part and parceV' Of thceodonofte i.

Eaci of the four over-rîîled questions refur to titis i)iece No. 26,
and te it itînne. l>recise identification ou--lt to hiave heen first
mnade. Here is the oniy evidence which the record discloses in
reference te tlins paper. It appears, at patge ore ef 31r. Orr's de-
position 1 reeotgnizc the docunment, d1efèndants* exhibit num-

ber six, 11(w sitewn te nie. 1 took ,aid document or application
frein Plainitiff, and the whole of the writing on the face of' it. ex-
vept tht ,-i,,-iat.ure, 'WTmn. Brodie,' written at the fbot of' the ap
plication. auîdagain at the floot ef the answers, is iii my handwrit-

There is nothing hiere to conneet Exlîibit No. 6 (piece No. 26)
with Plaintiff's policy, or to show that tlîis riaper, put in by Ap-
pellants, was, or is that forxning Ilpart and parcel " of the subse-

quent contract of insurance. lu any event, tiierefore, and what-
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ever utlaY be thec correct principles of law with refvreiîce to' tII,,
admission 'of' oral testiniony, the q1uestionls put w(,re premnature,
eut of plae, aIidt flotiidud it n deunient flot at dlie timie proved

to hav e been si(gw2d l'y Respo)fd3ft, or to have even tht, ieinoteit
relationshil) to lis poliey of' îisîu'ance.

WCe are thus ilet at thte oiît:et l'y ail oin>io oltî e o suions a

kidtat aniy ar utei poi et ht  tual înrits ucf titis appei

But Appe1lant,' cas(! i.- ricinu othier defeet.,, te whielh tiie 1>t's-q
Pondelit would blriufl\ Ual thec attention of, the Court. 1 t is re,ý-
P(Jt'tully' urged th>ît tLit' fouir (Ilies'tiot)n rot' rrt"I te wce furtiier
PrctlJatu!.c, i tîtat, th e l ,ee net prcddby proof of' Appeilaut-s'
tariff. Learned e' unsci t2vidently hIl'J t1ic -aite opinion. for we

&nd titis question! pntt iii t'ross'cx:tîtinatiou t', 'Ilioetas H. Christ-
litas, an ernployce ef' t1w eontpjlauiy and witiie"'ý ii beliaiff ' t r.
trodju.

"Wltat \Vas- t bu aniual preini oui paya:ble oin a' eiîdt wntent

particîpatîng poliex'. t'o a persoi et tw uiîtv vears of' ag«e, foi- a

*ternij of, eilt yeai's, 1f ' 2,OO. ,i n e lidf ntote "vsteiii OnI

the~ I 3h of Octobci'. I -t; ?
Objection wva., taken te tb' (juet;oi at e)ie/uête and nî)aiittaiited.
A 'rc,'crsul of Uurt jîciymt'ît h'î.x bee'u soug/t, tuti & i îStot tIl-

<'luded iii te present ejqnel.. As a eot uruAppellants art-
itot in position to ask flor, or obtain. aîuttbîrity t'oi'tn titis Court.
Which would justif'y evidence upon perliaps the, nîost, essentiel ele-
litent of thceir dctienee, and without preof ' , wlich, tbciî' cas;e
W'Ould fall lutterly ttî the ground.

The undc'rsigncd hiave's far sougltt to ,ltow the' Iniprovidb'nce et,
this appeal. As to thec illerits, Appellatits art'see att4'ntptilî' tb)

'bVer-ride Art. 1234 of the Civil Code
(' Testimony cannot, in any case, be rcui'td txe cexîtradiet, or
vary the ternis of a valid written instrument.
'ResPondcnt lias taken action upon a policy of iinsuratue. III

Cla1use or condition of which suffers Contradiction fro-ni any otiier
Wrtten instrument. The application of record, even 2f it be that
rleferred in the policy, is in absolute harmony with 'L. Respond-
ent is oflly held by what his signature in attached t». Hie iis not
'esIpousible for, or bound by, unrecogized and unisigned writings
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in the margin, whieh no more form. part of the application than do
the descriptive details which the Appellants have chosen to put
upon the back of this document. And it may be noticed that
these latter have been tampered with and altered. There are eras-
ur2*.s visible as welI of figures as of' additions, and the appearance
of'this part of' the application gives rise, to, suspicions, with refer.
enc5e to Appellante' whole def'ence, that perhapé do not at present
n(-ed specific mention.

Respondent was for two whole years in peaceable possession of
hit, pohicy. H1e had paid three premium8, and was on the point.
o'f meetin-, a fourth, when attacked by the Comra'iy's protest. Lt
is imnpo,,sible, after a such lapse of time-when the facts connected
with the policy must have passed through one after another of
.Appellant,.' hnkand have been subjected to, repeated scrutin7
dluring, three ycars-when, perhaps, Mr. iBrodie had secured cre-
(lit and involved othtrs hy reason of the existence of such a secu-
rit v-that the Cornpany can now be permitted to attenipt the des-
truction of a soleinn written eontract by the evidence of an agent,
whose persnnal intcrest iii the issue of this controversy must ho
very great.

The Res1>orîdent liunbiy submits that the Court below did well
in afiirming- the holdings given at enquête upon these four ques-
tion:,. and that the present appeal should be dismissed, as well for
iioprovidency, ats upon the merits.

Per Cariam : DoRioN, C. J.-Brodie, eight or ten years
ago, applied to effeet an insurance on his life-a terminable in-
surance.. Application was made, and it contains erasures and al.
terations. The po)licy issued was for $2,000, on a preminm cf
$168 per annuin, whieh suni was paid for two years. At the
expiration of that period the Company discovered that they had
issued a poliey of'$2",000, instcad of one for $1,000. They told
Mr. Brodie of the error. They protested hise, and reque-ýted to
1* allowed to correct the mistake. After some discussion and ne-
gotiation, both parties signed an agreement that the premium
should continue to be paid without any prejudice to the rights and

etensions of either party, and the d ispute at issue he decided at
the expiration of the poicy. The policy has expired,, and Brodie
nOw suer.. The Company plead'thai the application to be isued
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Wau for $2,000, terminable in eighteen years. This trne be-iig coi-
Blidered too long,> it was agreed t o reduce the teri to, eight years,
at the same time to, reduce the amount of the policy, and leave the
premium the saine. By a mistake, however, the two in -the two
thousand in the body of the application had not been erased, but
one had been put in the margin. Further. it was alleged that in
the inargin the premium and the amount of1 insurance were men-
tioned. The parties went to enquête, when Brodie denied that
there had been any mistake, and said that he had been bored by
an agent to, effeet an insurance. The insur.ince conipany sunjimon.
ed Mr. Orr, the agent, who had taken ti e application. This ap-
peal had been taken from au interlocutory judgmnent, on written
testimony, and involved the question of whether verbal testimony
Wua admissible. There et>uld be no difficulty about it. Article
2,471 of the code said a coutract of insurance, effected by a eom-
Pany or individual authorizcd to, transact it, wae a commercial con-
tract. This, then, was a commercial contract. This was a mer-
cantile contract, and the same rule applied as governed comaier-
eial cases. Article 1,>233 of the code, permitted proýf' in siich cases
by testimony of aIl kinds, while article 1,234, said that testimony
was not permitted to contradiet or vary the ternis of a valid ins-
trument, even in inscription de faux. Taylor and 4 reenleaf'said
that parole testimoiiy was not allowed to add tAo or detract from.
'a valid instrument. H1e quoted several othor authorities, and con-
tiniiedithat Ta*ylor, at page 1,035, said that U'ourts of~ Equity some -
turnes admit documeintary testirnony wherOiy an instrument which
did not expresss in exact terms what was int-Onded, miglit be ai-
tered. In l ahl cases parties seeking such relief found it a difficuit
task They had first to show that therc had beeri niistakes ;and
liecondly, that thes mistakes ought to bc correeted. There migbt
be a mistake affecting (one party aloiie. If there were no addi-
tional tcstimony, such as a rough draft of a document or of ins-
.tructions, the position was held to be almost desperate. though-
Parole evidence was constantly adrnitted in England. lie recol-
Iected a case in point in the Court of Chancery of England. After
a lire, a general merchant had applied for the amount of bis policy of
82,000, which- the company said was upon hi s crockery ware alone,
tliat was flot worth that amount. On parole proof the Court di-
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rected the poliey tu bc altere d so as to eover ail the stock., Storey
said that parole evidenee was admissible. Here 'wc had an ap-
plication miade for an insurance of $1 000O, and the 18'yegrs of
duration tutrned into 8. Ail this had to be cxplaincd. H1e must
ý,ay that the Insutranee Company had f ireto mak2 out a
vîery stninie a>îý. The Court, had 110w to dcidc the (question of
dte parole tostiinony whiieli waý deeided *i the Court bolow. If'
the applieation werý, flot, 1)Ioveï tg be coiiucetetl with the policy
of Iiiuranece, thc coxîq.any would ho entitlud to the relief whicli
thiev su'h.The En-lishi books said a puliey could not bc susý-
taiicd( Nvicli cýontained an ui-ror. la Eugland parties seeking re-
lief liad to niake t1iuir motion in the C(,uýrt of Clhancery, and
tlieri have thieir doeumients altered iii the otlier Court. Iere.thig
court wa' a Couirt of Equity as well as a Court of Law. Docum-
eutary ti2,t:îuiony could flot be sent to, anotlier Court for correction,
but here it eould he corrected. The law, in ii lu estinjatiou,ýwas
not so exclusive as to exelude parole testimonjy, but the evidence
inust he conelusive and show that an error hiad been committed.
Judgment, for the appcdIlaiits, reversing the judgnuent of the Court
below and admitting parole testimony.

COUR DU BANC DE LA REINE.

EN .2PPEL.

MONTRÉAL, 16 JUIN 1876.
CoiMil DORION, J. EN C., MONiz, J.. Rîi3sAy, J. SANBORN,

J., ET TESSIER, J.
BENJAMIN COMTE,

LAdjudicata ire en Cour Supérieure,)
APPELANT,

et
DAME VIRGINIE ARCHAMBAULT & VIR,

(Requérants eib Cour Supérieure,)

INTIMÉS.
J-cuE: Que la Cour ne peut, après la licitation, changer les condi-

tions de la vente, et changer ainsi la position de l'adjudi-
cataire.

MOYENS DE L'APPELANT.
LîAp1. elant s'est rendu adjudicataire d'un immeuble vendu par

licit.atiouî forcé~e dans la présente cause.
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Le cahier des charges a été approuvé par la Cour du consente-
ment de toutes les parties'dans la cause, et entr'autres des Intimés.

Par le dit cahier de charges il est arrêté ce qui suit

De garder et retenir par le dit Adjudicataire entre ses mains,
un sixième du nînîtant de l'adjudication jusqu'à l'ouverture de
la substitution créée par la dite Dhamue Claire Josette Henriette
Arehambault, Rteligieuîse â la Congrégation de Notre Dame de

Montréal et connue sous le nain de Soeur St. Thonas d'Aquin,
par un acte passé le 27 Septembre 170, devant Mtre Séguin,
Notaire, en faveur des enifants de sa sour la dite Dame Virginie
Archanbault, et à kur défaut, en faveur de la dite Congréga-

tion de Notre-Dame, et de payer annuellement les intérêts sur le

dit sixième à la dite [ane Virginie Archambault jusqu'à son

décès.

L'Appelant a déposé le prix d'adjudication, moins ce qu'il était
autorisé à retenir entre ses mains.

Un rapport de distribution a été préparé et affiché le 19 Oc.
tobre 1874. ordonnant, eonforménment au cahier de charges, que

l'Adjudicataire garderait entre ses mains le sixième du prix, en

donnant caution de le payer aux enfants de la dite Virginie Ar-
ehanbault lors (le son décès, ou à leur défaut, à la Congrégation
de Notre-Dame, en en payant l'intérêt à qui de droit..

Le 27 Octobre, la dite Dame Virginie Archambault a déposé
une Requête au bureau du Protonotaire, demandant qu'il fût ajou-
té au rapport de distribution, que si elle désirait appliquer le dit
sixième du prix d'adjudication sur un autre fonds, elle pourrait le
faire, et dans ce cas l'Adjudicataire devraitpayerde suite le montant
que par son adjudication il était autorisé à retenir entre ses mains

jusqu'au décès de la dite Virginie Archambault. Cette dernière se
fondait, pour faire cette demande, sur ce que par l'acte créant la
substitution elle était autorisée à vendre et à placer les deniers sur
d'autres fonds.

Cette Requête n'a pas été signifiée aux Demandeurs, et ils ont

procédé à l'homologation du Rapport, qui a eu lieu le 6 Novembre
suivant, sgns aucune modification.

L'adjudicataire, craignant d'être froissé dans ses intérêts par
cette procédure de la dite Dame Virginie Archambault, a répondu
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par écrit à sa Requête, prétendant que la condition mentionnée
dans le cahier de charges et dans le Jugement de distribution, était-
une des conditions importantes de la vente et dont il ne pouvait
être dévié sans son consentement, et qu'il avait intérêt à retenir
les deniers en question pour les payer à qui de droit.

Par Jugement du 31 Mars 1875, la Requête de la dite Vir-
ginie Archambault a été accordéee par M. le Juge Mondelet, et il
a été ordonné que le projet de distribution (qui est homologué de-
puis le 6 Novembre dernier) soit modifié conformément aux con-
clusions de la Requête.

C'est, il me semble, ordonner une impossibilité.
Mais, mettant de côté l'irrégularité de la procédure, l'Appelant

soumet humblement que la dite Virginie Archambault n'avait pas
le droit de changer les termes de la condition mentionnée dans le
cahier de charges. Elle avait alors l'option ou de laisser le prix
de vente lui revenant sur le fonds vendu, ou de le placer ailleurs.
Elle n'a pas jugé à propos de se réserver cette option ; elle a con-
senti au cahier de charges, qui a été dûment ratifié par la Cour ;
elle est par conséquent liée à en suivre les dispositions, et l'Appe-
lant ne peut être forcé maintenant à payer une somme de deniers
pour laquelle on lui a solennellement donné un terme et délai.

L'Appelant a donc confiance que le présent appel sera mainte-
nu avec dépens.

VOICI LE JUGEMENT DE LA COUR DE PREMIÈRE
INSTANCE:

LE 31 MARS, 1875.

Présent :
L'HONORABLE JUGE MONDELET.

La Cour, après avoir entendu la Requérante Dame Virginie
Archambault, et le Répondant, par leurs Conseils respectifs, sur le
mérite de la Requête de la dite Dame Archambault, produite le 27
Octobre dernier, demandant la modification du projet de distribu-
tion en cette cause, avoir examiné la procédure, les pièces au dos-
sier, et délibéré :

Considérant que la dite Requérante Dame Virginie Archam-
bault a le droit d'obtenir que ce qui suit soit ordonné, et qu'il soit
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ajouté à la partie du projet de distribution soumis par homologa-
tion, savoir: " Toutefois si la dite Dame Virginie Archambault,
" veut appliquer la dite somme sur un autre fonds étant une sûreté
" hypothécaire suffisante, ce dont elle sera elle-même dûment au-
" torisée par son époux, juge compétent, le dit Benjamin Comte,
" devra, sous autorisation judiciaire, payer la dite somme entre les
" mains de la personne qui fournira telle sûreté hypothécaire suf-
" fisante, et dans ce cas, le dit Benjamin Comte sera libéré, de l'o-
"o.igation à lui imposée comme susdit, aussi bien que ses cautions,
"s'il en a donné, à condition néanmoins que le nouveau débiteur
"s'oblige, dans les termes ci-dessus, dans le cas où tel nouveau
"débiteur rembourserait avant l'ouverture de la substitution, le
"remploi devra être fait dans les mêmes termes et conditions.

Ordonne, en conséquence, qu'il soit ajouté ce que dessus à la
dite partie du susdidit projet de distribution comme devant en
faire partie, et pour valoir ce que de droit ; le tout avec dépens
contre l'adjudicataire Comte, qui a, sans fondement, contesté la
dite Requête.

MOYENS DES INTIMÉS.

Les Intimés sont grevés d'une substitution, non encore ouverte,
pour un sixième. Cette substitution a été créée par Dame Ar-
chambault, en religion Sour St. Thomas d'Aquin, par acte passé
le 27 Septembre 1870, en faveur des enfants de sa sour, l'Intimée
en cette cause. Les biens de cette substitution consistaient dans
une propriété située sur la rue Notre-Dame, laquelle a été vendue
par licitation, à la suite d'une action en partage ; et l'Appelant
en devint l'adjudicataire, comme plus haut et d2rnier enchérisseur,
pour la somme de $22,000.

Le jugement de distribution accorde aux Intimés pour leur
Sixième $2,796.49.

La seule question que soulève cet appel est de savoir si l'adju
dicataire. conformément au cahier .des charges produit en cette
cause, mais contrairement aux titres créant la substitution, a le
droit de garder entre ses mains cette somme., en en payant l'intérêt
légal aux Intimés, et de refuser à ces derniers d'en fa ire un emploi
Plus profitable en se conformant à leurs titres.
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Le cahier des charges produit dans la cause, l'a été en viola-
tion de l'article 945, C. P. C. ; il n'a jamais été présenté soit au
tribunal ou à un juge, et les parties n'ont pas été entendues avant le
dépôt.

Il est vrai que les avocats des parties ont signé ce cahier des
'eharges, mais ils ne pouvaient se soustraire à la nécessité de le sou-
mettre au juge ou au tribunal, pour examen et approbation. La
production pure et simple au greffe du cahier des ebarges ne suffit
pas. L'adjudicataire, Appelant en cette cause, ne peut certaine-
-nent pas méconnaître une inscription hypothécaire légalenient et
régulièrement faite, pour se retrancher derrière un cahier de
charges irrégulier et illégal.

Au reste, en supposant que ce cahier aurait été régulièrement
fait et produit, il n'est qu'un acte ministériel des avocatå dans la
cause et ne peut affecter les inscriptions hypothécaires. Il n'a
d'autre objet que de faire connaître les conditions de vente et les
charges non enrégistrées. Il a dépassé son objet en modifiant une
inscription hypothécaire.

Par le cahier, les Intimés ne recevront que six par cent sur leur
part et cela pendant toute la durée de la substitution, tandis que,
par le titre coastitutif de la substitution, ils peuvent employer leur
part eu achat d'actions de banques ou de chemins de fer ou rece-
voir autrement un intérêt de huit à dix par cent. Ainsi, par le
cahier, le capital reste stationnaire, et, par le titre constitutif. ce
capital est susceptible d'être plus productif.

Il ne faut pas perdre de vue que la clause qui permet à l'adju-
-dicataire (le garder entre ses mains le capital, repose sur l'acte cons-
titutif de la substitution et constate son enrégistrement. L'adju-
dicataire ne peut pas plaider ignorance, et prétendre qu'il n'avait
d'autre guide que le cahier des charges. Ce cahier étant subor-
donné au titre constitutif, il s'ensuit que l'adjudicataire devrait
garder entre ses mains la part des Intimés tant que ceux-ci ne
demanderaient pas d'en faire un meilleur emploi. C'est ce qu'ils
ont fait et ce que le tribunal de première instance leur a permis
avec raison de faire. Sous ces circonstances, les Intimés sollici-
tent humblement la confirmation du jugement avec dépens.

Per Cutriam.-DORION, C. J.-The defendant purchased au
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iminovahie at licitation,' and by the tèrms of the sale lie was to
retain otie-sixth of the îpurchase rnoney in his hands until the
O)PCfitig, of a substitution ereated by the sister of respoudent. The
Ù41lecation to"k place accordingly and wvas homoiogated. Then the
respoîident )resonted a petition to a judge, asking that it niight be
declared iii the report of distribution that the sixth inight ho paid
at onevý. tna:ýmiuch as by heu titie of' substitutiou slw was pcrmitted
to s-elIIaud invest in other property. This pétition wvas granted
by th e J1 ucge. ht was évident that the judgnicîît was errôneous.
The conditions of the salo had been altered in ait irrerular nianner,
and the judLrrnuent niust le reversed with cost6 of both Courts.

.JUGEMENT

CONSIIERANI' QUE parmni les conditions portées au cahier de
tharges d'après lequel l'immeuble licité a été vendu et adjugé à
1)'Appelant, étain, celle que I*adjudicataire garderait et, retieridrait
ëyntre scs. mains un sixième du nmntant de l'adjudication jusqu'à
lOU1Vrture de la suh-titutioti eréée par Darne Claire Josette Hen-

flete reianhant.Religieuse à la Congregationi de Notre-Dame
de Montréal et connue 5(îum le noni de Soeur St. Thoinas d'Aquin,
Par acte passé le 27 sept. IS 0,O devant Mtre Séguin, nîotaire, en
faveur des enhutts de ,a -four la dite Dame Virginie Archami-
hault, et à leur défaut. en fav eur de la dite Congrégation de Notre-
flame. et (le payer annuellement les intérêts sur le dit sixième à la
4ite F>aîne Virginie Archambault jusqu'à son décès.

Considérant qlue par le rapport de distribution du prix d'adju-
dication, il était pourvu à ce que l'Appelant garderait' entre ses
Mlains un sixième dut prix, en donnant caution de le payer aux
enfants de F Intimée lors de son décès, et à leur défaut à la Congré-
gation de -Notre-Dame. eii payant l'intérêt à qui (lc droit suivant
1es -ondlitlions de IljudjndwatiOn.

cons'idéralit que pi. sa requête l'Itimnée a demandé à ajouter
aui rapport de dist.ihutin (lue si l'Intiniée désirait appliquer le
eixiènic du prix de l'adi,îdication bur un autre fonds, elle pourrait

lfairc, et que dans cecs l'adjudicataire (l'Appelant) devrait
8an18 autorisation judiciaire payer le montant que, par son adjudi-
Oltio-n, il était autorisé à retenir entre ses mains jusqu'au décès de
la dite Virçtrinie Arehambault (l'Intimnée).
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Considérant que la Cour de première instance, en accordant ia
demande de la dite Intimée par son jugement du 31 Mars 1875,
a de sa propre autorité et sans que l'Appelant ni les autres parties
intéressées y aient consenti, changé, au préjudice de l'Appelant,
l'une des conditions importantes de l'adjudication quant au paie-
ment d'une partie du prix de vente, et qu'il y a erreur dans ce
jugement.

La Cour casse et annule le dit jugement du 31 Mars 1875
rendu par la Cour Supérieure à Montréal, et procédant à rendre le
jugement qu'aurait dû rendre la dite Cour Supérieure, renvoie la
requête de l'Intimée produite en la dite Cour Supérieure, le 27
Octobre 1874, et condamne la dite Intimée à payer à l'Appelant
les dépens encourus sur la dite requête, tant en Cour de première
instance que sur le présent appel.

Pour les Appelants : D. GIROUARD.
Pour l'Intimée : DOUTRE, DOUTRE & HUTCHINSON.

COUR DU BANC DE LA REINE.

EN CHAMBRE.

MONTREA, 23 AOUT, 1876.
Coram SANBORN, J.

In Re MARGUERITE SANDERSON,

Requérante sur Habeas Corpus.
JuGÉ: Qu'une personne emprisonnée en vertu d'un juge-

ment rendu sous l'article 782 du Code de Procédure civile, or-
donnant la contrainte par corps jusqu'à ce qu'elle ait satisfait au
jugement, ne peut être libérée sur Habeas corpus, si liabeas
corpus tend à obtenir une révision du jugement.

Per Curiam :-This is an application by petitioner for habeas
corpus for release from imprisonment under a contrainte par
corps. She is one of the defendants in a case in the Superior
Court, against whom judgment has been rendered jointly and
severally. She is imprisoned under a judgment founded upon
Art. 782, Code of Procedure, for resisting execution against her
goods. It is claimed that the judgment awarding her imprison-
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)Ueut, for many reasons, iâ bad. This I cannot conside r. If the judg-
r4eht is erroueous, it is only upon appeil that it cau be revised or
'eVersed. Our Habeas~ Corpus Act, Con. Stat. IL. Ca., c. 95, 8,
26, expressly excludes a person charged in debt or with process ini
'e'eil suit from benefit of habea, corptu, where it involves a review
o>f the judgnaent of a Court of Record. Ilurd says, Ilwhcre the
?tturn s'hows a, detainer under legal process, the only points for
'elxanuation are the existenee, validity and presetit legal force of
the procs.m." Ail 1 eau inquire into under habeas corpus is,
doýes the cominitment disclose a judgmnent of a Court competent to
a*ard contraintepar corps flor resistance to legal process, and doe
taward what the Iaw perrmits to be awarded in proper form ?
eannot review the nierits as to whether the facts warranted the

i11dgraent, or not. It îs contended that the commitment shows a
J.Qdgvaent ini exce&s of the jurisdiction of' the Court. Petitioner is
'4prisoned tiUl she pays the judgineut. It is said that the ut-
ý0O0* that could have beets awarded is that she be irnprisoned till

1hproduees the goods seized. Thiejiidgmeit is severe, nudouht,
%1da Court would not render such a judgmcnt without the clearest

Ploof of resistance of its process or intentional, contempt of its or-
ders. I must presume the evidence of this existed in this case. 1
'ý%*nt substitute zny discretion for thbat of the Court havingjuria..
d'CtioDu to render judgxnent. 1 cannot review or revise it upon

aba corpus. The Superior Court had full power under Art.
7823 Code of Prucedure, to award imprisoument till the defendant
8%tisfies the judgxnent, and is in ordinary and proper form. So

f as 1 can judge on a writ of habeas corpus, the petitioner in1<ègally detained. The writ must fail.
C.Ouimct, for Petitioner ; Mr. St. Pierre, for (rown.
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COUR DU BANC DE LA REINE.

JURIDICTION CIVILE.

MONTRÉAL, 16 JUIN 1876.
Corco DORTON, J. EN C., MONK, J., RAMSAY, J.. SANBORN,

J., ET TESSIER, J.
JEAN-BAPTISTE AUGER & AL.,

(Défendeurs en Cour lnférieure),

APPELANTS,
ET

JAMES Y. GILMOUR & AL.,
(Demandeurs en Cour Inférieure.)

I NT IMÉs,

I)ISSOLUTION D'UNE SOCIÉTÉ.-DÉFAUT D'AVIS.-NOUVELLE

SOCIÉTÉ SOUS LE MÊME NOM.

MOYENS DES APPELANTS.

Il ne s'agit ici que d'une question de droit résultant des faits
suivants que nous allons énumérer le plus brièvement possible.

Les Appelants en cette cause sont poursuivis en recouvrement
d'une ceftaine somme de deniers, prix d'effets et marchandises
qui leur auraient été vendus par les Intimés, en leur qualité
d'associés faisant commerce sous la raison sociale de «Auger & Co.»

Le vingt-neuf juin 1869, les Appelants, Michel Auger et J. B.
Auger, firent ensemble une société pour un an, dans le but de faire
le commerce d'écorce, de pruche. Plus tard, le 1er septembre
1870, Michel Auger, un des Appelants, contracta une autre
société avec un nommé Sewell Derby. La première de ces sociétés
avait pour raison sociale Auger & Cie., et la seconde Auger & Co.

En 1871, la société Auger & Co., savoir la société composée de
Michel Auger et Sewell Derby, contracta une dette envers les
Intimés, qui, au lieu de poursuivre les véritables débiteurs, ont
poursuivi les Appelants, c'est-à-dire la société Auger & Cie., qui
alors était dissoute, et qui l'était même depuis un au, lorsque la
dette a été née.
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Les Intimés, pour sortir de la mauvaise position qu'ils s'étaient
faite eux-mêmes, ont prétendu que la société Auger & Cie. était

responsable pour la société Auger & Co., parce qu'aucun avis de
dissolution n'avait été donné.

Cette prétention a été maintenue par la Cour iniférieure, et,
c'est la seule considération sur laquelle elle s'est basée pour main-
tenir l'action.

Voici le Jugement

" Le 21 Décembre 1875.

" Présent:

L'Honorable Juge BEAUDRY.

" La Cour, après avoir entendu les parties par leurs avocats

respectivement sui sle mérite, avoir examiné la procédure, le,
Pièces au dossier. preuve, et après avoir mûrement délibéré

Considérant que les Déflendeurs n'ont pas fait voir qu'ils aient
enrégistré suivant la loi, la dissolution ou expiration de la société
formée entr'eux. et que conséquemment cette :ociété est pr&-
sumée encore existaun;
" Considérant de plus que les Demandeurs auraient dû donner

Orédit aux Défendeurs de la somme de $179.70 au lieu de
$174.70, et sur ce point seulement il y a lieu d'admettre partie
de la défense du dit Michel Auger;
" Condamne les Défendeurs conjointement et solidairement à
Payer aux Demandeurs la somme de $189.70, étant pour prix et
valeur de marchandises et effets vendus et livrés pa- les Deman-
deurs aux dits Défendeurs, suivant compte produit, avec intérêt
Sur ce dernier montant à compter du 20 juin 1872, jour de l'as-
signation, et les dépens sur chacune des contestations des Défen-
deurs, dont distraction est accordée à Messieurs Girouard &
bugas, procureurs des Demandeurs. "
L'article du Code sur lequel l'Honorable Juge s'est appuyé

plour rendre ce Jugement, est le suivant :
Art. 1900 : - " La dissolution de la société aux termes du

contrat, ou par l'acte volontaire des associés, ou par le laps de
teuips ou par le décès ou la retraite d'un associé, n'affecte paa
les droits des tiers qui contractent subséquemment avec quel-
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"qu'un des associés pour le compte de la société, excepté dans les
"cas suivants :

" 10. Lors1 u'avis en est donné conformément à la loi et aux
usages du commerce ;

2o. Lorsque la société est limitée à une entreprise ou une
"aventure particulière qui est terminée avant que l'opération
"ait lieu ;

" 3o. Lorsque l'opération n'est pas dans le cours ordinaire des
Saflaires de la société ;

" 4o. Lorsque l'opération est de mauvaise foi, illégale ou autre-
" ment entachée de nullité ;

" 5. Lorsque celui qu'on veut tenir responsable est un associé
"en participation, ou inconnu à qui on n'a pas entendu faire

crédit, et qui s'est retiré avant que l'opération eût lieu. "
Les Défendeurs Appelants se sont associés le 29 juin 1869 pour

faire le commerce d'écorce de pruche. Cette société limitée à un
commerce particulier, devait expirer, comme on l'a dit plus haut,
le 28 juin 1870. Elle fut régulièrement enregistrée le 1er juillet
1869:

Le compte des Intimés porte la date du 20 novembre 1871
c'est-à-dire seize mois après l'expiration de la dite société. Ce
compte (pièce 4 du dossier) est pour marchandises et effets de
commerce en dehors de l'industrie exercée par les Appelants. Les
Intimés sont marchands de drap et les articles dont ils récla-
ment la valeur sont des marchandises de ce genre de commerce.
D'un autre côté, les Appelants étaient commerçants d'écorce de
pruche. N'a-t-on pas le droit, quand on veut leur faire payer des
marchandises qu'ils n'ont pas achetées, sur le simple prétexte que
le défaut d'enrégistrement de la dissolution de leur société établit
une présomption contr'eux, d'invoquer cette partie de l'article
1900 du Code ci-dessus cité, qui déclare : " Que la dissolution
de la société aux termes du contrat affecte les tiers lorsque la
société est limitée à une entreprise particulière, ou que l'opéra-
tion n'est pas dans le cours ordinaire des affaires de la société."

Les intimés n'ont fait aucune preuve de la vente des marchan-
dises en question aux Appelants, et si ce n'était l'aveu de l'un des
Appelants (Michâl Auger), qui admet par sa défense qu'elles on t
été achetées par la société composée de Derby; et de lui-même,
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l'action des Intimés aurait été renvoyée. "Cette société de Michel
-ager et de Se'Weg Dérby à A4é form~ée soffe, le- nom'de A uger &

<3),., le premier septemubre 1lýZÔ deux m~ois après l'expiration,. de
hq soiCé4ue W,co. a. d. les Appelants. On dit que les

aPpelantLS étaient oblig6s de dooner avis de la dissolution de leur
oud',On donner uü àvis lens les journaux. Si l'objet de

la~ l0n. m exigeant cet avis est de protéger les tiers,,, en leur procu-
rallt.les moyeps deýcn)naître exactement la positioii dvs diffé'rents
a-Ssociés, cet objet,'il f aut le dire.a été bienî rempli eII eC (lui con.
terne les Intimés. -es tonditions4 de lW stciété, sn dirée, soýn
o'j44., le moatantý ài de la inisc dc chaique a'-t>cié, tout ct, Cou
prim dans la dëtlaratibn qui a été eniréî,i-trée le 1.,r .Jîiiill- t 186i9

La soc(éid'est dâtsouse p-ir l'expqiration dlit ti'rnf, art. 1872.
ee~penantla formation de *ette3 société, les intimés en ont

*fpppixs et àaiient, à. quelle époqlue elle expirait.ý Ainsi le 1er
'New. 1811, jour où ils ont vendu .1 l'u des membres de cette
"Boei&é, 1ihl urils n'ignqoraient p1 uut ,cette tIsouii. Il

ya plus; ils e..uiiaissaient l'existenc' il'ý la nouivelle société Àuger-
* v .$, .df- ele qui.* ca~omp~osée do M iolel Angpr' de& 11ewl

ý*;xrby, paf l'enrkgitrenweft qui en avait.èté fat le 1er Sûpteuhrý
1870. En vain di q.-il, qu4l existait deux oociététg, l'unc.le
lesý initimés et l'autre entre l'un eu et Derby, 1Ne devaierat-ils,

lJ4a~uxnu~ pqu e çl "ieWcomposée des deux Intimée-

aN Y ptroAté de3t.rai&tiont Ils se sonAt goutentés de prouver
4(le ý(heI Auger avgit «4é présenté,à leur inagamin par un, nom.-

'Il, Bé4îue,> et qu'il au<rait. dit de porter ces marclhandigs au,.
comîpte de Aiuger & Co. Or à cette époquie ilfasaitaffie sýus

4t4 raisou W0414le avec ,Sewell Deby <Jommnept *xpliquer le
f Appelants psont adressés -à Àuger &. 'sà

dýreàn soit u 'xstait plus depuis seize mois, et .dont

raimon sociale n'était pas nièmne senmblable à celle que leur avait.
indî(i,ýe leur, débiteur ?

S'il ya eu.erreur de la,part des Intimé> s, ils doivent s'en attri-
b14eý la faute. Ils devaient s'enquérir des noms des personnes qlui

0p~aeut c~te ociéé d Auer&Go.L'Intimé Jean-Baptitste

Augur, qui ne doit rien, ne doit pas en souffrir.
'Les Aý,ppeIantâ demiandent, avec conifiance rinfirmation du juge-

31euit dout est appel.
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REASONS 0F RESPONDENTS.
ýOn thé 29th of June 1869, the appellanta, Jean-Baptiste and

Michel Auger, entered into copartnership as «bark dealers àud
s.hippers: at St. Séraphin de Granby, E. T., under the name of
4Auger' & Co., " ' laquelle société, " says the déclaration fyled

'with t.he Registrar of the County on the 5th of July following,
* ommence le vin-.rt-ncuft de Juin de l'année mil huit cent

soixante-et-neuf, et finit le v'ingt-hu itième jour de Juin de l'année
'mil huit eent ýsoixante et dix.

Asa matter of tact . this eopartnership existed beyond the
period of one year. 'Michel Auger, one of the partners and De-
fendants. says ini his answers to the second interrogotary surfaits
fi artîçdvs: -, Nous avons été en société à peu près un an ou

treize mois, à partir du mois de Juin mil huit cent soixante et
neuf. Je veux dire qluatorze mois'.
There was no writteu dissolution, cither registered or published,

in the; f(-wspapers.
Onithe 2Oth Novewber 1~,Q MtiBl Auger. bought froni the
Ile~pn~iiswholesale nierehants. of Montreal; goods te the

amiutif ic 3 ýO asing te cegô -th' 'Aame to the firm of
"Atge& Co., üÉ Gr-arihy a foiÈesýa id.

'Vr~ its ind ~" ue~y0. or'$100 each, were
gii bu o accoui 'f'the ptiïchase.' The totàlamwrunt is still due,

w tÉ'e ecepto of $1~7 acas per e xhibit, folios 19 and
21efrèerff Th jugmet apeaed iýo was' given for the

balanee, 40 wit": t1S9.ý70.
The AplpCfb s~e nin their defenoe. Trhey both pleaded

that the said copart-ner'ship of - Aùuger >4 Co.7'" had'býen dissolved
hy effux of'time, and tbat at kije time of the purchase of'said
trood,,, another firin of ' "Auger & Co', "cmoe ftesi
Michel Auger and Sewell Derby, was in existence. Michel Auger
f urther. pléaded that the Plain tiffs had ne~ gi;ven full credit for al
moneys- Pa'id on account. and more particularly a sum of $100
pa id on the 2l1st December - S7I, and prayed 1' à ce que dans le
"eas où un jugement serait rendu en faveur des Demandeurs, il
"ne le soit que pour la dite somme de cent quatre-vingt-neuf
Cpiastres et soixante-et-dix centins, avec dépens contre les De--

à( mandeurs.
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The Plaintiffs' demand was for $195 ; and it is surprising that
'he Défendant deducting $100 flot; credited, as he alleges, should
Aife'r to confess judgment for 8189.70.

The Défendant Michel Auger totally failed to prove any other
Partial paynient than those credited for in the statement, with the
exeption of some $5.30 which were inadvertently omitted. lu

fc to this interrogat.ry siv* faits et artidles Is it flot true
"that you are jointly and severally, with the other iDefendant,
indebted to the Plaintiffs in the amount claimed by their aCtion
and fcr the reasons therein specificd ?" Michel Auger replied:

<Je le suis comme associé de Sewell Derby, mais non pas comme
assaocié de l'autre Défendeur, déduction faite du montant, men-

i né dans les reçus produits en cette cause, " and which are
oliO 19 and 21 of' record.

The only point thon really at issue is whether the first firm. of
'AiU;er & Co.. is hiable or not, and even this question does interest

"1Yone* of the Defendants, tio wit, Jean-Baptiste Auger, and flot
MicelAugrwho is.certainl epsie as a niember of é*ither

it being admitted that both firmsq were dissolved' by expira'-
'to f time befQre the institution of this â.ction.

eO .as to Jean-Baptiste Auger, *e have tho proof of the exis-
telice of 'a flrff of dealets and sliippers of bark under the naâme -ofAuýý&Co. it Iris not prove~ tat vifch second flrmi did:

ýetrry on bÙusines.Q, untess 'a mûeo deefàratk(n in the Registration
.06ewill be stufficient to establish such a.fact' There is no pre-
810sin thât tbe' 'gonds actualiy wett to tho' now firin. In fact,

ther is nothing, either ini writîng or in thé place or name of'
biineffl thepergorine at Granby, which eould induce the coni-

rierceial world te suppose that the firm of"- Auger & Co., " composed
'of the Appellnnt,ý, hadcoeasod te transac«t businesq. Article 190'0
"fOur Civil Code is quite in point hore.

"Tedissolution of a partnership by the terms of the contract,
ortevoluntary t o the partners, rb h xiainotimle, or by the doath or retirement otherwise of a partner, does

Qo affect the riglits of third persons dcaling afterwards with
&ny Of the partn3rs on account of the partnership firse, oxcept in
th, cases following :
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" 1. When notice is given ai; required by 1a~w or the imsage of'
trado.

Therefore the Respondents respeetfiuUy subniit t.hat the said-
judgunent appealed fromnshouid hé confirined with costs..

Per Curium :-ItAMSAY, J., disseuting. This eaâc turns ou-
what appears to, me a very elementary principle. Michel. Auo-ci
and J.Bte. Auger formed a partnership under the naine of Auger
& ie.,and enoegigtered it. Michel Auger then farned ariother

partiiership with Seweil Derby, under the natue i t* Auger & Co..
and regirtered it, without in any way registcring a di&solution
or the old I)artrier4>,iip with J. B. Auger. Hie then boiughtgod

fni the responderîts and gave the note of Auger & Co. On this
îîýetŽ iesp>)nd(nts sued J. B. Auger and Michel Auger as being
cipartners ini the firni of' Auger & Co. This aictioni was main-
taiincd-by the Court below, and I think rightly. It î the- part-
nership's naine dhat bindi' (Chitty on Bilif, 39, 44); and. the excep-
M~oi) s as tA> fraud of the holder (531, note N) ; and secret p&rtners
are.bouud l'y the par-tnerahip~s naome (lb., 42, 43). And the7 may
lie gued or not, ais the holder sees fitd, and lie may preve agiiinst
the joint estate, or separate estate (43, 44);- and the eid partrier-
%hip's name niay bind the new ,firin (lb., 228). 'flere ii. no>
queston thati it. would bind Lii, old, if there wus no notice or
dimueton. ' it s said îtis 15 Enir- to former partner. il
cmnne mee this; he held hinwIef out to the w ord as a co-partuer,
by poi ieîtéring the dis&iIuion. 0 f cous e, i'f it were po'redI
that re rl'lndentsgave credii to the âSm eornposedi Mcr ,Ug
& ,iweU >Ëer' thereè w«ould 'býan end t t fhe>~ m4tug t e-

1>. nýi'a tilè of e'vîdence, tosupport sueh a pretension.
Do Rior, C. J-Thpre ýis no týiffýrepee about the principle that

a partner eati bind the p*rtnership, çven after. iL Lad expired. itf
there has heen no notice of this fact. ebvonpatrai

beteenJ. te.andMicelAuger and another between Michel-
and Sewell Derby. J. .Bte. Auger was flot in the latter part-
nersliip. ,The question is to what partner-shipthe eredit was'
given. The credit was given to the last firm, the only one d 'oing-
hiasinés.q af the tirne. The evidence in the case us short. On the
2Oth June. 186'9,, the first partnership was* niadc, and on the 1 sî..
September, 1870, there was a second partnership. ht ha4 not
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-been proved- t.hat the gkod'a a been soldý toà the flrm, of wlhieh
4-ýean-Bte. Auger was a member, but to the second'ftrm only.

Jugetreversed.

S.&NBoaN, J., cited the Code which naid that noticé of a disso.
lution of partncrship, tuust have been given. This first tartner-
i.,hip, it is said, was limitud to One year and that hadý elapéed.
There was anotiier important consideration and another-partuer-

~hphad been firned zavd registered, of which, one of thé old
partners was a niember. It wus his opinion that the respondoei
had fixed upon the wrong firm upon whom to niake/theirdemand,

,4nd baid endeavaured to retrieve their position by sayig that. fihnm
had not enregister-ed its -dissolution. The judgment of the. Court
ibelow niust bemaiversed.

JUGEMENT:

*La Cour, &«., Considérat que le 29 Juin 1869 les Appelants,
'Michel Auger et Jean-Baptiste Auger ont contracté ensemhlè une
société pour faire le commerce d'écorce de pruche à Granby, mous

.araWmo sociale d'Auger & Cie., et dont la durée devait être d'une

Considéraut que le 1er. Sept. 1870, aprê4 la dissoluition de* la
Société d'Augter & Cie., le dit Michel Auger aurait contracté une
&%tre socm.iété avec Sewell Derby sous le nom d'Auger & Cie.

Considérant que les déclarations requises parlla loi 'de la
fOrmation de ce.- deux sociétés,' ont été duement enregistrées au
11nireau d'Il'ureg~istrement du Comté de Shefford.

Considérant qu'en supposant que la société entre les Appelants
8ýraitencore censée exister à l'égard des tiers, pour la raison qu'ils
n'auraient ai fait enregistrer de déclaration de la dissolution de

gJuilr soeété ni donné avis de cette dissolution, il s'ensuivrait qu'il
Y aurait deux sociétés existantes, l'une entre les Appelants sous le
n0nia d' Auger & Cie. qui aurait cessé de faire des affaires, et l'autre
'entre Michel Auger & Sewell Derby, sous le nom d'Auger & Cie.
1ui fesait encore des affaires lors de la vente des marchandises
dOnt le prix est réclamé par cette fiction.

E~t considérant que les intim s n'ont pas prouvé que les mar-
e.handiges aient éévendues aux Appelants, ni que ceux-ci en aient
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profité, la seule preuve de la vente consistant dans la déposition de
IIowell, teneur de livres des Intimés, qui déclare les avoir vendues
à l'un des Appelants qui lui avait été présenté par M. Béique, de
Granby, et que celui des deux Appelants qui a acheté ces effets et
qu'il ne connaît pas, lui a dit de charger ces marchandises au nom
d'Anger & Cie. qui faisait alors affaires à St Séraphin de Granby,
et dans les réponses sur faits et articles de Michel Auger, l'un
des Appelants, qui admet que c'est lui qui a acheté ces marchan-
dises pour la société qui existait entre lui et le dit Sewell Derby
sous le nom d'Auger & Cie., et qui seule faisait alors des affaires.

Et considérant qu'il est prouvé que les Intimés ont accepté en
paiement de partie du prix de ces marchandises, des billets signés
par Auger & Cie., nom sous lequel Michel Auger et Sewell Derby
fesaient alors affaires.

Et considérant que de ces faits il résulte que c'est à cette der-
nière société que les avances ont été faites, et non à une prétendue
société qui, en supposant qu'elle n'aurait pas été dissoute réguliè-
rement, avait alors cessé de faire des affaires depuis au-delà d'une
année. Considérant qu'il y a erreur dans le jugement rendu par
la Cour Supérieure à Montréal le 21 Déc. 1875, qui a condamné
les appelants.

Cette Cour casse, annule le dit jugement du 21 Déc. 1875, et
procédant à rendre le jugement qu'aurait dû rendre la dite Cour
Supérieure, elle renvoie l'action des Intimés avec dépens, tant ceux
encourus en Cour Inférieure que sur le présent appel.

(Dissentiente l'Hon. Juge Ramsay.)

LORANGER, LORANGER & PELLETIER,

Pour l'Appelant.

D. GIROUARD,

Pour l'Intimé-
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COUR 14DU BANC D9F LA REINE.

EN APPEL

MONTRtÉAL, 16 JuIN4 18'»6
Coram D0o-tNx J. EN~ C., MONK, J., RAM$IAY, J., SANBOItN>

J., ET TESSIER, ..
FRANCIS ROHLA-ND,

(Défendeur en Cour Infér-ieure.)

A&PPELANT.

ET

ARCHIBALD FERGIUSO-N,
(Demandeur en Cour Jnférieuire,)

INTIMÉ.

ACINPAR UN LOCATEUR CONTRR 9ON' LOCATAIRE' APftti
L'EXPIRATION DU BAIL POUR DOMMIAGZA CAVSÉ

A SA MAISON.
JUGÉÊ: Que la Cour d'Appel ne renver'sera pas un jugemntl

pare qu'il accordera quelques piastres de trop au Demandeur.

MOYENS DE .L'APPELANT.

En mars 1868, l'Intimé avait louéý ài George Ah.ern, une rnaisoii
S1ituée sur la rue St. Gabriel pour l'espace de trois ans. Aliera
étant devenu en faillite, l'Appelant acquit de son Syndic, Br)wci,
la continuation du bail, et en 1871 il lia la nème maison &,,
'Intimé pour un autre terme de trois aià:s. A,1 l'expiration de son
bail, en 1874, il laissa la maison et l'Ilktizlé porta cointre lui la
Présente action, réclamant $200 de dornnimges résultant de dégra-
dations qu'il allègue avoir 1été commises, du mauvaiâ état de la
rBaison, b~ris de vitres, pertes de clefs,, serrures, etc.

A cete action le Défendeur'a ,plaidé qu'il avait laissé les lieux.
danà un meilleur état qu'il ne les 'avait pris; que les'dégradationî
avaient été occasionnées par le fit que l'eau s'était répandue sur
kes Plafonds et sur les murs par la couverture ; que les tuyaux à.
ý"ea1 étaient dans un mauvais état et vieux ; qu'ils avaient crevés
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dans une autre partie de la mitson appartenant à l'Intimé ; que
l'eau s'était répandue dans âe- sè'4'iprtements et avait endommagé
des cigares et autres objets au montant de $130.

Les parties ont fait 1i peesesètVeet la Cour de pro-
mnière'histance a rendu le jugement. s uivatt~ CNdnsidýriun thst

Défendant hath failed to provè th allégations cf his plea, doth
overrule the sanie; Coiisiderinw ýthat, Plitiif has provcd the

<material alleegactasof declaration ; doth adjuge and condenn
the said 1)efendant to pay and satisfy to said Plaintiff for the

"vausef set forth in said declaration, the sumn of one hundred and
fifty dollars with interest thereon from this day and conts of
suit.'
Nous3 c"LZ*n que la Cour Infg.rieure a mal jugé la preuve, quo

l'Appqlant a amplement prouvé tous les faits qu'il a allégués et que
l'action aurait dû être renvoyée.. En effet, il suffit de lire la
dépoéition deï. M. Beaudry, avocat, qui avait sola burean dams 4a
-maison .pn ,question, pour se conwainere que la couvertureý les m urs ,
les portes étaient en mau&vais ordre, et que si les plafonds ont été
'endomma,-,és, c'est par suite du mauvais éta4. de la ýco1ixYrture,

Iest en preuve que les -tuyagz à l'eau étaient, trèa-njeuvais,
étaient mal placés, et exposés geler.

Il est établit pàrfles ouvièrà têts que plomMér, tapissiers, pein-
tres, etc., que l'Appelant pendant son bail a déboursé plus de trois
etits piasiUes en réparations.

Ct. lors de son départ, il a 4epoéun cîharretier' pour netfoy<'r
la .cour et le passage.

Il e't' aussi établi que lorsqà'il a"pris pseso de et asn
illeowsso eti cett trè-muvisorre

La 9'oûr était commune -avec. certains autres locataires de l'Inti-
'niéet il est'pr>ouvé que c'es locataires ne se gênaient pas d'y jeter

lssltsde leurs logements.!
Sur le tout, nous croyons que l'Intimé a tort et nous deniandoas

'l'infirmation du jugement de la Coýur de preiîiière instanc ,e.
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IIESPOINDENT'81S SOS
"Irhis is ait appeal by the Defendant',fro hjd etfte

U~JIror ort àti Montreal, renderedby the Hnorable Mr. JustiWe
'Torrace,ý oni thé. 9th of' July, 1875, éondemning the Defendant to
PayI the Plaiuiff, for the causes set forth in'Pýàintiff's d.cavio,

ýThe suIU of $150, curreticy, with" interest thereon ifroîn t1tat day,
'aid 'cogt4 of' suit, &(,. 'The respondentt, Plaintiff in the. Court bie-

wby hits declaralion, sets forth : that ôn the 4th eray 81
$1t ýmontreal, by lease before Belle, Notary, lie leased ýto d efendant
fdr tîtree yea rA, front 1st May, 187 1, a fôursr UtIstone hose
t&nd proies, built on a lot ofg-round situa;te on At. (aabriel'street,
Aà the dity of Mlontreal, with its appurténaiies--and as he,' thte
Defendant, vaa thea occupyi?»g the same-for 'ý1 60 eurrency a
Year,-payabL-quarterly,-&e. That the- défendant, ý amongstÔther-

tAiigpromised to keep -the premises L ix i~Jrn tleéleasc
'Zid &e*ver tlIe same at the expiration in as go<>d order). a'tt,

464 sô à8i thsame tûer at, the c~.ciet; b. Tlat
the Defendant Wfas, s astated in the lease, Ithen bétfùpying- the pre-
emui,&4d -bad oooupied tke sanie siacè -thée lOth ofW Nôoféùýber,
1868, when lie aoquired possession thereof under a tfàUù11È made

b>'Tomai 8. Bro*n. aesgnte of <me (ew"g A'herh, to him: of
'the .int,-reét ofAhern in thesaid premimes indoev à IekÏ previou"y
'Abuired by' Aheru from Forgu<ôn, the preoeat ~epne

"nhit;it thé end, of the th'ree year. 'lekde fron the Piaintiir to
'efeuda"t.tmdey, about thie lst day - f MayO 18t'4, the' latter

'hWthWpreàisIn -a dilapidated and damaged latite andý cndi-
ýiQQ, giud riù badorder ; su-ad that Plaintif; finding suoh. te ho the
eU8e, whilst the Defeudant was stillin poseessâti, eau"e the, mme-

$OJi e~a 4db> competent pereons, whoiiound $3 panes ofglass
!";Aken, ebqut,.two dozen door loeks without, keyâ, thie plsster

4»ag ý lu eyçFail paes, t he watei' dlost Qett -of olk-, tbio bas*
»,Ae*gç,aiid oelIa&r contaixging muoli dirt and. divers other darnsggç

-Oet h premises whilst in Defendant's pom&esion. Pi >a~
-ie protested, &c., ana had to expend $200;to, rgp*irthe da.mfle

nd restore the premises to as good- a state and condition as !rhen
~Ufndant entered, e. ; and which Plaintiff clainied of Defen-
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The Defendant>pleaded 'by PereniptOry: exception to Plaintirim
declaration, in substance as follows :-That when he acquired the
lease from the "sigrlee,.»Brown, thert were no keys to t.he doors,
and flnot 'even a Iock ýto the entrance door;- and that therewere
mnore than 3<) glasses 'broken. That he, Deendant, pWaed "ocsikeys and glasses wherever they were wanted. That the ceiIiug.
and walls were darnaged by water which pawsd. acrofl the roof ofthe house ; and that the damage to the plastering, &o. Thât
Plaintiff was proprietor of the adjoining bouse; and that the water
pipes therein burst; and that the water fiowed inte the bouse
occuPied'by Defendant and dama,ýed the plaqtering, &c.;- and tbat.
thereby a considerable quantity of cigars were damaged to the,
amount of $130 ; and that he, Defendant, suffered 'damages te'that extent, which he offered in colnpenftation of what he xuight
owe the plaintiff.
*Evidence was adduced by Plaintiff, .who- fyled. the trpndf& oftheleaîe froin Brown, the assignee of Ahern, to Defend4inv-~Copy

9f protest; anda statement or accouat, showing disburexnnts
fo', the repairs mnade te restore the preznifes, amuounting to 8181. -
70, &ç., and proved by bis witnesaes as follQws

,Pierre Lamow eux....The repàirs o<id&niagos;.to the plasterigrg,
&,c., M4.20.

Joseph Désornaux-That he exantined thé ptens en.the 4 th
gay with E"uard Renouf, te ascertaju the staite of the prennses.
Forty or fifty window. glasses broken; blinds, broken ; two dozern
lIks without keys; plaster daniaged; water cloSet in bad, order .
water pipes burst; ruch dirt iii the b&ek paissage &.ad cellar,'&e,&c.; made repairs and eiiployedi others, &c., &. ' 8137.50.

Edouard Renoùf-Examiue(î the preniises witî -Deoormeaux.
Prcved same as Desormeaux, his forenian, &c :

Léon Vervais dit St. Amour-Visited the premiffli Februa.ry.
1874, and teck possession hiniseif 2Qnd M ay of the upper part, and
thé Iower on the 4th; defendant had yet .soinething in them
promises in a bad state: many gsesbroken, &e. ; Pl aster il1,&e
&C.,' Water closet in bad order; w ater pipes taken away and re-
uioeed, son1e, lying on the passage, . c

The defendant was an innkeeper there, and it wili be seen 4-y'
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1Ii owu witnesses that there must have been constant illusage of-
the premises whilst deponent was in possession, as veil during the
Period he occupied them under the transfer to him of Ahern1 s lease
b'Y Brown) 1the assignee-namely, fromi 1868 to 1871-as under
the lease f'rom Plaintiff to him, from, let May 1871, to let May,
1874, as he professes to have been always repairing them. "His
Witnesses were : Dame Julie Lespérance, wife of Peacock, 8ad)-
tmnt of Defendant. She says: Did fot oc£ILpy ail the ime
Def endant did, but thinks about three years since she went out,
'vhieh would make it April, 1872, that she left the p remises;- and
that she was about three years in them, which would inake it fron
1869 to 1872 ! that she occupied patt 'of the premises as sub-
tenant of Defendant -amely, the top 8tory ! I and that th*ey
'were in bad order then : no keys;- wails cracked, rain came in, &W,

François (Jomptois--Examined the premites when Defendant
'Went i 1868! in the habit of going there ail the time defendiant
lived tlhere! ! speaks only of some keys wanting and deors not
ýhutti g, &c. et there to drink I I

Napoléon Beaudry-Knows the state of the second story, but
;.]lot of the lower. This was 1868-9 ! only one 1key; walls cracked;
*Plaster broke, &c. ; defendant repaire 'd it several limes !
SU should flot have been so damaged in that case whço Defe-

intlftl 1874.
Medard Melor-May, 1873, employed by Defendant to t-iar,

the yard, &e. ; docs net speak of 1874 at ail.
* Alexander Ackermari -Tenant of De fendant from 1871 to
1873 ; occupied upper part ; mlla cracked, and water pipes buNt
%'nd spoiled cigare ; witnes is Alàat&ift aid speaks- Germtin;-s
does defendant ; he is his crony friend
*George Ahern-Former tenant, an insolvent, assigned te Brown,

tantswear to the s"te of the preiises when -defenidant toc k
ýPQ$fession of them in November, 1868 ! ! 1-1 qpeaks of no'keysi
toD front door ; soine windows and doors -flot shutting wel; the
bouse new and unfinished, &o., &c.

John O'Kane - 1872 and 1873, painted and papered for-
befendant in those ycars ; did glazing for ef'endant;- put il iw,
*reder thei ; receivcd $10 for repaira I

12:1ý
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Vict~ Chmae--Fermary,ý 1873, repired the .ate. elgsét
'whih w~ ~n~n .4 der;, in April, 1874, D)efeu£d»t pid

ý fQf rjpair8,ýe ýO the water pipes and e1o@et, ýin a year aied(

lae liibArdsoi-Put water çlo$et and pipes in good or-
ber or»edant.after hewent in, 18 880 or '$90 paid me

for ile wrk 1
Edwaxr ~!1xQgn-As. to, rep!siIring w ater pipes, &c. ; putting il,-sink and pjpestQ toc/c t/cern u1wa7Y when le le/t; àw-this

aeonsfr Wha&tVervais s4ys about pipe" euvd e
ýÉT$ere wa-s nio evidence adduced by the Defejidant, toishowliî wej e tqok possesiou-ejther frolu Abem:n in .1868,.ý or

from Plin.tiff under his lease in 1871 -that there were any _lase
'h à hàritî[éS bearini 6n the case are the 1833th art'e fh

* Qi~l~~~ôf tôwer Canada: CiThe Lëe'e is:presu dtohe
reeeived the Premises in good condition, and is obliýed to res8tore
tboMl ima tihe*frne è4iadition, &W; and théi825ti article: The
"iea-ât W' ebliged tb wàake'~Certàin répàhis, whlch are 'deenâed

-4 i~' à èatsntley repàirS to 'he&rt4k, chimney ba>cs
"ý'imàey'eWüi, àà grates ; io thé plastcring oflinterior -wïils
"and eeiliamgs ý to fours when partially broken ;'to window glass,"1.&e, ; dows4ýindo*#g, ehutters. biindg,' patitioni,; hinigrs, IockmI.

"hasps, and other fustenigo, &o".I.ý >'The Ute8pendent rasp*etfully subtuit that the evidence, of èecord
fullyJ mat±a is the judgment of ihe Court below.

Doariob, C.. J.-,-The action waà brought by the respondentlte
rouipel tAie appelant, who:h4,d o ceupied: his biouse, to psy for dIe-lterigiretio;&, _ -Tbe Court beloW, allowed .8150. -This amountwa

-somewk4 jargQ, ýbut t4hI Comrt bore LWoUld noit disturb. -the judg-
,mentfirmed, baoause it happened tebe afew dollars' too6 much.

DUHAMEL & RAINVILLK, 1»11r rAppe«ftet,*
DAY & DAY, pour l'intimé.
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COURT 0F. QUJEEN?8 ýBENCIT.

(APPEAL. SIDE.)

ýI<>NTREýAI,ý 16 JU"IN 1876-
CoM«n DoRtoN, J. EN4 C'., MwO4K, J., RMÂ,j ADR

J., ET TEsiER J.

WILLIAM POWELL,

ANi)

JOHN HOBB.
(Defend<Iut in Court below,)

ACIlON EN REDDIITION DE COMPrPE PAR UN OI-DCVANTMSwOCIt

CONTRE SON CO-ASSOCIÉ.

APPHLLAÀNT'S REA8,<)NS..

Tbie Appeal il% from the foll 9ow.ing judgments of-hie HrmQV, 9r.-
Ju'.i0 Budàry, rendered in the Superiomr Court,, Mcetauê,,,,
t48e 2Oth of September, 1872,,and the 3Oth ef .Âpuil 1872, rem-
P'ttively.

The 2Oth Septembcr, 1872.,

The Moni'able Mr. JusTnr BArtY

Tht. ourt having'lward the prtiém hy thèiToouîe1 reepetî- -

' as] n *ell qon the aveoult fvled 1>ý the -aid Deendant, oit thc
T 'hetéenth day of October,'eighteen hunidred and mevenùty-onc. a*-ý
t1Pob the .contestation ând is'sue joiued .upon 'the gaid accourit,-
OX"iinedthe proeedins and proof of rcoord, and m'~the whole
'at'iWy deliberated ; Considering that by the tfeJ of cù-part-

tieramhip. hetwèën the said partiem. exrecuted on the flfteenth, dýy of
j'11Yý -eighteen hundred and gixty-i'our, before W. F.. iIhl.
hOta'rY, it was spciallyagreed that the said Plaintiff gbhuldt have.

nianagoinent of the books and papers of oak firmn7 and alses

12-55-
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-4,hat proper and correct bocks of account be kept 8howing thetransactions of the firm regularly posted and balanced up haif'
,yearly.

<Jonsidering that proper books of account of the said firm wereIlot kept by the said Plaintiff, and from the books Ieft in the pos.ske&Qion of the Defendant, it was flot possible for him, to fyle an*zwueurate account of the said firm; and considering that the saidPlaintiff bas failed to prove that he ever paid in his said pretentedmise of one hundred pounds, he was bound to contribute towardsthe capital of said partnership. Considering that by the said ac-count fyled by the Defendant there appears te be due te the saidpart.nership divers sums of money by different parties to the anlountOf one thousand and thirty-two pounds, which seem te be the onlya 'sets available, and which are te be equally divided between thesaid parties. It is ordered avant faire dIroit by an accountant tobe agreed upon by1 the said parties within eight days fromi therendering cf present judgxnent, a statement he made eut cf thebocks in Defendant's- possession, 'shewing the namneisof the debtorsof the said firin, and the amount due by each cf theni, inodethat th'e mA'd àceounts apporticned by equal behaif to'each! . f t he-eaid Partie, comtta regervtd.

The 3Oth April, 1873.
Present:

The Honorable Mr. . JUSTICE BEAUDRY.

The Court haviiig heard the parties by their counsel respecti-* vely on t4e Report made in this cause by J. Tyre, aceountant,"* agreed, upor% by the parties, examined said Repcrt and the Plan-tiff's motion to rejeet part of the sanie, and on the whole maturelydeliberated. It is considered adjudged that eaoh and every one(if the 0a.ims ccntained and described in said Report cf said J.Tyre, ishall be equally divided between said Plaintiff and saidI)efeudant, who shall be owner and proprietor cf each cf them, cfa just, h off Faid claim, and may sue and recover the sanie as cfright. The Court reserving te the said parties their recurseagair4t each other in case there should be any liability againstany of them for debts cf the firin heretofore existing between theni.And it -is ordered that each party do bear his own coins.
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'Oh the 11lth dfMbiarch, 1 871,y the Plaintif, Wni. Powell, brouglit
l8action toaccOýunt -Agaiast the Defendant, John'Robb, alleging

"'hter «ilia that a"partnership had existed beween them as bakers
flmthe 15th of 'July, 1864, to the Sth January 186,7,an

PaYing for an account, or in detult for a judgment agrainst RLobb
for' *400.00 and interest.

The Defendant Robb denied the existence of any pantne rsh ip or
'flY ia.bility to account.

Plaintif fyled articles of co-parnership and of its, dissolution,
~ecuted before a Notàry. An enquête was held, and Defendant
41)b adrnitted that loe had retained ail the ossestS of the

eonIcern, asserting that Powell neyer wam a partner.
On the l8th of September, 1871. the folloing judgment order-
man act-ôunt was rendered by the Superior Court:
etThe Court having, heard, &c. Consideriîng the partnership

~~~e ~Plaintif provcd, and that it subsisted r;om the fifteenth
ýay Cf ju.y, 1864, to the 28th of Janiiary,' 1867, Wh en it was

1dSl$Wpd by mnatnal èOnsent.,
'00héidéring that byi"a'w and' upcc the fuets 'proved, Plaintif
ntitied to; a1n aS~nuht of said partnership from ýbefenidanit

*Ït it"h aà crdered-bý tËhé presetit judgieut.' eCJnsiderine ,that
Iri&ftiff bas proved the allegations of his, declaration, zuateria> to

1'470id a judgmnt igainst I3efendant, tô 'Wif -"thç." 'prëste jýç
sentQentlg

bnth -oeder, that the maid tDefendant do ''ii1hin -one month af 1ter
*'"'ie upon hini ofth iisjgxeint render enju8tice tO the Plaintiff

Sj*mIS trujë and faitbfül account undeèr'ôath. of anl rnoneys an
4'rj and profité; of morteys or of trade, for, from e- by rea*son. of
.4ht Said partner8hip, and of all debts due by and to it, and'ôf'all
'eOne>tUs and matters relating .to it while it subsisted ie wit, tili
28th January, 1867, inclusive, reserving to, Plaintif the right of
'ý*tblishing his share in or to, any of the assesss or profits of the
Partnel.ship by such further evidence and ineans and furier' oùtx

c'iOsas to law and justice may appertain ; f
Ai-d the Defendant is ordered to pay over what upon the final

'i(ttleraent of account xuay bc found due to Plaintif in and upon
th' accounting now ordered, Plaintif to have right to urge what
le'a towards provint, his allcged mi~se of one bundred pounbJ,

127
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ifli.reallY paid it iI Mt~id co4iarnership to its use, towarde get--
tin«, the benefit. ýberc9f, A~POn $fid &eoni~ nd in dçanr
or sajd DefeIIàant r4d<eripg said account. withjn the dflay s4fre--
said;'-his Coult doth -o~xutho eaid iYefènda»t to, pay agd,

ato W aid IlPlaitif wthe suil of t.wo. hotusai(. d ollars .currency,with 'IpJreést th&ereon from tlie eleventh day. of Xarchý, on~e thou.-
mand eiglit hundred and seventy-one, date of the service of proccsmi

utlpaid.
And the Court doth further eoudernn the Defenda,ît to pay the

vo-sts9 of this action dlistraits to Messrs. Ritchie, Morris and Rose,.
attorneys for Plaintiff, costs of account reserved."

On the lOth of Ocetober, 1871, the Defiendant fyled what heealled an accouut., Lt was accoînpanied by, bis affidavit, to wit:
1, the undersigned, John Robb, the, 1efendant in thim causebeing duly sworn, hereby declare : That according to thp judg-ment ini this cause rendered, 1 herewith fyle the required accoutwhich is cor rect, and, Iwhich J have caused to be imiade 'by Thomias

Rt. .Johnson of à~nra1, aontant, Dlot beipg' myseif ahi. go tA,P:and I hereby fyle alIso ày b ooks of account, wh4ich ai%- the. quly
Wb 1 çverh ad, and I fyle wîth mid bupkâ p~memuuwI in My
possession, in sup port 'o's"id st4tement, or ccpbw.ouchers,

Thé amcujit ià uý'&de out wi4h.a "Dr." audOvn'.c uo

sallei È& t"M' th iy 18M4, CrMits and 1eisfw 6htô t&nJuy, 1f6, as po8ted JuIy, 1 864,to 28tb Janu#ry,
in Iéedger 1 e6 ~lO W7, e,. posted in Le4der

4nd so thie Colgminiuu a otne u' un pa h n

£595 5 n-£4,926, 4 NI.
I~aanc shrt - '1,.3-2 0

0&.E. £5)959 4'-â
Montreal, October 1.1 ) 1871J.

(kQîgrnèd- Tuo-%iAs R. JoUN8ON,

Amci qnta
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-0missioes, and consequently rejeot the accounit and adjuge acoord-
ing to, the conclusions of' the débizts -de compte.

First-The partners were entitlcd to equal sharea ini the busi-
ness. Mr. Johnson says the books do flot show that either drew
anything froin the business. Now that is true as reg-irds Powell,
the appellant; therc is no proof that he ever drew any sum front
the business; but flot true as regards Robb. He hiniseif admits,
when examined, that he got and kcept euerything, justifying himiself
by saying tliat thero was n-) partnerslîip. The Court bas deoided
that there was a partnership and ordered an account, and Robb,
'whoêe fraud is thus apparent, miust therefore pay to Powell one-
2half of whatever lie sq got and retained.

Now Robb's account and Johnson'& affidavit show this:
-* Goods were sold to the extent of - - £5,958 4 5J
On account ofthis there was received 4 - 4926 4 5J

Leaving, of debts to be collected 0 - IO3
lIt surely requires no bookkeeper to explain that, if theae figures

-signify anything, they mean that Powell was entitlcd to one-baif
of the £4,926 4s 5kd., actually received by Robb fu.r the firni

-on acount of the goods sold, and also to one-half of the debte re-
maining une.ollacted, amnoucting to £1,032 0 O. But bow stands
the motter ? Robb pookets the whole of tbq money. Johnson ra-
tifies the transaction, and proceeding, ta redrjdencn
-demus Powell to pay over to Robb one-Icdf of the uncollecied or
bad debia.

The appellant may well complain at having fallena into the bands
o-f uuch Philistines. It was bad enough for Rebb quietly to swal-
low up ail the receipts, but to tell his partner, who got nothing,
that be muet play the part of debtor to the firia and pay the bad
debts was the perfection of audacity.

Even if' Johason's estimnate of the expenses of the firni be taken
zis correct (and tbey do not appear in the accouat and are flot
proved) Powell would still be ent itled upon the face of the accouut

*' £13l396 179 2d.
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mareosipts forsales as per account - £4,926 4 5ý.
luepeses of business, as estimated by Johnson 2,132 10 0

Xdme of receipts - - - £2y793 15 5à

Haif of this to, each partner - - £1,396 17 2
Mi eats de compte alleged in effeot that the account was not

lamb true and faithful aceount enjts;ce, as ordered by the judg-
»Mi. of ail moneys andi gaiza and profits of moneys, or of trade of
MU partnership.

%Yat there was no balance struck showing clearly whethDr -any.
glgwas due to, or by plaintiff, and the conclusions ef Mr. John-

MW» affdavit were flot justified by the account or the led.-er,
l"sIshowed over £2,463 2s 2d.1 due by Robb te, Powell.

Ibat said account was not rendered according to law and the
jWgment ordering, it.

-Ard reserving his recourse to daim here,71ler for hia shaee of the
A3 2 O '0 of uncol!ected debts atili dlue theflnn wh&e>t and as col-
*@W the plaintiff Powell asked that the account, w.ith affidavits
3*fted, be declared net to be a true and faithfUl. account en )13
86e'under oath, according te law vnd judment ordering the ac-
IOMI, and that it be set aside and rcjected,»and that defendant
*bih b. declared the debtor of Powell and coli»demned to pay hinm

Sumn of £2,463 2s. 2d., with interest, beiug one-helf of the
Wtsof' niid firm retained by Robb, and ooMta.
Anenguête was held on the issues ,raised by the débats de

lint, plaintiff examined Mr. Johnson, and, immediately, out of
lil'Wn znouth destroyed the menstrous theory contained in bis af.

S&Ë,that Powell had te, pay his partner Robb £516 O O, or
%»alf of the £1,032 0 0 of uncollected debtis.

Ub is msked eldo you mean that any inoney would have to b.
o= ut by the firm upon bad andý doubt-ful debts, or only that
irould go te redue. the available assets of the busin3ss ?"
anzwers, '1 They would b. a charge againLit the partacrs of

13f
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the hUsjçcQSs between tlemiseivcs-that ïs to say, 1ewoidd( b,0
so match fr.çs Io Jividc'." Exactýy so; aI]d yet Johinson sworei that
Pc,.-eik.must pay haif of these to Robb.

Mkchaid -Louergan, for plaintiff, c.irefuHÏy exv.mined t'le k<X.ýLcr
f.mwihJollison made the nceoumi, .- ni!o rne htrn

son~ adrittcd, viz., that appc'lhtnt was (ntitLed! Ir one lAif c-ý z1li
£1 >03)2 O 0 whtclli .ýinp1y reprcsentced iiren.ilcte(d d~

Mr. Leoerbzan a1zo provc.- the iiieorrcctiie-,: f Mr. Jobwn'ou*
ý2U;t He foxiud firo: tile, ]eJd..,,i tliat fil-11Uy of ti:ý U,ýa-r.u
.1r. Johnson sa~,ctto f.orni +Lhýý+ 0aai ui£.i OOc

coi1e3-ted debis, Lad been colected.

le aise Poiat oûtt ;! 1aigQci niii.i.er of 0!sson ofidi r
ii1ii<unts reccived Ly LUebb, whieh, Jl1uei as et irely i...tîor--d i il
his account. lie states:

1 find aiso several ouiisŽions of credit in tL ;ccoiint filed .by
the defendaint, aruoug whichi 1 merition tiie IiùL.>wiu:
£26 i.s. Od.;- page, 61. £35 5s. Od.; sett1emnt ty ucte, pazO
-1, £15 19s. 5d t~eS7, £-45 3. Id. ; týtv:ùd by eýUtra ac,.
count, page 100, £3 15s. ~.;page 116- .£37 lûs. (id., markecl
settied ; page 181, -;21G 5s. Od., and $2-6.25 xrkut îqethwr-

j4Ws. 3d.; page U2, £5 1:. 1. pagr lb,"> £1 l. O

Tbese grnis,,iou ù»iuaýî.o £299 tis. 4Ù. J oxaiy tCkL particular
note c2L thec more w ,raÀ

~.ouR. Mdid4ebe ta nu a0trunt'a nt of expurienée, '*as, exaùfin-
ed by def.endant IEobb, simply to prove what the appellant admritq ,
and igo one denies, viz., wlht'lie :C1,Ç>39, 0 O reprc-ents urneolèèt-

cd~b<aoodigto tLit a,ýýc)uut. Sij di.,t -rezily JeoaStl , ex-
trciayaffidavit ii uut Ja s ti1e l ~~Ùv: eteu

by 1:ilnseltf. .It; is tïUe, çc eiýL saQ~t& te givi

au euprance of pa:biiyt id dEffdavitb- h;t

oLtvQ f this. £~r. l- t tc-c ~ atcsi
tac* 1-artiler w az to rii;unuiiLutec 'wÀ ut Cj~ , L. JOiLsJt
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cdmits that the books do neot. show what either put in3. Johnse-i
1so 'amutnes that Robb bnd a.stock on hand whetn the partnership
Iras formed, but again, there is a?) pfoof ef:this',. and the 'Court hùs
orhly to do with th~e acotint as ta.keii fromn the boeks and. net W ith

Xr. Johnson's grouadless assuinpti9ns..
UJeder t ' e above issue s a-ad evidieme the. cgsewas, duly iascrili-

O<d fo hcariug uîom, thbe,?ment ofthe debats de comp te ~ at~

T The.,ppeIIan t had a right to except a j4adgment .deciding -these
i9sues, but what did lie get? A judgment entirely aveiMaig .,them

anid grdering avanat faire, droit, tha.t an qcce1ntI4ut ehould make
.. tastateinent of th.e iiazuesof t4eparties .I4o owed theI£ 1032
O07 in order that these accounts. migi le d vided'beýyîeeahe

pL4intif anid defendant.
;-Zowý, tl4is was, cntirety illegail eand 'be7,n4 tise issue. The ap-

P9llauat in bis Mcats de 'om'te 8sciad1y reqer'ved Lhis right, tiier 1eaf-
to te laman his share of these debts and' hrfrh 'g hpà

iUo right 1 te deal with the m'. « Se couldonly kea1 with the lunes
wlihiere',wlieilier thse acco5t was faithfu,,cprrect and,;true, g%

1Vhether it'àî41ýnî t show that Robb ow'ed *Powefl 'te1f of the re-
OptsViz., £274'63 2s -2d.
Thse preliminary côiasidbrants of tse judgnaent are'lsÔ qulte ir-

rélevaut aU, eîyàn rroneuus. 'For iu•tàace, ie j ud<ýe hio1àý'h àt rrè
)Ooks of'the firi lwere sb; imperfeAy1 kepit'< i t *a à6t p$

BI1>~ 7r~dfenantte yle an accurate accôuùn -the't ý 2 i'<fra

~o, o'coldthe jug eal tlVtawheuUdfefid8'tsweais
tuht 1111 accoun't fyléd Ï8 'correct anti accura'te; ân p aes It in tUe

teeOOrd as a true accotint.

Nei thse Iearned judge gee on 1to say "that àthé sâ1d'l aintiff
'ýàfailed to prove that he everý paid in b is pretezdêd niie d, 'one

hUndred pounds, he was bound te contribiite.to wards thé éaPitai of
e' pntnerip."

1%>, thià wM not an issue raised by the debats deeomnoté.' ý Thé
%6U!11 'hid he meàtidn ini it' of any ach tais, * and the plàiidtI

eouttâit.1 the accoivit asfyed.
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It is Perfectly clear, therefore, that the learned judge whr
inisunderstood- the issues raiscd before him, and his judgnadi
wholly irrelevant and unfounded.

The appellant fyled un exception to the judgment.
After the accountant ordered by thaf judgment had mnade lâ

etateineut of the debtors of the. ftrm, under the. judgment andi m-
ý,der re@erve of %Il legal objections ou the part of plaintifS, tii. p-
peilant hopiqg at iast to get justice, again, on the 22ud of Mar%
1873l, insribed the ,ae fer rc.1tearùng'on the merits of the, dPu
de oomput.

The appeliant S'peciaily enlia the attention of the Courtte
-fact. - And yet the amt judge wbo, rendered 'the foirmer irreu
judgment, reuidered another equaily unfounded.

The cmas being inscribed for re.hearing on the inerits of thé. 5-
~bats Je compte, ôé thé 3Oth ortAprtI,, -.gave judgmaent, nôt S*e
da(sdeck ôiiybýfoirèhn," but bu the. report oftheA acSmoot
JaMes Tyre, who had been ordered illegally by thue former juk.
Méui to give a satement of the. naine ët the. debtori of the-ii.
'This. lant Judgment'tiodèrèii that the debti due as per etateu
made biy :fr. Tyre ^be equý1Ily diitidèd betécea the. partneys.

Tjisjudgwent is iliegai because the. report of Jamea Tyre-
6wo onIsuo thc merits of the dÀbai de comnpte, and yte

clusions of the dibza de ompte the rigbt te dlaim for oi> haff 4
the debta due the firin *as speciaily resered. So that te t.busdg
the appeila a eninb te get a judgment upou th, mwW

of his ddbas de comp 1 e. e, ha always aaked 'for this and â,
Court ha, pèraiaîted in, granting something else.

lu umming up, thieappeilant sayi:
The accou.nt rendered by respoudent in ait according- te, Immo

ue judgmeat ordering it,
It does flot contain a true and faithful account efill th

1 eceived for uaid partnership, ais provcd by Mr. Lonergan, and m.
,ordered . y t4e ýJudgumt, and as required by law, A&rts, ZM2
5241 C. C. P.
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It docs not contain the names cf the debtors of the fln» as re--

quired by the judgment and by law.

It is unacccmpanied Ly any papers us vouchers in support cf it,.

&lthough the respondent je his affidavit annezed to the account.

states as follews: , 1 fyle with snid bocks papers i my poKrOSSiOlI

la support of saidl statement or account as vouchers."

Re was bound by law to fyle sucli vouchers, Art. 522, C. C. P.

It is illegal becat2e signed by Mr. Johnson. Robb was ordered-

to ronder the acoount, and Johnson iad voe right te bigU it.

Jehnson'is affidavit aunexed ie illegal, and ought Wo be rejccted.

à motion te that effeet was made by appellant and rejected.

The judgment of the 2Oth September, 1872, and the 30th April

1873, for resons ozplained above ought te be reversed.

The account ie se far as erreneous ought te h. rejected.

The appellant ought to have judgweot for £2,463 2s. 9"d.,

being one haif ef the amount to have been received by Rtobb on

acCount cf the firm, or at least he Eheuld have judgment for the,.

82,000.Q0 'with intere-t, whiclh he was e: dered te pay by the judg-

Menut of ti. lBtl of Sept.eaber, 187 1, je default of his rendering.

b true wud fýithfàl accouut c» justi;ce vithin une inenth.

In couelusien the appeilaut has every confidence th;at this Court.

'Wil de 1dm justice and maintain. this Appeal with ceetsa.

MOYENS DE UiN riM..

L'appelant a poursuivi l'intimé en red,àitiomý de comptes c-lume,

Ayant été en société depuis le qu*ine à uiiit., -1874, en vertuî d'eD.

acte deola même date jueçiu'au x -v1ugt-Iitit Jâuv'e 1867, jour où.

'Bette société fut dissoute p*r un ace~pit pasrde. &nt M ti. à.ight..

Wall N. P.
L'intimé prétend qus cette sei.."té ria jalnaibe 1>itè du tit maig

&14 contraire a été une bociété (le tn oeuAeweiil. -pi Yb';& jiuiail§ été

luise en opération. Le dit iutiuàé eât le beut kêre de l'appelant,

CIdernier n'a fait que prêter -ou not», et u'ai ja.i icin Ulis en la

dite société.

Pot le prébent intimé a plaidé entr'autre chose qu'il n'étaÂit pâe,

Obigé de rendre compte en autézw- q" 1 u'iivit jatniails txisté de--
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société réelle et n'ayant pu prouver sa défense, il a été condamné
à rendre comptes, c'est ce qu'il a Ñt.

Les parties s'associaient comme Boulangers.-Par l'acte de so.
ciété, chaque associé devait donner $100.00 pour sa mise :-L'in-
timé louait à la société, la boutique 'il occupait alors à raison de
$240.00, par année, et il fut stipulé qu'il aurait l'administration
dles affaire. de la boutique et que l'appelant aurait le Dépareinent
des. Livres.

un homme i ttr' et a été obligé de fiire préparer
un é_iÀt d îcute r un coau1 ble d 'après les Livres que l'appe-
lant avait tenus. Cet état est très incomplet, mais il est impos-
sible qu'il el fut autrement car ii n'y a dans les livres que les en-
trécs des ve:ites et des comptes pyés ; il n'y a pas de livre de
caisse, il n'y a pas de compte des dépenses privées des associés, au-
dune entrée de paiement de loyer, de salaires des employés, etc.
A qui en est la faute si ce n'est à lappelant lui-même qui est un
homme instruit, un teneur de livres, quand il est établi que l'inti-
mi ne sait qu'à peine signer son nom. L'Etat préparé par M.
Johnson qui est un comptable de profession établit des ventes pour
un montant de £5.95S 4. 5½ tandis <**e les recettes ne s'élèvent
qu'à £4,926 4. 51 laissant un déficit de £1,032 0. 0.

L-a société n'ayant qu'un très petit capital et l'appelant n'ayant
jamais versé sa mise sociale, il est bien évident que les ventes n'ont
pas pu ètre faites sans qu'il y eut des achats, et les recettes ont dû pas-
ser en grande partie pour payer ces achats.

Il faut ajouter à cela une somme de £2132 10. O pour loyers
et gages des employés, puis ce que chacun des aEsociés a du tirer
de la société pour ses dépenses !personnelles, savoir : £200 0. O
par an, soit £700 0. 0 pour les trois ans et demi de la durée de
cette société.

Enfin l'intimé déclare qu'il a été obligé d'emprunter une somne
de 85335.58 qu'il a mise dans la société. il n'y a pas de pièce
justificative à l'appui de cette somme mais la faute en est à l'appe-
Iant qui n'a pas tenu de livres. En voilà assez, croyons-nous, pour
<éfmontrer que cette société au lieu d'avoir fait des profits, n'a es-
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suyé que des pertes. Le compte produit, nous l'admettons, est

tout-à-fait insuffisant: mais l'intimé ne peut pas êt re traité avec

plus de faveur que s'il n'en avait pas produit du tout. Or, d'après

l'Art. 533 de notre Code de Proc., si le défendeur ne rend pas

compte, le demandeur peut procéder à l'établir en la manière por-

tée dans l'Art. 523, c'est-à dire, doit en faire un, contenant la re-

cette et la dépense et établissant la balance. .L'appelant pouvait

faire cela, car il avait tous les livres et papiers de la société à sa

disposition. Il réclame purement et simplement sa mise de $400.00
et uneýcondamnation de $4000.00 si le défendeur ne rend pas compte.

D'abord, il n'y a aucune preuve que l'appelant ait jamais versé sa

mise sociale; l'intimé ne peut pas être condamné à la lui rendre

en second lieu il ne peut pas obtenir une condamnation arbitraire,
sans faire aucune espèce de preuve. Car dans ce cas, il pourrait

tout aussi bien faire juger qu'il a droit à dix ou vingt mille piastres

qu'à dix ou cinq mille dollars.

Par un jugement interlocutoire, la cause a été renvoyée à un au-

diteur; les parties se sont entendues pour choisir lIt. James Tyre,
qui est un comptable de profession. Et cet auditeur n'a pu arri-

Ver, pour les mêmes raisons, à*ucun résultat satisfaisant ; tout ce

qu'il a pu constater, à part la mauvaise tenue des livres, c'est qu'il

est encore due à la société une somme de $2758.71.
La Cour Inférieure, sur ce rapport,. a cru devoir diviser ses er*.

antces et accorder la moitié à chacun des associés; c'était, cioyons-

nous, le seul jugement possible et nous en demandons la confirma-
tion.

Jugement cotfirmé unanimement.
JOHN L. DrORRIS,

PonT l'Appelant.

DUHAMEL, RAINVILLE & RINFRET,
Four l'1ntimé;
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COUR DU BANC DE LA REINE.

(EN PPL.

QuÉBaO, 6 M&ns, 187.7.

Coram, Moimi, J. RAMBÂY, J. SANBORN, J. ET TEI]tR, J.

ULDORIC MARTEL, EcuiicR.

Demandeur en Cour Inrérieure,

DàmEc MARIE E. E. PRINCE ET N. A. BEAIJDET,

Difendeurs un Cour Inférieure,

r lImrio.
JuGE: Que dans l'espèce le prêt fiait à l'intimnée nia pas été fait

en fraude de l'article 1301 du Code Civil.

M fOYENS DE L'APPELANT.
L'aplaat e cette oasu (dum»àt en Cour Inférieures), par

oon action, réclamtait dus intimé lw-somme de 82,57,0, et intérêts,'
montant dû le 156Mai 1873 sur un acte d'obligation consentiÉ le 3
Novembre 1866 devant Mtre. T. Côté, Notaire, par les intimée
Dame Marie Elizabeth Esther Prince comme principale obligée, et
son mari Noël Athanase Beaudet comme s caution, et bùait son,
action sur cet acte d'obligation.

Li'défenderess en Cour Inférieure, Madame Beaudzt, linti-
Mée, a sute plaidé au mérite à cette action, son mari n'ayant fait
que comparaître eans produire de défense. Un autre défendeur en
Cour >Inférieure, Louis Richard, qui par l'acte d'obligation sus-
mentionné s'était porté caution de la dito Dame Beaudet et de
oon mari, produisit à l'encontre de cette action une excep-
tion dilatoire; mais cette exception, renversde et rejetée en
Cour de première instance, fut par la suite maintenue on Cour
d'appel, sur le principe que le dit Richard n'étant que simple eau-
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tion, les deux autres défendeurs devaient être discutés avant que
le dit Richard pût être poursuivi, malgré qu'il rastât caution de la
dette.

La défenderesse Beaudet à l'encontre de l'action plaida que
avait consenti cette obligation comme femme séparée de son 1mari,
Mnais ce dernier avait employé à payer oes dettes l'argent qu'elh

Mmson mari et le dit Luouis Richard avaient obtenu de l'appe-
lant eni affirmant tous trois solennellement que cet argent était em-
prunté pour elle. Ea un mot elle plaida qu'elle-mêmie, @ou meà
et L*ouià Xichard avaient conspiré ensemble pour obtenir de r».
Cent sous de faux prétexte@, de l'appelant, et elle invoquait le béni-
fice de sa propre fraude pour se faire libérer de cette obligation.

C'est sur cette contestation que la Cour Supèérieure siégeant à
.&rthabaaka, et présidée par l'Hlonorable M. A. Plamondon, a rendu
l'étrange et curieux jugement que l'on va lire, et dont est appel:

26 Juin 1ý876.

Préaea: L'HONORABLE M-. A. PLAX0ONDOIÇ, J. C. S.

La Cour ayant entendu les parties par leurs avocats respecte
bar le mérite de la Contentatio*. liée avec la défenderee Dame IL.
EC. E. Prince et le demandeur )lz.parie, sur l'issue "e le d4I-
deur N. A. Beaudet, e dernier ayan~t comparu maii n'qVant pm
Pkaidé, çrwique ayant été* duement forclos du droit de ce fam
eaminé la priacédure, piècesý produites et la preuve ut sur, le àM
'nDemoent délibéré:

Attendu que le trois de Novembre rail huit cent soixnte etd
la défenderesse, séparée de biens et assistée de son dit époux, a a..
Oft une obligation on faveur du demandeurpour deux ml
Plstre, et i*térta stipulés à-douze par cent. L'acte r .qm
<jue l'obligation souscrite esut -en oonsidération de pareille so @
qui lui mirait été prétée par le demandeur;

Attendu que le défendeur Beaudet, époux -de 1a d41bndéroa
l'&Yant autorisée au, dit acte, est personnellemient partie au dt«
eOUime pleige et caution solidaire dg son épose

Attenda que tousdieux consentent séparéamen faveur d& à
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miandeur une hypothèque sur des immeubles qui appartiennent
i chacun d'eux respectivement;

Attendu que l'action en cette cause est portée contre les défen-
durs solidairement pour toute la somme principale et les intérêts ;

Attendu qu'un autre défendeur, l'Honorable Louis Richard adé aussi mis en cause solidairement avec les deux défendeurs pré-
âis, s'étant porté caution pour eux ; mais qu'il a plaidé par ex-
uption dilatoire le défaut de la discussion préalable des biens des
4peux Beaudet, et ce d'après ler termes de l'acte même, que cette
iexption rejetée par le tribunal de première instance a été main-
ànue en appel;

Attendu qu'il s'agit actuellement uniquement de la contestation
estre le demandeur et la défenderesse

Attendu que celle-ci a plaidé : lo. qu'elle était femme mariée,
»us puissance de mari, et séparée de biens; 2. Qu'elle n'a jamais
airn reçu ni par elle-même ni par aucun autre pour elle-même de
, ,somme prêtée; 3o. Qu'elle a signé l'acte d'obligation pour ar-
omts effectivement prêtée à son mari, pour l'usage et à la réquisi-
tese de son mari et pour payer les dettes de son mari; 4o. Que le

?eprésentant autorisé et avoué du demandeur au dit acte connais-
rni bien que l'emprunt était pour le mari et dest'né à payer ses
dettes peronnelles

Considérrant que la qualité d'épouse séparée de biens assumée
par la defenderesse est admise, et que le demandeur ne net pas d'a-
VMage en question le principe de droit abstrait que la femmp sé-
po, de biens est incapable en cette qualité de s'obliger valable-
lnt et légalement par contrat en faveur de son mari;
,,onsidérant qu'il.s'agit d'établir si. l'obligation a été souscrite

pwIla défenderesse pour elle-même, a-t-elle été de fait cansentie
gr la femme et à la réquisition. et dans le seul intérêt du-, mari ;

t.4)praiière question.
-Considérant qu'en admettant comme vraie la dernière-de ces by,

pthèses, le préteur t-il été induit en erreur à eet égard? oulien aavait-il que sous le nom de sa femme il. prêtait au mari? et
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que dans ce cas la transaction était nulle dansÉ es effets quant à 'la

femme ? c'est la deuxième question.

Considérant quant à la pei-i ies ën>quüe, e em''ojat

crobZigation lont fo-nie'S, ou 'mrù ~ ae~tJi
£1t sn nýom Personn 1el; que la présomption ]l6daIe' e t Ù&âIIý eù

qu'elle l'afietpouir elle-me»ie, que c'est'*sur de texte du èoufîýt àî-

puyé par cette présomption qu'est basée la demnande; qué po&

Mettre 'de' eôtè la responsabilité qui'résulte -du texte mêié Il ,hut

une preuve -fbimelle des prditentIonà de le dýénse. 4' , «--

0onsid éranüt que d'après la preuve il est ýVtd.eýt qu l'émruut
a t ai or l'usage et dans l'intérêt et pour pa~yer les d tts& d«

Commerce du mari; que le défendeur BmaauIet était incai:-l' l. dé 7

Payer ses ýdettes sains ctet c'p runt;, que la dé,reud'rèzc ne devai t

n~ bnficier pour elle-mêmle ilà vnt~si~utn de cet cii-

prunt, et que de fait l'argent prê té a'été eiplovyé à paiyer les dettes

>-bàe1k du4 - mIù ari;

Coqsidérant que le téogng icritaié pur le demandeur du
cc-defendeur ),Ir.,Richa-rd est légal. Le' tém~oin c'zt, compétent

L'intrêt qYjiJ peut avoir éventuellement dans le résultat decq :t
demande ne le dlislquai!fiel pas, es cs ato i las et les précéden~ts :
que son èogtg eýt d' un' gepd a1- '!et ci ncte ;

flètas coutrLdit, aut c trai-ï- il est aï prou V Ï U r - r
Théroùux.

Çopd~éajt, ct Pe4êi p4o , qe çm~

7.Ukli tu aucun& lappr ç,C erle, au 81jet de l,«an

'~Oomaid4iant q~'; demandeur est ýun prêtentd''gnq'i

«MituWnagent 14ptéciaknl Lutori-s4 poux et.raacii i;t

muEt,leque1 4tait:en outre] lIat.PrméaÀreý orainoile entre ledem*nkt-

Mandeur et tous les emprunteurs qui s;:dressaient à lui ; que o

d4randeýr: aduiet,qu'Wue sO iivjm de Wnuýi.quàI',GG

nPt avatit autorité P,ý hub;tudç (4e trAnibier à son- gré. eüt"a-à 4

A~O~ * qqu. le $le d~ ~ma1à se borimit à délie le»cod
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dr*3i lourie quand le marché était conclu, et que c'est également ceqi arrivé dans le cas actuel.
Oosidérant que M. Genest est mort avant l'action, que c'est luiq0a représenté le demandeur à l'acte et qui avait fait le marché avecb défendeur Beaudet; que la diéfendeiesse-m'a été appelée qu'aumment de signer l'acte, et que jusque-là, iBeaudet seul a été mi-

Mscènue.
Considérant que l'agent du demandeur n'a pas été induit en er-a; que d'après le témoignage il est évident qu'il connaissaitVwitement la nature réelle de la transaction; il savait que laEmme empruntait pour les basoins du mari, que l'argent prfité de-wü servir à payer les dettes personnellement du mari, qu'il n'enaïIaterait auoua bénéfioe personnel à sa femme et qu'enfin, c'estadm les mains de Beaudet qu'il a déposé l'ordre de paiement enwotu duquel celui-ci a touché le m~ontant prêté.
C.onsidérant que la mort de M. Genest a placé la défenideresse

dm. la nécessité de faire une preuvne seco)ndaire, que cette preuveme pleinement satisfaisante, surtout quand ozi la joint aux réponsesMasux aveux du demandeur, enteudu comme témoin et aussi sur
bis et articles.

Conaidétant que dans le mémoire babilement rédigé du procu.mr du demandeur, il est longuement question, des fau*eg repttè-mutations. du défendeur Beaudet auprès du demaud aur, et do l'in-'uvenaace de la défense qu'il a suscitée; maie 'que la questionW>mt pus de savoir si Beaudet ayant autorisé sa femme- eà "n#M Pou lui, est profitable de l'avoir autorisée, ou mêgme eiing4d àlihider à l'action; que 1aseule question 'est edleei : le aitâ-étantrés tel que ci-dessus muentionnés, le 1coutrat par la flunni t4pa-Wi de biens emapruntan t de l'argent pour payer. les dettes de aonimri st-il valable ou non, et la loi ne prehibe.4elle pas enu ternesknnels et pour des raisons d'ordre publie des contrats de cette na-

COmiWdégat et conséquence que le contrat est nul; qte le de-ummieur en souffrira sans doute, mais qu'ayant commis -l'impru-éss Ïfaoedr garie lanchse à son agent, et l'appt desgros bé.
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ntfices lui ayant fait oublier la prudence dont il aurait d entourer
sa caisse, il ne peut s'en prendre qu'à lui-même du mécompte qui
'lui échoit.

Considérant de plus qu'au fond ni le prêteur ni son agent ne
comptait ni sur le mari ni sur la femme pour le remboursement de
l'emprunt, main que c'est sur M. Richard que l'on comptait, parce
que M. Richard est connu pour un homme riche.

En conséquence, la Cour déclare nul et de nul effet et annule
l'acte d'obligation en premier lieu mentionné, en autant que la dé-
fenderesse y est concernée et l'action du demandeur en autant que
la défenderesse y est concernée, est déboutée, avec dépens distraits
à W. H. Felton, Ecuier, procureur de la dite défenderesse, et l'ac-
tion est aussi renmoyée avec dépens quant au défendeur Beaudet, sauf
le recurs du demandeur contre ce deinier.

Ainsi l'Honorable juge Plamondon, suivant qu'il le déclare dans
son jugement, a cru trouver dans le dossier une preuve assez for-
mielle, assez positive et directe pour annuler l'acte d'obligation au-
thentique et formel souscrit par l'intimée Mde. Beaudet et son
mari l'intimé Beaudet. Cette preuve ne laisse aucun doute que
les argents empruntés par M adane Beaudet et qui sont la considé-
ration du dit acte d'obligation, ont ainsi été empruntés par elle,
pur payer les dettes de son mari, à la connaissance même du prê-
teur, l'appelant, qui savait alors l'emploi qui devait être fait de
ffs Aeniers; et cette preuve. il la trouve dans les témoignages de
Louis Richard, la caution de-Mad. Beaudet, et dans ceux de M.
B*sile Théroux, Protonotaire d'Arthabaska, et de l'appelant même;
oe qui le met davantage sous cette impression, c'est encore le fait,
d'après l'Hon. juge, que l'appelant lors du prêt n'aurait jamais vu
Mde. Beaudet; l'appât des gros bénéfices que l'appelant devait re-
tirer de e prêt, et l'intervention dans l'acte d'obligation d'un homme
riche, M. Rickard. Ce sont là les raisons qu'à trouvées l'Hon.
Juge pour débouter l'action de l'appelant contre Madame Beaudet
et aussi contre son mari, lorFque ce dernier même avait été pour-
suivi sur cet acte d'obligation, en avait reçu, suivant l'Bon. juge,
it deniers qui en sont la considétation, et n'avait pas même pro-
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duit de défense à l'encontre de l'action, de l'appelant. Comme fich
de coua:olatiou, il laissc cependant à 'lP )peicut son recours contre
Beaudet ! Quel recours ? nous n'eu s*ivons rien et n'er- connaissons
ý-as d'autre que celui que Pappelant a d3jà exercé en poursuivant
~Mde. Beaudet et son miari, sa caution, ci vertu de l'acte d'obiga-
tion Fréeité, sýeul titre de créance de l'appelant. Pourtant, puisque
ilon, juge déclarceon toutes icttrt:sz que MdeBe2audet, soli
marî et Louis Richiard eu obtenant l'r~t(le lappý_lantL ont -o',é

i'ayïýe1ant, en sc servant de l'obligation comme n- faux prétexte,
i ~eatdevra traduire en Colit criinelle estrois týVfcndeurs

pour lesoir punir. Mais 1' ap(_ it jura';ant ti 1ut s'en ti
a dioîts meuhi ltbX ui sont a~rsprIolg~iua

lida4 ." Nde. Buau'let et le catjunUtde _Beaudl.t et e Ri-
chard. lour :e iiioim',nt laissons cc!îeud:uît de, côté la libéraition de

lati:aé ~ 1111 liad, ornoso-P lu 111 :en l'e! udu en faveur
de sî n épouse, et voyons si ce jugemient est bien justiUi par les cir-
constanes~ de cette cause.

Laplntne conteste nullement la loi exprimée dans l'article
1311 du Coîl, Civil quant aux femmes séparéus. Mais il sbutient
que, dans le cas aetuuI1, il n'es-t pas quecicu dlu tout de l'applica.

:~o dccete li, arcquela femmie ici s'c1ý-t Ob igéie seille comme
fe:n1r..: séaé our un cemprunt fait pair cl', seclon quýelle lnfflrnie
en tLoutes letties dansa l'acte d'obligation, (t qu'elle a donné à l'ap-
pelant lit sûreté aidditIo*.nnelle du cautionne.ment de son ni nr et ue
Louis Richard, S-civant que fouýý tro 'nt dc:aé da-,ns lctet
comme dec fait la Clio-:e a eui lieu, cliose P urfîitemnt eae comme
l'atteste l'article 181i2 du Code civil.

L'appelant soutde.,t d eque, pour anniuler et acte d'oblig'atiui,
il faudr'ait au d *Ac n preuve f tueX positive du fait" (lue £1,
prêt a été con 12upr le cr5aucier au aiu tnon à afme ct
que lec&c ou'kl au nou11ent de tel i, rêt que l'obligatîGiu
e.)nseatGe par À1: femmee était cacnt po-ur le miari, Or peut-ondire que, dUan1 cý_ 1:1 ý-Ju;teS caýscîoxtae Icarutetp
la X'cuede L:iî3 Miîe, Dciudet a, é" appuyée do caýtte

preve Y' z eJiýtý*Vc et fïiedont Parl 'Iu jg n
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'O5 n jugement ? Non cet-tes et bien loin de là) ainsi que nous allons
11 levoir. Examinons d'.ubord l'acte d'obligation> btise de la créance
de l'appelant. j

Par cet acte, après 8'être tranàsported chez le Alotaire Ù% .. rtha-
baska, Madame Beaudet l'intimée, épouse duenient séparée de
biens de son mari, présent au dit acte et de lui duement autorisée,
reconnaît en termes formels et ci-n/esse devoir bien et liimemm't
4 UL'dorie Martel, l'appelant, Charles B. Genesf-, -çon mandataire aux
.in4 de l'acceptation de cet acte tel que passé, ace pUrit pour lui, lzý>50Ovnie de $2,000 courant, pour pareille somme que le dit Ultdorie
XIartelu a prteen bon argent courant coompté et livré à la d-

brice en présence du Notaxire, et dont elle s'est déclarée contente et
saifaite, et comme sûreté et garantie du paiement -le cette somme,

el. hypothèque en faveur de l'appelant un imweuble au long dési-
Rué au dit acte. Son mari, Noël Athanase Beaudet, par cet acte,
80 porte caution de la débitrice principale, et hypothèque égalemmnt
eu faveur du prêiteur un immeuble à lui appartonant; puis Louis
]Richard, l'homme riche de l'in. juge, par le mêmne acte, se porte
caution de la débitrice principailo et de sa caution N. A. Beaudet,
'Pè-4 néanmoins discussion de leurs biens.

on voit que cet acte prJa'elt' pi2facie ' rn!-cuve -Positive,
et clhire que cette somme d'argent a été empruntée par Madame
]ýeaudet et pour son propre bénéfice et usage, puisqu'elle tient

eaeà mentionner dans cet acte qu'elle est contente et satisfaite
'4ce prêt qui lui est fait. Comment détruire maintenant set

<>Meu formel, cette déclaration solennelle et authentique, commenit dé-
6'iecet acte qui porte le sceau de l'autlhentticité, qui contient cxac-

tI'ent les conventions des parties, sinon par une preuve contraire
eSei58 fort,, que celle que présente cet acte inêne ? A moins de cela>
Plus de respect pour les actes authentiques, principale base de la
bQIineentente entre les membres de la société;- plus de foi dans les
conventions les plus sacrées, que l'on'pourra briser aussi facilaaient.
q11OQ lesý aura faites, puis pour conséquence, procès ct chicanes
4utinuels dans les familles et désordre dans la'société. No, lois

>18t PSvoula que l'on brisâtt aussi f icilement ces contrats; aussi
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nous enseignent-elles le reýpect qui doit entourer ces conventions

scellées de l'authenticité, en déclarant que toujour.- un acte authen-

tique fait foi de soe 'contenu, et que l'on ne peut à moins d*in8crip-

tion defauxc prouver outro. ce qu'il ronferme. C'était sous les cir-

constances actuelles la seule manière de s'assurer si l'argent avait

été prêté au mari et- non -à la femme, et ai cette dernière en' con-

sentant lacte d'obligation n'avait fitit que se joindre à son mari

pour commettre une fraude, et voler la caisse mal gardée de l'appe-

lant, comme l'insinue le juremcnt do la (Jour [nft<rieuce; alors on

.aurait pu faire- une preuve par une partie non istéressée, et, le no-

taire qui a reçu les conventions des parties nous aurait 'déclaré si,

telles qu'exprimdes dans l'acte, ous conventions sont authentiques

et véridiques. Mieux que tout autre, il aurait pu nous renseigner,

gur les déclarations des parties contractantes alors, et nous dire ai

-les parties intéressées connaissaient l'emploi qui devait êitre fait des

*rgents prêtés. La -défense a compriï que cette mnuière de pro-

céder était dangereuse pour elle, et contrairement ià toutes lois, elle

s'est contentée d'offrir comme preuve le témoignage de Louis Ri-

chard, une des parties inUdrese à l'aete, la ta-uUo? et le beau-

frère de h'itimée, Mde. Beaudet; et c'est.sur ce, t4moignagre que

l'Hou. juge a annulé sans merci l'acte quant à Ude., Beoeudet et à

son mari. Contradiction évidente et palpable danis-oe jugement,

l'Hou. juge déclare lui-même dans ses Prý!mLers coouid4çintis qu'il

faut une preuve bien formelle et biený poaitivç pourdétruire t4oincte

aussi explicite, mais nu peu plus loin il croit devoir se contenter de

Ja preuve secondaire, suivant qu'il la qualiie; dJe'e Mri. 'Richard;

-mais par contre l'Hon. juge croit voir cette- preuve, renforcée de

beaucoup par suite du fait que l'appelant, avant la transaction, n'au-,

rait jamais vu l'intintde Aide. Beaudet, et parsu itë de l'interventiona

dans V'acte d'obligation d'un homme riche, N1~Louis Richard:

.deux motifs puissants pour en faire une mlsure bien positive.

11 is le témoignage de Lou is Richard et celui de M.. Tkérouz

.4ournissent-ils môme une preuze secondaire? Non, aboolurent

,,non. D'abord, Mr. Louis.Richard n'a aucunbe connaismarie des

faits s' .r leqquels il rend témoignage, et il les rapporte d'une ma-,
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luière vague et incertaine ; rien de positif et de clair dans sa dé-
PoGsition. Il dit bien qu'il avait été employé,par iBeaudet pour

Plyer une prétendue comnposition faite par ce dernier; mais il est
lOina de prouver que les argents empruntés par Madame Beaudet

tO'ht servi à payer cette prétendue composition. Tout ce qu'il dit,

'eest que quelques jours après que l'argent fut payé par l'appelant,
il a reçu soit de Beaudet, ou de*,soifils Ludger Riel&ard, ue somme

d0 trois out quatre cents louis, il ne sait pas laquelle, et qu'il a payé

cette somme à divers créanciers de Beaudet. Remarquons ici que

le Montant prêté était de cinq cents louis. Cet argent maintenant

PrOvenait-il du prêt en question ? on n'en sait rien, le témoin ne le
(5 Lt pas non plus, suivant qu'il le déclare dans ses transqtfestions ;

Ouar sur la dema<nde qui lui est faite si cette composition avait été

payé avc l'1"Det -prêté à Mde. Beaudet, il répond: tque cet

altent n'a pas'été payé en sa présencû, ni qu'il a vu le demandeur,
111515 qu'au ieilleuit de sa conaissance NI. Genest (qui représen-

talit aux fins de l'acceptation l'appelant à l'acte) devait le remettre

à- Mrr. Beaudét,' où le déposer dans une place, et qu'il est revenu

avee l'argent qui ce lui menible avait été déposé 1à Québeo." Preuve

aussi que cet 'a'tgnt a dtk etre employé à d'autres fins et pour le

Profit de'ý M de Beký6et, eAegt que cette dernié re pouvait ýavoir lors

de ltt pùssatiônwde l'acte des dettes particulières, puisqu'elle avait
déjà fatit e6mmeýree en mîn nom comme "marchande publique," ui

'atqUé Mr. -iihard le5 déclare.-

U31 sem~blable témoin peut-il. constituer maintenant la moindre

ereu., . oontre V'appeIagt et détraire un acte aussi formel ? Non,
mertea non, eet co-cu supposant u.êtne qu'il n'y aurait aucun. re-

lro0eie fa~ire à ce témoin ; mais il y en a plus *d'un, et un seul

aurrait pour 'andantir son témoignage, s'il signifiait quelque chose;
te t4tfl0 a est 4'abord u~n dé,endeur dans la cause; il. est la caution

d5 
1 fltimée Mde. Beaudet et de son mari, et en cette qualité il a

le Inme intérêt que les intimés puisque, s'il y a condamnation

QOOtr'e -ux, 'il est ezpàsé et môme certain de payer une forte partie
de 18 créance de l'appelant. Il est de plus beau-frère de Mde. Beau.
det, et. comme tel il a encore intérêt de protéger sa parente) sur-
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tout sous les circonstances actuell«e, puisqu'en cherchant à sauver
Mde. Beaudet et à "lfaire annuler l'acte qu'il a souscrit lui-même,
il espère Ae soustraire a toute responsabilité comme caution vis-à-
vign l'appel'ant." Pour ces *quelques raisons, ce témoignage ne pou-
vait donc être de la moindre importance dans la cause, et rcnver-È-r
l'action de l'appelant basée sur un acte dont le contenu eît ci. for-
me], sur un semblable témoiguaýe, c'èltjge trieen u

règles les plus ýélémentairQs -du di-oit qui ne "àouraieùt permettre -1
une partie aussi intéressée de se faire justice elle-même; c'4ta,,iit.ju-
get sur un papier blanc.

Le témoignage de M. Bazile Théroux, Protonotaire d'Ârtha-
baska, en date du 20 Mars 1874, n'améliore pas non plus la fausse
etmahonnête position prise par l'intimée Mde. Beaudet, et ce té-
moignage prouve encore moins, s'il est possible, que celui de M. Ri-
chiard. Il pe fait que constater en effet que, plusieurs années avant
la passation de l'acte d'obligation, l'intimé Beaudet faisait coum-
merce en son nom et qu'il avait contracté ccrtaines dettes ; niis
ce témoin déclar'e de plus qu'il ignore si, antérieurewent à cela, l'in-
tiiée Md., Beaudet n'avait praà cbimmercé'en son'propre et privé
nom. La déposition de ce f4ie tniien -date du 25 M ai 1875,
ust encore moins favorable aùx fùtiuiës9; eléý lie renferme que les
eonversationi- de Théroux a-vece le rùtVri de' Mde.'I3eau det, dans le
but de treuepreuve à cette-déýiiiè, ce qu'un !Pitôntalre et
une Cour'de Justi-ce savaidnt'gire .u témciiimage Étit -it qùii ne
protive absolument ricin. Atassli'Pappelaht n'hé4ite-taàil pàâ &.'diie
dire 4Mlfaudrait un egôrt, surhumain 'dtbd6nnè volonté, Pm 1 e dé-
couvrir dans ces -témuoignYages la moindre présompùon rque4iet ar-
gebtÈa pr4tés à Mde. Beaudet ont servi à ýayer lès eftcs de -ton
mari. C'est , pourtant ces temoignages 'véý cë1lùi ý1e Pippelat të
ses réponsmesý sur faits et articles qui eonsfitue'nt Uït prente dc l'%ti-
mde.; Or, y a-t-il dans tous ces téuzoinageas itèý dre .1idie) la
nsdndre preuve ou présomption, que Madame Beaudet a. consenti
l'acte d'obligation pour obligrer son mari,. et que l'appel ant è'ennais-.
sait l'usage qui devait être fait de l'argent prêté ? oôn, et à moins
que l'on, juge ait trouvé une telle déclaration dans les réponses
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de l'appelant, cette preuve est absolument nulle; nous dirions

in%:ae que la preuve de l'intimée Mde. Beaudet est plutôt favo-

rable à l'appelant, et que d e l'ensemble de cette preuve on ne peut

en venir -à d'autres conclusions que ýl'arg-ent prêté était réellement

Pour le piofit de la défenderesse en Cour. Inférieure, Mdc. Be iudet.

Comiment en effet a commencé la transaction entre l'appelant et les in-

timés ? L'a ppeiant nous l'apprend par son témoi&nige, et crtes il Est

Mtoins incompétent que M. Louis Richard. IlBeaudet, dit-il, en ýa

tinali1é de mandataire de sa femme, s'est adressé à moi, me disant

quesa femme voulait faire un emprunt de 2,000 piastres, qu'il

était son agent, qe sa femme avait fait commerce dans lPs' bois

francs." Et.ait-ce bien le cas? et sa femme avait-elle réellement

fait commerce ? mais ce fait e,,t même prouvé par les témoins de

la dýftýse, et constaté encpre plus clairement par la prétendue ré-

Vocation de procuration produite comme l'exhibit de la défenc1ere'se

en (Jour Inférieure 11de. Beaudet, avec les faits et articles, révoca-

tion qui n'a. jamais été connue de qui que ce, soit, qui n'a jamais1

étenré(-istr'e ou publiée d'aucune manière, 'mais qui a toujours

été enfouie dans le greffe du Notaire qui l'a passée. On trouVe

%n effet la claffe suivante dans cette révocation,'que l'a4l)el.ant Pie

la kor de li re tout au lung pour se convaincre* que la Dame Be'au-

det faiisait desi affaires ta son nom depuis longtemps; et était dadi;

l'habitude d4e contracter des -dettes et d'avoir des créanciers: Il La

4ite-Daa comparante (.Mde Besudet) charge par les présen tes le

dtN.A. iBeaudet de régle et payer à même la mhasse.de SOUÏ com-

t4erroi et lesr proËts 4'Weile a pu faire pendant le temps qu'elle a t

I!'crchande publique, toutce qu'elle peut redavoi' à ses fournisseurs,

de manière à ce qu'elle D'en so.it*Jamais inquiétée, et après qýle

aura été liquidé àt soldé, ce' qui pourrait rester de la dite

14àfl - t des profitts de son oommeTce appartiendra au dit N.*À

,Ikaidet, pour l'indemaniser du trouble et des débouréés qu'il a' ei

'fAits pour elle pendant qu'il agissait comme son procureur.'

Lamanière dont s'adresse et parle Beaud-et, pour emprunter

)Ya%'ent pour son épouse, cen ge disant son agent, et en inti3ie

114l, avait fait commerce en son nom, et la teneur de cette révo-
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cation ; les dettes que sobligeait de payer I3eaudet aux fournis-
seurs de sa ,femme, toutes ces circontance n'tbliesént-t.elles pas
au-delà de' tout doute que, qua dc eém'untél'ar-gent de lýapelant, ell itid onee onmr,lieétat â bone'fos et qu elèl ts mr
n'ont Ço1zp meucé à prétendre le contraira que quaünd ir i,'si~ agi de
payer l'appelant ? Beaudet neý faisaitil s non lus 9ne cntin
ce comm~erce comme mandataire de son epoiise, èMm6ree qulaàat
été avantageux à ton épou~se i d e. Beaùlu fet e, s s6itée Plas ces
dettes, men.tiqnnâe dans la de- 'perbe'riidn ",-,eu été
payées avec l'argent emprunté? Pourquoi 'Itrt Pe~ Iau-
det ne ngu" a-t-ellk p as mieux renseigné là-dëss' S'àIW 1st les
dettes de' Beaudet qui ont,été payées aveé'cet ýr*g4nt, podt-rquoi
n'a-t-elle pas prouvé plus clairement et plus" légalt e*nen' ýce t'aitElepouvait le faire en faisant'entendr- cornie témoinsl ran
ciers qui: ont reçu cet argent ; "mais elle s'eu àsrtîen doôn'gearde.

La défense a pedut avec Ieçf4itss r~p ~~
lant, 'u acte d'oblimatieb consenti prrMde. Bçquet q4t csow mari
solidaironenti puis ue- quittance, de cgtacte d'k~4ot ta pré-
tendu, offrir kù une .nouvelle preuve l prêt
avait ser-Vi ýea partir-, à payer oet.ê4bi4QJ a4 e n'a
6Wé prouvd d'oibordi puisque L'os n'a pas m idqt4le'p!u1ies à
ct acte d'obl igation. etque à'on ne ait ,pua m% î 14, ký ji,î ecette cause; tuais se.:suppomn, mêmece

fait, rieo nxe a4UD empêcherait, de mantenu- vriiq*iI6t& 4 une
dette priu~e rpe ~Je
l'avoir payée tan&tob.oùîoni' Il es i; a 4el.oi4L~~u
quLant à )a femme sépav6e driee se-
lidaireinent.avec naayamreoefOJ$Liq;u

1 e'
tait pxas là mme. de mse dptaw)rý ý4'ikoJQ itit de
payer. D'ailleurs,. en supposant que ç'aurait été là une dette propre
à son- mari, il n'y à pas* là «' oindre' p! oe4d~ ait dtd payée
aveýc l'argent provenant du prêt eu question.

A l'appui de sa c .ause, la «défense *a, cWt ç, -Cour tiiture unedécision de ,i'Hon. juge Sicotte' rapportée'au long dau 0l evl
de la Revue Légale, page 557 et suivantes; mais cette cause est
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loin d'être semnblabJle à celle, qui nous, occupe, puisqu'alors il a été
Prouvé claire4eQfet à 'tôute évidence 'qi'e l'argent emprunté par

1%défenàereas évi t4 e r'dùt'pre>pù> pour le miari'pour payer ses
proresdeteg't-éeý-làoonýàiaîskneee meýt demndteres»e

qui eu, aigeune "minière na pu, M6r iutoeerur sr la na-
tureu Wbt esad e~t zl& ari qude

]nQntd aeiand~erese, ý ôc4ë dé consr*i,iiesu de St.
*int4e de lim~er pour luî-fnime, u Ïe somme &e 8900.00

en qui 0reýe garantir. cet emprunt Èafi? pour 1 utiel' sur de.

,pprj4ý àp tntsa îae. La demanderesâsé Malt," que
ct ar eýe pof1'rý e l &Mibiei,1ýe i de I'déf.n--

esait' ai bien qu elle

4 fuir? ù c&fOause da doute qu'e1e a de la" églité"de;sem-
b1~be ~~ftWauzfemes éparées'de b'eu iél tFp t qu'une

di~usio, sen~~esur ceétte* question. ie émoins entenu
di~ét mme ue adeu'anaereuue avait dëéidé'de ne pais preter au

44fedeuM~ahie~, ua~s8e prèter d a. femnie sur la garabitie of-
*~rte pât ~ 'y avait entr'euxz qti'une .1question" de

9grntwé, 'etIè pr4t, '11; D'y aa à où dputer, étai~t réellement pour

Ei~re~i~~'<*ladémn, d et di*atdun. du;Setmbrte.

*étMàu:ýrète *ààtt fois lie -ovt dAii6daee IIo e*~.m"on 46-

bu~~~~que!ib!gteoil . ,Il hYp.aohê*qo.eusws ni.u" par

eut" hW 1pôtitutd L' 4ois ,Wajn~qelemr

'~ ~f#4 a.p~~ ~ ~t~ 1a, du tout: B3e&u-
dit ne dit pas qu'il V. ut~r pQur lui'uO~ m S. 'adresse

à ia ýiqten, sa qualité de wuiandairc, de :a f' rusnîe et lui dit
que ufèn 'urate'upr'ldiv ïèle-. dii- 1diapA sont,

alOrs' 1tbm~ t ~ ti~' é 'mtu .îeEté rne
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Beaudet, marchande publique, tel qu'elle le constate elle-même;et l'appelant Iln'a aucune raison" d'avo:r alors aucun §0urç0n suri i nature de ce prêt, sur l'emploi qu'on doit luire 'dc l'arg-ent. Aucontraire, il ne peut comprcndre autre chos'e que cet argent doitêtre pour le pro5t exclusif de Mdc. Be:iuJet, puisquè Beaudet sedonne comme son mandataire, déclare que" l'Iemprunt est pourelle, qu'elle a déjà été marchande puýblique, et que 31adanip teau-det vient déclarer tout cela à l'obli ation. pa nctene.on
nOte et ses déclarations solennelles et authenti'u '.Al V'lon ugePlainrdon a prér..eodn.que Mr. Geuest, suivainihjt 'lai fait1a marché,. conmnaissait -l'emploi" qu aWa eueé d4ifaire de cet argent. Rien -dé tel n'est prouýéyM». Üa 'ajamais fait de marché au sujut de ce prêt; c'est l'-apeint seul quia fait le pret en question et "lqui en a arrêté les conditions, en la-cité des r[roi.--Rivières. La tâche- de el. G'ellést ÏIe 4se bornaitqu'à se rendre à Arthabaska, où l'autc a été paseé '4p-our ýae'epterpurement et simeplement cet acte d'obligation ttltil 1'É ' UéL ýZS4verbLltLr entre les parties;- tel était le minndaf'dé'5M."Uzençstet nul-autre.

D)ans la cause de la société de con8trquoqQp 4o,,g. Uj4çjtbeeon aaussi claitement prtv 'zpo à e d" ir, '.,~J
dans le cas actuel. Richard, témoin icwéç~ ôbq ~ lýpayé une certaiue gomme aùx, créancieru ýd ,,Bçaieý, 44smme ? on n'en sait rien; est-ce 300 ou 400 loui~' il n»e lepu lui4"m& , PusÙ où811pris eet:aîgeit? lîe le saitpsi.-cn C'es pcut1#tre Beaudet qni le lui a îdonhé4 ou son BaLdgmt Riolard. Est-ce l'argqnt du pr&t?' non, pusui dtq1 wargn e. o(uéà.o tandis que l'argent prêtà à M-di. ~a*dat li à étd Payé omu burem d1'lappelut en la cité- dei Trôla-Ri..,viôre, mur-la présentationi de la-traitedonn6e lors de ltà saùUowa-de l'acte à Nride. "eu4et et faite à son oèrdre', traite *qui était'et de--voit être oQuaidéré.e ouse de- l'argent cdn éu "du Mâti1neBeaudet.

La. ddcigice de la, Cour Suýpérieure* dans 'la" oaÜoo e.la,,cBé
-de construotion de St. Hyacinthe ne pôjIvait done etrl> uili. à là
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défense, et l'onorable juge Plamondon ne pouvait être justifiable
d'en tirer aucune conclusion favorable aux intimés.

Ces raisons suffisent croyons-nous, pour démontrer l'erreur évi-
dente qu'il, y a dans ce jugement.

L'Hlonorable juge acru juste de "ldéduire du, fait qu'un homme
r1l.he," Mr. Louis Richard, s'était porté caution dea intimés en
Otte cause, la conclusion que le prêt avait été fat au mari et non
àla femme Beaudet.

Cette'raison n'es& .rien moins que futile et "loin d'être favorable
àlappelant", devrait plutôt M~ilitsr en sa faveur, Ilcar elle dé,.

Xôntre", tout simplement, que l'appelant ne s'est Iljamais intiressé"f
de'voir à quoi était destiné l'argent du rrt et qu'il Il aurait été

'Sipertinent"' de sa part de S'eu enquérir, lorsque les Il intimés lui
OTraient cOomme caution un homme 'solvable et riche."

Cette autre raison, " 1que l'appât des gros, bénéfices ! 1 aurait fait
Ou1blier à lappelati t la prudence nécessaire dans cette transaction 1"
a'en est pas moins triste et futile. Nous ne voyons pas d'ailleurs,
COnhxtue l'Honorable juge, les gros bénéfices que l'appelant devait
retirer Ilde ce prêt." C'était un intérêt ýde dou.ze p4r,ceiÀt, il est

kla, ~ ihii-4s deialent- payer, Malgré, qu'ils n'aient jaWais

et les ho n aýn ii ts pàa extr4ordinaireé; lai
139i4 et'~ lewhomir nntiüce, st on tient. ou v

u rais iionf, il pasu. se.mle, sont loi, de prouvei q¶îae Jee&~'Ct mrunta ~ e. B mlt ot.»ervi, â jaye e
~<n* marn et ce, da(f , l'appelant.

.ndner fait. Jpmeua.,L temps pour -Ma~dam ~s
~Prte~r~ t~n~'plQi ýdes. deniers à eN1 pretés, n.'déitA4l s, 4, %&%N8s ji lpbigIimqtm i 4sisté de Rilqjd s4

Pret *k qQq ntnj -.,U slapu fait- èt -pôur, R~e
-a$~.e e~d.~igl4r, el!- d'abord. "IA' âohn4 mlqi dçýi

tal avoir les bénéfices de son commerce' m.a4 quand il 7fi' of;
J,'?' l'ar"'ent qu'elle a obtenu, cette Dame u.&'~Jr tant

cý1ïè art aad4s sa proçlrýation et la " rocation",
à ncele crai ýfi 1Èt Ïas 4, "ac1er en Cour"' comme un Ilhom
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malhonnéte" et de se I"..rePréý#*Qtr q.lrîi qfpfpie, ep apble de-
fausses rêpr4sentatoes e4 d fra4d I Coy4r ru it
elle pernitttre à cette, I)tme d!'im~oq4ev. "sçs priýprq i4rje eý sa

"Propre turpitude" or' rçýi~u dpn 'at~ ~ç~s
était pirent iunPossiblp. et en le fais4!ttl i4çtéa;e

de fraude."- UJ4

SOus. topts çs ciecoustances, 1'apRat nKpu done avoir de
dieu c- ie,&u;ýent reindu en c~eçais lef6. o~ier
la C6rS"~er igatà1i;babajska sera repives~ ue
oettehonoý4bIS3Cur, prg c44ant à edi n u la Cour §'u-
périeur aurait Uù rendre, ntiendal~eadeel'yein

avec dépens tant en (Jour Infiérieure <qu'en a 1e. et tant con,*reIla
diteeDame t ue son mari,! et3icmîn e Ic

wsousigné demaàâii dtstra'?1-'ý t'i r . r, 1us sLe

MOYEMP DE LITM

ad:ie4e à~ à'-te' ~ ~ ~ $~n ~rI avait
été intentée 'ontre se .I4deWean ~ ire~E

rneagisi que contre, feu l von. Louî&,Rch~arui,,e c coQnjoin8--
ment it sohairement, PUF le montant a' I«eb 0 ça ooùsqntie
par Mm. eaudette. avec son mari et M Itoarq pour caubo,

c~1cs it~1'iti ée,qu'ils ont oer ,k pyef :l dott~ jr-
iOn l~ i~ imai de r'ýi^Lg etqu el4 pit pria

des d4rssnî emrité'; Pjoutaii~u l'»Inte siapt
M. ~ ~ ~ p q ~o~l *eirt dlat, 1pr~la t,

àtaiqnt Paifaitez~ent au.couFApt w '~~ ue dçgi 4aen~. qees.

La Co'tr, de 'Pgeiire, Ipata. a-aut«iâ o de
la preuve, maiiteAu. les F*6entLqm ide ~' 6~ 'iuvtla
présent appel.
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L'intimée s'appûie ~i''f:Sldu Code CivIl, tel qui'expll-
quddn~d ~ ~é e'la goei4té4dê 'Constructioe de St. Ilyacint1ai"

bd. ÉBh*Aflè et'&f3 . (La Rev«éueý È6le t~ie 1er., P. 55), dams
tàfiè4l if fef i~~ U'tè ýhi-femmén tiée et sâpar4 de biens. se

en fraude et en violation des lois d'ordre pubUc."

~~~ p ils~ coi e ~ i our dè preire ius-

i~tàmdfee' iger ot1 pbàWuét4tI ýàtV t ifrlià

pu ~ ~ til piuev. eut

È6soumet dobh ~~ liuve ssu'i forte eni sa fave
qu ele pourai 1'&re.-ln une cause qe ce' ýeDre'.

Les faits sont les suivants.: Le mari de l'intiméte, M. Beaud.t%~
43wýi 1 'ý- -ýÏ 'avait besoin d'unç grosse pomme a arent pour s'acquitter dms-

ciennes dettezjs (t q contittct4s péndais ntuil était en affairse&
A&cette époq3 eil avait renoïo4 îûx affesires et était emploTé sur le
G'rîndkItrppic ~rii!4, L é«usq d M.feau ett' n'avait
Pas int rot à pi.,les, viéillés etedeoeernier, ic q len
Pou ait proltJ1  tire 4 oï Îecâ de son masi,

fi 1 unherce
ant ausujet d'n prunt db0ze pa cend(ai
atm6jn hvii '~lara~éf~~ 4tj~~~I e doom

IL .à âaûdtle i 111% Gef6e4, 96n a- êtltue 1 ý l p*avoT

ié levjf ýté d'it"ý Mfnd leu~t Jlpààt- propuqi-

Ph t fte'iterfà ý4iitr' leà dcttýS! per"ohhëflM- de0 m è dpeux-
Iest vrai que Mme. Beaudette a signé l'ac*'~is'it'ýe i,,cmt

%%slecrttP41êfift Sif tdëyèa d'un: e1hèqàtue bon Iivé

les mûain, de kýu l'Hon. Louis Richard, aux fins de faire hoib'ft
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1lune composition intervenue entre N. Beaudette et ses créanciers.
.Richard se confirrna strictement aux~ dés*rsâdeM. ]9eaudette.
koelui-cj fit servir la halace e en e' ses muains à, teindrew

tiatr dette par lui cnrt4de aulè,deri'r dette î0ù,Q
qattance- est produite, 14. Beaudette seul étatit, redevable, quiioque

bà de Me.,Beaudettç .figure >orme étant respa-sable con-
ý 1eent avec celui do son épo ux.

Tels sont les faits révélée ?ar la prçlve, et p~ou,$sbommes. porý6 à
ègýxe qu'àL ýne »auraient être contredits.,

.waÇour de Première instance a eiotishg- li câuM iôwà te Mésiemoma4l " v u M . le' juge Siôotteýà * gIîed, de la-ai -Ùbù
et maintint qu'il était du devoir des Cours dé 3ustice déý pr8tdér
b biens des fem mes m ariées,- lorsqu'ils sont exposés à ètre, ilàpé
Pur suite-des actes coercitifs de leurs'époýxx,' ou à,ertd-Fd Ikr
"mr inexpérience. ,C'ebt là tins loi qui seible reposer'sur l'é-
- 6mt et litjustice, et l'intiiéka 'k frlr , Mpoir de lý 'voir aÈpli

qFcr dans cette cause de m&eeque -dans. celle d4jà ai't40...
L e tout respectueus~ement sOumis.

PREUVE DE LÂ PÀR1, IDE À Dirrpi1

DA -M. 1 N~ C E '

l' HONORABLE Louis RICHARD, Conseiller LèiWf~4o
UM au 

kiledePiceil, i,
aeuto uà'dws défendeffmuý*m ctto ca"es. t le ,beau-fiDère.de la

J4taisg présent devant le Notaire Côté à Arthabaskaville en:~,
u-mbw r ÙF hit' cent soixante 'et sii l'rs«ýe rdtv *îlik -dC'r li.
.a ýýrodiite par'le deùàadéifr éboxLéo ô 14

r.. .Gefiest représentai.4 4ue~f~tI~oz.

Objecté à dette preuve de la p*4
Zégale, parce qu'elle tend à prou 1ver outre le contem ud''un acte par
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fécrit'et parce que lé témoin est en outre incompétent à faire cette

preuve, étant lui-mêmec un défendeur en cette cause.

PrEaeni: l'IIbhérable Marcus Dobe rty.

Que.iot.-A-t-il été qiuestion, lorsque l'acte a été passé ou lors-

que les conditions ont été faites avec mir. Gcnest, de l'applicatium
qu i devait être faite des argents que 1. demandeur prêtait?

Mom6e!objection que ci-dessus (réservée),

REponlse.-Je ne sais pas ce qui s'est passé -à Trois4Uvifre eta
Wè%m"nadeurttlo.:d4feudeur iBeaudette. J'étais pFdsptiRuas
Mr,,.Genest a fait les arrangement@ au moment de l'acte,,
nest prêtait V'arient au nom de Mr. Martel pour payer -les detteS

dudfneu,~r Beaudette. M. Beaudette disait ýi 4r. GeocM
que Vargent était pour payer ses -dettes à Montréal et ailleurs,
qu'il, comptait cSllecter ses «crédits par ici pour rembourser M&
X#14e. Ce Mr., Genet eot mort depuiq,

L'argent ùi'a pas, été payé de sqite, mais le montant de l'obligo-

ti on a été donné, je pense, par un bol), mis je ne suis, pas posýic
Miais quelques jours apè,j'a reçu soit de M. Badte ud
MiOn fils uùdé't'~R~ciatd, qui estmaintenant mort, uûe somme
d'argeont de troiâ on qukdse bent* logis. Jouie sais.pas lequel. r4â

Payé cette somme à divers cranciers du défendeur Nod Atha-
DU* Beaudette4

La plus forte partie de ses crdan'ieim étaient à --4ontréui.

torql4e sous avons fait les -arrang.mente entre. Mr. Be*audeth
O moi, il m'ýa dit qu'il gardait la balance'des -decI mille piaàisu

Pour payer lui-même ses autres créanciers à part de ceux de Mot-

.Qw,esion-Aucune partie de Prgent que vous avez eu esý mais,
S-t-elle-,dtà erppIoý6 pour.ls- affaires séparées de la défen4ere
Daime Mdarie IÈ. E., Prince, on si toute la somme a été employ(e
PO&ïrpaqer les dedtei! di kàÉni t~

Objecté pour les raisons ci-dessus et en outre parceqlue eieb

Rfpons.-3Je suis ýien positif à- dire que toute la somme quey1
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cm a été employée uniquement pour payer lesdettes du dit Noël,
Athanase Beaudette. - ~

Quesiow.-Et.iI à, Votre. coInaâSsoance 1qu'àýùi;rie tie de la
hidance ait été employée pour les affaireàs séparées' pa-1 la dfe-

iWMell ?beto:~

Répon.e.-îoe nýést pas à ma conwdïqsâne.,
Depuis que le défendeur Noël Athanasîe SèaudcTetté 'èi1tÀ 'âr

avee MnW -bèM1&'seejai" eerti sea -àffaIàI'y
Bayant aidé plusieurs fois par argent, par des ~dsêt~ù

J7e ýnejpuis pas préiser ai ta' àdbnýde r'*se ava it s1tisrt
oeières lers de l'acte. Je znT'ir ai jamais' eu connaiissance ê' le'

Les dette's dont Je' parie' démaent "âýs"'dettes coàieéaleq d4lues ý
des marchands en gro3 t 4à~ra e, Ce'ïleý

?iYées pourlèèn dur'1è Aîftn,>sBÈuo e a raidon du'com-iweree qù'il tenait à 'Arthabaskaviflc. Je pense que c'est ~6L9'
4Mthanase Beaudette qienaitormrçi, aj nup sii
m affaires là. Il me semble pourtant, -quo, c'étajten ýon nom.Les dettes o,,e j'ai pýy4eg étient toutes au nom de N. A. B3eau-
â*tte. La plqgforté par.tie,, sinon toutýs, dtiig t ýýé,îf

]M lienenepa!rlr du d4feiqdeur Noël'tins eid e.
Aprë& rEOexiôn, l~e puis dire que le commeroe Se teaàit.4u nomn
&déf-evdeur Neât Athanm e audette-,pou plsieurs anndat avmüt

b date dé l'ëte paioduitega cette oluae. 
i

Quct.~rs.vos~que es d«tîeî jite vous èse 'àes'
Uooiréal pour Noël Athanase Beaudette, ont deé P a ve4

mime argebf'qui a été- rTtéjpar lW ýdeîÙindÙù 4àr iýd'edderease
pr l'obligation déjâ,"it é'?' :~ s~"t:~

REpone.-Çomme je la%~ di; 'rgent D'a par été payé en
a pré,4euoeuLj'ai 'vu r. Na t m txa."Dua%*.: wia don-

missance, Mar. Gemest devait lui, rémettre à Mr.- Beaiudette ou le
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déposer dans une.place. TAujoeirs que-jesui15 veu avec l'argent,
qu'il me semble, avait été déposé à Québec.

Jeý puis positif ý dire, que, le ~ À iej'a p~yqs i ope
nalest aucuo.a dette contre, la défendgrasse,

J 'avais moi-mime quelque tempe avant aidé au défendeur Be au-
dette à régler ses affaires au xqq9e d'iýieieompoLtition, et c'était pour
payer cette composition qu!eJ 'argýent éta it emprunté, et ce,à la con-ý
uxaissauce de Mr. Gso'est.

Qao~ion-1ia~4éeiid~cs'ý+elle déjý fait commçroý.en soa

Réponse.-.Je suis sous I imýpression qu'elle a déjà co 'Iýiqrçé ainsi,
niais je pense que c'est peu de temps; il, peýut y avoir de cela) si
tel était le cas, une vingtinie d'années.

La défenderesse a toujourý,eme ur4 av cson maii. Is ont une
laombreuse famill e, qui se, covýpose, je crois de huit ou neuft per-
sonnes; îis vivent'd'une mniàire'bipn unie.

Mon >'*" ~ c~ue aitA upio en cette

cause.

BÀâzït;y THitdiü. JuniùWý ffd cn~r~ndi~ le vil-
lage d'Atthabükâvillè, 'dit

e ei ir u ilg t'rhabaville dqrnis,ý1'ane mil huit

ti~ei ~ait la ét'j suis po~iiàdr û edn lser

Umms par W; eaie, oenia Deilhibât -'9o, 1< 4ëdéfendeur
NOM ýAthanawe roeutdette. co"uhot eu Mi âose0àeul , et que la

défenderesse ne faisait aucune;affiirL- ommsnoi. -Et~ il' n'est pai
à ma connaima8o qteelleit es ets'at lè vr le temps

de l'aqte et en
-ý > .sais qu réejer N. A. Beau içtte avait des dettes

OonadéraWes
,u~.viiage~QW*A~ sînLcilésaLiqs ,ýOex q3i fout

Coumetoe mûnt généralement connu~ ~ nU,

lTo mpfssation, àe Pacte; d'obugitioç, m Bais je ne sais puas i elle

159



160 LA REVUE LÉGALE

n1 a pas commercé en son propre et Privé nom antérieurement à ce-
la. Je ne sais pas 8i elle avait des dettes contractées en sonpor
nom, lors de la pmiatien du dit acte. por

B. T"aorux, Protonotaire conjoint de la Couir Supérieure pourla Province de Québec, demeurant dans le village d'Ârtbabaska.
vill, dit

Je demeure dans le village d'Arthabaskavrijl depuis l'anée ai
huit' ceùt' cinquantelinàit, et je connais» 1,dfedu NÀ le
dette depuis ce t'eoeps,-là.. Le défendenr Beauej$e .%i'a it da"
I'autoni6me de mail huit; cý soixatte-six avoi cmrut6d1x il

~1smedu deimanideir pour régler totsssaffsir"; il m' en .a
parle bien Èonvent 'avant. et après l'empr»pn't.

Qeeaturn.'-ïlors de l'emprunt, savoir;'àaia les premýiers jours -de
N.ewït1b;'e, 'ir huzit oèant soix"&nte et sWii; d'près votre o*nnaissance

etl~ae~dès àfralres àj' ait -. 4 A. Ëeaudette, était'-il enmoyeu de rencontrer des paiements de deux ou tri c' f p'ist
en argent sans à&feif rèMéïts 'à' del' emiï'unLsr? -"

Réposs.-Je ne le crois pas et iflM'n dit, lui-même ne pouvoir
aye réanciers gang ee1prunto.,

D'après l'apparence de ses afites et ze que j'en copnaisuài, je
ne orcija pas qu'il fùt capable de rencontrer ses affaires pana esa-
pnter; mais il pouvait avoir de l'argent sans que je le Om.

LILDOIo MàwrE*IL, de la ville des Trois-Rivières, daple pis.
trict' des »Trois-Riviàres, dit: a

Je suis la demandeur ça otp cagge. Mr. Cals~ r'6
Geiest était mon avocat* eý. agi c Mgqa mon proouwregpeur l# prit
dont il est question en cette cause, mais sNs procuration pis' é«.nt
9'-. -B&; lette, l'an des défendeurs on cetteecause M' " a~a àMUID me iienu6n'ndat ai j'vi 9 l'aýent e petr,:.je i 4 i dit qi*
oui ;'à a dit': 2" emie voudrait faire pun emprunt de deux mille
piastres-, je lui ai deiadé son noni et sa résidence, ne le connà&is-saut pas alors; il m'a> iédu quil sâda K8., hitpee
que a femme *ffl ïtié bellï propriété à cette plawe qu'il estimaàit
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,edeux mille pia4$resect quiç lii aussi~ vi v terreqil' es

1Mait à environ trois' cent f ui 1t filou,c u il taitA'c ea

ËMnxe, qui désirait ain-i c un r 3 ca nU nie

w~ à ýrte loin s-ivilresvu~ quéça o rait &.S
nient; ila dÏiqel m~4~d lsrWato~~ eaii-

frère, Mr. Louis Richard, l6rcriche d6' ýtaDufO1d( et que,
Argent se trolâveradt * pi

e~~; lui41 ýlf V

COUP 19114- 4. Q re fr4e#4

br. "eu *dette, autant que je me rapj>ell iori dt'std'êý.
flou, u'é41~ti ta t fcc1rnita4r f*l44
de sea femm#i; qu'eI1o iVl it it 53 it t *M atl t V5ft&~iâ

Bir. B u4ttt Sz. m'a jamais parlé dans Io teà~~i'UIfletpbi

ciution qu'il disait valoir cent mille piristres et, qw-Mdî.~j

*ae dtg, avit u Ug pé*'lfopqjq4"3~l9W Ç*tar-

#1tAf'fll ,~<acog~t.f'
miari, devant M1r. Borromée Geuest, t jp'e

<jumaid~~~~ ile eri,~ ~~r qi ~ ~ '

.A*~ cause., Lie &Y~ti ter41 et m'

q1ýe la transaction eti% ait me u

161



12LA REVUE LIÉGALEC

tion, et j'eai payé l'argent. Je n'ai pas vu Maïame Beaudethý. Mr.
Beaudette m'a dit qu'elle 4tait im-llpde. Mr. Baudette ne m'a
pas moéntré de procuration de sa félame, je penseýqu'il a dû la mon-
tier à -Mr. Gene,8t avec les ýautres papiers,, mais jl ne le sais pas.
Mr. Genest est venu ici et je pense que -Mr. Beaudette a dû l'in-
-luencer pour;ledécider.à venir ibi,

J'avais dit dans le temps à Mr. Genest de, faire venir Madame
Beiùdètte et MrJ Riebtrd- à TUrois- Riviôres, mais Mr. Beaude tte
disait qe d-femme étàLit ýmalade et ýpuis que qa faisait bien trop de
frais'

Qu11on-4''et. il p'al vri q# ètm avez laimé I'aËfi re én tre
les mains d~M.Genéat pour fireý We Ëpt ainAi que reg condi-
tions ?

.R4oMse.-Les conditions avaient cid faites avec moi àTrois-
Rivières avant dé pairtir, ý)I . "eest, est .venu~ ici à Arthabaskit, voir

-les propriétés offertes en garantie et la caution, .Pt l'acte &;est puseéci.
Quesion.-Vous êý youý- 4é à quiMrzoc

Réeponýý -4i, ,se.-Oui, et comme je r~ai déjà dit,les conditions étaient
-.déjà établies.

Qu,~ip~.Mr' audee ~iMi.Genest vous *1,itÀo-
~na~~ M ~ '~t d9~it en~tr le aeet 80oI~t'ptérq~tS

oude capital ?

sest m'a ditq~'a9#tpa4avU lse t , rî4s

au, avg*at de, pppyeS earge!uý qqi t de.Mr.

,dette voulait l'emprunter ?
R6ponse.-No et -dO mjel *j it 'ê 6 ijth

de V.at4 eu4i

fait une composition avec ses cr6aqiero, ,- ëti, rsd à
iMontréal et d«autN,uiT Tisl.i~ iro BvièrI
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fâR4pnse.-Oui, j'en ai entendu parler mais longtemps après, Pas

Pur lui-même mais par d'autres que pax luii._ .

Qucftic..-Ne savez-vosp pas; que les. argente qu ous ave 9r

t8Out été employés à payer cette composition que .Mr. Beaudette

'avait faite ?

Réýpona.-Beaudette lui-môme a dit qu'ilavait e mprunté.e4ar-

Deut de Bi'femme pour payer une couipoeition',qu'ilavait faite, et

M'a~ dit ,cela environ troiscas après 'epru qi~,je 3 de

r4%rida de me payer et le menaçni» de p 'jgqAeý. *.rqi'ji-

sur cette obligation pendant trois ans, Pans pguv9ýr, ýé,p
'etMr.. Besudette qi m'apportait cet int4r'TtjparM ''enait

tl&S-5OUvent on ville, étant tconducteqrdo 4le u iobarfa

e'Arthabaska aux Trois-Rivières.

Mi. Geneàtétait mon procureur -surteu,ovr sý e

quand je prêtais de l'argent..

NoI.-N'est-il pas vrai que votre nom est Uloi N4ý-ý e t

q'e VOUS êtes leideiandeur en cette' cause'?

AU premier interrogatoire répond, oui.
N. 2.....Vést.-il p as vrai que, qiiand 'oùsavez if Vavan.e tueu-

ti0uhàe dans racte b1 ion en date du g b#v' W6 c

74ivez payé que 81,800?

No3.-N'est-il pas vrai que sur les deux mille piastresa men-

4Sdani l'obIitgàtton qiàiIftit la 'base dé la' ê*w to *

aVe~ i~deiiisn 1 piste pbuir ùne ande "ou & peu pr& -d'in-

N.4.-N'est-il pas vrai que le ota vtwp ''wt

No l.-N'et.il pas vriq' ot pdé aor a te.&d
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dites quel1 était« le. ta I (1 ice:re
Au Cinquième iir' oir Ily 1,9' ind~iut d
tri u quati-e par cenl, m )',. r e~ïn ur rios iii.1c:îés et

o. 6.-Nest-il pas v rai quîe vi a3 aiiýaii v&i d 'fcrd

Mprlé, it ucde!,Ctnprù';i en la~in ia;tq~hdt
Obligatiôn fut passée?

ÀüsIike Interrogatoire répond: le ni iasjat vu ladéfinàirem&avRîîl& passitkn de fI b]î<Qn Kî~eet .vcë Nçuël the'
nuse Beaudette son agent que j'ai fît Coneventions.

No. 7 -N'et-ilýP9t vr'ift~ ti d1'O4de BoI 2haaeieau'

ponsable l» i..iîL hAtI'V
- Ai et4n -itr~tt iYIper< Le défendeur N'e3 l'nase Beaudette m'a dit quo laî déulù c~ ~~aiûpj.uuter

«tre.l"i fluàim dlu eIffindý,uI ;A~Byid't~.~
Au huitième initerro.(pý0ire 1 ÎIIr1.a Mhïe ine,

Beau

SAu Pulvième ir-terrc,ýatùî., ré~pond: 01.11 e sa qualiité 'gc]

~ Aë dixin iîro1nr r'n<l -Non, et ;C ne ' Pro"
Nod l.-Nst# u yMtl

qceeo Danit . . ES. I'iin'ene ficr pwg d-ýti', IrL4 hi c tOu-ý 'tçVz docnné de pi$'er !ae
Par vous prêté ?
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Au onzième interrogatoire répond : Je ne, m'en rappelle pas.
140. 1 2.-N'est-il pas vrai que vous saviez, lors de l'emprunt,

q'48 l'argent devait servir à éteindre les det'tes du'ddfexdeur ..
]âeaudette ?

Adouzième interrogatoire répond: Non , je -ne le savaii'p4sa.
N*1:3.-N'est-il pas vrai que vous avez ap pris où ç~~~d u

que l'aro'erit par vous prêté devait. servir à étiddre les-detsd

Au treizième interrogatoire ré1jnd:ý Non, j-ie 'ra
flue par le défendeur* Beaudette, quand je l'ai menacé de paurMite'

*r récÉéance de l'obligation. .:.

'\Z'. 14.-N'est-il pas vrai que vous avez raison de Ïaoi'i'1
ar<ent était destiné~ à éteindre les dettes du, défeinde..N.k

"'adette ?'a i-

AUa quatqrzitme in t rrovgatoire répond : Non.-
15.-Nest-il pas vrai-que la'défendere«Sse D»mýK E

11Ien'a reçu aucune partie de l'argent avancé par vu
4u quinzième interrogatoire répond Xvfa cod icou1 r~ege

aIçu cet ar-gent.-

IO 16.-Examninez les papiers pruduità au .dossicr en etWL
pa lit défenderesse, Dame M. E. E. Princ, e u4~. ~
et 4ite4 S'il n'est pas vrai que la dite obligation A, a. été areu

r4oyel de l'argent avancé par vous ?
Auseizième interrogatoire répond:- Je 1'gnore opèe#t'

1O 7-N'est-il pas *;ai que les deniers piiyés et tneuatisWOdf>
uà~ le dit eihibit R, ont été payés à Mn8me«ks dénieïs â'Vi*
'o'eu vertu de l'obligation qui fait'la bise ad le' préMýnté, -'et.-

aulte ?

A~dix-septième interrogatoire répond: Je ne conosie riÈi a 5L,

S. 8-N'est-il pas. vrai qu'il,était à votleé boüo~sucéèqi~ 1
Porainde Dama hi. BAL E. rin Fe"en favi.i de on6ÜýVtl

A1dix-huitième juterroc- atoire :N*a, jei r'igri, dom iL-
%rit.
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~oÀ .- N'~-i ~vrai quel vdàis aveu été iDfurmé du conte-nîu de l'cxiitA de , a e eresse Dame4..flPrn, pro-
d u i tau,.dsgE cette cause?

~4i-nii in' , lu *ro--atoire r pond: ~on.
NoP-k eI pa~s vrai qu'au~ temps o'Ù vous' fités le prêtmeniO-».né, dàns I obligatio quùi falt la basedecteatold-

fe ~ A. Beaudette n'aviiit pasd? procuaton ýde la'part de

Au -vineutieme, interrogatoire répond Je n'ai pas vu Ia'prooui-
rainmais le, #feýdeur N. A. Beaui te se dieait l'agen't de si*

çQ

JN? 21,77N'sti1pTas vrai que lors du dit emùprun t le d4'endeir.
N4Beau4efte n'eoint 1 ageùt de sa te>tmc?

49ireT~ repo Uai e dtsait( l' fiat de

V gy t'rf que 6ra dd' rni'dÇedu
ette ïé ucune precuttion

4.. vingt-deUxième in erràýgatoîr répond: Il 'en a ni produit

tîbi ei À lÎé n4e à 'N. A. Bêaý,détte tevo ivé
q~~kadeiespur Vous Pret~ av.in seéià étend ïa6id s 448

4~ ~ r~ ' Â ~ deft, i~ni q vig o #ih ' ilaÂvaientL
u '1 l~à retualge -,s

l ti 4sýttIvi ýju1 Aoà, ý >Ii 1 :s '..
d4~~ 4 ~ tà V4étý, Qh, tt-fdo et1 Ëi oui1

rapportez ce que vous avez dit? ~ ~ '~e' ~

du aidil pdeur eAaàè 
-

Au vingt-*ctnquième iaterrotofre répond: Je ne mais pas.
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No., 26.7-N'est-*, .pas vrai -que;' lor s du dit emprunt le dit ,Ju
deurkN A. Beaudat e était con1d dcteur ýnîaIIâ ep b-o A .r.'ýla bas -

ka et Trois Rivières, et ne faisait.aucun autre iné-oc ?~

Au vinigt-sixiènte interro-ator r4portd: .e pense qu'il'était

OO0.ducteur de naallest rnai''igniore-spil faiseaýt 'trêsâ ai~
No. 97.-'sti pas vrai nqu ;o d t emprunt, en No-

1866re , lçdétendeur14 . K eae à n'vit.• pas autreý

rmoyen d'éteindre une dette àe qu6 un emprant.prnir ce mon-

4uve~-setièn~ ntrr~~t~ir 'I~OT~'Je ~îs'N&ilavaitiune
terre qui a été vendue pour'le prix~ deý ï1â . aijIs d si

Pouvait alors payer $400 sans emprunter ? LW

No. 28.-'N"est4l ,pasvrai qixW a déýaeee Pàme XME. E.

prince, ne t*qus est endetté ejor, aucune som 'r~tquel-

vi ý,Mgior répond : Nola M~ss

q~4 
îWnv~l 9t 1~id~a mon act e<l -4pré-

Mute Cause.

La Cour, après avoir entendu le a parties par leursà ýY t res-

P~4~if~ çiu4 tat l s~er 1de la Proc4dmw en <Çour >le pre-
;." n tan le A'A , 1L) À 1ui i pa,

c~~~,j~~ rqQef pa i914 et aprl tut audm
GdUhd4NM qime r1le Yý a ut

lat uldorie Martel àla jn lther-

'"N RI quemeL9P sa.&vC k9~~I No-

Verabre mil huit cent soixante-dix, n'a pas ét é fai t. Cài fr.t}uiç d@lPar-.

propre~~~~ usag et bééic.t6~~

t8kavile le ~ ~ ~ a eilji e so0n i Cet.

crpeuae et anéfule. lc fA ueet ~ rc
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jugetdent qui'aurait dû rendre la dite Ciîr, condamnie la dite Dame
Marie Elizabeth Eý3ther Prince, épquïe da ilit NoëlI Athanase Beau-
dette) et le dit NoIAthanase Beaudce ctoajoiutumrnet et solidaire-
ment à payer au dit appelant, savor : le dit Uldlorie Martel, la
somme de eux mille cinq-cent soixante et ki.x piastres, avec, intérêt
sur celle de deux mille piastres mntant cri capîtal de Li~ dite obli-
gationi au taux de douze par cent depuis le quinze Mai mil huit
cent soix-aute-troizc -jusqu'ýau paiemnent, et sur colle de cinq cent
soixante et dlix pi .-t.'es avec iiitérêt lég-al à compter du vingt-six
Mai mil h1uit >ct uîcIïate-trcizo jusqju'au parfiit paiement ; et de
plus bond.l>mne les dits initimési a payer au dit appelant les dépens,
tant ceux encourus en Cour Supéripure que sur le présent appel.

Déscndnte L'oNoLE ~{.le JuaE MONK.

1'. M. MARTEL,
Pour lAppelant.

FELTON & CRIÉPEAU,

* *•b

11 68
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COUR DU BANC DE LA REINE.

(iN APPEL.)

QUÉBEC, 8 M ARS, 1877.

COràM MONK, J. RAMSA,&Y J. SANBORN, J.,ET TEssiER,ý J.

Ne. 14.

GEORGE JÉRÉ~MIE PACAUD,

(Opposant afin de distraire en Cour Znfdrieure,).

JAMES 1MUSTOIX,

(Demandeur en Couir Inférieure.)

~ INTIMÉ.

Vewte if un-imnmeuble par un débiteur insolvable.-Acte

simulé..-Immeuble vendýu£ýour garantir une créance.
MIOYENS l)E L'APPELANT.

Le présent appel est d'un jugement de la Cotir Supérieure, sié-

Puit dans le district d'Arthabaska, rendu par l'Honorable juge
?Plainondou, en date du 9 Septembre 1876, déboutant l'opposition

efi de distraire de l'appelant.

'VOICI LES FAITS DE LA CAUSE.

L'intimé, James Huston, avait obtenu contre Sinay Nault, le

d6fendeur en cette cause, à la Cour de Circuit pour le district

'Ârthabaska, le 17 Juin 1874, un jugement pour $133.07 avec

kUtérOt du L1 avril 1874, avec les dépens.

Icu vertu de ce jugement, il fit émaner un bref d'exécution deý
ten'YU le 4 Juillet 1874, et fit saisir trois terres comme appartenant
'u défendeur, et le :hérif les annonça pour être vendues le 14 No-

"Omabre 1874.

LO 24 Octobre 1874, l'appelant, par son opposition afin de dis-
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traire, réclama l'immeubl& mientionné anus le No. 8 dans l'avis du
Shérift comme l'ayant adheté' dti déefendeur, par acte d'hbenture
du 20 Janvier 1874, etetir(gritré *att BwreAî d'env4girtrient du
Comté d'Arthabaska, où est &itué le dit immeuble, sous le No.
9136,Rg.9 vot. 14, pge 285.

Les dèu x autres immîeubles! forent vendus ptir le Shérif, ni'uri
qu'ils âvaient, 6t4 Uànoe, .pour.,.la sommile tlaire et nette de
S1672.78, et l'appelant, -par le jugement de diet-ribution) homolo-
gué, Io 18J'JVièr-18 I!)ffit colbqtf4 'ponî OVS8 comme bail-
leur dé f>..ds Aur lNittueuble. No. 1,ý et pour 661.50 sur l'ingîueuble
No. 2; en-d4édutlun do son obligation du 20 -Janvier 1874 et enré-
gistrée le- 22 du mêmr mois, laissaut une balatioo3due de 0638.50.

Ce j"~ment a, été hÏa1 14 ~~ demantde île l'intimé.
L'ivtii'ýa ooüté l'oPP@iition d:e l'4ppelant,' altC-gw6'"t

1o~~~ ~ ~ ~ pas oitti' elnebe14.
2o. Que l'acte de vente devait Ot#redel Ù,viktil&de-

3o. Que cet ýacte de vente n'avali itd'ta1i qÙ Wou aôn' à.
1 appeârmtxihzc dfýkUè Mfi~e ës'ù !èc Ùte &ndersE du dé-
fendeur. 

1;

.4K Qu&l "eded k,, Vli ISÔ dv> alP nt melàn à ýdBi

l'obljia-tion de $1300, pour ret'da pZewent, e 1. ~lie somme
irui avaftipothé4u4 les ris lots dekr annoé eun ipar-
le shérif.

«O. lie app pa1ii ne, coflt it ata%- et non
dans le bup, d'a ouirir a t i ie

i ot_ pbrenfaire dnlaperen on e etl
remettre ensuie au défendeur, et garIder. attul p~ilhjot ue et
prmvÏ4 t.e -et u créance. ,~ .r~

tion de Ia.i4 Mq ae'64U Vde. 8$.S
avec en outre les intérêts.
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8te Que l'iaireublg devait 4tra ývend4 Ekmjet à la cwéaiee privi-
lé4e dudit appWant. ýpour $639.5(, at -all",uant avoir doiioé acte
de cautionnement à l'aWplault pour paiyer la. dite sotumd avec Li-

Et concluait pour acte du dit cautîoqqdna'nt; qtio l'immeubk
fftvendu pour une soniýe asaez haute pour.pay« i# balance doe
à. 1'ppelant de 8638.50 avec -intér&t,.et an débouté.do l'o.ppoqitioa.

A, Ces-Moyens de contestation l'appelant a r)nu
b. Que j'intimé -éÉttait enco~re sens la lui de la fgigt, qti'il m'a-

Vait Pas encore, Obteu son cFarti9o4de déchtarge et ýqu'i n 'avâ
pus doslai leuetiei du ayudie.ou d~seréS çêre. le cs
tiotinelnent vdlulu, pàr la loi, pourAtaire taè aett<n

2o.. Que l'intimé n'était puint6ressé à; contester l'opposition de'
l'appelam4,<ygnt ILit ocasèioji ýdo- tOaq, ses -bien» et de lscréa...

3e. ~ue1'itiin né~.tpas, le1çr4ai or def.dure j'~
pas les pouvoirs, autorité ni la juridiction de faire telle cootçgt&t*w%

pour bonne et valable considération.

mùent Pft d4ïré huini Utet~ n'Ali -

diionorae
2o. P@S necet 4)oerable" Louis Richgd ndo, âÏLtpas ms

q é » à'smoo e.t lieu. die s!t résdtepcç.
nel ypo!. W Éé&

BUrui~ wiÀ ~e pouYr n!ertopte dassnOaitim

4.Parcequ'il ne disait pau pour qý iVlg otit aïfto."

<jué dans l'acte.
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go. Parceque l'acte de cautionnement avait été donné et mis au
"3ier sans avis, au préalable, à l'appelant.

7e. Parceque l'intimé n'avait pas.donné cautio.nnement pour les
tuàà de a contestation, étant encore sous la loi de faillite.

So. Parceque l'acte de cautionnement était Dul de plein dro-t
lklyant pis été fait ains* qe v0,lu Par la loi en pareil çaýL,

L'appelant pro.uisit aussi avec sa jipOtiOn deux.Nçs, de la, Ga-
note Officielle de Qjuèbeç. po4rprirny;eF.qiýý 'ipt",étAit sou~s la.lQi
& faillite d.kl$7~4,-d

Cette motton.,ê Qt6 rae4 a 4cin aÇu .upe;eure

1ju"eer~c4 f pu :.oaj st;i$,qqg e i; du 0 o'ionpç-

3 apu d roit & ,d isposer deoa ses ina des1. isqed

3o. Ce n'est que le 2 'Mai 186 B,ýué.1nntiuàé redevint proptié-
bîte d& aq'l éi uap~vai;fa~e bei~om
mubles.

40. ~il dxa obtam, ceuotiflujtt~ de tléeharge qia'eiuJuinr 1S7Di!.
IlI résulte dont de cea &k squrHntimééttait acc,%s4 lai dè! -fal-

Ib; quenon-seule ment ilnt pcmu<nit pas eoste Werl'oWpsitio& d
aPelant, mais qu'il ne Éôuvait, -p4s ekdeuték* dé' j ugeMnt, f Ulis

b' reprise>dl'nstanoe du- 'syndier' vn',, i cessionnaire -aux droits, dui
fbiili.

Ainsi, pour les éams'u ýlecet ace de. eautionbemen t doit
Mie mis à néant et comme l'iùtiûi n'avait pas intérêt: ni 4ua lité

lmr oontester', sa ontestatioii dé* l'oppsitioln de l'appélant doit
ain débieutde avec d4pense 1ý1

L'appelant dit de plus qu'au mérite son opposition 'doit étre maià-71
boue.

L'intimé prtend, que, l'gppelapt' en achetant la terre du défen-

M
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deur, .1 i un acte fraudulcui, 7daiig le'but d'étrc payé de prýf--

ren.ce aux aute cru ir u r~~ruprtn-l ti

insolvable et nUtoirement connu comme tel.

L'oblil",.tioh''dé gl,30C quele défeù8euý n deohÉntis à l'appelant
est du! 20 Janývier 1874:" Oiret'b1~to qîiý frappe d'hypo-

fhëqn'e les imnmeubles. mentioné dadè l'avis dt shiéri;londêi

contestée par l'intimé, est admise comme faite dé bô'unýfoi Cette

admission- consiste dans la demanedêr Pàr;li~~ de l1io-mologatos-
d& rapport dedi8'tributiôùý, dins léqu"l oette oblliatio6i t alespeet&

etl'ap iélàt pay n ' r-ftreoce à, tout aiitré br4"iè! hypotbé-

caire;- la deuxième'admission dé l'iithxé 'est qîýàiidéhflite par m

contestation que la terre en qu estion soit vendue, en assurant à

rappelant que la balance due'eas>a' obligation de $1300, savoir:

8638M: lui;seu~aee to» itO alusiqii l.e ,.inýr4tO i, or sle

bligation du 20 J nir$4et pet Vao 4g~d-4ate~

oowwnt,l'aote dIe: vewe di>r om iMMueUMe, fa t fl jour 1 Se

ueraitil pu bon ï?ý .- '

Lojis Richard, la' c&tion;a 'obtenu son jboeméîltý oetre le id&-

fendeur le 14 Juin 1874 pour $199.35, sur un come poi.r

efft't_ Marbbandime, et i1'iÎppért V eoep* ~ 2~iha

<itqul~d4*~ies~"hwi~ pa~ es ~ te 9duieeroideMars

.jùe~,~t sff Wa~erunehýpothè4ne sur, les, trois. htomble;, Le
19 Juin 1874.
!c,Lfinàmlu-ýmômea fait t«mmexilieard. il.f n ''eduX et finie

8a~U:dm~a e'~oids-'M e4 1874 E~Pntimé -a fait, enréo'istroe
ce jugemient le 19 Juin 1874, avec hypothèque>,spoiu1e bur l

Ainsi voici deux créanciers, l'intimé et la caution Louis WI7-

té notoire du défe~ndeur; nont-seulement ils'ont fit dý.s zillaitcs avwa

lui après le 20 Jnier 1874, niais ils ont fait cnrégisfUcr lours jug(.-
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Bleuts long0temps apr7ès cette *épôque afin d'avoir une hypothèque
mses terres ; hypothèque qu'ils n'auraient pu avoir qu'au préjudice

*9 autres créancie'rs, du défeivaeüir s'il avait été cou i' comme" no.
birement, insolvable.

Les témoins dç l'intimé ont, juré que le, dC»fend 'ur était.isl
ule et connu naotoirement comEme tel, le 20 Janvier 1874.

tgJoseph P. À. Pacaud, témoin âgé de 28'.in4, dit: C'était bien
amu dans le village de Princeville, que le, défendeur était alors

120 Janvier) i874; insolvàble,
"L'appelant devait connaître l'état d'insolvabilité du défen-

&ur: là chaqne foisqu'il lui prêtait de l'argent il prenait des eau-

"J'ai. fait des. afrires avec le défendeur avant et après cette
émque ý,iil dés bagatellés, j'ai été pdyé, j'avais -deaecautions, c'est
bimème qui m'a payé sans déduction là mon tant de.- créances."

Or ce ýtérnigràie n'a nù vea cùi: o. 'pârcëqàiilest'démnr
»W les na'tegsà îe1in'ité et de M. ltichbard' qu'ils'be connaissaient'pas
mu*e insolvabilité du défendeur, eux les premiîers marc'hands du
milage; 2o. il paraît.que le défendeur»avait toujours .ýdes cautions
à .ffrir'portr eeè übligations :' if n 'en nurait pas en, s'il, -'avsit, été no-
*wenieut cotnu Ë#otür insolvable.

J.4'Bte.' Allarci dit, -"Vers le 20 Janvier 18 74 le défeundeur

pud ~ ùouflp*aitpourï ii lviblÏ: 6 cètt é 1 006'.po
metoddaisai~ lindl~biltéduý défMdeüi' Miàe troisOu qutre

Pou,' d é'' n trer l'a' bone volonté 'de 'ce teumôn' envéesliL
~,il lut est demandé eu Itraeusi

"~Iutw,-D es-le mno ig t lè'jour auquel vous' dis <eçnU 4
~~~be d 'vc 6dé edeur, ainsi' ie t éL~n iasvteca-

en -chef.
REpoeso.-4ut ver. le viégt ~tle-vinirt dt un Jauvle 1871#1
Or dàns érn exame éù eWf: 414-î défendeur ce-tei, t&ril -hi.

wr 1874, 4e 8L3a*fdId, il avlaiud é le ýYs et nDeot pplevtûu opii
et parti sans rdgler 'es affairew-, il est 'parti la nuit pour aller à
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Québec, je suis de. ccndu avec lui, il n'est plus revenu depuis ;" et
tous les témoins, s'accordent à dire que le, défendçur est parti en
Mars 18 74 ; alors que -pen ver de ce t4anoigu age ? Il, est ré-exa-
Dnn de nouveau ; il comprend qu'il a poussé la complesance trop
loin; il mentionne un autre voyage; et voulant faire une distinc-
tion entre ses deux voyageaq, il ajoute: '-vers le 20 Janvier 1874 je
suis descendu avec lui à Québec pour lui faire ayoir de ]argent sur

deé'corce que j'avais vQndue pour lui. Il ,a rççu son argent, 8304,
,Znoins le fret, 848.00." Il n'était donc pasnotoireiat: connu pqur
insolvable, puisqu'il faisait eucore de.s affaires au vu, et s u de tout
le monde.

.Noël Marchand, témoin, ne prouve rien: "J'avais» re lui des
billets que jet n'ai pas pu vendre." Il, ne .ditypasqel, en était le
Montant ni le terme d'échéance,; ça pouvait être un billet de 81.00:

téonn onue pas sa qualité:
Louis , Philippe E uc;n Crépeau, p-irle d'nne wipvçrsa-

tion qui'il a eue avec lç,défeqdu au' ýVet q a .ýre Çr

P3au estavg.catpratiquant,; cette révélat ,ion des secrets d'un client
','est ýpse ,d~ er~f e rétentions de î'ntimé. -

QqdjM,1r;nelle dit : "1l.Qand,.g'ç~vnil apens ~7
ObU dis4it entre nous autres qu'il était ,cga, 4lteaLrçs

étýtpaceqipjp, hJ)ý difiies aigquccs,', .iic 1 t pin nie

't' défendeur cet hiver là, pqrcqçl ~fuir, J4uvait te
s'i ?opýinuait à bor dans les cabarets il, allait aii>'puis' il

Prouve 1. comnpte sur lequel' son ère. l'intimé 4 obtenu ju nt
.OTre e fnder:tout Ce comDte est fatars le '20 Janvyier

'90 it ledfneu l t Ilr

0à'un .témoligrjge'm qu'st tr6s-utile à.oppaV~

Uldoric Pepin ne prouve. rien U tout.

'deur. puqait pur- dépsr, âge# -butin;u~LttI~i pour payèr:,ies
deten; ùau u quutoi ou e aVoiro1tn njget
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contre le défendeur, qui était crirégistré avec hypothèque spéciale
sous l'immeuble cn question, cette' hypothèque est mentionnée au
certificat du régistrateur produit par le shéýrif avec son rapport au
bre'X'ý' de. terris."

Jugemlent du 17 Juin 1874 pour. $69.75, enrégistré le 19 Juin
1874 sous le No. 956c.

Ce témoin.décare, qu'il peut se ftire payer en saisissant les ar-
geipts que doit François Lacroix de la B eauce, au 'défendeur; c-ar-
tgnnçraent Leblanc n'a pas prouvé que le 4éticdeur fùt insolvable
pjilscu'il pçut,.se faire piycr par les débiteur-, dut défendeur.

C ett« .4egfr @ait -le prix d'une paire de bSeufs que Leblanc avait
vendus à Nault; Jejour de l'eacan il a voulu les remettre à Leblanc
-avae,44mité, Lcklan, ,trefgisé cette.offre; Certes, ce n'était pas
un honge insolvable, mnre en, 1ars 1874> d'aprê.; le témoignage

de téwoi, p,,ierre La-e~tqel'immneuble.en question vaut

P'rosper itux dit à peu -rès la niéme chose..
C'est là _k preuyv.e de l'intimé,
L'appelant a initerrog,é ses-témneins.! ThéophileNault dit:
"Je connais I le.denur depuis-dix-neuf ans, j'ai fait beaucoup

d'aff tires ave lut et je 'Inais ped suae lui, et il jouis-

sait d « éittd unhoi•e homme dans Stanfold.
"Je n a étifcndi parler de rien dêemnùvais contre lui jusqu'au

moment Ie~d eýncé'an. (21 Mars '17 .
",ila.ter«ç~(nqucstiù9 aitévexndwdans le même temps

elle nûr -ýit produit iipe û près le ineee -prixi.savoir !ý$990.
,Cbles.41rie Yaaudâgé de 692 ans, di.J'ai fait des af-

fa~r~ ae Jedfndcr et je i ii toujours kens6 solyable jusqu'au
tips 'ïia is la Province' Chlarles bacroix de la Beauelui
d eva it .#21ço C e t a i été paye, c *it le, montant'de la dette men-
tionnuée 1,ar -Olivier Lebl m d' ans son témnoignage ; M. Lavergn%

ton (rQu I d tenavait aussi fait s aisir cette somme pour le
d ~ ~ ~ 01 -puqo lver';ele ne faisait-il pas &aà-

gir a~siflput 4ae?
' ire J'às.ph *1aànchr'd, dép'uté' iotý0onotaiie è, dit:

li'd~ Lousult. les régistres de cette Cour et cie la Cour de Circuit
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depuis l'année 1873. Je n'ai pas trouvé d'actions intentées contre-
le défendeur devant la Cour Supérieure; j'ai trouvé que leâsju!ge
XiOntà suivants ont éti rendus contre le défendelur à la Cour de
Circuit, ils sont du 17î Juin au 16 Septembre 1874., (Voir,'son té-

Lýintimé 'a interrogé l'appelant et lui a demandé:
"L'immeubl qui vous est vendu par le dit ad'inetr est.

lpartie Est de la moitié Est'du lot A;' Gore, âIù 'viw rang de
S3tanf'old. N'est-il pas vrai que le dit lot,,devaît Vous5 être hypo-
théqué par le dit'Sfiury Nault pour là diteý soihînd ý treise dèi<ts
Piastreu, ave les autres 1minieubles qu'il vons-a .hypothéquds daez
la dite obligation dont il vient, d'être parlé, niais vu que - dit'.i
tàay Nauît n'avut sur le dit immeuble qu'ir droit- de peÉtÉp".oý
Ot que vou-aien deâ doute suir ls-,atilitd -d'un ii hypôt1Mue.su-
ce lot, YOn, av"z préfré vçmo en faire u ate ýde -vée&?" ,

R4poess.-I1 i'a fait la vente ýpour, la gi~1<
et des billets qu'il me devait. alor-,: d4W"êxon*m< q4'fl ma"*ëý
idevait reprendre cette propriété,

"C'était bien entendu avec Nault que je ne devais lui iremettr.'

74 terre qu'après qn'il mi'aurait payé non-scr'n.,nt le; Mmtat de-
hdite obligation, mu. is aubsi tota'; les v:;i~ , t et inté'rêt :

Il est eni preuve au dossie1r que cet hùumieuble aÛpjartient e4-
COre au Gouvernément de cette Province et fait pnrtie du 4nmuibe
Pulblie;1 que le défendeur n'avtait qu'un droit de ýý iioi, qtÈe
ce droit n'est pas susceptible. d'être fyomèuaîs'qm a dé-
01laré cette (Jour; or le détèndeur,ý qui fautdo (randes: uairce,
e'iuvait jamais été poursuivi; il ne l'a été quý'aiprô3 sou dé5part.

16 J'. C. R1. Pacaud et Pelletier page 305. Ainsi l'hypotbèqée-
aur ,Cet immeuble était impossible, le défendeur lie lui avait vendea
'et transporté que ses droits de péremption,, et 1W gouvernelàe'ùt.
POUvait ref'user les lettres patentes, malgré cette vente, soitau d
t'e'ndeur ou à l'appelant, comme l'a ehoe a déjà- euÈ lieu î

Le' <défendeur fait un encan public île ses meub"lès, il èn a fait;
f4ire le. aninouces aux pqrtes des ég]lses de Stanfold, de Somnerset,

~UeSt. Norbert et de St. Christophe;i il agit aussi publiquement-;
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que possible, et aucun de ses créanciers n'agit contre lui; s'il avait
été connu notoirement insolvable~ ~t+~n-l pas risý il l procé-
dés pour saisir et arrêtetr.m'iu,igbJes" en 4ý qproLelfl , quel-
conque pour protéger leurs- int jérêts ? Ce n'est qu'aprèâ son départ
que me créanciers ont agL E

Aucun l'eux ne le croV7at insolva'blt, îînme, -là 2
le joui' de son encan -Oiviè*r7 Leblanc' nev veut pas reprendre ses
boeufiý ayeSine vahb, à oIoi*ir-,sýr le troqflp~i o«4,Vlindasiser;
il le croyait donc encore solvable.

Comment peut-on, en présence de pares faIts, dire qiye le défd?ý
dlee éta Ûi~sofraâ t'q' l'PÏln me coni wi ome tel..l

.20 3'unl'vier"1Ç814?

frés4t do à1t c'iessuý <qe~ en#oux »'4ais pas
in,444 os q.i'll a, veidPian, qvsio
Des t4,xoiae de l'ni#Q4pi~qelape4a4saitp je i2e Jan-

Ie.d~f~4« va& des somme&< d'aqmnblàidiveriet ttnhes,
pariypomiqieft suartï4 terme-qIui O»t. 6-éivebduuaipril àhtif )et

j.euiçià tût aia#het6 la terre dit, défendeur pouri payer -ces dtwoisy-

'd'v~n~oui~,6aoc e p tWcaieedu défendeur- élit: l'ilvait b6-

$49.3~, (11k l'tWl prodit par: Iê- td Môxit"M. 11ladcih6 . Il éwt
dû. hk défndèufr pèr; Pmât~oiW: iatésà! kle làB! dé .. à o$20 >
Sur,èt ~otnbimÏe-ýt t# 1

-Joseph Lavergne ....... 40 60 go 669
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Ine restait P"-.? qiw deuz CXè,-ý
ciers pvi:ttx6 $3 '

M. Riear............:. L1
99 35

332 42
Sdédijre 1i4 balance ,n ~

mans&¶e*Lcroix .......... 83i
il ns restait dû q'i w4~3 a~l ~nir là,

21Mru 1874. t

lavait la terre. No. 1, qu'Il av~t~beeprU~ sur'
le prix àd laquelle, k -défýndeur .avait payée $550, tergrt u
a lité vendue que $900 par le shérif;, puis l'immeuble No. 2 qui

lYalait è14O0 et qui n'à été vendu que pour 8800ý0.0';_,i~dn
*3,000 d'inrineuble que possédait'le défendeur pour payer $t249.32'
ilé'tait'doua pas inWovitblé:' a i les iwndubles du défeàdeu;r ont
4t vendue par aUnto!itéý de jutice i uxn pri± bieý bnioiiaàre, qué leur

'tuteur, à qui là -faûts? n'est-oe pas, & l'i ntimé4 ï e àa caution qui
Ot>t fait dep frais cziorbitatâ ipour faire vendre edoi Itnmeubles -tu
lieu de ]os -ire .'d"uastrer -par un icurateur pendant l';bseâ»ced.a'
défend#w 4êt se faire, payer à;.uqmeý les revenus de- ose biens;: au

trýMxo; b son* -am piesués de faimà des frais exorbitants au ,dé.
fedrýéout pofité de) la cerise wfin anaière puer fàirêý vendm~ mis

~tci&o éîioeosl'immesuble No. i &. été, vendu, "90, e O
lie ksi4 ý#00nL &IVU~ à _171.13. , Liwmeubl Noî~is ven-ý

~" o~ t~ ~ 'raa h ~<ntélevés, à 44188,610, le- lmeuble olat

~ Op élvésà !ýO,_par lept, sur Io MoAtapt pr4«1i~; ce a.irii"
'flrn~ ~ ~é~i~uqnpa ~ a dmade du, oréar>eier blleýs, de

,ou hypoth44~re. ffli m..lgré lui, ma;? par. l'igtiMd; o M.,
Itichard -qui connaissaient d'avance les fç e fflna ,s q74"48 pr-oo.
1nuient et le sacrifice inévitable de cm propriétés, m-lis dont Po dt-

'agient profiter puisque M. Richard la ce tiion ýde l'intimé 'tep , est

('es. deux -oréudcirs n'oet pas voulu réclamer leurs créances dudfoUdeùr' lorsque le défendeur était au pays, lorsqu'il avait des
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meubles suffisants pour,, l~ payer; noii, ile out ipieuxzimé attendre
qu'il eut laissé le Canada et qu'il 'gorât 1 eur ¶ 41»pà

Lesactes.de procéd uXqdeQ.l'intimé et de sa caution MWRichard
ont produit e. résultat q*'i1s connaissaient bien d'avance:

eerte sur, la ventQ des inueubless ji»29.O$3,
L'iatinié,et iM Rhard veulent çucoretimputer j ,appe1ant et

8,4Ape sont pas payés, n'e*t-ce pas le.ur faut ? ls~~4s r

défe4ur l1 20Janvier 1.874 étaient s uffiurasiiti po ur Fjpyr

av4 4,~94nvir 174,~ roi eedre ou,

1, Tilgshjo~u àb bMm

20 Dtiranton No.80-.' '

-Déimlnehi'ê et-amiE r6 'fLcftune 3n< '

"L~di~io~f~t s *ctt ~ii ait 'pomis 'dld6éku-
deur de lui remuettre Pimible en question lorsqu'il lUI,auU
raitpr~ o Uo c ~c~C 'i~utd
défW~ieuxr X-1. hard et -'~tm 'ouS ~
qu'aucun d'eux n'a jamais offert à l'appelant de lui u;1yer. I;i tota-
lit4 de ceqiu lui était, ie,. Pour r.epreiidro cet iM1PgPeu)le-

L'-appelp.n iati,çle -qie le jugeipeut doRtt il, es i~.~ in fir*-
mé~ >a'4rd4pew,e t qRele9Pu5lsi Yq 'poi~ç.~1 cn

P«owd d~~~~ G'oem FOePoureursdelApou 4

9 Septembre, 1876. "

hr4enat: L'ïloNriaBLE. M. Aý., PLÂMOe'DO4. C: S.

La Cour ayant enttndu les parties par leurs avocats respectifii
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Eur le mérite de l'opposition en cette cause, examiné la procédure.,
Pièces produites -et la preuve sur la dite opposition et sur le tout
*flnürement délibéré,,

Attendu qule le 24 Janvier 1874, le' défendeur, par acte dian-
denture subq.'que- ment'enrégistrè, à vendu ni gst a cédé à l'oppoeant,
tous ses droits. titres, 'intérèts,'réelanttiocs etýréten'(!ôns, &.&

Sur iiiùeil dci m suit âans opôposition en cette
cause: "une terre sise et situé& dahsÏ letîn i e--raôw'u â to
de* Stanifold, Yiisant pirti"dit -lôt 'A ÇGore) d ét'e e4 i de
fiàoù aur ia, Profdùidé&? d lot , m"rnéë g7w k,&!au suîiL a
nord aul 'I,iti iù, ï,ià-m»n<à audnt aolo t uU*:j xI0T

raiffl mentionnée au dit acte est ýde 40~ye
A.tt*endu que su'bséqucmMù1èâet immeuble ayant,été saisi à i

l!equi8,tion du dema u,,iý dezq.ci
,YÇVur contrel l e edeur, l'o0psaut, ia~atiàaîj

"le et vente llieble, sefo«dant sur ls i4~.li ii
6t4 transmius en vertu'du dit acte â'indenturoè Y

Considérant, que la Ëreuvè 4tablit qu'à l'époque de ladite ,dnte
le défendeur'était notoirement insofrdbte et 'coie i4r ona
iàn4Se de l'opposant: qu'aussi la consiidihtion énonëëe n'a pu 't 6

*Considdrant qune l'opposant n'avait.pas d.roit de,. n ýe un
au prMuice des créancier& du défendeur et de s'assurer un avan>
tage indu:

Cnidatque, iasle onditions établies, l'acte e et s
UX) Fimul'éâ l' ait en fraud è des àréa"ciers au. déLe'ndeur.,
*Co'nsidérî nt que lé demàndeur'aïaüt'dé' contestèÏ r lbo' iin
frni un cautionnement afin de faire retoInýr a ieibe das ï

domgaine du défendeur pour quit fit vendré su vûnt là C'orsd?
loi et que la motion pour faire rejeter ce cautionnement a étd'ren-
VOYée par !e tribunal.

Consjddrant V~iil reste un e PU çl.etonu est celle-ci sRý

Vi: e <man e rustol devenu euiquiasais
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les biens du défendentr et depuis- Li production de roppositin avait
le droit de contester* lôppoaition, en soni nom, où bien tallait-il, ainsi
que le prétend l'opposant l'interiention du syndic soui une forme
quelconque.

Cotwidftat tquie'la tk«. 4.2 de rffle de.,1869 eontienit ce qui
'suit: Il itaptés cl»ii~tou d'uü s;yndic "et*avant qu'il nt ob
tenu a décharge, en vertu du Pir&sV ate le failli A~it ' mettre
quelque bttf"ôu ioktitue ?ôu Ccn>tinue quielqu prcdr du. a
ture é k~e il ddnmdern àý la partie 'idvetse' tel tà'ut ièn ne, -ent,
pot les fiià quri -éè i - resètit par la liour devaàn t làqtéllè "cette
poursuite ou procédure est pendante, avant que cetW- pfirthè ne soit
tenu de côm$prattré ou- plaider où d'a dopteritüÏ âire pro4dure
ulw4kene diDE4 làtcus.

Jonsidârant que la mme doctriné eÉti éno"uéèdans les mêmee
termes à. la section 89- de l'acte de faillite lé 1MT, de phàs das le
oo"entafrodé c êétidà, à la pý,ige 8'. ('otèîsé<kw) 7ou' lit:
"Quand unè udoni<m eient id4tctt*ëse par'tiàsôlvt1iité, 'tes pro

oédés suùbsé4iýents ne sont pias entièremeut il ùs;"uialà'on fera toute
juitice pm~sible, sur te fait mis én Présence deelg,(OurY"

Corsidérant qu'en appliquànt ces, deux sections .au cas actuel, il
eW~bien 6évident que leAewei d»n f4il> eet nypta ncr
obteunî sa décharge, avait le drg>it de mettrq dans le rcord ;sa, çon-ý
testation de l'opposition dont la produotiQi) était antérieqpý,e,~sa.ges-
@ion de biens à mes créanciers, que c'était là -la coeatipuati.on, d'une
procédure pendante aux termes des arti<lles, suscités et ýûe -ce n'é-
tait pas tout-à-f4it cul.

Conuidér'ant; qu'à la suite de la production de la contestâtion, l'op-
posant pouvait et devait s'il voulait se prévaloir,' de ht Condition im-
posée @a 4ewaqdeur par le statut,.et.déuoncer à la (Cour la faillite
dui demandeur et le tribunal aurait, ordonné je cuiutionnewcnt, pour
les, frais,..

Considérant que non-seulement l'opposant n'a pas fait telle dé-
nonciation ni demandé l'interruption des proçédés, non plus que
l'ordre pour que tel oAvti.ne'ement fut fo'rni, mais quen'est lui-
même qui, parsa motion en date du vingt Mars précédent, a mir,
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les parties en demeure de-, d4qlarer ai elles, entendaient centester son
Oppositiuù.-etque le deandecayiart imp ddiatêmet ddcla4 qu'il
la ôOotefitait, I'OpPIoeanBt. umemdpc~is smy de cOOI-
testation;

Cçneidéraut doue qu4, lqppsptt. a PW fûU, wur l'état
de f4WUteq ý4u je in4eýur n, r4p4«nse à.J Lý p*utqsta"i dgat il avait

~ai cns4~eIc la <urd4qarladiteptit4o -voeue 4%w 24
avie, 1 .4 çl* l'îeil4 i ~~ l i 4p; P~4 et

dans, 1,opposLiQu di,<itopnitl, li~wJ uàéoe e&
]aisau, a.tl

au dit demandeur acte du dit catmçfniil.y" en
%ftt, cause~ à l'o]Pposat. poux, lIeýgarf*jiR W~ ýpgi aient, dfis bàlne
deý six cent. tremt huit piastm o t ainqtLoott< oentiýo*equï i Iadue,
ainsi que 4e iilêrétW sur- ieelle, 14syepte .4 it.,, ilbweWbe ý4ovgnt.
lIre faite mýette,à' la eance.privIiiëýede LkQpposnt ,potr la' dito.
Somame-et, déboute l'opposant de sa dite oppositioKe. avec dépend di&.
traits à M esai tirs Lhurier'&'aepepowor dti demuandeur.

Dans le mois de Juin17,l eu'un~tn'wi4

de CJircuit, à~ Atthabàska,ý pokrNel80".0~7 ' iil'i

'En exécution dc- jg4.w'ii htsasrtr~1w'%pfre
Wkat à Neaolt. . Avttt 6 'i'ent'',"ppcii;it~ 'L *e"~>oiUén 'pour
distraire urn de ses teri-c&, savoir: une i4tqi& 0~ dù*x;arpq>i de

Ses doux' ýantres ttres' on~ lt4 -veu dî*t -rt: l'e piùà 'itribué..

La totalité de la eoiiiiie à distribuer' a été absorbéea par Yoppo.-

ELi~té Wcolloqué qn premier, lièu p*our wie SOJ~Uitl de 8818.87,.
udMducti>n d'unseoure de $1,050.(J 'nùi'vi été -trans-

Portée le 1er Juin 5874, par un. wuowé Zéphir Desprès et qui-
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était due par Neault à Desprês comme vendeur de l'un des im-
maeubles.

Il a été coI1lbcpzé'ôt Àiecond 1èu-pôour uneê wbýniè de, SU61.50 en
détdction d.l'une ôbliet de 1;O.0q1ib -N4ault ui àvaft'bàÔù-

-sentie le 20 Janvier 1874, et à laquelle il avait hypothëqu6' les
deux immetbles vd4igýaîe hérif.

Apreés rhiùoýogatwon du 'râpportde diàtxilùtioi*le deinàû'deu'ra
oontesté 1"opposition Ain det esitie e I ippelant

Dana son oplpo-it ioi le demandueur allé.iie qu'l 4f acquigi'ii-
1ièb1le:&rt il d-iuande la distraetion. eu. vertu* d'une "Vente -que

1ui en a 6ouïenê Nea'ilt, le 20 Jaùvier 'i874.
Le' dewand<éur a' aitaq cette opposition 'ai deuk i:oyens' dif-

il illmué e premier ýlieiý que la ventêL par Neault a ;l'qppQ-
ziaété faite en' fýaude' dé ses' droits et' des drtitis des 'créanèiegs

de Neanit en général, FU autant qu'à cette 4poque. Neault étaif no-
4siremeLt insolvable, s'il Co ûclut &e e qu lf'd it'oot i

Il alflégue en >second lieu que la vettamset annxlée; que
Neault n'a jamais eu l'intention die venidre, ài e -il oSan t d'acheter
le dit itmnùblè; que' le jour où kl prétendu acte de Vente a été

~' e 2 ianver1874- 'le dém'anr ~'a pas&Vii r
îMbôon l'a, W ýius'hLui, ue ôbliïta'd&i 'Il t1 21 ý'6r 7144ily

.il lui a liypotfiiqùé les deui tèreWs àeu1 vendues ai 1 6I~f
~~~~¶ue~~~~~~~~ fftefO&é padseat'~ienei d~~tquer' a'roi-

e WeîkiTe ë'eaù1it, mais que quand: les p, ies sî n venuezau
àoment de signer lirbigation, il a été découvert que Nýea?ùiit' "a

iait sur cette' terre qu'un simnple- droit de .p7'WýpticUl qù'aloýâ
lOPPpil crÉigù'ant pet être qu'U'ne' hypothé4ue ne pýàt là

*ait &*c~ter cette terre, s'est fait cofiscntit par rNeault;' une #n e
, de cette immeuble, moé~nt lé, !à tûid4ritîipMntdeio

màis quen réalité la convention desparties était que l'opposanit se
ferait donner ùn titre de propri6té par là coefonne, et qu'il rètrô-
céderait ensuite-lrimuble -à Nenult, on bÔnftr*aut hypothèque

.pour la souunié de 11,800, queà par, conséquent rop"a>nt, h'avait
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aucun droit de propriété sur l,'immeuble, et que du moment qiue
Sa créance lui était'garantie il n'y avait plus ýaucunù. intoIt; que
l'ôpposaùVt avait déjà reçu sur ra oiMàdS 'de'$!; yl a soum ýIe
M661.50, ce qNii 1Mait. ue -batude de $MJ:50 -. ,què leà droit tle

*4emp>ttoi dé Nimitible en'q 4unsion' f'alait îu MDhU% 1,-)9ô0, et
qu'enfin lé, demandèur avait ptodt biu greft le eatkion nime ît ce
lUlouiorable Louis Riebard, de Stanfoldl, que si J'immeubl*é étaliLt
'Vndu par le Sh4rif il I!apàrteiai' assez pur pqer l'oppqs4~ de

C0outeutatige étAnt liép, pune 'Ibngueenquate, la C~né
lieure a rendu jugeÎuèet per lei4uel, elle- anWie1ecte e,ve~I¶
4 6elare NeaultpýoprA4tai;e de P'ina~bl, opne,4 çPý 1au -
deur *du cautionnement qu'il. a fourni au demandeur il'

~balace.d~sgi.qhy ,p e, aeýod3 e> 4e1 el r en

4 o~pePçft appeji 4oe jugeaneL

,L'iutqm4 soumet resp ectueusement que ce ji~mm wu ot>PU-
rm » . a de pa ~ase r u'l8

M»4et iuoe et és habe.,~

~~~~~~~ 1 1,oA ueuwet u'l 7a*i p au-dosslir dpnt la en
est. Dof~~e .psexoqde Jauig1yý a~14aiÎW

t novble; ila s4larmin eueco

r n e Je i,p u eu sou p' ce4e re>~~~

àpers o-ne";' la"'èo"ntidération 'ae.8W)0.0O n;t pAo sf'..

Quqle était donc a atrd cet acter Vpieile eancèe on

qu ýO~ Qps~, xaiécuuet~i~' 1 Jàunvie J874, le défendeur, m'a, fait l'ae$cf d jre
Acuezd Wmôn oppo,&*tigo. . Le même jour, le dit 4éfeudq9ur,,;n'

'Vaft casepti une, tbligStion po.r, $1,3010.00."
"cQèesj;ton.- L'imnieuble qui vouis est vendu par le dit acte d'i n-

denturb est la pàrie Est dé la moitie Est di IotA (gpre> du neu-
IUuTanig dia ýStanfidi n'est-il -p* vrai' quee dit lot devitit 'vous

4tre ' hypthdqýié par -le dit Sinaï Neauit, xi*v là dite oô* àie de
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81,300,00, avcls~ursimmeublu -qu'il 'vous a hypothéqués
dfnl la~ dite, oýWgtic» ,d4outi -MiOPt;dêtre.parlé, wais nqpe, vu, que

le dit SinÏ -Neault n'ý-v*À$t suwl,ditiiMmeuble q4'up .droit.,derPX4-
emption et quelyoues aviezdci deitea sur la validit& d'uýe byPo-

tbêque~~~rqe Ni rge,.4u g, f 4 un A 0c de
vente?

mnse.--Il m'a fait la yents ou l îrnie 'obliation
et bsillets qu'il m~e dev. it alors es jl.Iiqnrç'4 ea

il devait re réd~ cette p'.0rét .
Iaprâs c'ette r4oùse, le cop'trat entreS&eault et Ir'o, 2s*nt au-

]r1t dt n sèe'anf iohr4se
!Qýl serait l'effet1 l.jýt'10en a ate

L'opposant a prétendu devant la cour Iofriedre et prétendu
ueéfi~ýore dêi&ânt '5étie 0or -qiÙi zé ei~a~ 'enrai

eute;ýiWn n;ý 4i pÀyé' èéescr4n
dontrè Nesult. 

-

*Cette pré¶Wntion cependant n' est.ps admissible* EJIe .u',est pasit]l ssile en, reiie liuparce. qu'elle n'est pas laidé F.L
e ra attaqué 1I'icte, de ven te'qiue 'Àitaco~et

posat. Il a séilmn l necette acte ne contenait S
une vente «le demuadeur, était certan ge ph8e, rtil r
avait pas eu vente. qtata ai~ ? ar-

*t.pa ,çuùis à tons; daprýs les infofraatloçs Wuil 1avait)
flant vaiteettre I 1i4illepble à Neultaqu'l u

olÙtýnu dl.$ ettrec-ptentes, to~ bn
sa c~ne ..

De quelle mninire l'opposant a-t-il répendu. àqeçýto,cqptqstation ?
A-t-il, pret.endu, qu'iîl. tenait 1l'immeuble.comm&gage 4, sa p*uce?
Btien loin a4e. là;.,dans tout le course sa propéUqee, juqqu pic-
ment où il a été entendu, cpmn4ç témoin, il a togjourâ ~fn40M 'i
avait de bonne foi et pouir considération, acqi;.is -j'mueuble.

Dans 8 SU.eppe, à. la,con.eaýaio, voiçi ce .qu'_il dit:
,,Que le élit défendeur, à part l'obligation mentionnéedarta la

dite contestation que lui -devait le, dit défendeur, Montant à 819300
et sur laquelle il reste encore due par le dit défendeur au dit oppo-
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Sant celle de $638-50, 4it qu'fl a donné sérieuse. Considération Pme
,a terre que le défirn4eqY lui a. vehdue,,le dit ving«,tiême jour &.
Janvier 1874; qu'e la dite terre appartieéit bien et lég4timemed
au. dit opposant, -ainsi qu'il l'allège danùs'su dite opposition."t

flans su réponse à 'artieulat-iu 'de faits fau-daniandur-dixiidn
Srticulation-il répète encore la méme chose.

Aiùsi le dààba< ê Pýgë entre le deea ndeux. et I'Oppomg
ta niquem'ent de déterminer- si l'acte, entre Neault et l'oppo.

d'tait ou n'était pas un aýçte de vente. L'oposnt ààjuia385, ç-.
conscrit ledbtdans ses imiites;* ilconnai ý>iL'la nature de lm,

%e e c'était à lid 'pqe.tel quil Oi s'il voulait avqk la

acte, 'iavait dit je ies ete um9W

CIdanoes qué j'ai contre Neault, et je ne le rendrai qq. a>*o4.j'*
ri été act ellement remboursé de ces, créances, aurait-il pu obm.'

de tciiôn? En d'aýetres xuotsN ce créaùoiar gagisto a-t-il dwai
derétention de gage à l'encontre des tiere créanciers? Les mm-

]t~entateurs du Code décident formellement le contraire~ TroPIMg
(Nit.seet N 48',en eoninentant l'art. 20,82 ýdu Code (X-

viauquel notre article 1975 eet'identique, e'exprime amni: 19i
Co frt 1~i~ s e' lr tnfn se'ra-t-il aj 1icable auxtirdeb

~ 4o~ oreus e itesexcutoires, et qui auront iàtM

luate en le te de la choseý? Le créancier pourra-t-il leur oppe-
ser ku droit de retentioii et les r envoyer à se pourvoir à leur'"ui't.
N~ullement; du principe que le droit de rétention ne peut itre p-.

Posé q¶u'au débiteur seul et non aux tiers, il suit que, bien qw e.
créancier soft nanté du gage, les autres créanciers, pýorteurs de
titàe&ýùoâ peuvicnt saisir la clib s entre ses .maiis, ' la -hin

erdeéire son gré'et la eonùvertit en prix, sauf à lui attriba
Préféren~d"er de =kme prix."

Troplong, il est vrai, parle ici -de gage de meubles, en Fran&c e.
94P, de meubles et le gage d'immeubles sont régis'par des rêgb.
U!n Pml différentes, Ainsi Troplong refuse à l'apticrésiste le &,W-
de rétention contre les créanciers 1yr'othéeaires, mais il ne lui »-
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oede contre les créanciers chirographaires. M*gds n9trc Code n'a
Pa reproduit lsdiépôsi tions' êpéciales du Code Naipoléon sur l'an-
derse, ses rêgles qlui s'àpp1*.épnt àiâ gage de mneubles sàp.pliquýn t

au edimmeubles, art. 1967.
Au ýNo. 5h, 'roplanY rapporteuün arrê t liré de Brodeau, ,u

»ýIîîiI6 demande à ré'1hi, ici, non na 'seièeén'r p»acè qu.'l
.,obre la doctrine qu'i" souùtient, mais' 1a~~qù ' agit dun
MM déguisé, 'Presqu'analogne à celui-ci. tce di- ti"e 4 a
4W lugé au rapport de Brd àýi % i rrt du 7 Septem'ýre 1588,

dWt.in '?arleentde Pars. - 1 fhit zn&e déoidé 'que- lé "crýhn-
dua.&ieur "dek pomaiý Orevn*Oyd -par leggs(ec'tilà

».ànipal. En vain l'engagement avait-il tis46ow olci
&Wcatrat pignoratif. Lë caractèie d'atdiénatù>n vie parut guè$c-
*'*IMm dwêdn qBe- lei bénOie 5odu in Ihva t4t lodflt

19NU ~f"b tiets 'deveaiw- pkoiroei pw;ttuw t.r4«I t"'ntrn

~ la, prbpiét6 de repôeer. gur'l ffite dai,

Ainsi 'OPpbsant,ý s8il a un gtme n'a pns'de aôit' de rétentio'n>

Au, suxplu, l'intilmé pourrait contester le gage de l'opposan~t, car
I et poué- u-dlàde tout doute que quand Neault a prit' lat

m quàetion, il était dans ùtn état notoire d'insolvabilitd. Mais,
miomé a Plaidé de bonne foi à cette action, s'il s'en tieu.t à la PO*
lâion qu'il a prisé.- Il demande simplement qùe le jugement étant,
"Ierm6, l'a terre sera vendue; l'opposant sera payé de la balance
4ko mo bligation 838.50, et le demandeur le sera aussi.

Il ne reste Plus à l'intimé qu'une chose à observer. Dans sa dé-
poition, comme on le voit par l'extrait qui en est reproduit plus
hçt, l'Opposant dit que la vente lui àu été faite pour garantie de
l'obligation et des billets que Nenuit lui devait alors. En référant
ian déposition, on voit qu'il lui reste encore deux' de 'ces billets et

P ne sont pas encore payés. Il s'élêvent tous deux à $178.
Iipposant prétendra peut-.&re qu'il est privilégié sur l'immeuble'
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Pour cette somme, et que le jugeMaent ne la lui aC-orde pas. fr
prétention cependant doi~t -ètie 4caité pur la seule considératim

qu'à tout événement elle est pr4maturée.,et ,que leur surplus le tri-

lanal inférieur n'a pas pu et que ce tribunal n'a pas pu décider de

cette quiesti;on, parce qu'elle n'a, pas Mt4 -pâid4e.

L'intimé soumet respeçtuçeieiet.qu',à tous point de vue, leiz-

gemlent doit être confirm4.
JUGEMENT:

La CJour après avoir entendu lés parties par leurs avocats ru-
Pectifs, sur le mérite, ez#u * 4 tt16 doier de. la prooédurem
Cour de première, instance, que'les Griefts d'Appel produite par te
dit appelant et les réponses à iceux et sur le tout mûtement d&-

lG neuvièn>. jour deO Septoiabç .miL~hi .it.Wf~, 
dont est appeil, oongmq,,e 'Ik jarmeêdé 4peu êoutiè iBfe
luit eu faveur de l'intimé.

PA CAU DGÂINÎNOl,
- Pro~rèuidde 'Ape14t..
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COUR DU BANC D)E LA REINE.

Qiu,6 MAUS 1877.
(kn'am MONIC, J. R&MAY, J.SAN»OIRN, J. Tjwsrxpa, J.

M. STEVENSON,

APPELANT,

J. flURSTÀLL.

Ami*: Que quoique le bureau de comnmerce de Québec nait pas*le droit de fixer légalemnent le taux auquel les bois sernnt re-
quis daim Jle& estaeades, cepèndânt le taux. fixé paf lui sèra

PJ5aan~lgiineGtSoaisnnabw

MOYENS DE V'APPELANT.
J. G. Boss£: L'importance de la présente affaire parait à pre.mière vue peu considérable, misi la question 9buevée est elf réalité

fmt importante pour la commerce de bois de Québec, et surtout
peur les propriétaires de foulons et estacades.
,1' m'agit de savoir a quel taux les bois seront reçus dans les esta-Mods, préparés pour l'exportation, et livrés au bord des vaisseaux.

Depuis un grand nombre d'annécs, l'usage avait établi une&*elle de prix lui avait été sanctionnée, il y a au- delà de qua-
mte ans, par une résolution de .B'ireau de Commerce de Québec,»eà depuis quelque temps ces prix étaleut considérés comme in-alsante; d'une part la hausse dans le coût des matériaux et deb nain d'oeuvre avait augmenté d'une manière notable le coût dumitien et de l'exp:oitation des foulons; et d'autre part la qua-NU6 du ehêue n'était plus la mêmne. Autrefois le chêne, exportéde port de Québec) était flottant ; depuis quelques an nées cettequalité de bois avait disparu et ét,1 remplacée par du chêne cilant
oequi doublait et triplait le travail des propriétaires d'estacades.

»D
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Les prix anciennement établis avaient cessé d'être rémunératifs,
et pour le chêne surtout étaient devenus ruineux.

Sous oes circonstances le Bureau de Commerce crut devoir in-
tervenir, déclarer insuffisante l'échelle* de prix qu'il avait autrefois
Sanctionnée) et en recommander une ndnvelle'plus conforme au nou-
Vel état~ de choses, et le 7 Avril 1874, il adopta à l'unanimité la
résolution suivante : . .. 1

" Le Conseil ayant été requis de préparer'et de reomnmai&r
Un Tarif plus équitable que ,eelui connu- comme étantý tê <'T~td

de8 Marchands de Québec," pour oharguS sur bois de onntrution,
nlomma un sous-comité et recommanda certains changements jugés
devoir être désirables. à raison des conditions nouvelles duCern-
'Inerce, et aûssi des taux plus élevés. Le, rapport du sou-ma-oità
ainsi nommé a reçu 1IapprobAioun u1 pW4 et egt @*toan o
luis.

,4t afin.que tous pussent prendre, leurs mesures en conséquonce,
il fut ýen même temps résolu que le nouveau tarif 4ini promulgué
le 7 Avril 1874 ne prendrait effet qu'au, prem~ier D)écembre sui-
Vant.

La jutice du aouveau tarif fut de suite reconnue par le cern-
'flerce de Qu".eo deux maisoas seulement rufusèrent de s'y con-
fortner, -avoir les défendeurs et Messrs. Ross & Cie.

Ils donnèrent pour raison qu'ils ne reoonnaissaient pas au buueau
de commerce de Québec le pouvoir de faire des tarifs ppur, rM1er
le prix des foulons et estacades, et l'action en, cette cause devint
Il Cessaire pour faire décider la question.

Il y est reclamé, suivant le nouveau tarif 8153.74 pour ouvrages
de ibulons faits, en 1875, sur du bois de chêne aippartenant aux dé-
fendeurs, et il y est allég-,u6 que cette somme est due

lo. sui v art promesse du défendeur de payer ces prix.
2o. Valeur a cette somme des services rendus..
'Bc. Uusage du 1port en 1875 fixant à ces taux les prix pour cette

lutrue année.

40. 'Allégation de la résolution du bureau de commerce, recon-
]laissanut comme juste et équitable l'échelle de prix réclamés.
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Le défeâdeur admet les ouvrages allégués,, mais n'y reconnaît
le prix que suivant'l'ancien usage, ~ir, 8129.31 qu'il dépos4, et
quant, au surplus il prétendit:

l~o~~ 1'~aJur es srvoesrendu W'excèdait pas la. om

2o. Que depuis plusieurs années le demandeur n'avait réclamé,
du -dgepd.wet u'oïvait requ, do .e:dese=ier,pour,& AIe oIvagoe de

Le jugmmet; rondur a maintenu lhs o rei et -diboutd l'kotlon

L&cjide*ta Ôi~r g6nauxet'd6ùn1ent au défende ur'l'avan-
tago dew-&À PlaidoYeès quii a offerts;ý maisil ne s"agit guère'que
de$4aééUéà dé,'fait, et Pouï itwèraistn lioâs n'auront qu'à indi-
quer lms traita les plus saillants de la preuve.

jemIèr, Wott: vIe ùIt es sprviôes: NcM'us soumèttonsl ue cette.
qu ; Mi fený ent Piâ' ân~e dans la cause, etce fit ï'eést tEîremen t
bitégliký'ii ne» lètsuf a, diàscusüidhn.

Nous avons entendu co'mme témoins les marchands de.bois qui
soùde .ttè du cô"mxierce de notre p'odr, Messrs. Sharpla's,Hebt
Smith, lIprineipàfa1 'nploY6 de la maison flobeil et plusieurs autres.
Quelques-uns sont 'en méffie t -emps marchands expéditàurs et pro-
priýalié"s'de foulons, partant mieux que tous autres, à même de ju-
ger dé' là %'aleur* de l'ouvra-gé rclainé, et de la proportion que le
comiâ'c doit'accorder à ccý ouvra.ges dans le prix total des bois
expédiés.

Tous sont d'adeord, et tous dé~clarent de îu manière la plus posi-
tive:

lo. Que l' 'ancien usage établissait dei' prix devenus itisuffisJnI'IV
à cause de l'aui1entàtion dàns lIe coût des Miatériaux àt de la main'
d'oeuvre>, et la différèn6e' dans la quiir4 âes.bois de chêne expprtés.

20. Que les prix 'eim a la valeur et la juste com~pensation
des ouvragesfaits par le demandeur.

3o. Que sauf le défçsq4er et M. Ross & C.ig. les propriétaires.
de foulons comme les imarchanda du port de Québeo 'ont tous, dc-
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pis le premier Ihieeuire 1874. suivi l'échelle de prix sauctioùiiCc
par le bureau de 00o1Larnre le 7 .Avril de la m%êUe année:.

Les deuxième et tri-c*,iênie chefis de l'Ucljui. bf trouvent abms.
prouvés.

Le défendeur a compris qu'il lui était inutile dlebsyet. une
contre preuve sur ces faits. Il U*â pas muie osé lnterroé,0r à (e
sujet aucun de ses témoins. Deux d'Cntru eýu1 vat cepeudant, suz
des traisqueCstiOus, donné leur opinion à ce sujet.

Ainsi Mr. Bowen dit : '- Le uheue fiottant paye zis,,tz bien sioub
l'ancien tarif, mais le chênae calant ne paie pas aussi bien, et je ut
voudrais pas môme dire qu'il paye sufisautînent pour le trouble
qu'il donne." Et M1r. Stejihun Connolly : srnetje consi-
dère que le 'vieux tarif est insuffisant pour ce qui regarde la livrai-
son du chêne et des douves, et le nouveau tarif* ne fait que rémuné-
rer d'une manière équitable les services% rendus anuus ce rapport."

En fait il n'y pas au dossier l'expression d'une seult opinion
contraire, et il reste établi sans cuutradiction que les prix iéclamés
sont la juste rémunération du travail làit.

Le défendeur a bien prouvé que (Lns les deux établissements' de
la compagnie des docks de Lévis et celle du Cap l{ougu. les prix
étaient restés les mêmes, et n'avaient pas \';s"i l'at Iétablisse-
ment de ces compagnies;- mus ili faut [Loberi un l'ait qui enlève à
cette preuve toute son importance :c'est quo ces cux compagnies
ont été incorporées et crées par des statuts spéciaux, qui Lkir douait
en même tems une échelle de prix qu'elles ne peuvent dépasse'r.,ç
auxquels elles sont astreintes par leur charte.

Seconde défense: Que dans les années précédentes le demandemi
n' avait réclamné du défendeur que les anciens prix.

L'on voudrait ici nous opposer un contrat imiplcite: en d'autrea,
termes la prétention du défendeur serait : Il est vrai que je ne
vous offre peut être pas la ialeur entière du travail que vous aveu
fait pour moi ; mais je Tous ai jusqu'à présenut payé d'après unr
échielle de prix que vous ne pouvez changer sans m'avoir prévenu
à l'avance.

Cette défense n'est par, plu8sSérieuse que la première,
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Remarquons d'abord qu'il n'a été prouvé ni d'une part ni de
l'autre aucune convention quelconque fixant les prix de l'ouvrage,
et qu'il ne peut être question entre eux que d'une simple question
d'usage.

Or Mr. Burstall savait aussi bien que tout autre que les anciens
puix étaient devenus insuffisants. Il avait été présent à l'assemblée
du Bureau de Commerce du 7 Avril 1874, et avait même fait
quelques observations au sujet du nouveau tarif alors adopté. Il
était parfaitement informé que les nouveaux prix seraient réclamés

après le premier décembre 1874, et avait même dans son bureau
une lettre du 3ecrétaire du Bureau de Commerce qui l'en infor-
imait.

Il savait donc à n'en pas douter que l'entente tacite au sujet des
anciens pris cessait d'exister au premier Décembre, et qu'il aurait à
payer la valeur de l'ouvrage que nous pourrions faire pour lui. Il

a eu tout l'été de 1874 pour prendre ses mesures en conséquence,
et il ne saurait en face de ces faits soutenir que les anciens prix
ont été tacitement continués entre lui et nous pour l'été 1875.

N'y aurait-il contre lui que le seul fait que la maison Ross & Cie.,
et la sienne sont les seules à refuser de reconnaître l'usage établi
pour 1875, le consentement de tous les autres marchands du port
devrait faire maintenir notre action sur ce seul chef de notre décla-
ration.

M. le juge Stuart paraît, en rendant son jugement, s'être surtout

appuyé sur ce que le Bureau de Commerce n'avait pas le pouvoir
de rendre obligatoire le tarif qu'il a fait, et que notre action étant
basée sur ce tarif, elle devait partant être renvoyée.

Nous soumettons respectueusement qu'il y a là erreur.
Nous n'avons jamais prétendu, et ne prétendons pas, que le Bu

reau de Commerce eut le pouvoir de promulguer un tarif obliga-
toire, et notre action n'est pas fondée sur ce tarif.

Nous soumettons au contraire: 10. Que nous avons droit à la
valeur réelle du tarif fait. 2o. Que nous avons prouvé la valeur
de ce travail au chiffre reclamé. 3o. Que l'usage du port en 1875
a recoonu cette même valeur. 4o. Que cette preuve est corrobo-
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~1874, la Chm.r éCnnrede Québec adopta une ré-
solution,établissant un~ nouve4ýu eý plus fort tarif de fraisd'expéd-.

t~on~ evant e;i~ n force Iýe prýe;Iler ,Iécemg)ro de cette année-lj,
La société dont L'intimé fait paupea e egaiequntéd

biseserice dans les estacades'de i peat durant l'hiver alord
suivant, lequel if requit d'ex*pé'di'er pendàant la eià delfliPelnt a institué laper4sente action dans le btd eo~rrl
montant deses frais d'ex,itîio2 sur ce bois d'aprés len1 ea a

rttlque par ~aChambre de Com~merce comme. d.evyant en-
trer en force en Décem~bre 1874.

L'appelant allègue da'h 'ia,-ë d1tion' quces charges ne suat'iè te ~ -qsnabe~~u'elles 'sôbt contekmea iù tàAf faitpa
la (han2be de OciÈËmeroe de Qu&bes au oi %l174pour
entrer en force après le premier Décembre de la mêmie année; et
que dé tàri~ t: «oÔèMt4: ar le commeràï en généralt.'*

%es dfieurs Offrirept d aye'r $129.31' alléguatqe ce
àiôntan? éiait la y4iitablè valeur des services eé '1appeant,. et de

PIUÉ," que "'4ans tueleurs transactions avec ['appelant ,et ame
daùjinitre d engagEa dans le Maême, commerce tanatin

qi ~vaiqnt duré luersantiées, 'on a'eur ,avs~ tà î our chargé
por des'deryces semblables -à ceux 1neutionaes dàïirtdýclaratiom

,'a, ài nê i e~ ie'l,è'r produirait en cette cause le'monta~pt ofiert
en iu, ~qui4 n'avaient été nullement "notifiés par l'appelaà>, du

c'ia~e~étque 'cèhii-oi entendait' Wn&àdutirc dàni let tux de seu
charges.

ro1ux 'avcçr droit 1erc.ve ruéeW ~ ~ i A iàt po uvai é 1ar uý t ý iâo lânt s me
o. ae la qhanzbre 4e U*mqwerçp 4 roit 4 faire un, tarif f

f stadeca le de lier le commerce.
,q àp point, bitl eR q"' ce Aoi, le ppoeier eur lequiel i'appuie

a an quil ausse d'peler l'attention de la Cour sur le, fai$
'ýeMàe i.ncoqotien fd 1Chambre jç omecze ç i oauun tel po~iet qu'e saatd ar u az bitf"

'.c.0 (5a ,r eComrce, a outre
quM'it ëy, ýuse du pr4sent litigp ns ~delq
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wJp de tîôublè bù l commiroèst± une mater e' d'aýssez e diî

20. Que le tarif des char~ges fait sana. autoîii Iar laý êfhaiýbre
e'o ierco est n4anmkîoini ùn tarit juste et remonable, -et ae été

Waralment acéept9 cotii. tel par le -commernt.
On peuit dire qu'une certaine atugmentation -des fi-ai# ',4d

h.* (tu ceMne 4tatit devenue n4ciéeimaire, 'par' sutite du cang;ement'
1%yenu de nos jours, dans les conditions du comaàrce et provenan't

Saugraentatoô. des gages et de la Plns grande pesanteur du '4ià
%re ûr l marché ; mais aucune considéraiion deý ce' genre ne, peut

etOh de oôiâs 'dans la prése nte cause, vu la longue durée des tran-
*tOlis intervenues 'entre les parties en cette causie, sans avTie -ai;
'1S>erent detarif. La con fectiondj'un- tarit par la Chambre de
'NUiferce ne peut tirer aucune ifor~ds ~tIsin osù

î dnuis qu'elle est illégale, et si l'on considère que' lintimi- ii
*4ea protesté contre-ce tarif au niôment de gdn*doptio '.

ne peut pas dire que .le nouveau tarie a ét accepté par le
%»» e: e général, lorsqu'il est en preuv'e 'qu'il n'a pau été a dop-

PJ epdeu pus rads roriéaiesd'estacades Qeu(>bec, t
' iL . . Dobeil & (Jo., les plus gros marchand,%' exiiortatenra de

h. e construction, tout en paraissant l'accepter, faisaient une ré-
C1On de quinze par cent sur chaque compte de frais d'expéii-
tosee qui porterait le montant réclamé en cette cause au-dessous

18Mnatoffert.
'é'iKtiýi6 demande respectueusemet que le jugement soit confirmé.

JUGEMENT.
4 'Cour de Notre Souveraine Dame la Reine, îsiégeant mainte-

Ici, ayant entendu l'appelant et l'intimé par leurs conseils res-
Dei%~ examiné tant le dossier et la procédure en Cour Inférieure
%ý%e le Griefs d'Appel produits par l'appelant et les réponses à

%%)et sur le tout mûrement délibéré :
Çonsidérant que l'appelant a établi d'une manière suffisante que
ql q)narde de cent cinqu-inte trois dollars et soixante et quatorze

%ttn)Pour services rendus à l'intimé au sujet du bois de ce der-
b'e> tel que mentionné dans la déclaration et le compte du dit np-
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pý4ânt, compte conforme mu fiW7 rÔnitiald par le Conseil de la
Chaýebre de Commerce de Qu>,l sep 4 .iv1 put
soaxante et quatorze, est une rémunération juste et raisonnable d9ser Ifflendus à l',iW.ii6r 14pla~

tarf ro.mand ~u l~intni4.6tiý<oqurant du.changei.ient der
parf -hwr de , pmerce, et ;que, bieu que

oeIl p'eIý 9 in la ores 'ne loi, c'est p,éanimOiaS un fait sigLifr
câif'tndate cqncert avecia preuve, à 4Ilirq'ue 1eiî clIarge,

déelïppelâait sont raîsonnable, et suffisapt pqur enlever tquýe pré-,
à cha'd es exi s antérie rem pa1a

Iant de 1 ini pour des services diu mêe g~e, rafe u
nhIe taiux ,ou un tarif moins élevé, que .1'appeiapt continuerait

à rendre les m8rnes services aux masees taux qnç, pr -le. p'aagl
Et.rpns44rant qu'il y, a ,erreur dans lejugement reDdu par la

Cour Supérieuri., à..,Québec, le sept Octobre mil b4ý cent, soix»M.
et 6eizeý pass le: dit u~ment; etprocédant à rendre le. jugciqe."

qelCou, pnfërieuTe,,ýurait dû rendre, condapane l'intimé À,
pajyer à, l'appelant la. dite somme de oent cinquante-trois dollars et
soixante eà quatorze cni avec 'intérOt: sur icelle au' taNi dem
par enj par au, de'Pu le. vî"ngtc Àotmlhi e~siat

equinze jùsqu'à la daté du jugement, etle' de pènÈî tant' en, Cqsr
de préiire instance que sur le présent Appel.

JOS. ýG BOSSFÉ,
rocureu~r de l'44 pekuL

HOLT, I.RWINE & PEMBERTON,
Procureusrs Pour IntimO.
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DÉCISION@ D18 TRIBUNAUX 9

COUR DU B.A4NÇ»E J4. RZJJNE.

QIÉJB>Q M4Ja» 1877.

Co-arn DoRIri, J.- ZN~ (: MowEr, J'. RA&T,. 8SÂMBOiN, J.»

imEtnTssiER, J.

CHÂRLES NÂTHÂNIEk MONTIZAMBERT,

(Défendeur en Cour Inférieurs)

PIERRE DUMONTIER,

(Dema.ndeur QUI TAM en Cour Inférieure)

.INTIMF-

JuYG*: Que la disposition de -la clause 76 du chap. 37 des Statuts

Refondus du Bas-Canada imposant une pénalité de $100 à,

tout r"gistrateur qui aurait négligé de se' oonforsher 'aux

exigences de cette clause, n'est plus en vigueur. T

MOYENS DE L'APPELANT:

Le vingt deux J uillet 1871~, l'intimé poursuivant comme plai.

eaut par une acti,,qui tali, institua une action cou tre l'appelant,
le Ré6gitrateur du comté de Qu&utué, pour recouvrer lai somme de

$100 comme pénalité pour dé.soWýissauce aux exigenoes* de la loi.,

La déclaration allègue qùe les plans officiels et les livres' de ren-

1VOlS idu quartier St.. Roeh de la CJité de Québy c comnpris dans la,

Ofcônsoription.d'enrégis3treiiîeut de Qaébteè) atvaient t éé déposés au.

Bulreau d'Enrégistrenment de la division de Québec, conformément

à Varticle Zt66 du Code Ci!il, depuis L* trois S8eptembrd, '1870.

Qu'une proclamation du Lieu tenaiit-Gouverneur en conseil- fut alors.-

duaanée, en date du trois Septemibre, 1870 et publiée dans la Ga-,

Zete(fficde'le le même jour, donnant avis; .suivuit l'article 2169 du

Code Civil, que. les susdits plupis et Iivrvs de renvois du quartier
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'St. RochI avaient 4té dépéss eOMMe Pl'exie l'artiale 2168 du Code,et deviendraient en force le ler Octobre Suivant. Et la déclaration
continue c3omfme suit:

c'Qu'à dater de l'épô4ue fitée'dansl ; ~ polaain aordu .1prQeme Octobre mia huit cent Do la nt.dë Procamdion savodir;

e sa aiéde Régisrate2 d la crconscription d'enrégistrem entde Qébe, éaittenu Par la«iol de faire'l'index des immeubles dudit quartier >St. Rloh, et de -le coûtiquer jour pa*. ýIJè~ i scivnsous chaque numéro de lot indiqué séparément aux dits planset livres "de renvois, un renvoi à chaque entrée faite subséquent-141ent 'dans les autres livres et registres affectant tel lot, de manièreà mettre toute personne en état de, constater facilement toutes lesentrées faites subséquemment concernant ce, lot; et que pour au-cune désobéissance ou n gigence de se confàrmer à la dite loi eto.remplir la dite obligation de, faire le dit index des dits im-'Ineu 1 lesy le dit défendeur encourt une amende de c6nt piastres;Iue 'dé fut le dit défendenr n:ya pas mêOme encore commencé l'in-dej Jdiimmeubles pour le dit quartier St. Roch de la cité de Qué-:t. eprescrit à lui par la section soixante-seizeducairrnte-sept de Sttt _~fnu du Ba-Cnaa;q' itrfuqenégliesencor de tt Relirul duit oia&uauand ui dommage dunéublicget ui is encouedrmlru un obiameonde de grent pimaste u-lie t qu'aiearnsdritecor de rcame de ient isties, tpurlelAi' a uu no otde vrénelame e lai Rensine Alrta dou-lui'u nlut de Ne pénveaiéne cae dla eant éAoir laéou eblcuat et l'ure monaité de lan Colronne atéhorl
,apVelant a plaidé généralement et la preuve ayant été fititeipprfir, voir la nature de l'index tenu au IBureau d'enarégistre.Ç our, le 8 Septembre, 1875, prononça le jugemient sui-

CL our ayant examiné la procédure et la çreuve de record,et.imtendu les parties par leurs avocats respectifs finalement an mé-rite i
>'A' (ongidérant que le défendeur 6tait, le vingt-deuxième jour deiille,,ikiil huit cent soixantequatoze et a constamment été de-
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Puis, et dès avant le troisième jour de Septembre mil huitgent
soixante-dix, Régistrateur pour la division d'enrégistremena 4e
Québec ; que les plans et livr.s de la cité de Québec, dans la dite.
division d'enrégistrement, ont été déposés suivant la loi avant la
date en second lieu mentionnée, et à laquelle il fut, par proclama-
tion du Lieutenant-Gouverneur, donné avis que les dispositions de
l'article 2168 du Code Civil deviendrait en force pour le quartier
8t. Roch le premier jour d'Octobre alors prochain.

"Considérant que le défendeur n'a pas, depuis cette dernière
date jusqu'à celle de l'institution de l'acte en cette cause, fait l'ia,
dex des immeubles du dit quartier St. Roch, dans la dite cité de
Québec, etqu'il ne l'a pas continué jour par jour, en inscrivant sous
Chaque numéro de lot indiqué séparément au plan et au livre de
renvoi, un renvoi à chaque entrée faite subséquemment dans les
autres livres ou régistres, affectant tel lot, de manière à mettre toute
Personne en état de connaître facilement toutes les entrées faites ub.-
séquemment concernant ce lot : et que par cette désobéissance à la loi
et cette négligence à se conformer à ses dispotitions sous ce rapport,
le dit défendeur a encouru une amende de cent piastres, dont le de-
luandeur poursuit recouvrement tant pour lui que pour la Cou-
roune; le dit défendeur est sondamné à payer cent paistres de pé-
nalité, dont moitié à la Couronne et nioitié au deduandeur,- et est

outre condamné à payer au demandeur ses frais et dépens en
cette a

La première question que l'appelant soumet à la considération
de la Cour, est de savoir s'il existe une loi en force qui impose
"'Ll pénalité àu Régistrateur pour défaut de gaïder un index tel
que requie par la loi.

On observer que dans sa déclaration l'intimé réfère à l'article
2166 du Code, pour la loi qui pourvoit à ce que le commissaire des
terrains de la Couronne, fasse et dépose au Bureau d'Enrégistre-
hant les livres de renvois et les plans qui sont requis pour perfée-
tiOlner le système d'enrégistrement; à l'article 2168, pour la loi
qui pourvoit a l'effet général produit sur le public par tel dépot,,et

l'article 2169, pour la loi pourvoyant à la proclamation du Lieu-
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tenant-Gouverneur, qui met la loi en force, mais quand il, réfère à
l'index que le Regis1trsteur est tenu de garder et la.î4uslité çncourue
par' ddfaut dé ee fiiirt, il s"éi rapporte & la' Sectioni 76 du chapitrçý,
37 de statuts Ptefondus du Bas-Çanada lauleseto stcnu
e ou. termes: "iA Partir du jour nomamé d 1ans telle proclam quen
comme '~tn clui auquel l'a ;soixante' et quatorièzne section&,ap

pqer 'aucun comté ou division d'enregistren3ept le Régtrateur
fera 'et dressera régulièrement, jour par jour l'index des inmmeubles
inscrivant sous chaque lot ou lopin de terre, 'mention'né sdparé-
ment sur ,audan plan ,ou daùs aucun- livre de rehivol, deposé dans
o» bureau, un renvoi à chaque entrée faite subséquémmet daàl ses
autres, )ivres affectant tel lo>t -ou tel lopic de terre de miahiêre à le
mettre- e état ou toute autre personne de constater ,fàlciiément
toutes 'les entrées, l'affectant, faites subsquemment ; et pôur au-
cune ddsebéimmaee ou nEglige'yce de se coalbrmWraux dispositionsde la présente section, le régistrateur encourra' ue amnede>n
piastre, -outre toute autre punition ou reeponeûiité à laquelle il
peut être soumis, en conséquence f"

C('est sPécifiquement soub cette section. et pour désobéissance
aux termes qu'ellercorilporte, que la présente action à été intentée;
Mais de fat ceite section n'est plus -en force, ayant été abrogée parl'article 2111 dui Code, qui dit: "4qu'à compter -de l'époque fixe
dans telle proclamation, le Régistrateur doit faire l'index .des im-
meubles et le continuer jour par jour en inscrivant sousl chaque
numéro le lot i ndiqýé séparément au PlaP et au livre de renvoi,, unIrenvoi à chaque entrée faite subýéque1pmeut, dan~s les autres l'ivres
et régistrçs, affectant tel lot. de, ni.nière à mettre toute 'personne
en état de constater facilement toutes les entrées faites sub-séquemment, concernant ce lot. On, ne peut dire que cet ar-tidle ne po'urvoit pas expressément à la matière' par ticul ière à la-quelle 'se rapporte la section 76 'du chapitre 37 des 8 tatuts Refon-
dlus dài'Basà-Canada et sur ce voici ýce que dit l'important article 261.3du Code civil; "Les lois en force, lorp de la niise en force de c.
Code, sont ab'rogées, dans les cas: Où il--contient une disposition
qui a expressément ou implicitement cette effet-- Où elles sont con-
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t.raire8 ou incompatibles veC 'uehjues dispositions qu'il contient-;

o ql oný4nt pp%ýdispoSitioâ epresa sur Jeasijet. partculi« de
t~U*,loa. , 10stý donc -Clar .quo la, eoWs¶ laq.ello la prâmosi

action est fondée n'existe plus, mais qu'elle a été abrogée emrup&
tée par le, Code. Comme le Code ne pourvoit à aucune pénaIitA,
péur là diolatioti dé bbttÎ s'ecêlo'n il à' ensuit qu'aucune péuaTi*té.le
peuf plus W6~ ilm'pos4e. ',On peut aire,'4e Comme le 'Code ne ýpou*r-
'Voit à aucùe pýéiâaité qne la derni4rt "partie éelaý c>ause 76laiâse
irvoquée, 'cet argument ne peut, en aucune manière 4tre deq-
quùë ÎdS mi la pénialité est imposéé' portute désobéissanse
Ou 1négligence auï exigences de cette section, et aila, section'est ri.-
Toquée il ne reste plti*en a quoi puisse s'appliquer la Pénalité

On a prétendi. plu loin qùéecomme 4oétait n prooédé criUimw.
jla loi dqit être strictement interpr4tée on: faveur -de l'accusé, et qMý

la Oour ne peut nullement suppléer aJux omissions 'qui se rencbntrik

4ansla1k>i. La-seconde questiock présentée a la consid4ration de 1a
eur, ai tout4oiÀ oolle-oi juge néciessaire <'en faire 'l'niai6eà, '-

se avoir si la' loi telle que contenue dans rartiele 2168 dd Ce&.
peut-être mise en opération popr un quartiet d'une ville, W,-

mant seulement partie' d'une drivision d'enrégistrement', tels seM
les mots de 'Cet article.' "l Après -que copie des 'Plans et livres 4.

Cironsripion" mintnan das c to on'neprétend pas'qu'am
cope ds pan por tut lacironsritio deladivision d'emne-

été déposée, quand 'on 'allôgue que le régistrateur à manqué de se
Conformer aux dispositions de»la toi. Le savant'juge de la 0.oe
Inuférieure, ayant décidé que, l'index tenu par le Régistrateur W~&
tait pas tel qu'exigé par la loi, l'appelant eut, aussitôt qu'il le Poue-
rait après le jugement rendu à faire préparer des livres~ et à fao
counrencer un index, conformément au règlement de 'lA Cour.

Il soumet respectueusement qu'il a été illégalement condamné *
~1ePénalité et demande d'en être relevé.

MOYENS DE L'INTIMÉE.
Le présent Appel est d'un jugement rendu contre l'appelant Pmf
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hCOur SÙ1drieurc siégeant à- Québec le 8 Septembre 187'5. voiciMPem de mots la nature de cette cause et ILS faits qui lui ont don-,

Deplu un grand -nombre'd'années, dix uset p4u, I'appplztmi le Rgistrateur de la 'divisiWon d .'enrégiotrement de QuéhOC. Lévoira que cette chajge lui irpoee sont fixés par pluser sttt
fumi avant ot depuis la mise en force du code civil, et par le co4cii u.nme,& C'eut en reoouvrçment d'une pénalité de S100 pwa.hiencourue pour refus et négligence de remplir l'un de, ces de-,w.. que l'action en oette. cause Ai été institu6e.

L'intimé allègue d*na sa déclaration,- Que l'appelant est le ].14Cirateur de la divisiou d'eDrégitreuAent de Québec.;--que de-.., dès avant le 3 Septembre 1870, copies des plans et des livres&renvois officiels pour le -quartier St. Iton h de la cité de Québec,compris, dAàns la circonscriptioa d'enrégistrernent de Québeci ont.6déposés an bureoau d'enrdgitrenqent, tenu par'l'appelant,. con-Imuément, à l'art, du code civil; -qu'avis de ce dépôt a été damenté.ni le 3 Septembre 1870, suivant l'rt. 2169 du dit code civil,)~et que los dispositions de l'art. 2168 du dit~ code deviendrait enfrue pour le dit quartier le 1er, Octobre 1870 ;-qu'à, dater dee«Me dernière époque, l'appelant, en sa dite qualité, était tenu de"~fr. et.continuer jour par jeur 1' 1ndc des Immeuble8 pour le& quartier St. Rooh,. suivant les dispositions de l'art. 2171 du»b civil ;-qu'à la date de l'institution de l'action,) le 22 Juili3t11874, l'appelant n'a pas même Oommencé à tenir le dit index, etlm par cette négligence de sox devoir sur ce point, il a encouru,tfàPrès les dispositions de la 76e section du eh. 37 des Statuts Re.:*Aàs du Bas-Canada, une pénalité de,8100 pour laquelle l'inti-mé demande jugement.

L'appelant rencontra cette demande par une simple d4/-ùen/Ja*b. A !'enquête, il essaya de prouvet lu'il avait rempli sou deý-umà et tenu l'lndea, en question, et à l'audition 'au mérite, ce fut àS point que se borna la plaidoirie de ses procureurs. Devant la
FeSlve complète qui se trouve au dossier, et qui établit sans ré.
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plique tous les faits de la d'4olaràtioi,la Cdour Supérieure n'a pu'
hésiter loagtemps; elle a donné jugement à l'intimé.

L'applalt n'Wa pas ,d'abord piru trop mécontent de cette ii-
8Q4 i laPremière apparitiog de l'huissier potieur dubref d%.
saisie, il s'est empressé de payer les, frais et les $50 reynant àl'-
tim11 , Lýa Couronne nous %vait ordonné d'attendre pour la pait
(jui.lui revient dams la condamnation: nous avons attendu.:!

t'appelant paraissait, tout heureux de -s'en. tirer ià si bSa u- a-
046. . Il croyait, ea moyende ce juganient, en Otre.quitte:avm.
l'.lafr, et l'artio1p ý217l.r du Code Civil. -Une nouvelle -ersile;
4e mê~me natue, eut;venuie le ramtener -au sentimient de la: aituatiON
liii faire méditer la légialgtion qui le oonene# ,t-le décider â

ter ençorq une fois'la fortune de la guerre. De là le préen apuiý

Toutes lis raison que peut'fournfir l'appelant Motr le igeiùieàt
dont, il se plaint se, résulment à celleci c lat set. 7e eh. 3àt; 9.'.

ad .,u abolie, eti pour.'le prouiev, il dit: L'att.,2171 dû- Colt
CVIii reproduit la sect 76, niMais elle no'PiUile P&s de la ýAIelit
Donc en vertu delu.2613de Code Civil,' cette seton 70S lu'
statut est rappelé. et il n'y a plus de pénelit4. -

Ilaouiera probtbleihent un'àutre argment que voii Uase&
75 du .Std*et ieprod*uiio'piur l'art. 2169 du Code OtiV àuPPMs
que 6e plan# et li1vresde renivn ide tdutô la'dircôià~drlrtion 10 enÏrê-
g5tinent seOnt faitâ et ý&épcisés avant àque côrniàiehie l'olqiàti4à'

~il'n n aisons n st sati te.s N al
nl'a' ù, ùe de ces * te s etàtÉai n qua -

Ions~ essyer,ào la proîîver.
* xoiadrons en premier leu 'que l éai~éitca ase

74 dulfatut ',,ta naamais léa~eéeet subsiste- encore.. 'Et voiciZ
qudles~e desraisons -qui'peuvent servir à le prouver.

Llégislateur en promiilgantle Code.01vin' pas. entende,
de, que le chapitre qu'il consacre à.l'organisatiqu' des bure«,-
eCFéï.àtrement, deýpuüs ar.21,58 à Il art. 2182, _qpppread#
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boute, la législation su r oetter matière,' et que toute la foi aiitdrieuùre

pbnd nombre de diqpositions relat'cuà Al'enrî6Wstremnt t dont

S econduR code, ne sont tenue autant que possibles dansý les Ii.

1%otdtquel était: notre'droigcivil; et dans les miatières eomplexes>
hentý tenût a leur oedre ein- élaguent o qui leutr étlt étrab-

CR. -Pbr n'eu donner '4u'utiennpe dânî, té tés~e qeetotÈ
qa a. rattahént a li procédure, ils.se Om~teùtent de i'éf~èrW!ad

ob"d'cm'rr qui'existait pas alors ' et q*ued'ei l'on î oin
mmle nom -de Code de Procéduire divile. '«Avec bien plus de i,.
m enore, las odifieuteurs oüt-iIs éité de mêler ýdu dtost, péhalt- adMjnioitrati f u. droit civil. et sans wouloir en, -aucune manière

icrWr ce qu4ils ne copiaient pas dans nos lois souvent si cûnèpldleâ,
ispenaien.t S ei oCnvràaieia à lèur sujet, et pour le reste rIëf4

uoM-ux sources. Co~et ce qûà'iIs ont fait, a propos de l'orgaiaa.
gonde bureaux d'en.rditrezwnekt et c'est écrit ça toutes .Iettres

à l'art. 2165. Ceci résulte aussi, clairement glôp~r. quijulo spôcialeraept 4e ýpénal4 imode par, laloau rquqlr
dusmot.Le lisqui prgmlguent ces pénaIiéý uesont donc

,ss alies. C'ttait bien là l'iRtentýqu de odllcturo; mi

tfuVeý P44 au FXojet. ýâe cod1e. En r4L'ér, t, au Projet, 4q, po-t,mi IN& Pae 2Q art. 72pn trouve, la, loi, te1fr quele çxiai,alrs, "0ai la Çuwe pénale est omise Bst-ce A dire qu!o;i. out
*olie? a du tout. L~es coifloateurs n 'eu parlent pa ~ce:que

n n'~ as ler'affaire, et le léglaieur en a a~it autat
Voilà, pourqtgoi on no trouve pas, au Code civil la dispQsiioQ'iz

_ydri j 4ir lappelant. Lelàteur n'en a rien. dit, Isesat conient6JoI1 pas de modifier, d'tbroger las-eqt.. 7'6 Jl'
puduite tèttàlr'ae!nt et quant à la sanction p-nale de ctesc

%"'I 'a cea d ditona, rl'~ a4'e ~ Cet~rénf<~&S1~'o rrançe M'r.~t1cme ~o»Ùrr~ie aiu, le- Ôo ner Avec l'art. 2613 et l'eu restera-
bonjours avec l'art. 2165 qui est général et positif.
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Nous en conçînons:; le. que la seot. 76 du statut n'a pas été raps.

pelée, pa*w continuée par l'art. 2l71., 99'. que la sanction pénale

4e la meet. 76 W'applique encore à l'obligation imposée par la most.

79 centinuée dans l'art. 2171. Autrement, les arts. 2159: et 2166
ne signifient rien.

si ce raisonnemenLt laissait encore dcs dou tes dans l'esprit, de

quelqu'un, nods lui dirons, qg'en pripcipe- général, toute loi -as,

sanction, et que sans la sanction, la loi est. urne Ïormule ridlicak et

imapuissante. , Or l'appelant paF, smanière .d'interpréte; suppose

que la. législature a aboli une. bonne loi, revOtue d'une excellente

sanction, et V&a remplacée. par la. mg me loi dépouirvue do toute sano-

tioii. Ça aurait 4t4 b~ien .d1a peine à prendre pour arriver ý un

si beau résutat. Toute ii4rpý4&tîop qu û condit lasud s

mauvaise. Il faut avant~ de: çhercher ce que signifen la- loi, com-

mnencer par aýdmýettre -que le législateur a le sens commun.

-Notre, réponse à~ la deiuiéme objection sera plu, courte enore,
et. qo1ý, moins concluante.-

Pour s'enr wonvaipareb xiférons -k la seb 'b du oh. -25, du Sta-

tuta eubc 3 i4a 1Ce texte étndài touté partie -d'une

division d'enrégistrement les dispositions -des arts..,2,166 -du eode

Civil, et du. Qh. 37 des, Siat!ts Uqfondus du Baii4Jauada. L'bb-
moction est donc sans fondpmeüLt

CJe texte, postérieur nu' (ioa ivl pýoo>e d# plu quere hd.ý

3.7 du SIL, B, C. subsite encore. Pourtant, -il est reprodu* iu

Code presque textuellement.

Cette cause présente une question nouvelle, et de la plus haute
importance pour le public. Il ûgià de savoir si le public paiera

les dépenses de confection des cadastres sans pr3fit, Bi sur ce sujet,
nlous serons laissés au désintéressement des Régistrateurs ou au
bon vouloir de l'Exécutif. Heureusement, il ne se présente ici

aucune difficulté sérieuse, et la solution est facile à trouver. Qu'elle

toit conforme à la loi et à l'intérêt public, et nous avons lieu de

Oroire que le jugement dont est appel sera confirmé.

JUGEMENT:

lia Coeur après avoir entende lem parties par leur avocats respec-
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tifs sur le Mérite examiné tant le dossier de l a procédure en Courde p«reiniôre instance que les Grief% dApl produits prl i ~pelànt et deB 'Réponàes à iceux ét sur letéiit Mfremietj. à)"Considérant qUe le$ dispositiôns ýon ¶enueNh dans lscass7
75 et '76'du ch. 387 des Statuts Refoudd'à duý BasÇna[ reir.vaent au dépôt des plans et livres de renvois offictski daýns * e '9 qu Iefreonacription d'enrégistrement et à l'obligation imýposée a. eh'aqueftégistrateur' de tenir jour par jour:un- ind ex d'après lé 'uérode~ ~ ~ ~~9 chqeimul éin ux dits plans et livres ede reivo'is'Offi-ciels à coinptcr 'du Jour' fixé pr procla m*ation -du Lieittenant(Gu-Ytefiiur' bnt été abrogés en 'Vertu ' de l'artièle 2613 du Côdêe CivýIdu Bas-Can tada par leg disposjtio5 ~~pesasrl uii ueecitenüoýùe& les artibles'Mg8g, 2189, 21170 2i7i dusne oeEt con@idérant que la dispositioi ýcoùtenué dans la clause 76 duehaptrè 7 d sStàuts Refndu du as- tna a iPosant une' p.15  jenalit é r de i ien éet s de tout è ré i ael Rj ur itý égligé' de seeoufj~e mu exgencs d ce~ càýe I 1J pas été -renouvelde '.oitdans le Code Civil où dans aucune autre dispositioni .fgisIàtI4e'sus-sdqtzente, et"que coette pénalit4, ne peut :gappli<q.e. *tx' rgîstra.tours qui néglient de Se conformer auxÈ MspostiOîOa du: code,qui sont poàt&,ieures à ce stttut.

'Et coumid6raùt que l'appelant neè pouvait @t'e ècondanh à pàyercette pénalité de cent piastres pour n'avoir pas fait l'indiex qu'ilde-~ru't tenir en 4ýrt« :d, l'article 21 71 du 'Côde, Ci"v-l. 'Ji)tconçdétat j 'ilà erreur~ dansIe leJugé ''t"euI~l
Colur Supérieure.
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COUR DU BAý,NC DE LA REINE.

(E N APPEL.)

MONTRÉAL 22 JUINj 1876.

Cortlm DcRION J. EN (j. MIONK,: J. RAMSAY, J. SANBO0RN, J..

f ET TESSIER, J.

IDÂmrI CONSTA'NCE Il. HART, et vir.

(flem*deurs en Cour' hférioure>
APPELANTS,

ALFRED -JOYCE,
ffbéfendeur en Cour iïfér-iettre)

4uGÊ: Que la voisin qui construira sur un mur non mitoyen, ap-
partenant à son voisin sera tenu de démolir la biâtiuse qu'il

aura érigée sur ce mur, à moins que dans un délai fixé par
la Cour, il ne prenne les moyens de renzlre ce mur mitoyen
et dans tous les cas, il sera condanmné i nes d1ommages en-
'vers le propriétaire (lu mur.

MOYENSM DE L'APPELA-N'!'.

Le 7 Septembre, 1874 l'Appelant institua une action'cu dom-.
raage, contre l'Intimé, sous l'article 519 du C,3de Civil du Bas-
Canada, lequel article est ainsi conçu. Il L'un des voisins ne peut
pratiquer dans le corps d'un mur mitoyen aucun enfoncement, ni
Y appliquer ou appnyer aucun ouvrage sans le consentement de
'autre, ousn vi, 1 snrffait 0régler par des experts les

Inoyens nécessaires pour que le nouvel ouvrage ne soit pas nuisible
aux droits de l'autre."

La cause fut intentée sous les circonstances suivantes
Le 17 Décembre, 1872, l'Appelante acquit des rejirê,crtanfs de

la succession de feue Hosea B. Smith, ciun lot de terre sur la Rue
barocher, en cette ville contenant trente et un pieds en front et en
arrière, mur cent pieds de profondeur plus ou moins, mesure an-

&Wase, borné en front par la rue Durocher, en arrièro par une
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ruelle commune, d'un côté, au Sud-Est, à l'Avenue Prince-Arthuret d'autre côté, au Nord-Ouest par le lot No. 1860 J, appartenant
à Mr. Iayley, avec le droit de passage sur la ruelle en arrièresans bâtisse ;" Elle fit ensuite construire sur le lot, une maison àdeux étagesa, avec toit français, faicades en pierre bossée et parements,on pierre taillée. Dans le printemps de 1874 l'Intimé fit érigerune maison en brique à trois étages sur le lot voisin, avec toit platqui fut terminée et livrée le premier de' Mai 1875. Ce fut aucommencement et durant le cours &s travaux sur la propriété del'Intimé, que l'Appelante se trouva lésée et injuriée par l'Intimé,"ui y fit agir ses employés dans leurs travaux respectifs sans s'oc-cuper des avertissements repétés de l'appelante et des représentations
ou des exigences, les plus explicites, de h loi. Le trois de Juillet1874, prçsque immédiatement après que l'Intimé eut commencé lestravaux ; l'Appelante, par le ministère de George Arthur Hughes,Notaire Publie (No. 6 dui'égistre) protesta contre l'illégalité des-acteà de l'Intimé; "parce que celui-cf'jetait dans le temps les fou-deinents d'une maison qu'il avait l'intention de bâtir et qu'à cettefin il avait fait disparaître le tuyau servant a conduire l'eau à lamaison de l'Appelante, et qu'il était sur le point d'élever le murde sa maison sur le terrain de l'Appelante, qui avait laissé entre le

anur de sa maison et la limite de son terrain un espace de sixpouces." Nonobstant cette protestation solennelle à laquelle l'Iuti-nié ne prêta aucune attention mais qu'il renvoya à l'Appelante desuite le lendemain sous enveloppe, il continua son ouvrage, telque rapporté dans la déclaration Ge l'Appelante. " Nonobstant laconduite de la demanderesse, à son insu et sans l'avoir aver-
I d'aucune manière quelconque soit par écrit ou verbale-
mxent sans règler par des experts les moyens nécessaires pour quel'ouvrage qu'il voulait ftire ne fut pas nuisible aux droits, de lademanderesse l'intiuié aurait pris sur lui, illégalement et malicieu-

bement de pratiquer dans le mur Nord-Ouest de sa maison des
trous et des enfoncements qui lui auraient causé un certain dom.
mage, -et d'appiiquer et d'appuyer ses travaux sur sa propriété sans
son consentement et sans l'avoir d'abord notifiée ou sans-avoir pris
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et observé les formalités essentiellement requises en pareil cas; que
l'Intimé anrait empiété sur la propriété de la demanderesse d'envi-
ron six pouces, en brisant et en otant a peu près dix pieds du dal-
leau ou conduit d'eau, ou exhaussant a sa volonté et sans l'avoir
aucunement consultée la console sur le pignon nordsouest de la dite
Maison sur une hauteur de cinq pieds sur une pareille largeur et y
avait fait un ouvrage en brique et en pierre taillée, qui avait essen-
tie!lemeiit altéré l'apparence de sa maison et l'avait rendue d'une
Moindre valeur qu'auparavant, le tout sans le consentement de
l'Appelante et sans l'avoir' mis en demeure de nommer des experts
pour établir la manière de rendre ses travaux, le moins nuisible
Possible aux droits de la demanderesse.

L'Appelant concluait à la démolition de ces nouveaux travaux
et à ce que l'Intimé fut tenu de remplir les trous et les enfonce-
ments qu'il avait fait faire dans le mur, de placer le tout dans le
Même état qu'avant la confecti3n de ces travaux, et de. pàyer la
somme de cinq cents louis courant pour dommages causés par 'em-
Piètement en question.

Il peut être bon de remarquer ici, que la maison de l'intimé
était en voie de construution à la date de la dite protestation du 3
Juillet 1874, et qu'elle fut terminée longtemps après l'institution
de cette action. D'après la nature du dommage, le caractère et la
description des travaux, il est impossible de dire précisément
qu'elle était alors la gravité des dommages soufferts par l'Appelante
et provenant des trous et des entbneements, maintenant remplis de
mortier, on ne saurait, non plus, dire, si ces trous sont bien éloignés
du tuyau de là cheminée ainsi que de l'ouvrage en bois de la mai-
son de l'Appelante, et l'Appelante entend qu'elle avait, au moins le
droit d'être consultée durant le cours des travaux sur les moyens à
Prendre pour prévenir le danger qui devait suivre les dits travaux,
question que la Cour Inférieure a entièrement ignorée dans son
appréciation des droits des parties.

L'Appelante prétend que par la preuve produite en sa faveur, elle
a Pleinement et satisfactoirement 4tabli sa cause, et qu'elle a, en

tout, prouvé ses allégations, m:is la Cour Inférieure a pensé au-
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ircmeut et dans jugement du 30 Avril dernier, semble avoir entre-tenu des vues tout-à-fait en désaccord, non-seulement avec la na-ture de la preuve, mais avec les principes bien établis de jurispru-
dence qui ont été publié5 sur ce sujet. Voici le jugement:

Présent . L'HONORABLD JUGE JOHNSON,
le 30 Avril, 1875.

La Cour après avoir entendu les parties par leurs avocats res-pectivement surle mérite, avoir examiné la procédure, les exhibitset les autres pièbes du dossier, après avoir lu et considéré la preuveet sur le tout, inûrement délibéré; {Note A). Considérant que;quoique il n'y ait pas eu d'expertise, relativament à la valeurdu droit de mitoyenneté, existant entre les parties, cepen-dant, vu que la bâtisse du défendeur dont se plaint la demande-resse comme lui étant nuisible et dommageable, était terminée, avantl'institution dé la présente action, les demandeurs, n'ont aucundroit d'obtenir la démolition de la dite bâtisse; (Note B.) Con-sidérant, que pour ce qui regarde la réclamation de dommage, faitepar les demandeurs, leur droit doit dépendre de la nature et de l'é-tendue de ces 'lommagesetla Cour est incapable de déterminer aveccertitude d'après la preuve le caractère des domumagCs susdits(Note C, et dernière.) Considérant que le défendeur avant l'insti-tution de la présente action a offert aux demandeur la somme de$21S.7>, laquellh . offre est rapportée dans le plaidoyer du délen-deur et la dite somme dû ment déposée en Cour comme et pour va-leur de I exercice, par:le défendeur de son droit de mitoyenneté, cequi n est cependant pas requis de lui dans et par la dite actionrenvoie l'action de la demanderesse en tant quelle concerne la de-mande exprimée dans sa déclaration c'està-dire la démolitiou destravaux du défendeur, et reservant aux pa-rties respectives leursdroits, par rapport à la valeur de la dite mitoyenueté, avaut deporter un jugement sur les donimages reclamés, ordonne que la na-ture et l'étendue de ces dommages soient estimés p)ar des expertset ordonre de plus qu'à dix heures et demi A. M. mar.di le 4 deM ai prochain, les parties paraissent devant un juge de ctte Cour
tn chambre pour nommer des experts, conformément au Code de
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Procédure Civile du Bas-Canada,.lesquels experts feront rapport à
cette Cour le 20 Mai prochain."

Note A. 1er. Considérant. " Considérant que, quoi qu'il n'y ait
pas eu d'expertise, relativement à la valeur du droit de mitoyenne-
té existant entre les parties, cependant, parceque la bâtisse du dé-
fendeur, dont se plaint la demanderesse, comme lui étant nuisible
et dommageable, était faite et terminée avant l'institution de la pré-
sente action, et que les demandeurs n'ont, pour cette raison aucun
droit d'oblénir la démolition de la dite bâtisse."

L'Appelante n'a aucunement reclamé le droit de mitoyenneté ou
la valeur d'icelui, mCme il n'y eut aucun droit de ce genre amené
en question; l'appelante ne reclamait rien autre chose que l'enlè-
vement de la console, et des travaux et la réparation des dom-
mages et des injustices souffertes et causées par la malfaisance de l'in-
timé et pour les trous et les enfoncements maintenant remplis, que
l'intimé avait fait sans l'autorité et même sans en avoir averti l'ap-
pelante ou aucun des siens. L'Appelante agissait simplement dans
le légitime exercice de ses droits possessoires, qu'elle voulait mettre
en force au moyen d'une action en dommage, considérant que sa
maison à été construite suivant les plans de l'Architecte (voir la
preuve de Narcisse Larne Architecte No. 26 du record) sur le lot
qu'elle avait acquis et que le lieu des limites étaient un point de
peu d'importance, bien loin de constituer le délit de l'intimé. En
tout ceci elle était soutenue par la loi en autant qu'il n'y a pas de
meilleur principe établi que c'est par-possessior quie la-proptiété
est acquise et que c'est par ces moyens que la présomption légale

de propriété est établie. En ce cas qui n'est pas une matière de
contestation de limites puisque l'appelante n'a pas. voulut profi-
ter des neuf pouces auxquels elle avait droit et lesquels neut pouces
joignant la propriété voisine, étaient vacants dans le tempe ou le
dit mûr y fut origé (voir l'affaire Prévost vs. Petresult, en appel,
rapporté dans le 13éme. Vol. du Lower Canada Jurist, page 106).

L'Intimé n'a pas le droit de commettre de- délit quand même le
mû1r est mitoyen, il doit observer les formalités requises par l'ar-

ticle 519 du Code. Le savant juge présume que le droit de mi-
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toyennet4 existait entre les parties, cependant ce droit n'existaitpus, mais qu'il eut existé ou non, c'est une question tout-à-fait
étrangère à cette cause.

Pour oc qui regarde la seconde partie de ce considérant, dans
le uel il est dit: "Que la maison du défendeur était faite et ter-
minée avant l'institution de la présente action et que 1 s deman.
deurs n'ont ainsi aucun droit d'obtenir la démolition de la dite
maison," l'appelante dit que la preuve ne soutient pas cette alléga-
tion, mais porte au contraire que la maison n'était pas faite et ter-
minée, quand l'action fut intentée ; l'appelante réfère de plus avec
confiance à de nombreuses décisions, de la Jurisprudence française,établissant son droit a demandar la démolition de l'ouvrage dans
trente jours, et qui viennent à l'appui de l'article 662 du Code Na-
poléon, sur lequel nos codificateurs ont basé l'article 519 du Code
du Bas-Canada.

(Rehitivement à la Note B, 2ème. Considérant) " ConsidJrant
que pour ce qui regarde la reqlamation de dommages, faite par les
demandeurs, leur droit doit dépendre de la nature et de l'étendue
de tels dommages, ce que la Cour est incapable de déterminer d'a-
près la preuve seule."

La preuve du record 6tablit clairement les dommages : Andrew
B. Taft les portes à 81,250, Guillaume Charbonneau, à $1,000William A. Curry, à $1,000, Robert Kellond, à $2,000, et la plus
basse estimation les met avec Henry H. Leddes à au moins $1,000.
Ces messieurà étant, tous bien versés dans la connaissance de ce
sujet et bien connus du public, comme 4tant tout-à-fait compétents
a s 'exprimer sur cette matière, fzent les dommages aux susdites
sommesrespectives qu'ils considèrent comme légitimes et justea, ba-
santleur jugement sur la dimunition de valeur dela maisoa de l'ap-
pelante, provenant de l'altération de son apparence à l'extérieure.

Au oôntrairé-la seule preuve, produite de la part de l'intimé, surla question des dommages fut donnée par Edouard MAxwell de 4Nlon-
tréal, Architecte qui a fit l'ouvrage de charpente à la maison de l'in-
timée ; James Wright, Architecte de Montréal, qui fit un e:rparte dumesurage à la demande de l'intimé, Pierre (. Wand, le constructeur
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de l'ouvrage en brique de la maison, de l'intimé, et dont la pregye
est tellement opposée et contradictoire qu'elle porte en elle-même sa
propre réfutation, tt Alexandre C. Hutchinson de Mpntréal, 4rchi-
tecte, qui dit simplement qu'il ne peut pas établir de domrAages, Mnais
dont l'obliquité de la vue peut largement compenser la perception-
claire et vive des témoins respectables, intelligents et désintéressés-
produits par l'appelante.

(Note C, et dernière, 3ème. Considérant.) " Considérant; que
le -défendeur avant l'institution d sa présente action a ofert aux
demandeurs la somme de 8258.25, laquelle offre est rapporté dans.
le plaidoyer du défendeur; et la dite somme dùment déposée en:
Cour comme et pour valeur de l'exercice, par le défendeur, de ses
droits de mitoyenneté ce qui cependant n'est pas requis de lui dans
et par la dite action ; la Cour. renvoit etc."

L'Appelante dit positivement et emphatiquement que l'intimé,
'a jamais prétendu ni dans son plaidoyer ni dans aucune pgtie dur
procès lui avoir fait, soit avant ou après l'institutiontde l'action au-
eüne offre d'argent; et il n'est pas difficile de dire où l'Honorable-
juge à pu découvrir que cette offre aurait eu lieu, car d'après l'exan4en
du record, on voit que le dit James Wright le témoin susdit n'a
été nommé par l'intimé que le 23 Septembre 1874, et a-procédéle
2 Octobre, suivant, à l'estimation de la valeur du mûr, tandis, qµe
le bref de sommation fut émané le 7 Septembre et lequel bref, fait
rapportable le 22 Septembre suivaut, a peu près trois sumiines.apes
l'intentation de l'action. Ainsi U parait qu'auean offce q'aurait eté

Possible avant l'institution de l'action comme l'établit faussement

le jugement de la Cour Inférieure.

Les conclusions du dit jugement donnent ég leient prise à la
eensure et à la critique, car outre qu'ilrenvie l'act,ion et la de-
InIaUde concernant la démolition de la.dite maison du défendeur,
demande contenue dans la déclaration, il réi rve aux parties leurs
droits respectifs par rapport à la valeur de la mitoyenneté, droits
auxquels on a jamais fait allusion, si.ce n'est &d'tae ianière inci-
dente, durant tout je cours du procès. Ce n'etait pas non plus né-
cessaire, vu que l'action a été intentée, pour un simple empiéte-
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ment et surtout pour la démolition de la console et d'autres tra-vaux, qui avaient été élevés par l'intimé, comme susdit, sur le som-met de la maison de l'appelante, et qui en avaient ainsi entière-ment changé l'apparence.

Après avoir énuméré les erreurs évidentes et palpables, qui ca-ractérisent le jugement de la Cour Inférieure, il me reste à référerau plaidoyer et à l'action de l'intimé et à la preuve de l'avocat, Mr.1. H. Davidson (voir no. 39 du record) qui admet, qu'il est l'a-vocat et le conseil de l'intimé, qu'il a examiné les témoins de la de-manderesse, qu'il a assisté a la plaidoirie. Cependant, il n'est pastoujours opportun, dans tous les cas, pour le procureur de >e substi-tuer un autre comme avocat, sur le record en vue seulement de pro.curer la preuve de son client, mais ceci devient extrêmement répré-hensible, quand les faits qu'il rapporte ne sont pas d'accord , avecun autre témoin appelé dans la cause, et la preuve de Mr. GeraldE. Hart a4istant-administrateur de la Northern Insurance Com-pany de cette ville, refute complètement et effectivement ce qu'ila établi et neutralise toute la preuve qu'il aurait pu faire en faveurde son client.

Toute la force et la teneur de sa preuve tend à établir certainspourparlers relativement aux questions en litige, longtemps avant la-construction de la console et la perpétration des dommages dont se,plaint l'appelante, certainement ces pourparlers ne pouvaient pasavoir d'autre sujet que l'enlèvement de tuyau servant de conduitpour l'eau qui alors avait été dérangé et quelques pierres quiavaient été arrachées à la base de la maison de l'appelante, vu queipresque tous les dommages dont se plaint l'appelante furent commisJongtemps après toute entrevue avec l'avocat de l'intimé. C'estpourquoi l'estimation des dommages que l'appelante réclame etdont parle le témoin ne peut être que partial et loin d'être une com-pensation adéquate de l'injustice qu'elle a soufferte.

L'Intimé a filé trois plaidoyers en cette action, savoir; défense
aux fonds en droit, -xception péremptoire en droit, qu'il divisa endeux branches, et une défense enfait.
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Les raisons alléguées dans l'exception dilatoire sont les sui-
Vantes:

10. Que les nouvelles Suvres, sont et étaient finies, vant l'institu-
tion de l'action et que la- demanderesse ne pouvait pas ensuite eu
deman der la démolition.

2Q. Que ce n'est pas en loi, une condition, antérieure à l'usage
d'un mûr, non mitoyen, de donner le paiement de la moitié de
la valeur du mur déterminée par les experts.

3o. Qu'il n'en résulta aucun dommaga pour le demandeur.
4o. Qu'en construisant etAn usant dtý dit mur du pignon, le dé-

fendeur à agi sous le privilége que lui accorde la loi et la deinan.
d4resse ne peut reclamer rien autre chose que la valeur du mur ain-
si employé, et du terrain sur lequel il est élevé et elle ne peut à au-
cun titre intenter, la présente action.

Dans sa réplique l'appelante n'a qu'à référer aux cas semblables
Cités par de nombreuses autorités pour prouver que le procédé com-
maun et ordinaire est d'intenter ces sortes d'action, seulement après
que les travaux dont on se plaint soient complètement terminés.
(Voir le Journal du Palais Vol. 18 page 569, arrêt du 29 Mari
1824, Gourline vs. Vairon). Or dans ce cas ci, il.ne s'écoula que
très peu de temps entre le protêt (No. 6 du Record) et l'action;
en effet, le protêt est daté du 3 Juillet 1874, et l'action a été in-
tentée le 7 Septembre. L'Appelante observerait ici qu'il parait
que les travaux ont été faits très précipitamment, comme le prouve
leur état du 3 Juillet rapporté dans le protêt de Mr. Hughes. Le
Second motif est, " que ce n'est pas en loi une condition antérieure à
l'usage d'un mur non mitoyen, de donner la mnitié de la valeur du
mur d4terminée par des experts." L'Appelante ici réfère avec
,onfiance aux autorités suivantes pour prouver que la loi dit le
Contraire, Demolomube dans le 111ème vol. de son cours du Code
Napoléon. Livre 1lièe, Titre IV, Chapitre ilieme No. 367,
dit: L'indemnité doit être payée au propriétaire du mur préala-
blement à toute entreprise; et peut-être empêché, jusques à ce qu'il
Ait payé," disait l'article 227 de la commune d'Orléaris (arg. a for-
tiori de l'art. 545, comp. Toullier, t. 11, No. 195; Pardessus, t.
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1, No. 158;. Toulier, t..i1, p. 392) Frérot Lois du voisinag& page
364.

Le38ième motif n'a Pas besoin de commntaire et le 4 iôme, Ç'est-à-dire que l'intimé "n'a usé que du jrivilége qui pu.sacÏlpar la loi en se servant du mur du pignon," ,Sans pbtçpir . ', -b rdsoit.- verbalem ent ou par écrit le conse ntemen t de l'peat ou
sans lui' en payer la moitié de l'a valeur, e est telIeiùeà abm.rdequ'il n'est besoin d'auc une remarque.

L'intimé admet d;'ns ses plaidoyers que le mur étaiit non mioeet que son désir était de le zend* mitoyen; uný tel 'av'eu* ri)ode
beiùôoup a fotoi nftveur de l'Appelatte, si la loi réqùir tantde précàutions >pour le cas d'ne invaiionü ýsur'un mùr' nitoyen,combnienu plus repruheffible el fA'me &dimi*nel, èe doit àtré i1d'éfrpié.ter Aur une propriété dont les pleins droits sont reomnns ùti pro-
priétaire?

Ce différents motifs sont répétés en tertue-i setnblables dans leplaidoyer 'de- lEBxception péremptoire en drot? dans lequel 4 -n'y arien de remarquable, si ce. n'est lèg $258.75, qu'il Offrs la demuan-deresse"''pour satisfaire~ à lýa demande de rendre le dit mur mitoyen ;mais Comme cette offre a été f'aite polur un but, -qui n'est" pas 4ren-fermé dans le litige ce que lfiinué a admis lui même; en la pré-sentanit après ).'institution de l'action. il n'est plus question ni ý di-rectement ni indirectement de cette offre au cas présent, il est bienprouvé eà~ effet qu'elle ne peut aucunement s'appliquer à «ce cas etattirer un seul instant l'attention de la Cour, par le. fait- que dansles conclusions de tous, les lilaidoyers de l'intimé, il n'y a aucune
demande, formulée à la Cour à ce sujet.

L'Appelante ne coutredira pas la preuve snr laquelle l'intimév eut établir ses prétentions,' ce dernier a examiné si~ témoins, dontdeux.-seulement'Alexanidre C. Ha'tehinson et Fréderick* N. llaick-lock, paraissnt désintéressés; les autres sont l'avocat dans 1l'a c aî s eet des ouvriers* au service de l'in imé. 'Naturxellement« ces 'dern iersavaient intérêt àse rendré dignes. de leurs; zage y d e io r tè cu'i 1est pas beltucoup besoin de menitionpèr Ieir preuve. Le térnoioenale
de Mr. Blaiklook mérite cepen' ne remarqjýie en pasat 11
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dit qu'à la -requisition de L. H. Davidson, Eouier, le 20 JuW
dernier, à peu près,, (dixý sept jours aprèd le protêt, _çt ce retardm
Peut4tre considéré. que pa'r l'intimé, s'apercevant maint.enant 400L~
frausse position.) "J"i euré la propriété de Mmie.. IUrt Cum
dle demgndeurs) u. poin des rues Prince A.rthur et Durochert.jîue
ýfait le plan de la dite propriété, et ce pl-in est.pro4uit et xnarqx

."J'ai pris avec exhtude la mesure du. dit lot." .Et oe-
Pnatdaus un second exaxMen il dit. "Je n'ai pau chehé, lm

brnes de la; vue Prince Arthur,, jp ne sasp!s s'il y a des,, liai«
déterminées. ,Pour la mesure de lh largeur de la rue Princ, &T-
tlhur, j'ai pris à la ligne des maisons du côté.sud-est de la> ditezr,
qui -'st le coin opposé à la maisondu 4emarideur. Je n'av4isý p«
de tapeurc étalonnée, car nous n'en avons pas., Je me auisservi é

14 ranve mesure.que nous ayonsordlinaire, d'employer pour dt«
~1 ner 14 subdivision du plan q0ciel. Nous veillons à ce que.w

De quel mesure s'est il donc servi? L'tcte de 'Iuspecter (ehoq.

77 Statuts Refondus du Canada, page 868, sec. 29 et 12 Vi AL
3,sec. 13) pourvoit à ce point d'une manière toute spéciale aÉ.p.-

'lit l'inspecteur délinquant~ par la perte de mon -emploi7 s'il e.
sert d'une mesure étalonnée qu'il est requis de tenir dansme b.-

.Ut, inspecteur ne peut pas être trop particulier dans le soi. âo
mes Me<suresy il doit les tenir d:ins l'ordre strictement requis par ât
Statut; et quelque -oit la mesure dont il s'est se'rri, elle a pus M-
Puis devenir incorrecte par contraction ou autres causes. 01 ne.
Peut attacher aucune importance à son témoigu ge, puisqu'il ràq-
Porte lui-mème qu'il n'a pas employé de mesure étalonnée, 4*À1-
leurs il ne sert de rien, car il ne peut en aucune manière ezo..r
l'intimé pour avoir commis un empiètement coupaible sur un ba-

amqui se trouvait dans tous les cas, àý faire partie des neuf powm.
que la loi accordc à l'appelante, savoir ; que l'intimé avait bâtoe

11Propriété de l'appelante seule et non pas sur la ligne de da prtpm
Propriété (voir la preuve de Larue et Taft).

L'Appelante prétend humblement -lu'il n'y a aucune partieb

lm
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la preuve, qui puisse au moindre dégré intervenir dans ses droitS
garantis, non-seulement par l'article 519 du Code, mais par la loi
en genéral qui accorde son entière protection a quiconque a à souf-
frir d'un coupable empiètement sur sa propriété, quand même ce
serait de la part d'un voisin qui aurait des droits mais q'ui ne sa-
1ait pas en user. La coniuite de l'intimé est pleinement définie
par la loi, et pur les autorités auxquelles on a déjà référé, on ne
peut pas dernandnr d'expertise ni exiger.de justification, pour proU-ver qu'une partie pourrait commettre un acte de violation ; parti-
eilérement, quand cette partie admet distinctement, qu'elle n'a-
vait aucun droit sur le mur et qu'elle ne prenait aucun moyen de
'assurer si elleen avait ou non.

"Faute par le propriétaire qui veut appliquer des ouvrages sur
le mur mitoyen, ou faire l'exhaussement de ce mur, de prévenir son
co-piopriétaire tu de le mettre en demeure, celui-ci peut s'opposer
a la continuation des travaux, quelle que soit la perte qui puisse
i" résulter pour son voisin, et il peut demander des dommages-in-
téréts pour tout le préjudice, que lui causent ces ouvrages. Son
infraction à la lui est d'autant plus grave qu'elle est en opposi-tde aux bons procédés que réclame le voisinage; dès lors il
ne mérite pas qu'on modifie le moins du monde en sa faveur, la
règle suivant laquelle tout fait quelconque de l'homme qui porte
dommage à autrui, oblige celui parla faute de qui il est arrivé, à le
réparer. (Traité des Servit-ides Réelles, par M. V. H. Solosjuge suppléant au Tribunal Civil de Mantauban, No. 153. Edi-
tion de 1837. Article 1383, du Code Civil.) Ce principe,
en combinant les obligations et les droits moraux et légaux des
propriétaires voisins, corrobore l'exactitude des vues de tous les lé-
gistes, qqi ont écrit sur l'article 662 du Code Napoléon, qui n'est
autre que l'article 519 de notre code. Aucune pratique ou privi-
lége que l'on puisse demander, non plus que le résultat d'une sur-
veillance que toute Cour peut ordonner, ne p ut affecter ou heur'
ter cette règle incentestable en morale et en loi.

Si cette honorable Cour désire aller plus loin dans ses recherches
elle trouvera ces principes, amplement expliqués en referant auX
autorités suivantes:
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benmolombe, livre Il., titre IV, Chapitre II, volume 11, No-.
41 Pf d scq. 1. Pardessus, Traité des Servitudes, No. 178 et
Seq. 1 Lepage. Lois des Bâtiments, page 76 Edit. 1847. 2 Male-

V~,pge 114. Desgodets art. 203 page 260.
L'Appelante croit avec confiance qiue cette Honorable Cour lui

54Mordera la réparation que la Cour Inférieure lui a, suivant elle
"l"tietrefusée. De la manière arrogante, sans exemple. et il-

avec laquelle l'intimé a agi dans toutes ses relations à lé
gadde l'appelante, c'est-à-dire vu qu'il ne l'a jamais consultée du-
~fttout le cours du procés, qu'il n'a pas non plus pris la moindre

nuissance de ses opératios et des avertissements qu'elle lui fi
Pas bâtir. L'Appelante prétend qu'elle a droit non-seule-

Setà l'entière démolition de l'ouvrage en question, mais à de3
%oniiages exemplaires pour les injustices manifestes dont elle a

8Oufi'erte et pour, empiètement que l'intimé a coupablement commais.

tes Parties après avoir fait toute la preuve possible en cette

""leet après l' avoir inscrite et plaidée sur le mérite en la Cour
IfieUre, cette Honoraible Cour est toute puissante à pronon-

j er sur cet appel, pour y rendre un jugement final.

MOYENS DE L'INTIÉI.
Leprésent appel est intenté par les demandeurs en Cour Inf6-iIu, d'après un jugement rendu par la Cour Supérieure à Mou-

ltr41 ,le trente Avril 1875, lequel jugemcný décide une partie dualiig et ordonne une expertise pour l'autre partie laissée sans ju-
eeýètpar la dite Cour. Les demandeurs, Dame. Constance lu-

n4tet son mari A. NIJ. llart, Avocat du Record en *Cour Inté-
rieu1re, [oursuivirent par une action en dénonciation nu dénoiti

d "Uuelles oeuvres, a11d.zuaiit dans leur déclaration que Madaume
n4e é4ait propriétaiî (, (I' i) lot de terre formant le coin des rues

Du(rocher et Pria.ceý Ài-hur, dans la cité de NIontréal, sur le-
uella avait ér-igé cu 187d3 une maison de valeur, entièremeut

P-0rstruite sur sa propi-e propriété : Que le défendeur, (l',intim*é ici)
~tait Propriétaire de detux lots de terre, immédiatement Voisins des

leurlaite, sur lesquuls il éleva aussi des bâtisses; La gravité de
lerPaneétant ainsi formulée dans les allégations de leur déclu-

221



LA REVUE LÉGALE

~io Que nonobstant la conduite de la demanderesse (en ba-
tifnt sur sa propre propriété, tel qu'allégué) ,"età so isuet us l'ai;oir averti d'aucune manière quelconque, ni par écrit, ni
-»îrklement, et sans at.-oir fait régler par experts les moyens néces-

mes pour que les ouvrages qu'il voulait faire faire ne fussent nui-t
3&saux droits de la demanderesse ; le dit dérendeur aurait prisil lui, illégaleniet et mIlicieuement, de pratiquer dans le corps

&aiur du côté nord-ouest, de la susdite maison, des trous et en-Iiements, qui lui aurait causé des domimageg, et d'appliquer ou
drappuyer- des ouvrages sans son consérùtement, et sans lui avoir
Mrilablement averti et faire obsever les formalités essentiellement
meises en Pareil cas."

14 Que le-dit défendeur aurait empiété sur le terrain de la de-
mnanderem e n faisant excéder la fondation dc sa mstison d'euviron
,a% poucu- sur le terrain de la demianderesse, en ôtant et brisant un
oe.duit d'eau ou dalleau de la maison sur environ une dizaine de

Dukou exhausQant ài sa volonté, et sanis l'avoir nullement consulté,1 console sur le piguon nordýouest de l4 dite raii'lon, sur une liau-
ýmx de cinq pieds sur pareille longueur, ouvrage fait en brique etJ
ýsrc de taille, ce qui aurait changée essentiellement, l'apparence

'ih-za dite maison, et, l'aurait rendu3 de moindre vileur qu'aupara-
IXMtp le tout sans le consentement de la dite demanderesse et sansj
}T'wiir mise en demeure de nommer des experts pour constater la,mmiêre, de rendre cei ouvrages le moins nuisibles aux aroits de la
&uanderesse." Et concluant que "4par le jugement de cette
Monorable Cour, le dit défpndeur soit adjugé et condamné à dé-%cire eSt démolir sous le délai qui sera fixé par cette Honorable
courx les nouvelles oeuvres suivantes, savoir: "la console sur le»gn nordouest de la dite maison de la demanderesse, sur uneSteùi' de cinq pieds sur une pareille longueur, un ouvrage fait enMaique et en pierre de taille;- dc démolir lit maçonne consistant enqire et brique sur le susdit côté nord-ouest du dit mur depti la.tMeation jusqu'à la mansarde, de remplir les trous et enfoncements

ai ftirt- faire dans 'lë' dit mur,' et de remettre le tout -dans le
% -»we et semblable état qu'il était avant la confection do ce,8 nou-
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Telles oeuvres, et de lui payer' la somme de cinq cents livres cou-
r'ant de dommages,- le tout avec intérêt et dépens."

lEu, autant que les allégations de la déclaration, dénioutrîient
clairement patr les termes dans. lesquels s'y ,expriment les damnan-
deurs, que les travaux dont ces derniers se plaignent étaient com.-
Plêtement tcriinés dans le temps où ils devieunenp un sujet 4e
plainte ; le défendeur plaide d'abord une défense en di-oit s'ap-
PuYant sur ce que, sous les circonstances renfermées, dans la décla-
ration, les demandeurs étaient mitl f»udés dans leur demande en dé.
»lolilion ou dé»onciation, et le défeudegir prétendait deplus,,que la
'déclaration des demandeurs étaient insuffisant >e à justifier leur de-
luande, et qu'il avait droit de profiter lui aussi du 'pignon et du
hiur de la maiàon de la dernanderesse,,et quil n'était tenu qu'à lui
Payer la moitié de la valeumr du terrain sur lequel le dit mur fat
, 6rie ' et de la partie du mur, qu'il aurait pu employer ; et qu'à
détflut de ce faire, il se rendrait sujetý non pas à une*acliYn en di-
2fltion mais à 'une action pour les'telles dite va-leurs que l'ex-
pertise pour déterminer ces valeurs et ' leur. 'paiement .avant
de commencer ces travaux n'était pas une 'couditici antérieure, à

ouvragre au point de rendre le défendeur coupable d'irnpiêtenàt,
mre en supposant qu'il aurait omis toute's ced for-malitSs,' commre

l'I1llèguent les demandeurs. Cette déf'ense fut ieuvoyée le 3Ç0 No-
'verabre, par un jugement'ainsi con-çu: Il Coûsidéraunt que les allé-
gations contenuesodans la dé .claration des demiandeurs sont ,suff-;
sauts pour justifier au moins une partie des conclusions de la dé-
claration des dits demandeurs, la (Jour renvoie la dite. défénise- en
di-Oit, mais sans frais. Le'défendeur fila une ezceptibn à 'ce Juge-
laient car il croyait et il est encore sous cette impression, que la

~fne ndroit était bien fondée, et que si une déclaration' où' de.
»lande est mauvaise .en partie elle l'est entièrement. Mi ;madnte-
'lant le cas pouvait être considéré dans ýon entier devant cette Coùr
l'itiimé sounmet que le 'Mécontentement des appelants au sujet du
jugement du 30 Avril. pourrait ôtrp apaisé -en mettant de eôté la
derniôre partie en se basant sur ce que la cause n'a utiait j &mts du
être renvoyée sur le mérite, mais sur la défe~nse en droit.
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Le défendeur plaida par une exception péremptoire en droit, af-
firmant que l'action des demandeurs était mal fondée en autant
que " au temps et avant l'institution de la dite action, les nouvelles
<euvres dont se plaint la demanderesse, étaient complètement termi-
nées, etque pour tette raison cette dernière ne pouvait à auoun
titré" en demander la démolition : Que le défendeur avait seule-
medt us6 de son droit légal " en employant le mur adjoignant im.
médiatement sa propriété, et que la seule action que la demande-
resse pouvait prendre contre lui était une action pour la moitié" de
la valeur -du dit mur, et' du terrain sur lequel il est élevé, et nie que
le défendear a empiété sur la propriété de la demanderesse.

Dans un second plaidoyer, le défendeur, niant les allégations de
la déclaration de la demanderesse, sauf celles qu'il admet volontai-
rement, allègue qu'il a construit une maison adjoignant la propriété
des demandeurs et s'est servi du pignon et du mur nord-ouest de
la maison, mais seulement de la manière qu'il lui est permis de faire
suivant la loi et la coutume, le dit pignon et le dit mur n'étant pas
entièremeut construit sur la propriété de la demanderesse comme
elle l'a fanssement allégué, mais en partie sur sa propriété qu'avant
l'érection des murs de la maison du défendeur, ce dernier s'adressa
aux demandeurs pour savoir la valeur déterminée du mur et du
terrain et lui exprima qu'il était prêt à lui cri payer la valeur-
mais que les demandeurs refusèrent cette offre en demandant une
somme excessive et en exigeant le paiement de plus qu'il n'avait
l'intention d'employer; que les demandeurs out refusé de nomawer
des experts ou d'avoir une expertise; que le défendeur a agi debonne foi, suivant la coutume et la pratique des constructeurs etde naniere à ne causer aucun dommage aux demandeurs; qu'il y
ava4 eu une expertise pour déterminer ces valeurs, et que quoique
l'action desolemandeurs était mal fondée et quoique les deman-
deurs ne lui aient pas demandé la valeur du terrain et du mur, ce-
pendan:t le défendcur apporta la somme à laquelle ces valeurs ontété fix6es en Cour et la déposa pour rendre le pignon et le murcommun; le défendeur a aussi plaidé nne détense en fait sur le
résultat obtenu par les deux parties et sur les preuves du record>
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dont l'appendice ci-après rapporteimprimée celle du défendeur. La
cour Supérieure rendit un jugement duquel il fut permis aux dé-

tendeurs d'intenter un appel; Jugement contenu au long dans
l'appendice. S'il y a eu erreur dans ce jugemeut c'est parceque
1'action de la demanderesse ne fut pas renvoyée in toto. La Cour-
Inférieure, trouva et juge% que la demande en démolition ne pou-
vpit Pas être maintenue: et il est indubitable que cette partie du
Jugement est bien fondée. La preuve du record, (pour ne rien
dire des propres aveux renfermés dans la déclaration de la deman-
deresse) établit que les travaux dont se plaint la demanderesse
étaient finis avant l'institution de son action, les murs de la maison
étaient érigés et prêt à recevoir le toit, le mur de division ou le
laur devant préserver le toit contre le feu était terminé et la liai-
sOn par leur base des murs conjoints de la maison du dé1endeur et
de celle de la demanderesse était aussi complétée. Mais la preuve
Produite par la demande de la déclaration de l demanderesse est
Positive sur ce point, et assez claire pour rendre le témoignage des

inUoins inutile; car parmi les travaux à démolir se trouveut la con-
sle, ouvrage en brique et en pierre taillée élevée comme il appert
da'près les allégations de la dite déclaration à uie haubeur de cinq¿
Pieds sur le coin nord-ouest de la maison de la dj.nad resse; cette;
console en pierre étant le faîte ou le chapiteau du mur, servait
el nêe temps de préservatif contre le feu et d'orncmeut sur les
borda du toit et entre les deux maison.

La demanderesse conclut encore à la démolition, de la mzçonnerie
de telle sorte que cette démolition s'étende I' de la base jusqu'à la
4ansarde." Quand au fait établi par l'Honorabl- Juge en Cour
dnférieure que la maison du défendeur, que les demandeurs
dasent leur être injurieuse et dommageable était complètement
atchevée avant l'institution de la présente action, il ne peut y avoir
aneln doute à ce sujet, et l'intimé soumet respectueusement que

t aux oonséquences légales de ce fait, tel que décidé aussi par
Ilonorable Juge " que la demanderesse n'avait pour cela aucun
droit à la démolition" des susdits travaux, il n'y également aucun

ete: ces conséquences découlent aussi bien de la dicision de nos
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Cours, que de celle du Conseil Privé de Sa Majesté, dans la causede Brown vs. Gugy, 15 L. C. Rep., p. 213 et rendent sous ce rap-port le jugement de la Cour Inférieure inébranlable.

Cependant l'Honorable Juge, semble dans son jugement avoirentretenu des doutes relativement à la questioa des dommages; lapreuve des dommages lui paraissant chimérique, il se détermina àsoumettre le cas a des experts. Les appelants ayant appelé de toutle jugement, l'intimé considera que cet appel n'était pas nécessaire;mais il pourrait se faire quo ce dernier aurait pu être d'accord avecles appelants sur la question de l'expertise, car quoique désirantsoumettre l'affaire a l'examen des experts, par la meilleure satisfac-tion de la Cour Inférieure, l'intimé conçoit, néanmoins que sur ce,poat de la cause, le jugement aurait bien pu renvoyer finalementl'action de la demanderesse. Il prétend que la preuve du recordn'établit que des dommages imaginaires; il est vrai que un ou deuxtémoins de la demanderesse parlent de dommages, mais ce sontplutôt des dommages de la nature de prix d'affection, que des dom-,nages matériels actuels ou basés sur une injustice actuelle. Les té.moins de la demanderesse ne s'accordent pas plus sur la manière dontles ,ommages ont été causés; l'un prétend une chose, l'autre uneautre; l'un d'entre eux prend pour base de son opinion ui étatsupposé de l'intérieur de la maison du défendeur, c'est-à-dire, dela manière dont y sont placées les poutres et du danger de feu quipeut être la conséquence de leurs dispositions, état que l'on a prou-'vé être tout à fait incorrect, et que le même témoin admet dans unsecond examen ignorer complètement. La preuve du défendeur
montre au contraire que la demanderesse n'a souffert aucun dommage
que le défendeur en érigeant ses maisons a pris tout le soin possiblepour prevenir tout dommage et qu'il avait seulement profiter du
-droit que la coutume et la loi lui donnaient, de se servir d'un mur
qui l'avoisinait et de le rendre mitoyen ; il montre aussi clairement
que la maison de la demanderesse n'était pas, et n'est pas non plus
entièrement sur son propre terrain: (Voir la déposition de F. W.
Blacklock, Pro.) Il n'y avait donc pas empiètement comme l'a
p,étendu la demanderesse.
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Mais il est digne de remarque que par les différents actes mon-
tiOnnés dans la déclaration des demandeurs, il n'y a aucune allé-
gation de dommages soufferts, (aucune somme déterminée
et aucuue estimation de dommages) ce n'est que dans les conclu-
Sions que les demandeurs introduisent la question des dommages, il
semble, sans contredit, que cette action devait être considérée comme
u1ne action en démolition de nouvelles œuvres ; et l'intimé observe,
que l'appelante ayant fait défaut dans sa principale et unique de-
mtiande, la question des dommages ne doit pas, et ne peut pas être
luaintenue.

Le jugement de cette Cour, à quo, admet le droit de mitoyenne-
tt du défendeur sur le mur dont il s'est servi; il n'était donc pas
Coupable d'empiètement ; et la preuve établit clairement que dans
le mois de Juillet précédent l'iastitution de l'action, le défendeur
avait proposé aux demandeurs d'avoir une expertise pour détermi-
ner le montant que le défendeur aurait été tenu de payer pour ce
droit, mais que les deman-ieurs refusèrent injustement, et la raison
de ce refus ainsi que le véritable motif de l'action des demandeurs,
nOus sont donnés dans la preuve d'un de leurs propres témoins ;
Xellond, dont le témoignage montre que le défendeur était sur le
Point d'ériger des maisons sur son propre terrain, ce qu'il avait
parfaitement droit de faire, mais ce que les demandeurs n'approu-
vèrent pas, et se déterminèrent à lui refuser le droit qu'il avait à la
Initoyenneté de leur mur s'il ne leur donnait une rémunération exor-
bitante ; cela pour empêcher l'édification des maisons du défendeur
en d'autres termes les dommages ne pouvaient pas être, et ne sont
Pas des dommages actuels causés à la maison de la demanderesse
Par l'injuste exercise d'un droit légal du défendeur, et ce dernier
n'avait aucunement tort, ces dommages chimériques provenant sim-
pleient d'une maison attenant la somptueuse et magnifique rési-
dence des demandeurs.

Le simple fait que le défendeur n'a fait aucune offre formelle pour
l% valeur de l'usage da mur et du terrain sur lequel il est élev4,
avant de commencer les constructions, pourrait difficilement, et
sous des circonstances rigoureuses, servir de base a une action en
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dommages, mais non pas sous les circonstances que l'on a prouvéesrelativement à cette cause ; vraisemblablement, la loi ne peut quedifficilement être interpretée dans le sens que les appelantssemblent l'insinuer dans leur déclaration, à savoir; que l'évaluationet le paiement doit précéder le commencement des travaux. L'ar-tiole 218 du Code Civil du Bas-Canada ne le dit pas, et les termesqui y sont employés doivent être interprétés seulement commefixant le montant à payer et non pas le temps du paiement, et cetteopinion parait sanctionnée par Desgodets, dans sa Loi des bâti-ments; p. 138, art. 7, (sous l'article 194 de la Coutume de Paris),elle est aussi appuyée par le fait que, quoique l'article de la Cou-tume (194) auquel nous venons de réferer, sous notre article 578dit expreesément que tels paiement et évaluation devront être faits,avant les travaux, cependant cette requisition est soigneusementomise par nos codificateurs. Et il n'y a rien dans le record quidonnerait à cette Cour le pouvoir de fixer un tel dommage, suppo-sant que cette requisition serait aussi stricte que l'appelante le pré-tend indubitablement.
Sur le tout l'intimé prétend que le jugement de la Cour Infé-rieure, quant à la demande en démolitton, est bien fondé et doitêtre maintenu par cette Honorable Cour, et que pour le reste dujugement la seule faute, est qu'il est trop favorable à l'appelante etque si l'on y entervient tant soit peu, ce soit simplement pour le re-former, et renvoyer in toto l'action des demandeurs, les présents ap-pelants.

JUGEMENT:
Considérant que l'intimé a fait usage du mur du pignon nord-ouest de la maison de l'appelante, pour ériger une maisn en briqueà trois étages, et qu'il n'avait pas le droit de le faire n'ayant pas,auparavant, rendu le dit mur commun ou mitoyen, en payant,

préalablement à l'appelante l'indemnité à laquelle elle avait droit,d'après l'article 518 du Code Civil; ou en observant les formalitésrequises par la loi, au cas de désaccord au sujet de telle indemnité.Et considérant que sous ces circonstances, l'appelante avait ledroit de demander, comme elle l'a fait, par cette action, que l'in-
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timné fut tenu, d'éloigner sa maison du dit mur et de remettre ce
dernier dans le même état qu'il était auparavant et de payer une
cOmpensation pour les différents actes d'empiètement dont on se
Plaint.

Mais considérant que l'intimé, en loi a le privilége de rendre le dit
commun et que par son plaidoyer il a offert, à cet effet, la

sOmme de $258,75, comme ètant la moitié de la valeur du dit mur
et au terrain sur lequel il repose, laquelle offre a été refusée par
l'appelante, et que dans ce cas la valeur du dit mur et terrain de-
Vait être déterminée par des experts.

En considérant que sous les circonstances de la cause l'intimé avant
d'être forcé d'éloigner les travaux qu'il avait adjoints au dit mur,
doit avoir une occasion de prendre les procédés requis pour con-
naître au juste et payer le montant de l'indemnité, exigée pour
rendre le dit mur commun ou mitoyen.

-Et considérant qu'il y a eu erreur dans le jugement émané de la
Cour Supérieure, siégeant à Montréal, le 30 Avril 1875, cette Cour
renverse le dit jugement, et procédant a rendre le jugement que la
dite Cour Supérieure aurait du rendre, condamne le dit intimé à

ayer aux dits appelants la somme de eent piastres pour dommages
usi5és par les différents actes d'impiètement dont se plaignent les

dit8 appelants, avec les intérêts, à compter de cette date, et que la
dit intimé soit de plus contraint et condamné à éloigner, d'ici à
<Satre mois, ou tel autre délai, accordé en cette cause, par la Cour
8Périeure, tous les travaux qu'il a fait au dit mur du pignon de

l maison de l'appelante pour unir sa propre maison, à ce mur et à
rétablir le susdit mur dans le même état qu'il était, quand il a
colluencé ses dits travaux ; à moins que dans le dit délai de quatre
mois, ou tel autre délai; qui pourrait être accordé par la dite Cour

"Périeure, le dit intimé procède dans cette cause sous l'autorité
e la dite Cour Supérieure à faire évaluer le dit mur et le terrain
ar lequel il est érigé, par des experts nommés suivant la loi et l'u-

ge de la dite Cour Supérieure, et à payer aux appelants dans ce
délai le montant de l'indemnité requise, tel qu'il sera déterminé
Par la dite Cour Supérieure sur le rapport des dits experts, pour

22.
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rendre le dit mur commun ou mitoyen ; et dans ce deraier cas ledit mur deviendra mitoyen entre les parties; et à défaut par l'in-timé d'enlever les travaux, qu'il a faits au dit mur du pignon, de leremettre dans son premier état, et de payer la dite indemnité dans ledit délai et dans ce dernier cas le dit mur deviendrait mitoyen entre
les parties ; Alors les appelants auront le pouvoir, sous l'autorité de
la dite Cour, de faire éloigner les dits travaux ainsi adjoints au
mur pir l'intimé, et de faire remettre le dit mur dans les mêmes
état ét condition qu'il était a'vant que l'intimé eu commencé à s'en
servir, le tout aux frais et dépens du dit intimé.

Et cette Cour condamne de plus, le dit intimé, à payer les frais
encourus, dans cette action, tant en Cour Inférieure, Que sur le
présent Appel, et les frais de l'Expertise et des procédés subsé-quents, avec réserve pour ces derniers d'être adjugés par la CourInférieure, dans la mesure du droit et dela justice.

A. M. HART,
Pour les Appelants.

L. H. DAVIDSON,

Pour l'Intiné.
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COUR DU BANC ]DE 14A REINE.

(EN APPEL.)

QuÉBEc, 6 MARi 1877.

(]orarn MONK, J. RAMSAY) J. SANBORN, J. TESSIER, J.

Ne. 27.

IPHILIP THIOMAS,

(Demandeur en Cour lnféieure.)

APPEBLANTr

VS.

OWEN MU.RPHY,

(Défendeur Es qualé en Cour Inférieure,)

J'VGÉ: Que le défaut de contenance dans un immeuble vendu
par décret, donne droit à l'adjudicaitaire de demander la di-
nainution du prix, dans les proportions d'achat et de deficit.

Que l'adjudicataire ayant par erreur quant à la contenan ce de la

propriété pay'ê le montant entier de son adjudication est bien
fondé à demander la réduction du prix d'adj udica tion.

'QUe pour que ces principes puissent être appliqués, il'fLut dé-
mnontrer que. l'adjudicataire à été trompé lorsqu'il a payé le
plein montant et que le paiement qu'il a fait est un paiement.
fondé sur l'erreur.

MOYENS DE L'APPELANT.

Il 'ugit d'une demande en restitution de âuniers de la part d'U'il
adjudicataire. Celui-ci, évincé d'une partio, <la l'immueuble qui lui
a été adjugé et qu'il a payé. pourxuit ýsou venideur, pour être remn-

bOréd'une partie du pilx'de vente.

Cette demande a été rejetée par la Couir Supérieure -iégeant à
Arthabaska le 13 Novembre courant.
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C'est de cette décision dont l'Appelant me plaint maintenant, et
,dont il sollicite respectueusement la cassation. Voici

LES FAITS.
L'Intimé nommé syndic à la faillite d'un nommé Massicotte,annonça en vente un certain immeuble.
L'avis de vente comportait que c'était un emplacement situédans le vfllagé de Princeville, ayant 80 pieds de front sur 100 piedsde profondeur. Au jour fixé, l'Intimé adjugea et vendit ce ter-rain à l'Appelant pour une somme de $475 e dit te

partie comptant et la balance à 6 mois. prix devait tre
L'Appelant pris possession de l'immeuble et en paya totalementle pris dans les délais convenus.
Ce terrain n'était pas alors clôturé d'un côté. Deux mois environaprès avoir achevé de payer, l'Appelant aperçu son voisin un nomméL'abbé qui faisaitune clôture. L'Appelant lui remarqua qu'il em-piétait sur son terrain. Labbé répondit qu'il clôturait dans la ligne.L'Appelant alla chercher son contrat et s'assura qu'il avait bienacheté 80 pieds de front.-Il prit alors un galon itape-hune) et mesuraUon emplacement. Ne trouvant que 58 pieds, il se rendit chezl'arpenteur Gagnon, et celui-ci vint chaîner et mesurer l'emplace.ment, puis fit rapport que la propriété de Massicotte vendue parl'intimé à l'Appelant n'avait que 58J pieds de front au lieu de 80*pieds.

'L'Appelant .s trouva donc avec un déficit de 2 1 J pieds de front,mais ce n'était pas tout. La perte de ces 21J pieds de terrain leprivait également de passages chaque côté de la maison.Une autre considération faisait encore sentir d'avantage cetteperte. Par 1' ,cte de vente consenti par l'Intimé en faveur de l'Ap-pelant, il avait été réservé à l'Hon. M. Richard un emplacementde 40 pieds, à prendre dans le coin nord et nord-est, c'est-à-dire ducôté non clôturé.
En retranchant 21J pieds de front, l'emplacement réservé pourM. Richard, se trouvait d'autant plus en arrière de la maison del'Appelant. C'est à un tel point, que l'Appelant ne peut bâtir ni,écurie, remise, glacière ou autre, en arrière de sa maison, ni y va-
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quer de quelque manière que ce soit, parçe que ce terrain appar-
Partient à M. Richard.

Si le terrain vendu par l'Intimé à l'Appelant eut eu 80 pieds de
front, cet inconvénient n'aurait pas existé, car le morceau réservé
à M. Richard aurait été à côté de la maison de l'Appelant au lieu
4 e'tre en arrière.

Alarmé à la vue de cette perte et de ces dommages, l'Appelant
alla demander renède et indemnité à l'Intimé. Celui-ci, ne vou-
lant rien faire, l'Appelant dut intenter la présente action.

L'Intimé a rencontré cette demande par trois plaidoyers. le.
Une défense en droit fondée sur le fait que la vente faite par l'In-
tilné était une vente judiciaire, et faite par conséquent sans garan-
tie tant qu'à la contenance. 2o. Une exception fondée sur, le le
fait que l'immeuble n'aurait pas été vendue avec mention de son
étendue, mais uniquement de ses tenant@ et aboutissants 2o le fait
que l'Appelant connaissait cet immeuble lorsqu'il l'a acheté et con-
naissait l'erreur. 3o. Une défense en fait.

En face de cette contestation, il est évident que les seules ques.
tions qui s'élèvent, sont celles-ci.

le. L'adjudicataire a-t.il droit à la restitution d'une partie du
Prix, dans le cas d'éviction d'une partie du terrain adjugé ?

2o. L'Appelant a.t-il été évincé d'une partie du terrain qu'il a
acheté et payé ?

3o. Qu'elle est la valeur du morceau de terre pay$ par l'Appe-
lant, mais non livré à ce dernier ?

4o. Est-t-il prouvé que l'Appelant savait lorsqu'il a achété, que
la propriété Massicotte n'avait que 58J pieds de front ?

lère QUESTION.
L'adjudicataire a t-il droit à la restitution d'une partie du prix,

dans le cas d'éviction d'une partie du terrain adjugé ?
Si cette vente doit être régie par le droit commun, il n'y a pas

de discussion possible. L'art. 1501, C. C., règle le cas.
C'est un privilége et l'adjudicataire à la vente faite par un syn-

dic, a le droit d'en jouir, à moins qu'il n'en soit privée par une dis-
Poition expresse de la. loi. Or, telle exception n'existe pas.
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L'Intimé a. cité l'art. 38 de l'acte de faillite de 1869, mais cet
article n'assimile la vente du syndic à celle du shérif, que pour ce
qui a rapport aux effets de la vente. Cet article ne dit pas que si le
syndic vend plus qu'il n'a droit de vendre, l'adjudicataire évincé
n'aura pas droit à une diminution du prix.

Acceptons cependant pour uu instant la présomption que les dis-.
positions du.Code de Procédure Civile qui s'appliquent à la vente
faite par le shérif, s'appliquent également à la vente faite par un
syndic.

Nous allons voir que ces dispositions de notre Code, ne priventpas un adjudicataire du droit de se faire rembourser. quand il payéun morceau de terre qui ne peut lui être livré.
L'Intimé invoque l'art. 708 C..P. C., qui décrête que " l'adju-dication est toujours sans garantie tant qu'à la contenance."
Cet article contient une reproduction presque textuelle de ce quedit Pothier au no. 636 vol. 10. Voici cependant ce lue Pothier

ajoute: " Quoique l'adjudicataire n'a pas, en.ce cas, une action degarantie, il est néanmoins équitable qu'il ait au moins action pourla répétition du prix qu'il a payé, ou en total, s'il souffre éviction
du total. ou a la proportion de la perte dont il souffre éviction."

C'est ainsi que tous les juges de cette Province, qui ont eu a ju-ger en pareilles matières, ont interprété l'art. 708 C. P. C. Pours'en convaincre, il suffit de référer aux rapports suivants;
Vol: 2 Déçision des Tribunaux du B. C. Page, 194. Paradisvs. Allard.
Vol: 11 (do) Page 43.
Vol: 10 (do) Page 325 Desjardins vs. La Banque du Peuple4Revue de Législation de Jurisprudence vol: 2 page 5 Gray vs.Dowed.
Vol: 16 L. C. J. Page 56.
C'est aussi l'opinion de lon. juge qui a décidé contre nous enCour Inférieure. Voice ce que nous lisons dans son jugement:
"Il11 est réconnu que le défaut de contenance dansi un immeuble

vendu par décrêt, donne droit à l'adjudicataire de demander dimi-nution du prix, dans les proportions d'achat et de déficit.
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La jurisprudence établit également que l'adjudicataire ayant,
par erreur, quant à la contenance de la propriété, payé le montant

en entier de son adjudication, est bien fondé à demander la réduc-

tion du prix d'adjudication."
Après cela, il nous semble inutile d'insister d'avantage sur la

lère question,
Passons à la

2ème QUESTION.

L'Appelant a.t-il été évincé d'une partie du terrain qu'il a ache-

té et payé ?
Le procureur de l'Intimé a formellement admis lors de 'audi-

tion, que l'Intimé n'avait livré à l'Appelant que 58J pieds de front.

La Cour en a pris note et nous espérions en avoir une mentioa

dans le jugement. Cependant tout ce que nous voyons est ceci:

"Le demandeur poursuit en réduction du prix de vente, allé-

gnant et prouvant que la propriété n'a que 58 pieds de front a

lieu de 80 pieds, tel qu'annoncé dans l'avis de vente."

Nous pouvons d'ailleurs nous dispenser de toute admission, cw

no.tre preuve est compléte sur ce point.
L'arpenteur Gagnon, examiné comme témoin, dit: <- Je suis ar-

penteur et c'est en cette qualité que j'ai. chaîné et mesuré le dit

terrain."
" Le terrain ainsi vendu par le défendeur au demandeur n'a que

cinquante huit pieds et demi de front sur cent pieds de profondeur.

Je suis positif à dire que le terrain de Massicotte vendu par le dé-

fendeur au demandeur n'a que cinquante huit pieds et demi de

front, ainsi qu'il appert à mon rapport."
L'Intimé n'a pas même tenté de contredire ce témoignage.

3ème QUESTION.

Quelle est la valeur du morceau de terre payé par l'Appela*

mais non livré à ce dernier ?
Le témoin Matte, dit :-" Je crois que les vingt et un pieds et

demi de terre de front sur cent pieds de profondeur à côté du terrai
acheté par le demandeur du défendeur, valent cinquante piastre."

Le témoin ajoute que l'Appelant souffre en autre $100 de doe-
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ages en raison de ce qu'il n'a pas ces vingt-un pieds et demi de-e. .11 explique comment. L'arpenteur Gagnon évalue cesingt et un pieds et demi dans son rapport à $80.
4ème QUESTION.

Est-il prouvé que l'Appelant savait lorsqu'il acheté que la pro.piété Massicotte n'avait que 58J de front ?
La Cour Inférieure a dit oui, et nous sommes encore à nous de-ander où est cette preuve.
L'Appelant a examiné deux témoins, et l'Intimé en a examinéM seul,-l'Appelant.
Or le témoin Gagnon n'a pas été interrogé sur ce fait. Le té-nin Matte a répondu " je ne sais pas s'il le savait." Il ne restei es que le témoin de l'Intimé, M. Thomas-et celui-ci jure posi-Wmement qu'il ne le savait pas.
Ce témoignage a sa valeur légale, puisqu'il a été apporté et pro-dhâ par l'Intimé, et que celui-ci n'a pas déclaré qu'il n'entendaitpu s'en servir.
Ainsi non-seulement, il n'est pas prouvé que l'Appelant savaitIqu'il a acheté,' que la propriété Massicotte n'avait que 581uimb de front, mais il est au contraire prouvé jusqu'à l'évidenceqS rppelant ne le savait pas.

Nous défions la contradiction sur ce point.
Mais on nous demandera sur quoi la Cour Inférieure s'est appyé pour dire que lors de la vente, l'Appelant en -connaisaitla vraies dimensions ?"
Nous regrettons de le dire, mais la Cour Inférieure s'est inspirées le plaidoyer de l'Intimaé, au lieu de considérer la preuve.M s allons le démontrer-On lit dans le jugement: Le de.amdeur a été en possession de l'immeuble plusieurs mois avant«Jexécution de l'acte de vente."
Ceci est faux, entièrement faux. La preuve établit quavant laA e faite à l'Appelant l'emplacement était occupé par un nomméA& rd. Le témoin Matte, dit: 1 c'est JB, Allard qui demeu-a dans la maison sur l'emplacement vendu par le défendeur auakmandeur. "
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Le témoin de l'Intimé dit : " J'ai pris possession de l'emplae-
ment en question a la date que j'ai passé mon exhibit no 2."

Pourquoi donc dénaturer les faits de cette façon ? Il est permis
de se tromper dans l'interprétation des faits, mais est-on justifiable
de changer complètement un fait, surtout quand ce fait n'est pas
un détail, mais le point important-le pivot sur lequel tourne toute
la cause ?

Nous lisons encore dans le jugement: " La propriété a été dé-
erite par ses tenants et aboutissants et la vente en a été faite.....
non d'un terrain absolument déterminé par la mesure mbme, mai
par les bornes décrites.

Or voici ce que nous lisons dans l'acte de vente " un emplace-
ment situé dans le dit village de Princeville sur la Rue St. Fran-
çois Xavier, faisant partie du lot de terre numéro douze du net-
vième rang du Township de Stanfold, de la contenance de quatE-

vingt pieds de front sur cent pieds de profondeur......"
L'Intimé n'a pas même ajouté " plus ou moins."-Il a dona

une mesure précise, déterminée.
Et c'est cette désignation, car il n'y en a pas d'autre au dossier,

qui a engagé la Cour Inférieure a déclarer que " la vente en a été.
faite-non d'un terrain absolument déterminé par la mesure m8mef"

Un peu plus loin, on lit encore dans le jugement. " Depuis pla-
sieurs années l'emplacement vendu était divisé tel qu'il était lors
de la vente."......

Or, il est en preuve que cet emplacement était clôturé que d'un
côté, et n'a été clôturé de l'autre côté et divisé que huit moiu
après la vente.

Le témoin Matte dit " qu'il a vu les poteaux qui déterminent
les lignes du dit emplacement ; ce sont, les bois qui ont été plantés
lorsqu'ils ont chaîné" (c'est-à-dire 8 mois après la vente).

Il n'a pas vu d'autre li.-,ne de division que celle-là.
Le témoin de l'Intimé dit : " Il n'y avait pas de clôture là à ma

connaissance, ceci me fait croire que mon emplacement était plus
large avant."

L'Intimé n'a pas même tenté de contredire ce fait.
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Pour achever de démontrer notre proposition, nous allons voirmaintenant que l'assertion de l'Appelant, est corroborée par leseirconstances et l'enchaînement de faits établis au dossier.
1ER FAIT : L'Intimé allègue lui-même dans son plaidoyer que

la propriété Massicotte vendue à l'Appelant, avait été acquise parMassicotte d'un nommé J. .B. Allard. Que l'acte de vente consentipar Allard à Massicotte désignait le terrain de la même manièreque l'acte consenti par l'Intimé en faveur de l'Appelant. Quel'Appelant avait été nommé inspecteur à la faillite de Allard etConnaissait ce fait.
L'Appelant remercie l'Intimé de cet allégué. Il contient lapreuve que l'Appelant, en achetant de l'Intimé, la propriété Mas-zicotte, devait s'attendre à avoir 80 pieds de front, puisqu'il savaitque Massicotte avait acheté 80 pieds de front d'Allard.
Le cas aurait été bien différent si, à la connaissance de l'Appe-lant, Allard avait vendu à Massicotte 58 pieds, et que l'Intimé au-rait subséquemment vendu à l'Appelant cette même propriétécomme ayant 80 pieds.
L'Intimé aurait alors le droit de dire à l'Appelaut qu'il connais-sit I erreur en achetant. Mais comme on vient de le voir, telM'est pas le cas ici.
2 EME FAIT. Si l'Appelant avait connu l'erreur lors de lavente, pourquoi aurait-il achevé de payer le prix six mois après ?N'est-il pas plus plausible de supposer qu'il aurait retenu de l'ar-gent et refusé de payer jusqu'à ce que l'Intimé lui eut livré les21 pieds de terre que lui manque ?
L'Intimé dit qu'on doit supposer que l'Appelant le savait, maish supposition ne peut-être permise qu'en l'absence de preuve. Ordans le cas actuel il y a preuve positive et complète.
L'Appelant examiné comme le témoin de l'Intimé dit: i il yavait une clôture sur un côté de l'emplacement en question, sur le6të sud joignant ma propriété.
Environ huit mois après que j'aieu acheté du défendeur, j'ai aper-gu une nouvelle clôture bâti sur le côté nord, et j'ai pensé qu'elle6tait sur le terrain, acheté du défendeur. Mon voisin me dit que
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C'était la ligne, je suis aller tout de suite à ma maison pour voir

mon acte, et j'ai pris un galon et. je. suisretourné pour le mesurer."

L'Intimé a accepté ce témoignage, et l'a produit. Il n'a pas

même tenté de le contredire. Comment peut-il dire que ce-

la est faux. L'Appelant devait le savoir auparavant ?

CONCLUSION.

L'Intimé à vendu à l'Appelant une étendue de terre de 80 pieds

de front sur 100 pieds de profondeur. L'Appelant a payé tout le

prix de cette étendue de terre.
L'Appelant est aujourd'hui évincé de 21½ pieds de ce terrain.

N'a-t-il pas le droit de dire à l'Intimé ou aux créanciers de Massi-

cotte : "vous m'avez fait payer un morceau de terre que vous n'a-

vez jamais eu le droit de me vendre, remettez moi la valeur de ce

morceau de terre?
S'il en était autrement le syndio aurait pu vendre, pour le bén é-

foe des créanciers, les emplacements des trois voisins, comme appar-

tenant au failli, et si l'adjudicataire était venu s'en plaindre, le syn -

die lui aurait répondu: l'adjudication est faite sans garantie tant
qu'à la contenance.

On voit de suite l'absurdité d'unz pareille interpr4tatiÔn.

L'Appelant espère donc avec confianoe que le jugement de la

Cour Inférieure sera renversé avec dépens.

Le tout néanmoins respectueusement soumis.

JUGEMENT DE LA COUR SUPELnIEURE.

Rendu le 13 Novembre 1876.

La Cour ayant entendu les parties par leurs avocats respectifs
sur le mérite de la présente cause, examiné la procédure, pièces

produites et la preuve et sur le tout mûrement délibéré :

Attendu que le défendeur, syndic à la faillite de Joseph Massi-

cotte, a, en se dite qualité, annoncé en vente une propriété immo-

bilière du failli désignée comme suit: " Un emplacement a et fai-

saut partie du lot de terre numéro douté dA neuvième rang de
Stanfold, de la contenance de quatre-vingt pieds de profondeur,
borné au sud-ouest à la rue St. François-Xavier, au nord est à J.-B.
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Allard ou ses représentants, au sud à Laurent Maurice et au nordà Erançois Labbé et au dit J.-B. Allard, avec maison, bâtissesdesus construites; à distraire dans le coin nord et nord-est est unterrain de quarante pieds carrés ;" et que la propriété a été ad-jugée au demandeur.
Attendu que le demandeur poursuit en réduction du prix devenWe, alléguant et de fait prouvant, que la propriété n'a que cin-quante-huit pieds et demi de front, au lieu de quatre-vingt piuds,tel qu'énoncé dans le prix de vente.
Considérant qu'il est reconnu que le défaut de contenance dansun immeuble vendu par décrit, donne droit à l'adjudication de de-mander diminution du prix, dans les proportions d'achat et de dé-ficit;
Considérant que la jurisprudence établit également que l'adju-dicataire ayant par erreur quant à la contenance de la propriété,payé le montant en entier de son adjudication est bien fondé à de-mander la réduction du prix d'adjudication ;
Considérant toutefois que pour que ces principes puissent êtreappliqués au cas actuel, il faut démontrer que l'adjudicataire a ététrompé lorsqu'il a payé le plein montant. et que le paiement qu'ila fait est ce que Pothier. (Pr : Cir. p, 277) et Merlin (vol. sais Im)appelent un paiement fondé sur l'erreur;
Considérant qu'il est impossible de dire que le demandeur setrouve dans ces conditions:
Conidérant que la propriété a été décrite par ses tenauts etaboutissants, et que la vente en a été faite après l'accomplissementdes formalités requises par le Code de Procédure Civile, et aprèsla lecture des articles 674, 707 et 708, non d'un terrain absolu-ment déterminé par la mesure rmme, mais par les bornes décrites;
Considérant qu'il y avait erreur, il est vrai, dans la mesure defront indiquée ; mais que cette erreur était depuis longtemps con-nue de l'acquéreur. Que depuis plusieurs années l'emplacementvendu était divisé tel qu'il était lors de la vente, et les êmes bâ-tisses et constructions s'y trouvaient également depuis le mêmenombre d'années. Que les tenants et aboutissements sont les
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mê3mes que .dans les nvis et dans l'acte de vette. Que le deman-
deur 4tait voisin, et,. qïÉ. prenant lese±r'sn e elIo6-
l'able Juge Caron dans la ctise de Melançon v. 1. ~tifllton (16' L..

' ~ ' 5 L'adqucreur a eu tôut: ci iýe.iê il
avait droit de croire avoir acheté

Considérant de plus que le'demandeur -a éhK en. Po0'8Ses1ofl &~

l'irameub1e plusieurs. mois avant IlèméutioaR de l'acte de ventée t
qu'il en connaissait' le'i vraies dimensioris. 'que 0'6-'; Ant, 4tx
Illois après la date de l'acte de vente, le demind1eur, touljours en

possion, a, sans réclamer, payé la balatice cuipTrix aîaidiea--

Considérant en conséquence que l'action du dentdIrn'egt pas
MWi-, La Cour a renvoyé et renvoie l'action dûi dit ieunaddeur
avec âépena, distraits à MM:ý- F'lton & Urépeau, "Veoror du dlé-

MOYENS8 DE L'INTLMIi.

L'intimé en sa qualité de syndic officiel *\it,,aoio sy!) iio0 à la.
f4illite d'un nouié M4asicotae, s?ýas les ýc4spce~iti?çs de l'Acte-deý
Pail4te de 1R09. ~.Parmi, les papiers du failli, le sînie~i tro)uva iwa.
acte 4'cang nr un nommré JB. A4ard, et ýle .failli ýtraUep9r-
taný edrne n emplacement -avec une àjit 4 danse letu

'Vlaeet ou oeniié"jenee il donna l'atiý, de ,yeUte soýii lA ecý
tij lu'il avait, truvée dans l'acte, qun a agu deepr#e

lýea donan eumême temps ;ine description. çoplôt4, u, lotn
xâeaionxant Les t«rains «=oepýoenetâ;Vo1sins

,&.ppelaut qui&4tit -pionat à la lepture, de latl .708 du
(Iode de Procédure, qui ét4bIit que ~"l'adjudication est toujofps

Sgarantie quand àla contenance. de l'i.mmeuble", et qui con-
*ssit, parfaitement bien g9 ,elles.étaien)t ]eï di!ncnsions (le l'em-

pitcement, devint l'acheteur de l'emplacement çn question à la vente
te par le syndic, le ,er Déeembre 1875j et ýen prit imujédi.te-

mentposssion. Ce ne fut qu'un peu plus de .six- m.ois après.que

lA peant a payýé la balance de son achat, une somme de 81,90.00y
ealrs seulemet après avoir payé cette balance sn ar uun

* 10'arq'ùe, il se mit dann la tête qu'il avait queiq'le rd~matlon

24T-
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contre l'Intimé et en conséquence il institua cette action sans au-
cun. avis à l'Intimé.

L'action demande une compensation de $250.00 pour un. pré
tendu déficit dans le terrain vendu à l'encontre de laquelle on a
produit trois plaidoyers qui sont rapportés dans l'appendice et qui
-n'ont pas besoin de commentaire.

Le jugement de la Cour Inférieure a maintenu les prétentions
de Intimé et renvoyé l'action de l'Appelant.

Nous soumettons humblemeet que nos plaidoyers étaient bien
fondés et prouvés et que, le jugement rendu en notre faveur était
juAte et légale.

L'Appelant a produit un plan fait par l'arpenteur Mr. Oagnonpour montrer que le lot ei question a moins que quatre-vingt pieds
de largeur. On peut remarquer par le plan et la preuve de Mr.
Gagnon que le mesurage fut fait à la mesure française au lieu de la
mesure anglaise tel que requis par la le Stat. du Can. 36 Vic.
chap. 47 met. 1, et 13 et ainsi le nombre de pieds contenus dans le
prix du terrain fut considérablement réduit. Il est difficile de dire

Jusqu'à quel point le plan et la preuve de Mr. Gagnon identife
l'emplacement en question. 'abord, l'arpenteur a mesuré la lar-
geur d'un emplacement qui n'avait jamais été légalement borné ou

-divisé des lots voisins, comme le dit Mr. Gagnon, et l'arpenteur a
pises mesures, non pas de peiits ou de bornès qu'il ivait idehti-
fer lii-même comme étant les propres bornes d'lot de terre; mais
de points ou deplacesqui lui utindiluée *par l'Appelant suas
en avoir donné avis à l'Intimé sWns itoir 6bte(a son eohsente neut
et sans lPexamen des anciens propriétiaires de ôe terrain.

Nous prétendons humblement qu'un tel mesurage ne peut nulle-
mant nous lier, et faire aucune preuve légale de la largeur de l'em
placement en question, car tant qu'il, tIy aura pas de bornage entre
ce lot et les lots voisins, il est impossible de dire quelle largeur peut
avoir le terrain en question.

L'Intimé prétend de plus que, quand même il serait prouvd quele'lot n'a pas quatre-vingts pieds de largeur, ayant ag comme syn-
dic oficiel dans la vente de ce lot de terre il n'est pas responsable
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dSa contenance, l'ayant vendu sous l'article 708 du Code de Pro-
Cédure et après lecture de cette article en présence de l'Appelant,

sous un autre point de vue l'Intimé n'est pas non plus respon-
sable, l'article 1503 du Code Civil dit que dans les cas de ventes
ordinaires le vendeur n'est pas tenu'de souffrir une r6'duetion dans
le Prix de l'immeuble vendu, par suite d'un déficit dans La quagti-
tité "llorsqu'il est évi&nt par la description -de C'immeu&le et las
terrna~ du contrat que la vente est faite dune choie certaine et détes'-

Miésans égard à -la contenance, qoit que cette «mntona»ce soit men-
t7t 4e ou non."t Dans le présent cas, il est parfa.itement clair que
l' intention du eyndic e vendant et celle de l'Appekint en ache
t4Atý go por#tient sur l'emplacement, apparteunrt auparavant au
failli Massicotte, que les boroes de l'emplacemnt. -susdit furent
données et bien connues de~ l'Appelant, et que l'Appelant avait
l'intention d'acheter cet emplac±-ment, tel qu*il était, sans gard
à la contenance, il n'achetait pas un emplacement d'une plus
V!ande étendue 'à tant du pieds, mais il achetait ce qýi. ayait
4apppatenu à Allard à sa connaibsance rersonnelle. .%insi on

Peut donc dire que l'Appelant n'a aucune réclamation à faire, soit
en loi ou en équité puisqu'il est montré au-delà dc tout doute qLu'il
'Onnissait d'avance l'étendue de l'emplaceniedt qu7il achetait.
Pour nous servir de la déposition de l'Appelant. Vo*cieequ'il dit

tgJe pris possession de l'emplacement en question à la date de racte
Prouit comme mon exhibit No. 2" (ler Décembre 1875) "éJe
cOAnais .All#rd depuis huit, ou dix ans, je sus allé iplusisers "M
chez lui lorsqu'il demeurait sur l'emplacement en -quesi.-Fa&
90is Labbé, qui est voisin du susdit emplacement et qui a élevé la
Clô6tute dont j'ai parlé, a une maison'sur mun exnpla.çement à une
distance de. dix à douze pieds de la clôture."

alIppert, donc par tout ce que dessus que l'Appeatrm a
;ni d'Allard, chez qui il allait souvent quand ce dernier demeu-

11tit sur le lot en question, n'ignorait pas l'étenduq d'u terrain
qul'il connaissait depuis dix ans.-Il ne pouvait pas croire que la
14%eur cn était de quatre-v'ingts pieds; comme il le dit, il y avait

neclôture d'un côt6 de sea propriété et une maison de l'auýre.QtW
une distance de dix à douze pieds. LýAppelant connaimsit aussi
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las bornes dit lot qu'il achetaitLpuisqU,'il les a »irdéeà lI!peuteur
Mr. .Gagnon qui dit avoir mesuré, CC.4faprês les données dis, deinan-
sadeur". et plus loin "l1es lignes de .dé arCaiondgai4,sj établies
par <Les bâiue&. et dôýt rei. j'ai rédigé le plan gt mnesuré le frrraig
tf q~près lès don néesdie dema ndur. "

«La ligne de divisio du point A, du point D, a *éé déterminée
par les'b&%8 uet et terea."

En aorte qu'il était suffiuaimuent démontré à i'Appelant et àVarpenteu, Mr. Gagnon quelles étaient les limites -tt par consé-'quent quelleé tait l'étendue du lot. Philippe Mottë 'dit: ' d'uncôté de la maisn,. (du côté de Labbé> il3y a un porche c'et-à"ire
une remise qui "et de Lig*e dé divon"."

1il y a deux ou trois ans que l'em,placement en question est divi-
sée comme elle l'eistarijourdhui."

Uno retour à la preuve produite en cette cause et prise en son en-sewb!e'montrera que l'Appelant ne pouvait pas, ignoirer lés dimen-bions de l'emplacement qu'il avait acheté, et l'on peut bien dire avecle savant juge de la Cour Inférieure, que l'Appelant n'était pas ini-duit en crieur quand il a fait l'achat et que l'acquéreur a eu toutcë qué rais6nnabenet il avait droit de croire avoir aclteté.

Sous om«ciroonatanoes l'intimé croit aveu confianoe que le jutge-ment donê but appel sera, confirmaé, le tout néanmoi ns respectueuse-

JUGEMENT:
La Cour aprôs avoir entendu* les; partie's, par leurs avocats res-fectW sur le ,mérite; examiné~ tant le dossier de la Procédure en'3oui de prenière inst«ince que les Griefs d'Appel produits par ledit Appd-ant et les Réponses à iceux et sur le totit mùrement déli-béré: Cônsidérant qu'il n'y a pas mal jugé dans le jugement retn-du par* la Codr Supérieure pour le Bas-Canada, sié geant à ,Artha-

liaaille treizième -jour de Novembre milli 'ut'cent' soixante
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9es)et dont est Appel, confirme le dit jugement avec dépens
Co3ntre l'Appelant en faveur de latim4é,

ERNE8T PÂÇCAUD)
Pour, rAppdant.

FELTON & CRIËPEÂLJ,

COUR DU BANC DE LA REINE.

(4iN_ APPEL.)

QUtBEC) 5 DÉCEmBRE,) 1876.

Coràm MONK., J. RÂMSÂY, J. SÂNBORN,.J. ET TzIBSIER J.

No. 11.

NACCISSE' DUBOIS,'

(Défendeur mn 6og Iàftrieure,)

JOU COTEÂJ

(Demandeur erÈ <Jotr Inférie111e'

Mo.y,£NS DE. L'APIPEL4]T.,

Dans notre humble opinion, la question 4 ,décider en la. présente

cause Serait la auivAnte.
"I'hcquérenr, en vertu d'une ven<e de droit d9 ccuý.tionq eu-

il en répéter le prix sans avoir été ni troublé ni évincé* sur sel

ti-que le -vrai propriétaire, quelque ,temps aprlès tellevente, s'é-

tftnti:présenté, il a reconnu son domicile et fait bail avec li?

Voici en peu de mots comment cette question se présentýe.

En 1874 l'appelant en cette cause occeupait.depuis piuâicurm au-

nées six arpents de terre de front sur la profonideur deî lots,, dans

245
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,Gheater Ouest, le.fonds du quel terrain, au dire de tout le monde,
appartenant à un Mr. Cary dulHaut-Canada.

Il avait fait thi-ineme la plus grande partie des améliorations sure terrain le restant ayant été fait, paraît il, par ses prédécesseuit.
EliJuin 1874, il vend à l'intimé ses droits et prétentions sur la

moitié de ce qu'il occupait, à raison de $150.00, l'en met en pos-session, l'intimé sachant, comme tout le monde le savait, que Mr.
Cary passait pour être le propriétaire du fonds de ce terrain.

Après un an de possession, savoir en .Juin 1876, Mr. Cary seprésente pour vendre le fonds et naturellement s'adresse aux squat-
ters.

L'intimé qui est très pauvre, voyant que l'appelant s'arrangeait
avec Cary, pour ses trois arpents, lui demande en grLce d'inclureles siens avec, afin de ne faire qu'un bail ; ce à quoi Mr. Cary etl'appelant consentirent, et un bail fut en conséquence fait pour
tout le terrain, pour trois ans, à raison de quatre piastres par année.

Il avait alors été convenu et entendu que Croteau continuerait
-à occuper ses trois arpents comme auparavant et qu'il paierait lamoitié du coût du bail au Notaire et ses deux piastres par année defermage.

Cette convention était expresse, bien arrêtée, et l'intimé a conti-mué sa possession sans aucun trouble ni inquiétude comme aupa-ravant, lorsque dans le mois d'Octobre dernier, après ses récoltes,il intente la présente action.
Dans la déclaration il allègue cette vente du mois de Juin 1874sa mise en possession de sa jouissance, ce bail de Cary à l'appelant

du mÏois de Juin 1870, prétend que vu ce bail l'appelant ne lui arien vendu, n'offre pas de remettre la possession de cequ'il a eu et
demande purement et simplement le remboursement du prix de
Tente.

L'Appelant a contesté en droit et en fait, et après la preuve desfaits ci-dessus exposés la Cour Inférieure n'a pas hésité à débouter
l'action de l'intimé.

Cependant l'intimé a été plus heureux en Cour de Révision.
Là, les conclusions de sa demande lui ont été accordées in toto;

?146
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l'appelant y est condamné a rembourser à l'intimé le capital let le&
int&rées du prix'de'vente; rien n'est alloué poâr let* fruits et rove-

Bus que la terre a produits et dont Crotoau a béaéficié, et'sanir

avoir égax'd au fait imnportant que Croteau avait lui-même requi. ce

bail, espérant sans doute avoir les moyens plus tard, d'acheter le
fonds.

Lequel de ces deux jugements est le m~eilleur! telle 'est la gruadt"

question de la cattse, et 'tout naturellement nous soumettons que
t'est le jugement de lit (Jour de première instance.

k~t en effet rien nous semble plus juste, plus logique que la posi-
tion prise par l'appelant et il semble que la tiour de Révision a er-

ri ën disant que Dubois n'avait rien vendu à Croteau et qu'il de--

'ait rembourser le prix dùe'.énte, vu ce bail avec Cary.

La position un peu spéciale dans laquelle se trouvent les parties'

en ce .débat n'est pas cependant nouvelle -parmi les colons de noà

Townships.
Souvent il arrive que quand le propriétaire juge à propos de e

faiie acconnaître, son lot de terre aura-été oceupé par eini4 o six

di#érnts squatters ; on se transmet de l'un À: l'autreý ses droits, sM

Possssion,- quitte à répondre au bourgois quand il se présentera.

'etprécisément dans cètte position là que se trouvaieùt les

Part"e en cette cauge, et (Jroteau-savait parfaitement dans quelle

Position il se trouverait quand Cary se présenterait, c'e.'t-à-diro.

acchète, loue, ou décampe."

ilna donc pas été lésé ni trompé icur-de point làî. cai: il admît

l'à-mêmne qu'il con naissait. parVlaittuncnt ee qui en était avant que

de Prendre posession.

iDubois nie lui avait pas garanti que Cary ou tout autre pro_-

priétaire réel ne viendraient reclaimer que dhais dix ou ' ingt ans.
OCotasur ce point, n'avait donc aueune garantie à exercer

contre Dubois; non, puisque lc contraire était prévu et que Cro-

teau devait s'attendre un jour ou l'autre à be trouyer face-à-face

avec un Cary quelconque.

IDubois a-t-il rempli les obligations aux quiel!cs il était tenu vis-&-

isCroteau ? Nous soumettons que oui.
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quelles étaiecut-elles? "La délivrance et l(. zgarantie de la chose
ve2.due," dit l'artic~le 1491 duCode Civil.

IDuboii a livré ce qu'il, avait vendu, Croteau en a pris possession
et al1êkue en jouir dans sa déclaration.

Dubois n'était certainement pas garant dtsfondioe; sa g1arapti.
ne' devait pu aller au de-4~ de ce qui ýcoqcer1ajt les droits: de' pos-

ieeio~ e jWSSnc quilavait cédés à Crotegq.
A quelle espèce de garantie était donc tenu Dubois 'dffl. la cir-

omntaugcç, et de quoý se plaint Crotequ ?
ln. e plkIn4 d',auune Bviction, d'aucun tro;blo mOnMe., d&gg,

sa *poseiou ? Se grieofs Be rédulseslt à ueoi: "Eu lqua -dg (-
etj l'e folds et le£ amélk#ations voua avez reconrnu gae w>uar n1J
*out am de , ii 't iepropriéJaire (des amd2iorations) remboursez. ettou ý,n0MJe vas garder lposmion." Vp mmen

teuentend sa cause et voilà sur quel raisonnement il espýre tri9zu.a
Ipler*.

L'Âppelant Soumet humb~lement que ce fait qu'on lui repreokhe
fat-il vrai, ne #Urgit do4ner ouverture à l'aiction~ de Croteau,- fatanit que Dubois )t0l4mcera jouir Crotea n'A rien à dire.

Sugppoaqns que Dubois aurait loué pour lui-iuOnme de Cary, sansSairété reqi* par Crotean, cela eipchçXaitil Croteau. dejoi4r; au contraire cela ne faisait que raffirmer ses droit. à la'pos-session. Quel effet légal aurait> pu avoir un tel acte vis-à-vis Oro-
teau ? Dubois aurait-il pu s'en servir pour troubler oi évincer Cro-to4v ? Non, Puisqu'il était lui-mêmne le propre vendeur de Croteau.

Cary auait-ilpu, lu, l'opposer à Crotesu ? Non puisque c riaurait été plus d'un Rn postérieur à sa possession et qu'il n'a urait
paséto Panie à co bail.

. 9ï4s peuvent donc être alors les effets légaux de ce bail sur la
.pr4éwte cause ?

Quand Cary s'est présenté, Croteau, n'avait que deux choses àfaire, qu'il avait pleinement le droit de faire et qui, étaient né-cessairement prévues quand il a acheté de iDubois ; c'eSt-à.dires'arranger ou plaider. S'arranger en reconnaissant dequlem-
nière un domaine supérieure; plaider pour obliger Cary à prouver
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son -droit à la propriété ou du moins se faire indemniser, suivant
la loi, pour les impenses et améliorations dont'il était en possession
à titre non précaire.

De son plein gré il à choisi la, paix, pourquoi alors nous faima
guerre..

Car quoique ce bail avec Cary oit fait au nomý de, Dubois, ce-
pendant quant aux trois arpents en, questioni en , ecýttè cansôe c'est
Croteae qui qui les louait par l'entremise de Dubois, à 14 demande
et pour le bénéfice de Croteau et sans, aucunes péaorveg, rest 'i*.
tiona ou pxtes>.ýos de sa part.

Parceque Croteau a jugé à propos de reconnaître, Cary. pour so~n
'naftre et Seigneur, sans objdctione, panoeui a ead àDbi

de lui rendre un service qui lui épargnait quel qu'argent, Du bois
en serait lae:,victime 1,

Et pa rceque Oroteau va payer à Cary la bagatelle de deepioat'wa
P«r anoè.e. Dubois serait obligé de lui rembeusr le pri~x d'amé-
li~Waioins f..itus ý la sueuw dç son fropý et vendues de bonne foi ?
Si par malheur c'était la loi laqle Dub~ois devrait se soumettre,
ce ne serait certainement pas la justice àlaquçle il s'attendait.

Il senibýJ qiý ei plus clair de tout ceci c'est que, Dubois a vendu
à.Crotesu des; droits de siu.týr et quece deirnier en a pris pus-
Session, en a joui, en a bénéfii en vertu de cettevente; que (Jro-
tean a, de son gré, accepté Cary comme son pro-propriétaire, sans.
5%Xtre formalité qniguA arrangement à l'amniable, et ce, comme ét.ant
auxo droits de Duhois.

Comment alors) et sur quelle raison s'appuyer pour dire que dans
ce icas Jiiubois va être obligé de remboi'rscr à Croteau le prix de
C>e qu'àl lui>a bien et dttment vendu et livré.

Supposons pour un instant que Croteau ne se serait pas arrangé
a'vec Cary, alors ce dernier po)ursuivait Croteau au Pétitoire : Va-

t'on Prétendre que dans ce cas rOpfteau aurait pus prendre une ae-
tioU en garantis contre Dubois ? Certainement que non. Tout ce

qu'il aurait pu faire c'aurait été 'de faire valoir ses améliorations..

Il est d'ailleurs bien évident que ce bail ne portait aucunement
atteinte à la vente de Dubois à Crotcau, mais qu'au contraire cette
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somme de deux piadst par année n'est qu'un tribut un hommage-
leue en faveur de Cary, et non le fermage du fonds et des améliora-
tions.

Avant de terminer ce factum déjà trop long sans doute, l'appe-
lant désire attirer l'attention de cette Honorable Cour sur deux-
question asses importantes qui se présentent: en' cette cause; une
question de droit et une question de procédure.

1o. Le demandeur pouvait-il réussir dans son action en répéti-,
tion du prix de vente sans effrir par cette même action de remettre
ce qu'il avait reçu ainsi que les fruits et revenus; Pouvait-il e
d'autres tenmeé se faire rembourser le prix tout en gardantla chose
vendue ? En outre, le simple allégué de ce bail de Cary à un tiers,.
sans alléguer trouble ou Eviction donnait-il ouverture à une sdm-
blable action ? Nous sounettons humblement que-non, et o'est ce-
peadant l'action du agmudeur telle que formulée.

Aussi, dans notre humble opinion, la défense au fonds en dir
en cette cause, invoquant entr'autres eis raisons, était bien fondéet
ainsi que le jugement qui Ila maintenue.

Le demandeur avait teinté de refaire s position en amendant sa
déclaration, permission que la Cour Intérieure n' pas cru devoir
lui accorder; et ensuite en faisant signifier, un mois après laction
un avis au défendeur qu'il avait abandonné la terre (comme si on
pouvait parfaire, compléter une déclaration par un avis). Nat\u-
turellement la Cour n'en a pas tenu compte; ceci venait un peu
tard; il faillait procéder avec l'action telle que libellée.

2o. A l'enquete le demandeur a tenté de commettre une autre
illégalité, en produisant de record une copie notariée d'un bail par
Cary a Bissonnette en 1864.

Le défendeur s'est objecté à la production de ce document et en
a obtenu le renvoi sur le principe que les parties dans une causedoivent rester avec le même avantage depuis le commencement jus-
qu'à la fin du procès; qu'il n'avait pas été question de ce bail
ni dans la déclaration, ni dans les réponses aux dépenses et que par
conséquent le défendeur n'avait pas été mis en demeure d'y ré-
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pondre, de l'expliquer, commenter ou attaquer de quelque ma-
nière.

L'Appelant soumet que c'était renverser les règles de la procé-
dure, prendre un adversaire par surprise que de venir mettre dans
la procédure un semblable document, dont aucune mention où al-
lusion n'a été faite auparavant et qui est étranger û la partie à qui
on l'oppose et dont il n'a été aucunement question quand Cary,
Oreteau et Dubois se sont rencontrés et ont réglé. Pourquoi ex-
humer cet acte si tard si. on voulait lui faire jouer un si grand
rôle ?

Malgré cela le demandeur a fait reposer sa cause en grande par-
tie sur ce bail, prétendant qu'il établissait que quand Dubois lui
avait, vendu, il n'avait aucun droit aux améliorations qu'il lui li-
Trait.

Si, comme il a déjà été observé, Croteau voulait baser sa de-
mande sur ce bail il devait le dénoncer de quelque maanière au dé-
fendeur, soit dans la déclaration ou dans des réponses, afin de pro-
voquer et donner chance à une explication, et non procéder à la
sourdine en ne parlant que d'un.autre bail.

Mais, au surplus, quelle influence ce bail de Cary à Bissonnette
pourrait-il avoir sur la présente cause ?

Il n'y a aucune preuve que Dubois ait jamais eu.connaissance de
ce bail et la reconduction n'en peut être présumée à son encontre.
Il est établi que la plus grande partie des améliorations ont été
faites par Dubois; que Dubois ne vendait, et que Croteau n'ache-
tait que des droits de iquatter et rien de plus: que c'est Croteau
qu a fait lui-même ses conditions avec Cary, comme étant aux
droits de Dubois, sans qu'il ait été aucunement question de ce bail
à Bissonnette.

Mais, dit la Cour de Révision, Dubois doit rembourser pare.
qu'il a loué de Cary sans réserve.

D'abord ce n'est pas Dubois qui a loué de Cary mais bien au
contraire Croteau, Dubois, lui, n'était qu'un prête-nom dans la cir-
constance. Et si quelqu'un avait quelque réserve, quelque re-
marque ou protestation à faire c'était bien à Uroteau à les faire et
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me à Dubois qui n'y avait aucun intérêt. Loin de faire aucunes
animinations Croteau était content de la position qui lui était
fiâteet l'acceptait avec reconnaissance. Il consent à payer la moi-
Odes honeraires du notaire, deux piastres par année de loyer, et à
semMiuer sa pouenion comnue auparavant; c'est-dire que le mar+
dU du mois de Juin 1874 n'était pas anéanti.

Un fait , l'enquête rend cette proposition encore plus vraisem.
M&é, plus plausible: On se rappelle que dans son action Croteaa
s int du bail de Cary à Dubois, qu'à l'enquête c'était celui di
«Wy à Bissonnette ; eh ! bien dans son témoignage ce n'est plu
an feun ni l'autre: a quitté la terre dit-il, parceque Joseph Verret
ba fait défense de faire du foin.

Suivant nous, il n'y a qu'une cause qui aurait pu faire réussir
osteau. Ce serait le cas où Cary aurait de fait obtenu l'eipuI-

dm sur le bail à Bissonnette, dans l'impuissance de Dubois à le
»madger et garantir.

Finalement, nous n'avons jamais pu voir autre chose dans la' pré-
1me cause qu'une mauvaise plaisanterie de la part de Croteau,
i à une manière à lui de récompenser les services qu'on lui rend.
C'est donc avec confiance que nous soumettons que le jugement

àst est appel sera infirmé, et que cette Honorable Cour procédant
i Jedre le jugment qui aurait du être rendu, confirinerale juge-

mat de la Cour de Circuit du district d'Arthabaska et débouter a
ambnséquence la demande en cette cruse avec dépens, tant de la
qilar de Circuit que la Cour de Révision et ceux de et sur le pré-
mt appel.

Le tout respectueusement soumis.

JUGEMENT EN COUR INFPRIEURE.

La Cour, etc., etc. Considérant qu'au printemps de mil huit
Snt soixante et quatorze le demandeur a acheté du défendeur cer-

ies améliorations sur partie du lot numéro dix dans le neuvième
mn du townships de Chester Ouest; qu'il savait alors parfaite-
ment que les améliorations seules appartenaient au défendeur et
roe le fonds était la propriété d'un nommé Cary. Que le défen-
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deur lui a livré ce qu'il lui a vendu et le demandeur, en a eu la
jouissance et la possession depuis la vente, jusqu'au moment,,os
sans trou 'ble ni crainte raisonnable de trouble, il a jugé convenable
de déguerpir;,

Considérant que cette vente avait~ été faite. ns garantie, et q»
l'action n'allègue aucun trouble mi éviction, ni menace d'4victia
et ne conclut pas même à la nullité de la vente;

CJonsidérant que les exhibits D & E du demandeur a l'enqtgb
bnt été illégalement produita comme tendant à prouver des faib
M6u'gers à la contestation ;
1 Considérant que le demandeur n'est pas fondé à se plaindre ým

cette cause ;

Pour toutes ces raisons accorde la motion 'du dit défendeur, re-
jette et met hors du dossier lqs dits exhibits D) & E prvduits pw
le demandeur à l'enquête et a débouté et déboute l'action 4ffi &9
demandeur avec dépens dont distraction à MM. 1?elton~~ 4 -
peau procurçurs du défendeur.

JUGEMENT DE LA COUR BUHÉRIEURE.

(E~N RÉVISION.)

La Cour, etc., etc. Considérant que les améliorations vendue.
pa- le défendeur au demandeur et pour lesquelles le demande
S'cngoagca à payer cent cinquante piastres, qui ont été payées depul.
et- la balance pau deux billeta promissoires, de owuaute piastdm
chqque, en daté du quatrième jour de- Mai, mil huit osmt soùan*sdt
quatorze çt payables, le premier. Novembre, mil huit cen t soixante et
ýquinZe) n'étaient pq fate par le défendeur et nelui appartenaieat
pas, et qu'il. a, admis iiii-uwZme qu'ii n'y avait auu droiten.-
.ceptant, sans ré6ýervc, ditporit&ý a bail les fodsur lesquek
étaient les arni'ti ýeLw ut qu'eui c onséqueuice il n'a rien vendu u
demautieur, et quit le demandeur .a droit de deoeauder la.resù-
-tution ou le remboursement du montant, par lui paye, et desditc
deux billets pýorn4ssoires, et qu'il y a erreur dans le dit jug e»ea
cettp (Ç>ur renverse et rejette le dit jugenket et, procédant a rend»

l gement quç la dite Cour-de Circuit aurait du raraji
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et condamne le défendeur à payer au demandeur pour les causes
énoncées dans la déclaration du dit demandeur la somme de cin-
quante piastres avec intéret depuis le premier de Mai, mil huit
cent soixante et quatorze, et aussi à rendre et livrer au dit de-
mandeur dans les huit jours qui suivront immédiatement le dit ju-gement, les deux billets promissoires de cinquante piastres chacun,
mentionnés dans la déclaration du demandeur, et à défaut de ce
faire cette Cour condamne le défendeur a payer au demandeur laval2ur des dits deux billets promissoirea à savoir; la somme deCent dollars, avec intérêt depuis le quinzième jour d'Octobre, milhuit cent soixante et quinze et dans tous les cas les frais d'action etde Révision, a Ernest Pacaud, Ecuier, avocat du demandeur.

MOYENS DE L'TTIMÉ.
L'action en cette cause est pour le recouvrement d'une somme

de $150.
La Cour de Circuit pour le district d'Arthabaska, renvoya d'a-

bord cette demande de l'intimé. Mais cette décision soumise à làCour de Révision, fut renversée à l'unanimité et l'action de l'inti-
mé maintenue.

L'appelant se plaint à son tour de ce dernier jugement, et il endemande la cassation.

LES FAITS.
L'intimé, achète de l'appelant, par contrat verbal, les améliora.

fioS faites sur un certain terrain. Le prix de la vente est de$160. -L'intimé paie ce prix, partie en argent et partie par billet@,puis prend possession du terrain (tout cela est admis par l'appelantà la page 1ère de sa déposition-Pièece 18 du dosier).
Plus tard, l'intimé découvre que l'appelant n'a jamais été proprié-taire de ce qu'il a vendu, c'est-à-dire des amélioiations faites sur unepartie du lot No. 10 dans le 9ème rang de Chester ; Que ces amélio-rations appartiennent à un nommé Cary en vertu d'un acte authen-tique. L'intimé se voyant expoté à tre expulsé au premier jourme veut plus continuer à améliorer cette propriété, il nomme l'appe-

lat de casser le marché, de lui remettre son argent et il lui aban-
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-donne le terrain (voir page 2 de la déposition de l'appelant) puis
poursuit pour se faire rembourser le prix de vente.

Tels sont les faits de la présente cause. Comme on le voit ils
M'offrent pas de bien grandes diffcaltés, mais sont au contraire très
simples.

L'appelant répondit en droit et en fait à cette déclaration.
Cette défense en droit a été rejetée par la Cour de Révision-

et nul doute aussi qu'elle n'a aucune valeur légale. On reproche à
l'intimé de ne pas avoir allégué trouble dans la possession-évic-
tion -et de ne pas avoir conclu spécialement à la nullité de la vente.

Tout cela était inutile. Il ne faut pas oublier qu'il s'agit d'une
simple vente verbale. Au reste il suffisait à l'intimé d'alléguer,
que soit par erreur ou fraude, l'appelant lui avait vendu une chose
qui ne lui appartenait pas; avait ainsi perçu de lui $150 ; puis
demandé le recouvrement de cette somme.

La déclaration de l'intinié contient ces allégués, qui nous pa-
tissent sufisants. Ceux suggérés par l'appelant ne pourraient pas
l'intéresser, car qu'importe à l'appelant que l'intimé ·soit troublé
ou évincé de l'objet vendu, ou qù'il le rende, si lui, l'appelant, n'a
pas ou n'a jamais eu aucun droit à cet objet. C'est tellement le
cas que l'intimé aurait pu acheter directement de Cary, puis pour-
suivre l'appelant en remboursement.

C'est ce -qui a été fait dans la cause de Roy et Dion jugée au
dernier terme, et cette Cour a sanctionné ettte transaction.

Malgré que l'intimé fut convaincu lue cette défense éeu droit n'é.
tait pas fondée, néanmoins par prudence, il fit motion'ôdt- perufis-
Éitn d'amnender sa, déclaration afin de la mitti au dédir de l'appe-
lant. L'ibtimé offrait naturellemeût de payer tois les ftais.

Nonobstant l'art ; 117 V. P. C., cette notion fut néanmoins ren-
voyée. Le savant juge de la Cour Supérieure prétendit que c'é-
tait changé la nature de l'action, que de demander par nos eenclu-
sions, la nullité d'une wVéate,. que nous prétendons dans 19 corps de
la déclaration, être nulle et devoir ètte annulée.- Il nous refusa
d'amender nos conclusions.

Il doit nous sufire de citer cette décisibn. Les commentaires
sont inutiles.
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.Cette défense en droit ne pqurrait donc nous nuire, puisque nous
avions le droit de la faire disparaître par notre amendement qui
devrait être accordé, s'il était nécessaire,

Tant, qu'à l'exception de l'Ppelant, elle n'a aucune valeur.
L'appelant n'a pas l'air de comprendre les prétentions de l'intimé.

Il dit qu'il n'a jameis vendu le fond du terrain à l'intimé, mais
seulement les,'améliorations.

Nous ne prétendons pas le contraire. L'intimé admet n'avoir
acquis que les améliorations, mais il ajoute que l'appelant n'a ja-
m~ais été propriétaire de ces améliorations et n'a jamais eu le droit
de les lui ven d.e.

En présence de cette contestation, il ne saurait y avoir de doute
que l'intimé doit avoir jugement-pour la somme réclamée, S'il A
prouvé jpis f&ius qu,'il rrs.nte.,

Or, cette preuve est Complète.
Il &'agisoait d'tblrtro1ia £atB rniax
Io.: Que l'appelant avait vend%& certi4>es, amélioira i*as à l'intix46

2o. Que l'int 'imé avait payo ceý prjx.
4o. Que l'appelant n'a jamais* ét6 pm ritaire des AWliorations

qu'il a ainsi vendues.
Or l'appelant, examiné comme tL4woiii,'Udmet l# vente des amé-

liorations et la paiement du prix de la výnte,-p " r argept et billets.
Tant q;u'autroiiàrne fait, il et prouvé. Io. par un-bail au-

thentique produit dans la cause. 20. par le témoi&uage du»téoin

Le BisMonnette, (exlibit 1) <ç ýl'inti-
mé a l'enquête) il est dit entrautres au bas de. la .premiýre page pde
cet exwhit qi!etoutes les améliorations faW~s par. Uissontuete sur
le transeront la. prcpriété de Cary. (je IBkilutte , ia4n
comme témoin, jure que W'est lui qui a fait les aixiligrations Tell-
dues Par DJubois à îiotinié. Cet3 mdmaes 4mcliorations qui devaient
être la propriété de Cary ài l'expiration dlu bail.

Ne résulte-t-.il pas clairement de ce qiýe ci-dessus,, que (qur s
aqtiellemeat et a toujoUr4 été je seul. propriétaire des améliora-
tioDs vendue. par Dubois à Cruteau ?
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Croteau n'est-il pas alors justifiable de demander lç rembourse--
luent de son argent?

L'intimé a cependant fait sa position encore plus forte qu'il ne-
Vient de la rcprésenter.

Pour démontrer que ni D)ubois, ni lui, n'étaiient propriétaires'
d$IR amélioration* en question, il a produit un bail par Cary à Du-
bois en date dia 17 Juin 1875. N'est-ce pas la meilleure prouve
que l'appelant reconuait M. Cary owme le propriétaire de ce qu'il
Svendu à l'intimé ?

S'il a eu le droit de vendre à l'intimé, pourquoi loue-til de M:
C"ry?

Mais l'appelant dit que l'intimé a eonscaiti à ce bail. ý,Çýelan'ap-
1»art pau par l'acte, mais en supposant que l'int[ité y ait acquieaoé.',était uniquement pourc.usr% ersues améliarat n. Il savait Cary
propriétaire da fondu, et n'avait pau d'objeeîioii à louer le fondw.
'du terrain pour jouir de ites améliorations. Mai c'eut en uzami-.-
t1t l'affaire de plus près qu'il découvrit que Catry n'4tait pa-' seu-,
lemnent propriétaire da fonds, mais ausoi dus amélioratious.

Il est éalement prouvé dnns la cause, <pie l'aippelant a chereh6
Slouer à un nommsé Verret le mtrne ter'rain qn'il avait t1qJý vendu
*l'intimé, piique ce nommé Verret a fait défeýnse à l'intimué de'

%îîtPer du foin qur ce mêeme terrain.

Encore une fuis, tout cela n'était-il pas kuffisaut pour justifier.
l'intimé de vouloir sortir de cette impasse ?

Avant de terminer, qu'il nous soit permis de répondre j Frc oeu'l
ti'Ou produite le jour de l'audition par l'appielant pour obtewir le'
rejet de 1l'xhibit D de l'intimé.

Cette motion ne peut être accordée. le. pa;rcequc 1intimé n'en
a iatnais eu communication. 2o. parceque la raison donnée dans-
la dite motion n'est pas valable.

(On demande le rejet de cet exhibit parce qu'il est étrang(cr à ;
Contestation) Or cet exhibit est produit pour prouver que Cary.
'est le propriétaire des améliorations vendues par l'appelant -à 'iati_
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iné. Est-ce là un fait étranger à la contestation ? MIais c'est 1.
principal allégué de la déclaration 1

L'intimé espéra donc avec confiance que le jugeQment de la Cour
Supérieure siégeant, en liévision scra maintenu par ce haut tribu.-ral avec dépens contre l'appelant.

Le tout néanmoins reFspectueusement soumaiS.

La Cour après avoir entendu les parties, par lceurs avocats res-,pectifi sur le mérite, examiné tant le dossier de la procédure en-Cour de première instance, que la i<eq'u8me d'Appel- produite parJIe dit appelant et sur le tout mûrewueit délibé ré:
Considérant que l'appelant eîa cette cause n'a vendu à l'iâtimé-que, les droits qu'il avait aux ;muéiioratious faites sur la moitii du-lot numéro dix tel que ces droitsâ lui appartenaient et sanas aucune

Et conisidérant que l'intimé connaiàsait lors de la dite vente quei'Appelant n'était pas le propriétaire du dit immeuble et qu'il n'a-vatt d'autres droits sur icelui que ceux. réâultant de a possession *
Et coaa.idérant que l'aippelat ta immaaédiatemjent remis à l'intiméen possession de la moitié du dit lot de terre et que le bail qui luiaý été fiait de la totaiité du lot, l*a été pour moitié pour. l'intimé de

son aveu et conasentemenat
Et considérant que l'intimé a obtenu tou t ce qu'il devait at.tendre de la vente qui lui a été faite de la moitié du dit lot de

krre ;
Et considérant qu'il y a 'erreur dans le jugement rendu à Qué-bec, par la Cour Supérieure siégean t eia Révision le trente Juin milhuit cent soixante beize, qui a condamniiié l'appelant à rendre lanomme de cent oit) uante piastres quie luutinié lui avait payé comme

,eouiidér.ition de la dite vente ;.
Cette Cour casse et atinulý- le dit jugement du trente Ju~in milhIuit ceint -oixante -eize et procédamut-à rendre le jugteet qu'au-rait dû rendre la dite Cour, renvoie l'aýction de l'intimé avec dé-pens et Me condamne à payer à Tappeîîn c les frais tant ceux encou-
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1'US en Cour Inférieure que ceux encourus en Révision et sur le

~lré'4'ýt appel.

FELTON &C RÉPÂU,

ERINEST IPACAUD,
Pour rlatim4é.

COUR DU BAN4C DE LA RMiE
(.içN APPeL.)

QUÉBEC, 5 JUIN 1876.

DORION J. EN C, MONKC) J. RAMSAY, J. TESSIza, J. T

MOCORD, J. ad hoc.

No. 52.

BENOIT ROY,

CALIXTE DION,

INTIMÉ.

POUr&'Lite pouir le prix de vente dun terr ain qui
~aJpartenait pas8 au vendeur. Nullité de la

vente.

MOYENS8 DE L'APPELANT.
appelant, qui était demnandeur en (Jour de première instance,

it obtenu jugement contre l'intimé pour 822.8.60.
tre u gcefln soumis à la Cour de Révision,' fut renverâé par ce

~Ulfl le 30 Novembre dernier.

est de cette dernière décision dont l'appelant se plaint et dont
4ea"emaintenant la cassation.

i e saurions mieux faire pour justifier le jugement d'abord
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rendu' ehi notre 1Nveur par la Cour Supérieure, si4geant à Artha-
baaka, que de reproduire ici les notes du savant juge qui a pronon-
cé ce inugénient.*,

Voua .qùeie snt le@ commentaires et les
RO4TES' 'LMRON JUGE PLÂMONDON.

Le dexnandeùr reclane Io. *$137.60 balance dCae sur le prix de
vente d'une terre vendue'au défendeur par acte de vente du 30
Mars 1865, et de laquelle le défendeur était déjà en possession,1
Boit j137.60

2o. Pour intér&tssur cetteanomme juLqu'au 20 Mar'S 1873 66.00
do. Pour argent prêté en Mars 1865 et portant intérêt 25.00
4o. Intérêt sur les dites S25, au 13 Nov. 1873, 15.44

$ 244.04
Dams l'ýse de vente la propriété* vendue est désignée comme

suit: 100 âcres de terre en superficie, faisant partie du l4èrne lot
dasle l2ème rang du town'ship de Stanfold-tenaatâ et abouti»-

sats indiqué@.
La défense allègue Io. Que la vente était avec garantie de droit

et de fait, de la terre telle que désignée, et située tel que d&erit à
l'acte'.

2o. Que le défendeur a ainsi acquis 1»,î- erreur-que las parits
étaietat de fait sous l'impression que la propriété dont le défendeur
était alors en possession et qu'il achetait faisait partie du lot No. 1-4.

3o. Que par un arpentage, il avait été constaté que la propriété
faisait partie d'un autrelot, dans le même rang et appartenait à la
Couronne-et qu'aussitôt le défendeur avait remis 'au demandeur
le billet de location, le demandieur ayant depuis celi,' fait des 'dé-
marches auprès du Gouvernement pour obtenir des Lettres Pii-
tentes, en son nom, pour la propriété vendue.

4o. Que subséquemment (13,Nov. 65), le défendeur a acheté
du Gouvernemient la même propriété qu'il 'avait acquis du deman-.
deu-r-et il produit son billet de location.

5o."Que le l4Ôm2 lot 'du 12ème ranc, dans Stanfold, était de
fait la propriété d'un nommé Roux et autres, et ce à la connais-
sance du demandeur.
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Et d'abord, le défendeur a1lWgue que le dit lot No. 14 n'est
pas de- bonne qualité, est impropre à la culture et inaccptable.

Qu'en conséquence le défendeur n'avait reçu aucune condUra,-
tion pour le prix de vente. Il demande la nullité de l'aete de
Vente et que le demandeur soit oondamnd a lui-"ebourse l'argent
qu"'il a payé en acoompte, savoir 1125 avec ittrt.

A tout cela, le demandeur répond, que lors de. la -vente, lui Y'le
demandeur, -était réellement propriétaire d'un im meuble situé et
borné tel que décrit dans l'acte.

Qu'avant la vente le demandeur aïvait occupé et dèfricUd la pro-
Priété et y.*wa fait des amélioratiuns, et <rue deux a» %Tact. la
vente, il l'avait louée au défendeur, lequel l'avait coeupée et ez-
Ploitée depuis ce bail juRpu'à la vente. Que le défendeur avait
déclar.é bien connaître l'immeuble - et avait reçu le billet de loca-
tion, et s'était en outre engagé à payer au Giouvernement la-W
Lance du capital-qu'il avait toujours joui sans treubie de ?wu.
Irteuble et de-% améliorations qu'y avait faites le demandeur.

Il ajoute que le défendeur ayant été informé qu'il y avaitleu
erreur dans la désignation nomiuale du lot, [ce -que le demadeur
Âgiiorej, avait, .pour', frauder le -ýdemandeur, -aetjuiuï pour; lùi-mie
du Gouvernemeut. Qu'en supposant. cette erreur dams la ,désgna-
tion nominale dix loti le défendeur n'en a pas souffert, -qu'il n'a p>as

Cessé d'en jouir ainsi que des améliorations qui s'y trouvaient.

Que le défendeur n'a pas remis au demandeur le billet de lo<4a.
tion qu'il en avait reçu lors de la vente. Quze s'ilaà payé auWu
vernement le prix du fond, il y était obligé par l'acte, et na Wa à
aie plaindre.

Que le défendeur n'a jamais sommé le demandeur de lui livrer
d'atitre immeuble, ni de corriger aucune erreur dans l'acte de
Vente.

En référant àl'acte de vente, je vois que de fait le défendeur
é6tait en Possession depuis deux ans, disait bien connaître, l'irn-

meuble et-l'a-reçu soùstua garatie du de mand u r qu' il a acceptée
tPrè avoir pris conuuai..aace du bille~t de location contenant Lààé

aguation telle que portée à l'acte.de vcte- jue ce billet de loca-
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tion lui a été alors et là remig en mains-et qu'il s'était oblicvé àiacequitter la balance du capital d& au Gouvernement.
Le. défendeur, a été examiné conmme témoin par le' demandeur,et Il a enteuidu trois témoins de sa part. La cause a été inS 1ritrpouar audition av> mérite, tous la réserve que le défenudeur pouvait-entendre comme témoin Mr. Gagnon, arpenteur. Il ýn'a pas faitdIe démarches pour l'entcudre-; mais après l'inscription au mériteil a fait sigùiger au demandeur des faits et articles, auxquels le de-mandeur n'a pas réponidu'.

L'enquête étant close et l'inscription pour auditiont au' -mérite-régulière, je ne puis'i -ccorder .la motion L~ite par le défendeur le 24-lJéce 'm)re jour, de l'auditi .On finale# pour que le4 interrogatoires surfaits et articles souinis au'demandeur soient pris pro confe,.i etcette motion est renvoyée avec dépens.
Quand_ au Mérite même de la catuse l'étude bien soigné &epiè,e. produités et de l'ensemble des témoignages démontré 10a.Qu deidx ans au moins avant l'acte de vente du 20 Mars 1865,,le demùandeur-.était propriétaire en possession en vertu d'un billet-de' location, d'uti'immeuble situé dans le l 2ème rang du township.1k Stantild, d6aigU~ dans le dit billet de location comme suit;

Oend es e.tee. ea-super'Icie faisantýpartie ýdu quitorzièmerlot am e 1èmerang du ToVnship de Stanfold, en la paroissede St. Ewmsbe, su r la profondeur du dit lot, d'un cordon à l'autre,,ten ant d'Jueèté N. E. à un nommé Wilson, tenant le lot No. 13P etýdu côté S. 0. à Calixte Casouette." 2o, Qu'à la date sudite (1863>le de! endeur avait Joué ce terrain du demandeur,' et l'avait occupéàtitre de locataire (dans ses bornes décrites, lesquelles" bornesétalent et sont les bornes réelles-de l'immeuble acquis et possédépar le demandeur en vertu de Ron dit billet de location) le con-nlissant bien et l'exploitant et l'améliorant jusqu'à la date ci-aprè»en premier lieu mentionnée, 3o. Que par .ece de vente du 20>-Mars, 1865, le défendeur, en pleine connaissance de cause, étant-depuis deux ans en possession du terrain> sans trouble, connaissait,et disait connaître les borneq ei'«tenants et' aboutissants de l'im-meuble, l'a acquis du demandeur, tel que désigné au dit ac;e, et ce:
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pour la consid4ération nietitioinéeaù dit hctc 'et én la déclorition
en cette çause et que ali et là~ le billet de location obaiimue pst le
demandeur lui ,a été dlréet par lui reu, et qu'il nj'y. ai pas eu.
erreur sur la réalité du terrain vendu désigné par bornes- spé-:
tiales et possédé et exploité yi.r lui le défendeur depqii deux, 'ans
en vertu du bail admis par luii dans son têtuoignago. 4o. Qu'il est
bien vrai qu'il y a erreur luas la âési,,*iiati6n noinl du lot dé-
crit cônue étant le Nýô. '14, 'taýndis, que de fait le teir.iià tel que
acquis par le' demandeur, loué, pn*sédéý, vendu, bornýé. se 'trouv&
entre les lots 13 et 14,' rÀai,3 Il in'y a ciu ni erreur, ni irnoranice,
quant à la réalité de l'objet veondu, appelé le loi No. 14 Gore A
U-e que le demandeur a voulti vendre et :& vendu, ce que le défen-
deur a voulu -acheter et à- acheté, c'-ýst l'imm -auble déciïk dans- le
billet de location de go;uvernemenrst anu duemadeur, par -1boFre"1 te-'
lants et aboutiss.,ants, c'est l'immeuble dont ledéIîtta.e

possession à titre de locataire avaunt la vente, et à titr, 4e, prqprié-

taire depuis la vente.
Le défendeur a accepté la garantie du dlemandeur pour tous-

troubles. Là serait son droit; nxais il avoue qu'Il n'a jamais été.
troublé en aucune manière dans sa. possewssion, et ce depuis 9 ap-
]nées d'occupation. Il a eu et possède encore pleine eonsidérxtiot..

Pour le prix de vente, et aucun acte n'est venu troubler sa Rosses--
SIOn de cette considération.

Il est bien vrai qu'en 1 866, ayant été informé de l'eýrreur niomi-
ube us iiientionnée au lieu de s'adresser au vendeur pour la fla'e-

cor.-iger, et se mettre en règrle, il E'est adressé au Gouvernement e t
aobtenu un billet de location pour ce'mê1îi týrrain qu'il possédait-.

en ralité Pous une dénignation erronée, en vertu de l'acte de ventez.

Mais quand et pourquoi a-t-il ainsi agi ? Il -avoue lui-méneà la,
4 ehme page de son témoignage> qu'il a fuit cette démarche après.
qu'il ett eu connaissance, qîue dc son côté, le-demnandeur avait pris.
des Inesire,3 analogues danï le but do, taire rectifier l'erreur dont il à

Pouvait F-_ plaindre, et il l'a faite dans le but de frauder le deinan..-
,deur et dt lui faire une mauvaise chicane.

S'il a dt fait payé le Gouvernement, il n'a fait rien de plus, qpeê'



'cel à quoi il s'était obligé par l'acte de vente et l'argent fraudulen-
,Selent déboursé aura servi à acitter une dette légitime.

En possession d'un billet de locatiou pntir un immeuble d'un
-corps certain (uar il n'a pas prouvé qu'il P'euI remis), il a voulu se
-donner la jouissance d'en posséder un second pour le même objet.

Il aura à payer la f"ço de ce caprine.
Il y a pr.&kve du 3t,ùwe item $25>, argent prêté ; mais il n'y a

,.pu de preuve de convention de payer 'int4r#t de cette sommle. l
doi doc yavor Jugement en faveur du demandfiur pour le mn

ýtant réclawé, moins $15.54, C'està.dire pour $228.60, Intérêts
-suivant les conclusions, et dépens diatraits.

M. A. PLAMONDON.

N. B- La défense a cité l'art. 1487 C. C. qui dit'que toute
vente par quelqu'un de la propriété d'autrui, est nulle. Cela est
vra; mais l'article ne s'applique pas au cas aetuel.

Ici le demandeur a vendu sous une dénomination erronée, ce
qlui lui àppartetiait réellement en vertu de sou billet de location.
bIi ime la cause de Fould!i & Laforôd. 5 vol* *Revud Léguîfr, -p.
18.6, citée par hi défense n'est pas analogue. Dans cette'cause, le
vendeur n'avait aucun titre à une chose quelconque, et'de pluicil
:h'avauit pas donné possession de la chose elle-mêmie qti'il veenàait-

C'est tout le contraire dans le cas actuel.

M. A. P.
Cus explications noua paraissent su-ffiantes au point de vue du

-droit et de l'équité, pour justifier la déciaion prononcée par la
Ajour de premièSre instance, et pour la taire maintenir par ce haut
ftribunal.

Cependant, comme la Cour de Révi.4ion parait avoir souleré cer.
'taines nouvelles objections, nous ajouterons quelques moLe sur le
mnérite de la présentc cause.

Aims-! que nous venons de le voir, l'action de l'appelan; repose:
J . Sur l'allégué d'un prêt de S25 fait à l'intimé parappelant,
dians le cours de Mars. 2o. Sur un ncte authcntiqtu, duement
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produit, par lequel l'intimé ie serait obligé- de payer à l'appelant

les $137.60 et intérta réolaMs.

ice QUSTOW

L'APPEKLLKT DOIT-IL AVOIR JGMINT P01TIR L'ITI

DES $26?

Malgré que la réclamation de cette créance soit formulée d'une
manière expresse, distincte et, formelle dans la déclaration de l'ap.

-pellt, cependant l'intimdxn'eu dit pus un mot dans son plaidoyer.
Il ae nie pas spécialement cet item, et il ne prétend pas non plun
l'avoir payé.

Or l'art 144 (J. P. 0J.,, dit: «INulle forme particulière n'est
reuis pour les plaidoiriesp mais tout fait dont l'existence ou la vé-
rité ni'o pasl EXPR1SSZMUNT i" ou dwScMre n'être pas connuer
est tenté 4zdýnus."-

En fae e cerèlde e rcdril semble que l'appelauüt

pouvait se dispenser do toute preuve. Le silence de l'intimé colft-
portaivune admission de la dette; ainsi le voulait la loi. Néan-

moins, fort du mérite de sa cause, l'appelant a posé la question à

Soûn débiteur lui-mgine. Voici ce qu'à répondu l'intimé: IlLe de-

imandeur a payé pour moi vingt-quatre piastres à Magloire Séné-
chal de St. Norbert pour un porc; cela était dans le mois de Mars

Nous avens donc la preuve du prêt de $24 par l'appelant à l'in-

timé. Impospible de fournir une meilleure preuve, puisqu'elle
vient de la bouche même du débiteur.

Il est vrai que l'intim4 ajoute que l'appelant a été remboursé de
cette somme, mais'iV* ne dît pas que c'est lui qui a remboursé ce
montant, ni qu'il ait eu une connaissance personnelle de tel rem-

bôursMment*. Il prétend seulement avoir confié $25 à un tiers
pour payer l'appelant et il ne produit aucun reçu, ni le témoignage
de lac tiers.

"lMais je lui ai remboursé par vingt-cinq piastres que je lui *ai
données quelque temps après," tujoute l'intimé dans son térnoig.iage.

Ce L'e eit pu8 moi mêmef, qui lui ai don nye, mais je lai ai envoyé
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Par une de mes filles. " Je n'ai pas -eu de reçu joiir cetarxerit là."'
La dette est donc admvise, et la .ppyewiQat .'u'en egt pup, llruvtç.

Cette preuve eut-elle 4té faite, q1eJ nU puýurrait être admise, vu
que l'intimé n'a pas plaidé payement.

La Couï de Révision a efýii uneý lon*gue dissertation sur. l'indivi-
sibilité des aveux. Elle à. prérenda que l'aveu de l'intimé ne pou-
vait être divisé, et que-celuici ayant admis la d>ette et ayaut dé-
claré qu'il l'avait payée, l'appelant ne -pouvait bénéfioiei,,du cette
.preuve, autrement que comme un comneetde preuvelpar
écri t.

Ce principe de l'indivisibilité d&s aveux sanctionné pur èa-
tours,, ne semble pas être en parfluite harmonie avec l'art. 251 de
notre. Coded-e Prooédu-e, qui dédiïre: "iQue le.t,émoignage- d'une
partie interrogée comme témoin ne peut lui servir." Le but de
cet article doit être évidemment d'éviter les digressions de la partie
ainsi interrogée. oomme témoin, en enlevant toute valeur à cesz di-

S'il en était autremeàt, le droit d'e~aie o desiecn~
sont' mnr oadesirýomso timoin, serait illumoire.. IlI suffraýit,.de poser une questiou-à çe

témoin, 'pour. qu'en y répondant, il ajouta soit qu'il avait.-payé, @oit
-que la de tte faut compenosée, enfin qu'il .pro4va. tousIna. ioeus-non-
tesus daps son plaidoyer.

En vertu du principe de l'indivisibilité des aveux, ce.témoi-
guage deviendrait inacceptuable pour celui qui l'au.rait provoqué.
C.elui-ci serait conséquemment frustré du droit d'iin.trrogur sou sd-
versaire sur un point spécial de la ,cause.

M aistn admettant même le principe de l'indivisibilité des. aveux,
Proclamé4 par la Cour de Révision, nous soumettons humblemexgt
qu'un Pareil principe ne sdurait recevoir d'application dans le cas
actuel. Il ne pourrait être appliqué que ii l'intimé, en admettant
la dette, avait ajouté qu'il l'avait lui-même payée.

Ici, c'est tout le contraire, et c'est là où, suivant notre. humble
opinion, la Cour de Révision a faiit erreur. L'intimé avoue n'a-
voir pas lui-même remboursé à l'app2.laut ses $24. Il va plus loin,il ajoute qu'il a envoyé l'argent par sa fille, et qu'il n'a eu aucun
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reçu. Il ne montre pas avoir eu aucune connaissa *nce de ce.pré-
tendu payement. Il nç prdtend pas même que stL fille lui a it dit
qu'elle avait remis l'argent à l'appelant. Estece Il una preuvie de
payement ? Depuis quant une preuve secondaire' est-elle admise,
quand on ne démontre pas l'imkpossibilité de' produire la meilleure
preuve possible ? Si un -marchaid poùrsait son débiteur, et ai ;ce -
lui-ci vient plaider qu'il a reiMi rargent à'son voisin pO**ur payer le
marchiand-.sans prouver que l'argent soit parvenu 'au marèhand,
prétendra-t-ou que ce qoit là une preuve suffisitte pouar etitratner
le renvoie de l'action.? -.

Une pareille prétention n'est pasiqý possible. D'ui!ieurs fa'Cour
de Révision a été plus loin-que l'intimé ne paraissait le demander,
car voici ce que dit celui-ci danix son faictuma en Révision: Tant
qu'à latquestou dés 425.'.. il est- inutitcdenpie:;"1lat

du 20 Mars, 1866 ,est mis- de effdté W hli le défendeur se trou-
Yra le créancier du siemandeur po)urui plusi fort montant.' Cèmime-
ou le voit l'intimé' ne couteste puw absol4mnent notre detté, il dé-
sire surtout qu'elle soit compensée par le montnnt qui doit lui're-
X.enir si Pst et annulé.

Ainsi, en prenanl l'aveu de l'intimé, même tel qu'il iet, dans,
son ensemble, il aom fourni la preuve de la dette et tout aà plus
de la bonne volonté de l'intimé de la payer, mais non pu que l'ap-
pelant en a 4té payé.

L'Appelactý doit donc avoir jugement pôur cette item 6'82 t
puisqu'il a prduvé- que cette somme lul étaà -âne, et que l'intim&
D'a pas prouvé que lIppPelnt en avait été payé.

2cemc. QIJl!'FSTION.

L'APPELANTý DOIT-IL AVOIR JUGEMENT POURt L'ITEMT
DE $187.60 ?

Commne nous l'avons dit plus haut, nous reclamous ce montant,
comme étant la balance restant due sur le prix de la. vente d'uft.
terrain.

L'Intimé refuse de payer pour plusieurs raisons, mais qui tendent
toutes au môime point, c'est-à-dire qu'il n'a- pas .requ de. considéra-
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*oipour le prix qu'il s'est obligé de payer, et que l'on recîsane
alntenant de lui.
Ce plaidoyer pourrait avoir une certaine valeur s'il était bien

f'mdd en fait. Malheureusement. pour l'intimé il ne l'est pas.
]Per s'en convaincre il suffit d'examiner

ge. Quel était le terrain qui devait ftre l'objet de la vente, la
-msidération du prix de vente.

2e. Si ce terrain a été délivré à l'intimé.
30. Si l'intimé a été évincé de ce terrain.
-4o. Si l'intimé a été troablé dans s& possion.

li. POINT.

't TE TAIT LE TERRINI QUI DEVAIT ÈTRE. LI CONSI-
DÉRATION DUT PRIX DE VENTE ?

A cala, nous répondrons que c'est celui que l'intimd occupait
4mr de la dite vente et qu'il n'a çess d'occuper depuis. Izuu..
4aîement aprës la désignation du terrain vendu, on lit dans l'acte
de vente Ilaiùisi que le tout se trouve, poursuit, comporte et étend
Je toutes parts. circouttances et dépendances que le dit acquéreur
46clire bien conaître. et comme enétant en po.ussmion deptiù deux>

Voici ce qu'onlit dans la première déposition de l'intimé.
Queieon.-"l Quand Yous avez acheté du demandeur par l'acte

de 20 de Mars 1865, n'est-ce pau le même immeuble que voua oc-
e-apiez alors et que voms avez toujours ccupé depuis, que vous von-
lu. acheter !

épons.-"l 'est la terre mtr aqoudloj'étais, guefjavais tinten-
.4ioes d*acheter et que lé demandeur voulait me vend;e."

Il est évident d'âprêa tout ce qui précède, que l'objet de la
vÀmte était le terrain occupd par l'intimé lorà dia dit acte de vent.
avant et depuis.

La Cour de ]Révision parait être d'une opinion contraire. Elle
prétend que c'est par erreur que.l'appelant a vendu à~ l'intimé Fim-
maeuble alors occupé par ce derniier, et que c'était le terrain voisin

.uvoir le lot N;o. 14, qite l'appelant avait lui-uiéme acquis et vou-



DÉCISIONS DES TRIBUNAUX G

lait vendre. C'.est là, suivant noua l'erreur de fait qui a entraime
notra défaite devant ce tribunal.

La preuve si claire et si explicite produite par l'appelant détrui±k
entièrement cette prëte-ntion. On remarquera, en eff.-t, que l'im'i-
nié dns mon témoignage ne dit pha "ld'est la terre menutionnée da*>ç

le billet de location que j'avais l'irtention d'acheter et que le dle-
mandeur voulait mi dvendre" in il dit "'eît la terre* fur lkiqndfr
j'étais quefjavais rintion dacheter'~q 1  detn'udeur VôuNsîy
mne vendre; "C'est l'étendue de terre contenue entre certains r
nani4 et aboutissantî;, C'est* la même terre que l'intimé obcupoie.
depuis deux ans lors du woutrat. Il ne -saurait s'élever l'ombre du.
doute sur une pareille queâti0o.,

Et c'est là pouYtant le noeud.gordien de toute.cette affaire.

Si l'appelant a vendu à l'intimé; ce que lui l'appelant voulaît,
vendre et ce que l'intimé voulait acheter, celui-ci ne pouvait se-
dégager de mo obligation envers l'appelint, sans mettre ce -dernier
en -demeure de -corriger toute erreur *dans l'acte de vente. Il ap-
pert Wa l'acte de vente produit en cette cause et Par la preuve, qiew
et'est l'agent du Gouvernement qui, a fait la première erreur. L'ap>-
pelant désirant aicheter-la terre v*endeue Oius'tard par luiàl'nm.
s' adressa 'à l'agent dms terrels'de la couronne, M. Pratté, qui consem>-
tit et sur payement des deniers nécessaires, lui, remit un billet *de-
location, le 16 Avril 1860. Si l'intimé s'était plaint à l'appelant-.
Celui-ci aurait pu faire corriger l'erreur pfr l'agent des terres, mti!?.
loin de Là, c'est l'intimé qui sans protester l'appelant-, prends lui-
Mêeme un billet de location du gýoivern'emnent- afiin de faire perdre à
celui-ci son prix de vente.

Nous espérons qu' une .pareille spreresera punie comme elle
doit l'étre par' 'ce haut tribunaàl.' Sî je vends une terre valant
SI1000, parfaitement désignée dans ia longueur et largeur et ses te-
naunts eteboutissants, de manière à ne laisser aucun doute sur son
identité, et :i je fais errcur sur le Nco. du lot et que je déclare qùe
'C'est le No. un au lieu du No. deux, prétendra-t-on que mou ache-
teur a le droit de profiter de cette erreur, d'acheter pour une bagu-
telle cette même terre, *du npropriétaire U ce lot No. un et me fairc
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perdre ainsi mes 81000! Une pareille proposition D'est pau pou..*sib1c, et c'est pourtant celle m.outenue par l'intimée dans la prés~ente

2Êxgj. POINT.

'CE TER .RAIN QUI ÉTAIT LA CONSIDLÉRATION DU PRIX
DEt VENTEC A-T-IL ÉTÉ DÉLIVRf; A L'INTIMit.

L'ait. 1494 C. C. dit.:-Que la ddlivranSc des choses incorpo.
telles se fait par.l& reme des titres. _Or par racto de vente, l'in.
imén admet avoir reu de l'appelant le titre d'acquisition de ce der-nier. D'ailleurs par le dit acte l'intimé admet 81re en poi8ession

4&~ même terrain qu'il achète et veut acWeer.
Que peut on exiger de plus en fait de mise en possession ?

3É'nux POINT.

L'9INTIMÉ A-T-IL ÉTÉ ÉVINCÉ DE CE TERRAIN?
Non, et en voici la preuve dans la déposition de l'intimé lui.

unême,
Question.-N'est-il pas vrai que vous avez toujours joui de,.

puis au-delà de onze ans, du même immeuble, que vous occupe.
lencore maintenant et que personne autre que vous ne l'a occupé, ni
ýen a retiré les profits ?"

"L'perse.dln'y a que moi; c'est moi qui ai ouvert. la terre
et qui l'ai occupée depuis."

" Quetton.-.Avez.voqs toujours occupé le même immeuble que
-wous occupiez le 20 Mars 1865.

A la première page de son témoignage, l'intimé dit: "je suis
.eneo sur la terre sur'laquelle le demandeur m'a mis."

Do nc l'intimé n'a jamais été évince de l'immeuble qu'il a acheté
ýpar l'acte du 20 Mlars 1865.

4Èxi z- POINT.

L'INTIMÉ A-T-IL JAMAIS ÉTÉ TROUBLE?
«Il ne parait pas, car l'intimé admet n'avoir pas cessé de jouir de
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son ternain depuis qu'il l'a acheté. Voici d'ailleurs ce qu'on lit

dans son témoignage:

"'Question.-N'est-il pas vrai que jattais personne n'a cherché à

occuper cette terre depuis que vous l'occupez ?

"Réponse.-Avant d'avoir mon billet de location du Gouverne-

ment ,our cette terre là, le demandeur a essayé de l'avoir, mais

il n'a pas pu réussir."
L'Intimé s plaint d'avoir payé au Gouvernement pour le fond

du terrain à lui livré par l'appetknt, inais il n'a fait que te à quoi

il était tenu,. Cotte obligatiork est exprimée dans l'acte de vente

et admise par l'intimé dans son témoigdage.-Voici:

" Quetion.-N'est-il pas #tai que vous etes obligé de payer au gou-

vernement .de cette Provinee, tout ce qui pourrait lui être dû sur

l'immeuble que vous achetiez'?
4 Ruponse.-Oui.

L'Intimé n'a donc pas été troublé en payant au Gouvernement

813 sur le prix du fond de ce terrain, puisqu'il s'était obligé ex-

pressément de payer ce tuentint.
D'ailleurs, eut-il un recours contre l'apppelant, que ce ne serait

que pour diminuer ce modtant de sur le prix de vente.

L'Appelant ayant livré a l'acheteur l'objet de la vente, cet ache-

teur n'ayant jamais été évincé de l'objet vendu, ni même troublé,

il ne peut refuser le payement du prix de vente à son vendeur-

Cela nous parait élémentaire.

L'Appelant n'était tenu qu'à la garantie légale, savoir, déli-

vrance et garantie d'éviction. Ayant délivré l'objet vendu et l'a-

cheteur n'ayant pas été évincé, il doit être payé de son prix de

vente.

Si l'intimé était troublé dans sa possession, il ne devait pas sur

simple dénonciation de troubles, abandonner son terrain, faire un

marché avantageux à cet effet, puis poursuivre son vendeur pour

résilier son acte de vente et se thire rembourser son argent. Le

devoir d'un acheteur en pareil cts est d'appeler de suite en garan-

tie son vendeur pour faire cessé le trouble-Ainsi le veut la loi,
L'art. 1535 C. C. dit: " Si l'acheteur est troublé, ou a juste sujet
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de cýraindre d'être troublé par, une action hypothéca-ire ois en reven-
dicaioli, il peùt différër le *payenit dui prix j usqu'à ce q168 le ven-
deur'fass tèue ke frciuU." Cette article ne veut-'i pas dirle que si
l'intimué était menacé d'une action en revendication de propriété
par le'Gouverng'nIcmt, M'lé~'Aorn dàu devoir d e I'intim6d'r
informer l'ap>Ilarrt et- de le tttre en demeure de "fhir& ceédë tout
troublé? %

Evidemment oui. Un acheteur n'a pas le. droit de transiger
avec la premier iindividu qui' £ait x&a1ý.r leprtnos.à la pro-
priétë, et ce au détrimeft de &.on ven deur.

Dans. le.cas actuel, l'apelntý était prepriétair. de rPiwnuble
vendusauf une légère erreur- deos mn pprrwe. tt 7d41aquiuition.
léais exq supposant môme, q'il n'eû.t jainaia 64 p#qpàéta ire, &'4.ut
été' mis'en demeure de corriger l'acte qu'il a.consenti li.oeil
eut pu le devenir et en vertu de l'axt. l4dCgil,~et ~e-
nait alors régulière. .

Dans i ei circonstances, nous -croyons qqe, I'ppglxut. doit uvoir
jugement, non-seulement pour l'item de,24 »ý4 jIai po1Xuý ls-,
lance dûe sur le prix de vente.' Il a ve ad u un qgrps-,csrtain etdé-
terminé. Il l'a livré . Son acheteur 'n'en. a j imais été évincé.
L'appelant doit cons&ïluernlent, être payé.

L'Intimé se trouve placé dans cet alternative: 'Il a acheté le
Gore A ou le lot, No. 14. S'il prétend que l'appelant '.lui a vendu
le Gore A, qu'il paye oe qui ef;t reclaméede lui, car iladmet aYoir
la possession. de cei Gore.' Si- d'uni côtey il prétend que ce n'est paf;
la terre qu'il -occupe:qxe l'appelant lui a -veindue, tmais bien -le lot
No. 14,, car il ne plaide pas qu'il ait été emp&ehé d'en, prendre po'-
session, ou qu'il le remette à l'appelant. Ce qu'il 'y a >e erti
c'est que l'appelant- a vendu quelque cho«se, et qu'on ne lui a remis
ni la 'propriété ni laprix de vente. On remarquera en effet qu'(e
le jugrement dont nous-nous plaignons n'accorde 'ùà'l'appelant ni
l'immeuble qu'il avendu, ni le prix de la vente de cet imm'euble.
Il lui faut pourtant un des deux.

UNE OBJECTION DE L'INTLM]J.

L'Intimé a fait signifier à l'appelant des interrogatoires sur faits

Oaw 7 2
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et articles. Celui-ci n'a pas comparu. L'Intimé a fait motion en

conséquence pour que ce:s iuterrogatoires fussent tenus peo. co-
fassis.

La Cour de première instance a renvoyé cette motion et la Cour

de Révision n'a pas touché à cette partie du jugement. De sorte

que l'intimé ne peut plus soulever cette objection devant ce tri-

bunal.
Dans tous les cas ce tribunal partagerait l'opinion de la Cour In-

férieure, car l'art. 221 C. P. C. dit: " Que les parties peuvent

être entendues sur faits et articles pendans l'instruction."
Or la cause a été inscrite pour audition finale nu mérite dn con-

sentement de l''ntimé lé 24 Septembre 1474, ce n'est que le 21 Dé-
cembre suivant (1874) que l'appelant a été requis de répondre sur

faits et articles.
Les commentaires sont inutiles!
Dans ces circonstances l'appelant espère avec confiance que le j"-

gement de la Cour de Révision sera cassé ou au moins modifié, et

le jugement de la Cour Inférieure maintenu av;ec dépens.
Le tout néanmoins respectueusement soumis.

JUGEMENT DE LA COUR SUPEnIYUiE:

Siégeant à Arthal>a.ka le 19 Févric T

La Cour, après avoir entendu les parties par leurs onts reo-
peetifs, tant sur le mérite de la présente cause, que sur la motion
du défenaeur pour faire tenir les interrogatoires sur f4itet artiQL
soumis au demandeur pro confessis, examiné la dite motion, ie pro-
cédure, les pièces produites et la preuve de record et sur le tout
mûrement délibéré ;

Considérant 10. Sur la motion du défendeur présentée le vingt-
quatre Décembre dernier, jour de l'audition finale au mérite pour
que les interrogatoires sur faits et articles souulis au demandeur
soient pris pro confessis; que lors de la présentation de la dite mo-
tion, l'enquête était close et l'inscription pour audition au méuite
régulière, renvoie la dite action.

Et 2o. Faisant droit sur le mérite de la présente cause: Consi-
dérant 10. que deux ans au moins avant l'acte de vente du,
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vingt de Mars, mil huit cent. soixante et cinq, le demandeur était
rropriétaire, en possession en vertu d'un billet de location, d'un im-
mneu.ble situé dans le douzième raug, du townshii ne, Stanfoîl, dé-
i-igné.dans le dit billet de location comme suit.

'Cent âcres de terre cn superficie, faisant, partie- da quatorzième
lot, dans le douzième rang du township de Staufbl4, on, la, paroisse
de St. IEusèbe, sur La profondeur du dit lot, d'un cordon à l'autre,
tenant du côté nord-est à un nommé Wilsoni tenant-le lot numéro
trelze, et du, e4té sud ouest ,à, ;~i~e(aoet 2o. Qu:à la
datie susdite (1863} le âéfendeuu rrait Io"~ c. terreïu dm -dewan-
deur, et l'avait occupé a titre de loctairejý, (datii 9wboraes dé-
crites,; lesquelles bornes -étaient et sont les bornes réelles de l'in-
meuble acquis et posî-édé par le demaudeur ,oit vurtu do eou dit
billet de location, le connaissant bien et l'expluitant et l'amé-
liorant jusqu'à la date ci après en premier lieu -mentionnée.

3o. Que par acte de vente du vingt Mars mil huit cenit soixante
et cinq, le:détèndeur on pleine eonnaissatice'de Cause, otant ýdepuis
deux ùns eun possession du 'terràin, sntrbe,'oaizntet di-
s -nt connaître les bornes *et ttna!nts ei laboutièýs.ftts d â l'immeuble,
l'acquis du demandeur tel que- désign é au dit acté, et ce pour la
Considération 'mentionnée au dit acte et en la décluration en cette
cnuse, et qu'alors ýét là le billet de location obtetn par le deman-
deur lui a été délivré et par lui reçu et qu'il n'y s pas eu -erreur
sur la réalité du, terrain vendu,; désigui pQr bomnes qpçialcs. et
,possédé et exploité par lui le demamndeur, dep uis de&x, ;ips en vertu
-d t bail admis par lui dans ~o éêg ;4o., Qu'il est biýn vrai
-qu'il y aerrenr. dains la désignation nominQahldu l9t,.déçriý,,comme
.<étaptle lot numéro'quatorze, tandis que de fait. le -tcrri, tel que

aeusprle, emandeur, loué, possedC-, 'et vendu et borQe, se trouve
c~it~ 14qlts treize et quatorze, mas iluY cinerèr ni

,quaent à la réý.lité de 1Fobjes. vendu. qu ï[ soit appelé No. quatorze
eu. Gore O, c>e quec le demandeur a voulu vend!c et a yendu et ce
que le défeûleur ai vopulu ;acheter et a acheté, c'est l'immeuble dé-
crit dans le.dit- billet de be ation du Gouvernement au demanadeur,
,par bornes, ten:ants et aboutissants, c'est l'immeuble dont le défèn-

1074
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deur était en possession à, titre de locataire avant la vente et à titre

de propriétaire depuis la 'vente.

C;onsidérant que*le défendeur' a accepté la garantie du deman-

deur pour tous troubles, et qu'il avoue n'avoir jamais été troublé

en aucune manière -dans~ sa powesuion et ce depuis neuf années

d'occupation ; Qu'il a et possède encore leine considération pour

le prix de vente et aucun acte m7est i' nu troubler sa possesion de

cette considération ;%
Considérant qW'en!. mil _-huit ceit s.oixante et& six, le défen-

deur ayuot 4w, inforin.de l'emrre.nomiule ksusmenti.onnée, au-lieu

de s'adremsr au vendeur 'pour la faire corriger,. et se mettre en

régle, 'est adressé au Gouvrerneme'nt et a obtenu un billet de loca-

tion pour ce 1même terrain> qu'il possédauit en réalité, sous une dési-

gnation erronnée, en vertu ,de -l'aoW et qu'il avoue lui-mêéme à 4-

quatrième page àe son témoignage qu'il a fait cette démarche

après qu'il eut eu connaissance, que de son côté le demandeur avait

pris des mesures analogues dans le but de faire rectifter l'erreur

dont il pourrait se plaindre, et'il l'a lait 'lanî le but de frauder le

demandeur et de.lui faire une mauvaise chicane:

Conqidérant,-que si le deumadeur a de fait payé le Gouverne-

ment, il n'a -rien fait de plus que ce à quoi il b'était obligé par

l'acte de vente, et l'argent franduleusement déboursé a servi à ac-

quitter une detté légitime.

(Jonidérantqu'iîl y a Preuve quant atu trbisièMs item de vingt-

cinq piastres potir argeâi prété, mais qu'il n'y a'pas de preuve de

convention de, eyer l'intfflt de'eette somme;

Pour ces motifs, ëonidamne' le' ddfendeur à payer a u 'demandeur

le màntàanýt teclamé e'n la présentè iation n'oins ,laissoMme de'qua-

torze p'tastres-é'4 àt;rante ce nti's, étant l'in téré -it réclamé su4r la

dite som'n'e' de"igtcn patesvor aomeeduxct

vingt hiuit b'iastrea'et 9teixante centins courant, savoir: deux 'cent

trois piastres et soixante centin's p6iir la'baàlance'et> capital et Inté-

réts calculés jusqu'au ving't Mais M~l hutcnt, soi ntetteizc, du

prix de vente de' la terre su.ý!mention née par acte de vente du vingt

Mars mil huit cent soixante et cinq ; et' ving-t-ciqpatr'pu
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ai"~o, -AvnjiÀnt4r4L sur li4 dite ýsouWe ideux centvingt huit
pias~~ 4.-tc~t~~ coumpter jluyu Ç~èeju de

*~Yfj~ l4ixi oe q~sixante et trei ze tJý P n i
traction à Erneet Pacaud Ecî,pocrIýA dee dot dis

Di EMT 4)E . A. COUR P4ý, 4Y__ QNW

tà-coüsr tiéýgeaàt en: Réesiôri ayant. emaààke la, pr4oédire et la
~fre1ve de r~o~ teuteidj4epartie%,W# leûià 4éwoeUt sur le

Mérite dù èmnt donutle id eur ee.ýIit -f,i"e "ds la pré-
#Mté aid Èr 1*à ÇOi -Stiprieàr giefi nt-&»eýl ýdlit&it d'Ar-
thibas4a;' le. éik neCiI'mè Jour ýde&P-éiierý mil, uit et.soixante

iûne t ýùt le tout màrèIneût dèfibr&. '

'Considérit" ài le lot de tei'reqndî lë- défenàfrür a etnhi. ache-
ter ét do"rit il a Xpii possesôoa emt pftie ku itee .où- <ore A, du
township de Stanfotd'4oÏ't-le deiandes~u-'a'ait jamais eu la pos-

s"ffitù su eu1i ?avait it , guine ýÀlirtitie,, auquel il
ii'avàit- iau i ttre ni-, auxnmn dSiih; -quiieansi Voe«reu où ,étajent
le dit défendeur et le dit-dëeadeur. que ,e Iitire6le..,éWat le lot
,Nô.,14 d*nés le. douziènùqmuug dux dit, liownsip:pQurkqàel~ le dit
demandeur avait;-tu« pet"i dkooeLqxIicaLde Iýeut 4,d tArrew- de la

pt sr y4mte de
deux oent4Snta sept pias teÈns otct piastres
trnt panýcforaniptat Oi s o q;lvphjctr

~o~il~hbqu1edétlndeur, aptes wroir déoc vert que * e ter-
?àin ýpar l~~oed ef*isaiý pas pnrtiq.de colti peurlequel le
diiüaùde,* Rtàâlt ctie'u e dit, persdoop*in 4, re.ndu le dit
pýrmisslu dit demandeur et. a obtienii dé l'aget ldg, Gwvernement
à&uef,app*tteîik C4 dit rete, ùn- pêrtnis d'<xcupamies enson non>

ptrla' puflie qu'ilen Possédait,
ConsidRrant qu'e le dem)andeuàr, n'a&V eu, vendu, ni li *vré au dé-

fendeur et que l'obligationi contractée par ce dernier de lui payer
la somme susdite est un nudurn /aaun qui ne l'oblige, pas;

t'oDsidérant que le demandeur n'a pas d'autre preuve du ptît
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qu'il allègue avoir fait au demandeur que l'admission faite en jus-

tice paf~1 hd~'tdù et qué toNit èà* fasant l'admisision de i'ern-

prunt alWýtîd" le ~i'~'netjrd en mùéxue tenipalq qà1i "a fùt

ou remis 1?e pè âpr, cdi e~ber à mke1ili-

connait avoir ains eiipruntde,,*que vû la coeneiité '(ko faifi,, ltvi(u

du dit U~rùûr rnIei pas &è ~r~g;'~'
Considérý,'ahq~ué "iouë'les Yâàisônssè3sdites, l'àd6loa dà dit demau-

deur aurait dûk être renvo é- et qu'iy a erreur dans le jugement

rendu la di&x tiv!iw#e.jourde Févri miil, h.uit ceut.soizapte et

quinze, pu la lJut $MféieurQ eax à babh4 ka, et c.Qçuný-

nan t le dit défadurayer au dit demandeur latomxme, de dçý1x

cent vii»4Wegi;çt soeiqau4L ýcentips avo e@ wgiT~r~ el q

énonc6.etk-i clpens,ýle dit jugemient est ipàdQ, çý lÎcipddt

demandeur est renvoyée aVecý%6pený coutr 1Q dit de M n4, tant

en prenière intiq Re 4via*ta, exu en pzeie ~t~e

L'action, idn' demnnodur et appelaat, avait 4'aborfi été snaiteaue

Par las Côiar' e1updii-ieureâ Aà Utlhrba; mais cejueêsaéti-

firtué par la-Cjour de .Rvýiou à. Quùbon.

Ce jugemeut &tgitý unanime, Daslapln 'en est p4.4etis;f*it

et pense qu'il sera plus Iîewcam devant c#ttW OQuir,

La reièe, ù înôtla seule qaebàtion qi sep Wrésiente-, tu, oaU

cause, est. 'celle-et :' A se troiive porteur 4'ue billet- de locatidu

pour 100 acresW de terre, dans un certai lot MWi lequel il n'a pae

Mêmeni mis les pieds. B est en poýsession d'un certain ýmorceau de

terrain danis le même raag. A.' lui. dit que c'est son teraiw ]$ le

croit et le luii<ihôte; quelque temps après il âe 44«?u vreq~ e

Parties se snt tromp4os; q~ue~ le terrain sur loqttel B1 se truve.'lgs

Pas le terrai nf appartenant à A: l'drret~r eRt fteonnhle et admise dq

Part et d'autre; U1 remet le billet de locationi qu'il avait eunde 4A.t

,ce dernier de suite fait des marches avàe colui qiui s<i- 4reojsv, etx

de fait en posiessioa de 100 acres de 'terru. A dan3 ce C*s peuIý.il

faire payer à~ B la balaince mg~r le prixdu texrain?

La Cour Inférieàre a répondu oui: mais tous sotimxettouâ humi-



278 LA REVUE LÉGALE

blement qu'il Y une erreur inexplicable et incom'préheusible dans
Ce j ugemen t.

Les faits de la cause -tels que constaté5s au dossier sont en résuxn4
les suivants:

Le demondeùrýt le dérendeur sont tous deux colons dans nostownships. Le demandeur qui demeoure âà St. Norbert d'Artha-baska, était cependant porteur d'un billet de location pour 100acre.s,de týerre dons le l4Ôm lôt, I2ème rang du to'wnship de Stan-

Le défende' désirait s'établir à .Stanfold, de là cohventionentre
eux; le'dêfen1féu1 -achète alors terbttletmt, paie cent pjmatres enà 63lDpte et le demandeur 9'en va le meèner sui u terrain lui di-sant que c'étaii'son'lot, et le défendeur couness défriche.

mot.Dcùk aIISu9r'és, savoir, IGU4ô Matrs 1876,-un act oaifut collu«nti, eoidrmi vee e eu ct.e notariéy enteaet pli," MDads l"'uto'rnne'de, la bnteane. _a eut besoin, dans le rangde faire H'rifiée les-lignes*et hi pôsitIon deslkts de obuun.

par lés oMfdait eètD 4 n4, 4if le Idé%d4hi a u. ie ift4tre sur le lotNo. 1,s rùitd"eGbe&de Stafi1ldeq«Iî se trouve entreles rWtel 1~t 4.1'A
De suiLe'l'e déf'ei'adé'i'r fien 'va en prévéni med~adu u e

Roljc~ziid&ftn e isôîe aner qut~4 i fare-
l'a~bcatTaIbi", com1 iae* 4 ilt'd 'ti dL iénn

deu'r ditlà tfttüu & teiIt* ut' -dteèmeain; 's'il %,ek 'unr Se le dé-fendeur en 1866 prend son titré
(ihôswýtèââw_ à''r ùâu silence de huit tna, l&"dcmandeu'r s'a-vise de ndxii jiursuiere Meur cette balance de"prix stipuld et inté-
rî% S2'poim r ùî rgétît prêté, di&il-.
A cette action le dëfèudeur phiide leà faitg' ci-dessus *xpWÀs, etdemande le prononcé de la nullité de cet acte reconnu huit ans au-paravant, et le débouté âc l'action.
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Le demandeur a p3rfaiýtément eOomPris ýk- fausge Position, et,

dans F:a réponse spéciale, il essaye de s'en retirer en di.P1t, que

l'erreur n'était qiie nozdinale. qui- le, ýéfondeur, a eu ce qu'il vou -

lait acheté, que le demaindeur avant les marchés avec le., défendeur

avait fait dès amilioraàofla pouc -au-delà de .82l0 sn;:.co terrain,

qu'avant-la veùte lé dC-fendeur éti>locaair»4 eu deuiaadeur pour

ce terraip.
La contestation liée, les psirtiesi procédèrent à leur enquête res-

pective.
Le défeudeur5(*IBt hurnbleiet qiw 1ç4 devau4çur: n'a aucti-

nement. justifié ma ré p.eae epC-ale et que le, seul, dUaoo qu'il a £ait.

entendre 1 We.défeudeur oe faiit u, egutraire ýqu'afflcier la p9sition>

du dit déftnde'.:
Dans s@on.et4u e xAoots~,l dfdur prét.eid <hurble-

ment avoir prouMé -au delà. de t*out. 4eute s ýf. défense,. ce dont on-

peut 0eoaùf ,, é4at erx ,témoignages. de: Louis Dion',

Eusèbe :ýBetioe' -Az*de lùuix savoir:. Ao, que- quand le dé

federeattivé ià,.'et lui qv* aabattu- lepiemiet'.arbre:. 2o-,

qué ,dans Y watemt n ý lereevt» ie~1gB çt, pQteaIOU

découvert, SttAýeg0nti;ý,~ ,' quiel .deider el4,tit4le-

Inandeur, qui a admis l'erreur, a repris son biIWIt de loca$.aire et-

est çnt.x4 Ry~x~4aec JRo x le véritable .détenteur des 10<>t'

acre du eçtýt'; r 39. quq lposÎdrieu'Ieýt' ê'fi, savoir,. eti

18$6 rà 4çeripý 4té, obligé~c~trl tçrrain. qu'il oçcuie t

ainsi, 4d»p Pqv 4rap ~js le Qre k,$ dui -vértal 'Poprïâi

savoir 4u Copamissaire des Terre de labouronne.

Uh1 L,.1ien, .aobstanTt aette preuxe, quiestç.p toute lettre us'--

sele défendeS và, été. ora4;m» 4 à ae a~duni~rla ba-

lance dê Q l, t..1U
4 11I

Ainsi. le 4AtndWff 4o, craint pas, de répéter. que dap,e, Juge-,

ment 1l'y a ceueir, it que ,oette action aurit e, 4 éboutée,.

comme de fait elle l'a été par' le juget. de la Coeisý, vsion.

En; face. de ces faits si el4~remeiit psous il ý évi4et qee le~

défendeur n'a eu aucune- valeur, aucune eonsdratxoe pour l'éote

du 20 Mars 1865 ; que cette erreur facile du reste à1 conoevoîrr
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-dans les terres en bois de bouta a été. reconUne et adUnise par les
parties ;tie le défendeur quand il a op4le, trfflsport. du billet

de leati&du4ernn~er~ rgy;iit T.eflemest,.o4'iI: Pourrait lui.,être de ueTu'tÎI4t po)ur.l'obtentiot desc- Lettres Àp.eue, lequelIbillet se trouvgnt à n'avoir aucun Fapp~r avec 1.>r 4 dé-findefiYa té ierspr e umneur~ cç d9ri-4er,,çoisentat.; pareo f'ait à ýcésîd4rer l'acte.du 20 N!'ars uu.p e1'»on,.avenu ; que ledéfèndeur ne tient pas son titre bh~~~,ne~,u ie in *d.eu-vernemeut, de qui il a achoté son terrain on Il861 ,,g'çin le de.
mand~i~ nyant f~ùais t aucune am4lio rationsur çe tMrrain,M'ayant aÙCèun droit*au* 'on6sm n'a rie e'4, n re uYnrau dfendeur et de7 de3rnierý n'a rn à* l mais. ý contraire

a droit au remiboursemnent de 8100 qui1 lui a payée et des inté-
rt;code Civil, art. 14I85, Rer'eLép714 Vol ."; ". ,agèle

Le dýùdniano be jc le enind r It droiî ý' j ýq el-qne ehose, si, de fait le deit dut av'ait, cnn Ilpéçç,aai
eette vente, fait des imipenses sur ces 100 aÇreéSî -de ferres, car al9,rSle défesmèta ehétdee resu
une *Wt1iasdHl e â'etaeêt tel na a ~ le c.gs, edenan-,deuý n!aitanporté -qù'urîâ falw~er 'qu'il à erisdikte reprik (i ne
peut- eûrtài1nmen aleïrs pê&ýd'è qu'il n'y 5tune erre ur no-

ininle~es~'~is- fRtes,-nIais -sang ý4ucuüe oonsé9-uen<e.

'celle des interrogatoires sur faits et articleqs soumis au gjenizrqdeurauxqaa~?ig iédmi quellsCu b1iu erfus

L'article 221 C. P. C. dit q40e l'on pourra inùterroger toute pa.r-lie duranùjeinetvuûý géjyq aî~a -rot.ttder üinn iËidi quùl _rauditio.
L'afita~k ~x~-~c ;~~mila inlotCd donne un acsdsr-

s-ons poulquo ite io aUa dâ êre a,é'or-dée. tn effet, lesparties ou cette cause, le 24 Scptemhbte; prôdt *lè;r* enquête
et devaient plaider leur causci.W, 2fl ,krsquc le défendeur et sou

.prooureur turent informès à'~it qVe le dozjiaadeur était parti
JÊour les iEtats Unis; de' iiite le déft:rldeur suspuad son enquête et
au lieu de plaider la cause le 20, il adopte des procédés pour avoir
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un cautionnement pour frais, qui a 6tW accordé; aui lieu de fournir
uneautonxemette ~ nInui eàr e'venu aui pays -et auissitôt son re-

tour le -dérôudeur le fait assigner sur faits et articles;- il en avait le

droit,1 soft,1ri qtâàe; eàatst pas oôse, nétait pas d éclarée tell e, mais
an e &ntu qhý suspetdue et'c'est. tellemnnt, ie. cas, que, le

25 de'wbe~ rdid consentemlent l 'enqu&te, dJes
dôcumentâ. L éi'au étalit donc du>rant l'instruction et cer-
tainsnit nie voulait pas le readr.

Èi le' deliiidtur'se fut senti capab1çede r4p"idre,-avautiAgoue-
ment, -il, serai't bien vepu; a aut été w signé reo !Qast. et me
demeurant-q'u à une distance de. cinq lls I5in' p6at
frontur l'oei, sýé vère de 1aj p5ticer

NoqsL r 9 0 :e, "M ue Ce$te,.motion- sera accordée ;ce)
qui fait que s'il yavait quelque, chose.. d'inomnplet, dans la -peuve

du dt~hdùr, es dfectu osités se trouvaient couvertea par l'admis-

sieni des; ù1tr rogatgires.

$?qus ql Ovostermiiner ce f4çtu4ý agans ttirer -l'.ttetioe *ur
les ètrauaeés"erreurs de faits. conmises par la Cour Supérieure à

Abaasa an lsÇon idérants du, jigemçntç.il?-y enaL-plu.
sieurs, masnous ne Parlepoos:qed deux: le. qusid, lesavant

juge dit que le ~1~dtra upn adtýe owe o.vrf

demandeur pendant deux ,ans; ý 2o. que 1,e d4fçnçeur,,& ~aifraudu-
le us eWeeènt 'V' s-'à- vi du .demardeur!l I

e. àëponý ïi me dmsier démontre qu'il, u'y &-ýaucuti fonde-
metdas csimputations et qu,ýi tetis siy. quelqu'un

de fraudé, c'est bien Dion et non Roy*

Pour toutes ces raisoue, nous aoumettons humb"omout que RIoy
n'ayant, rien vendu; Dion n'a rien à lui payer et que le jugement
de là Cour de Ç,év1iaion devrait être confiriAé avec dépens.

Le tout respectt4ueeent soumis.

JUGEMENT.

La Cour, après avoir entendu les parties. par leurs avocats res-
pectifs, 'sur le' mérite,' examiné tanit le dossier de la procédure eu
Cour de première instance, que les Griefs d'appel produits par le
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dit appelant et les réponseS à iceux et sur le toutmflreniert déli-
béré :

Considérant qu'il n'y a pau mîal jugé dans le j ugement rendu par
la Cour Supérieure pQur lU-a ,î sigeaut en Révision à
Québec le troisième jour de Novembre, mil huit cent moix;mnte
quinze et do nt iest appc-l, c onfirme 'lé dit jugeme t avec dépens
contre l'appelant en faveur de l'intimé.

E1t la Cour ordonne lýg e~Q .dossiçn à la dite Cour Supé-
rieure, à Arthabaskaville..

Diasentientitus: L'roný oraIe Jug.e MONK.

L'Honorable J Uge SA&NT3ORi',.

ERNESTI PACAUD,

Pour l'Appelant.

-FEDTON,& CIUÉPEAII,

Pour l'Intinié-

1W"'
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COUR DU BANC DE LA REINE.

(EN APPEL.)

CQra MON, J.R&3ISAYý J SANBOZN, J. T*8SIER,, J.

E11'Â CARPENTER et tfr.

£D.éfeidturs en Cour Inférieure,)

MICIHEL DERY et wz.,

J ./ 4'<jkÀdndettrs en Cour Inférieure,)

JuGt: Quutn créancier d'une rente emphytéotique peut po=-.
suivre en déclaration d'hypothèque le représentant de
l'adjudicataire de l'immeuble qui est hypothéqué pour la
sûreté du paiement de cette rente, si la vente du Shérif a été
faite sujette à cette rente, quoique le contrat de vente du
Shérif ne fausse pas mention de la rente, et qu'en ce coa
contrat de vente sera déclaré faux.

Le présent Appel soumet *à la consideration de cette Honerami

Cour, certains jugements rendus dans la Cour Supérieure, siégeat;
à Québec, dans une action hypothéca ire instituée par les intiuE
contre Etta Carpenter, un des appelants, comme prepriétaire de
certains immeubles, le second appelant son mari n'intervenant à
cette action que pour ass-ister son épouse.

Cette action était fondée sur un acte de vente, "cession et $vU aS-
pori" en date du 8 Septembre 1812, par lequel un nommé Borgia
et sc.n épouse cédèrent à Joseph François Pcrreault le terme
incipiré d'un bail emphitéotique fait le 30 Mai 1790 par le
Dames religieuses, les Urselines de Québec, à un nommé Ignace
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IBeaupré lequel bi1,l. devait' ez.piMe le ler Mai 1869 et fut fait
mnoyennant une rente annuelle de £6-0-0 paygible le premier

1Nlovembre de -chaque année. Les.conclusions de la déclaration des
intimés, pta nt .1que les, i ùméi1rblé àeva ïint ýèi W dérA aflectéa
et hypothéqués eour le. paIement,ý à la- dîi rente; eit pour conti-
austion du susdit paiement ia &sçinne dex
pour six *''s *éîue, le' ýôem ri 6 'teapi de p 4i-
4èreint î et4e acton que lspé-iti ron cehèrçhaità faire

-dea#, laé,8àiù t a ie dite Etta Car-
penterep, ;Ieux parts.en' di rentâ fimpif; le preipter lot No. 1 par
=ete d'achat de Willliâm' Dinning _eîn da"ete du à N4ovembre 1868, et
dément enréistré le 4 du m6rne mois 188;1 eu~ oît. So. 2,

par un secô*md tedai ctlasTrUfeeom ai n
aemble'sou lia raison de U'nb ete;r'<ti1873,et enw.
'régistr4 le ý Février 1874.

,je second jlliidoyr éen.' quiIai 1)tning avait ac-
quis la ropriêt,é en pren4iei lieu meutionnée pat~ un aete, dé vente
de JohËn W'lallker,'*le 1fii à aviér 1 867, enrglatr4 l 15 Jan-

,wier 1868 et que le dit John Walker l'avait acquise-le 28 Avril

dit acte du 'Shridài diÏ J fiii8f57.fit entjWvtrfÏ legl 15

Et quntau o.. qiielesi ii n Webster l'avait ac-
.%uis de'W'illinmWalk' r, syndic à la faillite -de NYe1ei~ et Illender-
Mon, le 18 juillet 1$$6ý dont l'acte ivaît élé e'ni4ré& au long le

Que quant au preuW&er lot, 1 ýppelante Étta Carpenter l'avait, p"r
dl.n6g t .ateurti Wi1Ii4nal5hnin;- et Joiii Wa-lker, - pos-

s6dé4çpiis e, J'~o ,00O frnAant un laps detempe exédn
dix: aunes, et que pÏr 1 eur4gTstre rent au long-ç de la vente du Shérif
:à John Walker, ellu aîait âcquiý la déchargé dés hyjothèques récla.

nispar le e~ i~u ip~hpe vù àid x-
îjsur le dîI1ô- âl Qu quat Wsbd làitd le lot No. 2,- elle

avait aussiét dlrwedl'&t h'bhqùd&sU elen avýIlt dé-
jâ été affectée, par' la 'venteia faâite par lé éyndic OfUtt'el Wil-
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liam Wakv? inn inS ýve1bstwr' et 1'eurégiÉtrement fAit long-
pr l4 ct re vente.

Lp ir44,r iqirn snc ~eineut 1 ci plàidoyeri alléguant.
que le 8 ai 1852, J.aceque4 ln'biid, propriétalre de l'im-

~eibl~cx~Pl. omurena t, les deux Ptà rcoûni -&a é dten~te et

d~it laprqPr*iît6 fi 46TIios 1tusbon ièoirn y tt imùuettie.
Quç ette 9prlù~ ft inulté. prii en exécutiop et ai& tel.

mainis dfT4rnAs_ 1tustbn, et ildu le ë *3t6~nbe~5,e

deux lI t s. et2 0'avant iaVCDtlntm aM d ýyil'm une

Opktn ladie ,ienM), et de ~cn~enAet. 1i lropr4té'fut Yen-
4ne &ujctte,ý4 ce!te. renLt.

Q4e4eIi -NelJr 40edlot No djJ<

rente.
LarjQPÇ8éil allegiit le* lus_ que, quçpiqui'il fut vrai que

le pnat .n4 ,yle ShUit ne ntt5ps mentlQa (te la rente,
p ýuqt 'uý çqýrec1çér'Lçlp, Tes int4m4. ne: sar ýef suir de

qu'au oer Nfflabre, 1 ff '-pt quijl rayat ven4ý 4 ýWl liam Di-

ning, le il Janviier 18C7 a la charge de payer toutas les rentes-

QIc,a diteEt4a.Carpeaernav p a' Y pàsséIé 1» dite propriét6

lllid Jon alkez Rar ce qu'il 4y t t de rente,

ceqeu'il a!aita~ juseuau eocb~ 89

Que l. ot No.,91, freaMssi acqýIis 4la. dite vente faite par le

9Wéri>dus18 uiI1lttd 1 7

ýue l'acte d~e !enteA j ~ui< paf lq 1t Wilïm Wai-
~r~nic à la seucesiopid tii' 'Wçbster est nu, arceque

leu foruiali4.,re9%uis45 par là buijyirent pas'osiye.

.Quele yuçe oeueln'~SS pu'1; Iý i 4e Yenté penàant quatre7

~oist i~ne p a pasquil 44,Jétý aqtori§. a4 le eigeýr pendant

un plus court espace de qWmps e P aq' , aijanqai obtenu de certi-

ficat du P4gistrateur avantde procéder Ùý la'dite vente, og n'aitj

mais donné avis de la dite vente aux intimés.

2M
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Cette ilonorable Cour n'egt pas appelée à adjuger d'aprè3 la va-
lidité de reéé Yant rappor nu lot NLfo, 2. Là?Cour [nfé-
rieure n'a rien adjugé sur cette matière, la seule question ,'sôümise
par les parties est celle Aouèl#é p* l'ae'de 2Y é-te dû 'Shérif, en

autant qu'il affectait 16 lot No. 1; -- j .
Les pilit éodrý 'ei driit â'cette partie Jý la reponse

rpéôlae dste.?4iié-à ½utoept~r qqe '91égit1elit
au â rndè' l!a vente 'dû" Shrf av'ait l'éfet'de dé «hare 1~'rjit

dm' hypdttr&.c4uè-s.
Lg iy~n twe li ponq ntri taef

lo~~~~~~~~~~~~ ?Jodn~1dt 5~jildraf'f is t eu'lieu à des
époques antérieures à l'achat de l'appelante, et il n'est pas' dé r2ion-
tré qu'elle' y ait pris part nq'el tliepar ces faits.

2ôý. Patèequýedéfaùt quelsapeat lèuent que l'enré-
gLitrement au long del'acte de vente du Shérif est en loi èqui.
i-alèt à l'ehrdmi§tremeint d'un certifient 'de déchiargeé' de l'hppo-

thèque 'reelainéde ' n'et Pas «unerýone, dire -quel.'acte du
Shérif ËüuraÇ dù laire rnidùnn de'la iëfite.

3o. Pateeque l'appelante *oyant que l'acte enré,ýlýtrddu' Shérif
ne faitisait potr ment" »ddla dîte tentt'yiVstifldbfe dtch'eter la pro.
priété d'arprès lèe, terme!# mention nés isl'acte.'

4o. Pâriceque ce n'csf Pas répoudre'au laidoyer de l'appelante,
que d'all éguer que ses auteurs ont admis -eitndde' la reîýte.

5o'. Pàcque l'ippelantè à droit de etdsîdérôi'ý ýà~esponsabilité
par rapport 11 ldiite Proýr16té, d'tîirýde iýùi eé4t têtd é'dans

l'acte du Shérif. 1 '1 *''i 4

JiîColmt aprëgiaôir entendtu leeàtet sur tâteèxcéptoù,or'd.n-

la p*rïýtir dé prôcdae-.'pàr îicrivtioti &0~ tlsuxÏ cntl lé dit acte
cùr<é-ittr,é 4ia 8WrifAý d fir co~epié fi éê lti e' cette &auso
par l'ipielat3;'et l'a permismsion fut nc-e'e iialg'r6 tàobj-ctions
et le# pmWôt (&tias rdes nppehtts, uicntionnée dddt leur ëxdeptiou
à la rée Me spéeixle, dèa itutitné, ls âppelantg décttrtut qu'ils
avaient 1làtentibn di taire usage dudit adte, que l'on litait, atta-
qué, la minute fut déposée et le prdoWs-erbal en fut ftit, les moyens
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d'insceription de faux furent produits avec leurs réponses la preuve

fut -au,«si produite et la cause soumise, pour être entendue sur le

mxéritç, de la aite inscription de faux et le 8 Juillet 1876: La (Jour

Inférieure prononça le jugement suivant;

Présent: L'Honorable Juge AND"~ S'ruÂK.'
"Considéra.nt que les demtandeurs eni fquxout pleinement éta-

bli, que la vente par le Shb6rif d.ans- la. cause de Walker va. Ruston

au dit John Walker, et-à Waltei IC. fienderson, fut, faite imujette à

l'opposition (7Jn. de eMarge des dito dema'ndeurs, en /sawx.* en cette
cause rogue et admise demandat qqel ditp, ventq Jýqt fiesu-
.jette au, paiement d'une sozwme annuelk de six louis è,eux les dits

oppo'sants."

"Considérant que le Shérif, dans son retour sur le bref d'exécu-

tion dans la dite, otinse de Walker vs. ilustun établit que la'-dite

vente fut faite sujette à' l'oppositoit afin de charge des dits de-

niandeurs, et q le titre dwSbé4f au ditjb Wi 1VIker produiite en

cette çausç, et le. rgistre o4,,, .,éW pris ce titre ne f;Xît,qtcune men-

tion de la dite oppoâitionl a4p dýe çfrýg;, La CQur, =nigtieut P'ins-

cjiptjon et> f41ý,, .,ç,eiýosqQue 4elare le, dit~ 4itrt;,4i Shérif au

dit Joh»,WakerjlX MF; otte. caJ.4seç so qn origip4l. tqrr4gn le

le dit régistre, nul, eý denullea vaalJeur,,Ie tout '~~4ée~ contre le

défendeur enfau.ç, disfraîts à Mp.4 Talbpt ' iousigian4 avocats

des demandeurs e/u.

iar, ce jvletuept,.,la CÇir, InféK4urç,4écWeý qu l'Qpriginal de

lacte . ç e ýý qtti _e trouve. &st régietre iet a~ opie. gout pus et

sans valeur.

~ p.r qgsiu on,u les appe-

lni~pnLqu1ydpr Lur ~e e drjL ur quelle pleQrd'ouILI un

qvin~jui,, dri4 çt etp rejçtp lur, oljeetiffl îux ,m l4 iqidité :des

moyn~ i~fiw p9, ~t~l4e Mi pçOn4qw> ,qu'i lmu im-
portait peu, qu» le Sli*rif eùt fait des errçutâ parcç iqMÂ4 avaienut

aeu, . rjOt4 sur.l,l týi de< l veiqtge du Sérfer, I.télong-

tem~ps, *prýs eý que 1;. loi déc1lare, ijUîv lente &. l'eq;ogii4retuent

d'un certificat de, décharge du tous les droits qui »ooqt acquittés. par

de belles ventes,ý la Cour par son jugement qui a l'effit de rejeter
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l'acte sur inscriptioný fau vnt. Je roordd la cgUBe, évite de
donner une décision directe sur la, véritable question* sur laquelle
repose la défenoe de l'appeIaite, à s«avoX I'et de l',4gt. du Shérif
enrégistré longtemps aprè. s~ passaton, quanQt aux liypothùques
qui u'y sont pus MeRtioprdes..

ýLA qual"on, aotmugse par W~ pfleu deu appeiptâ était dO a-
voir si l'erreur contenue dans l'acte de vente tel qu'enrégistr4f avait
créé -une nullité qpe -l'on pogýCu4~ ý,ppaqràwutec ati qui
acquerrait une propriét4 deTlaý diateo.u 4'ue pçr*wqp qui
l'aurait acheté de lui,., Si veaime4til ça étRit aia,.~Paasrait
que tout l'effet et l'uiili4 de l'earégistremeut que la loi exige ae-
rait détruite. ,

Le seul but de 'ergtwr4 t redepu4blic 1I, couteau
d«. documents enrogiZt44. ,

S'il est pmsàee~iedop~- 'w' s~~~b
un immeuble ur la foi ý-dé.&its - iIdgu4r- dàt* Pme Au ý'ShE-
rif, tel qu'enrégistré des omionious .~ oter ~ hrfét bltsi
rendre l'acheteur responsable des hypothèque qid lm foem iuen-
tionnées dans l'acte et qui devraientOfrepur-gée« pur la Yeute du
Shérif ; nul individu ne serait~ i &&M en transigeant ave= un
autre sur la garantie d'un. aote enrégstrè.

Si le Shérif pir inadvetanos fuit enéistrer un acte de',ren te
qui omet d'établir les affaires d'uÈne propriftl, une' t Ierce
partie à laquelle on ne peut imputer aucun bine qui"'ache-
terait cette propriété en se fiant sur les digpostons de lPacte ainsi
enrégistré ne devrait, pas être reponsable, ou omli ýde'ese omis«-
sions du Shérif. Si qigelq4I'ýuuwdevait souffrir deu metes de eoutmni&
Sion ou d'omission, c. devrait être celui qui aurait, requis -W Shénit
de préserver, l'hypothèque ent la mentiornnant dauw, lVate de -vente
de la propr:iété. I

N est ce'pas à celui qui a une hypothèque à ptserver de voir ai
acte enr&gistré du Shérif en fait mention ?

La loi requiert l'enrégistrcmcunt et ài l'fipothêque est perdue
par le défaut du susdit eurégistrement par la négligence du Shéif,
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le créancier hypothée-aire de rtit wv>er sùÔù eceuts contrelw Paattie_
en défaut.

On ne doit, pas "uposer 1 uè l-a 'loi à I" ,entki'o d'iib1 ef ý ehui'
qui achète, out lx' foi de -Vcte ern'églstré du suif, de -~sùe es
actes du Shérif par rapport à l'adjudicati6ïi dt. Wpk rÉIEtý* wt des
conditions de V1ti4iatih auto ýqiw I'ce

Uten régiast remwenùt de l a ven te ,d tr Sherif eèîs t réqi i hi:î' buùt
expès derendtetè léutüzvsaâttr-u-ý nè
capables dei s>asUM;'tr dé-" ehuressrrr la piîOpridid. "L'inèii de
la loi dot. la'puübIIet -t 1î s(ýWitt îe'~iftgesi, c ùj"$t, eno
vérité la base de tout enr4g8trelnent. Ià_1,1''-

ouverte et publique d'un immeuble et vivýàl« ?dû~e ~nV& s
une V«4te 4u; Méi, >UMMis irài~aeie mim au, I h

elle achesa.et -puy, la:,propridté.% V
Maiuan ~e nI ~h9ot1ç4 ni~'?~q 18 en-

réoistrée, mais un titre du ghftgqdt fff fc'èi r o-
priété e4 quýi ee trouive nau biureu: À'aýWùû t-ât-e ne
la menion»aut Pa,. -que '~ohq~f~iees '~~e;ate
ment l'enré&istxgm e t.n ilo ~edatiig ,ei
qui dèsirgîee tra4uirs eteporéé

L'expr«ioa ýdu, ý(Wd (ArL 2 1W) eînffè e6ùèeltûàute OOnire "la
réclamuij» ýdu ù, ts4,e son tBt;frI in' telliîgiblie, à uss
les appùLaats, sreporant, sur lee. di ipb lcûi 01rs~del o
sont infQrn64s qu"çiéoieiamIei~iV~1.~;C st
et que l'effet du jugerneut dont on se plaint, est que la Ro~ dPcede vente par leSéi;ergitée~~~ cette claum duiUtn' com-
sidérée com'me rejetée comwefauaý,.e le.% ap pelat son*ý eiw pri.
vés de tous les avantages provenant de son enrégitrement et Bwie
la conséquence da jug-ement qui décide que l'en régigtrement de
l'acte n'a aucun effet, quoique la loi déclare qu'il aura l'effet de 44-
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charger la propriété de son hypothèque, et cela quoiqu'il soit prouvé

et admis par le jugement lui-même, que la copie enrégistrée

est une vraie copie de l'original des actes du Shérif qu'i! tient dans

son bureau.

Les appelants espèrent que le jugement de cette IIonorable Cour

les relevera des conséquences dont ils ont eu à souffrir, par la déci-

sion de la Cour Inférieure et renversera cette décision, avec dépens

en leur faveur.

MOYENS DE L'INTIMÉ.

Le présent appel est d'un jugement rendu par la Cour Supérieure,
le 8 Juillet dernier, déclarant faux un contrat du Shérif dece dis-

trict, daté du 8 Juin 1859.

In 1874, les intimés ont porté une . action, hypothéoaire et en

passation de titre nouvel contre les appelants, déteuteurs d'un im-

meuble affecté au paiement d'une rente annuelle de £6 0 0 en fa-

veur des intimés, et dont le titre de créance remonte à 1812.

Les appelants ont rencontré cette action, entre autre, par une

Exception, dans laquelle ils invoqwiient un contrat du Shérif de ce

district, octroyé à John Walker, un de leurs auteurs, en date du 8

Juin 1859, comme ayant eu l'effet de purger les droits hypothécaires

des intimés. Ceux ci réponlirent à cette défense, par réponses

spéciales, que ce contrat avait été accordé à John Walker par suite

d'une vente judiciaire faite en 1857, dans une cause de Walker vs.

Ruston ; qu'a cette vente, ils avaient fait une opposition afin de

charge, et que la vente 'avait été faite à la charge de leur rente an-

nuelle de £6 0 0 que si îe contrat du Shérif nen faisait pas men-

tion, c'était dû à une faute ou erreur oléricale du Shérif, mais que

cela ne changeait ni les conditions de la veite ýi la vente elle-même,
qui avait eu lieu plus de deux ans auparavadt ; 4ie John alker
avait acquis l'immeuble en questin à la charge exbresse de la dite
rente et qu'il l'avait toujours payée jusqu ce qu'il eUt revendu
l'immeuble en 1867. Mais, avant de passer outre, les intimés
sinscrîirent eh faufcontre le cnotrat du Eléi f ur Iquel les ap-

pelants appuient leur d'dfense, et W'est le rhéritede cette inscription
,de faux qui fait le sujet du présent appel.
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Par leurs moyens de faux, les intimés prétendent que le contrat

du Shérif est faux pour les raisons suivantes

1o. Parcequ'il n'est pas conforme aux conditions de la vente

2o. Parcequ'il ne mentionne pas que la vente a été faite à la

charge de la rente de £6 0 0 des intimés tandis que toutes les pro-

cédures du Shérif le constatent;

3o. Parcequ'il ne móntionne pas tout le prix d'adjudication;

4o. Parcequ'il ne mentionne pas toutes les obligations contrac-

tées par l'àdjudicataire.

A ces griefs, les appelants ont répondu négativement, mais n'ont

aucunement cherché à démontrer la validité de leur titre.

La preuve faite par les intimés consiste dans les copies certifiées

du Procès-Verbal de saisie, bref de saisie et rapports du Shérif, de

l'opposition afin de charge des intimé' (pièces A, et B, des deman.

deurs en faux), et dans les témoignages de John Von Exter, dépu-

té Shérif, et Benjamin Gale, écrivain à l'emploi du Shérif et qui

a lui-même écrit le contrat argué de faux. Les appelants n'ont

rien prouvé.

De cette preuve ressortent les faits suivants, et qui ont établi la

fausseté du contrat du Shérif à la satisfaction de la Cour Supé-

rieure, savoir: qu'avant la vente faite par le Shérif, dins la cause

de Walker vs. Ituston, les intimés ont fait leur opposition afin de

charge ; que les'Procureurs des parties en la dite cause y ont ac-

quiescé ; que la vente a eu lieu sujette à la rente des intimés et

que le Shérif a constaté tous ces faits dans ses procédures ; que

lorsque le contrat du Shérif a été octroyé à John Walker, l'adju-

dicataire, l'4crivain qui l'a rédigé (le témoin Galei a omis. par -uite

d'une erreur qu'il explique, d'y insérer la charge de la rente des

intimés; que l'immeuble avait alors été vendu en deux loti sujets

aux mêmes charges; que dans le contrat du lot No. 2, adjugé à

W. C. Henderson (piéoe 0 des demandeurs en faux), la charge de

la rente des intimés es.t mentionnée, et que dans le contrat du lot
No. 1, adjugé à J. Walker, cette charge ne s'y trouve pas mais
qu'elle devrait y être comme dans le contrat du lot No. 2, vu que
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les deux lots avaient été vendues en même temps, aux mêmes
chargea et-condiek,.

Satisf'aiite de cette preuve, l.3 C
Stuart, rendit lejIugement suivant:

La Cour, :,Pr& avoir exanxiné leg-püi4e àt 1A ptitve du dossier
et entendu les parties par leurpevoc4aýaespectifq, sur le mérite de
l'inscription de faux faite dans la.pr sente cause;

Considérant que les deraànd'cIirs en)azux ont pleinement établi
qlae la ven~te- pa; le shérif: dans 'la cause de WilkUr. e8 iRuston au
dit John Walke r et à Walter C. Henderson, fut faite sujette à l'op-

position ~ ~ ~ n à ndêag~e ied neus, UJ'/aii, ýen cette cause
reçue et admise, 'demnandant à Se que ta dite vente fut faite sujette
au paiement d'une somme annuelle de six louis à eux les dits op-

posante
Considérant que le Shiérif dans son retour sur le bref d'exécution

dans la dite cause de Walker b)8; R&stban,' étiblit que la dite vente
fut faite assujettie. à l'olpsition, afin de cliarge des dits demandeurs,
et que le titre du Shérif au dit John Walker produit en cette cause,
et le régistre d'où a été pris ce titre, ne fait aucune mention de la
dite opposition afu4 de charge.

La Cour. maintient la dite b cp4n ?.a u~ conséquence
déclare le dit titre du f éitau dit John Walk r.ffld en cette cause
et son original renfermié dans le dit réoistre ulet qe npIl, 4e va-
leùi, le tô ut uvedp~ otre les' dére'ndeuren eaux'i,èe etc.

L. JUGEMENT:

L%*(;or dé Nctre 'Dme tàa Reiné *i4gf"t, IuCInd üc W rs
avoireoteedu les appelnàts et lei- intiméds-Èà+ FeùI* dýoýà' 4eàpcc-
titi','eXaminé tant ledoirdel'Prédtee Uurd'penUr
instanoe, ýque les griefA d'Appel produits pat 'Yppelant'ct lis ré-
popses à iceux, et tur le tout mûrement délibéré iConsidérant 'qu'il
n'y a pas mal jugé dans le jugýemeut.îendu par la Cour Supérieure
pour le Bas-canada, siégeant à Québec, danm le'istliet de Québec
le huitième jour de Juillet, mil huit cent "oixante et seize ët dont
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est Appel, confirme le dit jugement, avec dépens cen faveurdes In-

timés contre le dit appelant.

*COVJI Du BANQ DeF là& REINBj

9quBzcj. 6 M' 1877..1

Coramt Dôiox, Ji zW O.ý MOt<É, e RAÉiA*, J'. ET Ttssia, J.

JO11*KIOLTcON,

(D)em>andeuri en'Cour )nfêrijeure.)

Action pétito ire contre une Corpoeàtioný Mu-nial poui

obtenir le terrain d'un chemin ouvert illégralement.
* 4<OýEXS DE L'ÂPPErJAI4TE.

Le 9 Septembre 1875 l'iotibé institua une action 1pétitoire contre

l'appelante, ailéguant que ýl§appelante avait dans le mois de Juin

1875 illégalement ouvert sur sa tet-re un chemin, d'une longueur

d'environ. di,; arpeptj-,, à partir de laligne du Oôté 'Eât jugsqu'à celle

du côté Ouest de sapropriété,,et que pour cela elle aivait fait creu-

ser une tranc4ée d'un demi pied; à, trois pieds dle profondeur, et

de quinjzepiedsde laugye; divisant sa ferme en deux parties entre

lesquelles la~ppelant avait ainsi. rendu imposâibles les communica-,

tions uéessauires à la culturç qu'elle u-ait ablattu ses clôtureset

détruit sa 'nýoisson; -qu'elle avait ouvert et mitenu le dit chemin

comme chpmin, iiiaicipal,.îus droit et qu'elle avait détenu le ter-,

rain occupé par le dit chemin en lui causant un dommage de 860
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et il concluait à oe qu'il fut déclaré seul propriétaire de la dite
ferme, que l'appelante fut condamnée à fermer le chemin, à remplir
la tranchée, et à remettre le terrain dans son ancien état et si elle
s'y refusait il put lui-même être autorisé à l'y remettre aux frais de
l'appelante et que celle-ci fut deplus condamnée à lui payer une in-
demnité de $600.

L'Appelante plaida à cette action ; lo. par une défense en
fedt; Qu'elle n'a jamais possédé le chemin ni molesté le deman-
deur; 2o. par une Exception Perpétuelle, Que le chemin fut lé-
galement ouvert comme chemin de traverse à l'exception des huit
arpents qui se trouvent du côté Est, et que pour ces huit arpents
Jl'intimé avait déjà obtenu un jugement dans une cause qu'il avait
instituée contre Willina Aikins, un des employés de l'appelante,
lequel jugement déclarait que le chemin avait été illégalement ou-
vert et l'indemnisait des dommages dont il se plaint dans la pré-
sente action. Qu'avant l'institution de la présente action il avait
repris possession du teSrain traversé, par le chemin en question,
qu'il n'était pas molesté par l'appelante qui ne réclamait pas le
dit terrain et il n'avait aucun motif d'intenter cette action. L'in-
timé ayant répliqué généralement à ces plaidoyers, les parties pro-
cédèrent à la preuve, et le 26 Mai 1876 le jugement final dont est
iaintenant appel, fut rendu dans les termes suivant:

Présent : l'Honorable William Collis Meredith, Juge-en-Chef.

" La Cour après avoir vu et examiné les procédés et la preuve
du dossier et entendu les parties par leurs avocats respectifs sur le
mérite de la cause ;

" Considérant, quoiqu'il appert par la preuve sur cette cause que
la défenderesse a fait faire un chemin d'environ huit arpents de
long sur la terre du demandeur, tel que mentionné dans sa décla-
ration; qu'il appert aussi que le demandeur a institué une action
en cette Cour couttre William Aikins, un des employés de la dé-
fenderesse pour ouvrir le dit chemin et que par un jugement rendu
dans la dite action le 19 Février 1875, le demandeur a recouvré
contre le dit Aikins la somme de vingt dollars, étant pour une partie
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des dommages pour lesquels le demandeur conclut à la condamna-

tion de la défenderesse dans la présente cause ;"

" Considérant qùe le dit jugèint, ainsi rendu, futeonfirm -pir

un jugement de la Cont du Banc de la Reine en date du 7 Sep-

tembre 1875, et que, dans et par le dit jugement de la Cour du

Banc de la Reine, il fut déclaré que la munnicipàiit, la déftnde-

resse en la présente cause ; " n'avait aucun droit d'avoir le chemin

dont il est qestion en cette cause sur la propriété de l'appelant

(le demandeur dans la présente cause), sans avoir au préalable ob-

servé les formalités requises parle Code Municipal du Bas-Canada,"

et que dans et par le dit jug:ment de la Cour d'Appel, il était de-

plus déclaré que la dite municipalité (la défeuderesse en cette cause)

n'avait pas observé les formalités requises avant d'ouvrir le dit

chemin;

" Considérant que la présente action a été instituée deux jours

après l reddition 'du dit jugemnt de la -Cour du Banc de la

Reine ; Considérant aussi que le demandeur avait en tout temps

préalablement, au dit jugement dè-la Cour d'Appel protesté contre

les procédés de la déftinderessè pur, rapport au dit chemin et n'en

avait jamais abandoiné la- posAesion à a défenderesse ; mais qu'au

contraire, il avait de tempis à autie exercé des droits de propriété

et de possession par rapport au dit chemin ;

" Considérant qu'au temps de l'institution de cette action la dé-

fenderesse n'était pas en possession, n'occupait pas et ne prétendait

pas occuper ou être en possessin de'eette pâr ie u terrain du de-

mandeur sur laquelle elle avait fait ouvrir le dit chemin;

" Considérant encore que la défenderesse subséquemment à là

reddition du dit jugement par la Cour du Banc de la Reine n'a

pas soit directement ou indivectement, verbalement ou par écrit

prétendu avoir le droit ou le pouvoir d'exercer aucun contrôle sur

le chemin en question; 'Considérant aussi que le demandeur n'avait

pis raison de présuiner que la défenderesse persisterait à pour-

suivre des procédés qui avaient été juridiquement déclarés illé-

gaux mais qu'au contraire il devait 'présumer que la défenderesse

cýderait, comme de lait elle a cédé, par une obissance implicite
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,AU jugement ainsi rendu par la Cotir du Banc de la R[eine dans la
dite cause, entre son em~ployé salarié et le présent demandeur.

"D4QWQ eu conséquence que la préseete bctiou en ce qui- regarde
esoooolusi»us pétitoires y exPrwé>,ý est"ma fondée et inutile."- Et

-comaidér4uitque les travaux que ladéftodereise à fa~it faire sur la
4eMrç du JeJwaudeur, l'on t:rendue m]te e oiigepour le
mu4ap t-4 soxatee seize dollars, outre la somme de viugt piastres
,qg'il a 44jà recouvrée du dit William Aikius, condamne la défende-xa. &ipy.er au demandeu la dite somm esoxm.ée eiedl
-hm, de dorpngug' pour, les.cawaes suàdites4 avec intérêtý dépuis ce
Joujr, et 1"s 4.$pesld'une action de seconde. classe à la Ouur Supé-.
rieure.",,',

A l'eoeptioii de .1. gravité de l'injure dc6nt l'intimé peut avnir
seuffert par l'ouwrture du chemin en question, tous les flàits qui se
,roppnent au sujet.' qui nôisOUe cpe, "ont clàir;ement dtablis tant
'par l'ancienne prouve que par les exhibits et les rnsin de
partWa. C'oe Wd-irê que l'appelax>te & ordanté à -l'inspecteur deou-
vwir le chemin et -d'emplýoyer des hommes peucr,;cèla.Î Que l'inapec-
-teur -a obéi et que pour aela. Wlù A Ikiw 1t- iimédiatement
Pourmuvi-PAr L'intimé com uuiu.Que FiintînW4 a Obtenn
ontre -Aikina un jugement ide la Cour Supérieure confirm4 par
cette Honorable Cour, déclait que le dit chemin sut" la longueur
de. 8 4rpents a étè illégelumeat ouw#rt et scordant $20 de dom-
.nages pour cette ouverture, Aikias a pleinement gàtisfult'à e jutge.
menut. ,Qtneý deux jpars apr4~ qu'il eut obtenu- ce -jugement contre
Aikins, l'intimé poursuivit l'appelante pour le même ouvrage pour
lequel Aikins avaiit été condampé,

te jgueent do~ et minteaant appel reconnait tous s fat Net
sur ce, déclare que l'action de l'intimé) on autant qu'elle regarde-les
conclusions.,pétitoires çit, mal fondée et inutile;- mais reconnaissanit
que le dommnmge réel subi par l'intimé est de $76 de plus que ne
l'la trouvé la Çour,,dans la cauize contre .Aikim-, il lui accord~e ces
176 et rejette toutes les autres conclusions et lui garantit les frais
d'une action. en Cour Supéri.eure, quoiqu'il miontre qu'il n'était pas.
nécessaire de recourir à cette Cour.

ýq£I84447
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L'Appelante, maintanant, prétend respectueusement que l'intimé
n'a pas réusi à prouiver qu'il avait uoufert dei dommages pour
plus, que ýa somme de,$20 qui lui est Aemedée -dues a ceuse avec
Aikiiw, m^me 'l*rsl rueprodluitç en -oet4te caeri il est en-

core trèsdouteuzr qu'il ait souffert n dommage équivalent à ce
moentant; ,tdç plcoý qu'il eut dlans tous les: eti, ndu de pour.
suivre dý,tiQtiveau. pour la même cusa ,de dommxç m*ç usi le
jugçmecnt. çe9tre M&kiope, lui1 donnait, moins que sa pele séeuê.

[Vide:, Mayne, Loi d -d4ommages,- p. 59, ý60 Addieon sur
Pors »5,9ê9 Geeg va. Dearden 12 Q.-L..Repts 676.]

-Le jugement dont ýest tppl nesoutient pas que les dommages
qu'il accorde étaient causés par des faits subséquente aux
actes Rowr lcelsý Ailis~ odmé oi pour .des mwes autreR
que ceu,., %Fou 1,fsuel~i u oueii Au oostruire il semble re-
connaître q.ue 1k4.a4ff £~eaotioudans les dèàux caa vont identique-
ment ls~no~

Si elies n'étaient lS mêmes, ,Wnétait a l'intimé à le faire voir claire-
ment. 1oi9. de là-il appcrt d'après ses propres témoins que toute
la* pSffU 4 que ces dernieus ont produite en cette cauw,-est basée sur
l'exaiuea q týis fait des detes prriu pour rendre téuoignage
dans la cause contre Aikins,, et .qw l'appelante n'a absolumuent rien
fait de plus que ce que son emaployé Ai.klns, et ses compagnons ont
fait pou4relle iot pour lesquele travaux l'intimd a poursuivi Aikins
et obteewL une satisfaction légale.

Pourquoi l'appelante couclut à> la cassation dujugement dont est

-.appel.
MOYENS DE L INTIMÉ~.

L'action en cette cause est pétitoire et en do;nrnages. Elle a été
instituée sous les circonstances suivantes:

L'Intimé est propriétaire d'un terrain situé dans la paroisse de
St. Gabriel de Valcartier, et plu.4 amplement décrit en sa déclara-
tion. Le 20 Juin 1874, l'appelante, par le ministère de John
Berry, l'u de ses inspecteurs de voirie, accompagné de sept autres
p ersonnes, pénètre violemment et illégalement sur le terrain dle l'in-
timé, en abat les clôtures, et y ouvre un prétendu chemin munici-
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pal long de huit arpents;. pour ouvrir et chemin, elle ftit creuser
sur tout son parcours une tranchée large de 15 pieds, et d'une pro-
fondeur variànt de 18 à 296 pouces. 'La cotM'vction de cet ouvrage
prend 4'jours à ces huit'-tr.ivnlilleurs.

lie notiveau chètnin *est ouvert à travers uin champ ens.èmencé du
printemPm, tt sur' lequel'le grnin est cotiipl(ItQîin'nt détruit. De
plus,, la- brèlie faite dan"s l'a clûture expose la 1n de l 'intimiié à
tous leýs incotvi'iientq d'un terrain privé d[e lôturc-;,, et là divikJen
deux parties entré lesqudlles' il est 3'ô pè imoib de êom"tdu-
niquer pbur lés fins de la culture

L'Intimé protestcu somme l.es envalhisseurs de àécruorpir, mnais en
vain. On lui répond avec des menaces, et on achève l'ouvrage.
Ne sachant à qui il a affire, 'li ntilmlé s'adr'esse à la justice, etpour-

siil le vioaters a Saprori. pour voie de fait.. Sur cette
poursuite, ces gens comparaissent, et viennent allézu er et prouver
que dans tout ce qu'ils ont'fatit, ils n'ont ai qu'en qualité d'employés
de l'appelante, et cont'ibué àt 1exécution d'un~ ouvr~age municipai
ordonné >par le Conseil' Nlunid'ipaï de St. "arie -Ouest. Sur
preuve' que les r~1~'nsmunicipaux sur lesquels ils s'apient
sont nuýls, la Conr"'Èupérieure, par jugeînent en date dýu '19 Fývricr
1875, à Qu"be, déboute leur plaidoyer et les condam~ne à payer
$20 de dommages à 1 ' n timé.

Les d6fendeurs vont en Riévision,,et .cette Cour 1inýifirme « ,e.m
mier jugement et renvoit l'action de l'intimé, savoir le 31 Mai
1875. L'intimé s'adresse alors à la Cbur du Banc de la Reine
qui, le 7 Septembre 1875, casse lejugernent, de la Cour Supérieure
avec dépens. Telle est l'histoire abrégée >de la cause de John Rol-
ton vsr. W. AikinS.

Si cette lutte de l'intimé contre les violateurs de 'sa propriété
s'était heureusement terminée, il rie faut. cependant pu croire que
sa position fut enviable. En effet, il avait obtenu un jugement
condamnant Aikins à lui payer $20 de dommages. Or il était eu
preuve, dans la cause de Ilolton-Aikins, et cette preuve 'était' fai ,te
par trois témoins irréproeluzbles, et ion cotredite, qu'à l'occasion
de la voie-de-fait dont il se plaignait, l'intimé avait souffert réelle-
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ment au-delà de $300 de dommages. Pourquoi cette différence entre
la preuve et le montant du jugement ? La voici.. La Cour Supé-
rieure avait constaté par la preuve que Aikins n'avait agi dans la
circonstance que comme employé de la Corporation de St. Gabriel-
Ouest, et n'était en conséquence coupable que d'une erreur facile
à concevoir. Au lieu de voir dans cette circonstance une raison
de déclarer Aikins non responsable et de violer ainsi la lettre de
l'article 1053 du Code Civil, comme le fit plus tard la Cour de
Révision; elle adopta un autre système depuis confirmé par la Cour
d'Appel, et qui consiste à appliquer le principe de la responsabilité
suivant l'art. 1053, mais à le tempérer en même temps, en don-
nant au fait de l'agence le caractère de circonstance atténuante.
De cette manière la loi était respectée, mais l'équité venait en mi-

tiger la rigueur. Aussi l'intimé qui désirait se prdtéger et nulle-
ment maltraiter ses voisuis, l'intimé qui avait, en poursuivant

Aikins, expressément renoncé dans son action au bénéfice de la so-
lidarité en matière de délit, et limité sa demande aux dommages
causés par le défendeur Aikins personnellement ; l'intimé se dé-
clara satisfait de ce jugement, et de cette condamnation nominale à
820 de dommages pour l'une des voies de fait les plus graves dont

les Cours Civiles puissent avoir à connaître. Ce jugement avait
d'ailleurs pour lui cette importance capitale, qu'il lui faisait
connaître quel était le véritable violateur de sa propriété ; qu'il
forçait la Corporation à se découvrir quand elle passait utie réso-
lution spéciale en Février 1875 pour prendre le fait et cause

d'Aikins et autotisèr les procureurs d'Aikins à porter en Révision,
à ses propres dépens, lè jugement de la Cour Supérieure.

En arrière d'Aikins, c'était donc l'appelante qui plaidait pour
lui et tâchait de faire sanctionner par les tribunaux la voie de fait

de Juin 1874, C'était Aikins qui de cette manière recevrait les
coups, et qui en cas de succès lui aurait tiré les marrons du feu.
Au lieu d'intervenir franchement et ouvertemeut.daus la poursuite,
d'y prendre le fait et cause d'Aikins, et de fare décider de suite
entre elle et l'intimé les questions importantes de responsabilité et

(légalité de ses procédures, soulevées par l'intimé, elle se tenait
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d'Aikino et s'en servait eone d'udn plastron: conduite, et£ine-
ment peu digne d'une Corporation.

D'un autre côté, aprMè avoir exproprié l'intimé comme on vient
de le 'oi.r, et PeQdi4,t9 9UÇ. se -débatt4ait la queultipi de savoir si -cette
expropriation .était ou , oq. légale, la Corporation appelante ne té-
muoignait Mullepeutý.j .e 4ir d' 'en' perdr eI profit.; et c'est iei que
nous arr -ions dirçctenIptý à 0", ingr JA pours ew,priam eontire etle
et qui fq4t le up el.pêntdi sou

Le nouveau ciIogiin était ouvert depuis Je 8 Juin, 1874, et. on
était rendu ft au 'M.ois ýde Épe pte "bre' 1875. Pendant cet inter-

yalc, 'apelate tiit rsté on peaion continue 'de ýOn u-tion. -Le chemàin "6t'ait. rété ouvert sans iuterrupt ion. le publie
y Paàit libteuîënt comme dans tous Iescb'IimUnicipau Les
conséqutences d un pareil état de choses sont facii es ýà-onceyoir. Lafi& me de l'intimé présente la forme:d'un carré irrégulier. Noua
avons dit plus'hant que le nouveau, chem[n, avec-cotte profonde
tranchée dams lequel il passe, e coupe.ea'deux parties lesqueikas ilne peut guère y avoir-de comtàui eatio 'i. D)e taune oene Conti-inelle et des domm'a.,es sé, icux pour l'intimé dansý la culture de sa
terre. En. outre Pl'eistence, de la brèche faite dans la clôture I'cm-
pêche de faire pacager ses animaux sur sa terre. M ai$ camme il
lui est impossible de b rer son bétail à l'étable tout Ilété l'intimé
est forcé de retirer ses enfanuts de l'école, et dé leur faire garder sesanimaux pendant deux étés consécutifs en 1874 et 1875, et ce au
soleil, à la pluie, à toutes les intkiépét'e? i des *saisons. En vain,convaincu .de l'illégalité de lu conduite de l'appelante, essaye-t-il,
en Août 1874,, de feruierla brèche. Ellewet ouverte de suite, et
ce par ce même Aikins dont nous avons patlé, et qui est 'l'un dès
conseillers lunbicipaux. Les enfants de l'intimé, pour se reposer,
chierchentils à mettre ' dans la brèche quelques, perohe.-, quel lues
branches, pour retenir, les aniniwx: c'est inutile, et lu brèche est
de nouveau ouvet-te le,-lendemain. Fort du règlement municipal
prulgué par l'appelante, le public passit dans le nouveau elle-'
juin. L'intimé avait bien'essayé de résister, mhis voyaut que c'é-
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tait inutile, et dans la cruint 4epu ,ad~ rrae, il s'était r6
signé à laisser faire.

Mais après le jugement rendu contre' Aikins le 7 Septembre
1875,-'ninjgaqiI éat~~~ 'nfnr Apiès*'s'être cmn-
paré de son terràià par un riýêiâef illégail V'pelnte periti à
le 'retenir odýie bheniin rniiia.A iud rcnateSOn
erreur- aprè§ We jugement ié ~our « 8ùýér1euie , 17 Yé.Ëvrier
1875 et &à pâmser nWa reg1ûmeùt pôur fr'ü'èt lchmnPouveau»
(Code Municipal art. 530- èld' ia ~ieuae'hisi souf-
frir l'intimé. Celui-ci institua alors l'action eu -cett* cause.

Dans detré" adct*o' 'àl*intiijné dc.na4 qirspea t ocQndam -

néè* à lui' terrain, et ce dans $o0 ain éQ;6tt, ee d'êtje
aut risé 'à, y~ feere aux 'his "de i'ap4în~ $~qîsy rç-
fie et de p1ùw' deà i i odm lui, payer. 8ÇýQ0.
POu r les déremagesW paîr ui'éprouvas, tant par 1'ouverture quepar

le mainleû min 'c en? n question uquau 8 Septeu$re487O
En' répons? à cette a~9lac a e cl pa10 lad:b

Qu'elle avait il est vrai ouvert. UlégalF4 e fl çm n qjues.
tion,.mais q4ue n ~tiipé ýyaitfi 44lrr gptt iai4 1p 4 ~ Cour
dans la eausé dellHqltaý iiý o.Q~4sd~me réola.
m4s par-litm ~ avait dtýj4 jt ,y prldi<~li;3.
Que l'intimé avait déjA ti-u} r~pr possession 4q~ sûcv terrain
sur leue l'appela Wè n'entendaitrécla!per, age dr~.

A lenaq1 1%e, itÀmoine -)rtwparsv-pour FHntimd4 reize pour
l'appelazt.' ,.4erait fastidieur, de.ietew 1'analysa daeoette .PM'uve.
Qu'iln.~sfieddr qnW'ol é~atgbt solidement- les, allégations
de lýintiîwé, l'exproprivition, pratiquée par l'appelante, l'existenc dix
nouveau cbevýin j4~sq' ladaà de. la préïente action, et nl&ne juE-
qu'u 18 Novembre 1874 .-. que le nouveau checmin, ôte;.à la' pro-
priété de l'intiw6 un quart de-sa valeur, soit environ $400 ;.-que
l'intimé, pendant les, étCés de 4874 et 1875, par suite de l'existence
de ce chemin, a souffert des dommages s'élevant à 8200: que pour
mettre les- lieux dans leur ancien étatp il cofttera de $100 à $150.
Cette preuve est faitepz4r sept témoins contre lesquels l'appelante
ne peut diriger le moindre reproche. Ce sont tous des cultiva-
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teurs de l'endroit, de ces fermiers écossais non moins remarquables
par leur intelligence que par leur franchise, et doùt les réponses
claires et catégoriques entraînent la conviction.

Les tétnoins de l'appèlante sont venus dire que le nouveau che-
min ne cause aucun dommage à l'intimé, et même qu'il lui est
avantageux ; et que l'intimé a repris possession de son terrain, par-
ceque ses enfants ont à deux ou trois reprises fermé la brèche avec
des branches. Ces témoins, ce sont les conseillers municipaux qui
ont entrainé l'appelante dans cette galère, ce sont des individus ré-
sidant à Ste. Catherine, à trois lieues du terrain en litige. Cette
preuve ne doit donc être admise qu'avec la plus grande réserve.

De part et d'autres, on semble s'accorder à dire que sauf ces
branches mises dans la brèche, le chemin était public, et qu'on y
passait aussi librement que dans les autres chemins municipaux de
la localité.

Sur cette preuve, la Cour Supérieure, présidée par l'Honorable
Juge-en Chef, a rendu le 26 Mai dernier, un jugement .déboutant
les conclusions pétitoires de l'intimé. et lui accordaut $76 de dom-
mages, en outre des $20 qu'il a déjà reçues d'Aikins, et les dépens.
C'est là le jugement que la Corporation de St. Gabriel-Ouest pré-
tend faire infirmer en Appel.

Personne ne supposera que l'intime est pleinement satisfait du
jugement dont est appel, et qu'on lui a rendu justice. Voir ren-
voyer une action pétitoire des mieux fondés en droit, et ce pour
des raisons contredites absolument par la preuve, ne recevoir que
$76 pour une expropriation aussi injuste, aussi dommageable et
aussi injustifiable de la pait de la Corporation, et avoir à réparer
à ses frais tous les dégats commis sur se propiiété, on adtnettra
que c'était un maigre résultat. De son côté, l'appelante devait, il
semble-au moins, se considérer traitée avoo une indolgence inouïe
et se trouver heureuse, d'échapper à une action pétitoire pàr !l dé-
claration tardive contenue dans son plaidoyer, et de vòir te mon-
tant énorme de dounmages par elle causés à l'intirmé réduit à $76.
Malheureusement, l'appelante n'est qu'une Corporation, et qui plus

.est, une Corporation publique, c'est.à-dire un être moral dont les
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intérêts sont trop souvent cougié aux caprices ou aux mauvaises

passions de ceux qui le représentent légalement. Il en a peu coû-

té à ces conseillers municipaux de faire plaider sans raison Aikins

et les autres, et de passer des résolutions pour mettre au compte

de la municipalité les dépenses causées par ces procés; il leur en a

peu coûté d'engager la municipalité dans la contestation en cette

cause, et finalement de prendre le présent appel. Pourtant, une

simple résolution du conseil, autorisant l'intimé à reprendre son

terrain en Février 1875, eut empêché cette poursuite. Mais puis-

que Messieurs les conseillers imnicipaux veulent plaider, et même

venir en Appel, force est bien à l'intimé de les y suivre. Peut-

être que ces messieurs savent que les succès obtenus jusqu'ici en

Cour par l'intimé lui ont été runeux, et qu'on espère prendre la

place par la famine. C'est une épreuve qui ne coute rien à mes-

sieurs les conseillers, et ceci explique leur humeur processive.

Pour donner pleine justice à la cause, nul doute que l'intimé eut

dû se pourvoir en Appel contro la partie du jugement qui le dé-

boute au.pétitoire. Mais A désire depuis longtemps en finir avec

cette litigation. Bien qu'il lui en coûte, il a forcé l'appelante à

déclarer dans son plaidoyer qu'il peut reprendre son terrain. Etre

réintégré dans sa possession, faire disparaître pour l'avenir la cause

de dommages journaliers, c'était son principal but et il est atteint.

Ce n'est pas, àdire cependant qu'il entend renoncer aux minces

dédommagemente que Ja Cour Supérieur lui a octroyés. Et pour

les conserver, il conteste le préseat Appel.

L'Appelante prétend que la Cour Supérieure n'aurait dû accor-

der aucun dommage à l'intimé parceque ces dommages ont déjà

été payés par Aikins. Inutile de répondre à cette objection: elle

est amplement refutée parce que nous en avons dit plus haut.

Aikins n'a été poursuivi que pour sa part virile dans les dommages

causés par l'ot4verture du chemin; l'appelante, l'est pour tous les

dommages causés par l'ouverture et le maintien du chemin jus-

qu'en Septembre 1875. Son objection ne peut avoir tout au plus

pour résultat que de faire retrancher du montant collectif des dom-

mages la somme payée par Aikins. C'est ce qu'à fait la Cour

Supérieure.
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L'Appelante, dans ses raisons d'Appel, soutient que les conclu-
siOns pétitôires ayant été renvoyés, l'action en dommages devrait
subir le m8me sort. Ce raisonnement n'est pas logique. Si l'in-
timé n'a pas souffert des dommages, il doit en être indemnisé ; et
si son terrain lui a été remis, fil ne peut réussir au pétitoire. Les
deux choses pouvaient se demander par deux actions distinctes ;:
dire que si on les demande dans la méme action, l'une peut-Atre
refusé et l'autre allouée.

Enfin, l'appelante trouve le juexmeqt de la Cour Supérieure mau-
vaise en ce qu'il donne à l'intimé les frais d'une action de $100 à$200. Elle n'ignore cependant pas que les frais sont à la discré-
tion de la Cour, et que c'est surtout en matière de dommages que
cette diseréti>n est désirable. Ce n'est donc pas là une raison
d'appel.

Nous n'irons pas plus loin dans cette discussion. Le tribunal
exabinera avec soin la déclaratian, le plaidoyer et les témoignages.
Il y verra la preuve évidente que les prétentions de l'intimé sont
justes, et que la Cour Supérieure aurait dQ lui accorder toutes ses
conclusions. Nous ne parlons pas du pétitoire; mais sur le cha-
pitre des dommages, après la preuve écrasante faite par l'intimé,
876 de dommges, n'est-ce pas vraiment un dédommagement illu-
soire que l'intimé I Qu'un pauvre diable dans un moment d'exci-
tation, dise à son voisin qu'il est un voleur, un ci ou un ça, des in-
jures enfin que le vent emporte et qui ne font pas la plus légère
égratignure, on le condamne à $50 à $100 de dommages. Pour-
quoi celui qui a souffert des dommages réels, appréciables et par-faitement prouvés, serait-il moins bien traité par les tribunaux ?Depuis deux ans et au-delà, l'appelante s'acharne sur l'intimé, ellea entrepris de le ruiner, en Ini suscitant querelle sur querelle, en leforçant à des dépenses énormes de temps et d'argent pour défendre
ses droits devant les tribunaux, devant le conseil de cnmté, etgrice aux moyens dont elle dispose, elle n'y réussit que trop bien.Encore un an de succès comme ceux obtenus par l'intimé, depuis
deux ans, et l'appelante l'aura chassé de Valeartier. Il est doncdésirable que ceux qui dirigent cette Corporation apprennent qu'ils
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doivent employer les forc e lacommunauté à autres choses qu'à
ruiner les individus, et que 4i Jas l'oercice de, lowus charges, par
erreur ou autrement, ils QtLu,,wt. quelques -dommages, ils doivent
les réparer. Dans le-cas actuel, le Cour, Sqpérieure n'a pas voulu
accorder de dompiages, e4,,. pý,, ait qle, pQgserver le priacipe ýde la
responsabilité, pAr, une, coadamnation umzinile. Nous osoonw-
vaincu d'une chose, c'est qu et 1nrbe orevr~le
présent appel avec dépens, et dira avec nous qýuc si 1up.e des par-
ties peut s'en plaindre, dans aucun cas, ce ne doit être l'appelante.

JUGEME~NT:
La Cour de Notre-Damxe la fl,mipe, si4genn mai'tonnat ici après,

avoir entendu l'.pçpýn ft .jni~4 ~ euxs avocats rectis
examiné tcant le dossier, en Cour de premnière instance, que les griefs
d'Appel produits par là dite appelante et les réponses a iceux, qt,sur
le tout mûrement délibéré

C'ùnteidérant qu'il n'y a pas' 1a 6u~ dais le jugement rendu par
la Cur u~rieure ýýr 1è ae fl ~a, siégý* t' ?Qiiée dans le

distrltt de Qnébýe' lé vingt s ,ixième jour de lai,' M*il huiit cent
soixante et seize, confirme lée dit jugemcnt avec dépeu ns ifa ;eur de
l'intimé contre la dite appelante.

Dtssen tieizeb: 'Lesý fono>rables Juges Mtôàk ài~N'~'

ANDRBEWS, CA]ÈON & ANDR19WF-
-P enrIlà APPdat .

BË'DARD &ROULEAU,
Pour V Intimé.
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COUR DU eANC DE LA, REINE.

(EN Appzî..)

MONTRAÉIL 18 MARS, 1876.

(Joram MONX, J. RAMISAY J. SANDÔRN', J. e? TEcssER, J

4LPRIQN'S.E ÇHAIRLE]3O1

(Défencietr en Coter .TnPrfrme).

APPELA NT.

P.'IEMA IRE- DIT S.GRAN

(Demandeur &y CupUr Ilifieiue,)

-Âctifol pou? ur sle une vi-onîe88e de vnepu

inexécution& dee obligation»8 de Vc'cquéreur*.
NMYENS ýDE L'APPEL~ANT.

Le 3 Mars 1874, parý acte 'authentique, ''nié rmtde
vendre, quitter transporter avec gar!antie de tous troubles, etc., a
l'appelant, L& moitid indivise de l'imme'uble ydésigné, et à passer
titre après la licitation qui Qera faîte de l'immeuble....... Cette
promeRse de vente est faite à la charge p:ir le dit acquéreur (l'Ap-
pelant), qui s'y oblige, savoir :-de payer le 29 -Septembre de
ýchaque ann4el à commencer le 29 Septembre prochain (1~874.) la
moitié de la rente foncière qui est 812.00 par année, à qui de
droit ... Et en outre pour et moyennant le prix et somme de
si1*350.00 ... que le dit acquéreur s'oblige, dc payer au dit ven-
deur, lors de la passation du dit contrat de vente..

Il est de plus expressément convenu :-lo. Que le dit vendeur
aura droit d'occuper le logement qu'il occupe actuellement dans la
mnaison, jusqu'au premier d'octobre prochain 1874;- 2o. Que le
dit acquéreur sera tenu à tous les frais de la licitation du dit ter-
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rain, à laquelle il sera procédé immédiatement par ce dernier.
Immédiatement après la passation de cet acte, l'intimé, qui est

un vieillard, parut regretter de l'avoir consenti. Il admet, dans sa
déposition, que ça ne faisait pas son affaire, et il ajoute qu'il a dit
à l'appelant qu'il avait été trompé: qu'il lui a demandé de casser
la promesse de vente...... qu'il a toujours regretté d'avoir fait
cette promesse de vente et qu'il a toujours attendu 'e défendeur
(appelant) dans l'espérance qu'il y mettrait fin...... qu'il a tou-
jours dit au défendeur que s'il proeédait à la licitation, il paierait
l'autre moitié plus cher...... qu'il ne lui a jimais permis de pro-
céder à la licitation ; que le défendeur lui a offert la moitié de la
rente qu'il s'était obligé de payer, le jour que l'action a été inten-
tée ou le lendemain.

L'action a pour but d'obtenir la résolutio.i de cette Acte,
10. parce que l'appelant n'a pas payé la rente en question à son
échéance ; 2o. parce que l'appelant n'a pas procédé à la licitation.

L'appelant plaide qu'il a toujours été prêt et est encore prêt à
remplir ces deux obligations ; que s'il ne l'a pas fait, c'est à raison
du- regret que semblait avoir l'intimé d'avoir onsenti cet acte, et
qu'il espérait qu'avec le temps l'intimé abandonnerait ses idées
noires à ce sujet. Que bien plus, le dit acte, considéré comme
promesse de vente, ne lui donnait pas le pouvoir de procéder on
son nom à la dite licitation ; qu'il lui fallait se servir du nom de
l'intimé, et qu'il ne pouvait le faire qu'avec le consentement de ce
dernier.

L'appelant soumet que toute la déposition de l'intimé corrabote
pleinement ces allégations du plaidoyer. Bien plus, le matin du
jour que l'action fut intentée. vers six heures, 1 appelant fit pro.
tester l'intimé qu'il était prêt, si l'intimé le lui permettait, à pro-
céder à la licitation en son nom, et à remplir ses obligations Mais
l'intimé refusa de donner son consentement. L'appelant eût-il été
négligent et n'eût-il eu aucune des raisons- qu'il prétènd avoir
eues, ce prôtêt avant l'institution de l'action et afnst &uctne mise,
en demeure, était légalement suffisant pour le remettre dans ses
droita, car il faut remarquer que jamais l'appelant n'a été sommé
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de procéder à la la licitation, et si à cela est ajouté le fait des re-
grets de l'intimé, l'appelant sera certainement déclaré justifiable
d'avoir apporté ce retard. Mais n'eût-il eu aucune raison à don-
ner pour justifier son retard, et ne considérant toujours le dit Acte
que conme une simple promesse de vente, la résolution pouvait-
elle être prononcée de plano, telle qu'elle l'a été, surtout si l'on
considère que, par son plaidoyer, l'appelant så déclare prêt à procé-
der immédiatement à la licitation et à payer toufes redevances
auxquelles il peut étre obligé ? TIous les auteurs qui ont écrit sur
cette question (et entr'autres Pothier), s'accordent à dire que géné-
ralement le jugement devra accorder un certain délai au créancier,
c'est-à-dire, à celui à qui la promesse est faite, pour qu'il déclare
s'il entend acheter. Pothier, No. 481 Vente : " Lorsque j'ai pro-
mis de vous vendre sans aucune limitation de temps, pour être dé-
chargé de ma promesse, je dois obtenir contre vous une sentence
qui portera que vous déclarerez dans un temps qui sera fixé par la
sentetce si vous entendez acheter, et que le dit temps passé, faute
par vous d'avoir fait cette déclaration, je serai déchargé de mon
obligation." Cette opinion prend bien plus de force si l'on consi-
dère que Pothier, en parlant de la promesse de vente, n'entend
parler que d'un contrat unilatéral, de la promesse faite par une
Fartie de vendre, c'est-à-dire de propositions de vendre puis accep-
tées, sans toutefois qu'il y ait promesse d'acheter. Voir Duver-
ger, t. I, page 124. Duranton, t, XVI, page 86: "En second
lieu, de ce que dans une promesse de vendre ou d'acheter faite
avec fixation d'un temps, celui à qui elle a été faite n'en a pas de-
mandé l'exécution dans ce même temps, cela ne suffit pas toujours
pour opérer la résolution. Il faut voir ce qu'ont voulu les parties
il serait possible en effet que la désignation d'un temps n'eut pas
été considéré par elle comme rigoureusement limitative, auquel cas
il faudrait une sommation contenant un certain délai aux fins de
passer l'acte de vente pour que celui à qui la promesse a été
faite en tut déchu."

Raisonnant par analogie, est-ce que les circonstances qui ont
accompagné et suivi l'acte n'étaient pas de nature à obliger l'inti-
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mé à mettre l'appelant en demeure de remplir ces deux conditions

de l'Acte. Serait-il juste de lui faire subir, en surprenant ia

bonne foi, le; peines de son hésitagon due au regret souvent ex-

primé de l'intimé lui-même ? Si le dit Acte n'est qu'une simple

promesse de vente, l'appelant ne pouvait certainement pas procé-

der à la licitation autrement qu'au nom de l'intimé; et bien que

par l'Acte il y fut peut-être implicitement autorisé, il était certai-

nement justifiable d'attendre de meilleures dispositions de la part

de l'intimé pour agir en son nom. Et n'estce pas une question

de savoir si, (considérant toujours le dit Acte comme une simple

promesse de vente) un avocat n'aurait pas été exposé à un désaveu

de la part de l'intimé, en procédant en son nom, à la licitation, sur

les instructions de l'appelant ? Et si l'intimé était de bonne foi,
pourquoi, lorsqu'il fut protesté, avant l'institution de l'action, n'a-

t-il pas permis à l'appelant de procéder en son nom à la licitation ?

Pourquoi n'a-t-il pas accepté l'argent qui lui était offert ? Mais le

défaut de remplir ces deux conditions de l'Acte donnait-il à l'inti-

mé le droit de demander la résolution de cet Acte, ou est-ce qu'il

n'avait pas seulement l'action directe jour se faire payer les $6.00
en question, et forcer l'appelant à procéder à la licitation, sinon

d'y faire procéder lui-même aux frais de l'appelant. Nous trou-

vous au mot vente, 6 Journal du Palais, sec. 274: "La promesse

de vente est susceptible des mêmes conditions résolutoires que la

vente." TropIong, tome ler, page 165, No. 132 : ".Puisque la

promesse de vente est équipollente à la vente, il faut dire qu'elle

est susceptible des mêmes conditions suspensives et résolutoires que

la vente." Admettant que l'acte en question serait une vente pure

et simple, personne ne soutiendra que la résolution aurait pu en

être obtenue, faute de l'accomplissement de ces deux obligations.

Ajoutons que ces deux obligations ne sont pas des conditions de la

promesse de vente, mais bien partie de la considération et du prix

de la vente.

Mais cet acte n'est-il qu'une promesse de vente ? Ou n'est-il pas

plutôt une simple vente ?

L'article 1472 de notre Code définit la vente un contrat par le-
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quel une personné donne une chose à une autre moyennant un pix
en argent que la dernière s'oblige de payer... Elle est parfaite par leseul consentement des parties quoigue la chose ne soit pas encore li-
vrée.

Est-ce que l'acte en question ne contient pas.tous et seulement
les éléments exigés pour constituer une vente aux termes de cet ar-
ticle. L'acte ne dit Dis que l'intimé promet de vendie plus tard
mnais que cette promesse de vente est faite moyennant un prix cer-
tain que l'appelant s'oblige de payer, etc...... Est-ce qu'une chose
ne se trouve pas donnée par une personne, l'intimé, moyennant un
prix en argent qu'une autre personne, l'appelant, s'oblige de payer ?
Est-ce que le consentement des parties n'existe pas ? Est-ce que
ces termes, cette promesse Le vente est faite, etc., moyennant le prix
de, etc., n'équivaient pas à dire cette vente est faite moyennant,
etc. ? Enfin, oes obligations de la part de l'appelant de payer et de
procéder à la licitation, ne sont-elles pas la considération de la
vente parement et simplement,, et non celle de la promesse quefait l'intimé de vendre ? L'intimé considère si bien a loir vendu et
être dépossédé, qu'il se réserve le droit d'occuper son logement
jusqu'à une date fixée, exprimant par là même que l'appelant aura,
du jour de l'Aote, la tradition et h possession du reste. Il a été
jugé par la Cour d'Appel à Montréal. qu'un Acte compor-
taut être une promesse dc vente, et contenant des clauses à peu
près semblab!es à celles de l'Acte en question, n'en était pas moins
une véritable vente. Vide Robertson's Digest, page 345. Outre
la somme de $1300, l'intimé s'oblige aussi de payer la rente de six
piastres par année, cette somme était aussi une considération de la
vente, elle entrait dans le prix de vente. Duranton, page 67,-
tome 16, dit :-" Si la somme avait été payée à tire d'accompte
sur le prix et que cela fut établi ou avoué, la difficulté sans doute
ne subsisterait plus, il y aurait vente parfaite et qui devrait être
exécutée." N'est-ce pas la même chose d'avoir voulu payer cet
accompte, bien qu'il ait été refusé ? Jdem, page 74: "Si la promesse
mutuelle de vente a été faite sans arrhes, ou avec des arrhes sim-
boliques, elle vaut vente parfaite et conclue."
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Enfin, l'obligation de procéder immédiatement à la licitition

étant une des considér,'tious de la vente, est-ce que cette obligation

ne comporte pas quelque chose de préset qui achève de donner à

et Acte le vêtitable caractère de la vente irrévocable et définitive.

Voir Troplong, tome 1, page 151......

Le même, page 152, discutant les opinions d'ilenrys et Dumou-

lin sur cette question, admet qu'il y a réellement vente lorsqu'on

parle dans l'Acte en terme de préent et non de futur. Dans notre

cas, cette promesse de vente est faite moyennant tel prix, le titre a

être passé dans le futur, après l'avénement de la licitation. Est-

ce que la promesse ne porte pas seulement que sur Fobligation de

passer "ontrat plus tard. en meilleure forme. avec les garanties de

bailleur de fonds, par exemiple. Remarquons que dans notre cas-

il s'agit d'un acte anthentique, tandis que dans les deux cas auxquels

ref-ere Troplong, on ne parle que de promesse de vente verbale ou

sous seing privé.

Troplong admet encore comme b'en fondé l'arrêt cité par Bre-

tonnier dansle cas d'un particulier ayant vendu une métairie moyen--

nant un certain prix, avec la clau-e qu'elle serait arpentée au plus

tôt et qu'il en serait passé un contrat pur devant notaire, lors du.

quel les parties conviendrait des termes de paiement ; le même au-

teur ajoute qu'il sa sert comme Bretonnier du mot vendu, mais

que l'arrêt est cité par ce dernier comme décision sur une promesse

de vente. Jem, page 154.

Le cas qui nous occupe est sejnblable, sinon plus favoroble. La

passation de l'Acte devait avoir lieu après la licitation, le cas cité

dit après arpentage. Bien plus les t ýrmes de paiement sont fixés,

ils ne l'étaient pas dans l'autre e'.

Le dernier exemple cité par Troplong est encore plus favorable:

" Enfin, di+ il, un dernier atrêt pou- achever de prouver que ce

qu'on appelait promesse de vendre. n'était pas autre chose qu'une

vente actuelle, accompagnée de la promesse d'y joindr - un acte Iu4

thentique, afin d'avoir un acte portant hppothèque et exécution

parée."

...... " Propositions convenues entre Madame la Marqiisa du -
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Quesne et M. Bose, pour l'achat de la terre et du Marquisat du
Quesne. Le prix 260,000 liv."

Pour les paiements :
" Le Sieur Bose se charga de la dette de Madame Clerambault,

43,000 liv.; suit l'indication de divers paiements."
Puis on ajoute :
" La jouissance à commencer au jour de la St. Martin prochain,.1696."
La Cour d'Appel confirmant le jugement de la Cour Inférieure,

déclara que cet acte etait une véritable vente.
Et Troplong abonde daus ce sens, ajoutant que la promesse neportait que sur l'acte authentique destiné à consolider la vente, etc.
N'est-ee pas exactement notre cas ? L'appelant se charge d'unedette de l'intimé, la rente /nacire, plus s'oblige à payer la somme

de $1300, lors de la passation de l'autre acte qui sera fait après la
licitation.

L'Aarticle 1476 du Code dit que la simple promesse de vente
n'équivaut pas à vente. Nous ne voyons pas d'autre maniere d'ex-
pliquer cet article qu'on lui donnait le sens donné à la simple pro-
messe de vente, dont patie Pothier au numéro 479.

Quand à l'art. 1478, il est clair qu'il n'entend parler que dessimples promesses de vente qui ne contiennent pas tous les élé.
ments du contrat de vente; cette promesse de vendre devient
équipollente à vente, aussitôt qu'il y a eu tradition et possession de
l'objet vendu.

On pourrait peut-étre invoquer contre l'appelant le fait qu'il n'a
pas déposé les 86-00; sur ce point, nous référons la Cour à la
cause de Perreault vs. Arcand, rapportée au No. 4, Déc. des Tri-
bunaux, page 449

Nous résumons en disant:
lo. Admettant que l'Acte en question ne serait qu'une simple

promesse de vente, et qu'il serait sujet à résolution, à raison desallégués dans la déclaration, le jugement ne devait pas, dans les
circonstances et avec la.preuve faite, accorder cotte résolution de
plano sans donner un délai raisonnable à l'appelant pour remplir
ses obligations;
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2o. Admettant encore que cet Acte ne comportait qu'une

simple promesse de vente, l'appelaut ne pouvait procéder à cette

licitation sans que l'intimé consentît expressément à ce qu'il procé- e
dât en son nom, ce qu'il a refusé de faire, et l'appelant ne peut

.souffrir de ce refus de l'intimé

3o. Admettant encore que le dit Acte n'est qu'une simple pro-
messe de vente, nous nions que la résolution puisse en être obtenue
pour les raisons données par l'intimé; la promesse de vente étant
susceptible des mêmes conditions résolutoires que l'Acte de vente
nême, et le dit Acte ne contenant aucune condition résolutoire:

4o. Nous nions que le dit Acte ne soit qu'une simple promesse
de vente: au contraire, nous disons que c'est une vente pure et

.simple et qu'elle n'est pas sujette à1 résolution pour les raisons allé-
gués dans la déclaration

L'Appelant espère, en conséquence, que le jugement rendu par
la Cour Supérieure et accordant la résolution du dit Acte, sera in-

firmé.

JUGEMENT DE LA COUR SUrÉRIEURE

Le jugement rendu par l'Honorable juge Mondelet, accorde les
,conclusions de la demande, et se lit comme suit:-

La Cour après avoir entendu les parties par leurs conseils sur

le mérite de cette cause, examiné la procédure, les pièces au dos-

sier, et la preuve, et sur le tout mûrement délibéré.

Considérant que le demandeur a fait preuve des allégations es-
sentielles de sa déclaration, et nommément quc le défendeur n'a
pas rempli les conditions auxquelles il s'était engagé envers lui, par
et en vertu de l'acte de promesse de vente du trois Mars, mil huit

cent soixante et quatorze, suivant que relaté en partie en la décla-
ration en cette cause.

Considérant que le défendeur a entièrement failli de prouver et

établir les allégations de sa défense, cette Cour la déboute avec dé-
pens, et déclare et adjuge que la dite promesse de vente eoit et
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elle est résiliée, résolue et annulée a toutes fins que de droit, le

tout avec dépens, etc.

MOYENS DE L'INTIMÉ

Il s'agit de faire annuler une promesse de vente d'une propriété

située a la ville de St. Henri, que l'intimé avait consentie à l'ap·

pelant le trois Mars 1874. Il y avait trois conditions attachées à

cette promesse ; lo-de payer le 29 Septembre 1874, R6 de rente

foncière ; 2o-de paper $1350 lors de la passation de l'acte ; 3o-

de payer les frais d'une licitation volontaire de la dite propriété,

dont la moitié indivise appartenait à des mineurs, les procédés de

licitation devant commencer dès la date de la dite promesse de

vente.

Le 22 Octobre 1874, date de l'institution de cette action, l'ap-

pelant n'avait rempli aucunie des conditions de la dite promesse, si

ce n'est que Je même jour à six heures du matin, ainsi qu'il l'ad-

met lui-même dans sa défense, il aurait fait des offres de 86 de la

rente fonciète, qui était due depuis un mois et que l'intimé avait

été obligé de payer lui-même et aurait sommé l'intimé de procéder

à la licitation, lorsque par la promresse de veute. c'était à lui à le

faire, se contentant seulement de promettre de fournir les débour-

sés. De là l'action de l'intimé, demandant la resiliation et annu-

lation de la promesse de vente.

La défense de l'appelant consiste à dire qu'il a toujours été

prêt à remplir les conditions de la promesse de vente, mais que

c'est l'intimé qui l'en a empêché, ce dernier manifestant à plusieurs

reprises, son r gret d'avoir signé cette promesse. Il conclut à ce

que acte lui soit accordé de la déclaratiou qu'il est prêt à procéder

à la licitation de l'immeuble.

Un seul témoin a été examiné, et c'est l'intimé, de la part de

l'appelant.

L'Intimé admet avec un empressement tout naturel qu'il a

beaucoup regretté avoir signé une telle promesse de vente, il nie

avoir défendu à l'intimé de procéder à la licitation.
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Comme on le voit, le jugement de première instance devait né.-
cessairement prononcer la resiliation de la promesse de vent:ý. Lois
même que les conclusions de la défense auraient été fatvorableenti
accueillies, elles ne contenaient que de nouvelles promeeses qui au-
raient probablement été exécutées de -la même màniêre que l'a-
vaient été les conditions de la promesse de vente. L'intimé Dà~
guères souci des bonnes intentions de l'appelant ; il ne pouvait
ai'en contenter Ù& oeernum et laieser en souffrance une propriété de
grande valeur.

L'Intimé a toute confiance que le jugement de première ins-
tance sera confirmé pur cette Honorable Cour.

Jugement confirmé.

LONOPRl & DUGAS,
A~voea't8 d' l'4ppelanr.

PDOUTRE DOUTRE & HUTCHINSON,

.Avociit de i'lntim&

COUR SÙPÉRJEURE,.

STE. SCHiOLASTIQUE, 20 MAP, 1878.

ýPrîeit : L'HoN. L. BÉ.LÂNGERî, J. C. S.

Ex Parie P. RODRIGUE? POUR ctrtiorari.

à

F. PAQUIN,

POURSUIVANT.

A. MONTIG NY, EcR., MAGISTRAT D)E DISTRICT.

JuaÉ: Qu'une conviction bâs'é sur l'aete des; licences de Quèbe.
de 1870, comportant qu'à défaut de meubles ou dans le Ss
où ils seraient insuffisants le défendeur sera emprisonné pour
les frais de saisie et de vente, est mauvaise.



LA REVUE LÉGALE

Per Curiam :-Il s'agit d'une demande pour l'émanation d'un
bref de certio rari..

L'affidavit de circonstances allègue que le Requérant a été pour-saivi devant le Magistrat de District, par F. Paquin, Percepteur
du revenu pour le district, pour avoir vendu en détail deux verresde Lqueurs spiritueuses et fermentées, par action rapportée le septOctobre dernier, que le vingt Novembre aussi dernier, il a été con-damné, sur cette action à payer, à titre d'amende, et cc immédia-<ement, la somme de 875.00, et celle de 819.60 pour frais sur ladite poursuite, que le dit Requérant n'ayant pas payé et le Pour-mivant ayant opté qu'il fut procédé contre lui par voie de saisie,il a été ordonné par la dite conviction que les dites sommes fussentprélevées par la saisie et vente des meubles et effets du Requérant,

et qu'à défaut de meubles et effets ou dans le cas où ils seraient in-udlisants, le Requérant fut emprisonné dans la prison commune dudistrict pour y être détenu l'espace de trois mois, à moins que lesdites diverses sommes, amende et frais et les frais de la saisie etcsne et de l'emprisonnement et transport du dit Requérant à ladite prison commune ne fussent plustôt payés. Puie il allègueque cette conviction est injuste et illégale, et que par icelle le Ma-
gistrat à excédé sa jurisdiction :

lo. Parceque le dit jugement ordonne l'emprisonnement et la
détention du dit déposant pour les frais de saisie et vente de ses
biens et effets.

20. Parceque le dit déposant ne peut pas, et ne doit pas être pu-
ai par les deux modes de punition pour la même offense, savoir, lasaiste et vente de ses biens meubles et l'emprisonnement.

La conviction dont le Requérant se plaint est basée sur la sect.188 de l'acte de licences de Québec (84 V. ch. 2.) Voici com-ment s'exprime cette clause: " A défaut de paiement immédiat deEramende et des frais qui seront alloués, et s'il n'est pas accordé dedai aux termes de la sect. 192 ci-après, le plaignant pourra faireoption (ce qui a eu lieu ici) pour que le defendeur soit envoyé enpison, ou pour qu'il soit procéde contre lui par voie de saisie;
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dans le 1e r cas, le défendeur sera emprisonné pendant trois mois

au moins, ou six mois au plus, dans le dernier cas, le montant de

telle amende et des frais sera prélevé par mandat de saisie et vente

des meubles et effets du défendeur ; et à défaut de meubles ou ef-

fets, ou dans le cas où ils seraient insuffisants, le défendeur sera

emprisonné pendant deux mois au moins ou six mois au plus ;
mais dans l'un ou l'autre cas, le défendeur pourra se libérer de

l'emprisonnement en payant en entier, l'amende et tous les frais en-

courus lors de la conviction ou après."

Les moyens invoqués par le Requérant se résument à dire qu'il

ne pouvait être condamné à l'emprisonnement pour frais de saise

et vente, parce qu'on ne peut exercer contre lui qu'un des deux

modes de punition, la saisie om l'emprisonnement. Le Requérant
prétend ceci: vous ne pouvez me condamner à être emprisonné et

détenu en prison pour frais de saisie et vente, parce qu'avant de

saisir vous devez constater ou faire constater si j'ai des meubles et
s'ils sont suffisants pour payer l'amende et tous les frais. Car du

moment que, sur l'option que vous avez faite, vous jugez à propos

de saisir, il s'ensuit que vous trouvez mes biens meubles suffisants

et vous ne pouvez plus recourir à l'emprisonnement, quand même

la vente de mes meubles ne suffirait pas pour acquitter le tout.

Je crois qu'il a raison. Voici ce que dit Paley, convictions

sommaires, 5, ed. p. 306.

"Si l'emprisonnement est décrété par le statut faute de biens

suffisants, et que le défendeur ne puisse pas satisfaire au montant,
on ne doit pas prendre les effets, mais on doit dans ce cas recourir

à la peine corporelle."

Kerr, Magistrates acts, p. 213;

" Où un criminel est convaincu de pénalité d'après un statut

condamnant à la reine corporelle, s'il n'a pas de biens suffisants ou

s'il n'en a que pour satisfaire à une partie; il a été décidé que ls
biens ne doivent pas être saisis, mais que l'on doit avoir recours à
la peine corporelle,........ ; mais l'intention de la loi n'a jamais
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été qu'un homme devrait subir les deux châtiments pour unenême conviction." Même auteur p. 214.
Quand même l'huissier ne pourrait pas trouver les effets, dontla vente n'aurait pas réalisé toutes les sommes mentionnées dans lasaisie, il devrait faire son rapport dans la formule No. 4.Cette formule qui est indiquée à la sect. 62 du statut coacer-mant les Juges de Paix, sur les convictions sommaires, 32 et 33V. ch. 31 (1869) se lit comme suit."
Je...... heissier de...... certie par les présentes à J. S. Ecuierun des Juges de Paix de Sa Majesté pour le district de . qu'enwertude cè warrat J'ai fait de minutieuses recherches des biense effets mobiliers de A. B. y mentionné, et que je n'ai pa trouvé

les biens et effets mobiliers du dit A. B. suffisants pour en préve-ver les sommes y mentionnées. Téwoin, etc., eto. La section 62;est rapportée à la page 211.
Writ de certiori accordé.
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COUR DF CIRCUIT.

STE. S43HOLASTIQUE, JUIN, 1876.

Présent: H. F. RAINVILLE, J. C. S.

No.21.

A. GRAVEL,

DEMANDEUR,

Vs.

E:· CLÉM3eNT,

DéFENDEUR.

La DIT E. CLÉMENT,

OPPOSANT.

Juoi: Qu'un jugement rendu en terme par
cause non appelable peut être annulé au
quête afin d'opposition si cette cause n'a
Cour tenante, et si défaut de comparution
gistré.

défaut dans une
moyen d'une Re-
pas été appelée,
n'a pas éte enré.

Le jugement suivant explique suffisamment les faits.

La Cour après avoir entendu les parties contradictoirement au
fonds par leurs avocats respectifs sur l'opposition au jugement pro-
duit par le défendeur.

Considérant qu'il n'apparait pas par le dossier non plus que par
les régistres de cette Cour que la cause ait été rapportée en Cour et
appelée Cour tenante, le jour où elle était faite rapportable savoir le
sept Février dernier, qui était un jour de terme.

Considérant qu'il n'apparaît pas que défaut ait été régulière-
ment et légalement enrégistré contre le défendeur et qu'en fait il
n'appert aucun défaut enrégistré;

319
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Considérant que toute la procédure ultérieure et particulière-
ment, le jugement final rendu en la dite cause le neuf Février der-
nier, sont illégaux, irréguliers, nuls et de nul effet;

Considérant que la Requête afin d'opposition contre ks arrets et
jugements en dernier ressor4 auxquels le demandeur en requête ou
Opposant n'aura été dûment :appelé ou dans lesquels, les formalités
de procédure n'auront pas été observées, existe dans notre système
de procédure, comme elle existait sous l'ancien droit en vertu de
l'art. 2 du Tit. 35 de l'ord. de 1667: maintient la dito opposition
et déclare le jugemeut, suseftdù 'euf Février dernier, ainsi qne le
bref d'exécution émané surldit. jugement et la saisie faite en er-
tu d'icelle, illégaux, irréguliers, nuls et de nul effet, et les case et
met à neant, et remet les parties au même état qu'avant; mais vu
qu'il est établi par la preuve, qué le défendeur, le jour où l'action
était rapportable, a eu l'offra u. demndeup de produiresa compa-
rution et plaider dans les délais et que le dit défendeur a agi de
mauvaise foi, la Cour maintient la dite opposition, chaque partie
payant ses frais. Opposition maintenue.
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COUR D)UIRANOý1D»LÂ MEINE.

(EN ÂP-puîl.)

QU*iSUo, 6 Jùnw 1876.

Coram PORION, J. EN (J. MONK# J. RAXKSAY) J." SÂNBOXI J. T

eou. 2t.

(D<fndear.en Cour Inférieure),

t ANTQINS NÀDICÂU,

(Douan4sr en Cour Ivflriêvre>

JtG: Wn action en bornage all6g,uant'que le dié?pd ur ust.
!bWsn d'un'côté, sera maintenue m~ême S'il e st prouvê'q»e, le'-défendeur n'est voisin que d'un autre' éàté de iir- 4de

Qùe le dé(endewr qui, dans une actio'n in Gâ~rà ag4 pliparwjmrme
dêf*um on fait »era condamnéea*j±:, fraié.

<Que l'arpnteur n'est pas tenu dans un'rapport sm 'Action en bor-
nage, de constater que le. parties ont sigAé ýou ont été re-
'quis" do 1*f@,e

NOYBNS DE L'APPELANT.
Le prément appelant, défendeur e n Çour Iférieëure, yéW.t pour.

s&uivi cii !borüge* par l'intimé. Dans sa" écaratioà, ýcèenir
baprès avoir Wnvqué son propre titre et décrit l'imméub1eý dont il.ai prpiéaê,-ýaféguajt ansi la contig»~d e'i~e6~ae
celui du 'ééein'deur: "tQue le défendeur est* Propriétaire, en.,Poo-
ses"On d'un autre immeuble situé en la dite paroisse »t Isi"dore,
toûichant et avoisinant sans terme ni moyen du c6té Xord-Est et



sur une lapz4eviowrob arpentuý, oe ci-haut décrite al-
partenant comme susdit au dit demMnier."1

LaÀMortiozrahgtat on outle &&s aoler d'xpéeetpré.
tendulà "Dui rPq Jdfoeduruu pepriét4 du depmandeur,

jui> on au"i aougog.tdes -, *mages Tour, Au doIà d exo
-quanate- piètres. '

Les conclusions- étai".cae Iudkllaction, Wrdiirel 0& bora~e
pluqu ie4(idu t po4 à pey;, lR ilemMd dite

Par',gop "nquOtq pré1l]iiie devant la Cour, ainsi que. par
un, Dia pr4 par l1ui.n*uee r mieul 1 de.

déndu éQn~r que'qnde
chi e ~v~iui ~,1meý q y;lu udi :n'i, nmais

d'un~ ~ ~ ~~~~ý aôt tltQ'< ~o1ieton6asa aration, mvoir,

Sa~sp~ri. d'n~wMer ~ d ~~tip, led~jaieur' déclara s<>n

à CMý4 dt@blimunr é qýgç, eSt la lgiqudnrLiier à
~ ~ a~. gi~qranté des

bre.parýu't oi* bpwin =sara , n t i.qtl rir teu

Wtiuw.Sd xltt mo-
Aion.et renib4 e'interlooiteire du. 15 Màmars4. Opdmnaat. la. re-

*eu~e~éx~,pde .deunrudut

'Z~petsrn~é ~ ,egmdre prit loJ14o U e.u.
o~u4weIoe,. e pepoa mme die de wMu oe-'ýççw du

~ i~i~rq ~ s~iP:dppt, 4 4pýtr., On

Le dlemanldeur, avait, en mra6e teaipe ju'ir pourSuifait le défen.
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deur, intenté une autre action en bornage contre la Voisin de celai-
e; un hiormé Dominique COmtue,

les terM de Couture et du, présent défendeur suhmésdams
la vcernion Ste. Geh.viêve,'et ont. trente arpents .4e. profonur
chaenu, par les titres. Celle du .'deimadeur,et dasl&ýoocqp
Sion St. Germain, mais. a une forme irrégulière. - a, goate=eoi,
.d'après les. titres, est d.6 azpento*a superficie.,

*Dominique Couturee 4t. le'présent d6fandpur étant voi0in 1 et
bornanttous deux au demandeur du m8mi côté, leurs pwtîtipn.
et. leurs défenses étaiet urbalg uhi~Cu -- lee~
lidé oeu deux couses-pour la preve et pmtrl.@Rà de l'arpmtqag.

Par legremêuêta, faiWédevant 1'"uipntaur, 'o4e tle '>é.t

mneut avait fait tirer par soa arpenteu, M.,«beNori, ùné e
division ou trait-carré eatte les .deuLx oesons de terant
de Ste. Geneviève,, que; cette, ligqe dë -division atraitlét4qi, aé
par deu piquets,. des perches et d alttes ïmarýqiesulsares
que 'les- propri6tares- avaieât toujours respectl cette llmit4 et lPa-
vaient considérée comme séparant Jos deux oncernione'; qu- * dlé-.
mandeur lui-même r.avait jamais .dépuWi cewt ligune; qu'en 1870,
à la d.mqmddu d mndeucr,. cette *m84m ligne fùtrlov4e, et a
vieux- pôteaux: et perches renouvelés-on remplâcés par d'àùAa,imi
toujours dans là -môme ligne; cju'en 1873; le6 dem&ndeu ïviflt 1
tirer, une nouvelle ligne par l'arpentmtr Legendre,-. 'euevi
de l'ancienne, n'avait pas été accptée par'les dmndear; tuf*)
que les défendeurs n'avaient jeanitrorfusé de borner ýuzmieu
travaux. c'est-à-dire suivant leur prescription et sàivant la lign

d1875; mais que pour évter un précèMi avaient projts aM
demandeur .de séparer à l'amiable W *ivûluà dus trenharpo -a
bout de - 1 concession -Ste. Genvè,'qùje 'celuic avait t*ts cet
arragement et voulait absolument bomner suat D;ligpede 1878.

La ligne tirée en 1874 par le GÔuftruïemet n'est cdnstaté'par
aucun document officiel et ne peut tenii lieu d'tr naeduir
Mais elle~a servi de ligne de démarcation et de'biseà la pôseeswon
des parties. Ces défendeurs, lors de l'institution de la préee 'ac-
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'apenter, dans 8on rport, n'a tn.~t~t set

ftren*e trpents à -p"i ýdid fr"teiu d*" "àwW"e

a Mtih i ~ n

kii bî,defIub é que l ~ w&~t.41e

~êpls u ~k~mt.p.mêê4. 1L'Laua~ p Iu~ies

~O1~ ~n~tun ~irI~ io q=r~ acdés po se

,lin t1e1Iqx Yer u! lEapef son em pýetià n'àeoiýaueJt

-~tg aIor1 pn*j* etlJ i«e d'ay>esi dé-

.--qu'il atirée emtrel eI ar -s. ,i1 qe f4tý contelté de prolvugr la
1)1gne di, tr~i~~.rr6 juqu'entreles terreM de" partje, i û poa

t i~v4 a ~n ' réultat q~ue U'i îa.u »cours'par sa

fondeur eût urardé son tirrain.

Ce que nous venons de dire devrait suffire pour mettre de côté
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le rapport de l'arpenteur et le jugeznei qui l'a homologué, comme
entachès d'l4éIt t d'injustice.

Nbsalliîcâ~~û
raticnis, ô.e rap~iw<èrt

r Peib des bor**.v~ . .a,.."

" , 1- - - ",

que~ <"ceà horuým eon etu del~.cs e~ cirf line ~ de-

i4af'eàt it'br u6Far I.èpe~ iqpes i artiW *îf"

bôrU~~~e eaLço aud aeemuIL4 auxri
~de cue 1 ated uiî tùt aetiqpn6* 5<

eha~iô, o ~er~a't*e1eeie4.
éetis pafeen jutfbe de Icor ct% o de 1oi q
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lieu, il était ponrguivi comme voisin, du demandeur dii c6té Nord-
Et,' 1L'enquête; 'leW plans, ý produits et le rapport de l'arpenteur
constatent que la. contiuité existe diit'.té oppooa4.. L1'actio n
pouvait donc pus être maintenue sans un amendement qui aurait
-pwtbdu 4ê itjs "4014 -ikqIiou

réclg~a~t.4e ~r 4qm~,49ýoges .pour- de prétendus empiète-
Mentë, et. demandait une condamnation de-$240 contre le défen-
deur. Le défendeur pouvait et devait- résister à cette demande
injuste, dont le deamandeur.n'aLpa& m3iq eâsyé de _, airý,,la preuve.

Enfin, la Pfeuve «Mbstte que ý J pddfep4gur, U ~et Jaairfié
à uaboruffgeirégulier, MnAjs qu'au opigtinrpil'a qffrý au,.4eman-
deur de lui, céder m u..wUe paxtie 4Q.OU, teirr#in 'obstination
du dçumdeur,â ne Bonr iges~ la, IigUri,de q7, jst la, seule
cause du procès. Eu outfp,la,prépdue mise en demeure faite
par le Jçp»ý aý défendeur par le protêt du 2 Décembre 1874

.,kt p4 s uffisante pour. constituer le défendeur en fauee. On lui
intime d'avoir à procéder le 15 du même mois. Il ne s'y refuse
pas. La preuze ne constate pasa ce qui est arrivé ce jour-là, ni
même si le dcimure s~r'O~ oh"alpkàw ôf-ýnu sur les
lieux. Et le 21, on porte la'présentè action.

No~sioidnr~~4
gc.4~iqon telle que, portée ne pouvait pas être maintenue, enl'ab~pp a d~ uendement à la déclaration

2o. 140 rapport ot le, prQcèç-ve.bgl de, l'Arp9nteur n'ont tenu au-
cun compte des préteniQns ,du défendçur, de ses, titres et de la
prescription trentenaire prouvée par lui, ni des autres faits qui
ressortent de la, pr euve; et l'arpenteur a illégalement. et injuste-
Ment erocédé au mesurage d'une seule des propriétés contiguës,
sans arpMter l'autre propridté et sans égard à l'existence d'an-
ciennes lignes de division admiscs par les; deux parties. (Ce rap-
port et ce procés-verbal devaient donc être rejetés.

3o eprocès-verbal du borna$e, homolozué paýr la CJour, est
frappé de 'uflité par Un~e lià po0sitive..

4o. Le défendeur; même en supposant que l'action dûtt être
maintenue, ne pouvait pas être condamné aux frais de contestation.
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jltgemfent sur la motioir'poin' onsôlIder.,

e quinzième jour de M4Î ýISYit cent somxnto-quinte.

~,reiL:LUOeIOI4NBLE JuGE JosEPr N0EL Bse

Le -demandeur par son ProcueunL fait motion que cette cause et
cèle' souô n é' 8 a'AtUo Ngd*u e treUiàiulque
CQütùre soient consolidée à. toutes fins, que -dg drait, -tant. pour
l'enquéte faite et1 fa Iire qe-penr ls procédures subâéquentes&

La. Cour du eonmeueent du déffldeu accorde la dite_ýmotioa.

Le dix-huitième jour de Mars nmil hbuit çent~ §OiXaOteýquime*.

Présent: L'HONORABLE Ut OEHNu ~S~
Vu quprlapev itè en céte, !cause, il est'etabllt que les

parties.en icelle sont îêeçetive iieùt 'pr rîét'ires d'1minibTlh <ul
se ouhent sans S'termà , ni moyen; e 't r il ë ü etre làsdu ira.

,L Cour, sur mnotion du demandeur, ordonne que par'P,4ax Le-
gdrcieapenteur, de. la parolase e St. .Josephi de la.

Beuce, il soit procédé à frais commnuns à établir quelle'eît Il flne
qui devra diviser à l'avenir ,ls, dits immeubles,. et daIns la dite
ligne le dit Félix, Legendre plantera des borne partout où besoin,.
sera, dont, et du tout le dit Félix Legendre dressera procès-verbal,
avec un plan figuratif des lieux, efera rapport sans délai.

Et .pour 1çs fins sudites, la Çowr. donne, pouvpir, au dit Félix,
Legendre d'assermenter et d'entendre les parties en cette cause et.

327,
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leurs>témoins, de- prendre. leur d4pst~sprért e~olsi
rappuir era àceté dur avec, son dw~ i~pIt

Et avant de procéder, le dit Félix L.ugendre prêtera sermenit
devant Iêtbtàuataioe de cette Cour çuý souî député.

P .7 s dwen

'Z.VII 
,

!ie q.

gnalhôniir aï faire r4*o1 à '6-é bIdm rb* urlue
obisanceO aux _jugements interloeutofrè&rendus en eeicâuèý , e,

dte dudi:thii mùe jours de elars rilhuit cent- ào1ýAûte-quinze,
m'ordouuant d'établir q uelle est la ligne qui devrra diviser à 'av"e-

air leoi imeubles des. partie eècstas et en: déaftqùé1ieS
aprs. iv'oir dûmetiti~i ý, Igditesý pa1e leq'~rine jour de
Mai, à dxheuries 4U -matin, tel queé pa les notie Uâ"lnnéSe que ja

seraio r ieux en la paroie ât. e
ter etdi~çitde ~ pour ~liset là ýpncdéf au mesosg e

-bornage ordonpéý,. Aineî là, 'ii~osr les dites pirties #ui
m'nt~x~rpan~dans pnes opérations a1n e~u ajr&oâf-

~fad~ aîuur, dûex~assmeté' et choisi par les pâities e cet-
efft 1et jat péaablmut eýjauaiué Jes tltres,'et è>apieni filés ka

çe auej n'itov que ceux du demand'eur, en 'dife du 14

biu~nt~iir"'à d u udénààdeu encè caudo e1qûe la ýpWo
fou Urrea était de tieaite arpents.Aisju pf&'au, fflnrag c a-n",-et borage du tdrraia' des -dlteýs p ie

ces caus4 'tel ~ désigné au procês-verbal et représeté au planl
oi-ened. > ts ça m nme tmps ti.estoignages en-

tendus par lespaîèýs à ces causes.
Considérant m'être conformé en tout sui vant les jugements Ià-

ctrioctte, en conséquence je soumets à cette honorable Cour le

228, - ý



pr6sent rap~port. pQu 1tr areýo9lgda faire se doit, en foi

de quoi j'ai signé le p1r6oent,.4St .oep 1 e la B~ç, OJ

- (8gn6)F. LEGENiDR]9,

Le quatfi4mç jour du mais de Mgai "èn l'an de,,Notrc-Seigneur

Mil hluit ccint soixante-quinze.-

En obéissance aux jugemeatsilecutoires rendus le 18 Mars,

1875, je Yl)Jetn.B riabt" o~ J de la

Be~u~,~~uiu4.sxpi4elr.ui~t adWis et juré~ pour cet>e pU-

tdo du, VXaaqq ppl apuvçdç QLébc eiqah as.-da-

Dothoa~r dit~it4eI3~ue% àïrchainer, mesurer et

le trýmK k~~ssie iu~ i a~ dtà juetunt i-'

teiilqcu4r i. où état au, f:oVe eçl ocSin't.(n~v.

oU oistel que. prýent au'la -a ,'de la-.

,1ilboe 'i hàa sur là lipù t rent'arpnt i l1%a

con~q~ Se en~,veý et P, Fla Re JÀ uar1, 11i
platJ4 pent u ~9riede pierre avec- morceaux e àtaïnde"

portmoins, swr1aque ,rnjâ1j1<h oit

et'ai levé ~a lin .acàtri-udaiee

our.1q rhumnb dee ema qtque sut trente 1
laqpelle poin pour a parer le teê7ý

%inej'aiprQrfflé Jusqu au p o
ri>4q LouËIdut'ar4 et CýhiI àl 4liiq e M tù&i a dô.

ceaiopi. Ste. Crv d'avec le tërun e T ii ei frtlêè a.

parenat àA.uoine Ndeau, tel que rçjs'eté 'au A itln, 'r

1ajuélle ligne j'ai aussi planté aux ýoTiif S~ à < e1ô U 4
pierres avec mêmes témoins q4ue s6is' la'préééde

lignes et bornes sépareront à perpétiitd Ié teriiiù 'tdde LoiJf.

fard et celui deD"Ïo'minique Cou.ture en aâ cdncesMon'w S~Géne-
viAve &raveo le terrain de fdrm-e irrd ùi re du dit xntdiln4eýa

deau, tel que représenté au susdit plan.

Le tout fPit en présence d'Antoine Nadeau, Louis Bouffard et



flominiquficouture, st uen Présence déi héophile Péloquin
et Mâajori4te Bouglard, témoins.

En fbi de quoi, J'ai signé le présent pour, servir et valoir ce q
de droit;,ý-i-

F. LEGENDRIE,
Arpeniteur-elxpert.

elugemeut au mernte.
Le 15, Juillet 1875.

*Priient: L'HONORÂBLt JUGE JùSÊ?ýI WdÔtL Bo#gt.'
La Cov r, ayan t en ten du le s p ar:ie ei cett eý ar ieu è âalo-

cats req>peetifs,' finalement, sur le mérite' ýdëel'action 'éxàmâiné la
procédure, -la preuve et les pièces da dossier, et'aikyan't'mûrement
délibéré:

Vu la motion du défendeur présentée le l Juindnie de-
mandant qne le rapport de Félit Legendre, Edâîer, ar'pie-nteùf-ôi
miis de'e6té là (Jour rejette la 'dite motion avý'ecdé'pens )

'Vu la motioni du demandeur, aussi produite le dit: iÏ Juiù der-
nier, demandant l'homologation du dit rapport ' llVev faite
et cette énan tant devant cette Cour que devit le dit- iàpen!eur'
la Cour aoeorde en partie la dite mnotioni avec dépens, -honologue
le rapport du dit Félix Legendre, et en conséquence adjuge. et dé.
elare que les bornes posées par le -dit arpenteur en oonforibité au
jugemnt intierlocutoire rendu en cette cause le 18ème jour de
MÀars dernier, marquées A C, et la ligne tirée entre les terres des
parties et tracée sur le plan accompagnant et formant, partit- du dit
rapport et demeureront à l'avenir la ligne de démarcation et les
bornes séparant les héritages respeotifs des dites parties décrits
dans la déclaration du demandeur et dégignés dans. les plans pro-
duite, le -tout, çoriformé meut au dit rappor.

Et-quant.aux frais de l'action, la Cour condamne le défendeur à
le per, attendu qu'il a contçsté l'action on cette cause, nmais

ceux de boxugge seront payés par.les parties, chacune par part égale.
(Vraie copie) Z EIA

Z. VEZINA
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MIOYE~NS DlE ~'LNT4 a-,-
Le présent appel est d'un jugemAn dç is, Cour ',Supéri6mr du

district de Beavoe,. maintepant.lW cocl Wn d'un %ction' bor-
nage, portée par l'intimé, homologuant le rapport de l'arpenteur,
avec delkii'd'àètiob contre l'appelant.
1 -La pÈroc&lurp devant la Cour Inférieure n'a donné lieu à aucun

débat. -o-"

Le défendeur a plaieé,pqr u4e 4.feusn fait. Le voisinageet

le droit dçpoi4é4spris .oniý lté.pfquvlMÇU admis,, et l'ex-

p9risget l'nrpntýage oPtý été ordon nés.
4 'arpeDtur a'entendu l,çs t min s des~ pa4i se es~9~brn

et ait~ wn, rapyort, ayec uui plan d4s lieux, montrant que la terre

du défendeur est au Nord Est de celle du demandëur.

Le,40fQdeur. fiti alqrs =notjo.qup ;le, rWpqY t i_ýFçjpt6, eý l'a6-
tiop ronvQ$ée parceque l%.prýeuve et leirapport de, Iarpqntgý ,étR-

blissaient qv~~ ex n'était vat voaLue çý4~ e 4 dudeadeý
l'wdrot alléué d aý dé laration, et qu 'le bornag fuit, l'vait

.ýté danp2 un e.ndroit autre. que, celui dlemi4ndé par 'cin

'Ia 4 4itiqne, pè viaUg le oiderortdid-
~nandeurà l'i,~x~iqulg ,ul14s!gne,, contient 1çuIÇB teu sû

Vantes.
"Que le défenideur est propriétaire en possession d'un,&,utre im-

meuble, siué en la dite paroisse St. Isidore, touohaut et avoisinant

sans terme ni moyen, du côté Nord-Est, et sur. une lupgewe d'envi-

ron trois arpents, celle ci-haïut décrite, appartenant comme susdit
au demandeur.

"Qu'il n'y a jamais eu de bornes. pl.ic6es entae les, dits ýim-_

meubles, ut qu'aucune ligne de division n'a Wt tiréo entre iceux.

Que profitant injustement de ce qu'il n'existait aucun bornage ni

ligne de division, le dit défendeur empiète journellement sur l'im-

meuble susdit, fait des ace de possesion qudelà de la lig4e qui

devrait les séparer et diviser, savoir la lignie, ou tra*t-quarré, de la

profondeur des t*,rres de la q'oncession où est située la terre de lui

le dit défendeur, et a causé sur la dite terre du demandeur des

dommages pour au delà de deux cent quarante piastres.
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Que le défendeurrefuse de pr.oç4der.* ýa1- bornage des dits deux
immebleqI*l<~1 de so entreqm .*nç>tmm Pm-

1otm'én date du deù]É dbluf~ t. ki p*l mue

auees" des dites terres et à fe IU qdé' lpB

et dk!~s '& rt~?é al

,.'Àýgelant ý àru trouver dans cette décl'ïrat L6F".' te

NXord-Est de, cfl'dk t n lMru *t
Um 1a r6r.E aeYtid

et nous nous contenterons di' rier, &J
demanjdeur est prd'ùtaer-i kei-P q ,fni 7mn Nord-
Est, celle du demandeur, .3ýousiow ýR dg tli!îtio
respev ei terres.

Siy avait eu doute etsi laiéafo4U ue p4vi
8r nàille de~ deux* io~ é »onÏ, I 'res e cio 'aurait

a "ýçflot incerti tude, car en indiquant la ligue du tralt
quart.d -'comme celle qui devait' séparer les deugk terres, et en fa!-
ssa qffF- .sa demande sur le fait que le défendeur s'a ppropriait
du terrain au delà de cette 1igne,,i& plus en la -réclamnant ,comme
cèdte a laquelle il avait droit, le demandeur montrait clairement au
défendeur qu'il s'agissait'd'une ligne entre leurs terres' respectives.'

Sous ces circonstanices, et en admettant encore qu'il y aurait eu
dute: le défendeur aurait dû s'en prévaloir par Un e exception à la
forme, et ne pas se «contenter de produire une défense en fait.

Il n'a pu d'ailleurs être induit en erreur. fl n'a qu'une seule
terre, le demandeur aussi n'en a qu'une seule, et il n'a pu y avoir,
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De plus le bornaie'demanldf1'4* suuao aux eudrits p*6

oie pigou deçm e nm m vuiete4 é~u e rti r en ti

iEpsut qn~eb~ ét4 èpét6 dmp; un endroit, uutrb, quee-

a~is iù~~t' <leantla .(ouir Infe ure, et q'iit % a

lob: mAintçp!ànt, pour la p=ièr<foigs. ',il préten'd .que le borna"e

* ae»puvmt pas9* at esp4 t~9pet queý la 'Cour d&-

vait en nwi tx4m tt~pt~i1 èun di~teifré
et l'P&Pým gffloFJ4.1t

eIl pe~ ei& ouvr lei Code dg PrQcédmu. artices 4

e~~iç ~ i ce~~n¶rnosse Aï. Ge 'uù x~ notre Jmu

-Nous demandons.la ôunfirmatieu du ~gmnM~

I Pour f.lnUi



,lui

(Joram LORANGÉk, J:

LOUIS SYLVES'riE,
~ni îw

Jq .'l -L' r' .1 ýA1i ppýpjfft e Oeb i
deý on -ê?d Ith u Ïi >1 *eu du

Pr~ntaire PendiaWýeýheues. du bureau~ etquper-
ficat surla 'kétition, On COS termes est suffiants. "je soi.

sign ?tonotair de la Cour Supérieure pour le Bas. Cuada,'e4ns et pour le district de Richelieu, Certifie que la présent,
Pétition d'Slection, à été Produite ce -jourd'hui, eÇ,Dmop bu.
reýu, eb que.Iqs eétigionn~~4u~éqetrqa~
la somme de mille piastres courA, peý j 4pu .
sauce, "lDominion Notes," pour teuir lieu 4Lu c4ionn l»~,exig& par ieg' iGe2rSètos de À' Ate des rlectil don.

2e. '%z*ýb dépôt d'mie,.aoniniê de maille -piastres, «u billeti- de la
ýP"ules du, Oanada, est un cnutionnem.ht suoe.utp et

qu'il -it Muai 8'Uffisano.nt-constat6, 'par'un écrit, dans le
fore £wuLt,~4agn par les; ptitionaires. "6Noa, -sons.

signés, les dits pétitionnaires, donnons le cautionnement, re-
quis par l'ýActedes Mteetions contestées de Québeci, 1875, et
par la loi, lequel cautionniesent CQflist,, Mu un dépôt de la
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Somme de mille piastres, en billets de la Puissance du Ca-
nad&, entre les maiins-diiProtonotaire dle cette Cour.

S3orel, 16 Août, 1875.
MAXIME BZSEý IE
GEORGES CHAMPAGNE,
LOUIS IYÊSY,
ALFRED DOSTALER,
OLIVIER MOUMSEAU,
LOUIS PEL1,AND, Fýs. qrà.,UàME,

FLAVIEN LAVALLtz,
P.ROSP1RE ALLARD FILS,
FIA&NÇOIS XAVlER 1LAURENDEAU.

Pris et assermenté, pardeva&t moi, sousignd,
Protonotaire de la dite Cou, à Sorel,- ce. seize
Août, mil huit cent soixante et quinze.

A. N. GOUIN. j
30. 'u'll n'est pàà nécessaire d'énumérer les billes de la Puis-

sance qui sont produits, ni de mentionner la valèur> 1e mon-
tant, le numéro et la dat * de" chàcusi de ces billets.,

4o. Qu'il n'est pas necessaire ý'àe metole es 'fats particu-
rs~ là~tflimais q'letBÉëâtdlaIIégue, géné.
~len~ntiè~o~trveùi eprochàeâ au défendeuùr et à

ses 'agrents. ~

ý A Louis Sylvestre, le défendeur en cette cfflo,

tg Nous vous donnons avis que nous avons ce jo ur'hupr6sont4
à la Cour Supérieure, siégeant dans et pour ee diitriot 'dé Ri.

çli uee pétition en vertu de l'Acte des Elections con-
testées de Québec, 1875, contre vous et contre votre élection,

comemembre de l'Assemblée Législative de Québec, à l'é-
eýlatloi qui &,>eu )ieu'e& ,Ck ýd9& l li -dans -le dit .ditrict

- -éàflb sdBerthier,,le, trente Juin Mnie, joui-do la pré.
senatin ds cndiats etle eptuilet<ornorjour de la
vettio, wmiope aOPf~pguI up I psa.t&v5.nous

Yoms donnons aussi avis que nous avons, donné le.caulionne-
ibnt, roquis par la loi ainsi qu'appert au reopise dg gref-
lier de la dite Cour qui accompagne.-le préent ttvig.
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'Nous vgn4 Z~en4~suM~6 ~goEer
avocat, a comnparu comme prècureur t oi e'ftiu
flaires et qu'il a fait élection de domidlo' au tiuréro 'quine,
Rue Georges, eni la villed "' Sge,',au'bureau de MX. Ma-
thieu à Gagnon.

Sorel, 16 AoCût 1875.
MAXIME BRÏBÜ'9Z

LOUIS DÉSY
ALFRED ]dOrA1uR,

FRANÇOIeXVII LARE U.
Signé palles pétitiornaires, sus-nommés, en présence des té-

Moins sousi és

NAMISE CA1' AgfER,

La pétition en cette cause uet en ces termes:
L'aot& des BI.oticm coatesà6e de -Qqub. 165

Elcotion dou membre i dei&,Aàomnl6e Uie*tive de la- Pro-
vinoe de Québec., pour le district électoral de Boethieri dians le
dbstric:t Pèdlalire de, , l"heùeu temue le trentiôue jour 'de' Juin
~déftiéeît 19, septième'jou, -de Juillet dernier, mil huit cent wixante
et,,q4i+~ (A.~ Iý 1875, -étant ýeàpèctivement les jours dé Domi.

MAXME &JfTTE.s> %1 ~.

D*ndw.
La Petin4 Ma n iette, Georges Chatbpagne, Louis Dé6-
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vieu Lavallée, mécanicien, résidant en la vill798 et l

dit district électoral de Bert4qr, c~ icithe, dans

le district judiciaire de Ri4z > r.JJ.J, cultivateur,

résýidant en la paroisse de 't. Cghet'~ l î ,k istriet électo-

rai de Berthier, dans le comnt4 ý1 d4 s-Iitdrict ju-

diciaire de ii ~ Ç i ~~ ~ed~,cultivateur
résidant en la paroissec de seX.'è yYy1 isrc lctoral de Berthier, dans , ôpngjj' rj !kwplc dit district.

judiciaire de R~~~,~~é in~1

Io. Qu'une élection d'un membre de 'A,~b~. de

la Province de. (àuébo, 4 9 ei etlr dans

le comté de Bertliierý dans le di j,~i ,

lieu en ýi, dans le dit district é 'cri dans le cours

c. ,.Juillet dernier (1875).

Que la préscntatjûg. -j f fl "oi
dernier, et a cuieu, h cïiew !>4 e ~ ~ tc
teraI de Berthier, dans le dit district judiciaire de et

dans le comté de Berthier, dans le dit district dlué* e »efl
et Louis TranceM4 tagil7ieohlu Bortlhier, dans
le coný.ae ecr4ter, dans le dit district électoral do Berthier, se

son poté and 'ts, et ont été rnis en candidature, ladcél-

tion, et que lfficicr-Rae»ortcurpour ýcptf élection n déclaré
élu, membre de l'Asse ýbi6L gisativ ,laProvince de Québec,
pour>à4rààqý4ict électoral de Berthier. le dit Louis Sylvestre, eu
à fiit:s-ou rapport . eü' cwpséqùepwe !u~ele de la C6uronnce eti
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chancellerie pqur la PFpviýnee 4eQ Qb", qqiý a pibli4 l'avis de la
dit éltio~ dns ~ >O, ýèR de ,Québee," le,4bix pt Jil-

et dempigr (8)cnonmn hsciq23d 'pe~e.

tlbankpagnei- Linis D4y .&f e staler, Olivier us4uIui

Pr48pore, lad .l~e ruoXi i iurondeuwik a~e
élècteurs- habilos à-toter, à la dite éteetiva. à i4quelle lw pré5sente
P&uioan 'a~~%tuiw ou'~tetxsr~~~I~Stae
3nent-i Sur -Une dee Iatda dpea éleetturr, qti ont lerViA il l dite'éee.-

-ti4ne et que-de fhit, -les ditis pétitiouinaires nei votî1àla dite ýèIe<-
tion, iDt-qu',ils sont encbô-b abiles ,'et qualiLâe à. VoWe à. l'"lb1ion

dl'un..membre de l'sebé éihiede Lt Provine ýdt*:Qué.

'4o' Què la dite élection n'g pe (êté, f'uite l ibitent, et 110 peùt
~tri~o~idp6eôrnie 'eéxpression libre et Sporftausé de l'olàuion

dm électeus ddi dit district électoral, de Berthier, nýais qu'au boi-
traire le ve~ d43s -électeurs .'qui ont vyoké tl f'aveqr du- 4k't'mdeur
Lbuià SylIvestrc,ý a été gêéC et contrôl4,. pr* les maouvo ràndu.

)eum- ûrtnes-par' le défJndeùrý lui-mê~me- par Vg&ui
nothtbê poue uorreille, et l'aire ledpenÈcs électorales autoriéei,

,par *0 iute4'agetst, e t! pàr d'aiittegs e~ràohu gidà n ei
nom it, idaw n~ ýo ibtérêt.

6.Qùe lë dit*defen4deutï, L6 ui Sylre3trer ýit avanit; pe,ùdànt' et
aprèd la dite élection, dife-ctem0i'ex*.et" iniecc nt, pâ:lin9

Pàý 4 entq otn' n è M7e, et pa r le oynd'autres personnà de
sa pért,- eàimis ious' et' chàcun desactes de corrU4rioùý 'définis et

él"tIa dà Qu4ébýc» et àa, contràiretnent I la loi, 'ait dès donis,
w tii 'Offths, heses, 'ovèhàticà s et 'pâleen~t 'idi e
é14eùhU* et *d'atite peràonùbsxY p6tàri l bdùdfie>e 'd"ýé1èctéeui et

d'àutis'~~~,afin dindiiiÏeéthinileète rs du"à d~tx,

nir dé ~ie' r ~i edn;'rt; ofe,~~~ô~n
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tions et paiements dedu,& dautres 4leeýurs jarce qu'ils avaieènt

e)ot, àta autreà, paf-ce q lé aiint, abstenue d'a voter

dite 'élection, ét albsi afin d'iiiduire ce'rtaines persmne, à favori

ser son élection et obtenir le vote des électeurs;qu edtdf-
deur Louis Sylve*re à également; avat,ý pendant et après. la dite

élection, directement et indirectement,. tant par .lni-même.quepr
~sa~dt o ~ egit tt W.ànttm. prs S *Sur" luiLet. en sôn

nom n et dans S$Ob intérôt, -pny4Vdes ozi dagnosl'tb-
toqu'elle miera.ient employées-à corrompre les électeurs, et à des

mznmrea*audueuse@ -eta, ainsi que.-4Usdit,.puy4,-et4hit; payer
soiémeit de somesd'argent e liquidation os eremboutw,-

ment dé~ deniers employés à corrompre des électeurs, et à, des

manoeuvres frauduleuses, et à donné, ýrêt4S, et obt convenu de don-

nerr rêter, et offrir et promnelre des deniersý on valeurs, et a pro-

mnis et s'est efforcé de procurer des deniers et valeurs, à et pour des

éleeteurs. et à et Pour diveres pe monues au noia de di'ýers ée-
tellre,, et à et pour dIiverse per$onnes, aux fini d'iad>gir divers

éjectQurs à voter ouà~ s'abstenuir de voter et uacoinais do çee, actes

do gorr4xption, parSc que divers éleeteurs auraient, voté on~ qe.8se.

raieat abstenus de. votez à la dite élection, et, par ce fait, le dit
Loii Sylvestre iW'e;st rendu coup#ble de mnuoeuvres fr?ýiidoleufflet
de,]en4 cprr.uptricota, etne pouvait et ne peutwpo'tw.nidt
iiu.ýe; élu peuilt le puice"t actu81l et la dite élection, et .pa'oea-

mation du dit Louis Sylvestre, étaient et sont»tut .tle.L

quel J 9 ýýQewn Lo- --s~~ dietwste~je trP i-
mese e, pr.le, u»yep de ses.ggent&i ou. son agent, çt-4 di>s-s9

sa part, et dans sop ýýptéret, a donn~é et procuré et, est eopveui d

doqPnerK et pro~Je 1 ~i Wre.rni4vre ukàr~,, laç. e
emplois, et a promis et.,s'est, egorcé de,,procurer diyerseç, 4iese
places et.-enplois, à cit poix ýdiyvep électeurs, et à,et pour 4j'verw~
autres pcrneiij Ans d'induire ces électeurs à voter.q~ s4~
tenir do voter eta coinmis, plusieurs de ces actee c~rup.oi
parneqpe. ces électeurs auraient voté, ou M ser4ient z>t».,* o
teý la jiLe élection, et que Il ffit Louis Sylyestre, cete,
indirectement, par li4i-Weme e par le nýoyen 4cseâ -e~ns ~d
son agfent et d'autres de sa part, et dans son intérêt, a fait divers
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dons, prêts, offres, promesses et conventions comme susdit, à et
pour diverses personnes, afin de les induire à favoriser, ou a s'effor-
cer de favoriser son élection, comme membre de l'Assemblée Lé-
gislative, et d'obtenir le vote de divers électeurs à la dite élection
et que le dit Louis Sylvestre, directement et indirectement, par lui-
même et par le moyen de ses agents ou son agent, et d'autres de sa
part, et en son nom et dans son intérêt, a avancé et payé, et a fait
payer diverses sommes d'argent à diverses autres personnes, et
pour leur usage, dans l'intention d'employer ces sommei, en tout
et en partie à corrompre les électeurs et à des manoeuvres fraudu-
leuses, à la dite élection, et sciemment, a payé et fait payer di-
verses scmmes d'argent à diverses personnes, en liquidation et rem-
boursement de deniers employés, en tout ou en partie, à corrompre
les électeurs et à des manouvres frauduleuses à la dite élection.

6o. Que le dit défendeur, Louis Sylvestre, directemen t et indi-
rectement, par lui-même et par ses agents ou son agent, et par di-
verses autres personnes autorisées et agissant en son nom, et dans
son intérêt, a, avant et pendant la dite élection, commis chacun
des actes de corruption définis et défendus par la section deux
cept cinquante deuxième de l'acte électoral de Québec, afin d'in-
duire certaines personnes à se laisser mettre en candidaiture, à la
dite élection, et afin d'en induire d'autres à ne pas se laisser mettre
en candidature, à la dite élection, et qu'il a, directement et indi-
rectement, par lui-même et par ses agents ou son agent et par
d'autres personnes, de sa part et en son nom, et agissant dans son
intérêt, pour induire Thimothée Dufbur Latour, Ecuier, Notaire,
de Lanoraie, candidat comme susdit, à la dite élection, à se laisser
mettre en candidature, et à se retirer après s'être laissé mettre en
candidature, a donné et prêté des deniers, valeurs et considérations
quelconques, et est convenu, d'en donner et prêter, et en offrit et
en. promit, et promit et s'efforça d'en procurer au dit Thiniothée
Dufour Latour et a diverses autres personnes, ct que ces faits do
corruption ont été des causes très efficaces de l'élection du dit dé-
fendeur, Louis Sylvestre.

7o, Que le dit défendeur, Louis Sylvestre, et son agent et ses
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agents, et d'autres personnes autorisées par lui, qui ont agi à sa

connaissance et de son consentement, se sont engagés dans des paris

et des gageures, avant et pendant la dite élection, au sujet et a

l'occasion de la dite élection, avec des électeurs habiles à voter à

la dite élection, afin de fàvoriser la dite élection, et d'influencer des

électeurs à la dite élection.

So. Que le dit défendeur, Louis Sylvestre, dans un motif de

corruptior, par lui-même et par d'autres, et avec d'autres personnes,
qui ont agi en son nom, dans son intérêt, et de diverses manières

en son nom et dans son intérêt, et en différents temps avant, pen-

dant et après la dite élection, directement et indirectement, dans le

but de se faire élire et pour avoir été élu, aussi dans le but d'in-

fluencer induement certaines personnes, et de les induire à voter,
et d'autres à s'abstenir de voter à la dite élection, s'est rendu cou-

pable de l'offense définie par la section deux cent cinquante sixième

de l'acte électoral de Québec, savoir de l'offense, d'avoir traité,, à

la dite élection, et qu'il a pendant la dite élection et notamment le

jour de la présentation des cIndidats, et le jour de la votation, tant

par lui-même que par ses agents, et d'autres personnes en son nom

et de sa part, et dans son intérêt, ouvert et fait ouvrir les maisons

d'eatretien public, ou l'on distribuait des boissons et des mets aux

électeurs, afin de les induire à voter, ou parce qu'ils avaient voté,
et qu'il a, comme susdit, donné et fourni, et a fait donner et four-

nir, et a payé en tout ou en partie, diverses dépenses encourues

pour donner ou fournir des mets, boissons, rafraichissements et

provisions à diverses personnes, dans le but de se faire élire, et
pour avoir été élu, et dans le but d'influencer indûment ces per-

sonnes et diverses autres personnes à donner uu à s'abstenir de

donner leurs votes, à la dite élection, et a ainsi commis l'acte ap-

pelé, "avoir traité" et que le dit défendeur, Louis Sylvestre, di-

reetement et indirectement, par lui-même et par d'autres de sa

part, a donné et fait donner à divers électeurs le jour de la présen-

tation des candidats, et de la votation à la dite élection, à raison de

ce que ces électeurs avaient voté ou étaient sur le point de. voter,
des mets, boissons et ratraichisseinent et des argents et billets, pour
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permettre à es électeurs de se procurer des rafraiohissements, et
qu'il a fourni pbïsieurs bulletins de vote -à deos 4lecteurs.

90. Que le dit défendeur, Louis Sylvestre, directement; et indi-
rectement par lui-même et d'autres en son nom et de s part, a,
avant, pendant et après la dite élection, commis envers un grand
nombre d'électeurs, l'acte d'influence indue, telle que définie, par
la section, deux cent cinquante huitième, de l'acte électoral de
Québec, et qu'il a ainsi intimidé des électeuris du dit district élec-
toral de Berthier. et ausi, par ses actes, ceux de ses agents, et
ceux d'autres personnes agissant pour lui et en -on doin, réné le
libre exercice de la franchise électorale dans le dit district électoral
et qu'il a employé et menacé d'employer la force, la vience et la
contrainte, et a infligé et menacé d'infliger, pqr lui-même et par
l'entremise de diverses autres personnes, divers lésions, dommages,
préjudicesq et pertes d'emplois, et de diversel autres manières a
eu recours à l'intimidation contre diverses personnes, pour induire
ou forcer oes personnes à voter, ou a s'abstenir de voter, ou parce
qu'elles, auraient voté, ou se seraient abstenues de voter à la dite
électioni, et que le dit défendeur, Louis Sylvestre, directement et
indirectement, par lui-même et par d'autres, par enlèvement, con-
trainte et autres moyens frauduleux a empêché, arrêté et gené le
libre exercice de la franchise de divers électeurs, et par ce moyen,
a forcé, induit et engagé divers é!ecteurs, à voter et a forcé, in-
duit et engagé divers électeurs à s'abstenir de voter à la dite élec-
tion.

10o. Que le dit défendeur, Louis Sylvestre, directement et indi-
rectement, tant par lui-même, que par ses agents et d'autres per-
sonnes, en son nom et dans son intérêt, a, avant et pendant la dite
élection, de diverses manières, induit et contraint, et a tenté d'in-
duire et de contraindre diverses personnes à faire un faux serment,
dans diverses matières ou le serment est requis en vertu de l'acte
électoral de Québec."

l1. Que le dit défendeur, Louis Sylvestre, directement et in-
directement, avant et pendant la dite élection, tant par lui-même,
que par d'autres, a aidé, provoqué, conseillé et facilité la commis-
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Sion d'ato»ý d supposit~1 e prons.t qedfi 4. ec-

tion deux S. ut ffl*Xàutiêi2ae die I'icte éleçtQrl~ 4e Q W -0~~tai~d

proyoqVé, çqnoeillé.t faicit la çonvaimQý, d.,,&eoes persQenes

de ivgaes~pposi~nsde personne,-, et.ýaid6,ppou,~tsil

et .faciiité divçrse. .personnes, à la Votation, ielLié lc~u

,Toelawqr, _dîverti bulletiqe de vote, ou,~ sepéete or voter au

4on e diýee& autres persOqOsý mnortes, vivantee ou ra1n arS et

a idé, pQusellé. priqU ué-t facilité d4iverses -Personne~s ayant~ dê-jà,

yoté~ dieélection, à reclamer à la dite. électoU 'a)ýtres ble

tiçus dee.yçte en leur propre. nom, et à se présenter pour voter de

A12a. Que lei dit dét'eodeur, Louis Sylvestre, d.ireàtement.c, indi-

rectemnett, 1 tant pgr lci;.mGre que, par ses agénis:on sow aget et

pair d'autres personnes en son nom,ý de ea part -et dans sou. intérêt,

avant, pendant et après Wa-dite éleotion a loué, promis do pyet et

a payé pour l'usage de chevaux, -attelages, et voiturés, pour .trans-

porter des électeurs aux bureaux de -votxtioix, ou aux environs, -et

des bureaux de votation et des environs, et avlou 6 et a promis de

payereo a Wt.é pour l'usage de div(ýF eliçvaux, attelages, yoQitures,.

cabriolets et autres véhicules, pour transporte.r des électeurs auýr ou

des bureaux de votation ou aux ou des environs, à la dite élection,

et Ra par lui-même, et par d'autres persounes, en son nom, payé

deýs .ýpenses de voyages et autres de divers électeurs, pour se»

rendre à la dite élection ou s'en retourner, et que le dit dé-fendéur,.

Louis Sylvestre, avant, pendant et aLprès la dite élection, directe-

tement et indirectement, par lui-miêiie et.par d:autres a don né et

pris à louage des chevaux, cabriolets, chiarrettes, Wagons, car osses

et autres véhicules, pour lui-motiie ou pour sou ou ses agents,. dans

le but de transporter divers élqeteurs, aller et retour aux bureaux.

de votation.

13o. Que diverses manoeuvres frauduleuses ont été pratiquées

par et à la connaissance vé~ritable et du ;oniseiitementi du dit Louis,

Svlvestre, à la dite élection, et (lue diverses manoeuvres fraudu-

leuses ont été pratiquées par divers agents du dit Louis Sylvestre, -

à la dite élection.
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14o. Que le dit défendeur, Louis yvestre, a, à la dite élec-
tion, tant par lui-même que par sr :ents et par d'autres per-
sonnes pour lui et en son nom, violé et taoté de violer le secret du
scrutin en surprenant le vote des él<ctsus, et en brisant et enle-
vantIe sceau placé sur les boites de UIULI(, et en ouvrant les dites
boites.

150. Que le dit défendeur, tant par lui-même que par ses agents
autorisés et par d'autres en son nom s'est rendu coupable avant,
pendant et après la dite élection, de manoeuvres frauduleuses, défi-
nies et défendues par la loi, et notamment par l'acte électoral de
Québec, et par l'Acte des Elections Contestées de Québec 1875;
Qu'il a autorisé ces manoeuvres frauduleuses et qu'elles ont été pra-
tiquées, à sa connaissance, et de son consentement, et que par con-
séquent ces manoeuvres l'ont rendu inéligible a la dite élection et
inhabile à siéger dans l'Assemblée Législative de cette Province,
et de voter à aucune élection d'un membre de cette chambre, et de
remplir aucune charge, à la nomination de la Couronne ou du
Lieutenant-Gouverneur, dans la Province de Québec, pendant les
sept années qui suivront la décision de ce tribunal, dans la pré-
sente cause, le déclarant coupable de manoeuvres frauduleuses.

16o. Les Pétitionnaires allèguent, en outre, que la corruption et
les manoeuvres frauduleuses, ont prévalu dans la dite élection et
ont été exercées et pratiquées, avant, pendant et après icelle par les
les partisans du dit défendeur, dans le but d'aider et de faire réussir
l'élection de ce dernier, en conséquence, un grand nombre de per-
sonnes ont voté à la dite élection en faveur du dit défendeur, après
avoir été corroimpues et parce qu'elles avaient été corrompues, trai-
tées illégalement et influencées indûment et que plusieurs électeurs,
après avoir voté en faveur du dit défendeur, ont été traités illéga-
lement i raison du vote qu'ils avaient donné.

17o. Qu'un grand nombre d'électeurs qui ont voté à la dite élec-
tion, en faveur du dit défendeur, étaient inhabiles à voter et dis-
qualifiés, à cause des manouvres frauduleuses qu'ils avaient prati-
quées avant et pendant la dite élection, et le vote de ces personnes
donné pour le dit défendeur, doit être considéré nul, parceque ces
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dits électeurs ont depuis la dite élection, exercé et pratiqué des

manouvres frauduleuses.

18. Qu'un grand nombre d'électeurs qui ont voté à la dite élec-

tion pour le défendeur, étaient alors disqualifiés, parce qu'ils avaient

été employés par le défendeur, agissant tant par lui-même que par

ses agents et d'autres personnes, à activer la dite élection et parce

qu'ils avaient loué au dit défendeur et à d'autres personnes, des

chevaux, et des voitures pour transporti, des électeurs aux «bu-
reaux de votation et ailleurs lors de la dite élection, et qu'il con-

vient de retrancher du nombre apparent de votes donnés en faveur

du dit défendeur, un vote par chacune de ces personnes qui a ain-

si voté.

19o. Qu'un grand nombre de personnes ont voté a la dite élec-

tion pour le défendeur, sans avoir le droit de le faire et sous des

noms supposés d'électeurs, et que ces votes doivent être retran-

chés du nombre apparent des votes donnés en faveur du défendeur.

20o. Qu'un grand nombre de personnes ont voté deux fois, à la

dite élection. en faveur du défendeur, et que ces votes doivent être

retranchés.
21o. Qu'en retranchant tous les votes nuls, donnés à la dite

élection, et ceux rendus nuls par les manouvres frauduleuses, et

les actes illégaux du défendeur, ceux de ses agents, de ses amis et

de 'ses partisans, le défendeur ne se trouve pas a avoir eu la majo-

rité légale des votes donnés à la dite élection.

22o. Que plusieurs députés officiers-rapporteurs ont mal comptés

les votes donnés à la dite élection.

'23o. Que plusieurs votes légaux donnés en faveur du candidat,

Louis Tranchemontagne, ont été illégulement rejetés, par les dits

députés officiers rapporteurs.

24o. Que certains députés officiers rapporteurs, ont admis comme

réguliers des votes donnés irrégulièrement, et des bulletins irrégu-

liers en faveur du défendeur.

250. Que si les votes eussent été bien comptés et les bulle-

tins admis et rejetés conformément, à la loi. le dit défendeur n'au-

rait pas eu la majorité des votes donnés à la dite élection.
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26ô. Que vu ce que dessus. les Ptitionnaireseout -bien fondés û
dire que le rapport fait par l'oaioier-rappor.teir,à la dite élection,
es irnégalie.

27i. Que l dite élection du défendeur eût irre-gulière et nulle
et qu'ellò doit être annullé, et déclarée nulle par cette Coar.

Pourquoi les Pétitionnaires conéluent û ce gu'il soit déclaré que
la dite élection du dit défendeur, Louis Syb estre. est irrégudIire,
illégale et nulle et qu'elle doit être annule e.t e qu'elle soit
annullée et déclarée nulle par cette Cour e < il soit déclaré
que le dit défendeur, Louis Sylvestre est iendu coupable, à la
dite élection d'un membre de. l'Asserblée LýgjsIutive de la Pro-
vinice de Québec, pour le district électoral de »erthier, tenue en
Juin et Juillet dernier, comme susdit, tant par lui-même que par
ses agents autorisés, par ses partisans et amis. de son censentement
et à sa connaissance véritable, avant; pendant et après la dite élec-
tion, de pratiques et manouvres frauduleuses, ddéfendues par la loi,
et que la dite élection a été vicie par des manœuvres frauduleuses
pratiquées, avant, pendant et après icelle par le défendeur par ses
agents et par ses amis; que la dite élection du dit tou1l Sylvestre,
a été irrégulière, illégale et nulle et le rapport du dit Louis Syl-
vestre, comme député de l'Assemblée Législative de la Province
de Québec aý été irrégulier, illégal et nul Que le dit défendeur
n'a pas eu la majorité légale des votes donnés à la dite élection, et
qu'en conséquence sa dite élection soit annulée et déclarée nulle, et
à ce que le rapport de cette dite élection fait par l'officier-rappor-
teur, soit annulé et déclaré irrégulier et nul.

Et à ce qu'il soit déclaré, que le défendeur ne pourra, durant
les sept années qui suivront la décision du tribunal, être élu, ni
siéger, dans l'Assemblée Législative de cette Province, ni voter à
une électiou d'un membre de la dite; chambre, ni remplir aucune
charge, à la nomination de la Couronne, ou du Lieutenant-Gou-
verneur, dans la dite Province;

Et à ce que toutes personnes qui seront prouvées, s'être rendues
coupables de manouvres frauduleuses, dans la dite élection soient
déclarées par ce tribunal, coupables de manouvres frauduleuses et
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à ce q*'il soit adjugé que te1ksi peiïsounes; ne purront, dura*t Ionr

septý wwées, qui suivrontý l&, -date;*, Iaqueille ellesauront été aia$i

trouvées coupables, ni être élues, ni Siéger à l'Assemblée Léïida-

tive de. cette Provinee, qi -voter à,iqne élection -d'un membre de

cette 4ite chambre, ni remplir auczune chAirge, 4tl~ noniiaatiori, de la

Couronne, ou du I.ieutenaint-Gouverneur en, cette Province, nvec

dépens, cgontr e ledit D éfendeur.

Sgrl, 16 Août, 1875.
MAXIUE BRISSETTE,
GEORGES CHAMPAGNE

ALFRED DOSTALER,'
OLIVIER MOUSSEAU.
LOUIS PELIJANT FILS »« MAXIME,
PIERRE PAQUIN, F[LS

FLAVIEN LAVALLÉE,
PROSP'ÈRE ALLARD,, FILS,
FRANÇaI S--XAVIER LAURENDEAU,,

Signé par, les Pétitionnaires, sus-nommés, en présence des té-

moinsS QUSsigfléq.

Sorel, 16 Août, J 875. CRIR
LOUIS EUJSÈBE DÉSIRÉ ATIR
NARCISSE CARPENTIER,'

A. GAGNON,
.Avt. dýs Pétitionnaies.

Jre soussigné, Protonotaire de la Cour Supérieure, pour le Bus,-

Canada, dans ét pour le district de Richelieu, certifie que la pré-.

sente pétition d'élection, a été produite ce jourd'hui, en mon bu-

reau, et que les Pétitionnaires, ont déposé ',ntre mes mains, la

somme de mille piastres, courant, en bi!lets de la Puissance "ýDo-

minion Noteq," peur tenir lieu du cautionnement, exigé par les 26

et 27 sections de l'Acte des Elections Contestées de Québec, 1875..

Sorel, 16 Août, 1875.A. GUN

P. G. S.

A cette pétition, le défendeur répondit par des objections préli-,

minaires, en ces termes:
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Le défendeur, pour objections préliminaires contre les prétendus
Jitition, cautionnement, dépôt et récépissé en cette cause, ainsi queenoitre leprétendu avis de la présentation de la dite pétition et du
-it cautionnement, dit :

*Que les dits prétendus pétition, cautionnement, dépôt, récépissé
,t' avis sont informes, illégaux, insuffisants, nuls et de nul effet -Et ce, pour entr'autres raisons, les suivantes, savoir

Io. Parceque la dite pétition n'a pas été précédée, accompagnée
t suvie des formalités prescrites par la loi en pareil cas, et que la
'iïe pétition n'est pas suffisamment libellée ;

2o. Parceque la dite pétition n'a pas été présentée. en la déli-
wnmt au bureau du Protonotaire de cette Cour, peudant les heuressa bureau ; et que cela n'est pas dùment constaté et n'apparait
ys légalement ;

3o. Parceque le cautionnement prescrit par la loi en pareil casm'a pas été dûment prouvé par les dits pétitionnaires, lors de la
présentation de la dite pétition. Et que cela n'est pas dûment
c«staté et n'apparait pas légalement ;

4o. Parceque le cautionnement, prescrit par les sections 26 et
27 du dit " Acte des Elections Conteètées de Québec 1875," n'ajamais été donné par les dits pétitionnaires, et que le prétendu
1âtionnement en cette cause n'est pas celui prescrit par les dites
*etions, et qu'il n'en comporte ni la forme, ni l'essence ni la subs.

Pae ;
5o. Parceque le corps du dit cautionnement en cette cause neenstate pas que ceux qui l'ont souscrit aient comparu devant le

*k Protonotaire de cette Cour, et que le dit cautionnement ait été
,&ané devant le Protonotaire ;

6o. Parceque le dit prétendu cautionnement ne comporte en au-one manière l'obligation, par, ou de la part des dits pétitionnaires,à payer les frais, charges et dépenses, qui pouvaient ou pourraientkçemir dûs par eux aux diverses personnes, officiers, député, etdidat, énumérées en lu dite section 26 du dit acte; E t que le
k&'t prétendu cautionnement se réduit à dire (ue le dit cautione-
zent consiste en un dépôt de la somme de mille piastres, en billets
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de la Puissance du Canada entre les mains du Protonotaire &

cette Cour ;

7o. Parceque les dits pretendus billets de la Puissance, 4 DomÂ-

nion Notes," mentionnés dans les dits prétendus cautionnement e

récépissé, en cette cause, n'y sont nullement énumérés, qu'ils n'y

sont pas dûment décrits ;--Et que notamment la valeur, le mon-

tant, le numéro, et la date de chacun des dits prétendus billets ne

sont pas indiqués dans les dits cautionnement t récépissé ;--Que
la validité de chacun des dits prétendus billets n'y est nullemete-

constatée, non plus que le fait essentiel que les dits billets, ou az-

cun d'eux fussent, lors de leur prétendu dépôt en consignation, des

" legal tenders," conformément à la loi et aux statuts faits et por-

vus en pereil cas;

Se. Parceque la dite prétendu pétition, et les paragraphes di-

celle, ne décrivent pas suffisamment les prétendus violations &

" l'Acte Electoral de Québec," et les contraventions que les p6-

tionnaires attribuent et importent, par la dite pétition, au dit &4-
fendeur, à ses agents, amis et autres ;-Que tout y est allégué g-

néralement, confondu, incertain, vague, et que rien n'y est défiai;

Que les faits et les circonstances d'aucune des violations du dt

acte, et notamment des prétendues manSuvres, pratiques fraudm-

leuses, et d'illégalités (alléguées dans la dite pétition) n'y sont ényt-

mérées ;-Que le lieu, la date, ou environ, le nom, ou les nom£

d'aucune des personnes, les places, situations, avantages, la somme

ou les sommes, qui auraient pu, ou pourraient en aucune manière

se rapporter à aucune des dites prétendues manSuvres, pratique,

et illégalités, ne sont point indiqués, dans la dite pétition;

9o. Parcque la dite pétition n'est qu'une copie défigurée, con

fuse et îiuageue du dit Acte des Elections Contestées de Québe

1875 ;-.-Qu'au lieu de porter des accusations précises, tel que e

veut la loi, elle ne contient que des ambiguités et des exigences;-

Et que la dite pétition n'est point libellée, de façon à rendre pos

sible la défense du défendeur ;

10o. Parceque l'avis, prescrit par la 36e Section de " l'Acte

des Elections Contestées de Québec 1875," n'a jamais été donné
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ni signifié au dit défedén-ur ;~Et j.lesênl avi qui a été signi-
féau dit défe~ndeur, lui donne seuletrient avWiâd 1une' ýýê&tâa, ik p i-

tion, présentée le @eizièuie jour d'Août céurn'ta a üOor R6t&
ried&e -siégeant dihs et pour 'l dittritt de ''ich'elie s'!ùà1le-
ment d'une pétition présentée, pS'difltè ou d8ivrée' hlu bueau duP1Stonotaire de cette Oouùr';

Pouirioi le dit déf'enu copclut .c e ue ýa dt9 tq ~ u ~
tition, tqut, et chaque pairagraplie d ticelle, les ditigpétendus cau-
tionnewent, dépt récépisOé,,t ayi eiqet.t '~, opdJ

ifreinsuifsants, illégaux, riils 91 40e oui .effçd,;--E çp eqqý
la dite pétition soit déboutée; le* tout avec dépens conut re le s dits
p6titionnairei.

Sorel, le 23 Août, 1875.
Je soussigné, Protonotaire de la Cour S'upérieu~re de la Provlince

de Québec, dans et pour le district de Richelieu, certifie ,qQE lu
vingt-troisième jour d'Août en l'année mil huit cent soixalntq et
quinze, entre trois et quatre heures de l'après-mnidi, les objectiong
préliming.ires, ci-,Icssus desautres parts.écrites, ain.,i qu'une oQpie>c'ertifiée ',d'icelles pour les pétitionnaires y nommes, ont été proe-.duites à mon bureau, en la Ville do Sorel, danms le distrietde Bi.,
chelicu, deý, la ,partý du défendeur. Louis Sylvestrc avec un dépôt
d»une sommie Ae hu~it piastrei et trente cinq cienins couramnt (88.35j
Consistant cxiquatre billets de la Puissance du Canada '* Donti-
w ion jdts,' chacun, de' la vdeur légale de deux piastres courant
et 'dutWsý Ottawi Julyý Ist 1870," iummuéroté8 respectivemjent
11)7441 40,220) 120,987, et 20,631, trois, pièces de monnaie d'ar.
g"nt, de chacune la valeuxr légale de dix ôcotins, I*ruppées 'à l'effigie
de Sa M1 ajesté, émises eni 1870, et, d'Urie pièce de monnaie d'ar-
gent de la valeur légalie de' cinq centin s, 'frappée à l'effigie de Sa
Majesté et éumise en 1870, formant le tout un Illegal tender" du
m1ontant de huit piastres et tr9utu- cinq qentins courant.

.Sorel, le 23 Août, 187à5.

A4. N. GO0U UN
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Reçue la copie 44poslée pou?.znoi, des objectieus préléminaires, du

;Od2449f ûtlg5.
Jueb U~,jp~pé.miîiaires, rq4a Lqle 16 Q)-to >re,

1875,'Qr 1pl'ton,- _T. J, Loratnger, J. C. S.
Lia Cour, après avoir entendu la plaidoiriec ontraLdictoire -de;

avocats des parties, de nouveau spr les objection~s prélimninaires pro-

conidéantquelèspétt~ona~e acc ol oie lee sform
lits vules ar 'A t u' es Efct asiotespoe ! de Québec, pourl

cotester ectionéë du4 déeder L >»oduio' lie étves et ur, le n

le dit actt que p6supétitllnnades riont aco pritodutes inefrmi-
ltés ivouues an l'Ates bjections rliulaies, es des ojections

nida dont élte attuet lict1ýhû 'p~ilsont ' lzatinrjée a dsýé:

baptout et'délin débou.e é dit Lcai ylsre tutes ineet ih'cutip à r

difïs objëotiois prélitùilnaiteéc avec dépend.
M AT1IIÉU &5 AGÔN

A»pcýtts du, Ptitionnatres..

* ~Awfççcts dt ProtgrS.e dÎ4 Défendeur.

COUR s SPILEME DE LA PRNSY IVÀ.NIK.

L LA.WRÊNLCECONUOY,

JuGi:Io. Une barrière est elle un empéohement a l'usage libre
d ' dM ôt de p astige?

2.9. La maxime, conitemporanea ea'po8fflo, reçoit son application
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dans l'interprétation ole l,1 cetsion d'un droit le pqýsage.,

Opinion du Juge Williams, darDnée .l'e 17 XMý1$73;'

Nous qoïàmes ,d'opinion que la Cour Inféfrieure a fait erretir, én
14 ntkpant que, Par'i' es mots '~ IirW usg9, drmit* 'r: lg dWdf
droit dePassagtû," nouis devon.4 aon'prendre un pagslige lbe.~n
ernp&heinent --aucun ýet que, comine -ens4quence' D4SWssare, une
barrr suspen dua à tr4vemwtcI pasprwe,à kon fneieivder1

tio.ý Sang ot'pc;c1nt~e ié1'l~trîsdi~~~
$ion doivent -s'in tefptMr dli

timn raio1bàabl& et cï&fot-i6 à l'i té't»& 1d4 pàî9iekÇ êÎ' afiù,%;e
w'assnoer 'do cette iti1xtiod) la (oùiF doiu ý6oàsh1éT4qs êitig'

Caeey .124.- -Loi~s qde la et,,;làù-faite ën, btè Ô-ugè; 1 ue~ 4F'ériei'
88,i'yav&it tue barrière, à tra3veré;i I&9assge ~âe4 týrse&

tlor* avec le-gtid chqmin; e t elle* y-eet -demtý:'* à l'xCètiôfi'dê
quelque temps, ou on Va fait réparrjusqii?à l'iÉ-stitatioti decette
action, en Septewbreý 1869. 'Qel'éatalor- l'iti tention'.despar-,
ties et qu.'ont elles voulu dire par les maots, "l'usaige libre et privi-
lége d'un droit de passage, de dix pieds de large ?" Oc le ol
dire qu'ils signuitiraien)t un passage ouvert sur sou intersection ? Si1
c'est le cas, ýpourquoi la barrière n'a-t-elle pas été~ en Ievée.aussitôt
après la cession ? Pourquoi l'a-t-on laissé-là ? Le fa-it que la bar-
rière était là à la date de la cossion et qu'on l'y a laissée, ne peut
pas changer la signification é\vidente des mots de la cession, mais il
peut nous aidwr à nous assurer de l'intention des parties, s'il y a
quelque doute quant à cette intention. <otm'LnLc.cposieio
RIt olptiima et foitiss,*inaj in b Sans doute, le demandeur a droit
à Ill'usage libre, dr-oit et pr~i6ed'un passage de dix piieds de
large," arc entrée et sortie libres, eri tout temps;- car teis sont les
termes dc la cession. Mais que doit on comprendre par l'usage
libre d'un passage ? Cela signifie-t-il nécessairement qu'il n'y au-
rait pas de porte ou barrière suspendue à travers ce passage, ou,
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que s'il y en a, elles seront toujours tenues ouvertes ? Le pro-
priétaire d'un droit de passage, n'en a-t-il pas l'usage libre, même,
s'il suspend une barrière i travers ce passage, à son intersection,
avec la rue ? Si j'accorde l'usage libre, droit et privilége du pas-
sage de ma maison, avec l'entrée et la sortie libres, en tout temp,
4ois-je en enlever la porte qui y conduit, ou la tenir grande ou-
verte, afin que le cessionnaire puisse en avoir un libre usage ? Our
peut il en avoir le libre usage, s'il peut y entrer ei ouvrant la
porte, quand cela lui plaira ? Sans doute, que je ne puis emp#cher
sans raison, l'usage de ce passage, mais si la porte ne cause qu'un
inconvénient de peu d'importance, il me parait, qu'il ne doit pas
être considéré nécessairement; comme une obstruction illégale.

Libre est un terme relatif, quand on l'appliqne à l'usage d'une
chose. Il ne s'en suit pas que je n'aie pas l'usage libre d'une
chambre, parce qu'il me faut ouvrir une porte pour y entrer; il
ne s'ensuit, pas non plus, que je n'aie pas le libre usage d'une al-
lée, parce qu'il me faut ouvrir une porte pour y entrer, et en sor-
tir. Une barrière peut être placée de telle façon, à ce qu'elle soit
une obstruction illégale à l'usage libre d'un passage; et elle peut
aussi être placée, de manière à ne causer aucune obtruction. (Le-
gal Gazeue, Philadelphie, 23 Mai, 1873 page 164.)
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COUR DU BANC DE LA ýR.ENE.

MIONTu9,&L 5 JUIN, 1876.

CGram DnAION, J. EN O. 'MONK, J. RAXSAY, J. SANeOR&, 1.

ET TEBSIimR, J.

PRUD.ENT LAINESSE,

(Déflmdew, en Cour Inférieure,)

APPE4LANT,

IRÉGIS 'LABON'rÉ,-

(Demnandeur en cour Inéier.

INTIMÉ.

JUGÉ: Qu'un défendeur condaminé à payer au demandeur te prix
d('une quantité de cordes d'écorce de prtche qu'il avait ven-
dues au dernandenr et que ce dernier prétend ne lui avoir
pas été livrées, xie pourra~ recouvrer (lu demandeur le mon-
tant qu'il &ura été condarnéý à lui payer, s'il découre après
h jugement que ces corntes de pruches sont restées dans le
bois et ont ensuite été vendues par le demandeur à son pro.
fit, s'il aurait pu découvrir ce fait avant le jugement.

Le jugement en cette cause, dont l'appe4an demande la caRsa-
tion, a été rendu par la Cour de Circuit pour le district d'Artha-
baska,1 présidée par l'onorable M. le juge Plarnondon, le 14 de
Septembre 1875.

Ce jugement est unique dans son. genre, il est la contradiction
~lsnaigt re jugemnent rendu par la imê,me Cou r, entre les mêmes par-

tieo., Pour les ménmes cuuses d'action : La Cour dit que le prénent
jugement est celui qui aurait dû être rendu le 19 Juin 1874,
c'est-à-dire, débouter l'action de l'appelant, comme nmal fondée en
L~it et en droit sans toutefois l'anniuler, le réýformer ou l'infirmuer:
Le tribunal eýt pa~rveniu à ce résultat sans la Requête Civile, sans

354
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la voie d'appel, mais par une aciop directe: c'est une découverte
dans la loi de la procédure ; un nouveau moyen de reviser, d'appe-
ler d'un jugement rendu, dans une cause non appelable.

VOICI LES FAITS.

L'Intimé :reclame par son action $200 de dommages, sivoit
$100 de dommages pour avoi;, .ppe&ntý obtenu injustement
contre lui, le dit intimé, une condamnation le 19 Juin 1874, pour
$22.50 avec intérêt sur une demande, rapportable et rapportée de-
vant la dite Cour de Circuit pour le district d'Arthabaska, le 1er
Mai 1874.

1ER. CHEF.

Par ce premier moyen d'action l'intimé disait que lui, l'appe-
lant, l'avait poursuivi reclamant $75 pour les causes suivantes: le
défendeur dans le cours de Juillet 1873 avait entrepris de peler de
l'écorce de pruche pour le demandeur, dans le Township de War-
wick, sur la terre d'un nommé Jacques Plamondon à raison de
$1.50 par corde ; que le demandeur avait reçu 70. cordes d'écorce
de pruche, qu'il les avait payées au défendeur, mais lorsqu'il les
avait lait charroyer à la uTaperie de Warwick, où il les avait ven-
dues, le demandeur s'est aperçu que le défendeur. dans le but de
le frauder avait introduit dans le cordage de la dite écorce, une
grande quantité de buehes, des copeaux, branches et autres choses
qui étaient dissimulées, &c., &., " dans laquelle action le dit P.
Lainesse reclamait une différence de' 25 cordes sur la quantité
qu'il avait payée au demandeur." '(Intimé.)

Que par jugemeut du '19' Juin 1874 le demandeur (intimé) a
été condamné à payer au défendeur, appelant, $22.50 pour la
coupe de 15 cordes d'écorce de pruche, étant un déficit constaté
"après le mesurage à la dite Tannerie, et après le charroyage de la
dite écorce qu'avait pele le dit Régiste Ltbonté poer le dit Prudent
Lainesse."

Le demandeur (intimé) ajoute que sans pouvoir s'expliquer com-
ment cela 3e faisait, il fut, dans tous les cas, obligé de payer et sa-
tisfaire le dit jugement en capital, intérêt et frais tant en deman-
dant qu'en défendant, d'emprunter de l'argent à grands frais pour
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faire.ces payements et, à .son.grand détriment pour au mnoins 8100.
Que dan; le cours 4es mu'i de S pembreet, <icto'e dersr~

fumndr I»tiin4 déeouvcer 4'epliçatà?ýi dç, ce rpystWre t ke oe
d4~~t t l &id~et 'i,ute e la naae toi du afenur

QbiijL. 'vat .exigé dedéficit e tqiae le dit P.: Laice
ia,4.sp e~ $ Àflemia4 e8W3lo pour fm'awer,W

m4aezietýtreum,iet ruiter le- demandeur (i.atimé> avaieuti il -
leuIeu~msemeoi~diu e et laissé danis le èbqia 41qg 4i±es

16 cordes d'écorce de pruche.
L'In~timné alléguant de pidaç&eêdepuis, l'appelanat avait vTedu

les' 14 tordus 'd'40oce, de; ptnohe k son- propre, b(méice &vec'dé-
me.e tie~ qtmt ait-et ur n-s quï &aà aouq.'

tait de l'écorce du dit iniu eWip pÀrd rde *l
dit demandeur ne l'apprittet reie*çt on retm ntIw"Idi.

L'kitimé ajoute dans son Ïèdioù ýi sous "w u foêlani le
défendeur, as6t, ew f bik dea iïb<6r lie _IbàntîdW laditelwxàmt de10 ulli*fait payer'i àu~mt.tlJ

Ment e'èb torqùéeès 'par o dol,, '&à fraudeet ýmaxvs foi tu ne

dams le" bbetnu' ýa!enstite veâdue i so bàéfie- etl1intimd
tousdtt par -demnder que le asdit jugeent. du 19 Juin h,
soit déolaréé nui, et'de ýnul- effet pour toutes luà flua que de divoit.,

2usÉ CHEF.
L'niéreclameen, outre 8 100 de'dommnage$,:, pour avoir.t dit,

lé i ppelpt. que J'intime5 était une canaille nr-eu'o
une ra pace,_ qu'il lui dyat volé de l'argent, qu'il luii avait el:-

t~qq ~ argent en tourrant des bois et deà*gouehes dans' son

Ie 4fdeur a plaidé, par exc epon dilatoireqocetd-
mawl co~euai deux recours incompatibles, sujets des, modes

d'iptructjon différeqts,,quc le demandeur (intiiné). ne.,pouivait cu-
muler le défendeur (appelant) concluait à ce que le dcmandtýir
optât entre l'un et l'autre,
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La CoiXr rejeta, cette erception, le 19 Février 1875, <sant lue
tes IDnjures iîcôulfirent -dé lit w cb o et ýicbÔn:

deur condamné à payer $100 de dommages pouravi bruc

Jugement dont il est appel.

I"dImUrC~ éaai ow,.proprb jvgse«t pr iae .4ou,

le.iPaeeq'ilestimpossible de 4ýh*hIge le ~ii~ie
,par c»sqetrmettre -en litige: les-osuse eI; rmè km,-
îâSek ensf~en'1m u.uem it éé.~t'oIu

mzetnent e fread ieummu enotre, lappelotêt. is ënf4ftm pms le

témo ignage ý.de -ces -derniers 'ils se munt parjurés, teot choée ju-

gée, -ili ne sout passibles que de la poursuite. C(iminahSor :à-

2o. Farce qu'il n'y avait ppl.eu do fraude de la part de'l'ippe-

lant Iors de la première instance:,-
-Il à 4té cii fait qlue l'appelant avait reçuZ dans la forêt 70 cordes

d'écorce, 4iidevaient, produire à la Tatuierie de', Warwick., 7

oordes puisque par le'témoignage de Désiré 0., Bour1beau, Aàchii

Gagnon et Charles Déry, l'écorce reçue dans la fori profite de l'O,
12 et 15 par cent lorsqu'elle est ensuite transportée et 0otdÏc'b'ors

de la forét,' et si l'écorce est reçue eomine dains le cas -Aètueâ à la

mes'ure française et vendue ài la mes'ire aôglaLge, 6'est'encoýêe dix

par cent de plus; c'est-à-dire que les 70 cor'des, auraient dû prô-

duire 87J cordes.

Or n'ayant livré que 55 cordes a la Ta-nnerio de Warwick, il y
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avait donc un déficit de 22 cordes d'écorce de pruche qui, à $1.50
'par corde Ibrmant #33.00, or l'appelant n'avait obtenu jugement
que pour S22.50. Cet-somme·était-elle pour le rembourser de17argent qu'il avait payé à l'intimé on pour; l'indemniser des dom-Iages qu'il 'avait soufferts et qu'il avait prouvés par la non livrai-son des 15 cordes d'é,corce de prache qui manqueraient! ce pro-blème est dans le domaine de l'inconnu, mais jugé irrévocablement
entre les parties, puisque l'appelant par son action reclmait 25cordes, payées à raison de $1.50 par corde et $1.50 par corde dedommages.

Or supposons l'interprétation de ce jugement de la manière laplus favorable pour l'appelant et disons que 'le jugement n'a étédonné que pour rembourser à l'appelant de ce qu'il avait avancé etpayé à l'intimé, laissant de côté, pour le moment, la question desdommages.
Or 15 cordes à 81.50 forne $22.50 il restait donc etioo*re $10.50

sur les $33 représentant sept cordes, que l'appelant devait retrou-
ver dans la foret et qui avaient été oubliées: Vappelant en a ven-du 7J cordes à Charles Déry, faisant une différence d'une demie
corde seulement qui s'explique par, le cordage p!us ou moins bien
fait de l'écorce. Mais d'après le témoignage de M. Achille Gagnon
il y aurait encore un déficit de dix cordes. D'après cet exposé leplus défavorable à l'appelant, cette action devait être déboutée.

L'Intimé n'a prouvé avoir payé que $37.40 savoir : $22.50,r4ontant du jugement: 813.20 pour les frais de la demande et
et $1.70, pour autant payé à son témoin Xavier Beaupré.

L'Intimé a voulu établir par le Greffier que ses frais de dé-
fenses se montaient à 623.00, mais il n'a pas produit de mémoire
de frais taxés contradiotoirement: le Greffier ne pouvait donner ce
témoignage qui est illégal et doit être déclaré tel, et mis de côté:

L'Intimé a voulu établir qu'il avait assigné cinq témoins pour
se défendre, mais cette preuve testimoniale n'a produit qu'un ré-sultat de 61.70 que Xavier Beaupré dit avoir reçu pour ses frais,comme le témoin, de l'intimé.

L'intimé a voulu établir qu'il lui en avait coûté $10.80 pour
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faire un emprunt d'argent, mais il ne produit pas l'oblization qu'il

a consentie, pour prouver pour quel montant il a fait cet einprirut

et pour quelle fin, quand et pour quel montant.

Ce Îer chef de l'action doit être rejeté -comme mal fondé en

droit et en fait.

2EME I-EF DE LA DEMANDE.

L'Intimé pour se poser en victime dit que l'appelant l'a injurié

en disant " qu'il 4tait une canaille, une rogne; un voleur, une ra-

pace, qu'i lui avait volé de l'argent, qu'il lui avait extoiqué de

l'argent en fourrant des bois et des souches dans son écoroe ac.,"
or ces injures sont pures inventions de la part de l'imtimé ; Jamais

l'appelant ne s'est abaissé à dire pareilles injures ; aucun témoin n a

fait la preuve de ces injures, l'Intiné les a invent 4es et ne

les a prêtées à l'appelant que dans le but de se faire une action

qui est ipjuste et vexatoire contre l'appelant.

Ces allégations de fraudes contenues dans son action contre l'In-

timé, ne sont-elle pas appuy4es sur des raisons probabla?

Le jugement du 19 Juin 1b74 ne les a-t-il pas complètement

justifiAs en présence de ces faits ?

Il résulte donc de ce qui précède que le jugement dont il est ap-

pel, doit être infirmé avec les dépens.

MOYENS DE L'INTIMÉ.

"Nul ne peut s'enrichir aux dépens d'autrui, et quiconque cause

du tort à son prochain est obligé de le réparer."

Telles sont les deux grandes maxinies de loi et de justice que le

demandeur, présent intimé, a invoquées et invoque encore en sa

laveur, dans la présente cause.

En lisant la déclaration, et los défenses de l'appelant, on aura

une juste idée de la position que les parties en cette cause ont

prise dès le début, et comme elles doivent jouer un rôle impor-

tant dans ce débat, l'intimé a jugé à propos de les intercaler dans

dans l'appendice de son factum, pour en faciliter l'examen.

De prime abord, des Sceptiques, ou autres infatués des strictes

règles de la procédure ordinaire pourraient peut-être s'exclamer, et
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diequ la dan e en det te cruse de .l'iitlté cantre l'appelant
est une demande extraordinaire.

Cepadnt'~în'et.pm 16eua et l'iniib .eiepiréo pSoir dé_
nzerei q~i s~'dn~a 'teétait bk6en ik OR loi, ei quà« laý jne

ment qui l'a nvaist. ýdeert être ooudrmié par eette Courp-
oc as -oe lullemeut, dOut- ut appet, il y a bien j%é siq droit"et en fait.

~n <et quli~ot ell l4stztn4 les griefs de la dèhmkande en ýcitIeoasles vfoï tels que èônwtàtêê én doiiier.
Lbtéavait en ttepn'*sde peler de leéeoro de' pruehie po.rý -Lai-negde, sinr lA terie d'un nomméi Plâmondon.

Cette, écorce une fois 1ple Laine- ela mesue l'xmne l
reçoiL et la'pal*e I''Labônté qui s'en retourne chez lui, (-Soirante etdi'orea ayant été réeçues et pye.

Quelques six OU Sept mois nprèa Labontéireqoiî une actiori en,,dommage$ de la part de Lainéiem' luiiréàlamant $75.O, l'accusant
d'avir ommi à ou réjudice toutes gortea -dé ftaudes et otin-ment d'avoir introduit, pour le framder et luii extorquer de l'ar-gent, *Ades WoUehesi racines, etc., etô., dans son éorce pour en'disi-

muler la quantité.
La cause s'instruit;- et Lainesse sur le témoignagdees eugarçons, se fhiit rembourser $2 2.OOpour le' pelag de quinze cordesà $1.") 'la côvde; défloit prétendq -entre le nombre de codes re-Vues dans le bois et Mali de l',écorce -rendue à la tannerie des Mes.

sieurs Rk<hirdsocn.
Grande fut la surprise et l'ébahissement de Labonté.
Il soupçonna-bien quelque ohose, mais comment expliquer cemystère ?
Le mieux pour lui dans tous les cas était de commencer parpayer cete.étxrangc. affaiixe;, quitte a tâcher d'eu avoir l'explication

un Jour u 1'autre.
la justice avait été trompt,., la bonne foi du juge avait été sur-prise; mais ilfalliit le démontrer: c'est qu'il entreprit de fair-3 etc'est ce qu'il a réusi à faire, du moins il s'en flatte.
Lainesse avait laissé les quinze cordes d'écorce en question dans
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le oAtj.er, etý pour mettre lecouible à sa belle condigite il. les o.

dait on cachette à Obs. Déry 1
,ans silr plu loin, est ce que l'on ne go. trouve: prs, on faoe,'de

qu,a4ue- ohc.e:d'extrardiIlare ?. eun cas qit'eut excitd, * nu ha":

dlé , Viadignation de toux ces vieux oeommentatOtlrs qu'ou rus-

pecte paroff'ils, ont. toujours écrit pour onacipuer le vi'gi etie

jiute ?
Labonté [en déeouvrant que ces quinze cQrdG8 d'éco de-prabhe

que Lainesme lui avait fait payer si cher, qui avaient étérupr-i lui

un sujet de tant +de déboires, do honte et de. -trouble n'avaient ja-

mais manqué, mais qu'au coontrre;oileo avaient été, qgoiqu'e bien

viui*bi <, laigrées dane le ,chantier;, que Lainesse, non content -du

succQ d e afrude devant, la CJour, les vendIà à*&s,:n bénéfice; de-,

vait il se contenter de courber la tète et' de dire à l'instar des, fana-

tâstes, 0o'6tait écrit! Deyait.il laisser' consommer une. aembl4ble lui-L

qut4i on, diroýt lep_ Cu4êesges

aun doute il se trouvait dan» une position spéciglo, un jugemuent

avait été obtenu, ou plutôt snrpris

Mais aux grands maux les grands remè des s'est dit Labonté et

demandons à la Justice de corriger cctte injustice..

Dç là l'action en cette cause, naintenue eii, qur de, première

iAetance AI; montapt,de $150.00.

Le demandeur (intimé), prenant les faits et ciroonatancei çi-dis-

,su expsé,s pour buse de son action, réclame:.

lo. Ce qu'il a payé injustement et illegalement, à Lainesse, en

capital, intérêts et frais, troubles et voyages.

2o. Des dommages résultant ýde acousagiona calomnieuses con-

tenues dans l'action de Lainesse et Labonté et par lui en -outre ré-

pétées.

La grande prétentiond> Laineus c'est que l'on. ne peut attaquer

soit directement ou indirectement~ ce premier jugement qui avait

déclaré que Labonté n'avait pelé que 56 cordes au lieu de 70.

En d'autres terum il ne voudrait plus, entendre praiIer de cete

question. L'on comprend que ce oerait bien plus agréable et biei

moins dangereux pour lui.
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Si cette prétention était correcte, si Lainess pouvait se retra-
cher derriere deéjgement C6mm e dans une positioni incpugnahle,
il ne resterait dans ce cas à Labonté que la d pardek de án
action.

Mais non, rintihé soumet humblement que la position qu'il a A.
sumée et qui-a été maintenue par la Cour Inféri,.re est non-gèn-
lemnt juste et éqùitable, mais qu'elle est auSi légalp.

Quant à la justice et à l'équité de la positim du demandeur,
n'en parlons pas elle est trop visible.

Mais voyon's si efle est légale; voyons i cette homme à qui ona ainsi indûnsent extorqué de l'argent, qu'on a accusé de fraude etde malhonnêteté ne doit avoir aucun remède à ses maux.
Nul doute que l'action prise est une action spéciale " action sur

le cas." Il n'en pouvait être autreuent, car le ces en coutem-
plation ne s'est peut être jamais présenté; et, il faut l'espérer, nese présentera jamais plus. Mais cette fraude, cette injustice si-gnalée, qu'on touche du doigt, doit-elle pour c2la rester impunie

Nous ne demandons pas directement l'infirmé ou l'annulation dujugement obtenu par iainesse, nous ne procédons pas par voie deRequête-Civile, de tiers-opposition ou Révision, moyens qui nousauraient peut être été refusées, nous demandons simplement a dé-montrer que la justice a été surprise, que l'accusateur était le cou-pable et l'accusé innocent ; ce que nous n'avons pu faire d'abord,
et par la faute de qui ? Que, ce que nous avois payé, l'a été iu-
justement et sans droit.

Cette prétention n'est ni étrange ni nouvelle. Voici ce qu'on litdans Best on Evidence page 739. No. 595. " Les maximes géné-rales du droit < Dolus et fraus nemini patrocincntur" "Jus etfraus nunquam coltabitant," s'appliquent aux décisions des tribunaux. Lord juge en chef de Grey en donnant les réponses des jugesà la Chambre des Lords dans la cause de la Duchesse de Kiugston,parlant de la sentence d'une Cour, dit: Si c'était une décision di-recte et décisive sur la question, tel qu'elle se présente, commepreuve conclusive pour la Cour, ne pouvant être attaquée par desvices intrinsèques, mais comme tous les autres actes de l'autorité
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judiciaire, la plus élevée elle peut être attaquée pur les vices ex-

trinsèque. Quoiqu'il ne soit pas permis. de montrer que la Cour

s'est trompée, on peut bien faire voir qu'elle a été trompée.

La fraude .est un acte extrinsèque qui vicie les procédés les ik
solennels d'une Cour de justice. Dans ces cas comme on l'a YÏ

bien dit, toute la procédure a été " Fabula non Judiciun."

Cette doctrine a été consacrée, et même poussée plus loin par lu

Cour d'Appel dans la cause de Rolland et Reid décidée, récemment

à Montréal.
Si donc il nous est permis d'entrer dans le mérite et le détit

des faits établis au dossier en cette cause, la preuke est complète;

et nous ne craignons pis de l'affirmer, l'intimé a amplement justi-

fié et prouvé toutes les allégations de sa demande

lo. Poursuite libelleuse.

2o. Condamnation à 822.50 représentant oe prétendu déficit ,de

quinze -cordes d'écorce.

3o. Paiements faits par le demandeur (intimé) en vertu de e

jugement:
Capital...................................... $22.50
Au procureur du demandeur Lainesse........ 13.11

A la Société de Construction [emprunt]......... 10.00

5 témoins à i Os.................................... 10.00

$79.41

que le demandeur a déboursées en argent.

4o. Qu'a part ces déboursés le demandeur a fait un grand

nombre de voyages qu'il n'eut pas fait s'il n'eut pas été atta-

qué ainsi.
5o. Que jamais il n'a manqué à Lainesse les 15 cordes d'écorx,

mais qu'au contraire après jugement, et qaand il pensait que pezý

sonne le saurait, il a vendu cette même écorce à Charles Déry.

6o. Que cette poursuite diffamatoire contre Labonté a fait bea-

coup de bruit et a grandement blessé le demandeur Labonté qui

est un honnête homme, père de famille, occupant et ayant occupé

des charges publiques et que le défendeur, a verbalement repétA

les accusations de son action.

3ca
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.Tous ces faitu oot aurabondaznmentprouvés, teuxqVi.avaient
,déLabont4 :à peler l'éomve -ont été l'identifier, je mesureur dans

guage est concluant.
JJ)érY, Ià la "vérité%, a été initerrcgé,par lIe dWende Ir, au ýujet de laqýiantité 4'écoroe que. Lanesse lui avait 'vend(ue; .nWai son témoi-

gnage ne peut être d'aucun ppjds, Car ce n'est pas, lui qia~eir
ani reçu l,'écorce, ni ne peut rien prouver.

Le défendeur, i:n dé supoir de cause, à jugé > à pro"o malg1ré Ob-jectione, d'essayer à démontrer que la quantité..d'écoroa aggmetuteeft la charroyant. Dans quel but est-.il e.Rtr4. dan oe >til1li
neul le sait. Dans tous jes cas, cQCi, ne pouvai u toteronelui, si l'écorce augmente au charrQyagg, si 55 cordes Ont été von-ducos .à la tannerie de .Lainesse çÇt 's1 On en retrouve eqre 1eods dan 1e eos ist donc bien li t~~ ~tu #ot uL*onté en avait pelid 7C0 eorde9 et qu '"v~ '~ ré - ~ étd

Le. 4emandeur, ne peut s'e1»phez de sigae à'attnind
çeete Cour. le, t4mnoignage du défeideur et de' S'es fils, 'f nzctotoujours à ses c6téo., Cette lecture est Pénibe il s rà,mi
çeUa est instruetive, car elle montre juàqu'à quel point 'itérêt) l'es-prit de parti et l'amour du gain peut aller. On voit çe défendeur),qui n'a pas craint, de, venir en. imiposer au juge, eliro dans son té-4n9Jcpnage que oe juge a forIýit son devoir, qu'il a rendu Jugementsans regarder à ses notes! 1 Aussi en face de ce jo li toý u 4efre
on *n'est pas étonné de voir comment il'avait si bien fait le-,caté-çhisuje à s QS enfants; mais ('n dépit de touafrcd perséâé
rance la vérité s'est fait jour.

Le .jugement de la Cour, Infé4ieurg a oud'~n 'ppln
l'infrm$é.0 a è'nim;i n'en cit pas satisfait et en demande

S'il fallait en croire alors l'appelant il aurait perpétré et 'rnerh àbonne fin ces fraudes qui lUi sont reprochées et, qUi sont établie& audelà de tout doute; et ce impunément !Il aurait fait -payer à La-bonté $79.41 en argent, lui aurait fait faire de nombreux voyages
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dans des temps Mrcieux; il l'aurait accusé de fraude,, d'extorsion,

se seri.tt ft eà: plaisir -de ýdonýier tôute, la: jntbllité -pogsble à,seg

accusations~ êt ce satsýconséqene O ,nnedmandeu n

peut erdir Ruuesxblbe td¶e pourrit zreSe*Ôlr la snnçtiomv

d'une Cour, de justice.
Si on prend l-'nsemble delia-preuVe. eà ieff circonsàdoes dée tte

causýe; ce ingénient 4itc't'defétfnd'sr boseslat'mÔ&

raYé et lIdqiiitd,- èW surtut ii est pai eiéesi,

Si le demandeur doit croire que' la justice nest pas un va h1r moi

equ afad Atu iet t «qeqe'air ulese- muni-

festée*.i Ofre 'prmè alo>s îil ok.etpéter qu' cè Jàgenit: dôit

est appoi sefra confirmé aec dé peng.

Le tout. niéanroini Tespectueuseument bolsmlL

IYËC(-ARATION.,

Le 'demaandeur- déctsre: que le, 'treize Avril''à nirl d'n

deur institua devant cette Cour une' certaine cause ou'act io a contro'

le présbut dàtâ andcetr, ra~pporta 6ble et'rpportée lé preiinier de i

dernier, dans, laquelle e alléguait entr'autres choses> ce qui suit:

"bLe demandeur reclime dui défendeur la sommxe de soixante

quinze ýpi.-sties qu'il l 'ui doit sons les. circonstanme suivantes. LÀ

déféndqeu-r deéxs lé eours dui ýmois -de Juillet dernier, avait, eùtieprls

et avait promis de 4faire dans le 'township de Warwick, sur'la terre*

de Jacques Plamnondon, pour .le dexi6adeùr,ý de l'écorce 'de pruchë

à raison dè une piastres et cinquante centins par cordte, l'écorce dé

* pruche devait être coupée de quatre pieds deé long) être corde psbai

le défendeur et mesurée et reçue par le défendeur; que le dit-.

mandeur a reçu soixante ,et dix cordes; de cette 'écorce' de pruche

qu'il a payées au dit défendeur, mais lorsqu'il Psa fait charroyer lé,

demandeur s'est aperçu que le défendeur,) dans le but de le frau-ý

der, avait-introduit dans le cordage de 'la dite cmrce de pruche,

une grande quantité de buches, de copeaux, branches et autre

choses qni étaient dissimulées, etc., etc. ;" dans laquelle action-le

dit P. b 1ainesse reelamait une différence de vingt-cinq cordes sur

la quantité qu'il avait payée au demandeur en la. présente cause.

Que les dites allégations de .fraude et de vol' contenue's dans Wa
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&t-déclaration Sont et étaient fausses et mensongôres et concertéesetze le dit P. Liine-si et ses garçons, illégalement et malicieuse-umat, !ans le seul but de ruiner le bon caractère du demandeur,de le faire passer pour un malhonnête honinime et de lui extorquerèr.,I'afgent indûmnent, ainsi qu'il sera allégué ci-après.''Que le. dix-neuf de Juin dernier, surie -témoignage -des. deux~rÇos d déendurla iteCour de Circuit a condamné, le pvé'gent demandeur à remboureer au dit 1). hainesse Vingt-deux»Ïustres et cinquente con ,tins pour la coupe de quinze cordes d'é-wMrr de pruche qui mnquaient, disaient-ils, après le charroyage àla Tannerie, non parcequ'iî y avait des bois, des soucheâ ou co-paux dedans, niais que c'était un déficit sur les soixante et dixozrdes du défendeur) con1staté après~ le mesuragec à la dite Tannerieet après le charroyage, dans le, bois de toute l'écorce qu'avait peléeIl dit Ri. Labonté pour le dit P. Laiuesse.,

Que le demandeur e4~ cette cause, sans pauvoir s'expliqu~er coni.Met cela se faisdtt, fut dans tous lei cas obligé de payer et satis-&*ire le dit jugement en capital, int'rêt et frais, ato ejadn-a'ea défendant, d'emprunter de l'argenýt à grands frais pour fairetuçpaiements, et ce à son grand détrimieut pour au moins centpustres.
Que dans le cours des mois do Septembre et Octobre derniers, lef4 uandeur a découvert l'explication de ce niystèùre et ce déficit, etIia fraudeet l'injustice et la n1-iuvaise fois du défendeur.
Que jamais il n'avait existé de déducit entre la quantité d'écorcedts pruehe pelée ptr le demandeur pour le dëIRmdeur et la quantitéaFi lui avait été payée, ainsi que faussement allégué par le dit P.LiAesac,ý majo que -le dit P. Lninlesse, le présent défendeur et ses*?-eum ils 610s'entennant ensemble pour frauder, humilier, tracasser etwiacr le demandeur de réputation, avaient iléaeetet raali-âeusment dissimulé et laissé dans le bois, chez le nommé Pla-wSdon, les dites quinze cordes d'écorce de pruche, au lieu de. lesýèzrroyer -1 ladit0 Tamnerie avec l'autre.

Que de fait, depuis le paiement du dit jugement, le dit défen-Jëur à vendu secrètement les dites quinze cordes d'écorce de

zJ66
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pruche pelées par le dit demandeur, qui étaient ainsi restées dans

le bois; à son propre bénéfice, avec dépense à celui qui achetait et

aux autres qui savaient alors que c'était l'écorce du demandeur, de

n'en pas parler de crainte que le lit demandenr ne l'apprit et n'ex-

erçat un recours contre lui.

Que sous ces circonstances le défendeur est obligé de rembour.

s au demandeur la dite somme de.cent piastres qu'il lui a ainsi

fait payer injustement et illégalement et extorquée par son dol, sa

fraude, sa mauvaise foi en ne mettant pas en ligue de compte la

dite écorce qu'il laissait ainsi dans le bois et qu'il a ensuite vendue

à son bénéfice.

Que non content d'avoir allégué faussement et malicieusement,

dans la dite action, avec l'intention susdite, que le dit R. Labonté,

le présent demandeur, dans le but de le frauduler, avait introduit

et dissimulé dans son écorce des souches, des copeaux et autres

choses, lui dit le défendeur, à St. Albert, à Victoriaville, à Artha..

baskaville et ailleurs, en présence de qui a voulu l'entendre, depuis le

dit mois d'Avril dernier jusqu'à ce jour, dans le but susdit, savoir

dans le but de ruiner le demandeur de réputation, d'attaquer son

bon caractère, de l'humilier, le froissier, lui faire de la peine, le

faire passer pour un malhonnête homme, a constamment dit et ré-

pété durant la dite période de temps, faussement et malicieuse-

ment, que de fait, lui, le demandeur l ét ut une canaille, une rogne

un voleur, une rapace, qu'il lui avait volé de l'argent, qu'il lui

avait extorqué de l'argeut en fourrant des bois et, des souches dans

son écorce," et autres parole et propos de cettp nature et du

même sens grandement dommageables au bon caractère et à la ré-

putation du demandeur, lesquels propos airsi écritset r4pétés par

le défendeur se sont répandus dans le public, ont causé et causent

au demandeur dans ses biens et sa personne, son honneur et sa ré-

putation des dommages considérables, mais que l dit .demandeur

veut bien réduire à la modique somme de cent piastres, laquelle

jointe à celle de cent piastres ci-dessus mentioncée forme un total

de deux cents piastres qu'il a droit de recouvrer du défendeur

qui néglige et refuse de la lui payer.
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Pourquoi le demandeur conclut à. ce que le défepdeur soit con-d aniàé 1' li ipa yer tadited s im m deýdeuî cents piastre, înférêtoet d4]ei, àt à ïe 'qul'ei'lutr de~it jugment d i-~~.~i
dernier, soit déclaré à toutes fins de droit nul et non avenu.et.à ceque le dit déendeur soit contraint au paiement de la dite o='e >intérOts et dépens, par tbutes voies que de droit et mê~me par con-
trainte par corps.

DÉ PI N SE.
Lé aèfenaeur pour déf'enge à Vencontre de l'actiou~ du, .4enan-deur'dit*qùé tduteë&ematïë>. choses, Jet allégations contenules euiodle sont mal fondées en faii et, non vraies, et que i 4fdune doif pas au dit demandeur la' somme, de deux cnspste

clami5é jiiir a dite acilon, ni' auýcune partie, d'ýceepuetn.a-
onde. dites mat iêres, diese et allégations cos4enues 4#[es ldio,

Pourquoi, Io dit d4fendeur conclîut au d4bqut&.dý%;'ao4Ai(r 4. 44demaàdeuï avec l es dépens d istrat upouru Q'gé

Le dit défendeur, sanis renoncer à la dite ýdéfense, mais au -con-traire, s'en réservant tous.les bénéfics et avantages, dit pour autre
moyen de défense:

Que toutes les matières, choses et allégations contenues dans la:première partie de l'action du demandeur, et par lesquelles il de-mande la somme de cent piastres, ont été jugées contradictoire-ment -et finalement par le jugement du dix-neuf Juin dernier mnen-tionné dans l'action du demaudeur; quo ce jugement ne peut êtreannulé changé, modifié, ni altéré par le jugemrent de cette Courqui ne peut plus prendre connaissance des matières, chose et allé-gations qui ont été contradictoirement et finalement adjugées parle susdit jugement; le dit défendeur plaide chose jugée, des ma-tières, choses et allégations contenues dans la première partie del'action du demandeur.
Que le dit défendeur n'a jamais inju*rié, insulté ai diffamé le ditdemandeur, ainsi qu'il l'allègue dans la seconde partie de son ac-tion) et pourquoi il reclane cent piastres de dommages; que le dit
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demau deur n'a i n tenté la p n tion qu dn lebt*ai
eux degire rttü 'a&déiec etir ,et de l'oxose d ar e ~
frais poui se Md~ere.

Pourquoi le dit1 'defendW
demfendreur coniclut au'déboit& e 'et dit

ùvèc ie 'd4. 1 1X~t >z1--1u 1 ý1

La Cour, après avoir entenduJ.jspagi.8, par leurs avocats res-
pectifs, mlmérite, ex;lminé îâ.le dossier (le, apo4qqç.
Cour de preinire instan.ce, que la R&ju4te *d'p produite .par,
le 4it apelant et sur le tout'Wûrement délibéré

ConAî1f1rant que daàs le éguri del lhiver" jxmil huit leit soix4nte
quat;brze lI'appctiàlà'J atirait te i ' Ia' « iLud laq~tv
(Le ixotèn et *41xi ordes &tÔé 4 prche que çe. dernier &uraeoup6&s îôur1 i'à ràladn deiu iasr-e iqude etuspr
corde,.

Ooidckéràt> .què d'An's 'c>uràa _du mojide Mai ri'lil huâ t
soixante quýl'tfize l'aP!pelant aurait poursuivi l'intimé et aurait 1L
dix-neuf Juin mil huit cont soixante quatorze o.bWý!u zfa
Contre lui pour-la momuid -de vingt-detir piastres et cnune~n
tins Pour voo.pnftendue différence dle quinze idstchicnr
la quantité payée et celle charroyée et reçue à Il& tannerie p&< c'p
lVelant.

Con&idérant que l'intimé prétendah't que cette ditffrcncc cntre Liý
quantité d7&,côrce fournie et, celle payée n'existant pas, et- que, l'ap-
Pelant:a lepuiq vendu les- quinze cordes d'écorce dont l'intilué :

et onadamné par lo jugement du dix-neuif Juin mail huit cent
SOJa~t qatoze li rmborsr le prix, a portIé 1la présente ais

lion pour recouvrer de l'appelant le montant en capital, intêr^ts et
trais quil to'lg de payer eneèxécution dui dit jugaete
les domt pcsuil. prétend nvoir souffert par Suite de cette co)n-

dfî:iomet d'1 li pour.sait, fraudalcivze de l',irP ":L t et qie suzr
cette d11,'uI.î<d býý (lit appelant a été coiidamuné à pjï or à l'intimé 1_
Bomm'ie de ent cinqutinte piastres..

Co'qidèràrnf quei dÎï'ýs le's alléglués; mêmes'de la déclaration (le
l'intimé ces quinze cordes d'écorcen ule pruche dont il aé~olg
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de rembourser le prix à l'appelant ývajent ête laissées dans le bois,
fait que l'intimé pouvait vérT-àèl id4S ïèý i' ,P,-emili"to, u

ne pouvait pas par cons<éqiep4 dpgper¶lhi1 à. uine-d'*ludne comme

la présente pour faire annuler le dit jugement du dix-neuf Juin

imil huit cent soixante qlua.torýe '', '

Considérant qu'il y a cror dans lejaeetrendu par la Cour

dc Circuit du district d'Arthabaska. le quatorze Septembre mil

luit cent soixante quinze.

Cette (Joer casse et annule le dit jugeaient du quatorze Sep-.

tembre mil huit cent soixante quinze et procédant à rendre le ju-

gement qu'aurait dût rcndre la dite Cour de Circuit, renvoie l'ac-

tion de l'intimé avec dépens tant etiiot" 'upé-rieure que sur le

présent appel.
La Cour sur motion de MMv),. Pacaud &Canuon leur accorde

diîtraction de dépens en cette cause.

PACAtJD) & CANNON,

A Pour V'Appelant.

]i'XTON;& CREPEAU,
P.4r rn

1 11 'titi,
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* ORSUPÉeiÈtR.E.

MtTNTRtAL, 8 NOVkEMBRtE 1877.

(Joram TAitcHEBat,J.

* No128.

M,.

OPPOSANT.

JUGÉ: "Que dans une 'opposition, lés ratures et les renvoàa
doivent être constatés et approuvés, à peine de nullité.,,

L'opposant produisit ài l'encontre de l'exécution émanée en cette
,cause, unt, opposition afin de distraire, qui contenait grand nombre
de mots rayés et de renvoiq non constatée ni approuvés.

Le demandeur ne contesta pas cette opposition au mérite et se
contenta, pour les raisons susdi:,es, d'en demander le renvoi par
simple motion.

A l'appui de ses prétentions, il cita les autorités s'iivantes: C.
P. Q. art. 295 ; 5 L. C. R1. à45 et seq. ; 8 Toullier, 173 et seq.
Au No. 115, p. 173, cet auteur s'exprime comme suit: IlQuant

;Rux ratures non constatées ni approavées, nous avons vu que sui-
vant le règlement de 1685, elles entraînaient ila nullité dei actes, etc."

Voici le jugement rendu sur cette motion :
"lLa Cour, après avoir entendu, les parties, par leurs avocat@

respectivement, su r la motion du demandeur, produite le 7 No.
Vembre courant, demandant pour les causes et raisons y énoncées,
'que l'opposition, afin dc distraire, fasite par le défendeur en cette
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caus-e, sit; déc1rtr -al etrevo c vôir 'èXànàib4 lâ pÉrocé-

dure et délibéré;

non appro4 6  à~.4m i~ ~ dite

motion et rejette la dite ppýoition, uvec dépens, distraits à M. F.

L.Srask "'aý t ditâmaù'âeù*r."ý

Meyýifuporté RéistOIJ 'et? le preiJAier Ic.eqbre
C1 >iie7 nti fu1  ''t Q ,q s]oýju ges Joii,, Ùorioi

k- U' " CqnID2é à IUnnlintm .. - uIl
et flélanuger.

Opposition renvqyée.

A r NÏýîà:)ur t' ppYit

<]oram MlACK,T J.

, t' - .

t 
4

týO11iÀe, 1* -- b t

enal r.ru~iùe ' Li 0 Fi( -i' i cas, a 'été (1ébouté(e .Ve d

1Pni> i ng ser*a -ar~'rni. ùbp1oSqnt,d-(e fi~fee
velle opp)jiôSitÈioA 1s FÇut d'arrêter tii ýeoC 0J,: ki

vente- des d1its i#fimeù~bIei sur vanditioni 6Xp)On,là. A. inoiîis
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qu'il, n'ait payé au préalable, lesfrais encotirug,ý par la partie
adverse, sur la p'remière ôpposition.

"c2o. Quoe.la second~e opposition pro.duite oncteoas, er
déboutée avec. 4épens, à ni'oiùis queý4.§ fraïiâ gë 8 lwé~u demnan
d.eur sur la premiére, ne soient payés sous trois jours."1

Une première Opposition de' la, part du dit opposànt fut ren-
voyée ayec dépens enicette cause etavant d'en 'aeÎles frais, il

produisit une secorfde opposition pour arrêter de iiouvequ lài vente

des m~eubles saisis'ét -qui devaient fitre vendus en verfû d'up Pref
de vendi*ùmni expona.

M. F. L. 8arrasin, de la part du lIemndeýiy,,prý@entà*à la

Cour la motion suivan;t à'pl'nco ntýre ýdèceti aeohde 'co itiôn:

"Motion du demandeur, q&en- a.utaint qu'une seconde opposi-

tion a été produite en- -cWtte- ôaùme dl 1 piMrt du défendeur, pour

retarder injustemgýt 1A -~t meule eté t ~e sur venditioni

exponao cette opposition soit renvoyée pour, entre autres raisons,
la suivante:

"4Parceque les trais adjugéa sur le renvoi de la dite première

opposition, n'ont jamais été payés.

"Pourquoi le demandeur'conclut à ce que la dite opposition soit

débouté ,e avec -dépens;- et sub8idiairement, à ce que tous procédés

sur icelle$ soient arrêtés jusqu'au paiement des frais dus au demnan-

deur sur le renvoi de la première opposition ; à ce que le dit paie-

ment soit effectué sous tel délai qu'il plaira à cette honorable Cour

fixer; et à ce qu'à défaut par le dit opposant, de se conformer au

jugement à intervenir, son opposition soit re"voyée avec dépens."

Au soutien de cette motion, le demandeur cita l'art. 453 C. P

C.et 1er R. L. 747.

Les parties ayant été entendues sur cette motion, la Cour, par

interlocutoire du 12 Février 1878, ordonna à l'opposant de payer

au demandeur, sous trois jours de cet ordre, les frais à lui adjugé-,

sur la première opposition;- et qu'à défaut de ce faire dans le

dél'-ai, et icelui passé, son opposition sera déboutée avec dépe-

373
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L'oppo.-at, se coiferma à cet- ordre, et, eR cousèquence, la nmo-
tion du demandeur ne fut accordée que quant aux .frqis.

Motion waordeqwuntaux f'rais.

F. L. Sarrasin, faisant rnotion,. "

COPJI; D14 BANC IDE LA REINE.

MONTRÉAL, 15 MARS 1876.

Coram DoRION, J. EN C IN~ . ~ J ~otJ

(Demandeur 4. Jfiçr,

* APPELAN<T-

J~4 OM14ptlIE U ClEMN pBF~ E M~TRAL, OT-

TAWA1& XCJETL

(H~en ereseen. Cour Inferieure,)

El). LEF'BVÉt Dit BELIýEFÉUILLÉ,"

* 4fýs en, pause e~Cour J?ýrieure,

JUGÉ: Qýue le Secréitaire d'une compag nie d e chemin de fer nO
eéut; tré,condamné èn mépril deCu pu vir refusé de

se Ceiifàrmer û'uf bref d'injrmetioli adressé à La, compagfli0y
dwis une cause ou le Secrétaire nest pae partie..

374
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Que l'inscIýiptionde Révision mutpènd V'exécution cflih bref (Pin.

MOYENS ).L I~.T.a

Le àugcmerrébôunis i ud " de etéJ ikt4be Cour
est dans les termes suivan1sv', ý J i: , 1

The tl ,Julv 1-875.

Corarn TRE 'T10ORAÈLZ M. JUSTICE~ MACKÂY.

Having heardthe,1,parpcs upon ýtlI) rule nisi taken by plaintiff
against mis en ca'use on tIi Atèenî ê a i cf' oN uly instant, exarnined

Considering utdow Guf1hcjffidavit or John iBremrier :and cf
maid rule isi the cQwpaq~y detèedaut was within the tirne or deleiy

for inscribing in Review or tv6ièýi 0 n agtainst the judgment of the.

Considering that the defendant on the l4.th Juiy instant duly
inscribed in &evision afid made the nce-,,sary deposit agrainst the
jud-ment rendered in favor (if plaintiff on said 9th JuIy 1875 and

f4rt "hieoanI byf ce " &ti'l 49 .Pd tteedre execu-

tion beeatne upon the said judgment
and upon Plaintifi's prceigrpsn upon it:

Consiaering that the acte of possession nlleged made or doue
upon Plaintiff's land since the said 9th July 1875 were Defendant*s

actes ;w>

Considerirxg that ýazaist, the mile ùI1-eu by Plaintiff on the l3th
J uly instant the said Edouard Lefiebvre de Bellefeuille bas shown

eauèst~ciut ~c~'~h p1s~te %vit :the said inscription and de-

posit by Dctbndant 1, the unders igned judge of the said Superior
Court do dischar ge said ruie i8 with costs te mnis en cause.

I 12 Juillet 1875, le dýcurneut .sqiviint fut qiguifié à la Comn-
pagnie Intimée par copie laissée -tu AI1is <* i, s secr'tair eh

dite Compagnie, l'huissier parlant lui-même en personne, savoir:

375e
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in tue sipei ~:r Court,: e~

&ruiGit »Tib14pr **4rrd$1,Âuo *Dndg, of the

-wa re( n:a lr.4, b CIÊi D4 Ilo oi &M!4h if ~the

IloDQruâle àudgý-s of theé said' Q peior Courtinabswhrn

't'~e ~i'r', o the Parîshi ,1 de : sL Ld ritI;k 'thé diýtrict of
~otéIYeoùiu'as'Phiiutif or i1flonéi fobK rit df* ThjUnc-

tien, and La Compagnie du Chemin de fer:dé d ôn'MÔdi~Qlt
et Ooeidental, a body politie& 1yàjýId, ha'it's princi-
pal Office in the City of Montreal, hi. Èfie'dtý Ï'0f 'ontreal, De.

'fendants, by which said judgment it was declared'"sge other
things as follows " li 'b dWthe parties in this cause and

~osieêing that the Iiaintiff hath rroved the material allegations
of bis Petition. 1 do granet the conclusions thereof and do order
thei issue-Mb x&vwet of! injouctioq,> agd de enjoin, th4 JWdefodants te
cease froma this dày tq' inàkt amy c9* of possession on any part of

*~*uldescribed as fol!ows in the petition of Plaintiff, to, wit:
A certain piece or parcel, o§land, situate, lyiug and being at M6e
.St. Laurenti~4 yse ýr 4 onrcal,, coutaining on3e arpent

ý ýl4iii front by thirty arpents in depth, iuaking forty-five
arpents in superficies; more or lcss, bounded in front by the High
way eô0fë ei 3 t.' Lauient, ih rear; te -thé e ôtih S'*t and on

() Z)e *81 ae tâ the North 1,asi'by Stanley Clnrk ei-sý, ICsquire. and
ýU- 'thc othei sfde to t1hc Soth West by the ýwidow atid, hîiriq ofthe

lat 'Eouad D'eo~, itha ~oneh&uebâri, àtabac and
dther bàilding theenretd until tlièy'shill have conformied te

-'376
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the law in such case ma4e and proidéd -uid. natil tàey are justi-

lied by logal authority iiiiaig<g~s~in edttbo' T'toer-

ty of Plaintiff above desé'ribed."

7 i«èlthérafbid:byitWW-s pffl .r edél -suj».iMd to

~ ~f iez ada-fo~3~~ii~éU? *of possesion on any

part of the said land and premises until p6tisLall have oonlormed

to thelaw in sach case, made and provided<ý"4 iiatM legally autho-

rised) to make acteA of possession on said property and'have shown

!,yout~~~>~~L aud, rjight to, npl;a aný, BUiCh/C fjosio

on the tsaid above 4m.~c _pýc.r ,pgrcel of land and premises.

,,,,Awituess whereof, wehave oaused the seat of our aaid Su-

jperir CouwL to~ be hêeaýnio.affixed, at Montreal, this teriýx day of

in~yj the jea, oý du~r rord hogu ejýt hu r dn

;'eenY.flveand in ~le-thi ty.niuthyear otouy »eigp.

Le~ 13aJuilet 4t75s uqe eqI4~ u produ.t ~e ff a'ar ob-

.t4nir 1;ý_ i.èg1 nî*4,. tjc lete4te seraCijprès donné> appuyOe de

DISTRICT 0 OTUM ~ *~ r

TT E~hNAt4 r

Jolmn,,remuer, of the Pu>islh ot oSt. ,1et amr bcing duly

sworu dot.h depope 4ad pq . ýTIat the depoiyqnt knQwsý w(cIl the

propeîey bolorlgiDg to tho ,saie Plaintiff, situate ini the si.ià Parish

of St. LAurenti the description of w1ýich. ha* itst beQJ' Fet.ad t» the

deponent frorn the declurations of the P.I;iatiff in. this cause fYled.
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That. this morning, thirteenth day of Julty, ne thoussifil eLglit
hundIred and -euvebty4lrè, the deponent h71s ,e yvx tAgnt, uIew ;,,Id
overseer working on the Rail Road Jine o)f the Coinpartyl: i)1cfe-
&ut, to levelV.tbe uouud,*ot~p~pf(Çfesi 'atf

a~nnst1~j~wi~und oKmtrdty t'O the jq4d;.Iaeet rendeý1içhn this
casthe-purport ofr*bhillwd oti xidtdi~~i ~k Ù ,b

Iho Pltintiff ard lay.self,,the nen'anering 'llë'yl*tre kètlle0re lbythetJoffp&ày,Defendant'- und thatthey wewild wtîtiâàé,ot6*ork un-til ýthey ýreeeivIed differeut ffurther otidets ; tnd, fhe depohent hath
Aigned nfterhztrin4, bkard- th*7readingotf thi-s li-qtieieiltion.

»imusatre a1e la Uu ide
L~1kl n liluelîe eý-si'intervenu 'je e"u'geen't>dont st appel

Wft couçùe d'ans> les -terihee Îg at * '

Province de QuéW&' f OPkpRJ'Eihstiïe dé fr1oAtjtréi, ORSPlI ILe treizième jour de Juillet, mil huit cent soixan te-.et quinze.

o.1393.
PETER TIERNAN,

i ~ il leandeur;

là COMP4\UýNIE DU CIIJý, NN DE 'E 1. D F MèONT.RÈAL, OT-

&
ED)OtIARD L-RÉEB3VRE DE ] 3 ELLEPEUILLE,,-Ecuïcr,

MiLS eni Cause.Sur la rei4te du dit 'Demandeur.
En autant.que le bref d'injonction émand en fie us a été

onifi4 le dcousiêa»S jour de Juillet courant, au dit XVis en cause,
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]Edo ard Lefebvre De Ieefuuillc. qu txpilefonctions de Se-.

crdtalre: ee la 41te Co«uýpagnie; Défeaderesse' à lîi-tiêmé en per-

Et qu'a4u mépris du dit bref' de! l'autcrit4* dé cette C<eur, la D&

fésidetesse, 4ggis,;aut par ses effelers .ntynii'o* Mis en

caa-se, Eldquprd L1efebvre DeI${>lldfeeile, -emtin*~ à--faire sur le

;frruirid~ri au it be .kpp0tensnt lat dit likfiauleur, dk-s,

actes:de poswesiS~.eonmi§ztant à iee.ù atirit~ri et
.c 41, 4ns9~thrÎté 16gale et àalar,6 les totet.tieus .idtdiditDemas -

deuisioi q~ilapper't,.f àl'ftffidttvi* ýdd Jm tBreiiinbr,;iqrltivateur

de St.. 4aurmŽt,ý produit au soutien des -présentes, à ees causes, ii

est ordonné que le dit Eclourd, L*byreieJlW ~ u4 soit M~

claré e mépris de cetýe,1Çou; 1 4. euipri6 .drffl prion cou-

mune de ce District, durg t tgk-lçmp q4ieIot ce de possea-

sion continuerort en ýviolation dui dit bre ij~po ,l tae

avec dépens tant cpntre.r 4l içeý »éoneîse j rt ldiM

en cae eà mgmS5tue LUe au coytr.ire Q soit montrée vendre&>

,,rcag e ezèejq de -Juil.ç~ ýqu rtn,,j<e s et deiw

de P~avant midi, dans la Chambr FeAl (4 diWÇQur Sup-&

rieure, au Palais de J ustice, à ot~h.,t j ~,
ilÙI AT, 4p.PpuIMl, & HoliEY,

Ce documnent fut sigifi au is en cause, le 14 Juillet, 187-i

Ai~éteièlé, eMis èiéqd SAoémmei suit, le 17 Jwl-

let, 1875.

1; -Qu'il ne saurait être tenu en mépris de cette Honorable Cor,.,
attendu qu'il n'a jamais été partie dans la cause dans laquelle tim

'injonction .aurait été prononcdée et qu'il ni'a commis nueune dé,»-

béissance aux 'ordres de' cette Hono rables Cour.
ý i Qu'au reste la contrainte p«,r corps ne pourrait être nccordie

contre lui que sur ordonnanw,,de la. Ç,Qqr, ýe, ý ýa pas eu lieu.

"Que nul avis de la motion ou requête sur laquelle la prétendu

Règle nisi a été émanée n'a été donné au i en cause, ce qui au-

rait dftL être fait.,

".4Que la Mfis en ciuse ne saurait être contraint' par, corps, qu'oe
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ratmo des fifs peronelo, qui Oonstitteraeng wi'Mdpris , -de Cour.
"Que la prétendué'~lenk stÀiiesr'Iise týàUte, ne

d&lOnce aucun fait personnel qui uiscostuéle f1 ncaima
ea nm6pri&. de Couret ledïàite y 4nonc6s cqmme étant persgnnels au
Erti S caufe, né sont suppertés par aucun affidavit,

'~ ue e etor e rppot ~ ~rvie d l ~rtuk e<'esott
mmïulÊsaaktà, irrézuliers, et Cobntrairès à la loi, eh attùt -quë l'huis-
zki qui a fait-ie7- dt servioe, à inndiqtt par'ses lnoi's cotifbrtnénme n t
à hà loi et n'a -sfaît le dit se rticec aà lied teqù1 a ~ô et en

e~mnir ouhiça'ý........ a-'é
que ote aD4edèee ~dend a Rvision du juge-

e ve. duquel la pr4tendue idjonction a été pronuée 'et
ce ie 'i n tio en' Révieio de'ce jugement a i4 s fiée au
.DeqIandeur, erequ4rant .1» rseee règle pouýr coutrainie par

'Queileffet du prétendu jugement est ýRuapqquu par et 3 isedption et nulle contrainte par corps ne saxurait être prononcé, en
eîcutiqn du dit jugement, allýa qu'il intervienne un jûg e ren àt final
sur cette inscription en R4vieion.

"Pourquoi le Mia en~ cause' conclut au renvoi de la préseDt#
régie pour contrainte par corpsaveç dépen.l distraits aux soussi-

blontréal, 16 Juillet 1875.
"11Et pour réponse gén~érale à l'encontre de la dite rêg{e.ou de.

monmde pour contrainte par corps, le Mis en cause dit:
"&IQue tous les allégués de la dite règle ou demande -pour con-

trainte par corps, sont faux et mal fondés -en fat.
"1Pourquoi le Mit en cause en demande le renvoi, avec dépens

distraits aux soussignés.
volawéal, 16 Juillet 1875.
Et pour autre réponsýe -à la règle, le Mis en cause, dit.
"Que la Défenderesse, depuis le neuvième jour de Juillet cou-

r=nt s'est conformé au jugement de cette Honorable Cour iat a ob-
ten1u un titre légal à la po.ssession du terrain du demandeur."

,»U«
%uc7v
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lo. un certificat,~hui oma~ A
fend avi~i~ ~Juif~ ~ ~ #Q etinsrýit en;

Visiop4fii en çepd Z 94~~. o~1  'w ou

la dmtJl~ ~~~4I os:u*

rleure, qpqsaFp qu ý pqqewoa ing at dnteqgain Il'p-

lant, lui était &écessaire pour la confection dequei lm,,pIt~~

son chemin de f4~r, qu'elle offrait Dunçan MlacDonal et .(goe
Buycommmc ses cautions pour un montat 0oue deceliÈi of-

fert et n ntiun ns 5aviEr anpo~ etpmei t, ù

rif, lui enjoignlaut de mettre la Défenderesse Intimée en posseýs"6

.tNu""baà'd' ctt reuét ln avis aâress e a
bas' 1d cettUet seraitctouai

que e :2 :ûfl!et alobrs ?courant' (YS76Y lq ~i~esru~
sentée en Chambre, a l'un des j&g,"cs -d id"-àur s- ]prieuif,~

MOYENS APpEK.ý -

Le vice du jugement dont se plaint l'Apelant consiste dan .s là'

principe ,erroné. que l'Appel ou la. R4v.siôýi p

se désister d'a&eà dc ôè~ 'd<c ~èlA~~t

quaient deux f&ôk

un9  ~ ~ ~ ~~ cQnfoziner k llo~i ~e ~m 'd

fer. La Cour ne pouvait pas adlopter ce drir of.ate"l

que la loi n'autorise pas une couipagni4e thenide fer! à pwad4re

Possession eJeopmio9at4s
804 teFmus

L'AvÈtQý des Chemin de fer,.31.e8..9,o .27 t.

détermine_ de quelles, inanière.et sous qite1l e& ntiOB.I



Smipagnie *peut se znettreen posses4sion des, terraiis doýt- eflI aksoin-48ous section; 27 'aprôs paiement ou offré 3 edhè
eensation,.---.et wei -réistanoe est offerte, tîn je e écernier unltandat adressé au Slhérif ou à un huissier pour mettre la OoUF"à-f
frue en 

t'g&il

sous,' sec. C8. ' m zandet pourra aussi être accordé pr 1ppie sans pareille sentence ou arrangemnît, sur u~n affidavit por-tant ueIpiasiot> i1iidiate dû terrain,. ou: pouvoir -de lairç lA
"een quaegtlC, est n ssaié.e pour' h ofon dque que Pa .ýk- de chëtnln:ds flèr qrzè i(bmpagnle ê"st'pýýte 'à . onitàenc' ièmdiateùent,' et enp I a Compagnie donnant 'un e*autionn>emen'ti la satifaetè 'tïjuie, pour une Sommne de pas ïùin.s'du double

~ l sss~ nnt~j~ê das laVsqu'elfe paiera ou dépoiei ' làet*nnpeneidn^ ýlùlI seilt acèordè-e ',.dans' un mùois' üpîrs la sentencé~ndne p rIe ibîtreý*, -Vvec intérêt depuls fi pri8e de possession,at avec l~aiI~fa~que la Compagnie dev'r.i lé-*ale' -untpayer.'i
ce n'étaitiq'pè avoir accompli.cette proeé4isre que la ,Coin.gieIntis,jé pouvait wins violer l-a loi e4 les droit de propriéréde l'Appelact, faige des, Actes de possýsior L'ietentioa de laelmpagtonie de, *flhaonnaitrj la loi était iei évideUtQ et délictueuse.-L'Appelanat était' c Âistance depuis plu.sieurs muois aveu la èonipa-ýmnie pour l'errêter dl ail e s aqtes de lviplerae. Une injotion*imporaire a~~é,~n4~nai abooue.prcqel-

Smnpagnie .avait discon tinué fes ;aVauK liur la terrelil ù 'Ap
bi non pau par.respet daq 4 loi et des triburng, nasp4r,*iýe

desubarras finapoier qui ont abouti à une complète d4coufieur.Des que. fia cQlpgi 'e rvée en état d'agir, ele a, repl1r 4leoers de iýs voies. di fait 4 la propriété de 'Appetý_Q*ùa
jfreméOeenet d,'arriver,à uù jugonqent #uol, Ngobsgata oi2ee st a sa .iou~lIni~Auc, e asedfa comp¶iy<î?' le Vo&es 4e fg .n'Q t*

-futorité des. tirUt QoÎÏ,!sn-~w~a jd

BIIELFORD> 
qmRiwy ' .73 i~i~cue lémde<arrêter une compagnie, danis des càs oembiablès; Ït deý sen piendîe'
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à ses o$ciers, e, la, qçoïtrai Lq pAr.. çoçpe peur. mépris de Çour.ý
On a Frétendn. qu~ela xnoctop urqelçt w;é la rè,ýe

aurait dA, eýtfq sie i6& etl'on. a cité 'Kerr Qn i,1jwictkàl'pu
de cette pikn

Kerr, p. 639 dit: "The Plaintiff may obtain. an order &par&*
that the Defeudant may stand committeý on a cerýqin dqy¶ unlçss,
ho shows c ise aga1inst it."

Ceavçut dire quel où,r peut demaurdgr14 w pr;mtp

ou par rèýle et qU9 dans .up, cas comMe,,daný ,l'ajtrf,, ayis être
donné à lapartie.' Il ne doit exister, de.jqrisprqdenoaqçig m--
pose à moins qu'elle ne pukisse être justié4e. jar quglqu'e. raison do
pohice op ýrale ou déquité. Q n ng, diýcuifr pMw,.un. t#gtade loi, çaý,
y obéi t cè qu'asrde qu'ilpuissç paraître. _ Le3;pç4euts, qui
ne sont pas fqondéei sur un texte de lqmàisesuidea wmqns :plii

ni1 oins exactes, sont toujours discutalos eý r forua4lp, pur 41*
précédents. Autrement la ju4isprudeace situmoWsrs q'a
fois dans l'absurde. Ainsi il est possible de trouver des décisions
qui ont consacré la nécessitédc signiifier une motion «)yàût pour %b-
jet l'obtention d'ue règle pour contrainte ; tnis cowui . rétyle
elle-même doit êtro signifiée, il n'existe aucun raisoînhei_ýtt digne
d'attention. pour jàstifier ees décisionis. En Adiete'rro la conu
trainte peut être obtenwý soitý par mot ?ia, soit par tine rê,.4le éy
quand les auteurs dimen1 que la motio* doit;être, eign lde , Sa às
'veut pas4ira;que cette awtion a ~rojt~bu~indte~l
mais la deinhe deu la con train te ellet.mêiOé.

On a pifétenduit *us qtùè ii codtraitnte ne' potlVait ere ordnée
que par la iCour in, bne eo-t 1'on a i nvoqu1e, l'art. 7Thi du- Code 'à
ProcUur à lappui de, cette opinion. b'sor , n p~ e vue
que touti lê astière du finua est l'objèt de- disposition's' spé' -

ciales à partit de l'art. 997- à l'art. 1030, àt qu ê partout le <Idode
donne potdvoir à là Cour oùr à ual ge<'lnse dieku, la "proè&é-'
dure de l'Inj etlo* étÉint~ àneglaise« il fâài _condilier Cette rcd4r~
avec la nôtre. En troisième lieu, le parti duCoti e

qui traite de la contrainte. fait voir, qu'en parlmutd* Iril>nWi, Vart.,
781 n'a pas entendu exclure le juge en chambre oià au vaeance.
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En effet, l'art. 787 dit que la contrainte par corps peut être mise à
exécutien que sur un bref ou ordre du tribunal ou du juge.

L'Honorable juge de première instanoe a écarté tous ous moyens
de forme avec raison ; mais il est arrivé à protégé l'Intimé Mis en
cause par suite d'une erreur manifeste. L'injonction qui consiste
dans un ordre de ne pas faire certaines choses ne serait qu'un
leurre et une illusion, si l'appel ou la révision devait en suspendre
l'exécution. Dans l'ordre de faire, il y a peu de cas où les délais
soient préjudiciables. Aussi la loi accorde un appel de l'ordre
MAandamus proprement dit et cet appel ruspenô l'exécution du ju-
gement.- Dans l'injonction, il n'en peut êtie ainsi, autrement le
remède serait vain dans la plupart des cas. Si l'ordre de ne pas
faire est suspendu par l'appel, comment le juge aurait-il l'autorité
d'émettre une injonction temporaire, avant de s'enquérir contra.
dictoirement. Et n'il a le droit d'émttre un ordre temporaire, de-
mandé exoparte, avant toute investigation, avec quelle logique pour-
rait-on arriver à dire que l'ordre final, après instructien, l'injonc-
tion péremptoire et permanente, sera suspendue, par l'appel!

JOYCEI on Injonction, T. 02. p. 1319 et suiv, pqsse en revue les
diférents cas qui se sont présentés.

94 I has been settled by the higliest authority-that cf the
flouse cf Lords- [lb Ves. 184] that an appeal froru a Court of
Equity to that Huée, dees flot stay executien of the deerce. bow-
ever, said Lord Eldon, it is consistent with that regulatien, that a
special application may be made citlier te the Ilouse of Lords or
te the Court bclow, &c., &c., te stay prooecdings pending an ap-
peal; these, however, are net in g,2utral favoured, and ià bas been
said that excution will bc suffered te procced, unlss the Court
secs that if it should turn out te bc wrong, the party c-anniot be set
rîght a-aiu."

La senine des cas mentionrnées dans cet auteur est <jýue, de droit,
l'injonction doit! être eXéýcutée. T outefois le i 'è-Rindeur peut, eu
interjetant appel, s'adr-esser à la Cour, soit de, preuiière instance ou,
d'al1 pel [plus colncnaiÂinent à' cett dernière] et demander la
suspension de l'exécutiou dujugecinunt, pendaut l'appel, en promet-
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tant de procéder avec diîPiguti ie t en démontrant que si l'injonction
est exécutée, il en résuitut-t un tortirréparable., Jg sÀ seý
de l'eX&cution'a«s accord6cëý qu'e dans ce caS.

Dans la présente ils tance, le juge a considéré l'appel comme
opérant fatalement et par lui-même la suspension des jugement s,1
comme dans les cas ordinaires de reeouv rernen. de créances etc.

L'Appelant soumet humblemet quecette Idéc5ision elt insoute-
nable et doit être renversée.

Quant la peine de l'emprisonnemeut demaandée omtre l ntiiin
!tfuen' c uge, l'Appelant soumet hurablemneit qu'elle. toit,âtre pro-
noncée, ai faie que 4e soit, afia de zélee la,,questjûn pou l'a-
venir.

Le 9 JujUet 1&75 la CUour >i*périmure à -znin a br4rý d'in-
jonction COntre la D&fndmuestrý Intimé,! "lui ou.Ioottde gnèset
tout acte 4e posasuien murl'immeuble de l'.Appelu@tu% *ma qu'el.
ne justifierait point -de la légalité desaposmsion. ýCe jugment
fut porté devant la Cour de Révision. Nonebtnt cette inscrip-
tion en Révision, et la signification qpii e». fut faite à l'Appelant,
avec l'avis du dépôt, l'Appelant demanda l'émanation d'une .règle
contre le mis,' en cause, alléguant qu'il avait fait dom actes de pos-
session sur le dit immeuble en désobéissance au dit jugement, et il.
l'assignait à comparaître le 16 Juillet pour montrer cause pr
quoi il ne serait pas condamné en mépris de Cour.

L~e seize Juillet le mis en caube a comparu et répondu:
lIo.-Qu'il ne pouvait pas être constitué en wépris de Cou.r at-

tendu qu'il n'avait pas été partie dans la cause dans laquelle l'in-
jonction avait prononcée, et conséquemment "i'avait commîs au-
cune désobéissance aux ordres de la Cour.

2o.-Que la règle avait été émuané-e irréýguiêrewect. attendu
que nul avis de la motioÙ préalable à son émanation, ne lui avait
été infé

ao.-Qu'il ne pouvait être condamné en nmépris de Cour, qu'en
raison de sês faits personnels, et que la requête n'en dénonçait au-
cun; l'Appelant se bornan t à dire qu'en sa quadiaé de secrétaire de
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ba Compagnie Défenderesse il avait continué à faire des actes de

possession sur le terrain en question.

4o.-Que la Défenderesse avait demandé la Révision du juge-

nient prononçant l'injonction et que cette demande avait suspenlu

l'effet du dit jugement.
Les parties ont été entendues sur cette contestation et le 19

Juillet l'Honorable Juge M acKay a prononcé le jugement dont est

appel, renvoyant la requête par contrainte par corps. Ce juge-

ment contient deux considérants appuyés le premier, sur le fait que

les actes de possession reprochés étaient ceux de la Défenderesse et

non di mis en cause, et le second sur l'inscription en Révision.

Pour l'intelligence de la cause, il serait peut-être à propos de

dire quelques mots dés cIroonstances, qui ont précédé et ont enga-

gé l'Appelant à risquer une procédure aussi aventureuse que celle

ýqu'il a adoptée pour atteindre le mis. en cause. Car il ne faut

pas oublier que ce n'est pas une des parties au jugement que l'on

reeherche, mais un étranger contre lequel mille injonction n'a été

prononcée.

La compagnie du chemin de fer de Montréil Ottawa et Occi-

dental, avait eu besoin du terrain de l'Appelant pour la construc-

tion de Fon chemin, et en a pris possession provisoire conformé-

ment à l'acte des chemins de fer. Elle a du pour prendre cette

-possession provisoire, obtenir de l'un des juges de la Cour Supé-

rieure, l'émanation d'un warrant ; au lieu de Peter Tiernan, il y

Zétait appelé Peter Tiernwy. Le warrant lui-même aurait compor-

té la signature du Protonotaire de celle du juge.

L'Appelant dont l'esprit de chicane se revèle facilement par les

cinq procès qu'il a intentés à la. compagnie à cause de ses deux

erreurs, s'est plaint de l'illégalité de la possession de l'Intimée, et
de là, le jugement du 9 Juillet 1875 ordonnant à la Défenderesse
Intimée, de ne plus faire des actes de possession sur le terrain en
question, jusqu'à ce qu'elle eùt justifié de la légalité de cette pos-
session.

La compagnie faisait alors poser des lisses en fer sur le terrain

de l'Appelant qui est situé plusieurs lieues de la ville. Le juge-
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meut signifié au mis en cause en sa qualité de Secrétaire comme
susdit, le douze Juillet et le lendemain matin, ou avant même que
la compagnie eût le temps d'initier de nouvelles procédures pour
obtenir une possession régulière, ou même de donner des ordres
nécessaires pour faire cesser les travaux, on obtint sur l'affidavit du
domestigue de l'Appelant l'émanation d'une règle pour, contrainte
par corps contre l'un des Intimé4. La compagnie dans l'inter-
valle fit la procédure requise pour obtenir la possession légale du
terrain, ainsi ue le fait voir la pièce du dosier.

Tels sont les faits. Il be reste maintenant qu'à savoir:
1o.-Ei le mis en cause peut être condamné en mépri de Cour

pour des actes qu'il aurait fit en' sa qualité de Secrétaire. de la
Défenderesse.

2a. Si la demande en. révision d'un juge4net sur Injopction, a
reffet de susp&ýdre l'exécution de ce jugejpoent.

Quant à la première questonj nous devons dire de sqite comnme
matière de fait. qu'il n'est ps -prouvé que les actes de possesion
dont on se plaint aient été faits avec la sanction, op d'après les
instructions du mis en cause. L'affidavit, Bremner, qui est toute
la preuve en cette affaire, ne va pas si loin que de relier le mis en
cause avec les actes de possession qu'il reproche à la compagnie.
Ce ne serait donc que, parceque le mis en cause Aurait été le se-
crétaire de la Compagnie a cette époque, et que le jugement lui
aurait été signifié en cette qualité que l'on pourrait l'inquiéter à
cause de ces actes. Cette prétention ne serait rien moins qu'ab.
surde, et il serait curieux d'entendre soutenir la proposition, qu'un
officier d'une corporation doit être à tous égard.;, responsable des
actes de ses commettants ou de leurs employés, même de ceux qui
seraient survenus à son insu et hors sa connaissance.

Ainsi l'Appelant n'ayant pas démontré que les actes de posses-
sion qu'il reproche au mis en cause, ont été autorisés par lui, sa
requête devait être renvoyée. Mais outre cela, comme proposition
légale, l'Intimé soumet respectueusement, que sous aucun prétexte,
le secrétaire d'une corporation, ne peut être constitué en mépris
de Cour, pour des actes qu'il n'a faits qu'en cette qualité. Pour
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que la désobéissance à l'ordre de la Cour, constitue un mépris, il
faut qu'elle soit l'acte volontaire de la partie soumise à cet ordre.
Or, comment trouver ce daraëtèSe dâns l'acte d'un officier qui lui
même n'agit qu'en obéissance à des ordîes supérieùrs, que son de-
voir lui impose de respecter. Le mis ed cause n'était Éas libre de
se soustraire aux ordres qu'il recevait de la Défenderesse, et eût-il
lui-même commandé en sa qualité de secrétaire, les actes ýde posses-
sion en questien, que l'Appelant aurait été sans droit contre lui.

Les actes du mis en cause auraient pu être en contravention des
prohibitions contenues au jugement én qùestion, que l'Appelant se-
rait sans droit à le faire condamner en mépris de Cour, attendu
qu'il n'était pas partie à ce jugement. Vide ReWe Légale 2, vol.
p. 105.

La 2me question est de savoir si.la demande en Révision avait
suspendu d'exécuti du j'ugement sur l'injoticCion. On a teuu
pendant longtemps au Barreau que le bref d'injonetion n'existe pas
en cette Province, et l'on a jamais pu citer qu'un arrêt isolé et
perdu dans le passé, pour a1tmer le contraire.- La jurisprudence,
telle qu'on la trouve dans de nombreux arrêts de nos Cours Infé-
rieures avait fait -oublier cet arrêt, lorsque fut prononcé le juge-
ment dans la cause Bourgoin et la compagnie du chemin de fer,
dans laquelle la Cour d'Appel, maintient que le bref d'injonction
existait et n'était qu'un mandamus negatoire. Comme les codifi-
cateurs avaient oublié de mentionner ce bref, et que conséquem-
ment le Code de Procédure Civile, et nous dit rien de la Procé-
dure à suivre pour le mettre en opération, il fallait nécessairement
recourir aux règles indiquées pour l'émanation et l'instruction des
Mandainus et autres brefs de prérogative, que l'on trouve dans la
deuxième partie du Code de P. C., depuis l'article 997, jusqu'à
l'article 1033.

Ceci étant posé, on se demande s'il y a appel de ce mandanus
flégatoire comme des autres brefs auxquels on l'a assimilé. Quelle
raison pourrait-on donner pour qu'il en soit autrement. Le juge-
ment prononcé au mérite de ce bref, après preuve, comme daus
l'espèce actuelle, ce n'est pas un ordre provisoire. C'est un juge-

388

LA REVUE 
LÉG LE



DÉCISIONS DES TRIBUNAUX38

mient final qui doit êitre considéré comme tel à toutes fins que de
,droit. Or, l'article 1033 du CY. 1>. (IX, accorde 'l'appel du manda-
.mus, lequel doit être pris dans les 40 jours. ,P-tr la mection 5 du
Chap. 14 de la 34 V ictocia, il y a lieu à Révision de tout juge-
ment flnai sujet à appel.

Pour eu raisons, les Intimé~s deuw~dent avec confiance la eon-
firmation du jugement dont est appel.

Fer Curim.-DoptiSn, J. ]cN C.-Un bref fut émané, enjoi-
gnant à la compagnie de ne pai proS4der aux travaux de certains
ouvrages. La compagnie continua s'sprocédés. Sur ce, le De-
manýdeur fit émaner *une règle contre Mr. De Bellefeuilie pour
l'emprisonner. Elle fut rejetée et le jugement doit être confirmé.
Il ne peut pas y avoir empru*gnpierentdus officiers d'une compagnie
sous de telles circonstances, quelque soient les procédés dont on se
aert contre lms directeurs.

Jugement confirmé.

DOUTRE, DOUTRE & HU1TCBISON,

L 0. LORANGER & J. O. TURGIUQN,
Je Pour l'Jnfimé.
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COUR DUT BANC DE LA REINE.

qutnuÉc, 8 JUIN 1876.

(Jorani DORION, J. EN C. MONK) J. RÀ315Â,&Y J. SA.NBORs, il.

(Défendeur m Cour LfnPNeuro>

INTIMÉ&

Jueit: Qiýe <e créancier n'a pas aroit d'actien contre son débi-
ttumpour uhe créance qui se 4trouye transpoteprnn

- MOYENS DE L'APPELANT.
L'action instituée par l'appelant était pour le montant de 8200,

pour partie d'un prix de vente échue le premier Octobre dernier.

L'Intimé plaida par Excepto.ê e.mporaire, alléguant qu'une par-
tie de ce montant de $200, savoir :-à peu près $82, avait été
saisie par le nommé Rémi Poulin, sur l'appelant, entre les mains
du présent intimé, et que ce dernier avait été condamné à payer le
montant saisi dans le terme d'Octobre dernier.

L'Appelant répliqua que tout en admettant le fait que l'intimé
avait été ainsi condamné comme tiers-saisi à payer $82, au dit Ré-
mi Poulin, créancier de l'appelant, le dit intimé ne pouvait offri
valablement ce moyen comme exception, sans avoir préalablement
payé le montant saisi et qu'il avait été condamné à payer au dit
Rémi Poulin, ou sans avoir dépos4 le même montant payable à
l'ordre de ce dernier. Cependant la Cour Supérieure a maintenu



DÉCPSIONS DES TRIBUNAUX 3i

la prétentiog qe l'intimé, commre cela appert par le j1àgement qui

suit
Le 18.mars 1876

La Cour, &e., &c., &c.

"Considérant que le demandeur ne peuit ehtenir jugementcontrc-

le défendeur pour les montants d'argent que le dit défendeur a ét6

condamné comme tiers-saisi, à payer 2au nominé Rémni Poulie, dans9

lestrois causes mentionnées nu plaidoyer du défendeur, dans. le.,-

quelles le dit Poulin était demandeur et le présent demandeur était

détendeur, lit Cour oondamne le dit défendeur à payer au dit de-

ruandeur la somme pour laquelle il a confessé le jugement, savoir:

la somme de cent dix-huit piastres et vinq-ciuq centins, avec inté-

rêt sur icelle depuis le premier Octobre dernier et les frais eomme

si la dite confession de jugement avait été acceptée -par le~ deman-

,deur; et la Cour condamne le demandeur à payer au défendeur

les *frais occasionnés par lacontestation eu cette cause." ..

L'Appelant n'a jamais puscomprendre c omment il se fait que

l'intimé put valablement opposer une Exceptioiè temporaire- basée

siür les faits sus-meiùtionb4s. Il sembble que cette ticejption n'a

.lieu que lorsq'mn débiteur i délai pour payer -sa dette, ou lorsque-

l'échéance d'une obligation dépeO~ d'n événement qui -n'est pas

encore arrivé.

LIntimé pouvait-il offrir ces mémes moyens par une: atr ezeep-

tion ? -L'Appelant prétend humblemuent que pour pouvoit offrir va-

lablem&b une éeceptiQne bWse mur bies faits, il uthi dù faire ac-

compagner sofa plaidoyer 4'un dépôt -représeritant -le -montant au-

quel il avait été condamné en faveur du créancier de l'appelant*, et-

consigner cette somme payable à l'ordre du dit Rémni Poulin-, Il

pouvait encore mieux payèr le dit.Rémi Poulie, et offrir dans la

-cause une exception àe ptiement. L'Appelant prétend qu'il y a

erreur dans le, jUgemffi dont est appe n ce qu'il y est 'décsidé ýqu'un.

créancier n'a plus d'gctiou contre sou débiteur si les 'deniers dûs

par ce dernier sont saisis quoiqu'ils ne soient pas payés. Ou voit

facilement l'inconvénient d'une telle décision. D'abord lVapelant

n'a pas cessé d'êtreý le débiteur de iRémi Poulin, et ce dernier peut
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saisir les biens de l'appelant, sans &1ro obligé d'exécuter le juge-
ment qu'il a obtenu contre l'intimé, le débiteur de l'appelant. Ain-
ai l'appelant, s'il faut s'en rapporter an jugement dont est appel, aura
cessé d'être le créancier de l'intimé, sali -avoir têssé d'être le d4bi-
teur de Rémi Peulia. -Rémi Poulin se fe~ra payer par l'appelant,
et l'appelant aura perdu tout recours contre l'intimé, à cause de la
saisiearrêt 'du dit Rémi Poulie. Aiùsi. en supposant, que le sai-

isatRémi Poulin et le tiore.saisi, l'intimé on cette cause, e
soient e«tendus ensemble pour se dônner ùce protection aux dépens
de l'appelant, ce dornier devrait payer ce qu'il doit à son créancier
jPoulin, tandis qu'il perdrait tout recours pour le même -montant
,contre son propre débiteur. (Cétte, sjuppoition'peut être faite dans
la présente cause, sans que l'appelant doive être taxé de- mauvaises
intentions viq-à-vis de l'intimé, car il ut digne de remarque que
l'intimé a été eondaniné comme tiers.saisien Octobre dernier, -et
que Rémi Poulin ne parait pas encore avoir jtgé à propos d'exé..
ter son jugrerent contre lui. .i>oulin de son jcôté ne, saurait être
ýt(JZ de tt4digotoe involontaire vis-à-vii de l'ii4timd oumouae d'igao-
rance des faits, car il apport au dossier que son procureur est mn
même temps le -proeureur de J'ioti.w. Il mya pMs de raal Ilà,.do-
dans, -mais cela sen t k paü, cmwplot dont oia voudrait :raire, l'.po.
lant victime. .

Le jugement do la (Jour Supérikr n# réserv même à. l'appe-
lantavwjs rmeurr dam~ le 'ou oü te-dernier paierait te qu'il doit.
au dit iUnii ýPo»li. ,Ainsi il eut évident que la. Cour Supérieure
a eonsolidé, et jugé, que la saisie-arrêt. équivalait ou faveur du tiers
saisi à un: paiâbnenb;. or qui neraik fort avantageux pour les tiers-
£aisin es général-et pour l'int im6 es -particulier.

En rendant hon :jugenent ?a Ooen 'Stupdtieure a patn se guider
sur deux décisions rapportées au vol : XIV, L. C. Reports, page
,1O1 (The Quebec Bank vs. Stuart and The Quebec Fire As-
surance, T. S.) et page 127 (Parent vs. Talbot). Mais en -réfé-
-rent à ces causes, il est facile de voir combien peu elles ressemblent
à la présente.

De son côté l'appelant a appuyé ses prétentions sur l'art: 1156
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du Code Civil Bai; Canada qui se lit comme suit: "lLa subroga.
tion a lieu au, profit de celui qui paie une -dette -poer un autre et
qu'il a intérêt d'acquitter." Or la aisie-ar6t n'étant autre chose
qu'une cesaor force d'un titre de crbinc& la subrogation n'a lieu
est faveur du tiera*aai que lorsqu'il a payé à la place de wou créa.-
cier et pour lui.

L'Appelant s'appuya asi sur ce jugement de -is Cour, d'Appel
rapporté au. vol. IV, Lower Catada Reporta, pàeý 142, et star les
autorités qui y sont citées (Du*ernay Appelant _w. Dumules, lu-
timé,) deu lequel il est, décidé "11qu'un tierseaisi pour prévenir
leo. poursuites de -mn. créancier, -après que la sa isie-mOt, lui a été
sigaifiée, doit faire offee réel de -la dette."

'Cela parait dvident, i ar la saieius«t ttê i,, pwf por eNft dlem-ý
pécher le tiers saisi, de. demeurer débiteur, pue, le imontant uii ;
mais seuleraent: lui a %ssgné un second eroréà 'ui ýu ilý doit
payer au prot ds t.ier.'

Si re jugement d'éxt est appel'otre dgé d ingers "évidents à 1ap-
pelat, l'intimé 'ne petit prétendre'de-sôn c 6I'f ai é-ndainger,
dansý lé esu oùl 'gehté iù" -too 0c cntré l'ai pour tout 'l e
montint- de lctidn'; tear Il lui Ws *toujoutrâ ulliblé dd'ae - j - an_(
comme apré jukeritfit, ýîsiàn àpi teé ý.ileii 'nui: saýrdridu" ci

appel, le montant pouf lequel il a été coudtain èn'fiàoïr de "Ré-
mi Poulin à l'auquit du préeÏent. a pplant. '1 Il a donc pas .
craindre d'êtÈe obligé -de pà.yer df -fois 14 itême somie; tandis
que l'appelant- court le risqué 4é se voir f'ofoé de pa yer sÔ.' créa.
cier et d'être privé de tout resours contr e l'intimé pour le Môme
nmtant,ý ceril'yuurait reâe jugé pm~r la pfrtis de la eéince mai-
aie sur l'intinid, le6 jtagmeatl de li Cotir Sùpérixre 'ne résetvoit
pas mêmte de recours à l'appelasit dans le cas où il paierait lui-
ittême.

Pour ces raisons l'appelant a confiance que le'*ugement'de là
Cour Supérieéure sers renversé et l'intimé 'condamn»é pour lé mon-
tant réclamné avec dévenadans les deux Cours.

'IdOYEN8 DE L'INTIMÊ.*
L'Appelant, bailleuar de tbnds, poursuit l'intiùné pour uhne somme
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de deux cents piastres, partie du prix 4ýe vente d'.un immeVible.
L'intimé plaide à l'encoutre 4e cette action -que, dâns trois

causes de saisie-arrêt après jugement devant l'1ý (jour de Circtt du
district de Beauce, sous lesnumaéros. respetifs 186, 187 et,ý4dans leuquelles Rénal Poulin 7était demande ur et l'appelant êtat it dé-
fendeur, et l'intimé était tiers-saiisi, des jugemient ont'été.ý rendu,
le 1;& Octobreïf8!l, coadamnt-litim,à-aipayer ýaa dit [Réni
Poulin, pour l'anquit de l'appelant,-les somSes" iéclarnées dans es
diverses camses et --ia.dépenw, qui ýformnent ensemble 481.75, tel
qu'il' apparaît umr leu trois copies de'jugements et trois mémoires
de frais, cibibits de leIinairné ; -que lons. de la signification des -dits
brefs de saisie-arr é après jugement ,'et à l'époque *des jugements
sur, -iqmz, litw ,'avait ien ppartenant à htcppelsuit et nedei-
Vait à qe der[e 1'el'insitallea>eut, di prix >de. vepte réqbuné en cette
c*u»qet~ Mg ernie,istl n qe qMii doit'eto t tMaupour aVéré,attendu que l'appelant n'a pas répondu àle~ilt~,e atd
l'intimé. qup les dits 't"Q jugemets de nai8e-arè& après juge-
ment doivent s'Àmptiter er, capital.et frais .ur- la somme -éclauée
en cette cause,, gt,enfin que l'appelant n'a drlojt de- récelamerpar
cette actiqn que la bal4tç e iýSisrsnrâ,é
duction de -cü eIp17 mo u de its iasr, ap asd-;cee e ù motant des istosuein~e apital et fraig ~cte w tntd ~2rpu laquafle der-
nière som9lie lintimé alé6gA1erneant ýit tpo «t ejiFmmdu rýpport dle cette aotion, ~e4iu et prWiiw~ j1rî~un o14in qe3gut ay.08 inté-

rV.upeme jour eIOtobre dernier .et 1e MýIe Ucdecette clasat eeuiee.
Donc la s"ulý .queýtion qui se prénute dap& oette cause est 4e

gavoir si l'intimé Avait 4rOit. d'involper et-plaider imtroisjuge-
mnente de saisie-arjrt, après ju'gýmt, qqi l. oondamneti -payer
au créancier de l'appelant, pour l'acquit de ce dernier, dcs 8ommqe
n'éle«axt à 881.75.

L'Intimé maintient qu'il était bien fondé en droi.t de le faire.
(Ces trois jugemente de sAisie-arrt après jugement équivalent à

une Cession judiciaire onfareqr du dit RWmni Poulin, et ont opéré
une sabrc>gtion en faveur de oe dernier du titre de créance de

»4 LA, 9EVUE LÉGAI.g
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l'appelant pour le montant de» dits trois, jugMmeut& en capital et

frais. L'article 625*du Code de Pxédre CvldeaPrinc

de Québec le dit formUement.,. ý Cete çsub«sdatiori légale est une

fin de non recevoir à l'encontre de la demande de l'appelant.

La cause de Parent vs. Talbot est une décision analogue et an-

térieure au Code de,'rdéýWâ4' . 4V~. p. 127.
On objectera peut-être que l'article 625 O. P. n'a pau d'applica-

tion pour les trois jugements do saisie. ayrêt. aprèm jugement en

question, attendu >qu'irsý one étLé rendus par éit' et que le tiers-

MW)'ui, a* 6a6e1, péuùeiiq»queimtbis 4,. Jétie Wý 'Cté-

dlstsatinxm'stqumuc ubt~t ;' t 6emiW4 fàtRIément lè Ibnt de

la loi en déclarant le tiers-saisi, condan i lr dMfàit,; re*â'l'tde à

faire 1 d4iérèim, ýeaws IWMe*nesit 'Lak, èù 9u i1 de

protéger le tiers-saisi, qui ne doit pa* ' tà~t oit Wn àp<tel on-

tsut.. W*B*.Tpar -iaUi* qui, pU dIti9e d'i.ýetie, sailie

dan& les brefà de M"44i-rrOti -etir lm eù «Il obtiendri¶t là ýpêr-
isibil dof'Wjlt 4éIa*tioe, -eê dtoit 4èri'îHMtè 4nrý le ré-

sultat uitit l aOeqdtti .'Palu ôpahoei en'
cette sauw e rtit.zuuq fin d* nbe -reofltir, tbtte 1on applieation , et

il émetie4 l4w~nseqall s.euMîO4«n*rWt'à, t ios ju-
goupntuds sauê pè.n.

En eoodquen., lî jugement do"s mg app éW bien fondé erb
équité et etd.'oM4,at dais4éiu oonfrm* aveedépen.dont'Le-,"ou-

JugementnM >6m naI8nt

,ERNUST BRUNEAU,
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'C~RStiPÉI~ EURE.

No. 498.

PlIr, IfÀNR ioG. 44IUO et ai.

-Ivi « 2o. Q;w t',01 peuti.smens r.urir au br'ef de iaodh.om Ob-"enir de, Ia Couil an ,«r pourgnfoàdr à unie personne do'cowme#tr. im açLt'U
2o. qa .,iito4,Jg' aoP jIek4tr6e flt -au,

Pour em4le ~4ç~eA e poo»ier à une.expropriatioo4  LesCooewM*"W" efi out 40014 .u» aise, par, lquel il d4e1aket~ qu'ils:4taaent décidés 'de, Pr9oé4der; de k9r côté les défendeurs ont prisune action puýre et, eJmpie,, et ont conclu à ce que défense soit & fite.aMx dita COinMIsOarus dg CODntilaur leur e«propriatioD. L es troisCommissaircs ont omoparu 14par4oet, ayant produit eh»acu deu«lexception à le foraot, ,oe plutôt > W»e m14we exception j miais aous,deux chefs différents. Par le preaupr chef, ils prétendent ,qu.@l'action est irréP1iè,. PsrcQ aelle est- de la nature d'u bref deueaaadamw4ý4Q înqte Ot qu'eu,0 n'est pas acompa#née de l'ai-,davit d'aucun officier en loi. Par la deuxiém&excption ils pré-tendent qu'ils n'ont pas été assignés régMliàrement, ayant été "_eignés à 4un oerMaig bu1reau de la cité de Montréal et qu'ils n'ont pasun semblalîe bureau o'u; qu'ils ne sont pas non plus en société, et,qu'ils auraient dû être. nsi nés autrement qu'ils l'ont été.
Sur le premier point je suis d'opinion que la cause est régulière-ment institud, quelque nonm qu'on donne à la Requête; qu'onl'appelle Bref de mandamus ou IBref' d'injonction, on de touteautre manière, i nen est pas moins vrai que c'est une action.
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Sqous l'ancien Droit IV';auqàisiý pi'y avaitpas de mal sans un re-
mède, et certainement sous 'l'ancien Droit si quelqu'un voulait
commettre un acte illégal contre, un. tie'rs, ce tiers avait toujours unà
remède. Je suis donce d'opinion. de renvoyer la première excep-
tion ; quant à la seconde, je suis .aussi' d'opinion qu'elle doit être
ausi renvoyée;' et. que- -le dite Colnm"eze -ont été régulière-.
ment assignés. L'avis qu'Us ontdoané aux demandeurs, en vertu
duquel ils voulaient procéder à l'expropriation, cet avis est daté à
Montréal et de plusW. il* ttprodvé que'les' dits Commissuires ont
un burffl A1 Mouatr4ali ou, ,du minýs, qu'ils.y ont une place où ils;
transiwent leurs afaires et- d'où ils lancent leurs avis,* que sur la
porte de oe bureau est affichée une notice qui indiqie 'que c'est le
bureau des défendaurs. A. mop avit donc, log dits -Commissaire
,ont élu domnieile à cette place, et de mOrne «4l1 eiýrif[ent. leura,
a'vis de oette place .d'agsirss de -.ni"aéon peut leur en sigifier
au"s -à çet »du p4ac d'4aru. Par conséqueut la deuxième

DOUTRE & CiE,

'Our ýufemaýndeurs.

DE BELLEFEUILLE &TU14GEON,.
Pour là Défexdeuv.

- .4. ' ,-j . '



398 LA R*VTt ÉGALIR

IN THE COURT OF QTJEEN's BENCIL

(AiPE4L SIDE.)

MONTRÉAL 22 Juî,.1876.

Corm DRIO, J ~0. MONK, J. RAM»ÂY, J. 84MmBflR J. ZT

TESSIERI, J.,

EDWARD, RA-WLINGS,

'ME C1TIZEN,ýi ,INSÜRAN ýCE k& I,ýVESTiMENT W MP1ý1Ny
'<Defendaija ïn 1kpôtkwý

JUGÉ: Qu'unagent d'assurance qui s'engage à un salaire fixe et
un Pýe-renîage de 10 par cent sur le produit net porté le
31 Ilée&na;be,,dô ýchaque> année, 'n&inra pas droit à ses
10 (WQýi le,2» Décembre, il reste (les réclamations à régler,et que ces récl amations doivent être réduites de cette préteii.
(lue balance.

APPEItANIr'S CASE.
The appeal in this cause is taken froin the jud gruent of the Su-

perior Court at Montreal (Mr. Justi-.e Johnson,) reudered on the
3lst January, 1874, dismissing the Plaintifl's action with costs.

The circumstances of the case are the following,:
The Appcllant agreed on or about the l6th February, 1869, to

serve the 11esponderits as Manager of the Lire and Guarantee De-
partments of the Respoudents' business, at a salary of 82)000 per
annui, and a commission of ten per cent, on the net balance car-
ried over on the 3 l1st of December ef cach year in the hife and
Guarantc Insurance Departinent after payment of ail losses and
expenses therein, the said agreernt to date frein and after the
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lirst of May, 1869, with a free dwelling on the premises of the

Respondent.

This agvreement was enibodied in the minutes of the meeting of

directors of the Respohdents of the l6th 11eruary, 18r69. The

Appellant enterred into the service of the itespondents as such

mnanager, and conthnied so to act for theni froni the flrst of M ay

1869 to May 1870, under the said arrangement, at the said sàlary

and ut the said commission. Tfhe Appellint pretended that the

net balance in the Guaranted Department which s-houlà'have been,

carried over and up9fl whichi he wai entitled to his commIssion of

tenper cent. from th~e 3 1st Decemnber, 1869, wàhs the sura or $1ý

469.68, and, in lieu therèof, the Repo'ýetstàetroneously inade tlié

net balance 87,1 54.Al by de4lucting there efoni cértain tosses b>'

them "incUrred by âùJ tirouAh one James iiX Dillop ùind rEdwa.rd

Toûwnsend, admitted 'rior to the 3Oth April, 1869, amon'nting to,

86)000) by meéans iUereo upon the said -balance the Plaintiff Iwas,

entitled, as and for his commission of ten per cent. thereon, thé

sum, of $1,247.96.

That the net balance in the Guarantee Department which

should have been carriW over on the 3lst ])ecum 1ber, 1870, was

the suni of $20,JO3§0.45) upon which. the xpellant was ent itled to

his commission of ten per cent proportionately, to wit upon one-

third of the sanie, but in lieu thereof, the Resppn ents erroneously

made said balance $18,130.45. *That the net balance carried over

in the Lif e Departmzent of the Respondents on the glst of De.

cember, 1819, amounted to $322.27, on which Plaintfif was en-

titled to his commission of ten per cent. making a suni of 32.22.

That the net balance carried over on the 3lst December 1870, in

the Life Department o? ilespondents, was-$4,7 00.21, on which

the said Appeilant was entitled to a proportionate commission o?

ten per cent. on one-third of the said amount, to, $156.84. That

the said sums unitcd make the suai of $2,117.74 ceurreftcy, for

which. sura the said Appellant brought suit, bis saltiry of Two

Thousand dollars per annum beiug paid.

The Pefendants in the Couîrt below ple-ided some ver>' lengthy
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pleas, by which they in fact allege that the principle upon which
the Appellant calculated his commission was ali wrong. That
from the first of May, 186J9, to the 3lst December 1869, there
were no netprofits realized from the Life Department, that there
were no net profits realized in the Guaraitec IDepartment, for al.
thotigh it would appear by the books of the Respondents that the
receipts during tho said period amc'untcd to the sum of' 816, 890.-
13, mnd that expenses and loss, without taking into aceount loases
by Dillon and Townsend, paid during said period, amounted to
the sunm of 65,116.60, and that therefore the receipta exÏeededthe expeuffs aqd lomes cluringsipeod yth u ôf 1
774.13e, yet 'that tÈe Wad. aum dom neo répeeent the let ptoflta,
Dot could th. JIaintiff. elaim any commission upon it, bocadme the
Respondenta say, that during the said period thée became due toè
the Ba~nque Nationale,, under two *guarantee poli" >u iasued by

Stpoadento an'a bçd 1,$ « the aad .Bank in f4yor of Encelide'Pa-
radio a nd Seil, Me.Neili, a îauiu% of many far exoeedig, &&-id ba-
lance, to vit 814,000.28, a claim for whioh, vais duly, miade upon
said Respondenta by said iBank, and vas pending unsettled on the
3lst day of December 1869, and uuch apparent balance iras fot
and could not be *onsidered, and vas not intended to be consider-
ed as profits for the aaid Gnarantee during @aid period. Prom
the first of January 1870, to, the 30th of April, the net profits of,
the Life Department amounted to the sum of $1,494.57. That
there were no profits realized fromn the Guarantee Departaient dur-
in- the last pientioned period, for the receipts amouoted to, 82,-
878.19X and the expenises to $2,948.00, so that the expenses ex-
oeeded the receipta by, $78.57. That the company have been
obliged, since the 3Oth of April 1870, to settie with the Banque
Nationale for the losses snstained by the said Paradis and McNeili
and te pay t 1hce said Bank tire sum of$811,155.80, which includes
the sum'of' $15.80 paid for law costs and notarial expenses paid
of the attorneys and-notary of the Respondenits in settleinent cf
their claims, which said amount is to be. dcducted froin the said
sun' of $12,621.00 in order to arrive at the net profits for the
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periid over whichi the Arnpeilant wus entitled to dlaim commission,
and that conscqucntly thero is only a balance of $1,4M * 53,, which
are the net profits for tlic said period, and> "the only s'lm upon,
whiéh Appellant is entitled to a commission of ten per >cent. under
said'agireement with Respondents, said commission amounting, to
$146.55.

Theu foflowed an alleation, that the. RLepondents had not set-
tied Or, pai7 'off la Banque .Nationale until1 after ithé insititution' of
the preseut action.

Thé: PLspondents thereupon tendered to Appellaut the mm of
$I67 .ýI in full &ttiMent and Prayed that, the potine Pnigbt be de-
clared go?4d anld vIdand Appollant' aooii dimseâ They
fù'rther, pleaded a,,d4fna e&fd

rJhe:-pares vent to evidene, and the record h.14 $ei cunbýed'
up.withvideince of the inoot ejxtrard[nary de it'>uo*ing tg-
the, peoliarpianner- in wvhich, the wittnesses.' Who wefe, for theý
moet,.part empjoyees of the Respondents,- inisisted upon giving;
their testirmony; but the point Peems to be very cle ar. ,The Ap-
pellant was engaged for a terin of years; hie eugagements was pot
merely for, one yýar. During that Year, and, previous to, any noti-
fication whatevcr of, a change In the agreement as existing 'between
hiin and Re8pondents, the balance, or what Inay be called the 'net
balance, was carried over and was approved of, as will appear or.
reference to the evidence, by the dirctors and auditors ýof the Coin.
pany. At' that time there were certain dlaims pending, ýYhiùh
mighit perhaps have -been put into a suspense account ; but it wi
be observed that until those claims were actually puid, the mnonc'
represented net profits, beeause t hose deaims were disputed, and it
was only'one vear or so after the ingtitution of the present action
that the C-ompany Respondent settled with la Banque Nationale,
and paid thiei a certain amountýon account of the dlaims. NuWY
it is pretended that the losses so paid by the Company go regular-
]Y with the year's expenses in which they wcre paid ; that they
unake the difference in the dividend of that year ; that the>' do not
Diake an>' difference in the dividend of the year in which the cIaim,ý
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was ~nd D otae.that thee balances were o.Irried over in

gg4 faithA and, tl% .atteulptis nowxnade to cause the Appejiant te

8uffer, because ho happened te be enM iged for an indefinite, titue,

which engagement was ai terwards broken by the. Respondents.

Mo~ôc tis'deelàied' tha't tbeW Respondènteretained this M ney

ïa "thèir possession Jlor à periôd- of nearly'fbd? 'yearý , thereby ob-

-t aining -the benefit aind advantage of the intercât thoreoýn, on which

~e~] 8t'Ii e~nt, fiA~~1In~ ~ms èftItedý'tO daim bit corn-

With respt to the .o l fÉbrm the flrg'iô' JaîXar 187 to

tÈe '~rt t itIay of the samne year, the prêtentioII >à thse Appl-

lant is, that ho is eatitlcd to a suan proportticinate to t~e totAl net

bàaa6o ckrri6da o4er Oa the 319t 'De6ember 187il namnely to a com-

mission of ted M~s Oei. ôn'one-third of thnt net b'.lanc.: 0 On the

cotitNty, the RMpoh&ei~It> preten à t'bat hê ià -entitled nàerély te a

coiiieaIoi ôf teh 'Pet c. up*1 the- :Profits 'madé dnrin«g tint

créýýlô ïI bit, itsthe wofding'; ôt tisa BgrecIneirt is, ihstt 'he' shall be

enilted, ",Ye bi 'coIýfiù¶si cr tda V1et -cent. Upon the net balance

carried over at the end 'of every .year, itis urged that, the Respond-

e»t8' ,prçtcqýton, canuc't ho Mintained.

The6 ypel1ont. trusts tint tse judgment of' the Court befow wil

bo reversed, and that judginent will be rcndered in bi&. favor.

'y. IESPÇQNIJENT'!S CASE.,: *

Tlip îg an~ appeuil grom a judgisent of' thç.Spý io Court at

M~~raI,1 ep~dre athp 31e4 4,ty of' Janpary Ianý,A .disisng an

ýaction brought by tise Appeliant ogainstthe spos gdentâ for fise

of $f2,117.74.

TJse We~ar4tioé,sý.ts forth, th'4 on, or about ýth. lOth day of

YFebr'Uary, 1869,' Rawli àng. agreed to serve the lLespendents as

manager of their Life and Guaraatee Departmnenta', for a salary et

-42,000 per annum, and a cosimission of* ton per cent. on the net

baianoe carried over on "4tse 3laL day et' DeceuibeT eof each year,

in the said Life..aa. Guawantee Departuients aftor payaient of' ali

1osseti aua4 expeasst.M'euý the sarne date from and after the lst

,of May, 1869, wiih a freu dwelling on thse premises of the coul-
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pany. That bu entered their service on the said lst May, 1869,
and remained in it until lst Maày, 1870, under the said arran-
gement.

That thec net balance in th~e Guarantee Departmaut, which
s1houldhave been earried over ou thç, îýplt »ecember, 1869, was

the sum of 812,419.68, but that the Respondetits erroneously made
the net balance 87,154.64, by deducting losses incurred throug,,h

the guarantee of one Dillon, and oe' Townsend, admitted pro-

viens to, the 3th-Apri, 1869, and awmounting to $6,500.00 ; and

that the preoper commission to whieh the Appellant was entitled,
où tliat balance, was $1,247.96.

That tbe net batance which Ahould have been carried ever, in

the Guarantee Depnrtment, on' the Slst Decembodt, 187.0, was

820,3ý30.49, on which Appeliant was entitled te 'the nild commis-

sion of ton per, cent., proportionably - that is, upon one-third-there-

of, the time diieing which he remSiitsed in their service ln thatyevr

being one-third thereof, but t.hat Respe4idents crroneeuoly made

the net balance 818,10.45.

That the net balance carricd over in the Life flepartment, on

the 3lst Deceiber, 1869, vas $322,27, on which $Lppel1ant's
commisision was 832.22.

That the net bal:uiee earried O'Ver, on the 3lst December, 1870,

in the Life Department, was 84.705.21, en whileh appellant' wis

entitled to proportiodate commission,l uàmely, on one-third of it,
amounting to-the sum of $156.84.

And these sums form the amounts oued for by te appella5st, ho
admitting thaï týhe'respondents had perforin'eâ the other conditions
of his engagement.

The followig the accouint fyled by the appellant, on which
his action is bwsd-

Tue Citizens Insurance and Itrvestmeat Company.
To EDW,&aR1 RAWLTNGP.

For the year, from thqý lst May, 1869, tô the 30th April, 1870,
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in terms of bis enýgagetnent, as per mirn4te of 16th February, 1869:
To 10 p. c. co 'mmission on balance in

the Guarantee ,Department, dlst
Dcc. 1869, as per Directors rep>ort. $ 7,154.64

Minus Cr. balarf 'ce of' incomielaùë ex.' -

Plus Dillonýs an'd'ltownsen d'a losmes,
aditdprior te 30th Aprili 1869.

To 10 p..c. -cbjýmion on bala9ce, to
3 0th April,.1870 -computed by es-
tiwating 09a-thirdo ethe balance,ý
as pr c4irectors rep9ort, to 31let Dec.

AfinJs balance to '3Oth April, 1869,
wh'!ch' ýis included in balance
brought forward troma '6ý tb--*10

te 3èt De. 0.....)125.00

-Plit, .1}illon. and, roivnEend's losSs,
inclu46d in ba.lanSe brought. for-

Divided by 3

To 10 p. c. commaisaion on balance in
Life Departmeuti sa per directors
report, 3lst Dec. 6....

18P130.45

20,330.49.

6,776 .ý3

1)287.75

677.62

4,04
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Mlnus balance of' income and expen-
diture; to 8Oth April,16. '...954

10 P. c. commission on balance lai
Life Departrnent, to 30thi APr1il,
1870, computed b>' samo process as
that of guarantee balance, as per

directors report, 3lst Dec. '0 ~ 606

Minus balane af ý m anid. e xpeli-

diture, to 30Uh April, 'tË9, inctud-

éd ln' balancé -:bro- 4ght from '69 to

e70... ..................... :4

Diided~ by 3. .. 4052

168.40 *,6.84

B. 0 . E., Mitel s~ay 17~ , ,

The em~putafion of these twé iténs, for tii. "nce, le he âo*

April, 1870, fn 0rh~ a ssaeetnuu~biàig~
third of the balauice on -band et- 31 st Dec. 18.70, sowý dede.tipg

.redits, sud udd8g debîta puviom ý to laft blayj >1809,ý ùamo

.&$,the mimute, profte btflc sfthýomi"i is b8 tqhOabulMed

upo the. baelmee bt '31$t i>ember iu èa& yeg&."

"flis, hw9feý, cnetescel4atnihe exact baluno. o*o0w

3Oth' April, 1875, itrepective of' the subMqueet softimw-4f

the year. This is a point which I arn quite willing, to Ieé#eto

the deoision ofcompetent ,rWtt1!twrs, %@, ibdeed, I ar prepated to

sibi,»nit the 7v'hole accouot, ahouid ýthe directors takè embxeption to

it in its present foiun."
(Signed,) ED. RAWLINGS*."

The following is the reslution of the board où which'tic clajm

of the appellant is bz1sed:
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r itThe question of the emoluments of Mr. Rawlings, as manager
of the Life and Guarancee Departrnent&, boiing brought up, fIb set-
t2ent, àt was resolved thït- they be a salary of 82,000 per anûumn
and a commission of 10) p. c. on the net balance carried over on
the 318t December, eaoh yeer4 i the Luife audý Guaranteç Depart-
ments, afler payment of ail lomes sud expenses .tkeieia, the sme
to date from and after the lst May, 1869, aed< tWhale have free
dwelling, on the premises of the company."

The respondeats idmitted the. engagement, tO le iq tii9 terqnS of
e~e resolution above quoted, andtJiat tl4e,,4ppeIIut )u.4 n ptedas
their manager froni the, lot Xày, 17,69, .to> the, 30th .4prÀý,.j
but pleaded that the mode- iii whieh the appçliiaq og4stird4,the
egagemet~ andl omeputri the amount due biw, was erroncoji.

That in the Life Departrnent there wereo no ýprofits ,realized
betwéen the i9t »iy, 1 ,869, aid- the 31ist Dfflm.ber of that year,,
but à1 o sm6.80.

Thtdutiàgz sanie périod tere were no net profits, r~iéàzed
in, the 'Guarantee I~prtmmnt, because, fhough the reoeipta were416M.3 sud 'p nA loses appeared 6b nyS,
11640, auj.d thug the reoeiptat Wd d exCeed thý e$eýseand
,km.. by the s i lJýý 81~ 41, ye4. thât IMet me tioneà hum,
doos ne, ýe ruct t14o aitt. rofits, and ooui ýn4i, bemid lu>
ta> gel charge, of commisson, beciule, during» thai perigi4 thiere be-
mrne ,4pe to the*$nu NatioRalet under two guaMaDtcc pè,licies

isudb epondents,' the 'Oum of 814,098,00, a ckim for whichvas majieby éaid bank during the sid period,, and was pen"ding
md~~~~~ pnete onte3a eeie,16,sd hrf , the ap.

parnt balance shown by the bocks was not, and could not bre-
prded is prôfit.

That between. the! lot4,Jauaryad thse 3Oth April, 1870, the
Mt Profita cf the Life D.partmopt wsumfted, to f1,44,77h 4ut
that there were no net pro*aM,f,. the, Guratee Dopme4t.int in
that period; b*t & las of 878.57.

That tu surn up the foregoing figures, taking the Life -and, Guar-
antee Departments together, sud apart from the dlaim cf the
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Banque Nationale, the receipts exco<tded thé disbursementg by t e-

Sum éf $11,205.33,.up to the;.3LW D4ce.mber, 1869-; ànd during

the period from 'the Ist Janoury; 1870, ta h ~hprl47<

the ezces ofreWeptaeover dibur@~e1ue!1ts was $1-,4.&i00. ýfér1idug

in ai the sum ot $12,621.39j w'hieh wmrthai~ byr

the claim of tMi 'Banque Nationa&le, under ,thetý#id tv'oguarautee

polieies'for 614,09@AQ, curreeoT

T1hat since the said 3th, April, :1870,e the, oeepondenit& have

beéni 4biged to t-ettde -with the Banque National* ifor L4ê los" un -

derte-tW'o guarait poiies, .a&ndhJave.,paid thw said bank.in set-

tiemoi4 -thereof 1,5.,iS gàrblneLnt 1potof$r

46-.6ý f«t the tiqpe of the au'niceý of th. appelluflt *i4 4he Cotw-

pBny, undebr the said' resolution.*ud- ûgOqft wk 1 ý.ol

ThaLt though,,apW~laat rex4piped inth -c~o h popd-

enta for more than a year after the 8Oth -4pFi4, ý1'é ýieycr

pretende44 to have ,1ný claim for ommîmion, kowin hat 9~the&

pqryïpé 1ç ýhe ai m <f th8apque àtio'ns 1 thâre WOt ýb noý

1poJiý :Qi, wbich toclaIM cbmnlumion. in tlrt de~pnts-

Iha4 p çded tn ïVe ucui lômewhat,? Sý4 toi rleav eh

q~d1Pj2eý ofý RroËý of' ~1'4.Y tf ey were wi in 6avoid

1iigLoputo psy thes dem t~ eý ÎtI ýOOW, a o h t

Théfou our a ountinu> t'tàe Weq~

tlç 
to4 

en,

CîTIZENS INUAC N IVSMN'CO Pl~q~ tSk

.U40 i, Dm ttIMPiWFT-i

Li 80pt~~~f~ ~ ~

1869... . -te....o........

12O89 ........... ............. 32QZ*'



$ 568.80
Expenses exoeeding( the receipta.,by..,,

Ouarantee Depar.tment,
itffliptas froin lot may, 1869, to Zlst

Deoember, 1869..........
IExpenses for mami periOd. .. .4,028.73
LOmmess i ........ ....

LA ýUEVUR LEU.ALI

16,~99.73

1 .5..lla.6u
lleoeipte exceedjng the .expe 1ndit ure

Net reeeipta frorn lat May to 31st

098 i* be,3869*,'.............,

Jeuvaiy, Ir870, to '30th' ApriF,
.... ...... .....

Guarantee Depitnent.,~
;Receips ............... ........

Net Reoeipt f4ýonj lst jshitary te;

T -:

,,.c' I

2,870.i~

j3

l{eceipts froni lst May, 1869, toi 3t)thl
April, 1870 ...........

Claini of La Banque NationaI',ý üôu6 -

settled anîd p?tid ................ .11,000.00
And Law costs-thereon .... 1530

1~4$.00

1~,621 ~3

Il ,1f~5.60
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N et balance on Life and Guarmitee
business frQm lot May, 1869, te

SOth April, 1870.............. ...- 14.5
Ten pér cea. thro.- 146.55

The appellant. pleadd a general answer to respoaàenta' Pidàs,
and thpreupon,ý after the adduction of evidence onù bcth aides, the
Court rendered the followng, judginent

idThe Court having heard the paeties, by thi * onel, upon
the uente of this cause, exainibed the proOwceedl, Pýoof1S of ne-

..rd7,15-&evidence adduced, and maiuvely deibrAte,-

"ConsideriDg thàt the plaintÉ lias n'ot'pro'ted the ave .rmenta of
bis décIaration, and more psrtkiularly haý11%lê'd ta pto ly vi
dence tfiat the balance car>iea over oiý thé tr tyaIeèe Mfre
eighteeni hun~dred and sixty-nine,'èl_ "'< _4 tetr-rs DÀOIna
eigbteen hundred and sàvetity,in, tfie Lii'. and i. the, ý1"4aiiëe

Departwenta of the 4efenda.ts' business, . ère balaies. sftàlpay-
ment of ail lusses and expenseSt but thiat 4a. tIeQn4y, ït la
clearly proved in thiu cme tlu4 bM ýwossca adepoe;

". at forth in the, dd dm14ý . ýopghb te hma heeM.8daè
froap the said buanoe bofor. hy0lI bc mdert&, tin the

irorde of' the fftMbesweenýlb .the y'm 10.~r
nent of ail loioes and expoum." .

"Conideripgowuequently that the'plaintifs olaim- ibr t.b P«e
oeut .onumis#eue a.adé upnb"oa'es. t-wre êàly àpp.Wetl
mâi that the ayemneqta of' the du<edanta' ph* r ~filst
-rve, dot&h àmm*aà the sa4 l*ad-eDOteo h

maegood aùdý v«liaî anddohd.aid U7 Èo.d
dilin to puy the. cas inuirred by, the difeida tt *ini «

th. ibakiug cf thé &àd offeru-"
It lu from this judgment appçillt ka .. ppeale.
The evidence in the case is somewhat voluininousY' aid th# il~

*ipal part of it consista of thert~imooy of th4 emipkyees: of' the
Comnpany. - .- . ' ,i e

At the exquete tue re2pondenits established the cerrectnesg of, thse

statemnt of figures upon which they reliéd. In fact the itùaterWa
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pointa in their defenoe wcre proled by the wilnessei brougit fo>r
ward by the appellant. B utý the ý4nettion bf' eh e oerrec tne44vtjf * thei
apjellant's demand ultinaatcly miuinly turued -. un -the coo.ï tuation
or th minute under whieh h lindwco i.sn.The exaict
language of 4hia minpto,.bgo aiready.beri 1<qoted, a4ud it is "o ný,-
oSsai:y torejieat it. ,&Bt Lb.. oonMrUct.onýputupoi. it by- the ap-

pellant was, that whatever the. baiano ' hiel.*w k<. turaied.. forward
im thboooâ oftho Cqmpauy.4oa* t.heOiOnýyeau tv aw.oàher !Iuighlt

the appeihut.uiIigud be ca 1a*dwhelàw.itirfaII.y -nepumapo< pto-
fita.ornot. WVhie ou the ot~rhn ie.epnk~scont.ended

thaté-,tru i meLudainigf the minute .wý thIat>the appellant
slol aet ýjýaiditiou to;,hiz sidaq,. ten ýper ç4nt.. upos %4~e pro-

4»fets- ot Qi.£nnop, i oLeoeasariLy. upou tbe-batano.fflried
oy,çr,,ii the. hopk tnnleu that bRa Oenpecu rui

be in codsidwIiM a rdis6ib1é 'vtc#' oftüê fiplfekt othé resôètu-

i'u'&rr-o*Itr'he dpidoë ethit he ý''Ùl h

"Ceivuhdà th,*Iud 4htIb Anâ« d ifhr héèuôt iii..

ed a' l&i% of not xpon -thuit'buglneis doâaoi Meeu-d11piOn ';wtik
théir oliaiôné atù«de- pofln*is *à*e Éaid~ büt *'bethor ¶.héýw i&re

ing the jear of' their cuxpioyment of thi ela, Cot1mou,

oertainIy.Çoui.nQt, be au4d Qia*t thhcy bad. ta4ç aýpçS dr
that y.çar, altb9ugh ti.ý h u oip44 anypçqgq?ç of 4~ db ty

The - atbef prnes -bis wonstrW4tion of the- minte
muoh fUwther 1en than te ocontend tint lie is entitled to, à commis-

aion on, au feenpte, 1 even.thpugii obligations wereincurrm4 gr<ater
than the amouat ef suob. reoeipta-- $r lie pretends tint he, is en-
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titlcd to a commission upon the balance carried over i one- jear,
alt hough. that -balance; moy include; the. profits =aricd over iii the

previous .year,.,upen, wbÀch ho -had actually been:paid a oumission.
Thus taking the.,ajctm. figure of his own statement, the balance of
profitcarried, oier, in DI)cceinbei,.l869 waa 85,979.6l8, to whie1 he

adds, anid propeiy ( thougbi..contravazüton of±, hi& OWR preten -
sioris) .the eum of 86,50. paid. ta, the iMarchants, I3an, of (ixinada

duriang his, eugagement,. fur loswa pre'iouidy. ineurred,,and.-whieh
he tbàiuka{audcorrootly.) shpuld,àe added, tthe.apparetA, proLts
of tb~t .yoar,, mu4iugi mtotal ofX247â9.68, mu. whiak. by hi& otate-
ment lo claimaamxisn i ,247.96., .Agaie, the app#mrnt
balaupp. uaf $5M97U 468.was..carried<into 18W, aad brus, a putt of

tbç apparorjLtbalance4 DecenbWr17~O~i.pas a~c
h. gai, calqulubtès ioomuiethwhIr~ppotsois
constituting.!the tppareat ,balancezcf 1869, he Iwiu, ireadr CIhaz

m it; aqth 44s 'wp ~ h ~p

of the commission. .J

te bâtto ttuielând*ty ôvexe *.hkIr,# irfdt: a

duriug theoie tee -yearé, hoë would actually-aSording to his
theory hée had the'rkigtake tbe'whole af the profita of the
first year in commissions, inasmuch as he would have ýded*cted
that commlLiimi t.n:times ovér 4rom the asal baktppes. Thus

heiwould rureive the whole of the, firat yoe's profits, 90 por oS<t
of the profits of the second yrear, 80 -par, cent of' thse prolta of the

third year, and so on ; bis agred, limit af ton per cent, acoordi»g
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to bis tlieôry, applying only to, the Iast of the ten years, and not te
any Iof the others. This ideit fa exernplified in; his mtaternt in
anothier fora,. Thirs le ays the t the 8*6,500 paid during the
latter purt of the yeàr 1869, should not forr part of the losans of
that yéar,- and 1t hat the 'apparent balance sbould be inecascd by
thèt sum, %nd, he cbai'ges his commission of 850 upon it accord-
ingly: But-vhen lhd next 'yenr's balance cornes round ho repeats
the pee.. He agmain ade -the ame suta of $6150O te the ap-
paient balance,;aed again tabis-bis eommi.<q'ou frmi it, although be
lied afready tee thnt commisajoor -out, -of >the' strme sum , atv the
«4d of .the -pa'evious yet. ' It *haÉpeuMd thnt: le "My' remained
one-bkid of th~e secondyenrit>tiemploy of thýýrespondeutÉ un-
de-tbe oegemtim in qustiîon, mdy. thetfovey,ebeirnlyý claimed for
hfanll ônêthh,,e% te otiinit5 0fSih sod
YMu . But the p'oiplè is ezactly -the'u%âme., eiê laimed -te get
4650,i " h » 491d866 for 1870 r,. in &.080&.6 Mn 14hs ame

oàmanf 8fô645O .194e hscL.remÎdbnqd 4iiaing, thé 'holeo year 1870
h'.ld.e h.vOOuideedý hhin.lfentjtw',tG takê I 1,80Q -out of

tIe- anme mm .Offfl~oo, ýÂsI if the 4JOmpaay liai net 'Iivided
.y, profits in 18g'0,'ut had .reftïd thea, for#ard to 1871, he

wftWd have demanded-another SOS'ceznnissjon on the same mum.
Soi that, as mdready ahowr% , if thée paiéyhùd gôlne oià for tea
veas witbout dividing the profitA, ho- îould liâve reoivèd the
whole cf thu said IRUn of 86i600 b4 wà"y d'f côimiailon, or 1'00
per cent inatead of 10.

It M418s toý be suite uanwem!sy to pubue thi8 question further,
apiti J& Lposmiblo thM , any oeo aequiainted with busines could

,make, or baouuppoqçd to hgve mfide se absurd.an arrangement.
Morenver, the apellant;hinself. vihcn -it siiti bis purpose, adopts

the anmeootitructiôtn àl that contcndcd for by the respondents,
with refrence tô Hie g ura of $6,500. The balance actually
CasMied fbeWtýd in the year >1869, which Le says i8 tle teýst of' the
arnount uÙpot whioh hîs commiission is tô ruri, is only $5,979.68.
.According tW Éis ýtheory, therefo,'e. Lis commIiission for that year
thould ouly be$ 59T.W9& But he sIays the Conipijny paid -dur-iug
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that year the sum, of 66,500 which they last the year before. And

that a' they phid it out of their profits. he o>ught to have his comn-

mnission on that,, and he cdaims' it sccordingrly. Tharespondents

peifeetly ogrèe witk hum in thUs; .but they doeire te have the pria-

ciple whieh lie iùvokes carried eut on ýoth rides : iand they say*tat

i like manner as -the moneyx whieh is paid for previous bassea out

of' the profits of the current year, should beur a commision in

favor of the appellant, iço the debis inenrrd for current 1baS but

not paid during the year,' should bhoi<l~ to fQrm part,,cf tbe -oaSeu

of that yeair, and shot;ld not bear ap auig i fayot. of the ,ap-

poilait. They contend that if the ýppellant is nillt,ýd"
the balanecarried -over so as wi~eit repremot actuai ixofit ou

the one band, they on the other band aM< alaýo eGtU4d tohave, it

adjusted we as tu-rMemnt cfsotal osseoý And theF ay thattbe

appellant eau . ot :eontend ihat' tbe vordit 4"uet 4>alnSc anied pver

after poyaient of aH,'lIoueos and ý ezpeuses," ' anans te iaua al"M

of 'fi~t when that'coustracten. favors bis ciaîm, withbut aleo ad-

ml2t'iný 'thit the saine ,Words have-,the :saine -meaning in another

year,, though iii that. jear sueh ai cSstruetiO* is unfavorable to his

Apart however, fronm.tue opiui9n of the appellant hipýself, or

fromiany illustrationc ot te abstix4ity of the resuit to, bc arived at

froin the appelýaut's apustr;iction, of, tht, :esq1ýtin, th Ipangug~ Qf

the reFo1ution itself is s0 clear as not to adi, cf-serious cnt.rover-

sy.. LIt is not offly the a"net balance carried over," 'upon which

the commnsi is ce é d, ',biù h rithlnc èd+e Vè

a/h ,paymoit 0îofa -1sèî'ýî !Uýr he'tIebU6 fhe Banque

Nati'onale'was ùndeniàilyaf6ss,à'ù'd it was "a lods incurred while

the engagement bf the -,'ppéllant was going on, and nccrdingý to

the exact language of the tesolutio;n -hé could only have a- commis-

Sion upon the net balandO carried 'over after paymefit of fhat logs.

The reFpondents understood i the Court belôwthit thie appel--

lant atternpted to found an argument ui the fact that the losa

to the Banque Nationale was not capable of bding, deducted from

the balance on which lie claims commission, because the axact
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amnt Of tha1t los had nrrt been tLScertàr!néd, Ti 'point Of faet,
this art-tmentis nobetter than, théeother, orrather it i~s only the
other in a diffèrent fbrmi It ~a~t~denied that ýtSe 1o'se-éist.
et! ; ud, ýMorOVer, théè reordý she*s w thtit prbof' of that Joss -hid
been made,,it soeh almanyjer that thernspondents- were oblibed to
payý the wholleaionttbf- e,,-as elâlmedi: 1 will be obq rved thut
the policy establisiies a particular mode of proof. on conforwisg'to
which the claimint is entitled W~ be piid witho Zrnrdj~
sion. Tbeshltte part of the fl1th )paragraph of the poliey contains
this Condition :,-" That a written. statement or account, and certi-
ficato o ever,y sncb lo8s, àigned. by the president and mianaeer'or
cathier or'the s8aiïd"tflnt, shall,, *h''hout otheèr proof than of the si.
gtl*tueà of sndh president an d manager or cashier, bey and be heId
to be, fiql:w ceuieeidne ?lhe s' quut qf very such
boss, as well against the said soecieiy, as agai nsàt the said employee."
iBefore the appèàiadi 'léfl the "iqtnptj ô?f tfie, domipa'n this proof
was furnished, as appears by the-doss&cr, and the Banque Nationale
was entitled to be paid. the flui1 amount of its dlaim. That auiount
was the loss which thd u it more than ab-
morbedi the entire balancé of receipts du ring the engagement of theappellant. And if, from ule <t>tpjitelitigation, or from
other motives not necessary to 4e eiiquired into, the Bank chose'
to accept a smalier sum, 'tl4e.cai ' n wai pot thereby adjusted, be-
cause it. was adjusted by thedocument attested by the président
and cashier in accordance *with the policy. Lt was wercly dimi-
ished a& a inatter o? amicable arrangement betweea the parties.

Moreover the seutlement o? the anWount, to bc paid for the loss, by
whatever procesa it maY, lave .been reaehed, iuust be held to have
had a rétroactive effect in this Sense ; tint while the lost actually
occurre d, in so fur au the respondents werc conoerned, on the veryday that they reeeive.d notice of it, the subséquent establishmient
0t the auffni,- vus merci- the proof of the extent o? the obligation
which acerued to &,ae B3à4k as against thc CJompany, on the day of
the brech of the obligation of the eniployee. And the appellant
ean no more dlaim comissrion tôn the amôunt o? snch Io," because
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the Bank and the Company didnotkniow the exact aniout at the

tine, than lie can claim such comumission bWeauBe the. Comnpany did

notpay. the Banuk the exaet iE1QWit, at the limç.

Týh,judeoliwthe Cýourt' beie ad0Pt.4 théê reqpondeots' view Of

tho wett, and reudéred judgtbeau ccordingly, nnd the- ýespond-

ents cemfidently ttuâ~t -that this. Houorahle Court~ w9I1 tolfirni that

judgmenut..

ABBOTT; 'ÉIýrI4- WATH1ERsPOQNý.

COUR DU BANC D)E LA REINE.

QutBzc 8 J UI, g~76.

Uorarn DOuION, ýJ. ]LN C Q J. 143.4AX J.# SÂiu>? J.ý

'UT TMI»emL, tj

<Ioeulrcni en Cour Inf'érieure,)
AINTINT.

-LIQUIDAT1ON FORCÉE. -CESSATION DE PAIEMENT.

MiOY ENS DE 12APPELANTO

D)epuis deux ans, il Pévit dans le pays, une orise financière sans

précédent, entraînant parmi scs victime& des banques mêmne. Les
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maisons les plus, pUmua3tes,8 lit> 80 intieonent, qu'eii se prétant
un mutuel et loyal appui. ,-, i, , f . ,-ýýý ' .

Cet appui, l'iatiamé, riche mawok'asd dé, aotreî»J,ý VA& iôdiévdée.
mnieu reuA pAJjt o éleij MIir 1i.85, . e dmrohavïd

à St IoJi, Açe Q0M(eo, .4 ýe tr«waýg <JF ,tous Me -- d#éitg de-créancier em~oal,~ 4t~to~~port, -&. Roen»y, à r'é-chéancede sa dette, vers le 16 Déeembre dernier, retmv»yait à-?M.Fonta8ine S u -Otceluicti u ai .de a*lpè 1 npaiement à-owpnÂt Le 3 Ja ieÀ_ ffl de lapSt;d* ýl'tim4,siùîaý à. ilppln uge,- demande de,,ççeione comportant, 4tre
fahe"ni~7rudü 'dit 'ante de fitillite.
.,lalC2que. $001 'Atf W. Prm .»ots itd bi -à-êWet depayer nt4'rle, tousau caai, 46s¶rant'4irk' W~éw

acte, de faîllit ie rex .ýýeýüûe &&ýdëâd

le jugemlent suivant, rendu le 4 Ari 11876

the evidee . aed proceeUne 44ftceM .4ioesiderisg th6t -tbèré.
titioner fiiiled to estafilish in e.vitjnçO thn, material hulleojcn- eLqaid ptto t&odr a sj pétitien'bü,in& lhe ýhùîèis hencedsussdtl çt". 

' '3

Cest de ce jugeenlent dont 'nous appelons respectueusement.
Ce jugement devrait étie renversé pour le seul motif', qu'à a étérendu Sgans adjudication préalable dia deux motions de record, faites

par l'appelant le jour de-l'ýýuiV G w
La demande e ,ýeleqs brfdesisèar, enlqi

dation .. forcée, sîont des procé 1dure s rigoureuses. Chacune d'elles
peut avpîxipoir réuttýçIYr au débiteur, l'exercice sacré dudroit de prIOpriété, et jusquTà sa liberté. Au« i le législaf eur lès a-t-il données COMMe& oeàs exirêmeq, seulement. Toujours il les
voit d'un mauvatis oel -et n'en permet. l'ezercice, que sous 'l'aodG6-
plissement préalable dé p'lusieura conditions., C'ett ainsiqu'à la
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sect. 5, il prohibe l'obtention de créances pour instituer ces procé-
dures. (Voir les sect. 4, 9, 14, 18, etc.)

Dans sa requête, l'appelant invoqute à peu près tous les mnoye'ns
donnés par la sect. 5 (et il devait le faire simutltanémeént). CJha-
cun d'eux, seul, s'il est établi, suffit pour faire 'tomber la demùande
de cession, puisque le législateur' se sert de la disjdndtFve.

Le premier moyen est, que la demande de cession de l'intimé
n'a pas ,6té faite coufermédment à,1'adte de faillite de 1875:'

1 o. Nous- prétendons h tnblenlnt' erc tertu. dc la seçt. 4, ec.,
que pour faire, -une demande 'dle 'cesibu,' il "'fut p .%me avoir
établi sa qualité de créancier, pr' la piodiictTo& aii drfe de la
Cour Supérieure, d'un', affiduvit uteMà~n3 Àf c arib eau4 de.
piêceig jtsidoA w.éi Cette Honm -Cbsio&, à AîA M c Jn 'sa
l'affair, de Tousaint et Wurtelè; ne non:àsil ti h 'it-
ciper asuxactes d'une, iiite, que, ont prtâemn iv~ur
qualité de créanciers. L'IIon. Juge en Chef Meredith a asil
ainsi jugé, dane c a& « t, ùsfî a &Gsee- ra.p po rt àa e
Chronicle du 7 Avril dernier. Inutile d'a1é pluslo.

Or l'intimé a produit, il est vra, un affidavit, alléguant coqinw
cause de dette une lettre de change acceptée par l'appelant; mais
cette lettre de change n'a pas été produite avec cet affdavit,. Cet
affidavit eni outre n'a été produit au greffe, à Qutlec, que le douze
Janvier. La demande de cession est datée, à Montréal, le onze
Janvier. Cette demande est donc, pour ces deux motifs, prémùa-
turée.

2 o. La demande de cession est évidem ment une instance juýdi-
claire et des plus importantes. Le créancier est tenu d'y élire do-
muicile, sect. 4. C'est un principe élémentaire, que l'avocat a seul
le droit de représenter les parties à une instance, et que toute pro-
cédure, non signée Par la partie môme ou son procureur ad litein,
est radicalement nulle. Or la demande de cession de l'intimée est
signée par un commis, un nommé Smith, qui d'ailleurs n'a prodgit,.
avec son affidavit, aucune preuve de son mandat.

Comme moyen au mérite, l'appelant a prétendu et prétend en-
core, qu'il n'y a pas eu chez lui cessation de paiement, que si elle a
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eu lieu,-elle nWa pas .été g6éâs;e, qu'eIP a4~té purement temporaire,
cetns fraude et ,sans iioentionfrau"teisç.,,eý qu~e sou aptif. lui, per-

.mtdetar iiuîks

du. débiteur,4feco~re daeffeeileur.gAhéaam, >.hne guf-
fit pas ýd'n protêt,? ui de l'institution d'une action, pourqu'elle

-Po ur,.tuoirsi l .u i. e.1ppaht.ifu< tprr
seulement au temps .prée4dapt la demande d4 essiou. C'est là le
drdit CoIIuUni En c»u-re,.ea vertu d~e la seet.7', dês q4uu débi-
teur a reçu -une dimande de cession, il est tenu ÇI.1îuspendro son
conmnerte, à,:n.il qu'il n'ait d4'un juge, l'autorisation de le conti-
nuerJ rt ea .CA.ast il nq peut 19 faire qu'en se sqý4nwtant aux, con-
ditions d~ eti autorisation,. le týt pous peine 4-voir es-,biens
f-oumis à la liqui4a4on forcée., Or l'appelant a obte9u ette auto-.
-ri.sation, .ý mai@,à.3a ondition, deý d.ëps--r dans une banquo incorpo-
rée,., Pou lbéficd oesscréanciers, sous la garde d'un com-

rais assermenté5, le produit d-. ses ventes. L'Appelint avait donc
leo;mains. iies, et og 'pepeut pas invoqger çontre l4i, en la ipré-
"nemte ngfaire, aucun acte postérieur à la demande de cession.

Antérieurement -1 cette demaànde, l'appelat,. il* est vrai, avait
*laissé protestqx e r de asn Hquées.dans em'téaiogae
*plusieurs, de ses billets,' mais tous ces bi Ilets ont. étô ýpayés, soit le

jdur ýdu protAt, ou le lendemainy ou le surlendemain. Au 13 Jan-
Viery .lxô&wctiops -seulement 4taien t pendantes contre l'appelant
mis . elles. 4tieat contestées, sur l'avis de ,ses procureurs, avec

~li~os . .m~s& iln'y.avait donç Pas cessatiomvde paiement gt-

Si têoutio d.paemtiL cliszelle n'a t.",videmment
,,qS, tepi"poire, sa»&. inteptýug, fraudulause. et 4a49 fraude. Toute
la prae, ýecaste,,qu& l'applaut est emrcessivement ufif, assidu,
quil R ély apu g a 6néee, pour dominer laorise finan-
cièMp et.peyer.imtg4ment ,çus ses -créanciers, quiý tous "e.aLce

eont de is.PkWi. parfai:e horinô&eté. -L'intimél ný* peu«et n'a pas es-
-sayé, de ,prodimire un sml té moin, pour démontref, ie contraire.

l'Appelant prétend qu'il a prouvé isa solvabilité.
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Est solvable celui, dont l'actif dépasse, le passif, et qui par la
réalisation de ses bies, ou -par des tmprunts o>tebes sur leur* ga-
rantie, peut parvenir à payer ss oeéavcen. -iotégsuksent.

(hOes edettes d4 l'appelant, oestno 4Jae e1èatn
tout & $23,874.14ý Sm- fonds d.omue 'p4u~Ivn
taire fait et prouvé après la demande de ces3ion, 40t4va1u4 à 423)-
840.45. Les autrs valeurs de son établissemsent, garnitures, .etc.,
sont estiée& *11$,661J5, et tse eat,~s4èet 1,
029.49. CJe qui forme un aMif -total de $ 31 ,laissant ainsi
à l'appelant un suu de 815.6574~5.V.inetrea t4ft

auprix 'oofàtmet encertain a au-dessoug. (Msa prouvé, qu-'entre
les mains de M. Fontaine, au moins, le fond4 de,,oemiaerce peut
réaliser de seize elielins et trois deniers à.dia.-septchel4ts et demi
dans le 1?uis, soit à 16* choline, 820,729.20. 1La preuve eunetate
que il'appelant peut, sousun au, retirer ses créances dans lapro-
portion .de quinze ohelinis dans, le louis, soit $12,148.54. ._Nous
avons do~ encore un actif de $32,877.74, et un surplus de. plus
de 89P000.00,

Nous foumettons qu'outre sa solvabilité, l'appelant a établi, que
sans la demande' de'cession, il avait non-seulement- la vôlonté, ýmfis
les moyelis de rencoûtrer ses engagemnents.

Il oit 44iofré qu'au ter Mai, les ahires' reprennent à St. Roch
de Qàébee, cli ýarticulie'r tour l'appelanit, et 'avec les'nffaires Ar-.
rivent les téssourfeè pour rencontrer leà pà .iernentà. I)ans la rncwte
sais6n de l'hiver,' le'produit seul de.9 véntes de @on établistensnt
suffisait'à l'app>elant' pour honorer ses dettes à leurs ýéohéanoed dans
cetter~io1 là~l aussi w'édd à ,&nv1b)i1m4 ProIies, qui,
du douze Janvier au 1er Mai, aurait pu lui verser en mains '$2,-.
500.00.1 Il poutait Îussi és nptW&Ode billetA Obu'i'Oiears taille
piastres, qùë- lâi ýaWkats~ts' b1n~Dà'ce.I s protav

quei'~ipt tMuai elleéter 'W000ide ê,eM'lts, tfans lé
~n~e s~ne é etùs;M.Elin ýM m(ÀlUFf6ein; ypk i!n de Vàp-

pelant, lui uvait dé>à àvancë de 'rett G45iet'pr
Plus de I25~O àafiil s'est 'ddé t ~u'oi es bil-
lets aýaiehttC p<a39és pret ?uen faiee auiatt, tans'la dexaide de
cession..
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-ea~1emartiê%u,, 40 beadrke de, fr1 ataiz e 'lui avait
souvent prêté de l'argent qui lui~g qé~~oré t~dossé des

ýbxll.ts q4u iv z3pa .~ 4%ýare, sous s~en qu -'if
àti p tut - bir# auta% et quW4 P014v~ Ii p er teou

oinq cents piastres.

~ditq; ?oudeft $1w u]a t Ieiars Wiles caont acceptés

Le Z.fýLappléytrM lMýi.ia , i4yivitpyrdïtéses bil-
lets pour S3,000.00. C'est aussi un homiq 1p~4 ~ dt l'endos-

Sihi;iL u la
~ d~r 'I~~s bib.- 4 p~at ini el rb~ d'Une

i~îi1iV~ f~1160 ~ .-To~utu es-te sJ' da u 12

taton voit qu'il avait des ressourcue d» go 4 t e4-» j,ýye de
faire '&&IuriU &ak4a 6vywtelt, si4k u qt f j tWsa de-

sevrétit delà tri" fingxuière, d'aý~t44pij sévère pour l'appelant,
qu'il a, cqf;W:rÊ3fa4 .stbitemeùt, au% -conséquences de la faillite

*.d~pe ipnuLsante~ comme les Messsieurs Empey, Johnson&

No-us espérons donc que -le d~n~,dn ~a4~r ren-
cayçdjpens rtecette Honorable Cour et de lat Cour Lnfé-

ýý:averàI àissigtieà. r *

1I!SPONDEdýb. ~ '
114 ~ ~~ç ç se rptme contestjtiçn of a demaud ot'asignmerit

~i~a4 l~ 1spç~'a'4 qpomthe ý,appeliaiýt on Lhe l3th January,

2ho apW4aqtptitiq9Pýgge,1,s the dej:naný1 alIeeg
Ist. T4~t 41.4q stoppageo paypient was,ônli témpo.ra'ry, his a-

sets being more than sufficient to meet bis liabilities, and that ie
was due solely to the financial crisis;- he took also a number of Ob-
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jections to the forn, viz: that thedemand of assignment was dgted

the I ith January, (having been sigmed in Montreal), but the as_

davit Was'deposied ini the *PI,6thünotaty's, ogWe ou the.1 i3th ooIy,

(date . f ffiIè service of the demabd).-
2nd. 'That the'detmand iras uge-~ b

of the c'rddi*or. (Notarial Poirde of Attdme., ie. 84.,S -of.B4eed,
is produced.)

3rd. That thé3 Bill of BibhÀine Med .-by-the.odtrU
duly stamjed, ami that the iespbràdeIt hd mvifuhy Md l mwoiy

held it unstampied in violation, ofthëtampWO. --t.Ne proelof thi

4th. That the demand waa ea* *is't as simema

of en ~ V IefLi1besgiog .UnRo

Exc4 i~d Pý*ýr of .Âttordy ab&ôv tu«ltontd$ mud hm a~

"Quebec, 16th >G4piaý4%71

tshew that the making of any suenà~ ~~~e~û 1 i

The appellant, nioreover, never appird :fory a ering* ueàt bis

objections in law, but prceeding at once 10' évidence of thel àiîts,
thereby waived ai the tore ging point of lrm

Thie qu 1estion is, therefore, reduced te the fact of inso)vency

Within the meaning461 the Act. The petitioner (appealant) etarnin-

ed eighteen witnesses. The respondent examined only the 4pè1-

lant hiniself, and; th 'ée vidence uddncèd, it'hi been-- pi*wed 10

demonstration'th't the appellàût hs hOpeàs1 in~i*enét. T'he ap-
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pé#1antasyg -thât in 1869 br was insolvent and cempounded -with
blé cÎ¶editm~. In July, !1874, kt tgàf n snspended payment, and
coinpounded with his creditors for twelve r>hillin&s "ad .six pence
in the potâdd, ,payable, in four,ý ei.ght, twelve and sixtoeq montha;-

"é~ hio ' id'three of thé instalments and renewed a part of the
fourth; but at the tine of the demand of' assignment there re

i*i~4'the composition notes of ibis former failure 8400 to
860 4#effiue and ot renewred.

,h ~ Motq iheEP,~Jhstn for $698
wýag.protestd £or unpayment.; and, froni thàt tiiedqwn tothe

DQ~j fo ~ n~p~~ste ~'i. incl4ding

~t~4p ~i~,~çn Io~~tjna ;Vq 9,cr ýdue

................ LD . 829 6

1~ ~ j~iJ~...................4~ ....

P. P m eiù,& coi.. .....28900 '
L'eger & Rinfret ............. ........ ~f7~

Ga- Mj ii r.............26e 45
................~ 171 68

Mm. Ghjereroa aul aes...........50 00
'The appeUaatýu bool~-epr Vallorand,' exanrind as i witness,

produced the foI1owiipg statement cf affaiua:

O)pe', ACCOeW08 as per iML... .. 4jOJ7 j».
BillsfeCeivu,oabu<....,....,. ,4501T9

$ 39)479 36

422
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Montant rapporté...........
LIABILITIES.

Direct Debts as, er list. .... 15857 m2
TI Pilla iliâ aidn s nrlist.......~ 12

39)47ý9.3(;

- .23,87S14

Total surplus ....... ~ ý 5,01- 22

But there is no prpf in the record that the book debts, $14 ,-

047.19e âre 6fý'n'4;àWi wte~&df i itn'îssâihitoa that

n ea rly -thèe WiolÏf thieni wleàe d1cotâfkd 16 1dhi b' th&peIkt

aa'riré exIiýàotdd frd'm'boks oÔf ac*ýoàýt býetWén 1'866 auc 11870,

sud'ai eùý- ebtly jfrbc'i eti'6l& bâ'&dbtý4d tI11IÀel I Btuflt

o ix " i 'Néei'r ïï theré «O prwf, 6f».th ~ fti ui the

bills rëeýable"oti hud~ $-1591 'Wplo>'etr
lant's ihndwlerk, values the stock ýat sita~sl~usdthree

pence to, seventeen shillings anadsix peneci-iwtse ,pouud on thé.

aboiw aâxount, in case the business shouldpgff e&ud be lso addà-,

thoétp .eduction bas .been made. t49peot~ ' n g4, : Neither

haqjay e1lowance* been mnade~ for renit awn, aIri of the.

nimerons clerks, coqsts of the law nuits or çtkeç e..pnses of the bu-

sinpM,îçr. of theappellant and bis family.

I#à order to, judge of the. way. in w.hioh, thé ec buk~e.b6er made

up, it k~ly nooesary to remark.that.oneitiâl cdfifteea hundred

doUte($lQO~O), l for pretouded cin- for iutéèbvemiants to a

houge' ea by thse appellasP; 4 thefiM~ beiêg -,Ola nis mW pend-_

i'g. utaais e sim fç ,et of the rnae yreîuises. Aaûother

item of $30 is for a pair ogilt shears, Jispayeu as,à, sin anadso,
forth.

Early in Jaury thse appeflant, handed over to one DesRoches,

thon a clerk iuith hài goods to the arnoirt of aboust 84,OQQ, with.

which Desiftooies proeeded to Rivière di iLoup,>on tn uvn4erst_

anding, not 1 alittIe singular on the part of the Se)ws Fonkdne, that

the transaction was to be considered a sale if hie, DesRoches, Chose.,
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or if not, then that he was to soéit the goods on the appellant's ac-
count, DesRoches to Inake aiU the profit, if any, and Fontaine. to
retad allth :s i f any. This transaction was flot entered iii the.1 îuiti#a iweprivate memorandum book kept
by the ppu1ant hiirnslf. DesRoches decided te, take the business

on is ~i ~oIw. s~4 ignd rorissrynotes tethe appellant
forqpwr4~~f83,000. According te his evidence these notes

muit have orne into the poaiim of the appellant about the
twenty-second o4 >ylJr4j ff jà74viý, ten days af-
ter the demnand cf assignment wau made; but the appellant and
his clerks, though the Enqâêtë'* I'üted frein the l5th February to
the 15th March, ,ii yoj~j~q~ q put in every pos-
aible shape1 haýve altogether failed te produce or te accouct for

aay sumos cf money been crqseW&Vpcîiïed froin DesRtoches, al-
though at the turne -of hum _examination he had received 8600 or
$1700 frein sales, Tii. ippeilant had théieproof in his own haDds.
Ile bau chu à*toeql*Wt ay if and the. conclusion is oh-

The appellant tried very hiard te get evidence frein his book-
keeper Vallerand an~d Ihis 1d clerk Mercier as tethe possibility
of bis continuing hii basiness;' b'' e 1 mà ourable opinion he
ýcould eztrà«tevMý finÉi theise, *ltzieses was that he might be
ablO 4, pay in instairnenta extending te the end of July neit, if a
certain pretended agreernent with the estate Guirnont, creditors for

las P~~bt ~ Iirdo~~~althe
wituesses exarnined te _pnoýve îtî; 'anDi4a t'hus:f b w ioww-> *fiieses
and emnployés, the appeirant îs- 7ori'dmùëe. ~

ýThé'resPondent su mta 4hat net oey -ha& the -appcUa=t.failed te
makeeUt~hi càe,'but hua bibseif estnbliahed that hiseba'as

ment is not meeZtmoay that his assets are net sufficient -to
meet his iabilitie;, aud bas, moreover, proïésu tau t s~ol

424
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hae fsied much mr Iimr proeeedinge on. the. partof hiâ!

Jugemaenut cQnfirlé Unanimiement.

-~~~à 1.0 j,

?UNrIÇIS Q1T, <taL

wfîs v.,uear

p& sée -ue n t, e ' timée on éfté déclaré prp md.

4gý
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trois quarts indivis d'un immeuble que l'appelant Benoît avait ac-quis d'eux a. une vente par autorité de justice, et ce dernier a étécondamné ù les remettre en poss'ession du dit immeuble ýro tank>et à leur redr oorpté des fruits et revenus perçus durant sa pos-
session.

VoioLl«iWa~tqui eut donné naissace à ce litige:
FtauVais. JBenoit, père des intimés et de l'appelant Benoit, estdécédé ýà Montréal ,le à ýAvril I8"à..
Par son testament, erw'dàte' du41- Murs, 1 1 oi YJ., le, no-taire,) M. Benoit, tout en la»usnt vme biwn à ses enfanto, les a gre-vés de substitution en faveur de keur enfants.
M. %eoit avait làw qeIfit 1rMid, un; des 'appelants,Alphonse, AJfred et Philoméno, les trois intimés, et Josepi; ,Maisce dernier est décédé le 0 Septembre 186àr, Raffl firitiers. -L'Ap-pelant François Benoit et les, tios mi*I,~ searuýomt en consé6quen&e tru.joumd'hui les, euls hýCjù«# dgif fl i* i e grevés de subs-

'Le 28Juin 1àeà, ra pIeant Vçiançêi#' Benot a 6té nommé eu-raSUw4bîtubtituti.oS46e parile testamen> de M. Benoit, père,et il) a accepté -ctte: charg . i ,-i'- 1 ý_:ý-e-,* 1 1-Parmi les bieu- Ialà" par M. Beqoit, père, etovi ym
one"bl suvants "'~

«(Un mpèem ýff»tpfdu: No2T 'sur le plân <ýeieIeý dMmý a l Livre de Renvoi du uarim, Ouest de 1la cité de -MXont-réa, oonteuiw> ciquante. :pi.ds et eût ipoueh det*ront, 8Ur cmn-qumtp pidettoh p&uesamdu:ûlfnd
1 ,Wet~ troi5 pouebq de M*.,44mo fi,ïQ89-8" Id, 6 !"M M, Sper-ficie, borné en front par WA rue St.* Phthrl -eu erOfirrdýp JohnMolso5 , JEcr.e ou rprésentantê,r d's cO%-au sud-ouest par la rueSt. Piem et d'autre cWt pa. le No. 28 surle dit Plan et Livre

En 1871, tet immeuble était dans un tel état de légusté, et do,rio~stoe qu ~ êiusa aaient &t4 aétÎ41,usie axre-prises par les autorités municipales, d'avoir à en reconstruire les
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bàtimeats. .,Incapables. de subvenir à une,,telle -dépense à mêmne
leurs revenus,. ils Wentendirent tous quatre .pur demander l'autorisa-

ticui de le ,vendre, ce qui leur..fut. aeodé le; 23d'AÙt ainsi.

qu',appert à l'acte. de- délibération du conseil de famille,. en date du
22 Août, homologué le. lendemain.

Cette autorisation #vait,6t4 préçddée, 4 ocmme ý'hàbitude, d'une-
évaluation de l'immeuble, par experts, et conformémeRt.. leur

rapport, la vente n'en. avait ét4<perIn'ioqu'4 -la itoi xres

que le prix ýerait ou moins de 812,000.,00.

,Ponfqr-,aowepeà &ti seig le- notaire~ chargé'de faire
cette vente prépare 4J ai e sco*55tlscu
ditione 4e.U~t ele les 4uaýe,_utfet M jp 4igie4 et j l'ap-

Les auec4qie or~vue*tptblima e$ ka-tate en

( e ýow uisit t"s pimUd Ma wttu 4~l

945 du Code Civil exige qu'en snMIèS'~I3~~40~i
àila Mibstation Saieàjgt

paul ~~ u-tos
jours avant lm& vente, ý(le 2 DécetubregsssIoe., 46ooemuta îr-

*6U1auit6.-et de uit on("eèc* à ùàr. aummffl u ttirndAho
aux. enfante mineurs dus divers grevés. M. Alfr,«h&n44!a

dl intiwés4, e

le & D6wembie 4i1W1, ý4ýimmmub1b eu!iqoS,4& ki, IB'l buk-

chêreut titjgé( Ji R1ý rs'(ed ~4.~o1 o~

do ~eai'au~I Bnl 'Ot~~et 'cstwzfai4.& pou la

somme de, $13,5130O, cpt*4'dire $li52t5Oy do pu qSe lei prix

.Lel18'Décemi'bte 1874'1 1)&pelüý Frangm* Bènoit)iut eu

sa qualité -de eurâtè«r à la dite *âutittîn;'et o-è veruilàd peoa
vola, .qui-lai uN'vét éé vonf&*, comme, tell- *éir l'autbti"on de

justice, accordée sur avis des intimés, -et desiu«xkwî-anmbresu du

ccauseil de famille, pise titgo de o ett» Yantet~ dit usqu6mgr, J-

'B. ]?oitrap,aMamçoju"jûs. O2ItenUvu.ae»e -iu .par
ce titre il est stipulé que le prix de vente de 813,552.50, devra

427
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rester entre les mains de l'acquéreur, pour être payé à qui il ap-
partiendrat, lmr de l'ouverture de la substitution sus-mentionnée,
ou aux grnrés, en cau d'autorstifon à'enx: donnée de recevoir, et
jusque lft d'en payer l'intérêt à sept par cent, semi-aunuellement,
aux dits grevés.

Le même jour, M. Poitras revend le dit immeuble à l'appelant
iBenoit, et lui en passe titre, aux mêmes conditions, devant le
mêoee notaire

L'Appelant est toujours 4emeurd en'possession 1du_ dit immeuble
depuis cette vente.

Le 13 Aoùt 1872, les intiméès firent, bignifler àl'appelant Be-
noit 'un pirotât&Ie requýérant d'avoir à signer; tant en son nom per.
sonnel qu'en sa qualité de curateur i' la suWituît'id ssdte et
conjointement avec les intimés, un nouveau contrat dé venDtà 'à a
pelant Poitras, par lequel il serait déclaré que-lý dits Srendeuèrs a$-
qualités edpor aulant qu'.il8 yj ont droiû seulemmnt) 'veiiéain? !'n.
uueudde suý-dicrt au dit 1'oitras, pour le même P= ii et aùx mêmes

Sur le,refus de l'appelant de se mformer à,cette 'de mande une
pre r cin s uen e2 epmbe suvant (t872) par
les intimés ontre les'appelants Ëenoit, et Poitrma po6uýr les' O'-
traindre l'un.à consetir, l'autre à accepter, 'Pacte de Iýveùte'meën-
tionné au prtit susdit, et concluant & -ce -qu'à déausýt par le appe-
lants de se onformer à cette demande, le jugement 16tre renidu
servit de contrat aux parties en la dite cause, et qu'èeues appe-
lanta fusment c,'ondamnés à payer aux intimés une sommd dé $M0,.
41 pouç leir part des intérêts accrus sur le prix d'tdjudicatipn de
l'immeuble sus.désigné, et échus' le 5 Juin 1S7&M

Les appelants contestent cette action en disâùt que le tftro' quileur 6t4it offert, et que les intimés les requdraient de signer n'était
pas .84tifaisant et qu'ils ne pouvaient être tenu de I. signer.ý

Le 31 Mars, 1874, la Cour Supérieure, (M'on. Juge Berthe-
lot) donne gain de cause aux appelants et déclare qu'ils ne peuvent
être tenus de signer le titre offert par cette action.

Nonobstant ce jugement, le" intimés reçoivent ensuite et ne-

428
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ceptent des apeants les.nt4réts accrus8 Sur IQ p4z d~e yçgit. de

l'immreuble en q&iesti<onï Sav9ir >,sqap, 1 ýÇi S686, qWýiJS ?ivqient

réclamée pair leur poursuite> a Vam4Qf de a nt la

passation d'un nouveau contrat, et donnent quit e. awxappe-

lant - poiir'la, dite somulib.-

Le 28 Avril 1874, malgré les; faits ci-dessus, lW ii=inif-

tentent 'contre les appelinti, 1 aèfiôù naitCnAit Bbtiu*e à 'la ré,1 -

sien de.ce tribunal. Après avoir relaté les principaux 1its énumié-

rés ci.àe58ft5, lés intiàéï cièutt u'ette àâ.ètiüa;n

Qile23.,Aoft' t Ï Tap elà&t tfeit,)'en sa qualité de cu-

rateur in sÏitàon à ;1pr etsamn ~ M. -François Be -

~~ C'autorf e vs ,d ongéil de fàniifle, a

~veàre1i'ei e etiud
cet auto a1 t(5fl 'tln

Benoit, ont ensuite fatair le ècdà n cssaîre po e''ette

en qje le 5 Décembre 1871t" é u1ei1I r~et

vendu. et àdjuÉà 1' ai"'1ts 'i ti ,IS!aàié'p

eystel qu4 sus-iïentionfle.
j>e ),àé llé uer1tue p " tar4"l n.~~ e

ýqt!it 4jevenbe ,gta,4ju, i,, !apour constater la Ièete1on

;_,tp ýt,~ç esaÏpçcants a virà4 Maque êëux-ciù s'y

cefus~ le iMmsot lpie ilion
rg.ni1ienté lactione a

sus-mentionnée lprife5 rii4eAe~.~~ài cet

Q&ei VC41SI ~'j 4~qaiorq, lýi avait"é Â

de cet immeuble. et que ce dernier avait aepuis g1#4é slei'l -cette

possessionl, en vge , uLW tdt. titre que lui avai cos

tras. 
-

Les intimés alléguaient qu'en conséquence, l'appelant Benoit
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possédait sans titre les trois quarts indivis de l'immeuble en ques-tion, et ils concluaient:
Io. A être declards Propriétaires e'haôu pour un quart indivis

du dit immquble ;
2o. A ce que rappelant iBenoit fut ccndamné6 à abandonner etdélaisser aux intimés les ditstrois quarts'indivis de l'imimeuble

en question;
3o nfin à ce que l'appeant .Benoit fut cdoùdalné à leur rendre.ompte ,de7 ftruits, et revenuî du dit immeuble depuis s'aî p .rise dePOssesson.

Cte nlyse delaein des int.imés s5Uit, pour indiquer desuite par où elle pèche. Une défenise en'droit, plaidée par les ap.pelants, en àignale encore mieux, les lacunes; ct.ces derniers onten outre opposé à cette action deuxi excepin péeptoires, etune défèuge en fasit.piosprn
Par la, défen8e en droit dont nous 4'onnons ci-après' les raisonsprinipaýèeq, les' ~plants -disentul'cindsit

etre maintenue:n enénepu
Io., ParRequo les inimés ne font pas voir que la vente et adju-dlication du 5 Décembre, 1871, n'est.pas lég4le çt ne peut pas leslier, ainsi quq les appelants.
3e. IParceque les intimés ne font pas voir, que par la vente du 5Déceuib 're 1 '871, ils n'ont pas disposé de tous les droite qu'ils pou-vaient avoir comme grévés de subÉtitution, dans l'immtuIle sus.

4o. Parceque les intimés ne font pas voir queý la dite vente du5 Décembre 1871, ait été suivie' d'aucun aote 'quelconqeporà l'annuler ou affecter en quoi que ce soit. qeporPsir leur première ercetion, les appelants allèuet:
Que toutes les formalités prescrites'pour l'autorisation À .ven~dreont étésiaiviet et que l'acte passé ,ensuite par Benoit à Poitras, n'é.tait que la consquece de l'autorisation susdite; et que les inti-tinida ont formellement reconnu l'appelant Poitras comme acqué-nu sérieux et de bonne Mb du dit immeuble, en vertu de l'acqui-

430
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sition susdite, et qu'il ne peuvent maintenant lui contester cette

qualité.
Par leur seconde exqpdion les appelants disent;

Que par l'adjudication du 5 Décembre 1871, les intimés ont

vendu à l'4ppelant Poitras tous drçits qu'ils pouvaient avgir dans

le dit imraeuble; quo Poitras s'est mis en possession et que les in-

timés ont ensuite reconnu de nouveau cette vente et l'opt ratifiée.

Qu'ils ont reçu des appelants en vertu de cette Yentedep inté-

rêts sur le prix d'icelle; qu'ils ont même poursuivi les dits appe-

lants pour une somme de $609.86 étant leur part des intér4s du

dit prix de vente, et que les appelants ont payé ces intérêts aux in-

timés qui les ont acceptés.
Enfin une défense en fait.

iIt

La cour Inférieure, sur le motif banal que les apielants n'a-

vaient pas prouvé les allégations de leurs exceptions, a donné gain

de cause aux intimés, et a condamné l'appelant Benoit à remettre

l'immeuble sus-mentionné.

Les prétentions des parties peuvent se résumer dans les trois

questions suivantes:
le. L'autorisation de justice n'ayant pas été demandée par le

tuteur " ad hoc," représentant les appelés nés et incapables, et

n'ayant été accordée que sur la demande des grevés et du cura.

teur à la substitution, ce défaut d'autorisation au tuteur ad hoc

rend il la vente nulle de plein droit ?

2o. L'adjudication faite au curateur à la substitution, par l'en-

tremise d'un prête-nom, a-t.elle aussi pour effet de vicier la vente et

de la rendre nulle de plein droit ?

ao. La vente du 5 Décembre 1871, a-t-elle été annulée par le ju-

gement rendu le 31 N1ars 1874, dans la première action, entre les

mêmes parties ?

Nous allons discuter successivement chacune de ces questions.

IV

P. L'autorisation de justice n'ayant pas été demandée par le

tuteur " AD noc," représentant les appelés nés et incapables, et



LA REVUE LÉGALE

n'ayant été accordée que sur la demande des grevés et du cura-
teur à la substitution, ce défaut d'autorisation au tuteur " Ad
HoC," rend-il la vente nulle de plein droit ?

L'action des intimés contre les appelants est pétitoire.
Après avoir allégué la vente par autorité de justice faite le 5

Décembre, 1871? le titre passé par l'appelant Benoit à Poitras et
celui de Poitras à Benoit, et la prise de possession, par ce dernier,
les intimés ajoutent; que plus tard ils ont offert à l'appelant Be-
noit de lui consentir un titre pour cette vente, que l'appelant a re-
fusé de l'accepter et que la Cour a confirmé ce refus en renvoyant
l'action qu'ils avaient intentée contre les appelants pour les obliger
à signer le contrat qu'ils lui avaient offert.

Et, sans aller plus loin, sans demander l'annulation du titre en
vertu duquel l'appelant Benoit possède, ils concluent à ce qu'il soit
déclaré qu'il possède sans titre, contre le gré et volonté des inti-
més, et condamné à leur remettre le dit immeuble, pour autant
que chaeun d'eux y a droit.

Cette prétention a été accueillie par la Cour Inféiieure.
Or, nous maintenons qu'il y a ici mal jugé évident.
La vente du 5 Décembre 1871, en supposant même qu'elle soit

entachée d'informalités graves, n'est pas nulle de plein droit; elle
est simplement annulable, et encore quant aux droits des appelés à
la substitution seulement!

Il n'y a pas de doute que les intimés en procédant à cette vente
du 5 Décembre 1871, de concert avec l'appelant Benoit avaient
l'intention de transférer à l'acquéreur la pleine et entière propriété
de l'immeuble en question, et c'est dans ce but qu'ils avaient de-
mandé l'autorisation de justice. La vente par eux faite devait
donc avoir un double effet: 10. Quant à eux, les grevés, de les dé-
pouiller de la jouissance de l'immeuble vendu, pour leur donner en
retour les intérêts du prix ; Quand aux substitués, de les priver
de l'immeuble vendu pour leur donner à sa place, le capital du
prix de vente, lors de l'ouverture de la substitution.

Or, les parties ont obtenu cette autorisation de justice qui leur
était nécessaire, pour vendre le dit immeuble, la vente a eu lieu,
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un -titre siff psua, l'aoquéreur s'est anià en pbneaon et les i1ft1 -
mé t mmc à oevoir-de InjWles intdt.du prixl1

VoiI~i16ai~e ituatioei qui -odf1mrecertiinmsent de. droIts

Cependan'tC le*inti*mïs, blon qu'ils 'reconnaiuent tolu cesfaitsý
et gu'iTsn'eu coMe"t1 ài p.'iiiiivent les applan.ts ,Pob se
faire: . e~fe î ~ -iniltneiiblel , vl4g auim lement qWtili le pot-.

Mafi iï'eit-ce donc que r#4.jdiàatioii di 5 Décembre 18frl?

lanè-ýe &ü que cete iëùte hôleàellï faite ou la ïqrveil

Sont-ce l de vains "xdésque 1 lailwAxpse uOrer
et mettre de 'Jôtd "VAw mdm uo on deadela4.&m

,oas ci qui en est.
L'utýrsâonde jiustice ~c ePur la vente de l'immeuble

en question eà ote cealq : .augrv4s ou leur
jouissance, et 2o. aux apelés pour lpropri6u.,

Quant à la vente de la jouissance des grev4's, l'antorjsOtin *
incontestablement vali4e; -m n'estqne quant aux droits des apne.

lés ~ mair~cpabs~ qu'il peutj y voir, doute. pa.ree.qte, dit-on
l'autorisation de vend"e n'a pa 4é6do 9in6 10~er dAC nom-»
mé I ces appedsnse etm+sq'u curaterà~mbi
tution. lýelle wst toute la difficulté; ca let oâp re ur.
que cm appelée étaient représenté# à cotte vente par lur tour
ad hoc, tel que requis par l'article 945 du Code Civil. Mais en
suppiadt qu'il'p' àtitol a»dmt4 4jfa u'(o peé i t
incapable), eette nulei èW dlb éholuýe et de' plein "ri0 Arnu-.
rénieut non. C'est un principë técoesü dans notre '04equele
grevé de subattutoùe ai l. droit- de #ndr. Ot que la vente qu'il i.lt
est inattaquable si la cenditiqz -Posé pri. tatwmt, m'arie pu4.
c'est-à-dire si la substitutin, est oeduqne. Or, qui peut dire, ici,
que les appelés nés et ýiocapableb au moment. da, la v.enàteý du ô Dé-
cembre 1871, recueilleront jamais la substitution ? Et que l'on re-
Ma!rque que ce sont là les seuls intéressés qui pourraient peut-être
8ttaquer cette vente plus tard, car quant aux appelée non nés les

. 1401810sis Diu Tantri(àuz
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forpiajités ont été remplies, Qtrisjt;o> uyant J!été donnée au cu-
rateur à la substitution.

Ne.suit iU pas d'indiquer l«.çawev&êe iucertaun de o, boit oon.
ditionnel desj pelb.,né# ~pour c1i1oùtrér que la"v'en zfaie MM
aueotiaion sp sWiale àti»bma~r 44ý ho epeêpm àe a
de plein droit, mais qu'e'le eçt'iout a1u pluasmplaiumt auà&d~
Et enýqre, lors &J.'événement 1l~cnto elmx

4-u.geard,. Tome 1er, Ch. 371,, 36O1 rapporte unaarf.o* -il a
4té jugéê: "(ýýe la verite fiite UP de -jub§ i4Oý étit
bonne' qu'elle devait avoir son eiitcution et que l'acquée r,.n!'e
pouv+t demander la- nu1it,,sur (oumtd'ne

qu'il ,a¶ai déen~t: ~ ?~2U(l n~i~ i

veur de lPape>é quie par sun oaiuerCfgeç est îUtf re,-e
tive et mon abb.ol"e."

Sic Bo Tjn Te;f 2 î ftr m des ýubsitions nQ. XL..

Or, Axuge;Wêe'urJoW ne parlent'I)pasii'ý ovente autori-
sée pomme dans lé cas actuel. mauiý d'une vente tou< e imple faite
par le grevé 8and autodsa7Qn auune, qson pftregr et volon-
té r N'eS -il paseéviae4 4ue ièqu4' e n consé-
quence avec d'autant aTàd aos~ e'à s''spèce soumise
,ce tribuuarr

4às, maintenons donc que l's'hsence d'àu'to'tisation ouü* uUàýur

ad haoc r eprésenitant les tujpelés. nêu, mais iocaebIes, Die constitue

pa. une nullité de plein didit, mais peut Atut aù lu iÈ reàdrèl>la

ivente en qu vestion an ua l et o e frna Je l'owe érhre e..Uwsb ln-

lionttuti~ par l'en

2w. Vâadicatiofl faite au part~ l'en
tvowi*j& d'wII prête-noui, A4t-elle. ffs4, Pour, eoet de Viier la Tente
et,â la resdr îàil# M dq$ej droit

!Inbj&6 ot àbdg4ué formiellemuet cé fait- de l'adjudication de
XieuM. ~~ v4u4u h lumtIniBenoit, par l'entreprise- de.1'appe

aot Poitras agiqiau Vour lui et. daoe sou zut4rêL Ldunr intention
,est4vidente, oc'estýd'as'gu.de naullité oette ventc au curateur à la
,substitutionl.
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Or, nous maintenons què ctt aM lbMti&l est légale et inatta-
quable.

Notre Code Civil, art. 1484 dit:
"se peuvent se rendre acquéreurs, ni par eiýx-Jifimes, n a

personnes int4ipo%6es, léi personnes suivantes, savoir,;
".Jes tuteurs c~ urateurs, des biens de ceux; dont. ils'ont la tu-

tellq ou la curatelle "1~p4 dans le cas de:veule par autorit6ji1iWàire

"L'incapacité énoncé dans cet article ne peut-Otro invoqude pý
l'achetur e4 n'existe qu'en. faveur du prop uiétaire, oe aie mi

tie !a>,tun; iÎVL dans "la chose vendue."

4r.1~ Da l de liqtatiqn vootie un ~asnl
Powqý4 PPZèie4Lj Pur le tut eur, eta% PUpil4e, ~
parq eýql 9 p 44MR4n ileot P"oé4 o lS.
judin~uaii>ea~a~k la. Mineurs« wa;o, >34 s-

ces deux, 46PWom de niotre dsoit qu6 par la oo.pbaia* affl,
I'artlé *ondmit du Voêappl4. .. , Ii,,

Lv IOUe1664u Codt Nopoléoi,ghlt: "iNo poent s.»rDw.
adjndieaiaim., sou, peine de nullité, ni par .ou&-mkse M otpe,

bone nterpposw, liep tuteurs, *te,"

'Meptio indiqué, par nota- CJode ne e -cre*V*- psrw le
Code frmr9.ý e aie. rau. puisqta. larticl du Gode hsmçaIs 4é.,
fend au tuteur de se rendre même adjudicataire. - c'ewt deme qu'il
a voulu défendre au tuteurd'quireem ap ii
mbne lorwjçe, cet çe M~ s faite par.autorité de justice I Et csent,
ainsia quç i~ * ont ep eibt leu ommentateur@.

Q4wU ep$ oopes*4nt liiterpéagSo que donnent les jiute à
ettte l4JtlatiPR fa' 06vér

Marcadé, Tome 6, p. 191, sur cet article 1596, dit:
L.loi pose ici. l'incapacité d'acheter pour quatre classes de

Person qu'une pleine liberté le et égard eut placé"e entre, leur
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intérêt et leur devoir, puisque ce devoir est Pour elles, de fuir"
vendre au plus haut prix possible.

"10. so~ntbord lka tuteurs pour le itai de oeux dont ils
ont la tutelle. .Tout le mionde 'reoonnait bien que, la toi ne distila-
guant pata, a roëlipj4ue'l tous@ tuteirs' tel ýeu d
perso nnes Pèepéâ â'iùtéreiction y sôlf ýjudidlafM,- kô1t' lej 4ù'k

un tiaeà î 6, yi'~ <evrgi4 q n, uiSi ' - ai&-s aufâ que
parut1~~&git to, e(4t. dç Savoi~r si ýeettM fègle kaé tis

14 is~g c tuteur, le curateu«r et le c nsei Mmei~~~ '~u
avo~ot-u j,&t&o Iu qàestionbtaen MOét pa ue2 ýtè'éît, M
efee d'une uneied'une diqpoeiiu dérog«oiW iiU k -"b

rateur ou m conseildio* 4uit* ', t'â ÀWW'1JW

ma mu M 5 mauete pr4iibitiouurait e npdat4,tr* itila .
C'est -là une raison eni %~iuatio a et qidý #l ea4ft 4, bmi» alïoi;

Et~ maizntemm : quant à la nulliï, on a vu '0obibiîëë 1 Pf't-t"a.é
dO"ý4~<é' s 0ipodon iont Phu; fori4ek Àe 1mpér*iU 'Ça*

ceui!éela" i î a b4trl, Code Civil; bqmedamt, M y.
encore, qii'de tmlUté r4iii '

Volici «9 -6leeI~ É. '192
ci'Toutle '-U M'nderetonirat ég&alement q lî'nulit6 ô, eu

parler plus exacIrmehu1. L'AI;IqULAnLiTt,'x~e u
dans dkallaphbtiutoseetqé a" ùent ~
pourrait dès lors être attaquée que parle idr'i 1e
dits, etc.",,

Or non s':âoütýtèýiig lès disýôàidiônÉ,de> uiq'ttr droilt qui défeùdext
aux tuteurs et curateurs de se porter c éreurs deà eins d~i
dont ils ont la tutelle ou la curatelle, et il se trouve que oeï diapo.
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sitions restrictives éSÔtehneut' ai xfe IeDtion formelle pour le oas
de yenýe par altorit4 4 udiciaire?7

Ž't-lpas évident que noe codificateursý .'w 89. !st I~o*-
gu4p. daà,Çd NapoWo,ur ce point qu@:fPur r~Ileau

p~n p 4 rq i Mijon drqit,, quo, pou& trç*p :p J;~ ans
PothMerrdans les termes suivants:

"Cettte nullité n'est établie que poýai aup4ohoe les frudes par
lesquelles un tuteur, pour moe qropre intérêt, pourrait ou raeheter

~~iiu,1 ýî W',1 d.% o qes.r ý n'y
a auoun intérêt de uoupgonner oea fraudes."

de l'immeuble vendu, et la défense do.. v.nd" pmra.oe q» e

qsuiwqiel'apeIaîBoeisa :e.quâ,iqtM âbui à#*$I *raud.

moindrs prétexte pbur le-faire; iap&u4d..airlin-
du "hwIua u '~n~eoa. i' *~

NI&~*h lenpo 4ü61 eappetf éýe #abipabhs %or

~<pu a ~ W 4icut4 O mI.I en pr.a ra3> ) o.
hibttooe "le,<ý<r<o1è àu au curaleur

0?'Ný";" dî- l. say

a-t-l àitiioon'que iài maiebeappré-

$ap IP.d giu,ý1r,,o dtpeta. r ~ i n ,rrl! pasn

.4 pri4 ~t~ n ~rteur orediiaire et un curateur à,.une uu'bsti-
-ti"o Lai' - il

"rit ilpuWe d',inâister dav4ntgç,c~e ujs
mermà que la prohibi 1tion de l'article 1484 :b'app)ýq1bait eiu qfflteur

à~ suiý tp la nullité résultant de cet article n'est pasabo
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luse, mais simplement relative, >et le mineur seul peut proposer et
in'rquer ýette nulilité.

Les'IntiÉés, dans Tlespêce, ne peuveni le faire pètrt eux, car il
peut« arteqüe Élus tard, eeux-ci jtroulfent le mamb*é -avantageux

et préfèrent y tenir.

- J TVI

1&o #L eitedu ý5Décemibre 1871, "a-t-elle* 4 aflbiiiépir le

Les intimés invoquent spécialement, -par leur 'àedle àh cette,i4 oe jWg"t du 31 Mars I874et tj1en pMdWietibpie au

or ÏêjIrpeu" a.>t4q la postés qie lui a gat'Am "imEId?
£1 aâat4oulprir exactenuatî ýonmd#,e~ lailwaom-de la

dmum ladqpii * provoqué Soeoa"t.'b ttrt in
'pr«kit4'apoui de 1"~t défenàm%, Aaopiý de a 1 datatiam A in-

ü"u6 du.. iotte "residr çue., 17-. -1 I
Or, l'objet principal de cette Botovrdu is. md., t'éta que les

appd1apt&, tou.oat. tepla& d.'acoepter. et.. de x aWer ' ag qpaaerat qui
_»eku; onvenat pus, et de plu qu'ikç fuuaeat <goo4Ispép,à p.yer
.ffl i444aq la ape _de 4609.8ý6,, pour .les e it&. échu e 5
Juin 1872,, sur le prix de vente de l'immeuble em questiQq ? Oni

iotdnc que e~s Ioim dseton de de ~ne lanll1 de la

*sç~n~eaPô , pûq'>pvuait~ 'apelauapsger
ÔnÇpiur ette vente et àpayer les Intýrtb di.tapixL

t îc'nt' ft 'les appelan?i in"i'p 'reulvs p)ar les

*E u "onir'aiteê; il6 se sont empresasé d'exécuter ce qui leur in-
ôï~t juit,ément, c'est--dire le p"alemetit" &èg infi4rit ét'1e infi-

"é out reçu et accepté ce paiement sans murmurer 1 *0(,à#
Enfin quels sont les termes mêmes de ce jugement du 31 Mars

1874? Les vokj:
"Oonsid4rant' que rautoristion *de vendië l'immeuble dont il

est question en cette cause et dépendant de la succession de feu
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;Fo~n~ti souua àdes dispoitiôns testomen4aires selon
ame tea"tiâteisdu.1L MaW'tS3, vrèçu devaut Mtrie. Bèlle
et confrère, notaires, n'a été ainsi obtenue, le 23 Août ý1871, que
*ur, la, terf iAtq!4 clu u Frpqps BquQjt, en *sa qualité, de cu-

ratur ~ ub t.tu~~pr4ée pai l~ it, testament, sium l'avoir été,
u4 ea termes- di ~ e »4L5 du Coàe Civi4 au nom, c'uu

tteur jlp,. po»r 1ppréswnt«, .esppclés à recevoiren vertu de
la dite substitution, (nés au tefflsde la di.auterisatioui uai-4
incapables), et qu'en ce il Y,, ju insuffisanoe. dau.toxisaIoR pour
faire p'rooder légalement à la, vpote de l'im meuble ciàdessus nmen -
tionud, affeci6 ]par' I4 dit. PabP"tiIution et que par c.nsiq«4ni. leq

titre de v!ente qui Leur est oferi, lequel serait insuffisant pour -trans-
'ét 4! 4î,ôiits de pro Priété, a~ dit immeuble tant à la Jouissance

Inuen de I(îqui l'n7nu1*tion de l'adjqdicatjon du 5 Dé-

ceuibre 1876; tout simplement le renvoi de l'acto parceque les
appelanti Ma -îà ý ét ènus'd1acc0tèr le titre 1qui leur était
offert!t

Et~ ~ ~~1 d'iler ýfl_ O jnepuit pas ponncer la nullité de cette
vente, car elle n'était demandée, ni par les intimés, ni par.les appe -

infin, il y ncr<$~~ctenullité ne pouvait, pas être de-.

4âané pax' lsIntimnés. puju ette actio> n aPPartÎ»ý qu'aux
uppelés qui'n'ont pus été représentés à cetis vente, ooautne ià au-
raient pu l'être ; et qu'eux mêmes nie pourront l'exercer que lors de.
1'ouv.ërturý de li usiuin

Vil

1*',&pelant Benoit est e posession de l'immeuble en - questiou,
#e, çaté» cause depui l'adjudieation du 5 Décembre 1871.

il pasède en vertu d'un- titre consenti sur termes d& l'astanm.-
#ion à. vendre accordé par justice le 23 Août, 187 1. Ce t"es t
produit dans la cause et l'appelant l'invoque et s'en prévaut.

iLes intimés n'ont jamais contesté ce titre, au contraire ils ont.»
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sans protester, reçu paiemQnt ,des i4ter9tM prix de vente qui y
,est stipulé, et oe aux termes mémes de'oe contrat.

.commt peeveot>ils pçdtndre aujourd'hu que 17app*ut Be-
49it Possède as titzet, *et rduaîer la ',PmusÉion de leur putk de

l'est'M pas évide#,t- que quant à e=x, quant li leu'Lr jôtàdand, la
.ene t dudton du & Décembre 8l'tnàtqéI1l

y7. plu, non, enwtmtettgeneew de lét'r jusac t'nta
quable, Mais -lu Intimé hWôt nilme jïâi 9ô6gw à .Itàqttâù et
àen, faim pmmae* la milif? 1

Cette venté »et adjadication êst ~ili q$smaùylbe tun au

~la luiîté'bona ji~uu ét prk6xode et ne pètt paso 1àfr.Ï de.

]Yoc''aj~oan Ynit ne. peut&@tr troullée'a.leu#s
dans m. pcàeia de oét imube
Première instance qui l'a condamné à dItýI oit. d

-,Otrb infirmd'1,er iette Cour.'(' JP> ,f.si

La 27 Fàymmu 1875. ~

Lat'our, après avoir entendu les parties par leurs Consuil, quip
Ile mnérite, examiné la procédure, le. eiôoe au dossier et 11»Iisetind tles Itei Paltie. e*t délibéré: *o6tdc an qu les dibeurst~-ont 1faili dé prouver lesâ'llégatiôns, as letuW' Ezoetilon et N.-... £ee% lu en débouté;'

Consdérnton uti~, qe ls 4maa on t prouvé. et étâIi
les allégations contenues dans leur déclaàration en' cett e'cause dé-

-clare, les dits demandeurs propriétaires chacun pour un quart indi.
vis de l'immeuble mextionné et décrit en la dite déclaration nomme-suit: "iUn emplacement formantý partie du nuuéroî vfgt-spt
(27) surt le, plan officiel et dans 1l&livré de, renvoi dn quartier Ouest
en la Cité de Montréal,) contenant cinquante pieds e t six pouces

Amfont sur Cinquante pieds: et air pouees,' n profondintny ou il a
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cinquante-neuf pieds «t trois pOuMces, de large, formant trois. Mille
quatre-vingt-huit pieds et huit poucesü en superficie, borné en front
par 1aVmu St. Peul, u profondnrpu John Molaca, >ouiér, ou
représentants, dýMn côté alLsUd4mmut- par la %ru e t. Pierre" et
deautre côté par le numéro i*ehuit sur le, dit pImn et Jivt, de
renvoi, avec une mIaisonn pierre et ou briqu« à troi étagésu et dé.
peadances dessu rigdà,". et ce, oomme.eve de -ub6fitation de
feu Pra;nçois IBenit, père; doaeqeIdfUuJehEc
Poitru n'à été l'acquéreur du dit im"eb1i à la Vente à' l*'eêchère,
et adjmic.i qui èw su' lieu,' Parmw is l teI~I

de dit défoedmu, Prapçk Bmroit> INs et 4" àa dité ad$diouion
à étéfaite,en réalité àedmiefr .06odaaumd lé dtFTgIüio B.
aoit, f lu 4 hboàdeaas* @et diatr aui demuudetat >a et eèioQ
dot trala quarts bldizis du dit -itmeible, shwceîpàu? un quart
obeio -étant bat priérI6 ndhieî et 16 ês<admbé de ýplus à

medre auni di àmnu Aun imols dela date des ye"àntwo>
en 'la maù"r àrdùWrelnt soit àfivmnicu, wéa >me justeé I
dète et emat des loyées, diittpa a h dit lüh*eibteo* dëËnia
le premier D60embvq mgi h*it mât dMIat et -cèe, appuy$ de
arôoes intiIea4. : rd6erashà pmsooo t1*ri.uemut sne les
autres OU@40*#ae!0 4 -~ 4eqmde *t leraqu .dit- Jrmçgé Be-
noit, fils aura rendu compte."ome susdit, ýoa sera en déftut de
le tfr.

Et 4~ 'cour ç*ndamne. les dits défendeurs aux frais et dépens de
là poursuite, ditAito à ýMesieura Rainville et Rainville, procu.

ADMISSION DES PARTIES.
Les parties en cete Ciuse'prlr pureru soussignés et

pour 4#lte à frais admettent It
lo.'- Que lors 4e la vente eïr 9djudltcatlnde, l'im~meuble en quies-

tion. en cette cause, le cinq Dë6êembre 'mu huit 'Cent soixante, et
onze, le dit immeuble a été adjugd ai'«ddéfe'ndeur l'oitrap'our le
défende«, Bénoit à qui Poitras en a pastd ti'tre le trei ze àu dit
mois de Décembre, mil huit cent soi=î te et ohze'
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.2o. Que les partieà en oetté citm sont les mêmes qbe e4les
Mentiocnéès dasu la cause portant -N% 2198 sur l~e "des camses
de cette Cour pour -l'année mil huit cent soixante et dom., -dont
copie de jugmnJt et produite comme pièce des donndeame -

U<> Que la. propriété en -question, danm cotte diteceuse Neo.
1298, et dans la présmnte sont les moines. '

.4o. Que 14 copie du -bref et de la déclaration ,dans lai dite itflsc
I~.219% .peodW-.par lu -défendeurs ùe n miouroepiixdu!dit

bref et de, 1& dite déclaration et lu partisuconsontent à iàWoeiIé -
rer comme authentique et comme c.pios véritables'. d4w nMdùfe
,pièm~ da0 là dite cause No. 2198.

bo Qu'eu vqrtu db mute- motion No. 2198 I. défedeursý ont
p&ayé aux demaAldeurs, teis a*êts que db et réelarnàM put hélle,
94r le prix, dg vntu -et adjudiction du cinq -D&Sumbre ,miI huit
gent soixanite et ooz,usavoir la emmedezixont neuf :piastr'eet
qu&tF-v4sg-x otias (86M~86), et leS fraWde la, diteason,- et

*qup les deomffdewms ont. beopt e4miWumn. e -

Ço. i~êhpus Vdjoatin d ch lMem1~e ilî huit tent
soixante, atm»a 16 ddeudsr Poitvràwim" le déf"deew lbWuélânt

-toujoume étt en! josui de t'immeuble'en qtftdôon ë ette'eiïdse.
* Mootréal, 10 Septembre, 1874:

BAINVILLE & BLAINVILLE#
*~ iP-oc r esd Denmcuds.

Avocats des Défendeurs.
MOYENS DES INT1MaS.;

Les partie. en cette cause sont o-h4uitiep de teq Froois 1%-
Boit. Par son testament, ce der or a legué au biens à sesun
fimts comme-grevés -de substitutiou et il a 1appelé ses p etits. enfante
&recueillir cette substitution.

Le 27 Juin, 1865 F3rançois Bmnoit fils, V~u* d« appelantt fut
nommé curateur à. la irubstitution : le 22 Août 1871 tie iutoeisa-
tion fut accordée pour faire vendre un immeuble de la succeson:
les procédés ordinaires eurent lieu et l'immeuble fut adjugé à Jean
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Roch Poitras: ce dernier n'est qu'uii prte-nomi et il.-est admàiî
que.l'adjudicataire réel est .Fran)çiLs $çnoit, fils.

Par suite de cette. adijudie4tion, 'ranç ois Benoit 0 test mis. e
;possession, de, l'immeuble sans titre ic n'est celui, qu'il ýs'est fà.t
consentir pqr Poitra%'. auquel il qvgit lui 'néme, -tAatý en sou iom
personnel qu~e sa qalité de curateur,passé un titre tel queL.

ýDii és voyýwt.oet 4tgt 4e cbD«sa fire !prépam~u -ýtifa,
conforme aux conditions de vente et notifièrent les appelan 4e le
signer. Sur leur refus ils inteptèrent une action pour Ifaioe
passer titre.

l'éat e éPl#, cm autant -que ljec uaàterDefpr1aiwm
les #ppelés moib nés e;qu'il yavait dus appeoWs ids et imeap>q.

qu ai p*4éz'péoeté&.

Li Cur Supdremt a màilntenil les prétentions des appdiauà et
a renvoyé sacrion dts inlIflhs.

ctepoitioDn, l*sint,~ 1n'avaiqe4* 4tWsre te,-
%ve q1ie, dqe4 re une action bttxq

A cette dernière action, dans laquelSmo. ueâ6t*ms W*d
ci-dessus les appelaýità ont plaidé, «o:ar'd pe d~
2o. par x ooto.Nou..a zdozs eq4 x~u

4rj~ elue a éti renvoyée par i. Cour', 49. pUzn44t inustfe i
ýnous ne croyons pas que les appelants essayent d'es fAir wàâ

I~sz~itif .y~ao S,, tribunal. Pae aur ,q *l lM9A e appe.
k>ts prétend4ut ootrfno Io., queJes parties, 4mndiiê
défendeurs, oaf ç>i, a la venite, ou 4djiW4ioatdon diqimsd

l'imeube d'ngnogie absolue 'et irr6doabk e t fr purger OM-
plètezuutm la substitution. que c'était 14 l'iatetiop évi"a
de toutes les pate;2o. que les appelant@ qnt ~oor *

Spasser u titre. qui leur donnerait de semblables droitis, mais qm
le. intim6s ont toujours, refusé 3o. que les intimés ont zecç"m
la.dite, ventie n offýàà de passr titre, en prenant itnie une aqtiG
à cet effet contre les appelants et en recevant d' eux les intérfits àm
sur le prix d'adudication; 4o. enfin, les intimés ont vendu t4

.4U
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leurs droits dans 1'immeuble'eh question et: qu'ils ne peuvent exci-
pue du droit dea appelés alors nés..

La Cour de premiièreinstânce a rendu jugement en faveur des
demadeurs, intimés. L'action pétitoire, était Io seule action poe-

«Me:. les d4fétndturs pdséddaieint en iert.u d'un titre vraI ou sup.
psEct B@nù1t ne se pétéddait pas po@seseur detouei rimmneuble

lààLtitte, dle oLh4ritier èét ledt tois autres quarts il les possdait
~twmits 'On W& pout done Pfer- càwtr lumi l'aéti;omi'lt par-

Yb~e~qieinse réduità s atoir ai'Benoit possède., eon ve .rtu
d<ws titre valide. Les intimés ont voulu faire un oontr-at avee les

4@Fe - ; iont.VOWMhini uvetidre -un immmeuMet eewdbrniers
amýUslu heoe. Mais inumd Ia Césa a Mt6 tp#elïe *à36WË les

*pw"etim esi do. pats,.l 1- troqdm das! the erfft cern-
eet les a renvoyées, déolaramt quà »~y avaiti #aimù.de eon-

kaM entre elles. .Car.Wle qs. en, 46,ýpitçn, la guqos a u i-
pan reau ntr le pais ur eu prew*r litge,

Q4e pet dema der "»*urd'hýù Besiolt, l'appelant? c'est lui-
~ pro~édurospour obtenir l'autorja

mmnà vendre : iln, peut donb splaindreasi laCOýUra' déclard

'& *i4 pet-ffe le ditit de Ë'attâidreý k untit're parfkit Mais
d31îý uteù- ïVoir lui 6'oé~êt'ps*!aiêé It &,~et i ne

-Pw IùJoiiifhta gurdet la pâeeaon de cetie propridté san o

vu1 U~Idtma d?é4ofr 'Un titre et: ýqueï I "fxit u lut refuse-
uimi-4éluti os eoùs»Wtkt unilaittî d% 'ctiob;mate
A a Wliê poulaMi Vile p rétendl avrrî&o1t 'il dtbit offrir de

qiaoie s ejuatentiona et nuft pas se contenter de déniandeér le dé-
ISâ"pur * Wmnple de l'atiîown

C~'la (1Ôur ne peit renvoyer l'actio n' deà, 1",i ' u',en 14ju-
pmtquùe l'appeaht Benýoit ést pi'ri aàire: or comment.Éu ' n-elle
dWier. mi~a ll êdare pas en rnéme teripsen virtu'âequel

4"
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titre il possède ? l'appelant 5dOitý né!pêttt."' donc faire écarter ras-

tion pétitoire qu'en p14idgnt #gn droit 4e propriété4 et eu~ offrant~ de

passer un titre'quelconqùe et faire adjuger qu'à 4Ûfalte par les W.

tiznés de passer tel acte, WjugMiàtýM'udW iItre.

Io'o»jeQtiobn que les intbm6o qçw -toQwII4 lit xvPKte tn jmeot bs

intérêts n'est pas sérieuse., En effet les intimés ont reconnu la

vente, ils sont encore prêts' ý la 1reoonnifii mais la Cour a jug

contre eux et il y a ohmoei4e c*4.e àktagi ette quesàW.

Les intérêts regi ot ~>pn804 -*výc les fruits et revenus de

l'immeuble loraque la liquidation aura lieu.

Nous demandons avec confiance la confirmation du juguM
rendu en première itz~. i'

RMINVILLE&RÂLNVILLZ,

1JEitý«& BEIQUEI

Pour la latiub&
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COURT'0F QVM" BENICI.

lnApmlfrom, the SuÉerwor ý7our1 Montreal.

Corans R&msÂy, 3. SA»Bonti J. Tznsxuà, J. Sic<rnu, J. àdJhoc

AT ËBiLÂNGR,3 ad hoc.

BDW.4.D IIÂG1iBKTY

<bf"ndfi'n ike C7ort -below),

£IIQMAS L HÂGGErRytY et ai*$

kkk¼2 ~ Ierrqised'instance,

ARTILIUR MORRIS,

(Plaintift in thse Court bdow,)

àsafi: I o. Que dans une action en partage on doit appeler dans
l'année du jugement ordonnant le partàge, et que la Cour
d'Appel ne prendra pas connaissance du dit jugement, mais
seulement des procédés subséquents et faits en vertu dei-
celui.

2. Que dasu Ie« partage le demandeur doit avoir du défendeur
~oepuntin pour,,les fruits et revenus, même s'il ne les a

pas dtýen»4é,par son Lotion.
MOYENS DES APPELANTS.

Tbb astism wus brought in the. Superlor Court, Montresi, ini
the monthof Auguat, 1851, aad the. present appeal is inattuted,
s veli frose the. judgmeut rendered in the. Superior Court, on the.

3Ist Marci, 1871, (Berthelot, Justice,) against the. origi*nal de.
findant, as from the judgmeut of the Court of Review, of the. 3Oth

446
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September, 1871, (Mondplýt1 jTopVfC,% I>eýidrY,) oettig aide m;
ini part the judguient of Mr. Berthelot brought up in Review, with

ostu, in favour'of dd.sdat, who iamtibd in R»ýview. Tii.

judgmest6 an >o.pied wa the. - ppmdix, m. weil s àa aumber ief Wu

terlocutory jndgments, fro-n whioh an appeal is also instituted.

Action was brought by plaintiff tob. doolareî,-propristor of one

undivided haif of Lot No. 49, in the 5 th Range of Faruha, and

for a partage or Ucitatios *bhroe, blydivIsWm ;by expert, or by
sale, if it couid sot be divi4od.,

The declaration sets up:

Io,. Sale,15th Foi"r, 1848, te plaintifi; by Johs B. Aloopp,

in his own name and as attorney of Uokttý Ahiopp,. his gothar, un-
der power pf 4torneyy (gWo not tn=4n a çwr figeas.)

of 2- ~p i ix thie 19 de c4ewhiqh, lot. is bqunded on-the

North by th side Uine of the &oi5i0 t Mpioilosr. ý
2o. Sale by Robert A. Young ,"as: attorney of EIizabek4 AI.

k sopp, Anna B. Alsopp, wife of T. J. Mathew, Jonna Alsopp, ýwjf

of R. Henry Atdenne, beirs-at.luýv ffld legal re2reâentativeý of the

late John Alsopp, their fa th r -aeséd," (powco tattoroy nOýt

înentioned by date nor fyled,) to pliintifi of ail the rig,,ht, titie and

interest of Ii aid heins té one'undii#ided 1-6 of said lote the said

@bire belonging to the said hein, in right of their father," John

Alsopp, as oe of the, hein of their deeetieed iinele, -the lite WiI-
lianmAlSOPP. .-

3ô. Thbat by'thesedeeds* plantiff becanit proPieitoÉ"Parindi
of half of the lot.

4o. That defnîdmtit propriderof.tbe other uudivided hait of

said lot, by virtue of titlos mcited OM ii dWo.asftiuh' nanelY--i
le. 1.6 of lot by d&ed frein BoMtn, & Oo, Sherlif, deed dat-

*ed 1ithJoue, 1847. ('opy:Y ldIy plitif ashi exhbubt 3.

2o. Another 1-6, by notarial deed, 'of let Auguit, 1841,of 1-6

of lot Iffrom James (J, Aâiupp, 8"ti as tii. dolYCOstituted ut-

torneyet' the several persons, theretia namgd,, " wil vpre fuiy- ap.

pearby Il). gopy of mid dee4,of saie here,with fjyied..'

39î. Anot4ier 1.6 of the. lot, hefbre Young, N. P.,, of Sud No-
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venéber, 1848, filn widowa0fJames &Iop n iiIgteo
JamS,, wbio iomid to le. of the hoirs of her deeeued brother,

MlIeition of refaîàl te dfrid.

l1ç To -be. doela"d th*. Iawfej propirotbr 'of undivided haif.
2o. That lot b. divided by experts, oritfi~is emnnot be, that it

b. oeold.
Nob a *ovil of renti6 oý>revnuei bdàg ieced dbj defoaat, or

of theix bâ*È due ýo pluintiff.
TÉëe £azmt -plea 6f dfendaV -dei.d p lalntif's titi. and puiss ion,

and, the ýpossesionôt e~tÂgat 1845, of pWanti;lleged
audeura and any trefitioh tio'pliffttW and set up the, ,aioui titis

feg>àat.ý ! iwast.red- 6th July, 1847.
flee, Zpd' November, 180 (o ioAlpt.d nau

(Young N 8 ri io lo~t ~nat
11e fyIed. alo, deeci of moutUtaim -4c rcme, ed raifation, by

John C. Âlsop and wife, before Notaries, I2th November 1847.,
Rie %lio, pleae4 p*uaent. and ua.fia+ aelo*ij and im*.

provements on the lot, to plaintif s know ledge.
Çonouoai..Tkat t be ~IrdbugetIt~rp.n

tiff is -entisled toi h.doolad propr4or, &Pd tiiat beforuy divi-
sion oz part ýhq. va4p of bp wM~a~nh uoentained, and
plaintiff ooa s4 ýsyai deduam right of rettW. i I
paid h14 ýAJf4hqratioDâ »e d4cIared.. d-

W Sec~d iplee. '.LMfes meafait.
Aus*ert %6, %kt pIes dýù1es -ité alleÈàtiong, '*q. tliat delfeidatt

made no anieliorakloàÀ, bik that they -were -madc by John O'Neil,
previous to the l8tb(J5uary, 1840,7and, that ho had assigued hio
rights therein to the plaiutiff by transfer of the l8th January
1846, fyIed. wlth anwcr.
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Conclusion.-To distuiss plea and further according to the de-

elaration.

R4qplk:Uto)t to dejinse enj/ýit

Thé plaintiff, at his Pnquête in 1856. exaniined three witlcs8es,

MeGiverin, Darby, and McGinu. The defèndant examiined two

witnesses, Berry and MceCorkill.

The evidence of plaintiff was to prove defendant's possession of'

the lot, and that O'Neil had been in possession of part of the lot,

and had made irnprovements. There is no evidetbee of impro-

vements by O'N'eil, 11e weuld appear to have been a poor old man

supported by charity.

Defendant's evidence went sioepLy to show O NeiF*e cireurn-

stances, and that hie (the dejendant«i had made the buildings and

ameliorations.

Lt is necessary te an understanding of thii case, to tracwe the

varions judgments, reports of experts, motionis by plaintiff te ho-

mologue, and by defendant to dismiss report,,. The defèndant

gained nothing by his motions iu the Court below, and yet, as he

fy'led exceptions to the judgments, and aIl the iit.erlocutories now

come up for Révision, it is necessary that the Court should âee the

steps taken in the cause, and the'efforts of thi, dueetdaut to pre-

serve his rights as claimed by hini.

1857-March 3L-Expertize ordered as te ameliorations.

1858-April 15-Experts, Bowker f'or plaiutiff, Javin for dc-

fendant, could not agree.

18b8-Aprit '30--Standish, gaugestedl by plaiinti/f, narned as

umpire. Heretifler plaintiff had it ail lus ewn way.

1858-June 19-Report fyled, estimating by the tico the amae-

liorations in a block sum, witheut detail, at $341.29.

But making the rents and revenues $20 per annum, allowing 2-3

ycars, 8 months and 17 days at that rate, $4639.29.

1858-JUune 24-DIefendaflt moves to rejeet report.

1858-Jane 28-LnterloCutory judgment, rcjecting motioni.

Exception fvled, and report sent back te oame experts for detciiis ot

xnuproveuieits.

449,
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1858-September I 6-Amended report týlcd, giving the aine-
lioratiens, in 4 items in ail 16 acres oeUlaud only at $9ff.75 ; reet
house, 15.00;- well, ($12.00,) fencing, '$20.00,) 8$S2.00 ; log
and frame bouse, log barn aud log stable, iu ail, $45.0t-8388.75.

1S58-October '23-The def'endant's motioni to reject the re-
port eught te li:îve b 'en granted on the affidavits. The new re-
port had added certain ameliorations, which were sbewn in the affi-
,davits to have been overlooked.

But it a ppeured, also, that instead of 11 acres cleared, there were
.30acres. The âurvey of' Dwyer afterwards made and fyIed froin
actual measurement, makes 29 acres. The affidavit of McCorkill
was to the effect, that the aineliorations were permanently valuable
te ever S$1,000; that witness was ready to give details and values
to experts, but they would not hear hini - that there were 30
instead et' 16 acrcs eof imprevernents.

See aise detaiied estimate aunexed te, this depesition of' better-
ineats in detail, signed by Meuaugh & Mcllory, and of' I)herty &
Mesher aise detailed and auiountiug te $988; aise, Nlaggarty's
affidavit that the experts had refused to heýkr Menaugh & à1cRory,
whe eïtituated the bet.teruients at $1,3, an s aeigteijs
tice etf the valuatiou of reuts and revenucs.

October 28.-Judgment (Badgley, J.) deelariug plaintiff te be
proprietor otf haîf the lot, and homologating report of' experts as te
* ameliorations, and deelaring ceompensatien by rentà and revenues;
..au inteeeto arties not dividiog the land betweeu thein-

selves aiicably within a mouth, orderiDg experts to ipake such di-
-vision.

1859-April 25.-At plaintift's suggestion, a surveyer, Dwyer,
-s naxned te snrvey the lot. Adopted 3Oth May.

September 17.- -Report of 1)wyer fyled suggeasting the let sheuld
bd divided tralisverse/y.

November 19.-Defendant's, motion to set aside -îeport as suw-a
glestiug arbitrary -division irrespective of the lot, sund fyled three
affidavits shewing that an acre eof north hait' et' the lot worth thre
jucres on the Southî.
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Noveniber 30.-Report homologated, declaring lot shalh be di-

vided tranverscly by the road ; deolaring that as there is one acre

more on north side of road, that experts be named to estimate soult

et retour.

1862-September 24.-Report of arbitrators fyled. It was

really an expertize.
1863-April 22.-Report rejected.

1867-November 1 1.-Report of experts under judament of

30th November, 1859, fyled, that on account of the better qtiality

of the soil north of the road on plaintiffs haif, and for the addi-

tional arpent of land, the plaintiff should pay defendant 8100.

Deceniber 17.-Defendant moved on the report fyled with mo-

tion of Lindel Corey, land surveyor, that the superficies of the lot

be ascertained, and the quantity of land north and south of the

road suggested as the boundary.

Attention is directed to Corey's report and plan, which is a re-

gular survey, showing the share given to plaintiff north of the road

t0 be 60 acres, 30 perches; part allowed to defendant, 50 acres, 3

rods, 9 perches; in ail, 111 acres.

An affidavit or defeadant was fyled with this motion shewing

the -urvey by Corey, and that the lot was found to contain 111

acres, and Draying, a survey.

1868-June 30.-Judgment dismissing the motion for survey.

1869-September 18.-Reinscription for hearing on merits, and

motion to homologate report of llth November, 1859.

September 18-Motion by defeindant to revise the judgment of

30th November, 1859, nanung experts to value the one acre, and

as to the quality of the land, and to revise also the judgment of

28th October, 1858.

1869-September 30. -Case discharg,,ed trom délibéré (Berthe-

1871-February 16.-Case reiknsribed for hearing on merita,

and for homologation of report ot llth- November, 1859.

February 16.-See motion as to setting off rents and revenue@,

&c., against betterments.
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Maiwh 31.-J1udgn*nt (Berthelot, J.) brougit, up to ircit!w.
dechtring the lot to be divided by road transversely, north 'hait to
plaintif, south half to defendant; declaring the rents and revenues
of the ,whole lot, for 17 years betbre the action, to be $340, and
that defend.ints is bound to, pay piaintiff one-haif, i. e., 817è, fromi
whieh im deducted the $10 llowed for the excess of one acre ona
plaintiff's side for the poorer quality of the defendant's hlf, and
condeinning the defendant to pay plziintiff $70, with 'cost's of~ suit.

The judgnient of the Court of' lieview modified th'e judgmcnt oft
Mr. Justice Berthelot, and gave eosts in lteview to the defndant,
holding, thait inasrnuch as the plaintiff had ziot clainied, by his de-
claration, any re nts and revenues, nor taken atny conclusions to
bave the>e rents set off in compensation, the plain tiff was inot euab-
led to charge such reuts and revenues ii-aist the amelioration;
and also, that the plaintiff could not, by bis motion mnade at the
hearing on the merits, demand such rents and revenues to be set
off in compensation, but ought- to have brouglit a supplernentary
incidentaii demand to tbat effect. Thé éôndemndtion , therefore,
against the defendant fbr $70 wa's det aside.

It is contented by the appellants that, althoug 0h ugnn

of the Court ,f* Reyiew is correct as to the rents and revenues, it
did not go flar enough in merely striking oùit the judginetit flor $76-

Allusion will be made to this point hereafter, but the effeet Jý
the interlocutory judgments bas been so ruinous to the appellants,
that it 18 nccessary for the appellants to bring these judgncnts sas
well as the final judgment, under the special notice of' the Court.

The defendant submits:
Io. That a petitory action resting 8olely on deeds said to ho

pasý.,ed under powers of' attorney, not produced in the cause, nor
even mentioned by date in the declaration, cannot Üe mai'ntaine'd.

Sec Purington vs. Higgins, 7 L. C.,' Rep., 481.
Nye vs. McDonald, Jurist, p. 109.

3o i2263, Bail v8S. Lamb, petitory action, where title was al-
lec,3March, 1847, from. Elden Uolvile, as attorney for A. Col-

ville, 1t al., under power of attorney at LQndon, 27th December,
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1842, an4 1ron L. G. Brown, as tprnoy, 1Oth Jiily, 1850, judg-
ment disinissing action.

It is ceýtain that a power of attore freprtas the titie in
such action, and should b. proved, even if the allegedtitie to plain-
tiff in anterior to defendant's titie or p osse!ssion, aforiiori it;y as in
this case, it is posicrior to defendant's. possemsioa.

2o. That defendant's possession being undoubtedly proved to
ke at leaat 10 years anterior to plaititiffa' alleged titica of 1848,
the action is not maintainabie.

Plaintif oould not even b. allowed the benefit ot bis allee1 au-.
£eurs titi. without setting Upthat titie in hi& deelaration.

See Gibeon vs. Weare in Appeal, 12 L. C., Rep.,, p. 98, an&-
6th Jurist, p. 78, especiallythe considcrant ofjuadýmont, and Mero.
dith's rewsns for it.

See Oogood vs. Kellean, 10 L. C. Rep., p. 22, where phiintiff got
ka Ve from Court below to set up in bis answer anterier tities, but .
Court of Appeals heid ho could get ne advantage trom snob titles.

J udge Badgiey's judgment of 28th October, 1858, deolaring
plaintif propwietor without proof of power of attorney, or of any
possion by the plaintiff's alcged aitteiur, is submnitte"d as Mai-
festly erroneous. Titie was not provcd.

3o. Ina addition to this, it will be seen that the case Was not ripe
for a judgmieit on the validity of plaintiff title ; it was not insorib-
ed on the menite of tbe case, but on the nierits of the report of ex-

Ipedts and the judgment of Mr. Justice Badgley, of the 28th 9o.
tober, 1858, on the merite of plaintiff's title, was premature. It

will b. seen by the judgment of the Court of. Review, that.that
Court held the judgnient of Mr. Badgley as final. IlCensidening
tbat ,theeuperior C;ourt did fial 7 adjudicate upon the menite Qt

the petitory demand of the plaintif, and that ne inscriptiona for t1be

review of the said judgmçnt w4s ever miýde, fier appeal instiýuted
thereof, and1- thatin coasequepoq, the Court ncýw here cannet take

cognisaeof the, sakd Judgmept but solely of the proceçdipeg 4ad
thereop, and, subsequent thereto, &o., &o.

The judges ina Review gave ne opinion as to the objections to
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plaintiff's alleged titie, nor as to the validity,but held they wcre

boand by the judgmetit of Mr. Justice Badgley, before whoùi the
merits of the report only, and not of the action, were heard.

It is clear that the Court of queen's BeDeli has now before it
the menite of the judgment pronounced by Mr. Justice Badgley,
and it is snbmitted that the judguïent was preinature, and that the

plaintiff's titie should not have been decided upoù on an inscrip-
tion for judgment on the report only. The whole of the interla-

cutory judgnicnts following the judgment of Mr. Jtistice Badgley,
and, so fan as they depend upon that, are irregular, and, in addition

to this, even if t.he menits of the case had been heard before Mn.
Justice Badgley, it is submitted that plaintiff's tities were not
made out, and that he has proved no titie to the property in ques-
tion.

4o. Judge Badgley's judgment allowed compensation of rents

and revenues, without.any allegation, as to rents or conclusions, in

the. declaration, or in the answer to the plea of ameliorations pray-

ing auc compenstion.

Judge Berthelot treated the motion of plaintiff, miade at thc
hearing on the menite, as a demand for compensation, by rente and
revenues, and counsel for respondent argued tiat h. might legaily
take conclusions, by motion, at the final hearing.

5o. The judgment of the Court of Review, held, as bas alre4dy
been seen, that rente and revenues could not b. ailowed in com-
pensation for ameliorations,. without any demand or conclusions to
that tffect, and of this part of the. judgment the appellants cannot,
and do not complain, but a referesaoe to the judgment of Mnr. Jus-
tice Benthelot, and to the judgw.nt of tb. Court of Revicw, will
evidently show the. error ini botb judgment&

The former judgment allo*ed no amelionations, on the ammp-
tion, it is believed, that noue had bee. proved to, have been -made
on the northbhall' of the lot. The leàrnied judge found tbe, remis
and revenues to be 0340, and allowt>d pltÎntiff, toi proprieter of
baif tbe lot, one half of these improveùtents, eqy 1170. snd dedaet-
ed from this eum the $100 allowed déendant for thé acr in ex-
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ceas on the north hadf of flhe lot, &ind the better quality of the

land ; there remained 8V0, for which a judgment was rendored

agrainst the defendant. The Court of Review holding that rents

and revenues could not be set off on a demand made by motion, atr

the hearing on the merité, niodified the jiidgment by setting aside'

the condemnation for $70, but the judgnient in the Court of Re-

view should have gone further and allowed appellant the $10(>

above referred to, and wbich 8100 had been deducted by Judge

Berthelot fira the half of the rents and revenuiem.

This error in the judgment of the Court of Review sbould be

corrected by this Court, even if the judgments appealed from are-

held as legal and regular in other respects.

6o. The judgrnent of Mr. Justice Berthelot, 3Oth November,

15,dividing the land by the road according to the unauthoriz-

ed suggestion of Dwyer's report- tralsverseiy, instead of longitu-

dinally-is submittcd as whotly unwarranted by 1law.

More -espccialiy 'without a proper and valid survey, by order of

the Court, showing precisely the superficies of th~e w-hole lui, and

wliat superficies lay north, and whut lay south of it. To assume-

with only an exparte survey, that there was but mie; acre, and to

decide on the vague opinilonl of Dwyer, is most unjust. Corey'à

survey shows positively an excess of oirer ten acres in the north

hall', givea to plaintif, over the south hall', given to defendant, andý

the value to be three acres to one. A survey of the lot, to settie

what was the precise contends of the two haîves, ought not to have

been refused, and the defendant's motion should have been granted.

La support of defendant's motion for a survey it will be men,~

that affidavits were fyled to the effeet thât it was only after Corey,'R&

survey that the truc superficies of the lot vas diseovered, henee

the application for a new ourvey. Lt will be seen that defendant

took no part in O'D.wyer'a survey, and thait while Oorey's plaux and

survey agree as to the width of the lot at thq south end, there is a

large difference ut the north end of il rods, givîng au excess o

superficies to the north end of the lot of nearly eleven acres..
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Why slould, fot the Court have ordered a new snrvey, or at
'least a verifloation of O'IDwyer's survey ?

Why honiologate O'Dwyers informai report ln the face of affi-
davits se strong as those fyled for a new survey ?

As the judgments appeiled from now stand, the -plaintif buî got
an acre of defendant's hall without paying for it, and has got the
,best haif of the lot in quality of land, while the defendant la de-
prived of the $100, whicLi unfricndiy experte awarded to hlm, and
i. aise deprived of' ail anieliorations.

Tfie appeliants, therefore, respectfully submit that the judg-
inents appealed froni shouid ho reversed, if for ne other reason thon
that the plaintif lias liot proved bis titie.

One of piaintiff's deeds refers to a power passed bef'ore Diekin-
son, N. P., of October 1'2, 1816; the other deed refers to a power
passed at the Cape of Goed Hope. But these powers not being
produced or proved, the plaintiff's title is flot proved, there beingp
an anterior possession by defendant, and a formai denial of plain-
tiff's tities, as weli as a df ense en fait, the action ought not to be
rnaintained. '.Lhere is ne titie of any kind fyled by plaintiff whioh
i.4 anterior te defendant's possession.

The report of thc experts estimate the rents and revenues as
received by defendant f'or seventeen years anterior to the institu-
tion of the action. The action being brougbt in 1851, this report
carried back dcfendant's possession of the lot te the year 1834,
'wbile piaintiff's alleged titles are 1848.

If this Court does net dismiss the aetion entirely for want'ef
*plaintiffis tite, on account of defeûidant's anterior possession, and
itoids thàt the Court belôw could legaily order the lot te be divided
tranWverseiy, and the bort hall' of the land, -and an acre in exces
,of the haif, should be awarded te the defendant, judgwent must be
rendeied for the 8100 to equalize the excemsand carry eut the W'e
port: of -the experts. The Court of revieow, while holding that the
.plaintiff eenld net, obtain the rents and revenues, oniitted te no-
tice the reductiea of the $100, and merely reversed the judgmnt
for the seventy dollars.

456
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A third courue 0,ohe idopte4 "ýuI&l b. t», slt- 4de;aâ, irrýgg1ar
ait the -proceedings, in the caxse subsequent: te tI>e judgmlext -of
28th October, 1858,ý whieh d0o1xed;,pý&intifi to, b. the. ,wjer sud
proprietor of baiE -the lot, wthout au -in *rpMinq haingo h
morit. of the omms.,

The Court of Review wo*Uhlprobabiy. have,-»eneed;ti jtLdg-
ment had it tiotb.el of àplnion- m seén byý the flc't,,ùUdoet cf
the, jugment, that.ithadý tl po*er to d"a with'the jud4noet of
J udge B-adgley, ince no appeui ha& bu - tiken, adr say iuierip-
tion fer re,'ewiMde.,, l - : 4 > i , .,

pelantts reapectfuly snbmit tffl ad- ýi b.Md diîinb*à.

Preusng. The If.qporeble-gre juisgi4 lgm*Ly,.

'The Court h%4iu e dt~pite~!yf t>
mériti cf tins dsi, ý È t1%oîe t1e nif the pl iet
22nd October last, thatàthéem~t tif thé ed#Ms" n1oé14I fyied
in this cause, on the lSth April last, andth pa-
tiff'A expert, sud -f 4tk hé's~aV~'ti~m~fI

bearing date 'iht »1th -JÙnIu 1sdi thWi îupèwiay rWIt,
made ahd fyIed 1yyihem 4 'thtds oatne, mi t.è 11th S8ýibe&htst,
be homo ôatédfiaý'er "d eXdoty$4li #&b th 1trt~
said supplementary report ia concerned, namely, of fbrty-fiveiWlM'
lare for valugf et' d» ,t4eit mý4p, tIe howhco~s

titis au&e, ou ti4e,24thWdp~~~j'ý eIt1,ogitýgqtt

t4; &t4i $pptç.tbqr 1a, l4ct aise rojgctq& ,Cqa4ts. f4~ h 0 c f
matter à a4~ thagS ,set 1ft4~t WPU sf<1 1 ~h$

m~o, n~ h~docn8 Uer.Çto ý;%"eed, jand., for the rqimpoe'

Considering that the plaintiff hath established his titie to one
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undividcd hait of the said lot number 49, ini the fifth range of
Farnham, in the dedlaration and pleadings inentioned i this causa,
to wit : t*o-siith- of the; said, lot Vy deed iof sàle to hucrn
date 5th Peruary, 1848, -and the othe'one-sixth part *of 'miid lot
by deed of sale dated 4%h Noveuàhe, 184, lxotu thoe nid deeds -re,

ferred to and mentioned in the deciaration and plèàdings in this
cause, do&h déclare the said piaintiffito be, and to 'have b, ibtït
the inotitu oNths action,,the trueand lawfui p*oprietor of* the-ï
undiviâied half of the said lot, No. 49§ i the 5th range of Farn- -

ham, heom lth dite of the uid respective deeds of sale above, metk-
tioned for the Baid portions of the said lot so 4oquired by him:-
and eouidrng that in su ad by thQ report of experts, miade under
and by] yirtue of tjM Tale - f this Cqurt, beariug date the, 31 et
M anrch, 1857, the said report fyIed herein on the 15th April, 1858,
the said lot of ]and is found to be equaily divisible between the
parties, plaintiff and 4efeti4nt, joint 1profrietors of the said un-
divide4 lot, nopjding tu g~eir respective rg40, ýthO sid report is
her à op far hqoloip-od, andthe ld, lot of lanid deciared to
be au.qcepti#lç, of au eçquaI di,1yion betwéen, thepartiça according te

And f«tWir e~nsd.risi the, report fylod in tis cause, ky John
BowIkerý ju-ogad!Joi $sdià~b, respectLie1y, onie of the said
expet; .!çd the, unpite,.on the 19th, June laoti !and the report

fyw, miton - the 244h Jiii< lsat bj $>»uul Irwin, -the other
expeAt. »

Auîd cnsidering- the stIýplemèatIaryI reports fyted on the l6th
Ce~t6rl, an th at ~ Utmp~re, snd by the sid,

expertt, do Éi ridiate the sàid'report- anà eiiýpimen ary report of
thel «id-Jèhn Byi*ker, juo'or, and Xôhn Stan<iish, in the parti-
cula" ot àud r fthe' pwrti and portiét*foflowini, to vit : fbr âme-
lioratiolis and improvem ùe 1 înade on the Wàd lot of rand by the
defendai.*, PWvkugto the Ibihtltution of this actioa, the sum. of
$343.75), vii? ' thé- ium of $880.75, bcbng the amount found by
theni, leeg W$1, -for the Mutshie of a frame hanse; lo~g baru, and log
stables, ereeted by tMi "dmfnat; ïnce the inutitâtiodl of this ac-
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tion ; and the said report and supplemcntary report are fu.rtbo-
hoaologated, in respect etf the-cstimated annual lialue sf thé M
lot of lands te wit: éàtiate at th1e annhial sum 'o? $20, *hidk,&-
a period, of 17 yeurs, up te the "Instiution of this aàcio, laniffor
to, the sumn of 6340 ; the Court doth hoînologâte Wéid !report,?m
supplementary report, of the saU John Bo*ker'aûd John Stan%
to the extent aforesaid ; and'the Court doth rejeot'the 'laut itme
the said 8nppletnenta'report, té wit:- the smn oflVIO6, ule$guâie
have -been- reoeived by the defendant frotn the Staü9teadý Shd,
and Chaînbly Railroad Ooipoy, for thec right of *à,alacromoer
said lot, with the land- and dainage as in the àoid supWeàenhy
report înentionedi leaving te 'the plaintiff his. recourse therefr Ef
any lie gave. -And& the Court doth adjudge and~ 'eclmr the ti
amounts éf ametiorution S'd isepilrnenta Teported is aforei&
to wit : the said ainount of 4343.75) cormpénâate by the snid P.
fits of the land valued ag reported at $340, te thï- citent t6èes4
and the Court doth adjuge that, in the event of the parties vMm»-
tarily making or causing a, partition snd divialée of' the FaiLg
No. 49 te 6e mnade bet*een, them, within-the space of one mm*
after service here upon ei ther of thein, the âalue shail b. ,ei 1
by one arp*es, te, b.- named .by thq parties within 8,day. âb
the expiration et, the naid znonth, si nios noum d'ojee,. who ýA
divide the sésid lot ef land equally bet*ee* the. par"ie, acoea&,di
to their respective rights : iud ho ëhall ami hi@ wMpos- therffl M
the Court without dolay, remerving te detrâi» hmlbt*UsI6
parties, except as above and - e1bie adjudged In lhw pr4oua«m
ported and h.mologatod, 1until after t4e division of the saiçi ê
stiai have been e1ffected 2as afoýreuid. The, c-ý,sfz of t4 expýst
already had bet*een the parties te be dividede qull~rbt
them. Costa of action Suspended.

Vhe 3Uth November, 1869.-

Preaent: The Honorab>le Mr. justice BBR2!HIoT.

La CJour apris avoir enttndu lus Partios, par leurs avom-,
sur la Motion du dlemandeur dui 19 Novembre, eowumt,: de.m
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d kdu ~1,oeie ~8~>~*emn~ que -.4 dit.. ra(>7
4pI 4oit i;1,~ e4, et 4,nr 191,4 4~ r»Ppprt, et k l mérite decet

~e; V~ ~ la~ roe~ra,.vule dit rapj>ort qt -#ur,,le tqut
r g~t ejetQ 1l dite mtipo. dq 46ftdndeur, Qt ea hor,

wu-sLl 4e déoIsrcçque 1fimpieble deripog comme etit e..4 dé.
ýton; ,"Lot-,jgfnbçr 4J0 la ýthQ ,5th Rýgwge pf J. 1ot i. lÀ he,

oumsh4g of FaflI*m, ýbqiuded »a the North by the lit* ef the,,
3-kPiory Of 4pagkïç tg t4 - bîQJii ýy loI *i.iber48, ini the. mid

=4xc tt. IJ b - Fmbe 49, i14w t iLge," sera divisé
màî*je.dezapdeije e, 4fndLnir, ainoi qv'iI est wentionné ,gux

~i~pqçês~qrj1 uqPMede krpmntçur,. p#r le oheînisjdu, 1vôi;,
~j~pe~qt~traverop le « it jmniileý de, te»e. abrthe 4Uê fi otn.

kltqui Sorm !attribué, iet app"rtenýdra #u
~é~4er, *qiy it'4si établi, et i ug opnstod i'

MMM t sOînéiorai4e qu'il y a fatpor lep fruïtd et revenus,
i4p qei lMgé,,mr 1 p "Y j.aent dueb ý$ 4.otoe,, 1858.; et la pur-

~iq~j~ ii i*~s~40,~anord, d,oheisit,.du IO ura-

i#peAttro&4 dite dowa mt..

~ ut~fli ~ iviionet c' pataù, k Côté nôw s
Lý <que> par cettr e oete "

ue ave une ou prôeý un arpen~t de, mu que le 0~-
»iMdýainsl que mentionné auix i' iiW ~aprts et é'-" 2vrbat;

à SoTa procédé, avant de faire Ad)iï1' déA',iivèmentý s ur -les
iâ9'b dles parties, conline bo-patàageadtsil par -ekPerts, à être nom-
,mïpar les earties 1 et à leurs 1défftms,,ar la, 'our,.. ou un 4\'ge en

Ôhiiotun tie'i's'en ci avis co*n ëie à éta-

w,,* & raiflm e WaW*6d1- tol, il i a jr ILt.t -
uýnrefit d'un lot sur l'autre, et ce, abstraction faite des raisons
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que les parties pourraient avoir à s-e fa ire soit pour I-"n-.es oz
fruits et revenues fioûr après, et tippôt é~s experts fllt'etý Ïo1 ,
logué être pai *Èrék Procédd 'à l'àidjidicailoi inide de ila iconït.
tiori, dëp'eises rêservée. 1

motfon, for a ourveyof' uperfcï >dne~so lot lu q siôiL

Motion. on behialfof the said dgfepd;44t oi th& rcr.Q Loe

thât by âurveyqmé to beýn4wed,,one, fortble defepdant.a4w ae
the plaintif, or in default thereof by asurveyor named by dw,
Court, the sup erýfciRI ýcontents or the lotý ià dIspiit in -hià ea»,
to wit' lot No:. 49, in the 5th iàùnge or Farùhrkun; 154 misceèaIi
by a proper gsirvey slnd iniàls*emcnt of mat iJ lot, te' &:preoeI
wih Witiouit delay àxùd'that such surveyors or survHivj' ààg

such sur VIey, Énd rettirn snhsùr' n4msrèùlttei.

Court, with a figurative Plati of'sid'lot; shiowingfthe ~fcr~~
tente, of' the part of the said lot, Iýing- north and south respetié
ofmaid' îoad or publie liglrway, dros8Lhg,, nid lot near the.sàidrw

This motion was reiàted- by-the judgaént ( TnL , -
tlce) ree4erod QOth Jtue4868.

Affidavit of Linde,! Corey, (No 81 of record), in support of dW
foreïôli%'motion. '. ý- J!

On this, the l6th cky of Decemaber, 1817, at the request ýol EZ-
wa*dà H&Wgé'Pt3" faikr re8idg in the west part of the towttsWl
of Farnhaia ,

1) the undersigncd, sworn land ui~yriyde t Staubrid4r
in the district of Bedford, d1id oieasfe mnMA df 8ýý
the 5th range of lots in the township~ of'ýF4rNham. afloresaid. S4,Ek
lot being a g-ore colPniPùg, At the south-east corner of the W.
and from thence 1 'îun'wesedýby fotV6i4ncr the south line there.
seity4vÀea d1 t& the SM&weStý cO r; ofth MmeaA8 d Ï

magneticaIly, following the east line of the. ?
330 rods to the north-west corner of' the aferega'â lot ~
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âumo eaaterly, following the north line of said lot, 27J rods te the
noàh.eaat corner of the mare ; thence' auth eight degrees west

mgnetically following, the east line of the said lot 342 rods, to the
o. f beginning,. oont.aining one hundred sud eleven acres in

eIlh -meRsure, the same being bound towards the north by lot

1W 49ii th e h range; on the emat'by lot No. 48 in the afore-

ma bth ' vita ; on the south bl lot No. 49 in the 4th range ; and

mhe *est by ihe enst une of the'Seigniory of Mannoir.

T further certify and delgoe that that portion of the said lot,
J@Son tl4e sou.th, of the roid~ crossiug the said lot, contains 50

mm, 3 rodla, and, 9 perches;-. and that, that portion of the said
Ut )Èng po n the north side of the aforesaid road contains 50

mè30 perches in superficial meamure. The area of the aforesaid

udi99perches., The variation of the needle is 12o 30" west

dkrue north, at Staubridgec, by direct observatiou.

1 Atil furthor certify-that there arc ' adiem cf ,lcared land, and

'%wres cf land partially cleared,' on that portion of the sud lot

Om inys on the norýh aide, of the âaid road.

(Signed,) INDhCOREY, P. L. S.

EDWARD fr1 HÂGGE1RTY.
'4 Mark.

Min PATRICK CARU,
1JÂMES-DOHi11TY,

A 2irue0Om~

LINDEL COKhY, P. L. S.

Am»D*Voe 07 ROUI. MOCOBKZL os 26Tit MARcmE> 1868.

R9OBT. IMOCOOMKLL, Of the City cf MoftrodtRaqufre, J. P.,

1, know the signature cf Lindel Corey, swern surveyer, having
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meen biuà *rite, The sigratgrç, Liii4e! Coroy, setaau4. subacribed
to 111erepot o suvey A~.2' yled iii this cause, and new , e4ewn

to une, is the true signature cf the t;aid Linçiel,,Corey.. I saw, him
aign thre said reportj, or peper "1,A. hA," and. wea proept at the
survey of the -land theri re nd whieh was, a' trueand, as
depouent believes an exact survey and, wemurement of thre lot;
that the. said surveyor has the reputatiori cf a careful, and 0311-
petent land surveyor; that deponeot, knows Patrick Carr and
James Deherty, who aeted as chain-bearers to said Corey, and
who signed thé original of tbe saïd paper -' A. A." they are res9-
pectable farmer in thre Township of Farnharn, where de onent
lived wany.years till ie caçpe. to live ini tow'ui that the truc ex.
tent of the, lot in dispute was flot. digcovered,,by! the. defeudaut un-
til Corey's land survey;, and the deponent hae no doubt tihat there
was au error iu the survey previously ruade by, W. O'Dýwer> mnas-
much as measuring ftrom thre establishied post on thie Seignorial
line to thre post on thre division line between 48 and 49 there rip-
peared :to be a very 'cô siàerable difforence iu the width u't the
nortir end oïthe lot in .dispute, where the widthi on O'Dwyer's
plan filed in thscause is put dowu at 4.61 chains, by Corey at
271 rods, makin,, a very cousiderabie diffierenée at the, north end,
while the widthl at thesçuth end agreed ;' that the, want of width
at thre uortil end to an exteut of about eleven rods, would g ive thre
plaintiff more land than he ought te haive; tit deponéài belleve e
it would be advantageous and juat to have the lot temeasured1, so
as te establish the correct size' of tire lot, anà. 'deponent 'hath
signed.

Sworn and acknowied's Meor meat Mo mral, on« th~e day,
month, and year first above mentiohed by me.

RB.McCOIUÇ,LL.

Xo4inýon behaJf ot tba defenda.nt, that the Co.Urt 4o eyà,,4&%d
set aâicle the interlocatory judgments of thre .28th Ootober,, 1$68,
rendered by Mr. Justice iBadgley, and of' tire 3Oth Noveruber,
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1859, inasiuch as the saume are illegal, &nd unju?-t, and that the
rep '. ;f~et - &~ tbre -i »W*d ùd, beld for

ïaugËbfVbï'thi reaàùs ug id l he ýeMdant'i MoQt u to that tf-

Tet'4 4etoflre ma Ïi hilà cause, antd~ ýw ibein'rrégular'; atd

thàgt cihlIgieiâit 'ittini RA"de 'de%èdant'à 8a iotion, be @et

agide, aïld' that' tie~ :ùdémént rt'iered ot the - ÏaMion or the de-

fen&n~t>oIfie1?h -bâtant, bé al4d revised, and tfle Attey by

.si mtîdpriycd fû, 'ô-éedb the' 'sald Court, with costd.

Th31st March, 1871."

iThe Moncwabio Nt, JqtiÇe. $EITH KLPT..

la1 CJOur gprèlioirý ehtendti'les phrtie9 varleïrslàvoatd," i t&I

au"éI qu. - a'e ; iotn & u 'dêm nd tr du '18 Septembre

1 :tiu *2ü 14viWie 187', aiVdit - aihhë6a ýpino6iire, et okir

id. toùt àl#iàr à-ii>é& a -adco« le dites' doux motions étý homào-

loelé'Wipýýri'd& ëieW~ls <eorge Llndl1, 'ohuaW Rayes et Free-

Ét iV (;Ouûi4ar le pr q, *ugreti ;~"dare àt ordonne

quel o No, 49 du' rwntii'sd mà~h

né Il du ù1xtr, oit~ etmeu ýe 'àvî éarle dêýman-

e UrIcfdeur, 'e,telý sorte què la' portiô 1iceffii située

au nord -du cenin i ll, divisant1 le'f t efi !ýe*ùx paýrtese, a4-

partieupie etdmue apr.pi, âu! aeu "ndeur. et que la por-

tioq ielui iituée au sud Vdu è;hein public; appartienne et

d¶eu~la~o~it' u 4ende4* et &ue' ce der ier remettre et

d~hve'a~~Jýenandeur la, ite ýoVtio'à: <lji lôt située -au'o

du dit cheién publie divlsntl eý àith o 49''

,Et ,ajjugant d? plus sur lesPrét ftfl et c9nteptations des par-

ies, oripne et amjlioràt4ofs truis 8 rvenus, ainsi que

pour le retour à fir 'aprted i'tt vatàni le moins, et éon,

sirdit~ ~u' l dféu&turse trouve avoir pour sa moitié ou part

du dit lot No. 49. Oewt41, paVdiQeufi PÈ 4, ?çt. fkaitides irn-

penises et améliorations ava 4-liotitution de cette action, au mion-

't~fdè'$34O, 1 eSa~' l'dix.itt ahnée anté-riéuts à l'setion, d u-

~ârtles~lte~ il jôài se l etifé thiS 'les renus êt-,r4tsd
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dit lot No. 49 en son entier;- et qu'à raison de ce, il doitý rendre

et remettre au dit demandeur, la moitié du montant dus dites i.
penses et améliorations, savoir la somme de 8170, sous la déduc-

tion néanmoins de celle du $100, étant la plus value constatée de.

la partie du dit lot au nord du dit chemin, qui appartiendra à l'a-

venir au demandeur, sur la partie sud du dit lot qui appartiendra

à l'avenir au défendeur, ce qui laisse une balance de $70, que le

défendeur est condamné par le présent jugement de payer au de-

miandeur, avec les frais de l'action et de la contutitation, par lui

soulevée, y compris ceux du présent jugement, dont distraction

est accordée à Edward Carter, avocat du demandeur.

Tus 3Oth SE.PTEMUBER,. 1871.

Fresent : The Honorable Mr. Justice MONDELET,

The Honorable Mr. Justice ToRRANcz,

The Honorable Mr. Justice BEAuDRY.

The Court, now here sitting as a Court of Rcview, having heard

the parties by their Counsel respectively upon the judgmeût ren-

dered in the Superior Court of the District or MNoutreal, on thie

3lst March, 1871, having examined the record and proceediugs,

had in this cause, and maturcly deliberated.

Firstly. Considering that thc Superior Court, sittiîg in tfie

District of Montreal, by its judgnient, renderel on the 28th Oc-

tober, 1858, did finally adjaidicate upon the merits of the petitory

demand. of the plaintiff, and that no inscription for tie review of

tic1 said judgment was ever made, non appeal instituted thereof,

and that, in consequence, the Court cannot now here take co-

gaizance of the said judgment, but solely of the proceeding8 had

thereon and subsequent thereto.

&condly. Considering that, in the judgnient by the said Su-

penior Court, on the 3lst Mâanch, 1871, in so far as the same ad-

judicate s upon the partition of the property therein described,

there i8 no error.

1ihi rdly. But, considering that the plaintiff's decltkration cau-

tains no conclusions as to rents, issues and profits, and that no
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further conclusions could be taken by hini i respect thereto, ex-
cept by la rupplem'entary inci 4exxtat le ernnd, to iwhieh the defend.
ant ~Iotiea<ettnwr cQd~totlie provisions of the
Code" aidd that, there.foreë, ia t!£1t pat of the said jýudgment of d18

31~ Mrô[171, wih allo#s a sun of seveât'y doltara th~ plain.
tiff, there la error.

IYýt énrm' the 's4id judgnlent.. làstly rmentioued, in éo fàai as
the said 'partition anà&i-heco.3ts ife concerned, ' 'nd doth revers.e sd

uùch ihereof as condeà the defendant to p 'y the plaintiff the
Lzàia of 870, reserving, however, to the said plaintif suoh recoursé'
as' ýy TaWi!he M!nay be~te

and the Cod'rt doààodrùn tilt sai'd plaintifýt'to pay .&the î
fendant the costs incûried by the lftter ïWievieW, distra itis whereof
l; graîted to Messieurs A. & W. Rtobertson, Attorneyi for .d-e.

fendant.
.,s REPMDENT'$REA»ONS

'The p!esont ippQal is taken fron* three Judgmeu ts,
1#t-A judguie.ut rendered~ hy the 8uruerior Court on tlw twell!-

ty.eig,Ëth daX of OcQtober, Que thouffedeight, hnnd&e4 u.od, gty-4
'e~,wbereby it wtis, adji.ged. that the plaintiiffhad establised,

bis titile to aQui(Ù~1vided, hAf 'of loi number forty-rtiue, in tte, &tfh
Range ef Farnhttm, and that the saiti prqperty was:dîviible,
ordering the app~ointaient of experts for the purpese of eff.-eti»og
zuch div'ision of ýthe properýy.

Znd-Aj udgzPeS Of beSpre&ortrendere,4o4,th. Wa
ty-first 44ay of .MIarcho, thou.......eih hitndroi4nne Meý9,y.
que, wheçroby,te« repoit-bf expert#:appoiQted toefreç-edivisiQu utO

ithe property .w as -homologatç4 .n the haIt ofth~ midrJ lpt jýp thé
iNorth' eide, of th# public hiwywil vdemdW,ébu(W

I$ýt £epaiutÀff, ând the otber, h*It7ri thtý Ôther aide,6!1h
rea4 sh ould beln- to the. defendanf.

3r&-The judgunent rendered by the Cout ofReiv sih
thirtent, of.Decepaber,, eighteep huadrod and eveni'obe
ky it was ad,9àg 4 as Iblowvs:-

X.irsdty.-- CouWieriuig thaàt the Superior Cou#tS iis 'the
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pI~h~if, àn~ ~ ~tîdrip4t *l thè r àWIei' f teidh udia

meat was ever made, nor aplpeal institi ted there6f, àui4 in; conso-.
qùIerTe 'the Court now here, cannot'Ê UdeÔÔniýaniý -kthé, iaid
judgi1iàï bât ýo1e1y ohéjr&thuad tIe inal d*je

ýkséonàty.- ~i'ideringý that la ý*th ù i*ent iýendéred by tY
said Supérior Copirt on the, thirty.first day of Mahl, oène ti aàn

egh huudred ana séýety.oné, in se far as trie same, g ajdioe"
t)ee pariÉw ' ot e P7terei ebd, Doe, isn

error.
"lnirdly. -But considering thet the 'plainitiffs deelartion ctb-

tains ne conclusionis as te rentst msues' ana .proitN- and. thit. ne
further conclusiôns iîildie. takén by*him inreçSpt th eètb, ex.
cept *by a supplementa-y- incideutai 4etand, to which tt defen-
diii:hould be' calli d tôsîs*rncording 'o the p rovisions of Ithe
CedWi ý nd that, ther . forel ïntKt.at prtf the âaiajg - g4~t ath

"Doth confirm the said judgwnet lauù,iy mettioed, ins mea
th- ýiaid -paitio and ce dia ,niùd,~ aMi 4& rOverse se

retouru tbrlauw el» iwk6mt ô r
gi.Sd-,the 1Cdiit -dbtfi'ýedàine.h &i d p1Wîtiff't* s te the

defendan%* th&eeé8s incurred by tÎhe latter in lvie*, dira.t
wligeofis hereby granted te Mbt us . à. obdýï, t

orable Court. cannel enter into an inqthy~hi~~~~n

'mens or not.
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To ùll ipients aid purposesi aii,,I $mi judgiient "id not aï
intrlocutiÏy, ôIn4 ag it W4udiéeiite1t finally i9pow the nùeàitÉ -4-, thé
petij> diaini oonztainied ft eaintffl' deelanation --ft flnallyi4e
juTed t1iai h&w*as Inýoprteïor' of oiûè-haIf ut tu"e "thinrfe9-

rdtý, 'undtr iitls préiued, aùd'ordered that'prooeedings ehonld
be, takei todivide the property. -

fendnt àd orebier àll thé e qùent proeeditigs li tý nO1i"1
natkii ' o surveyors, irnd exiperte, Ira.9 a direct aàcquiesoenoe on hlo
Part iin t1ié judiUweùt

ýT,ttentîioù of this Ikuoorablé Court is therofore restricft&s tâ'
th» côngideratlan of the jùdgpent _of .the 31stý March, 1871, ii
that of the Court of Review herein béfôre quoted.

The :jtudenit of' 31 ls ik'e '481, 'à brodxgft bdokr& the
Couft ofRve, 'ntdPfalat1#'sinitions to, humin*hcate- the týd

"ta(our par leI uèefau~ &a&tôdn
quee tô -àinà&o 44ai't aïé~ dtbieie (ti Trca r
Of t e Cle 6ýd ei tËhe tjig»nI ~6Mhaie bIe*n çv
quiènicj rang d "lovàsh{p ' dé'Éihan #si, eèý- YÏ àéc1ar",
tion, ,oit et demeure divisé entre le dmandeur et le défendeur, de
telle so'e que lâotoa 44ôe uw ýýu~iOrd da chmiik pjifl
divis neýle di-1ê,ee deut.*.par"e p iueo demm"s lâa préd

deur et que ée derùier e ~ tt 4lr udt~~waea~l
ditexir~on dt ~ii~é ~ iti~dit

parties pour ,inipenses et anaéliortîtions etifu @fi 4hIM;,
que àiul<rtn faire *la- partite di "dit -lot vf 1mt

consdérintjele ~3Îienrse -troure avoir- peursî iaoitié b*û
pwr! du dit lo ~» ttté patie d%èie 4 l ii titfaitidýý ibi'
pcnscs et amélioration avant l'institution de cette action, auxt MO>'
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tantdq troiscent quaraute dollars, durant'les dix-. ePt.an*ééOaü-

t4rie&ae*À,Vl'ctiou, duntkqualhisail acioui seul étïe**,ttiehs

ze pu.t profIts du. dit lot ble. en, $uOn eut4er, tq'àrj
4W-nei ~otrpnaire et remattre au dit, demandeuar la ýMOitiê du

4Meta0t des dits, im~penses et amélioratiÔns, savoir, la sommé de

Oent soixante et dix dollars sous la déduction Méanmoits de celle

de cent dolas. étaut la plus value omet"t de la psWtie du ditilot

ait nord du dit chemin qui appartiendra'à l'avenir au défendeur, ce

~ 1~Ss~upeb~lpced~ oixuteet dix dc»ars _que, le défen~deur
est condamné par le présent Jugement, de payer a i nndeur avec

IMs frais deý V~action, ý eý lý c9ptestaion ý.ar lui sou evey ropis

du. rré2qt;îi et 9titpct est ncré~ ~Ja
yard'Carter, avoSt du dejýâ=deý..

,Tl ~ -Fe pou¶ç14 feecii 4~~ tl4at the lçup p.~e

SÇourZ t dia cqe1riqal pr ç l , M
»uiýt of the 3lst March, 187]I, ecÈý 'Iç,Ituo lan as

being in the~ Third Range iIstead of the.ifth Ra~nge o6? the Town-
~ o a~rùhm0h reasrndents tspctkixly pray'thàt 'this dle-

rical errc'r be rectifie -by 'te '~-" judd to~rlJeCo
and thilt the pre"n peal be, àisse4 w~ ,#.

The, Court, Mo. ConideriKntag *h.ug~ ~d~d
g " S ior'Cortet M tea h0ab jfçiu188

lu"a mot appa"e from by appeUDt,3It« B~o4OM
âe Cburt- bebvw, -;within ai -yari fro tu î.r t lwpf *nd

tuai the, mm waté acquimsed in by - him by, ,Ètomdinga - akâR in

jid ij*M absequênt6 MW uljadgment. » endM 41Ile sn&JÀ ~4
usidering.that the report of W. W. O'Dwyer, sP-lprQvlofiLaud

agrnmormaèe upon the,.order.of ,aid Suproi Cpurt Xo, tiý pàr-
âý» d division of saïa lot No. 49 in the, 5thi range Qf th tpi

uhip oÇJarnai, the .lot in, q*uetion iik thia c&ae,. 1Wotop the

pprtiesýý plaintiff, 4nd defendamL in the, Court, b-1e -ow ý,

If M. the. ausumptionthat, he. otain of, the çipaitlfpt,,e.tto gPýI

p9fits of defondant, for the mee of' the lot of land in question3 du-
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portiqq Aflg4 t&ol~~ 44i*d h4 w4I4 hie .1h4dderlyed frQçý, amd

And conddumni tiat said ïËf(att e'i~~gac ~

.ooii'ieripîqii tlaéiil bve' be awàrdeVt ÏW "'ân't'ff
a~ ttbp de ndaýt e u of4Odff46 he é xce§o in value of

noteaportion of si tée b ëtýnpr a
e4 by the report of said W. W O»Ôt'*;yeër"an t à no, re

igid iwmurp aiti ètolétaby sUra

o ti etr ti * th èrésiti-otsof th pfiài *Wiétý-
ta d o1 tana thâihà à1o sh'-ula' be âaeacriýed las~t~b4

inl teu ~eut den à&hi)4 ââde
,whý;îërÎor ($.urt' o''el2si.March 1faài6 d'4ý 1iig

that in the<ie parûculars théré'là ýý'ô. ~r'* t' ýe,~ ed
ini tbe, Court of Review at Montré-il lun this causeè, on' the, 3Oth day

Qf $q>tcmjen, & " lan i- undgmnent, uf the Superior Court

éaumn..d prôo"dngt~ rén der thîbjudnt 4 *hi éh4bn Goôurt b.n-
ilow gJqàs;»kezYe ered doth declare and ordèr-taut lot: Nb. 49
in thè Sth' rAn«ge oIqthe t*ksh of Fmruham deseribed iii thie de-

'eha~W a uti ahb n reniain .divided Ibetwew appellaiÉ
s op<éWddMa~éé4 Wrndent par reprise d'istance so that

tWli.iorti of &w pakblie highway shail b. and rom"i the
pTeelevty of the. reepoudentlmk reprise d'nstanoe, and th.,pertidu
there.f -,x <ibf tii. jibig 1hwpy -be and remain thé 'propety
of thie appeàIdùs, pývrreprise d'iinutance, il ooenforiity-*ith the. re-

,port of mid'W. W. <Y'D-Wyer, iflstrated by a plan- acooopanyiog
- he same -filed in thu' eause, *hich report is confirmed and homo.
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logated' a i th~ reîpeeive pairties re hrbv~e m eilmd

in pmoession Ôf ewé or ftle ýof aad1t s tb-

dolte and entli PrOpert)' ÀrddÔfll adju-e e enýn~ti p

to respo n _a ers '~ tn< a4aoU et~~o i

lot1 and ýhe respondents, Pégr repre dinsanIe tW irleý mdab
do othe 1p'e1lants, ja p)SA dlifJctéslt Èhpr

tio ofsad lta~ asafOre,«dcdividedby said higihwsy, and dotli

adjuge ,ind condemn the respondents, par tcprise du'iistance to pay

te eaid uppellants, par reprise (t istance the sMi of $100 diirtèeny~

,withinuterest there' froid ti4.ae !~t~ prsntug~ t U

Jherate of 6 per cent per annau) uTpi'smd tly

'lants, par, re2ru dinstanSe or theéees in vIlue' oftIWe pbýrxioD

*pf the. nid.Oý a'adet reSPOndeIàý, pvr eq»4i',sae 4r

~1ita~~'ç4te!~ 1A~ r, ri~rse, d'instance* i yY re-

"r e nth raaiup.t thie other of!D i. r eb
teoua >ruis dt recenIUS a t

- 'Oi ý ý , nte p rt ~ , sa là ; à e~

th1 espogdeot par rojie~>CV >t~teaplaW'a O

prise d'instano-e the costa of this appeal, aùd -ihé Cqsgt9*in the* Court7

of Rteview W.d treaplnsar rýpriis d'ilatn*#P3 t

spoundent pa'r reprüi dinstan~ce, t ëcs ki'oà aad Co teýtýtIm

li te Siiperior Coîurt, Siiving thse ýC'sti, qferpértisêitrd lt or

îaa. lot, aud asccrtaIi ,iug ,tsel i~idve *aIpé ot thé iie1 ,t91

wsiMre,» b~bru equa._lyé 1 by:ý thapeý it nté. ,~OudR

J~~ . -DWA», Fo 04T?-91an
-For7 Room0.

44'
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LQUTIS DOYOIN,

Donation enti-evifs. -Ddttdreiý ehg dé payeÉr ýq.so
ý têrrtéd et dee~be..orMt w rgr

cdý faire, co»treunjikrs détdegei des biens don- -

lut pyr 
* *

lègue lo. que par acte de donation- du. '24 ',DéoeÎre 1,Al*i

et Euphr.osiQe DOYr, leur fflle et leur gendre, tue 'tetW-ivc e
bâtisatni Ààf ~a'~ 4e~payer u enfants du ddnateur. (l'itimé
esêt d'eux), lorsqu'ils auraient atteint leur âge de majoîtë, 'Une
terre de troiý ~~pi4p et. do construire slar la dite terre, à
part'al àï vakeur, u 'ne 1maison de 20 pieds;quar rés, -eouvjerte

'cplançhe.s et en. batdoaux, lambrissée, -portes et ohassis, au bi>-
Uoi, planèhç,' 4e4a et, de b;4 eq une chleminée, une étable 'de

15 pieds su.r 20, èktune grange de 30 pieds sur 20, couvertes en
Planches ou erl bàrdaau et, de livrer au dita garçons, à la même
-époque, un cheval' de delâ à douze, ans, une paire de bSeufs de
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deux à trois ans, une vache laitière, quatre moutons, un cochon,
une cariole commu ne, une PQtoeclgrette commune, un harnais
complet, une grande charette avec les, roues, un trainean, un poêle
simple, une chaudière à sucre, .un'diîad'an.'Â soupe, une hache,
une pocle, une faux, une faucille, un pCteu uie cuillère et une

fou<~h'tt. ~i.t l'mmeibf' dnnéci-dIessùs demeura affecté et
hypothéqué au paiement dé@ ditew ares et que l'acte de dona-
tion susdit a été enrégistré.

Que le 23 Novembre, 186v, le à ît * lzdâr Nadean échanga avec
Françuis X'adeau, l'immeuble ci-dessus mentionné, pour d'autres
immeubles désignés au dit agte, loquel a été enrégistré.-Que le
dit échange fut fait à la charge pair le dit François Nadeau de rem-
plir toutes les obligations du dit Elzéar Nadeau tant envers les do-
nateurs ori-mnairequ'Qnver leurs efatw.

iýùe le 5 Septembre le70, François Nradeau vendit à l'appelan t
l'iimeuMe en preinier 1l.ieu dtmné, à la'chag de payer à l'intimé

le êia~sà esdet n"vartkt 'de h oniti 6n thât'et ci-
deif us énumérés, [ce quiteso ta'ieà1ecsotJ

Que le 3 Novem~bre 1873, l'iptim4 pr un açtt ', 'acceptation
reçu~~îý deatnoar éclara qu'il acceptait l'appela4tg comsme- son

débiteur:personnel, que les droits qui lui étaient dus 4eienl' ceux
ci-desSU8 énilmérés, et qu'il avait atteint swu ége de6 majorité.

Que le 10 Novembre 1873, 'il fit sign*i~. le dit noie d~eoeept-
tion à l'appelat, p4rdevahnt notaire.

9iio lors de la,.,saatn desnnf 'chtiapln et son
vendeur ava.igut eatim.4 -les droits de Moid ' ÇG(%6.OO,-et que
Wa dit appelAut,- quoiqi teaWl au paiemeintdI4 ditd di'oiÎ, rliAe
de les. payer.

conclusiona que lappoIntt soit oondnznea à .pàye&$6,0.6Ô l'in-
timé mtmle et Suîmnt. g

L'ippedaat répondit à bette actWlo b o ne défense, 4nft;
2op dedéfoense es driiii 3o par û né eicepeon pep>tuéle;,

Dan« sk -défen6e en droit, l'appelant invoque 4 msoqjens:
l'intimê a un recours contr;e l'appelanti.epu
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2o. II n'appert page qdel"- TpehInt ait' promis pa-yer iiitmue
soekn daegot~dt~ufn4, oùr 1~pr«eddu#.itw~'i é

3o. L'Intimé ne don ne pas à 1aplnle chlou oul'pind

lui payer se r~edsêiae *~r,~Ique.itiùlê.'.
I,5 org.dj i'argaot M. adfeeadot 1 1apla uou

n~a quatrième moyen: . 'est queT1itiaÉ- n'LaldgÙuic pw.'4ae s
aiçjm;sq'I av4UI.,demeuré juqudà l'âg.de v4at-aun miris'choulI* do-

ngt4ire Mxois I)oyr Qu, se@ qayot cause et-rsvaik4 , p«,exý
êýi lqe estý baué a aicm, enfaiaîxuae

rWiplie 444mit j&ux biCo suUIurLts tit~ ýmptmnttet>L
-Par son exception pèreMptoire. YàppeIa*t ei '@tvt~ ~1t

cia oa4o-auait, i6tai stpulE p*. 1 deir à uüin-

et; uýams~om4'l d its ià an
leur Lge de 21 411AujlÉ ed~psts vses6is~
l1u faveur te le dit acte de4suIin

désart6 le ser Vice de l'appelant, et n"a jamig travaillé poiný lniàét~ à
soi progt depuism

conclusios 4u renvoi de-l'actio.
a'nim produit qûuatrui témoins,' éppelattdeàit.

L ea témoing de l'intimé 4tabliaatla v&lýUr- des, objet@ tf' et

IiAppe1ant -i zrog.6 àdmt'u'I* ii asii tÉù MÏYà Ùt4erv'k
" g~no" 1deat les" donaterg OrilgîuWires et l'hifine w4u juü-
nèet, loti: de, réehae ýa ?28. N~eur Si te entr..

mèrile èwsdiM'iti î lag sio ë !w de 1 oôýiOdmire On,ý
tie la r6duction se terait, ni si cette balance serait' payd-e e*

Zls~~jp~ dt k.qu'i i1jorseà daee

de l'échange en question -attendu, dieil, qu'il, était 'iuinkur



eQUap p14S U"aut4g0j- xi-payer en -patio<nei BW e les pi~
dug droits de rintimé,et t'*üe cetté différ>enôe put être 4dvalué.Â

L e 1 4 *J i i t. nt r e u e

L- -cour a yanLt eutendu les -partien cette. citumi r, leur. aw-
cat respctif> finaement~ sur la mérite de l,'actio4 et sur -la, m»t
dg, défendeur~ pur' faüre rejet*, du doislr au exTiibit; idu damai-

8èeur. 'exainé1ta procédure, -la preqve et les pièesdudesie
sùr lé. totl>yaàç rezdnuid6lilèrot rjette av 'dépe' l L

Èst4i, dv "ddm&ütideur et ràdmwt û reéade j gMent, *ur le l5
~~ ~ ~I ~as6~'de-dationcnet>l wt

qUztte q~br* ~11aep ~eh~t rAei oE
et so épuê àè àEIéi Nadean, ler gnrIu~om )y
leur fille, de la terre et, des meubles, effets et. animaux maeatioae
itjdoritâà*4Mno le dît aète, û lacharge -par lès dôibairÈes e de gS-
dqr, aoreuçqu le d *ýndeux Jusqu'à lY4àe de vfùgt-et-Ua ans, in M
lui travaillant pôIrr et sous lus ér"et condtiw des doataim

su~van ss fn~ ~ii 't"Dgt aiée obligation de, la' part - 4M
dout.he d ~e~wuWwi, ntrtonrbiamir 'ét tiacômod er * â

en santé qu'en maladie, tant pour les jouro ouvdgé jqù, >oWi La
fétes et dimanohes, et lorsqu'lil -tuoeit tteiat. lVe e ,lipgb4taI

'ans. les donaW s hOi64 'o-

la dI4te euO opo ' huit TI

lacteo ~ bis4é" portes et obusuia I& bem-



4u de pMyçr,,au -diA i u e
mJ;* ýdi aç~te <i49d I?, b

Jz par lequel; le dit Fra.açois Nadeau vend4it am~ défeîg4eurja
o4e terre à la charge, par ce ýq e,4,aui la
bloee de ce qui lui reviei4 ýtirlIc droits dse çt udtat

T. l'acte du trois. Novemnbre. muil huit.cnt, soxne t trouse,
»w lequel le demandeur, après avoir pris commsir4atien du, dit
iMe, e do=tion," qip4 e,çlui, d1i% qSetk i 4Uit

Iýs eistant, pOes actes anté ,"lqeId lq~t
dgifiée au défendeur le dix du màiQ MzÇA4~~~~> par

0~e 3. O.A T~c eu1 iotaire, . ~L
'ûlit dépolitioa dii sUbadaur, pmr leuf lie iL'4ikque ipn4u'il

~auquis la, dite ter~re,-, sý yen deur lui& a dpm.~ud 4Ia.mmse,,
estv0 eeate piartres sur le. prix de: ivePte, pour, payer la balanoe
*a droits daidpadue uaprvn~ai 'c~,~j

.YA cent Foijant-et-douze, iý a dit Au deinau4qig qWie4W pe4t~
à àipayer cetebaance-,II

.,Cemsdérantque le demustew a- lui*mêrme tibli iqW.avant que
&àfedeurait acquis la.,dite terreý, avant-aussi:que le demandeur

aà déclaré qu'il acceptait la dite indicoadepaiemetietl'aifait
jiei!l dit donwr.et.,oon. époua oui e*ýuewoe du- deman-

dà,, réduit de deux cents piaures le doni qvt'il iuLavait-fi;..-
O ýdra , que- go nmet qW.apris. cette < 4e j r&krÂon qiM le de-
omdeçr a declar6 qu'après avoir eu lecture du dit acte d'aequids-

~404e;kde4r, qui s'h6geC ~ip4r La ô ensc dMse droits)
,çcepufat pow .son, 4élieeur. jer.rnae e*t lui a, -fai signi&r

mek déciration, au moyen de quoi il a rat ;ié l'eugagementdài d6-
~Ieur qui lie maintenant les parties..

Cpnid~ai4q~i lp to~e u~f~dMon rti pa lan~l ledé-
~cur ~éte~I ju e~ai 4eu ýpw» 4ra r oonte MdI,-que

»Wune a0tiou en, ýdéclarAùiQ d'hypothèque, et, epuvait non plus
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pouItXiivUe qi' lui dodn&thfleihÇ ~~rci m'u k î ti*

meubler, les droitz du demandeur, n'est- 'pu flMdëei, PtiWq'i

moyedeïa ?&ftetoftn qUir é~té thaite èt 'tedo d'nca

tion dé àkMenta àéâice- du demstideùr ne consiste~ Plulçtnaw,

tenaut- da t-li,erain' kiYne terre on -de t4g'zmecbIes, efft'e

paiement de la dite somme de quatre cents piastres, à, ùj%ýikli

droita' de dmaadeurt-.nt4te téjait, la OÔ0urrejette Le dit l-

tuelle ýd* ffndeut p*rý laqixèlle 11, pHdtenc, qué, lédtnn~

ayfflt, dépbtid W cinqj itpteida"é,i MU -tit ýéWt sdlantse~~I

Et faisant droit sur je mérite dêràetioii 4.ei&ëtte céau3e,-'

damae le ddfetièdr t'payer -au âmatndeur la susdite sonmWde

quats: tstoeae intérêt O<iompte-r -du dii.kpt' Jmrpvôo

d -Ue & D uit, >roournur du deznandeur.ý

L'AWIpant'se plaint -deéè Jce ànt;' é de6ât{ide -q-u'il sâiV fit

versé pour les raisons suivantes, savoir.---" Il~ * . W

lo, L2utimé téelame cer-taiins droits, en vertu de l'actede-

luèreoùt, stipulé,pour 'àui-'.' ,

Io. ,Quc leurAczatairu serait qbligédegarder 1s»rigtçqmîaoe
lu 4,jfutsà ' ûi.'â de,2 .ans; , ,.

-2o Qu'à oet4i& il Jer donti-&#W un terre -tdi,1â

36e: qâe4eýs -ditso nsietui u~i'~j

latimeËà-le gtýieedes dits ýdàtàirè&s, eýda*gle- edéqul is'

raeltmbie -avant la dit -âge dàe SI: àMslî L>ertit *0

les avantages su,,:uenftiouuOs. ,' ý" ''i

Iý*ltaJ diau -4ti cs M t-iu~ta sieoa

il daiva 1 égmr dau& sa dvi uhÜ& <e ýte~lir,--p4r tinW ptfiW direý

1
M
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rempli la condition '.i 1 lu' 1 1p.ct .
ld ntimé essaie, de .se poýzrsrý u' gear pctst'

~payer, ces, roitpý , »edýpéau4dt

à%ie paur les charges,, il qiçt le.rnleF~e.pav. rt

I_, . .Quel,4tait ep,.4d 00coxW ,.1 buw d d *ffef
âýo a it t odtioiler.'Cliç4i~ p

'nioir $600M6 par cnfaata, gý<,y.iffl q àe u
nr trouvait dans cette piLo? W"4pleje t4g ýtsr-
dRemseur en avait 4 t*u a4 fû3 Vsip que lui, et Iàý où , pflté
de ru"s, *il- doit ' Obôi " Pgrit~d éii

-Ainisi, àur ce poin t seJ 'action de l'inte i t

20. Une *utre objýection, flQfnI,
d"BsIWus leo cps," c'est qu is àa~e aumop~~t

ùles~nné~ met ion S Tns'acte de ilquatIo~
104 pas~ dandeutre chese Que o mýçnWlae

i ~fi~t es fourdir leu 4«!, ~ umQid
Mintimé d'exécuter l'obligation inentionnée au .cqnt!at. O»lmn

~ô*r ~ Và~ç1i~i~ lt pi~ a veuï decs~ obts

~ u ô~~eIt&)tellqi '~o~i~I e ~s~ lk d pt
.1 J'~ M"X nis l'aiç N i <né t'I.4$î 'M 6

~li~ce ~ùit~i.ht ~ai a. énumwéré au loug les ai-



DÉCISIONS DES TRIBUNAUX

ticles q1u'il demande,. il coipcIut, puremient et 4iplt
Dao ntpurBO. changeant ainsi de sa seule, autoFit4, la

iHùimuaIjilu nIn~g~n de ~ye'een arcent qt

np e pe.. JMlS

eoduii-~iter~ùq i& léchtrat -se le comporte. $ý u
qwýoeeerwUýt eut; àt ofre liés, t44àL- es art cles iu mùeùti on-

m~'i~siaftaini dboui-sé" dés motnmes c'oùàqiddrableà poRr

Patèenttbüt pleeet 1vd1éiu no.Ilnesguêre éeua
fr~sitei'desaiiZt~tdv~àIl ýà-iiiqo~u1n nrforant à ?oP

W.,crA*WOlr -ta&nie dns'*ôii àctibn'eet4'*u Il conicItt àcp.
fat. e4êè d»bùe.,:il kra' condamne' à des doniages uint4éga ýr6.

su*mt4'Ap;pèz]ýnutiéfntQ de 64'hlatio'

'~'nti~btceaf 84n sieccomIer sur.ce point ié é

n'étanit pasobigé Personnelement à a.cquitter ý lQfl,*1énf,tOIte
lé ~âen~e rayeu'r4 el"tidiÇ ce dernier ne.pt

le poursuivre qu'hypothdcairemwen t.

t{~~~i peuvetrF uVi le eoi4r! de l'PQ eJafe 4I&e~i ij' 4îý prs e ra r

M~~é~,QSp eu~t aux au tren.et«d
et'3i? IEt eý< IyJ '

et<d e ver la onalon sýâ- e>io '
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lance de droits, si elle était due, et l'acceptation que l'intimé a fait
signifier ýà rappelant, comme s'il avait promis de payer le tout,
manque entièrement le but; car il ne peut pas, en faisant signifier
une acceptation pour $100.00 à une personne qui se serait engagé
à lui en payer 850.00, faire condamner cette dernière à lui payer
plus qu'elle n'a promise ; son acceptation est donc irrégulière et ne
pêut lui setvir parce qu'il l'a fait signifier à un prétendu débiteur
qui n'a jamnais promis payer la créance qu'il réclame, mais une
créance toute différente. C'est donc comme s'i¶ ny en avait point,
et s'il n'y a pas d'acceptation il n'y a pas d'action personnelle.

4o. L'Appelant ayant prouvé que dépuis le 5 Septembre 1870,
l'intimé avait déserté son service et n'avait aucunement travaillé
pour lui, depuis eette époque, son action aurait dû être renvoyée.
(Voir deuxième articulation de faits de l'appelant à laquelle l'iuti-
mé n'a répondu qu'à la 1ere question.) L'intimé se trouve done
dans le cas prévu par l'acte de donation, en vertu de la clause qui
dit: qu'il n'aura, dans aucun eu, le droit de laisser le service du
donataire, et que dans le cas où il laisserait ce servie, avant 1«e
de 21 ans, il perdraittous lsavantages stipWdâ en sa faveur. L'in-
timé était encore mineur le 5 Septembre 1870, il n'avait alors que
18 ans; il n'a donc aucun droit à réclamer; il les a perdus par sa
fhute, et l'appelant ne peut être forcé de les lui payer, en vertu de
la stipulation contenue au dit acte de donation. Ceci est évident.

5o. Comprenant la force de cet argument, l'intimé s'est évertué
à faire la preuve d'un certain arrangement de famille, intervenu
entre son père et sa mère, lui présent et approuvant, et François
Nadeau, le 23 Novembre 1869, lors de l'échange entre le donataire
originaire et le dit François Nadeau ; c'est celui sur lequel est basé
le jugement. Aux termes de cette convention, il aurait été stipulé
par l'intimé d'un côté, assisté de son père et de sa mère, avec leur
approbation et leur consentement, et François Nadeau de l'autre
côté,qué pour avoir le droit departir et de ne pas traiailler, il ré-
duisait seà droits de deux cents piastres, consentant à ne réclamer
que $400.0. Il paraitrait encore que, lors de la vente par Fran-
çois Nadeau à l'appelant, il aurait été dédùit du prix de vente une
somme de quatre centä piastres, balance des droits en q'uetion.

480
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C'ev dc n V~t 4e e j~6tn~u arangewrau, que" 'appèant
pouvait ètreàppele à per ià 1-iltimé IablalanC o Î roit,g 1.
voir une sofiili6de s48à0.. ý, iis 4ùoi4u&aýréant at totjir
été;'Prète et Iii uit lùi--rn&o:ffere. de, lui payer cette somme,,'iim
a rejeté cet arrali rnéent-- il ne veut Plus suivre cette . odvention

iettous ses drots e&est.-dire eebC.OOPet*éhoîe- :itssez Sigu-
hè~re' là ýCoutlh.Mftieùrè coridaibne'* 1'appelanï -à - e&ter un mr
chë étr4gp',r 'à lae.ontestatjop, -piýoýv6 inpi'ernuet etx4PiýdÎé par

qu'il Ce. n Ot, bro44p fl% auIT»0 I iýuq'mut sur, 1s'4qt, doaI-

$[~ ~ xgl~at~o jue ioi.pu!bs donner de en jugeIleut c'est
c1u, 1~Cqj rii~,poj~..u iutiM4q~itétrèS-Iouble peut-

êtT~ uiai trs..eu ur4iqu.i~a l cai tuelita.voulitrveiu
5Cung:P!oCýs. Il aurait peitkÀre ité,phig, onforme àcette même

équité de epndjýwr, dans Q14~~ j'intimné auxrai..i:, ~'i
eu. dul mIoins j ustice égalo diaps la ~ilt car si ,son actio. ýétait
tellement peu fondéeiqu'il soit ]qeuénsizd 4oh jUe-
ment sur une çonvention,étrangère,à letcaiw~,, fa, dle 'e_ f1q 7c-
tionnfofl/O?«éç euraient dûl reto.4nua, sur, V*ioit.méd Lcs rôglesdii
droit et dela proçéýdurç auraieut petôr offert un. peu de cet

é<gart, niais au na inspersonne n>aiý4t ét$ prnb parsurpisu..
En efftct l'appelant aurait peut-être eu un autre plaidoyer à offrir

si. l'iniimé avait réclamé seulement ses $400,00O, et cepend8rýtJiles.t
condané sur cette convention qui apparaît. pour la première fois
dans le dossier à~ l'En 'quête. On a objecté ù cette preuve illégae
et contraire à la ioi, puisqu'elle tendait 4 prouver, sats écrit. eý ver-
baleinent, un contrat au-dessus de $50M00, et ces.objectione çonýt
plus (lue suffisantes à elles seules pour faire renverser le jugeoteeut
dont on se plaint, jugement bâ,sé uniquement sur cette prétendue
convention.
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6o. Il n'y a d'aWleurs aucune preuve légale de la majorité de

l'intimé. Ce dernier a bien produit un extrait de Baptême qu'il
prétend être le sien, le 15 Mars 1875, mais cet exhibit a été pro-

duit irrégulièrement et sans avis à la partie adverse, contrairement

aux dispositions des articles 106 et 100 du Code de Procédure. L'ap-

pelant a fait motion pour faire mettre cet exhibit hors du dossier,
mais la Cour Inférieure a renvoyé cette motion avec dépens, consa-

crant ainsi le principe très dangereux, qu'une:partie peut, à la der-

nière heure, sans permission du tribunal, sans avis à la partie ad-

verse, au moment où lenquête est déclarée close, introduire fur-

tivement dans le dossier toutes sortes de pièces applicables ou non,
fausses ou vraies, et surprendre ainsi la bonne foi de son adversaire.

L'.appelant espère donc que cette partie du jugement sera aussi ré-

formé.

7o. Nous ne pouvons nous empêcher de remarquer encore que

l'acceptation signifiée par l'intimé à l'appelant n'est pas une accep-

tation pour la BALANCÉ des droits que ce dernier est prêt à lui

payer, mais pour TOUS SES DROITS, tels que mentionnées dans la
donation. Il y a une erreur grave sur ce point dans le jugement
qui semble donner à entendre que l'intimé a accepté l'appelant
pour la balance de ses droits, tandis que c'est tout le contraire.
En effet, il dit à l'appelant dans cette signification: Vous êtes

obligé de me payer la BALANCE de mes droits; OR TOUS LES

DROITS me sont dus; donc, je vous accepte pour le TOUT. Et l'on
prétend qu'il résulte de ces deux volontés discordantes un contrat
qui lie les parties et oblige l'appelant de payer TOUS LES DROITS

sus-mentionnés. C'est sur ce prétendu contrat, répudié par l'inti-
mé et dont il ne mentionne pas un mot dans son action que le ju-
gement a été rendu. L'Appelant soumet humblement que pour
toutes ces raisons le jugement de la Cour Inférieure doit être in-
firmé.

En effet, ou l'intimé a droit à tous ses droits ou seulement aux
$400.00 sus-mentionnés.

S'il a droit a tous ses droits son action doit être renvoyé:

10. Parce qu'elle aurait dû être hypothécaire, l'appelant n'ayant
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jamais promis de payer tous les droits que l'intimé réclame, ni au-
cune somme d'argent déterminée ;

2o. Parceque ces droits étant sujets à une condition, l'intimé
n'allègue pas qui l'a remplie ;

30. Parce que si l'appelant est obligé de payer tous les droits il
ne peut être privé du droit de livrer ces choses en nature, et que
les conclusions de l'intimé le privent de cette faculté.

Si l'intimé a droit aux $400.00 seulement, l'action doit être
renvoyée ;

10. Parce qu'il ne les réclame pas;
2o. Parce que sa demande n'est pas bâsée sur cet arrangement;
3o. Parce qu'il est prouvé qu'il le répudie, et que sa conduite

d'ailleurs le démontre suflisamment;
L'Appelant espère donc humblement que pour toutes ces raisons

le jugement dont il se plaint sera renversé, et l'action de l'intimé
renvoyée avec les dépens des deux Cours.

MOYENS DE L'INTIMÉ.

Le 24 Décembre 1868, par acte notarié, Alexis Doyon et Jus-
tine Blouin, les père et mère de l'intimé, ont fait donation entre
vifs, à Elzéar Nadeau et Euphrosine Doyon, son épouse, à ce pré-
sent et acceptant, " d'une terre de deux arpents de front, sur
quatre-vingts arpents de profondeur, sise et située au dit lieu de
Saint-Joseph, au sud-ouest de la rivière Chaudière, bornée en avant
à la dite rivière, en arrière au bout de la dite profondeur, au sud-
est, à Louis Doyon, et de l'autre côté à Bénoni Doyon, circous-
tances et dépendances, avec la maison et bâtiments dessus cons-
truits," pour, entre autres charges, clauses et conditions expressé-
ment stipulées au dit acte, la suivante, savoir: les dits donataires
seraient tenus et obligés de livrer à chacun de leurs frères et
beaux frères Prudent, François et Chrysostôme Doyon, savoir, l'in-
timé actuel, lorsqu'ils auraient atteint leur âge de vingt-et-un ans,
accomplis, une terre de la valeur de trois cents piastres, et de cons-
truire sur les dites terres, à part de la dite valeur, une maison de
vingt pieds qaurrés, couverte en planches et en bardeaux, lam-
brissée, portes et châssis au besoin, planchers de haut et de bas, et
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une chieiinée; une ë'ablec de quinze pie~ds sur viagt, couverte oni
planches ou en 'rands bürde=ux, et deý livrer aux dit-s garçons, à la
même époque, un cheval de deux à douze ans, une paire de boeufs
de deux à trois ans, une vache laitière, quatre>moutonis, un c6o'on,
une cariole commune, une petite charrette commune, un harnais
complet, une grande charrette avec les rouies, un traineau, un poule
simple,' une chaudière à Quec, bn chatudron à soupc, une hache, un
poêle, une faux, une faucille, un couteiu, une cuiller et une four-
chette.

Pour sûreté de l'exécution des Qusd4itesoliaios la terre ci-
dessus désignée est demeurée hypothéquée par privilége et péé
renco en vertu du ëusdit acte de, donatioh.

Le 22 Novembre 18t9. par at 'cag i tpséClKr

authentique, :ssdit 5. donataires ont tiranspDrté la suaýdite terre à
François N-adeau, à la charge expre2sse par ce dernier, de payer
tous lë4 droiis du s en vertu de la susdite donation à Chrysostôme

I)oyon, szavoir, t Intime,.
Le 5 ýeptcnibre 1,SJÙ, par acte de veute fait et pséà St. Jo-

SI-Ph, dùvant, yjotalru lQiblîIc, le~ (t.1F4îwç.ds i.adeaui a vendu le
meule iwWceibie ûI'pduenctOCau:SU, pour cgr'ute

clîî,c~ caue~et Cù:jdiýju 1~rtes stipuléeýs au dit, ;ite, les
suiants, avor ~ V ~peaut p4rai aS'ur Chlryýestôwe 1)oyoi,

savoir. à (ilùé, u dit Aai.)ynet à 1ijbe31aiù .)oyoi,
sa sour, t autues CUf!u:, *ia. dits A~xsDoyin týt T4.tiU(eMoi
la ba1aUct des dîÀ.its 4çuix dûs en veýrtu il- la douatiun udteco-
sentieý par Xe )os Un etý 50u?) O5~ ies pé- et IÂO l'iiti-
îné, au dit ELzéar N-Ad:ii, ct ,,ou épouýe, les bus-litsdotir.

Lu '0 Novembren 1873, !1ntiîw.ý, -après avoir pris coir municudonu
du dit acte de dcnlaticm, aiusi que de Yaete (le vente ipar l"rançoils
Nitdean, à (Wpnlnln date du 5 SpItew«bre 1S7). 1' déclare. Par

uct ut~ré,tu~~qcrlu dit aPPJi rnt P>uIr sudébiteur persduaned
s:is n3enîo,î~d(r u à tnucuwý dIruir -ýi:yaIo e ux'stant par

tesalitérieur:s,' i aqueile déc;r.b a été ignifiée à l'appe-
lant, 1P, dix du 1îuý1lWý mois d. _Nu,.e!ibre par Mue-.. G3. O. Tasezhe-
reail, n )taireC.
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Tels sont les faits qui apparaissent par les -pièce authentiques
produitesýpar l'intimé4 avec l'expl-oit d'assignation.

La preuve testimoniale de l'intimé établit la valeur des droits de
l'intimé ci-dessus énumérés, le m taximumn à $718.90 et le Minimumi
à $678.00. Les témoins do l'appelant tont une différence de S50.-
00 pour un cultivateur de payer les droit de Pintimé en argent
plutôt qu'en nature. Cette différ.ence déduaite de.la plus"basse es-
timation d'iceux droits, laisserait encore une balance, de pluàs de
$600.00, et cependant Il'intimé ne récl4uait,.par son action, que
cette dernière somme de l'appelant, qui avait, jégligé.et refusé de
lui payer ses droits à. l'époque fixée par le susdit acte de donation,
savoir : à son fga de majorité ainsi qu'il s'y'étali 'spécialement
obligé par l'acte *d; venté du '5 Septémbre !1873.

Le 10 N.ov'embre l8!?Y, lors de la Sig nihation de la déclaration
de l'intimé qu'il acceptait l'aplant 'poDur son débit ciïr personn ,el
des droits à lui dus on vertu de la., susdite donation l'intimé a é ga-
lement notifié par le ministère de Mtre. (Y. O. Taschereau, notaire,
qu'il avait atteint l'âge de vingt-un'ats -.ccomplis& -L'Appelant en
répondant à l'urticulationi de faits de l'intimé *ne v"uîut pas ad-
mettÈNýque l'idtimé avait atteint Vtgoe de Vinet-un ans ubcomplis le
vingt-neuf Octobre 1873 ; ce dernier produisit -à l'enquête son ciO-
trait de baptême pour prouver ce -tait., L'Appelant fit motion pour
faire rejeter cet extrait de baptéme,- mais la Qour reuvoya, aveer'rai-

son eette motion.
La aéfenso on droit de l'appelant va ýà dire q'ue'l'action est mual

fondée on'droit parce que l'intimé 'aurait cif lui donner l'option de
payer ses droits cn nature d~u on argent. Cette Prétention pour-
rait avoit sa raison d'être Si Id dit atte de ddnat'îon avait donné
droit à l'intimé dc réclainér tel et tel birens-fùcubles existant alors
et désignés par l'individualité, si' PIon peut s'exprimer ain si, et un
immbeuble désigné par les voisins 'et aboutissants.' Mais la dite d-
nation détermine simplement la valeur de l'imtieubl4 àt FespÔée
des biens-meubles. Le défaut de tradition par l'appelan~t à l'inti-
mié, à l'âge de majorité de ce dernier, d'une terre de la valeur de

60.0avec les bâtisses et des biens-meubles tel que désignés au



dit acte de donation, résolvait le droit de l'intimé en dommages in-

térêts pour et au montant de la valeur des dits biens-menbles et

immeubles ; c'est aussi ce que l'intimé a réclamé en demandant

par son action la somme de $600.00, qui n'égale pas même la va-

leur réelle des biens-meubles et immeubles telle qu'établie par la

preuve.

Si l'appelant souffrait une injustice réelle de ce défaut d'option,

ne pouvait-il pas en faire une demande expresse au tribunal infé-

rieur? Mais il ne l'a pas fait parce qu'il était convaincu lui-même

que la somme réclamée était au-dessous de la valeur des dits biens

meubles et immeubles.

Une autre raison invoquée dans la dite défense en droit ne vaut

pas mieux; l'appelant prétend que la déclaration en cette cause dé-

voile une action hypothécaire et non une action personnelle. Mais

alors l'acte de vente du 5 Septembre 1870 serait sans effet, quoi-

qu'il établisse un lieu de droit et une obligation personnelle de l'ap-

lant acceptée par l'intimé le 3 Novembre 1873.

Par son exception péremptoire, l'appelant voudrait s'arroger un

droit que son titre ne lui donne pas ; il prétend que l'intimé n'a-

vait pas travaillé pour et au profit de l'appelant depuis le 5 Sep-

tembre 1870 jusqu'à son âge de majorité, et qu'à défaut de ce

faire il était déchu de ses droits en vertu de la dite donation. Cette

prétention repose sur une fausse interprétation de l'acte de donation

par Alexis Doyon et uxor à Elzéar Nadeau et uxor. Le dit acte

de donation obligeait les donataires, "à garder avec eux l'intimé en

par lui travaillant pour et sous les ordres et conduite des dits do-

nataires. etc., etc., et dans aucun cas l'intimé n'avait droit de lais-

ser le service des dits donataires et dans le cas qu'il laisserait leur

service avant le dit âge de vingt-un ans, il perdrait tous les avan-

tages sus-mentionnés au dit acte." L'esprit et la lettre de cette

clause sont évidemment contrai'es à l'interprétation que veut lui

donner l'appelant.

Les donateurs, père et mère de l'intimé; avait confiance dans

l'honnêteté et la probité des donataires; ils en donnaient une preuve
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en leur abandonnant le soin d'élever et de former leur jeune enfant

Chrysostôme et en forgant ce dernier à vivre sous la conduite et les

ordres des donataires. Mais peut on induire de là que leur inten-

tion était de forcer leur fils chéri à vivre sous les ordes et la con-

duite du premier venu, qui deviendrait acquéreur de la terre hy-

pothéquée en faveur de l'intimé, jusqu'à ce qu'il eut atteint son âge

de majorité à peine de déchéance de ses droits ? Ce serait nous ra-

mener au moyen-âge, au temps où -l'esclave était rendu avec la terre

comme un vil animal.

En travaillant sous les ordres et la conduite de l'appelant, la

lettre de cette clause aurait été violée, puisqu'alors, il n'aurait pas

pû travailler pour et sous la conduite des donataires. D'ailleurs

ni l'aete d'échange entre François et Elzéar Nadeau, ni l'acte de

vente par ce dernier à l'appelant ne donne ce droit à l'appelant, et

ni l'un ni l'autre de ses actes oblige l'intimé à travailler pour et au

profit du dit appelant.

L'Appelant aurait dû être le dernier à se plaindre du jugement

dont il appelle; car ce jugement est basé sur ses propres aveux et

la preuve par lui fournie.

Interrogé comme témoin, l'appelant déclare que Frauçois Na-

deau, son auteur, lui a réduit sur le prix de vente $400.00 pour

payer la balance des droits de l'intimé par et en vertu de la susdite

donation; qu'il avait lui-même informé l'intimé avant son âge de

majorité, qu'il était prêt à lui payer cette somme de $400.0O;

qu'il avait computé lors de son acquisitiov les droits de l'intimé à

la valeur de $600.00 ; mais que l'intimé avait fait une réduction

de $200.00, pendant sa minorité au dit Elzéar Nadeau, lui-même

ayant été témoin à cette convention avec un nommé Bénoni Doyon.

En transquestion, il prouve par Bénoni Doyon, témoin de l'intimé,

que cette convention d'une réduction de deux cents piastres sur les

droits de l'intimé, avait été faite et conclue verbalement entre, les

donateurs, les père et mère de l'intimé, et le dit François Nadeau,

l'auteur de l'appelant.

Quel droit maintenant a l'appelant de se plaindre d'un jugement
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qui le condamne à payer une somme qu'il reconnaît avoir en main
et qu'il s'est obligé de payer avec connaissance de cause.

Le tribunal inférieur s'est basé sur le droit que les donataires,
père et mère de l'intimé, avaient de réduire et modifier la clause
du dit acte de donation stipulée en faveur de l'intimé avant l'ac-
ceptation par ce dernier, pour accorder par son jugemnt la somme
de $400.00 seulement.

Pour toutes ces raisons l'intimé conclut au maintien du juge-
ment de la Cour Inférieure et au reuvoi du présent appel, avec dé-
pens, tant de cette Honorable Cour, que de la Cour de première
instance, contre l'appelant, distraits au procureur soussigné.

Jugement confirmé unanimement.

D. DORAN,

Pour l'Appelant.
BLANCHET & PENTLAND,

Conseils.
ERNEST BRUNEAU,

Pour l'Intmé.
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COUR DU BANC DE LA REINE.

(EN APPEL.)

QUftze, 7 JtiiN 1878.

Coram SiR A. A. DoRIoN, J. EN C. MoNK, J. RAMSAY, J. TEs-

SIER, J. ET CROSS, J.

GEORGE ISIDORE BARTHE,

(Défendeur en Cour Inférieure),

APPELANT.

PIERRE ALPIIONSE BOUDREAULT,

(Demandeur en Cour Inférieure,)

INTIMÉ.

Appel d'un jugement rendu, en Cour Supérieure, d Trois.
Rivières, le 17 Octobre 1877, par l'Honorable juge
Polette.

.JuGÉ: Qu'une action en dommages basée sur le fait que dans
une action pour faire rescinder un acte de cession con-
senti par la mère du défendeur au demandeur, le dé.
fendeur, accusait le demandeur de dol et de fraude ne sera
pas maintenue, s'il n'est pas prouvé que le défendeur a agi
par malice et sans cause quoiqu'il n'ait pas réussi dans sa de.
mande en Révision.

Que lorsque les deux parties ont respectueusement des torts
l'une envers l'autre dans le procédés qui ont donné lieu à une
action en dommages, il n'y a pas lieu à prononcer une con-
damnation à des dommages contre aucune d'elles.

MOYENS DE L'APPELANT.
Les parties en cette cause sont avocats. Leurs difficultés judi-

ciaires remontent à quelques années.
Le présent procès est né d'un autre procès entre les mêmes par-
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ties. C'est une action en résiliation d'acte qui a engendré la pré-
sente action en dommages.

L'Intimé réclame de l'appelant la somme de $1,980.00 (l'on se
demande pourquoi ce chiffre 81,980.00) pour dommages à lui
causés par diverses procédures devant les tribunaux et par une cor-
respondance de quelques lignes relative à ces litiges, publiée dans
le journal le Coustitutionnel.

Voici les faits en aussi peu de mots que possible:
En 1874, l'appelant Barthe, en sa qualité d'héritier de sa mère,

intenta a l'intimé Boudreault, une action pour faire résilier un
acte de vente qui. d'après les prétentions de l'appelant, avait éte
arraché à sa mère, fort âgée, par la fraude et les artifices de l'inti-
mé. Il s'agissait d'un morceau de terre situé au centre de la Cité
des Trois-Rivières, dans l'endroit où les terrains ont la plus grande
valeur et l'intimé en avait fait l'acquisition pour une bagatelle insi-
gnifiante, vingt piastres. En demandant la résiliation de cet acte,
l'appelant ne pouvait s'empêcher de commenter la preuve dans un
sens peu flatteur pour son adversaire. La cause l'exigeait en quel-
que sorte. De là cependant le premier grief de l'intimé.

Dans cette cause originaire, l'intimé produisit à son enquête un
certificat de bonne conduite morale et religieuse venant du Rev.
M. Baillargeon, ancien curé des Trois-Rivières et alors curé de
Stanfold. Ce certificat portait la marque évidente d'une altéra-
tion dans sa date. L'Appelant s'informe du Rév. M. Baillar-
geon, a Stanfold, si, le 7 Février 1875, il avait donné tel certificat
à l'intimé. Ce M. répond positivement non. Il avait, en 1872
ou 1873, répond-il, donné un certificat analogue, mais non en 1875.
M. Baillargeon reconnait ces dépêches dans sa déposition devant
le Barreau. L'on s'explique difficilement la comparaison de ces
dépêches devant sa déposition. Du reste peu importe cela. En
effet, interrogé sur ce certificat et particulièrement sur sa date et
sur la maniére dont il l'avait obtenu et mis dans le dossier, l'inti-
mé répondit par des injures et des circonlocutions'évasives. C'est
pourquoi, le procès terminé, l'appelant fit une plainte régulière de-
vant le Bareau du Bas-Canada, section du District des Trois-Ri-

490



DÉCIS1ONS DES TRIBUNAUX 491

vières, alléguant entre autres choses, que d'après les documents

qu'il produisait et s'appuyant là dessus, il avait raison de croire

que P. A. Boudreault, avocat, (l'intimé), avait mis dans un dos-

sier un document qu'il savait altéré et que, dans cette même cause,
il avait juré faux en disant qu'il n'était pas altéré. Et une en-

quête était demandée. De là, le second grief de l'intimé contre

l'appelant, pour lequel il reclame des dommages.

Enfin, le troisième est une courte correspondance dans le Cons-

titutionnel, où, après la perte de son premier procès, l'appelant d-

clare (en réponse à une correspondance de l'intimé publiée dans la

même feuille ainsi que dans le Journal des Trois-Rivières), que

l'affaire n'en restera point là et que les tribunaux en seront saisis,
sous une autre forme, ainsi qu'il est arrivé en effet.

Contre cette poursuite en dommages, l'appelant se défendit en

alléguant qu'il n'avait eu recours qu'à des procédés réguliers de-

vant les tribunaux pour y faire valoir ses droits, suivant, en cela,
les instructions d'aviseurs légaux distingués, en même temps qu'il

plaidait compensation et justification. Aussi une défense en faits.

La Cour de première instance a cru cependant devoir accorder

$100 de dommages à l'intimé et tous les dépens en bsant son ju-

gement sur les trois principales allégations de la déclaration que

nous venons d'énumérer, savoir:
1e. Factums injurieux de l'appelant;

2o. Correspondance ;
3o. Plainte devant le Barreau.

Il y a une considération importante qui semble avoir complète-

ment échappée à l'honorable juge qui a rendu jugement. C'est

que par sa nature même, le premier procès entre les mêmes par-

ties, nécessitait l'emploi d'impressions énergiques. Peut-on plai-

der fraude, dol, défaut de considération, sans se servir des mots qui

qualifient la personne que l'on accuse d'avoir commis ces méfaits?

Peut-on chercher à faire condamner un homme pour vol sans ja-

mais dire qu'il a volé, ni tâcher de le prouver ? L'Appelant était

justement dans une position où il lui fallait démontrer, par sa

preuve et par les commentaires de sa preuve, que son adversaire
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s'état réellement rendu coupable de fraude, de dol et de manouvres
frauduleuses, puisque ces accusations étaient la base même de son
action.

La seule chose- qu'on pourrait reprocher à l'appelant serait d'a.
voir intenté une action semblable, sans cause probable, car les ex-
pressions, si énergiques qu'elles soient, découlent naturellement du
litige,

Y avait-il cause probable ? Qui ôserait le nier ? L'Intimé lui-
même ne l'a pas osé dans son action en dommages. La preuve qui
accompagne les factums incriminés démontre assez clairement qu'il
y avait cause probable et que l'appelant n'avait pas agi par malice
en demandant la résiliation de l'acte de vente arraché par l'intimé
à la mère de l'appelant.

Comment l'appelant aurait-il pu y mettre de la malice, lorsqu'il
ne s'agissait que de faire valoir ses droits devant les tribunaux et
qu'il s'exposait à des frais considérables ?

Si l'appelant a agi sans malice, et s'il avait une cause probable
de prendre des procédés judiciaires contre l'intimé, comment celui-
ci pourrait-il se plaindre de plaidoyers qui découlent néceesaire-
ment de la nature même du litige ?

L'Intimé a essayé de prouver que l'appelant avait imprimé son
premier factum et l'avait distribué dnns le but de nuire à la répu-
tation de son adversaire. Eh bien! les personnes à qui ce factum
a été communiqué, avant les plaidoiries, sont M. Hould, avocat,
surveillant cette même cause de l'appelant à Trois-Rivières, lequel
approuve le factum et le trouve bien fait. M. Panneton, avocat,
qui avait été consulté plusieurs fois par Mme. Barthe, mère, sur
l'acte dont l'appelant demandait la résiliation et qui lui conseille
de s'adresser à son fils, l'appelant, et M. MeDougall, avocat, ami
et collègue de l'appelant à la Chambre des Communes quilit ce
factum pour donner son impression à l'appelant. Pour le factum
en appel, il est à peu près le même que celui en Cour de première
instance, et l'appelant l'a soumis d'avance à M M. Taschereau &
Portier, qui l'ont approivé, puisque ces MM. ont agi et plaidé
comme conseils en Appel, avec l'appelant lui-même. Assurément,
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on ne pourra reprocher à l'appelant d'avoir pris l'opinion d'avocats
en qui il avait confiance avant de soumettre sa cause. Qui peut y
voir un désir de diffamer son adversaire ? Bien au contraire, c'st
une marque de prudence tout à- l'avantage de 'l'appelant, qui, avo-
cat lui-même, avait sa cause tellement à coeur qu'il s'appuyait par-
ticulièrement sur l'avis et l'aide de confrères.

D'ailleurs, pour trouver à redire aux factums de l'appelant, il
faut que la Cour de première instance n'ait pas pris la peine de lire
le factum de l'intimé qui, tout en étant sur la défensive, lance
contre son adversaire des injures aussi diffamatoires que grossières.
La- comparaison de ces pièces de procédure ne saurait nuire à l'âþ-
pelant.

Mais à propos de ces factums incriminés, il'se présénte tne autre
question (lui touche à l'essence même de liction en dommages.
Qui donc est l'auteur de ces tactuns ? C'est la première chose
qu'il aurait fallu prouver. Il sont signés Barthe & Brassard, pro
cureurs de Barthe et approuvés par plusieurs confrères. La par-
tic sera-t-elle tenue responsable des prétendues injures proférées
par ses procureurs et ses aviseurs légaux pendant l'instruction du
procès ?

Par le jugement du tribunal de première instance, l'appelant
porte le fardeau d'un acte que l'on n'a pas prouvé avoir été commis
par lui.

Les procureurs Barthe & Brassard étaient mandataires ad litem
d, l'appelant, leur mandat ne pouvait s'étendre jusqu'à rendre leur
client responsable pursonnellement des paroles repréhensibles qu'ils
auraient pu introduire dans leurs procédures. I cr mandat était
de faire valoir les droits de leur client et non de les comprendre par
des libelles, si tant est qu'il y ait libelle dans la procédure.

S'il y a libelle dans la procédure, h responsabilité doit retom-
ber sur les procureurs, d'abord comme dol 1;US leis et ensuite

parce que le litelle. en l'absence de preuve ne saurait être suppo.sé
co amis à la suggestion de la partie. Le gros bon sens aussi bien
que là jirisprudence, rendent cette distinction élémentaire. La
déf'ene en faits produite reçoit donc ici son application.
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Quant à ce qui regarde la plainte faite par l'appelant devant le
Barreau, la position est différente et il en admet toute la responsa-
bilité. L'Appelant soutient respectueusement que la Cour Supé-
rieure ne pouvait rendre un jugement condamnant l'appelant pour
avoir fait une plainte contre l'intimé devant le Conseil du Barreau :

10. Parce que la plainte étàit faite par un avocat contre un autre
avocat, accusant celui-ci d'avoir tenu une conduite dérogatoire à la
dignité et à l'honneur de la profession.

2o. Parce que le Conseil du Barreau est un tribunal régulière-
ment constitué pour juger telles plaintes. (29, 30 Vict. ch. 27,
sect. 10).

30. Parce que lors de l'institution de l'action, le Conseil du Bar-
reau n'avait rendu aucune décision et qu'il y avait de fait liti8pen-
dence, quant à cette partie de l'action, ce qui était spécialement
plaidé dans la défense.

4o. Parce que plus tard, savoir: à l'enquête, l'intimé a produit
copie de la décision rendue par le Conseil du Barreau, laquelle
décision renvoie la plainte, faute de preuve suffisante mais en dé-
clarant que la dite " plainte n'est ni frivole, ni vexatoire," et que
le plaignant ne peut être condamné aux dépens.

5o. Parce que le Conseil du Barreau, juge compétant de l'hon-
neur et de là dignité de ses membres, a prononcé, par sa décision,
que l'appelant n'était pas blamable d'avoir porté une telle plainte.

6o. Parce que le Conseil du Barreau, après avoir entendu la
preuve, était plus en état qu'un juge de la Cour Supérieure d'ap-
précier l'animus des parties sur une procédure faite devant le dit
Conseil.

7o. Parce que le Conseil du Barreau, protecteur de l'honneur
et de la dignité des avocats, ayant jugé qu'il n'y avait ni malice,
ni vexation de la part de l'appelant contre l'intimé, a par là même
exonéré l'appelant de tout reproche relativement à ces procédures.

En outre de ces objections que l'on pourrait faire au jugement
rendu par l'Honorable juge Polette, il n'y a qu'à jeter un coup
d'Sil sur la preuve pour voir avec quelle circonspection l'appelant
s'est conduit.

494



DÉCISIONS DES TRIBUNAUX

L'Appelant était profondément convaincu que son adversaire
avait produit dans le dossier Barthe vs. Boudreault, un certificat
altéré, et qu'il l'avait ainsi produit le sachant altéré. Que le dit
certificat fut essentiel à la cause qui s'instruisait ou non, peu im-
porte. La véritable question est que l'honneur et la dignité de la
profession sont foulés aux pieds lorsqu'un homme qui est en même
temps partie et procureur dans une cause, met dans le dossier une
pièce altérée qu'elle lui soit utile ou nuisible ; car, puisqu'il la
produit il espère y trouver un avantage, et croit qu'elle est une
source de force pour lui-même et de faiblesse pour son adversaire,
autrement il ne la produirait pas. Certes, la profession ne saurait
être trop en garde contre des avocats capables d'altérer des pièces
judiciaires, ou d'enproduire les sachant altérées !

Néanmoins, avant de faire ancune démarche contre l'intimé,
l'appelant consulte plusieurs hommes de loi, entres autres Messieurs
Mousseau, Taschereau, Genest, Gérin. Il recherche les conseils
afin de ne prendre aucune mesure inconsidérée et qui ne soit par-
faitement justifiable. Parmi ceux qu'il insulte, M. Mousseau,
étant chargé de soumettre en même temps les documents à M.
Carter, les renvoie à l'appelant en disant qu'il n'a pu voir M. Car-
ter, mais il lui donne son opinion formelle comme avocat et l'avise
de procéder même au criminel. Mais l'appelant se range aux opi-
nions les plus modérées et se borne à porter plainte devant le Bar-
reau.

Il est vraiment regrettable que le tribunal inférieur n'ait pa
permis la production du certificat original dont il s'agit, car il porte

à sa face la marque évidente de son altération. Le chiffre 5 est
elairement substitué par une surcharge d'écriture au chiffre 2 ou 3
qui parait en dessous, ainsi que M. Baillargeon l'admet et que
l'admettent tout ceux qui ont pu voir la pièce.

Que l'intimé ait connu, avant sa production, l'altération de cette
pièce, il ne saurait y avoir de doute, puisqu'il l'admet dans sa dé-
position. Ses réticences persistantes et ses échappatoires constants

devant les questions les plus limpides, démontrent assez qu'il est

l'auteur de cette altération. Il n'y a jamais eu moyen de lui faire
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dire " ce n'est pas moi." Et le Rév. Baillargeon dit dans sa dé-
positiou, " si c'est Boudreault il le dira 1" Mais l'intimé admet
qu'il conuait l'auteur de cette CORRECTION (l'euphémisme est bien
trouvé quand il s'agit d'un faux) et que cependant il n'ose pas le
nommer, à ciuse de l'appelant qui est un " homme dangereux."
Rien ne l'obligeait de signaler l'auteur du faux à un homme dan-
gereux, mais ne pouvait-il pas, ne devait il pas dire, quand on le
lui demandait à satiété : ce n'est pas moi!

Comment peut-il se plaindre d'être accusé, puisqu'il reconnait
sa culpabilité pour une partie (production d'une pièce la sachant
altérée) et n'ôse se dire ianoçent de l'altération elle-même, lors-
qu'il est mis en demeure ? Où est la faute de l'appelant d'avoir cru
l'intimé coupable ? Où sont les dommages qu'il lui a causés en le
traduisant devant ses pairs pour les établir juges de sa conduite.?

Dans sa plainte devant le Barreau, l'appelant, toujours à propos
de ce même certificat, se plaignait que l'intimé avait aussi dérogé
à Phonneur de la profeýssion eu jurant à plusieurs reprises que le
certificat était vrai, qu'il portait une date vraie, et, en laissant
comprendre qu'il n'avait subi aucune altération, tout en refusant
de dire s'il l'avait eu en 1875, en 1873 ou 1872.

Il s,îffit de comparer la dépositiou donnée par l'intimé en contre
preuve dans la cause de Barthe vs. Boudreault et la déposition
donnée dans la présente cause pour voir que l'intimé, en nous ser-
vant des expressions les plus douces, a fait tout son possible pour
ne pas dire ce qu'il en était à propos de ce certificat et de sa date.
Il est impossible de nier que, malgré le serment qu'il a prêté, il
refuse de dire toute la vérité ; il le constate lui-même en refusant
formelleient de répondre catégoriquement. Lorsqu'il nous ré-
vèle dans sa deuxième déposition, que, en produisant le dit certi-
ficat, il le savait altéré, que penser de sa première déposition ?

Si l'ccusation de parjure pèse encore sur l'intimé, ainsi que le
soutic.nt le tribuual de première instance, Ce n'est qu'en autant
q(u elle resort de la preuve évidente d'une altération et des décla-
rations de Fintimé à ce sujet. C'est là un point capital qui a
échappé .au juge de première instance. Quant aux circons-
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tances qui ont donné lieu à cette accusation, elles sont faciles a
comprendre et les membres du Conseil du Barreau ont été
unanimes à déclarer positivement que la plainte de l'appelant, n'é-
tait ni frivole, ni malicieuse, ni vexatoire. S'il était justifiable
de porter sa plainte, s'il avait cause probable pour justifier sa cou-
duite, comment, encore une fois, l'appelant peut-il être condamué
à des dommages ? Serons-nous punis pour avoir fait usage de nos.
droits de citoyens ?

Dans un pays où les gazettes sont constamment remplies des iin-
jures les plus violentes, des diffamations les plus grossières, la
Cour sera certainement étonnée de voir que son attention est appe-
lée sur une petite correspondance bien anodine publiée dans un
journal local et l'on demande au glaive de la justice de frappé
l'auteur de cette correspondance comme coupable d'un libelle atroec.

En effet la preuve établit ceci : Après le jugement de la Cour
d'Appel, dans la cause de Barthe vs. Boudreault, ce dernier chan-
ta sa victoire dans le Journal (les Trois-Riviires. En réponse,
l'appelant écrivit au Constitutionnel une correspondance, dans ki
quelle il dit que la cause n'en restera point là, et que les tribunaux
en seront saisis sous une autre forme.

L'Appelant prouve, par télégramme et lettre de M. Taschereau
(conseil en appel) que le motivé du jugemeut de la Cour d'Appel
était bien tel que constaté dans sa correspondance. Y-a t-il mau.
vaise foi ? Y a-t-il calomnie ? Evidemment non, puisque l'appe-
lant ne parlait que sur des informations parfaitement dignes de
loi. En outre la lettre de M. Taschereau, présent lors de la red-
dition du jugement en appel, constate même que le tribunal a flé-
tri la conduite de l'intimé, tout en étant obligé de lui donner gain
de cause au point de vue strict du droit.

Pour le reste, cette correspondance pouvait faire allusion à ui,
autre procès sous des formes diverses, à une action en bornage p:1r
exemple, ou bien à une action au nom des héritiers Tapin dont l'
était question dans la cause originaire, ou bien à une plainte de-
vant le Barreau, ce qui a eu lieu en effet. Quant à y découvrir
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menace d'une poursuite criminelle, il fallait pour cela être au fait
des circonstances qui avaient entouré la production du certifica#.
L'Appelant n'a certainement pas outrepassé la limite de ses droits
en écrivant à une gazette en réponse à son adversaire, pour dire
que les choses n'en resteraient pas là. Et de fait, l'appelant était
alors occupé à prendre l'avis d'hommes de la profession, pour sa-
voir quelle ligne de conduite il serait le plus sage d'adopter. Si
l'auteur de cette correspondance, a par là, mérité un châtiment, il
n'y a pas un journaliste qui ne mérite d'être emprisonné pour
sa vie.

Le tribunal de première instance fait le procès de l'appelant en
lui reprochant des exagératious dans le langage et en donnant du
relief aux expressions énergiques qui lui sont échappées dans la
chaleur de la lutte. Mais il semble ne tenir aucun compte des
provocations de Fintimé, provocations grossières que l'appelant ren-
contrait à chaque pas de la procédure. Pour l'intimé, l'appelant
est toujours un " homme dangereux," " sans principes," " capable
de renier sa mère." un " homme qui s'imagine faire peur avec ses
yeux de boeuf," un homme qui ne demande que des "insignifiances,"
des " niaiseries." Le factum de l'intimé devant la Cour d'Appel
dans la cause originaire, n'est qu'un tissu d'injures. Ses déposi-
tions sont dégoutantes à lire, tant elles fourmillent de platitudes,
d'insultes pour ne rien dire de plus. Et cependant, tout cela n'est
qu'un pendant aux digressions que l'intimé trouvait moyen de
faire contre l'appelant pendant l'enquête et pendant les plaidoiries
et dont le témoin Panneton fait mention dans sa déposition.

L'Appelant ne faisait que reclamer contre une usurpation que
son auteur [sa mère] avait déjà cherché à dénoncer judiciairement
plusieurs fois, puis'u'elle avait consulté MM. Panneton et Hou ld,
avocats des Trois-Rivières, à ce sujet, et tous deux l'avaient ren-
voyée à son fils l'appelant, à raison de l'importance de la cause.
Comment l'appelant pouvait-il agir avec malice ? Il ne cherchait
pas à humilier et molester son adversaire en le faisant emprison-
ner, ou en employant des procédures tracassières, mais il s'adres-
.'Iit aux tribunaux pour faire vider les prétentions respectives des
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parties. Il est en preuve qu'il attendit plus d'un an avant de
poursuivre l'intimé, ce dernier lui ayant d'abord fait entendre qu'il
s'arrangerait à l'amiable. Il est aussi en preuve que l'appelant n'a
fait que remplir les désirs de son auteur en intentant cette action
contre l'intimé. Et, c'est l'intimé qui a le courage de poser en vic-
time, lorsqu'il est encore en preuve que non seulement il a abreuvé
l'appelant d'insultes, mais encore qu'il a retiré du procès $245 de
frais ! C'est le comble de l'audace I

La provocation et la compensation nous semblent établies au de-
là de tout doute, tant par les pièces produites que par les témoi-
gnages. Jusque dans ses répliques de la présente action en dom-
mages, l'intimé ne peut pas s'empêcher d'injurier son adversaire
en le qualifiant " d'homme qui fait profession de molester injuste.
ment et indirectement qui que ce soit."

Une pareille manière d'agir de la part d'un avocat est-elle tolé-
rable ? Peut-elle obtenir gain de cause auprès des tribunaux ?

Nous soumettons en toute confiance, mais respectueusement, que
le tribunal de première instance a fait erreur en ne tenant aucun
compte du plaidoyer de compensation de l'appelant. Ce plaidoyer
fut-il la seule défense de l'appelant, suffisait amplement, au moins
pour mettre les parties hors de Cour.

En résumé, nous soutenons que le premier procès de Barthe vs.
Boudreault était pleinement justifiable, y ayant cause probable et
l'appelant ayant, en cela, suivi le désir de son auteur qui était sa
mère;

Que les expreisons énergiques employées dans les factums sont
la conséquence d'un procès de cette nature ;

Que s'il y avait libelle dans ces procédures, il faudrait s'en
prendre à Barthe et Brassard qui sont les auteurs de ces factums,
et non à l'appelant;

Que le factum de l'appelant a reçu l'approbation de MM. Tas-
ehereau & Fortier, ses conseils en Appel ;

Que le factum de l'appelant produit en Cour Inférieure, a éga-
lement reçu l'approbation de trois avocats du Barreau des Trois-
Rivières qui n'y ont rien trouvé à redire et que M. Hould en-
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tr'autres, le conseil de l'appelant -aux Trois-Rivières a approuvé ce

factum sans réserve;

Que le factum de l'intimé est un tissu d'injures compensant am-

plement ce dont se plaint l'intimé dans le factum de Barthe &

Brassard;
Que la plainte devant le Barreau ne comporte pas que l'intimé

est un faussaire et un parjure, mais s'appuyant sur des documents

qu'il produit, l'appelant demande une enquête. Et la preuve que

l'appelant était justifiable d'en agir ainsi se trouve daas le jugement

du Barreau lui-même !

Qu'en traduisant ainsi son adversaire devant le Barreau, l'appe-
1 int a agi avec prudence, sans malice et dans l'exercice d'un droit

strict, ayant consulté au préalable, des avocats désinterressés et

éclairés, dont il a suivi les avis, se bornant même à adopter le pro-

cédé le moins sévère contre son adversaire ; l'un des avocats ainsi

consultés, étant d'avis de procéder contre l'intimé, tant devant le

Barreau qu'au criminel pour parjure;
Que le jugement rendu par le Barreau sur le seul grief apparem-

ment sérieux de l'intimé décide la cause, puisque le Barreau, après

mûre délibération, a exonoré l'appelant de tout blâme, en jugeant
que la plainte portée par l'appelant contre l'intimé n'était ni mali-

cieuse, ni frivole, ni vexatoire ;

Que le plaidoyer de litispendance, quant à la plainte, est bien

fondé, puisque, lorsque la présente action en dbmmages a été por-

tée le Barreau n'avait pas encore rendu son jugement;
Que les avis légaux qu'il a suivis sont une justification pour

l'appelant;
Quant à la correspondance, elle ne contient absolument aucun

libelle, n'a fait aucun tort à l'intimé, a été provoquée par lui et
ne saurait en aucune façon servir de bâse à un jugement contre
l'appelant;

Et enfin que, par toute sa conduite et ses procédés, l'intimé a
provoqué et justifié tout ce qu'il pourrait reprocher à l'appelant-

Celui qui poursuit pour avoir des dommages doit être lui-même
sans reproche vis-à-vis son adversaire !
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Qu'il est même établi, par M. Taschereau, conseil de l'appe-

lant, que cet Honorable Tribunal, en rendant le premier jugement

en Appel, a censuré la conduite de l'intimé, tout en étant obligé de

lui donner gain de cause au point de vue strict du droit.

Pour toutes ces raisons, l'appelant qui a l'entière conviction de

n'avoir agi que dans l'exercice d'un droit strict, et en s'appuyant

toujours d'avis légaux désintéressés, 6se espérer que le jugement

de la Cour de première instance sera renversé et que l'action en

dommaiges de l'intimé sera renvoyée avec dépens.

JUGEMENT DU TRIBUNAL INFPRIEUR.

La Cour, après avoir entendu les parties, savoir: le demandeur

en personne, et le défendeur par son avocat, au mérite de la de-

mande du dit demandeur, et des défenses du dit défendeur à

icelle, examiné ces demandes et défenses, le dossier de la procé-

-dure, les pièces produites, et la preuve faite de part et d'autre, et en
avoir délibéré ;

Considérant que le demandeur a prouvé les allégations essen-

tielles de sa déclaration, et notamment . 10. Que, dans une cause

sur action rescisoire portée devant cette Cour dans laquelle le dit

George Isidore Barthe, défendeur actuel, était demandeur et le dit

Pierre Alphonse Boudreault, demandeur actuel, était défendeur,

pour faire rescinder un acte de cession d'un terrain, consenti par
Dame Veuve Joseph Barthe, aux droits de laquelle est le défen-

deur actuel, au demandeur actuel devant Mtre. P. L. Craig, no-

taire, le douze de Juillet mil huit cent soixante-et-dix, le défen-

deur actuel a fait imprimer deux factums, qu'il a produits dans la

dite cause, l'un en Mai mil huit cent soixante-et-quinze, devant

cette Cour, et l'autre en Septembre suivant, devant la Cour du

3Bane de la Reine en Appel, dans lesquels il allègue entr'autres

choses, et accuse le demandeur actuel, d'avoir imposé cet acte de

oession à la dite Dame Barthe, par de faux prétoxtes, par de fausses

représentations, par fraude, dol, violence, crainte et intimidation,
et d'avoir usé d'artifices, dans le premier factum, d'avoir produit

un certificat de bonne conduite du Révd. M. Baillargeon, qui a

été altéré, le chiffre 5 à 1875 ayant été videmment substitué au
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chiffre 2 ou 3 à 1872 ou 1873, date apparemment réelle du certi-
ficat, qui a commis ce faux et pourquoi, dans le second factum ?
que, bien que ce certificat ne puisse beaucoup aider la cause de
l'intimé (le demandeur actuel), il, dit défendeur actuel, croit de-
voir en dire un mot, parce que sa production établit une suite de
fraudes qu'il invoque dans la cause ; qu'il appert que ce certificat
comporte un faux, et qui a altéré ce document produit par l'intimé,
que tous ces documents font voir qu'en s'emparant du terrain tel
qu'il l'a fait a commis un acte d'escroquerie ; que la dite action
rescisoire a été déboutée par jugement rendu en la dite cause, le
vingt-trois Juin, mil huit cent soixante-et-quinze, et que ce juge-
ment a été confirmé par celui de la Cour du Banc de la Reine, er
Appel, rendu le sept de Décembre de la même année; Io. Que
le défendeur actuel a fait publier, sous son nom, dans le journal
Le Constitutionnel, publé aux Trois-Rivières, le vingt-deux de Dé-
cembre mil huit cent soixante-et-quinze, un écrit se rapportant A
la cause sus-mentionnée, dans lequel il est dit entr'autres chose, que
la Cour (la Cour d'Appel) en rendant le jugement a dit en résu-
mé, " l'Equité est en faveur de l'appelant (le défendeur actuel,)
mais la loi stricte contre lui, le jugement sera, je pense, rapporté au
long, du reste, les Tribunaux seront saisis de cette affaire, sous une
autre forme," pouvant donner à entendre que l'affaire serait portée
devant un Tribunal Criminel, puisque les Tribunaux Civils l'a-
vaient déjà jugée; IIIo. Que, le quatre Janvier mil huit cent
soixante-et-seize, le défendeur actuel a porté plainte devant les
membres du Conseil du Barreau du Bas-Canada, section du Dis-
trict des Trois-Rivières, portant, entre autres choses, que le de.
mandeur actuel a produit dans la cause sus-mentionnée le certificat
aussi sus-mentionné du Révd. M. Baillargeon; qu'à sa face même,
ce certificat produit par le demandeur actuel a été altéré et que le
chiffre 5 de 1875 a été substitué au chiffre 2 ou à un autre chiffre,
et qu'en jurant, comme il l'a fait, que le dit certificat lui a été
donné le sept Février mil huit cent soixante-et-quinze, le dit de-
mandeur a sciemment juré faussement;

Considérant, qu'à une assemblée des membres du Conseil de la
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dite Section, tenue le dix-huit Janvier mil huit cent soixante-et-

seize, il a été jugé qu'il n'y avait matière à investigation que sur

les parties de la plainte par laquelle le défendeur actuel accuse le

demandeur actuel d'avoir altéré un certificat délivré à ce dernier

par le Révd. M. Baillargeonz, et de l'avoir produit ainsi altéré, et a

en conséquence ordonné de mettre le demandeur actuel en accusa-

tion, ce qui a été fait ; qu'ainsi le dit Conseil a refusé comme il

devaitle faire, de faire une investigation sur une accusation de par-

jure, laquelle pèse encore sur le demandeur actuel ;
Considérant que le défendeur n'a pas justifié les allégations de

sa défense;
Considérant que les faits ci-haut rapportés comportent des in-

jures graves aux caractère et à la réputation du demandeur actuel

et qu'il a droit d'en obtenir réparation du défendeur;

En conséquence, condamne le dit défendeur actuel, George Isi-

dore Barthe, à payer au demandeur actuel, Pierre Alphonse Bou-

dreault, la somme de cent piastres de dommages pour les causes sus-

mentionnées, avec intérêt de ce jour, et les dépens de l'action comme

dans une cause de première classe devant cette Cour, la Cour se ré-

servant le droit ultérieurement sur la contrainte par corps de-

mandée.
MOYENS DE L'INTIMÉ.

L'action est pour $1,980.00 de dommages causés à l'intimé par

des écrits libelleux et diffamatoires de l'appelant, depuis Mai et Sep-

tembre 1875, à l'institution de l'action, du 17 Juin 1876.

L'action mentionne entr'autres faits injurieux et diffamatoires

de l'appelant, deux écrits intitulés: Factum, dont l'un en Cour

Supérieure, à Trois-Rivières daté du 26 Mai 1875, dans une cause

No. 11 de G. I. Barthe versus l'intimé, et l'autre en Cour du Banc

de la Reine en Appel contenant les injures les plus atroces qui

puissent être proférées contre un homme. Entr'autres, il y a des

accusations de dol, de fraudes, d'artifices, de faux prétextes, de

faux, à toutes les pages et notamment aux pages 5, 6, 7, 8 et 9 de

l'exhibit susdit No. 2. A la page 5, on lit: "la dite Dame Barthe

n'a cédé au défendeur, le terrain, que grace aux artifices, à la
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violence, à la crainte et au dol employés par le défendeur." (In-
timé actuel). A la page 2, le demandeur d'alors, aujourd'hui ap-
pelant, prétend que c'est une " cession imposée sous de faux pré-
artes ;" à la page 9 : " qui a commis ce faux et pourquoi ? " In-

terrogé sur ce point, le défendeur a répondu d'une façon si étrange,
que cela me( le comble à la mesure des faits illégaux et fraudu-
leux etc."

Ces diffamations sont répétées d'une manière encore plus atroce
et plus injurieuse dans l'exhibit susdit No. 3 de l'intimé, produit
le 24 Février 1876, daté du 7 Septembre 1875, intitulé I Factum
de l'appelant." (No. 7 de la liste des procédés d'Appel.)

Il y a plus que cela encore: dans une correspondance de l'appe-
lant publiée dans le Constitutioniel du 22 Décembre 1875 No. 83
Vol. 8, voici l'accusation injurieuse y contenue, signée par l'appe-
laut et alléguée comme les autres injures dans la déclaration de
l'intimé ; en parlant du procès No. 11 de l'appelant contre l'intimé
jugé en faveur de ce dernier par la Cour d'Appel: " les tribunaux
seront de nouveau saisis de cette ,iffaire sous une autreforme, don-
nant a entendre qu'il ferait un procès criminel à l'intimé.

La déclaration allègue encore que l'appelant a fait, écrit et juré
faussement dans une déposition signée par lui, datée en Janvier
1i 76, dont copie est produite en cette cause, que l'intimé avait
forgé un certificat et qu'il s'était parjuré sciemment et volontaire-
ment, exhibit No. 6 de l'intimé produit en cette cause le 24 Fé-
vrier 1876 ; (No. 10 des procédés d'Appel;)

Par la première défense l'appelant plaide en substance qu'il vou-
lait faire annuller un acte et qu'il avait ce droit, l'ayant fait sans
malice et avec prudence après s'être consulté; qu'il s'est conduit
avec courtoisie durant le procès originaire, tandis que l'intimé l'a
traité avec grossiéreté et s'est servi d'expressions vulgaires et insul-
tantes à son égard (sans en spécifier aucune) ; que la correspon-
dance n'était qu'une réponse à celle de l'intimé, et que c'est la vé-
rité qui est contenue en la dite correspondance et qu'il était justi-
fiable de ce faire; que la plainte ou déposition susdite a été faite
après mûres réflexions, consultations et examen de papiers ; qu'il
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a été ordonné une enquéte,' par -le conseil du-Barreau de ce District,
sur partie de cette plainte, produite.devanut lui, et que cette plainte
ne peut faire la matière'dù ýréÉe*i"Wtpocs, vil qu'elle n'eit>pý.sju-
gée ; que l'appelant n'a causé'aluu dcmmiage -à l'hinùé..

La deuxième défense est -uni deà4,9àtion géîn4ra1e.'
La troisième est un plahk'yer de--compensation d'injures, conte,-

nant des allégations, générales de prétendues, injures qui auraient
eu lieu durant le procès originaire; à l'auidition d.e la cause, accu-
sant l'appelant, (suivant sa prétention) av'oi'Vachet6 et fait ache-
ter des témoins pour fa*Voriser sa cause; qâe depuis MN ai et Juin
1875, l'intimé a répt le mérns ILuis qu tou Ce'oaué
l'appelant des dôrnwage' plus élevés qlue, eux reclamés p l'intimé.

Deux réponses en, droit 4 la première 'et à latroisi 1ème défense:
droit réservé sur icelle par l'inscrltion., Epn resumé ces«i 'pnses.
mentionnent ju'iln ny a aucunes in4týes préténdues de, ecfie
aux die, d fense's.

La Xépone,,à la 2de M4Lènse eý4g4perale.
La répoîise'à la. trçàième dUgeýqes ospétialle, alléguant que.

lors même que que]queýs par-oies 4&,agr4uhble. ýaraient été dites à
l'appelarnt par l'itim i4 'était lex±Péponqeýlùuxzîajres atrooes ver-
bales et écrites de l'appelant, en sus de celles qui font la matière.,
de cette actionet qlue l'intimé était justifiable et obligé de le faire,
étant: sur la défensive 'd'Une action inijusté, ýàa1ieéuse,>veiatoirc ini-
jurieuse, agissant' nis l'exécution dé' e6n, delvoir ýour!ddfèndrê SOL
honneur~ étant provôqué finjustement; que l'appelant -peuit in--
voquer aucun fàit , ostdiîeUt iâ Vàct?ôtb. Là dit6 -ïépôns' nd àé
cialement ê nsite léâ faits et idjiiies prétenkeàus kt aktuiý dausé 'au-

Voici l'exposé 'de là aix§e de l'intrié.
Il n'y a aucune nécesçité'de Vp.rýVvg qu' homme est EbO'nête>'

car tous les Jhomme's "sont réputép 1 4tre jusqu'à prued n o-
traire;- mais comme 'l'abondance ne peuÉ nùire;, l'intimé a 'fait'éeétte
preuve, ainsi que celle de sa position au Barreau et dans la socidt4.
Cest cet eetu-ru~qilê,récernpense ýde toutes l(ýà'trk-
cwsseries\le, Pappelaiý. Maligré- le'ivlt<s 'qui se ingnifestent en
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cette, caisepax les confrères de, l'intim_4,,.4 pend ses témoins dans
tous les rangs 4e la s*èiété.. Il commence par la tête du Barreau.
Le témoin No. 1 page Jire,ýd , appesdiç, 1e J. N. ~~aEr
Avocat, Bâtonnier. Ce témoignage est d'un grand prix pour l'in-
timé-. Il dit'.que l'intimé occupe une très bonné' positionx au Bar-
reau ; qu'il possède une bonne clientèle, qu'il jouit d'une excel-
lente réputation. Il dit qu'7il a pris communication de la plainte
de l'appelant contre l'intimé produite en cette çause et qu'elle est
tellement grave, que si elle était prouvée, elle discréditerait l'inti-r
mé non seulement' comme avocat, mais comme citoyen, et est de
nature à-le '.blesser dans son'hoaneur, sa sensibilité et'tous ses sen-
tirnents ; que cette plainte, est arié à l connaissancQ de plu-
sieurs personnes en ville cf même de Monseigneur; que c' est pour
rièn au monde qu'il' aurait voulu qu'une pareille plainte avrait été
faite contre lui. En transquestion, ce Monsieur prouve qu7i n'a
jamais entendu rien dire de "Mal contre 1'rîïitimý-excefIt6 que cer-
tains avocats sé' plaigaient de rignurs en proeêdure, rien deý plus.
En r&examen, il .explique que oet là partage, dés! avocats et que
ces récriminationg ne portent auQflne atteinte à la réputation d'un
honnête honmme.

Etienne .Beauchemin, cultivateur et comnierçant de, Ste. Mo-
nique, prouve la même choee à propos de la réputatiçui et de la cli-
entèle de l'intiné, dans les paroisses euvironaanteý,et surtout à Ste.
Mqýique et.à Nic9let. I~d~'l a entýadu parler de la plainte
dont il est question-en cette . ause dans ces paroisses ; qu'il a en-
tendu dire que l'appelant -avaitpris d e. procédés eliminels contre
l'intimé ; que l'intimé avait forgé un4Qcuuiçpt; i ue cM paroles
étaient.dites à Nicolet, et, à Ste. M onique, publiquement et sont de
nature à discréditer' l'intimé.' 11,'àtque ce n'est pas pour $2,000.-
00 qu'il aurait voulu que pareille chose lui arrivât dans. la position
de l'intimé.

M. Martin est un huissier -.qui voit beaucoup, deporgolues; il
prouve la moime chose et que les.clients de lintim4 ,ont une grande
confiance en lui. Il dit qu'il a la meilleure clientèle des avocats
de ce DListrict.
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P. E. Panneton, Greffier de la Couronne preuve que l'intimé
conduisait les affaires criminelles de ce District, en Septembre 187à
et qu'il a étó remplacé après ce terme par un autre; il dit que et
emploi peut donner un revenu annuel de $150 à $200 à l'avocat
qui conduit ces affaires ; il prouve la signature des exhibits No. 1,
3 et 4 de l'intimé à l'enquête du 21 Octobre 1876 ; il prouve l'ex-
hibit No. 2 de l'intimé produit le 24 Février 1876. intitulé" Faâr
tum du demandeur." (No. 6 copie des procédés).

L'Honorable Mailhot prouve que le Procureur-Général lui a dit
que l'intimé avait été remplacé, pour les affaires de la Couronne, à
cause de la plainte faite par l'appelant.

E. Gérin, prouve dommages réclamés et au-delà, causés par les
Factum et par la correspandance du Constitutionnel du 22 Dé.
cembre 1875. Il prquve que la correspondance en question intita.-
lée " La Cour d'Appel" et signée " G. I. Barthe" est de l'appelaat
et qu'il a donné ordre de la publier dans le dit journal qui a une
grande circulation. L'interprétation qu'il donne comme journà-
liste à la dernière partie de cet écrit, est que l'appelant devas
prendre des procédés au criminel contre l'intimé; c'était son sens
véritable et celui que voulait lui donner l'appelant alors. I Je
considère, dit-il, comme très grave ce qui est dit dans le dit écrit, à
l'adresse de l'intimé. Je ne voudrais pour aucune somme au
monde qu'un semblable écrit fut publié sur mon compte, car je
considère mon bonheur professionnel au-dessus de toute somnme
d'argent." Il prouve aussi les injures contenues dans l'exhibit No.,
2, produit le 24 Février 1876, intitulé " Factum du demandeure
dans une cause No. 11 de G. I. Barthe contre l'intimé à la Cour
Supérieure de ce District portant la signature de l'appelant. ' Je
considère (dit le témoin à la 4me page de sa déposition) qu'il y a
dans ce factum des allégués de nature à attaquer gravement le as-
ractère personnel, et la probité professionnelle de l'intimé. Je cos-
sidère qu'il y a là une insinuation directe de faux contre l'intime.

Le témoin refuse ensuite de dire si l'appelant a été cause de la
destitution de l'intimé aux affaires de la Couronne prétendant qwe
c'est un secret professionnel ! ! 1
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Il prouve que le certificat en question n'a pu avoir aucune in-
fluence sur la décision de la cause originaire. Après cette preuve,
le témoin ne se transquestionne pas.

Outre cette preuve écrasante faite contre l'appelant toute sur des
documents par écrits, il y a certains autres documents de produits
à l'enquête qui font voir la malice, l'animus de l'appelant. Ainsi
il y a parmi les exhibits produits par P. E. Panneton, Ecuier,
mentionnés en sa déposition, une lettre du Révd. M. Baillargeon,
du 17 Janvier 1876 déclarant que le certificat, attaqué par l'appe-
lant en sa plainte, avait été donné à l'intimé à sa date, 6 Février
1875, de Stanfold, sur demande expresse de l'intimé et qu'il était
prêt à le jurer au besoin, laquelle lettre fut produite dans le même
temps dans les procédés du Conseil du Barreau, à la connaissance
de l'appelant, avant sa défense. Il y a aussi une enveloppe de
iettre de l'écriture de M. Baillargeon portant le timbre de poste de
Stanfold, du 6 Février 1875 qui est la date du certificat attaqué,
aussi prouvée par M. Panneton. Il y a le serment de l'intimé sur
es mêmes faits, dans sa déposition en la cause originaire; il y a

l'allégué fait par l'appelant lui-même dans son factum d'Appel pro-
duit en cette cause que le certificat en question, n'était de rien
dans la cause originaire, et l'opinion de E. Gérin, Ecuier, Avocat
de l'appelant, témoin de l'intimé No. 10 dans le même sens, disant
que ce certificat n'avait pu exercer aucune influence sur la décision
des tribunaux.

Or quel a donc été le mobile des actes diffamatoires ddl'appe-
lant ? Est-ce l'intérêt ? Nullement puisqu'il dit lui-même et son
avocat que ce document n'a eu aucune influence en sa cause pri-
mitive contre l'intimé. Est-ce l'amour de la vertu et de la mo-
rale ? Non puisque le documentest un certificat de moralité en fa-
veur de l'intimé, lui donnant un caractère de probité irréprochable,
et que ce document n'est attaqué que dans un chiffre. Qu'importait
-même la date pour un pareil écrit. L'Appelant ne devait pas igno-
rer que la date d'un pareil document n'est pas importante vu sur-
tout qu'il avait passé par la décision de six juges qui n'en ont pas
fait fi malgré les récriminations de l'appelant à ce sujet dans ses
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factum ; elle ne l'est pas même sur des billets promissoires puis-

qu'ils peuvent être anti-datés ou post-datés au besoin suivant la loi;

le tout pourvu que la substance du document soit vrai et que rien

n'ait été fait pour porter du préjudice à autrui, car nul dol sans pvé,

judice, dit la loi. I Bédaride No. 40.

Eh bien ! c'est en présence de ces écrits, que l'appelant a fait

les actes qui font le sujet du présent procès !
Peut-il être le moins possible justifiable? N'est-ce pas la ma-

lice, le goût de la persécution inspiré par des ennemis, qui ont été

le mobile de ses actions ? Il n'est guère possible d'y voir autre

chose.

Au reste, toutes ces injures sont aggravées et réitérées par les

plaidoyers, au lieu d'être une justification; et il n'est pas néces-

saire de prouver malice, lorsque les imputations sont injurieuses de

se ou en elles-même, comme c'est le cas en cette cause.

L'Intimé a produit aussi sa commission le nommant pour con-

duire les affaires de la Couronne en Septembre 1875.

Comme une des défenses prétendait que le Conseil du Barreau

n'avait rendu sa décision sur la plainte de l'appelant en cette cause,
l'intimé a produit ce jugement renvoyant la plainte, avec la dépo-

sition de Messire Baillargeon sur motion accordée le 3 Février

1877. D'après cette déposition, la date du 6 Février 1875 est

prouvée suivant la déposition de l'intimé ,donnée dans la cause ori-

ginaire. Au reste sur la partie la plus injurieuse de cette déposi-

tion, savoir, à propos du parjure et du faux imp utés, le Conseil dé-

clare dans ses procédés dont copie est prodnite No. Il de l'appen-

dice ne pouvoir s'en occuper comme incompétent. Ainsi ces deux

chefs d'accusation peuvent faire la matière de ce procès quand

même. Voilà donc la fausseté complète de toutes ces imputations

parfaitement prouvée malgré que cette preuve ne fut pas néces-

saire et que c'était au contraire à l'appelant à en prouver la vérité.

La demande entière de l'intimé est donc prouvée sur chaque

point : 10. sur la plainte ou déposition de l'appelant, 2o. sur les

factum, 3o. sur l'écrit du Constitutionnel; et chacun de ces chef

suffit pour le maintien de l'action en cette cause.
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Le dommage réel est assi prouvé à l'évidence par tous les té.
moins de l'intimé pour au delà de la demande, car il est apprécié
dans le passé seulement. Il pourrait et devrait l'être dans l'ave-
mir, car la réputation est une chose bien ephémère parmi les
hommes. Un grand homme a dit: "l'honneur est comme une
isle escarpée et sans bords; on n'y peut plus entrer dès qu'on en
et dehors."

Or, aucune injure n'est grave comme une injure écrite. &ripta
aanent, et toutes les diffamations de l'appelant contre l'intimé dont

il m'ignorait pas l'intégrité, ne seraient que faiblement compensées
pr le montant demandé, comme dommage réel et exemplaire, Adi-
son. On Torts page 793. L. C. R., page 415. Bédaride. Res-
ponsabilité No. 34.

" La personne blessée, dans ses affections, dans sa réputation, a
le droit d'exiger une compensation particulière à sa souffrance, on
le lui donne en argent faute de pouvoir faire mieux." - 10. L. (.
L. J., page 65 in re Rochon vs. Gaspel. 2o. L. (i. L. J. p. 43.
Bo. L. C. L. J. cause de Parisien vs. Parisien.

Outre son illégalité évidente elle ne prouve rien, ni ne détruit
m aucune façon celle de la demande. Le dommage prouvé par
l'intimé n'est pas même mitigé. La conduite de l'appelant n'est
pas non plus justifiée. L'Appelant a essayé de prouver compensa-
tion par témoin contre des écrits, par ce qui aurait pu être dit par
fintimé lorsqu'il a éte examiné comme témoin de l'appelant dans
la cause originaire. Or cette preuve est d'une illégalité, en sup-
posant que le dit témoin aurait dit quelque chose de fort, parce-
qu'il n'est responsable d'aucune chose alors dite en cette qualité, et
que la copie certifiée de ce témoignage fait preuve seulement de
ion contenu et rien au delà. 3 L. C. R. page 87. Cause de Ro-
thon vs. Fraser. Il parait par la preuve même de l'appelant que
tout ce qu'il cherche à prouver était seulement ce qui était dit pen-
dant l'examen de l'intimé comme témoin de l'appelant, et, en cette
qualité de témoin; et de plus, pendant qu'il conduisait alors la
ause diffamatoire dont se plaint i'intimé en la présente cause comme

avocat, et étant sur une défensive jugée juste par le jugement ren-
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du en faveur de l'intimé actuel. Est-ce là une preuve légale ?
N'est-ce pas plutôt la plus fausse prétention de l'appelant qui se
croit autorisé à faire les procès les plus diffamatoires et à répandre
les écrits les plus provoquants et les plus outrageants, sans aucane
cause ni raison ; et qui espère priver l'intimé de tout recou par
la défense faite à cette action, en répondant aux questions inju-
rieuses et provoquan'tes de l'appelant ? C'est pourtant ce qui pa-
rait seulement par la prétendue preuve de l'appelant. Il ne pou-
valit non plus prouver la vérité des faits iniputés sans le plaider
spécialement ce qu'il n'a pas fait C'est pourquoi l'intimé a ob-
jecté à cette preuve jugée illégale parle tribunal à l'enquete . Es-
pinass.-On evidence page 227 Starkie. Libel p. 391. 26. Green-
leap p. 466 No. 424.

Cependani, sous la réserve de ces objections, l'intimé n'a pas
craint .de répondre, et ses réponseà font voir clairement ue l'acte
reproché à l'intimé et d'une manière si outrageante et injurieuse,
n'est rien autre chose qu'un acte qui l'honore.

Il ressort de la preuve faite par l'appelant lui-mème que ce cer-
tificat, autour duquel il a fait, tant de tapage, comporterait un
chiffre surchargé ou corrigé par les parties y concernées, pendant
que ce document était encore en leur possession, avant sa produc-
tion dans la cause originaire. Voilà,le grand crime reproché par
un homme d'une haute position. Pouvait-il ignorer que cela ne
méritait aucun reproche et peut. se faire en toute sûreté ? Celui
qui écrit une lettre ou fait un billet n'a-t il pas le droit de corriger
l'erreur de date ou autre qu'il aurait faite pourvu surtout que ce
soit sans fraude ni préjudice? Or, n'est-ce pas ce qui résulte ici
de la preuve de l'appelant ? Peu importe que ce soit Mr. le Curé
Baillargeon ou le défendeur qui aurait corrigé un chiffre pourvu
que ce certificat soit vrai ainsi que sa date ? Alors pourquoi tant
d'instances et de tracasseries surtout lorsque ce fait était juré d'a-
vance par l'intimé dans la cause originaire, ensuite, avant les dé-
fenses de l'appelant en cette présente cause, par un télégramme du
Curé lui-même affirmant le fait; et par une lettre produite en cette
cause, plus haut mentionnée, datée du 17 Janvier 1876, aussi pro-
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ýduite ý,vec la d,éfense3 à la plainte de l'appelant, devant le Conseil
du, Barreau, avant les dite.- défenses de l'appelant en I&~ présente
cause, pToduite, .prèscela, voq'ez,,lès questions malveillantes
f4ites,à l'intimé, interroog, commje témùoin~ de l'appelant ; voyez.ces
instances malicieuses et cei répétitions pr~~unt qidnet

nitat4 :alice'ue de ressc6tinient. L'Xppelant' ne veut en
croire nlesermnit, du Curé Baillargeon ni celui de lintimé; il
peýMlte. Qdan ýjj' systè me ùifýWtûîre jusque danus. ss délenses et

a reve. pqu ow'is4 ,, .Y'est -ée pas ne .conduite
bieu etrànge.et répréessb1c'49 la pat de l'appelant ?>

Il n'est pas sans utilité de remarque r ic.ý que P. l.ý Pannetonl,
Ecuier, témoin de l'appelant ne prouve rien en sa faveur. Jl pa-

ratà la vérité avoil beaucoup de disposition piur, lu; mais outre
il'ilé,,até de cette pr .euve, il ne prouve aucune parole injurieuse
contre rappelant, il parle de paroles désagréables e t g rossières, sans
les spécifier, en ajoutant finalement, en transquestions que ce qui
s'était dittaloïs' (durant l'examnen de Ilintiré, ýcomme> témoin de
l'appelant> s'&juiiaait et-quse e'était én'rbP&nse à des questions ac-
cu8ant l'inffirmt de fraude, de faussaire, de _parjure etc. N'est-ce
pas un témoin favorable en tout point, à la cause de l'intimé ?
C'est cependant le seul témoignage. de l'appelant qui nécessite l'at-
tention. C'est là toute sa preuve.

Ainsi il ny a donc aucun doute sur. le résultat. de cette cause en
faveur de l'intimé. 1l y a là une question de principe plutôt que
d'intérêt ; car si l'appelant était absous de sa conduite en ce cas, il
n'y aurait aueunô protection contre les attentats les plus odieux à
la réputation du prochain.

Le témoignage de Mr. flouid a fait voir ni plus ni moins, le
Projet prémédité de- l'appelant et son entente avec d'autres, pour
écraser l'itimé. Ce témoignage et celui de Mr. Gêrn sont de la
plus évidýnte illéoalité, car ils font voir seulement leur opinion sur
des qlues3tions'de fait, représen tés alors par l'appelant à propos de
l'action originaire et prouvés.faux pýjr le renvoi de l'action origi-
naire. Au reste, l'opinion d'un témoin sur un fait, fut il, vrai,
n'cý-t PLIS une preu.ve admissible, e-ar s'il eu était uinsi, les tribu-
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naux seraient inutiles et l'on trouverait des juges partout et à son
goût. Il en est ainsi pour les opinions de certains avocats données
par écrit à l'appelant en cette cause, au même sujet, et produites
avec la déposition de Mr. Gérin, avec l'objection de l'intimé.

Le témoignage de Mr. L. U. A. Genest comporte la même illé-
galité : c'est son opinion donnée à l'appelant à propos du certificat
en question ; mais malgré son illégalité il est d'une grande utilité à
l'intimé : il prouve l'animus de l'appelant. Il veut le poursuivre
au criminel (comme ii l'avait annoncé d'avance dans le journal pro-
duit) mais ce témoin dit l'avoir informé que les faits alors repré-
sentés par lui, fussent-ils vrais (ce qui était loin d'être, ajoute-t-il,)
il n'y aurait aucun recours quelconque au criminel contre l'intimé.
Cependant l'appelant a continué la persécution après cela. sous une
autre Jome devant le Barreau.

Ilest bon de remarquer ici que Mr. Genest contredit carré-
ment Mr. Gérin, témoin de Fappelant, à propos de son opinion sur
le recours prétendu de l'appelant au sujet du certificat en questien.

Ensuite l'appelant veut prouver, encore illégalement, de quelle
manière l'intimé a conduit les affaires de la Couronne ; mais il ne
réussit qu'à prouver que l'intimé s'est bien acquitté de cette charge
ce qui au reste ne regarde nullement l'appelant.

Il essaye de plus à établir que ce n'est pas sa faute si l'intimé a
perdu cet emploi; mais IM r. Genest ne fait que donner son opinion
sur un fait qu'il ignore et qui ne peut détruire le témoignage de
l'Honorable Mailhiot, qui constate que c'est à cause de laccusation
de l'appelant, dont copie est produite en cette cause (pièce No. 2,
page 13 de l'appendice) que le demandeur a perdu cet emploi. Il
y a aussi un télégramme produit en cette cause du Procureur gé-
néral, refusant de donner son témoignage en étant exempté par les
statuts, comme ministre. Ainsi la meilleure preuve qu'il restait à
faire à ce sujet était celle faite par l'intimé et qui n'est aucunement
atténuée par celle de l'appelant.

Il n'est pas nécessaire de prouver malice lorsque les imputations
sont injurieuses de leur nature, ni de dommages exemplaires ; mis
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cette preuve est faite d'une manjêre formelle par l'intimé c~ a

l'appelant lui-même (voir témoigfla.,e L. UT. A. Genest). Il -7a

de plus : le plaidoyer de l'appelant et oi? enquête. qui sont une

preuve de malice : au lieu de faire apo.iogie, il plaide juistificrtien

sans l'appuyer d'aucune preuve ; or, c'est la plus grande preuve de

malice. Voir Rloomu's Philosophy of Law pege 171 " -if a de- ee

of jast;fJrc<ition be set iqp, it may be takex ùq in to eviit -of dit7)-pti

as shoi iny express malice. The anirnus of defendan* is iinus

decmned (o be aimost conclusively established, ar.d he iv> da ts

muay be 9LvCfl.

Maintenant, il ne reste plus qu'une supposition à faire : En sup-

posant vrai que l'intimé aurait changé un chiffre dans le certilikat

en question, y aurait-il lieu au crime imputé ? -Non, ça ne serait

rien du tout et l'appelant ne devait pas l'ignorer, vu sa position

d'avocat surtout et vu (lue son propre témoin L~. U. A. Geaest,

qu'il a consulté dès l'origine de ses démarches iDjurieuses, lui a dit

expr-essément ; pareeque le fait n'éteit pas matériel et nec prt-ait

pas préjudice suivant la déclaration de l'appelant lui-même dan&-son

factum, et suivant la loi qui dit ; iiuil dol sa»s prýjudice 1 Biéda-

ride 'No. 40 Clarke. On buis, ntotes et cheques page 158-59-61.-

Ensuite il y a les autres imputations, à part du certificat, dont

l'appelant n'a pas paru s'occuper d-ins sa preuve, iui sont d'u.ne na-

ture très Ltrave et dont chacune suffit pour donner gain de Quuse à

l'intimé. C'est celle faite dans le journal le (7onstitittion-.A pro -

duit, et la déposition de faux et de parjure dont le Barnoau, n'a

pas voulu s'occuper et que l'appelant n'a pas seulement tcaté d'a-

border dans sa preuve.

Aisde quelque manière que l'on envisage cette cause, l'inti-

mé a la plus entière confiance que cette Honorable Cour confirme--

ra le jugement de la Cour Supérieure siégenant à Troàs-Rivièroe

rendu le dix-septième jour d'Octobre 1871, qui n'est qu'une bien

faible compensation des dommages soufferts, avec dépens des deux

cours en faveur du souszsigné.
JUGEMENT:

La Cour après avoir entendui les parties, par leurs avtctsrs
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pectifs, sur le mérite, examiné tant le dossier de la procédure en
Cour de première instance que les Griefs d'Appel produit par le
dit appelant et les Réponses à iceux, et sur le tout mûrement déli-
béré:

Considérant que dans une cause portée par l'appelant contre
l'intimé pour faire rescinder un acte de cession consenti par Dame
veuve Joseph Barthe à l'irtimé, le douze Juillet, mil huit cent
soixante-dix, l'appelant, comme représentant Mde Barthe, sa mère,
était justifiable à énoncer comme il l'a fait dans sa demande les
moyens de dol et de fraude sur lesquels il basait son action et que
quoiqu'il n'ait pas réussi dans sa demande en rescision il n'y a au-
cune preuve qu'en fesant ces énonciations au soutien d'un droit
qu'il reclamait devant les tribunaux, il ait agi par malice et sans
cause.

Et considérant que l'intimé dans le cours de la procédure en ré-
ponse à cette action s'est sans nécessité par la défense de ses droits,
servi d'expressions injurieuses à l'adresse de l'appelant et qu'il a
inutilement produit dans la dite cause un certificat qui portait
l'empreinte d'une altération évidente de la date qui y avait origi-
nairement été dornée et que la production de ce certificat a donné
lieu à une plainte que l'appelant a faite devant le Barreau, section
du District des Trois-Rivières contre l'intimé, d'avoir produit dans
la dite cause un certificat qu'il savait avoir été altéré et d'avoir al-
téré ce certificat, et d'avoir juré faux à l'occasion de la date de ce
certificat, dans une déposition donnée dans la dite cause ;

Et considérant que le conseil du Barreau, section des Trois-Ri-
virès a renvoyé la dite plainte sans dépens parceque l'appelant n'a-
vait pas suffisamment prouvé les allégués essentiels qui y étaient
contenus et que par sa décision déclaré que cette plainte n'était ni
malicieuse ni vexatoire;

Et considérant que quoiqu'il n'ait pas été prouvé que l'appelant
eût agi par malice et sans cause en portant ces accusations graves
contre l'intimé, il n'a pas néanmoins dans ses procédés agi avec la
prudence et la discrétion qu'il aurait dâ apporter avant de porter
des accusations aussi graves contre ua confrère jiwssant d'un ça,
ractère irréprochable;
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Et considérant qu'il a été établi par la preuve en cette cause

que les deux parties ont respectueusement eu des torts l'un envers

l'autre, dans les procédés qui ont donné lieu à cette action et qu'il

n'y avait pas lieu à prononcer une condamnation à des dommages

contre l'appelant ;

Et considérant qu'il y a erreur dans le jugement prononcé par

Cour Supérieure à Trois-Rivières, le dix-septième jour d'Octobre

mil huit cent soixante dix sept, qui a condamné l'appelant à payer

à l'intimé cent piastres de dommages, et les dépens, cette Cour

casse et annulle le dit jugement: Et procédant à rendre le juge-

ment qu'aurait du rendre la dite Cour Supérieure; renvoie l'action

de l'intimé, chaque partie payant ses;frais tant en Cour Supérieure

que sur le présent appel;

Et la Cour ordonne le renvoi du dossier à la Cour Supérieure à

Trois Rivières.

GERVAIS & GÉRIN,
Avocats de l'Appelant.

P. A. BOUDREAULT,

Avocat de l'intimé.
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COUR DU BANC DE LA REINE.

(EN APPEL.)

QUÉBEC, 8 JUIN, 1878.

Coram Sia A. A. DORION, J. EN C. MONK, J. RAMSAy, J. TE8-

SINR, J. ET CROSS, J.

No. 6.

JOSEPi OCTAVE MATTE,

{Demandeur en Cour Inférieure.>
APPELANT.

&

ISAIE LAROCHE,

(Défendeur en Cour Inférijeure,',

JuGÉ: Que le créancier d'un testateur qui a discuté les biens de

la succession, sans avoir été payé, peut poursuivre un léga.
taire particulier d'un immeuble, pour qu'il soit tenu de le

rapporter et de le délaisser en justice, si mieux il n'aime

payer la créance du demandeur.

Qu'en ce cas le défendeur qui a fait des impenses pour lesquelles

il a une créance privilégiée sur l'immeuble dont on lui de.

mande le délaissement, n'a pas le droit de retenir l'immeuble

jusqu'à ce qu'il ait eté payé de ses impenses, mais qu'il peut

exercer sa créance privilégiée sur le prix de l'immeuble qui
devra être vendu sur un curateur au délaissement, dans le cas

où le défendeur ne se prévaudrait pas de l'option qui lui est

offerte de payer la créance du demandeur.

MOYENS DE L'APPELANT.

Le présent appel est de deux jug2ments de la Cour Supérieure,

à Québec, l'un en date du neuf Juillet mil huit cent soixante et dix-

sept, ordonnant au demandeur, pr&ent appelant, de payer au dé-
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fendeur, présent intimé une somme de cent cinquante piastres, mon-
tant de certaines impenses et améliorations faites par l'intimé sur

une terre à lui léguée par Edmond Laroche, son frère, et l'autre

jugement en date du dix-neuf Octobre mil huit cent soixante et dix-

sept, renvoyant l'action du demandeur, présent appelant, vù qu'il
n'avait pas payé à l'intimé la somme mentionné en le premier ju-

gement dans le délai qui y était spécifié.

Le jugement du 9 Juillet 1877, est comme suit:

Present: The Honorable Mr. Justice ANDREW STUART.

"The Court, having seen and examined the proceedings and

evidence of record, and heard the parties by their counsel finally

upon the merits, the present cause having been inscribed on the

Rôle for hearing of the Enquête and merits at the same time:

Considering that the plaintiff hath proved the material allega-

tions of his declaration, but that the defendant hath, by the Per-

petual exception, set up that since he entered upon the possession

of the immoveable described in the plaintiff's declaration, he hath

in good faith expended large sums of money on the same, and that

the said immoveable by reason thereof hath been increased in value

by a sum of one hundred and fifty dollars, and prays that he be

reimbursed, the said sum of one hundred and fifty dollars, before

any judgments be rendered against him ordering him to surrender

the same to the plaintiff.

Considering that the defendant falls within the purview of ar-

ticle four hundred and nineteen of the Civil Code, a delay is here-

by given to the plaintiff to the fifteenth day of September next, to
pay to the defendant the said sum of one hundred and fifty dollars,
the Court reserving to itself the right at the expiration of such

delay or after such payment, as the case may be, to render such

judgment upon the merits of the present action as law and justice
require."

Le même jour de la reddition de ce jugement l'appelant produi-

sit au Greffe de la Cour Supérieure, un acte par lequel il déclara

qu'il excipait de ce jugement.
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Le jugement du 19 Octobre 1877, est comme suit:

Présent : L'Honorable Juge L. B. CARON.

La Cour, ayant examiné la procédure et la preuve de record, et,
entendu le défendeur par son avocat tant sur la motion faite de lr
part da défendeur à l'effet que l'action du demandeur soit rejetée,
que sur le mérite, le demandeur faisant défaut à l'audition de la

présente cause ;

Considérant que le demandeur demande le délaissement en cette

cause par le défendeur, de l'immeuble mentionné dans sa déclara-
tion et sur lequel le défendeur allègue avoir fait des améliorations
et impenses, au montant de cent cinquante piastres, dont il reclame
le paiement par sa défense;

Considérant que par jugement rendu en cette cause le neuvième
jour de Juillet dernier, il a été ordonné au demandeur de payer
cette dite somme de cent cinquante piastres au défendeur, et que
délai pour ce faire lui a été donné jusqu'au quinzième jour de Sep-

tembre dernier ;

Considérant que le demandeur n'a pas encore payé la dite somme
conformément au dit jugement ;

Accorde la dite motion du défendeur et renvoie l'action du de-
mandeur avec dépens quant à présent et sauf à se pourvoir.

Les faits de la cause devant la Cour Inférieure se présentaient
comme suit:

Le nommé Edmond Laroche était endetté envers le présent ap-
pelant, en une somme de cent trente cinq piastres et soixante or'
quatre cents pour des marchandises vendues et livrées audit Ed-
mond Laroche, avant son décès, par l'appelant. Le neuf Mare.-
mil huit cent soixante et treize, le dit Edmond Laroche fit son tes-
tament solennel, par lequel il ordonna, que toutes ses dettes légiti-
mement contractées fussent payées, aussitôt que possible après sa
mort, par son exécutrice testamentaire, Dame Henriette Prud'-
homme dit Faguy, son épouse. Par le dit testament, il donna et
légua à l'intimé un lot de terre ou emplacement, situé en la pa-
roisse de Ste. Agathe, comté de Lotbinière, pour en jo3ir et dispo-

ser en propriété du jour de son décès. Le dit Edmond Laroche
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donna et légua, par le dit testament, à son épouse Ilenriette Faguy,
l'usufruit de ses propriétés meubles et immeubles, pour en jouir,
sa vie durante, et la propriété de tout, à ses deux enfants Léda et
Henriette Laroche, pour en jouir en p!eine propriété après le dé-
cès de leur mère.

Le dit Edmond Laroche est décédé le même jour qu'il fit ce
testament, et l'intimé s'est mis de suite en possession de l'immeuble
à lui légué. Cet immeuble était d'une valeur d'environ cinq
cents piastres.

Le vingt-trois Novembre mil huit cent soixante et quatorze, l'ap.
pelant poursuivit, devaut la Cour Supérieure, à Québec, la dite
Dame Uenriette Prud'homme dit Faguy, Veuve de feu Edmond
Laroche, tant en sa qualité de tutrice de ses enfants mineurs que
comme usufruitière des biens formant partie de la succession de
son mari, pour le montant du compte dû par ce dernier comme dit
plus haut. J ugement fut rendu contre elle en sa dite qualité, le
onze Décembre mil huit cent soixante et quatorze.

Le vingt-huit Janvier mil huit cent soixante et quinze, il fut
constaté que la dite succession n'avait aucun biens meubles, par
un rapport de nulla bona fait par l'huissier exploitant sur la saisie
prise en cette cause.

L'immeuble provenant de la dite succession, à part celui légué
au dit Intimé, avait été vendu par le Shérif du District de Qué-
bec. sur une poursuite en déclaration d'hypothèque de la part de
la Société de Construction Permanente de Québec, contre Louis
IHénault,, qui était alors en possession de cet immeuble.

Le quatorze Octobre mil huit cent soixante et seize, l'appelant
ayant ainsi constaté l'état d'insolvabilité de la succession du dit
Edmond Laroche, poursuivit l'intimé devant la Cour Supérieure,
à Québec, et demanda par les conclusions de cette action que l'in-
tité fut condamné à rendre et remettre le legs à lui fait par le dit
Edmond Laroche, pour que les créanciers non payés de la succes-
sion de ce dernier, et notamment le demandeur, fussent payés de
leur dù, et que l'intimé fut condamné à délaisser en justice cet im-
meuble, suiant la loi, et mieux n'aimait l'intimé payer à l'appelant
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la somme de cent quatre-vingt-cinq piastres et quatre-vingt-qua-

torze centins, montant dû en capital, intérêt et frais, et qu'à dé-

faut de délaisser le dit immeuble ou rendre et rapporter le dit

legs, il fut condamné purement et simplement à payer la dite

somme avec dépens.

L'Intimé plaida à cette action par une défense au fonds en fait,

et par une Exception péremptoire en droit temporaire, par la-

quelle il disait que depuis la mort du dit Edmond Laroche, il avait

fait sur le dit immeuble diverses impenses et améliorations utiles

et nécessaires, tels que défrichements, rigoles, fossés, clôture, paie-

inents de taxes, et redevances Seigneuriales, Municipales et Sco-

laires, et que cet immeuble valait cent cinquante piastres de plus

qu'il ne valait lors de sa prise de possession par l'intimé, et par les

conclusions de la dite Exception, il demandait que l'appelant fut

déclaré tenu de rembourser et payer eette somme de cent cinquante

piastres à l'intimé, et condamné à ce faire sous huit jours de la

sentence a intervenir, et qu'à défaut par lui de ce faire, son action

fut déboutée quant à présent, avec dépens.

L'Appelant, désirant soumettre à la Cour la question véritable

qui se présentait en cette cause savoir : le paiement au préalable par

lui des impenses et améliorations que l'intimé aurait peut-être pu

prouver, convint avec l'intimé d'admettre les faits tels que soussi-

gnés dans l'admission de faits qui fait toute la preuve en cette

cause, et d'aborder de suite la question de droit soulevée, par l'in-

timé, savoir : si l'intimé pouvait demander le renvoi de l'action

sur son défaut de lui payer le montant des impenses et améliora-

tions faites sur le dit immeuble.

L'Appelant désire soumettre sur la question de faits les consi-

dérations suivantes.
D'abord il appert par le dossier qu'à part l'appelant, il y avait

un autre créancier de la succession, à qui il est encore dû la somme

de trois cent treize piastres et treize centins. Ce créancier est la

Société de Coustruction Permanente de Québec.

Quand aux taxes et redevances Municipales et Scolaires, l'inti-

mwé ne put prétendre que ce soit des impenses et améliorations
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faites sur l'immeuble tel que plaidé par l'intimé dans son Excep-
tion, elles ne peuvent être regardées, que comme des charges
sur l'immeuble, et, en supposant que l'intimé y aurait eu droit,
tout au plus ce dernier pouvait demander d'en être payées

par privilége, tout en s'étant fait subroger aux droits de ces diffé-
rents Corps Publics.

Quand aux autres réclamations de l'intimé, on ne peut les con-

sidérer comme améliorations dans le véritable sens du mot ; tout

au plus, ce pourrait être des impenses utiles qui n'auraient pu
qu'augmenter, pour le temps d'alors, la valeur de cet immeuble.

Dans ce cas ce ne pourrait être que la plus value de la propriété
au temps de la demande de l'appelant, que l'intimé aurait pu re-

clamer en supposant, qu'il en eût eu le droit, tel qu'il l'a fait.

Il est vrai que cette plus value est plaidée par Exception de l'in-

timé ; mais il n'exista aucune preuve de ce fait. L'admission don-
née par les parties ne va qu'à admettre la valeur de ces impenses

et améliorations reclamées par l'intimé.

Cabrye. Du Droit de Rétention. Nos. 38, 40, 41, 42 et 117.

L'Appelant prétend que sur ce point, le jugement rendu par la

Cour Supérieure est b1sé sur un fait non fondé et non justifié par
la preuve, savoir : sur le fait que la valeur de l'immeuble a été

augmentée de cent cinquante piastres par les impeuses et améliora-

tions de l'intimé ; et que par conséquent, la bâse de ce jugement

manquant, le jugement lui-même ne peut tenir.

D'abord, avant de toucher à la question de droit nous devons

dire que l'intimé devait, avant de se mettre en possession de son

legs, prendre connaissance de la force de la succession de Edmond.

Laroche, et s'assurer que cette succession, à part de son legs, pour-
rait rencontrer les dettes du défunt.

Si l'intimé eut eu cette prudence, il aurait constaté que la suc-
cession était insolvable et qu'elle ne pouvait pas même payer en

entier, à part des dettes privilégiées, les créances bypothéquées sur
l'immeuble de la succession.

L'Appelant avait fait suffisamment connaître l'existepce de sa

créance, et l'intimé ne pouvait l'ignorer, d'abord par l'inventaire
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des biens de la succession (19 Mars 1874) . par l'action de l'ap-
pelant contre les légataires universels (23 Novembre 1874) par le
jugement dans cette même cause (11 Décembre 1874); enfin par
l'enrégistrement de son jugement contre l'immeuble de la successiot
(17 Déce.bre 1874).

Les faits de la cause étant élucidés, il reste la question de droit
que l'appelant soumet à ce Tribunal.

Les prétentions de l'appelant sont, que les légataires particuliers
sont tenus aux dettes du Testateur, au cas d'insuffisance dès autru
biens d'une succession, que les créanciers de la succession priment
tous les droits des légataires, et sont préférés à leurs réclamatieur
quelles qu'elles puissent être ; que les légataires ne peuvent recuil-
lir un legs, qu'un testateur leur a fait, que sujet aux charges et
aux droits des créanciers existant avant son décès ; enfin qu'un le
gataire particulier n'a et ne peut ayoir le droit de faire payer aur
créanciers des impenses et améliorations par lui faites sur un imi-
meuble à lui légué au détriment des créaaciers de cette successioi.

L'Appelant soutient que la loi confirme ses prétentions, et il cite
à l'appui les autorités suivantes.

Code Civil B. C. art. 735. Parag. 4.

I Le légataire particulier n'est tenu des dettes de la succession
qu'au cas d'insuffisance des autres biens, et aussi hypothécair-
ment, avec recours, contre ceux tenus personnellement."

Code Civil B. C. art. 880.

" Les dettes du testateur sont dans tous les cas préferées am
paiement de legs."

Code Civil B. C. art. 886.

" Pour faire opérer la réduction des legs particuliers, le créaa-
cier doit avoir discuté l'héritier ou le légataire tenu personnelk-
ment. Le créancier n'exerce la réduction contre chacun des léga-
taires particuliers, que pour une partie proportionnelle à la valeur
de son legs, mais les légataires particuliers peuvent se libérer eS
rendant le legs ou sa valeur...............

Art. 887. " Le créancier de la succession a, dans le cas de r6-
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luction du legs particulier, un droit de préférence sur la chose lé.

zuée, à l'encontre des créanciers du légataire............
" Le légataire particulier, préjudicié par la réduction, a son re-

uwrs contre les héritiers ou légataires tenus personnellement, avec

mbrogation légale à tous les droits du créancier payé."

2e vol. Bourjon. 3e. Partie, Des Testaments sec. 1. ch. 3

p 322.
Du retranchement sur les legs, par l'insuffisance des biens du

Testateur!'

"Que par ce retranchement, il faut d'abord épuiser le legs uni-

wersel et subsidiairement les legs particuliers."

Page 323 sec. 11, art. XII. " Les créanciers doivent être

pa-yés avant les légataires; leur concours pour le paiement serait

me iniquité, parceque la testateur disposerait du bien d'autrui,

o qu'on ne peut proposer.

" Ainsi le privilége des premiers contre les seconds est une règle

"'En note......... les legs universels contribuent aux dettes de

oit, les particuliers n'en souffrent de retranchement que par ac-

<ident."

Page 325. Art. XXI. " Quoique les légataires particuliers ne

.sient pas tenus des dettes, cependant lorsqu'il y a insuffisance, les

kgs sans assignat sont retranchés pour l'acquittement des dettes,

3msque le legs universel a été %puisé, et après;ceux-là, les legs avec

mignat souffrent un inévitable retranchement par l'insuffisance des

iEns, etc."
Guyot Repertoire de Jurisprudence. Vo. Légataire, page 96.

* Parmi les charges dont un légataire particulier peut être tenu,

î j en a qui l'assujettissent naturellement et de plein droit, et il

"-est que le testament lui impose."

Plus loin.-" Il y a cependant certains cas où les légataires parti-

-rlhers sont soumis aux dettes.-2..............., mais si le testateur

,avait pas laissé assez de biens pour remplir tout à la fois ses

dettes et ses liberalités, les légataires contribueraient encore indi-

-eement, en ce que les créanciers feraieut retrancher les legs jus-
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qu'à concurrence de ce qu'il faudrait, pour acquiter leurscréances.

La raison en est, que les légataires ne concourent jamais avec

les créanciers, et que ceux-ci au contraire sont toujours préfé-

rés à ceux-là."
Pothier. Traité des Successions, eh. 5. Art. 11. Sec. 3. Parag.

15, et 16.
"A l'égard des légataires de choses particulières......., h

peuvent néanmoins quelques fois en être indirectement tenur

en ce que, si le défunt à légué plus qu'il ne lui restait de biens di-

ponibles, après les dettes acquittées, on peut répéter contz

les légataires ce qu'ils ont reçus de plus qu'il n'était permis au tef-

tateur de léguer, et à cet effet, tous les legs particuliers doivent

souffrir une diminution au sol la livre.

"Suivant le même principe, que les biens renferment la charge

des dettes, tous ceux qui succèdent, à quelques titres que ce sgi%

aux biens d'une personne comme à des biens vacants, tels que......

......... , sont tenuS des dettes de la succession de ce défunt, et de

toutes les autres charges de ses biens.

Toullier. Edition de 1824. Titre des Successions. No. 5LZ.

Titre I, ch. 6, parag. 12, 13, et 14, et No. 536.

'' Le code donne encore au créancier, sur les biens de la succes-

sion, une action qui nait du principe, que celui qui s'est oblig£

personnellement, est tenu de remplir son engagement sur tou

ses biens mobiliers et immobiliers devenus le gage naturel de,.ses

créanciers.
" Ces biens ne peuvent, après sa mort, passer à un tiers, à titS

gratuit, qu'à la charge de payer les dettes.

.' Si les successeurs à titre particulier ne sont pas soumis à rac-
tion perssnnelle, c'est toujours sous la condition, que les dettes. -

ront préalablement acquittées; ainsi, les légataires particuliers, ue

pouvant rien recevoir valablement, avant l'acquit des dettes dans

une succession bénéficiaire, sont exposés à un recours de la part

des créanciers, ............. , ses créanciers, ne trouvant plus entae

les mauins des héritiers bénéficiaires, aucuns deniers de la succes-

sion, peuvent exercer un recours contre les légataires particulicts,
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pour les contraindre à rapporter les biens compris dans le legs, où
à payer les dettes jusqu'à concurrence de leur valeur.

"Si les légataires les avaient aliénés de bonne foi, à titre gratuit
un onéreux, ils seraient obligés d'en rapporter le prix."

Code Civil. B. C. Art. 1980.
" Quiconque est obligé personnellement, est tenu de remplir son

engagement, sur tous ses biens mobiliers, et immobiliers présents
et à venir......... .....

" Art. 1981. Les biens du débiteur sont le gage commun de
ses créanciers.

" Le légataire a ceci de différent avec l'héritier, c'est que ce der-
xier succède à tous les droits actifs et passifs du défunt ; par con-
3équent, à toutes ses obligatiens, à toutes dettes : il n'est pas tenu
iks dettes comme d'une charge des biens auxquelles il succède,
mais il en est tenu comme successeur, non pas seulement des biens,
mais de la personne même du défunt ; c'est-à-dire, de tous ses

roits personnels actifs ou passifs, et par conséquent, de toutes ses
&ttes, même au delà de la valeur de ses biens" (Pothier, Traité des
Successions, chap. 5. Art. 3, sec. 1.) . tandis que le légataire est
lenu des dettes comme d'une charge des biens seulement auxquels
il succède.

Ce qui précède va à démontrer suffisamment la proposition qui
ut maintenant soumise à ce Tribunal.

Si cette prétention est admise, comment concilier avec la loi, le
pétendu droit de l'intimé, de retenir l'immeuble qui lui a été lé-
gué au détriment des droits de l'appelant.

La Cour de première instance, en rendant le jugement mention-
6é en premier lieu, s'est bâsé sur l'article 419 du Code Civil B.

V., pour condamner l'appelant à payer à l'intimé cette somme de
*eut cinquante piastres.

La Cour a assimilé le demandeur, qui n'est qu'un des créan-
aiers de la succession de feu Edmond Laroche, au propriétaire lui-
même.

L'article cité n'a et ne doit avoir d'effet que pour ce qui peut se
présenter entre le propriétaire d'un immeuble et un détenteur de
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bonne foi. Cet article de la loi s'appliquerait, si l'immeuble de-
vait appartenir et rester à l'appelant, si ce dernier payait à l'inti-
mé les cent cinquante piastres qu'il est condamné à lui payer ;
mais cet immeuble, s'il était rapporté et délaissé en justice, ne
pourrait qu'être vendu suivant la loi, pour que les créanciers de

la succession d'abord, puis l'intimé ensuite, fussent payés de leur dû.
Cet article de la loi ne peut donc nullement s'appliquer au cas

présent.
Le cas de l'appelant ne peut et ne doit être vu d'une manière

plus défavorable que celui du créancier hypothécaire.
Code civil. B. C. art. 2072. •

" Le tiers détenteur, sur action hypothécaire, ne peut encore
demander que le délaissement ne soit ordonné qu'à la charge de
son privilége d'être payé, des impenses faites sur l'immeuble tant
par lui-même que par ses auteurs non tenus personnellement au
paiement de la dette hypothécaire.................

L'Appelant espère que cette Cour fera droit à ses prétentions,
et que les jugements rendus par la Cour Supérieure seront infirmés

avec dépens.

ADMISSIONS.

Les parties en cette causes admettent.
1o. Que par son testament du neuf Mars 1873, Edmond La-

roche, auteur du défendeur, légua ses biens tel que dit en la décla-
ration, et qu'il est décédé tel qu'allégué.

2o. Que le défendeur a pris possession de l'immeuble ainsi à lui
légué et qu'il en a toujours depuis joui de bonne foi en vertu du

dit testament.
3o. Que les biens légués aux autres légataires ont été vendus

sur eux pour les dettes du testateur, et que le produit en a été in-

suffisant pour les payer en entier, et que le défendeur n'a payé au-
cune des dites dettes.

4o. Que le 23 Novembre 1874, le demandeur a poursuivi la
dite Dame Henriette Prud'homme, en sa qualité de tutrice à Lé-
da et Henriette Laroche, légataires au dit testament, et que par

son action il alléguait qu'en leur qualité de légataires susdits cles
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lui devaient une somme de $135.64, que le dit testateur aurait da

au demandeur, pour les raisons alléguées dans la dite action contre

les dits légataires.
5o. Que dans la dite action, la défenderesse es-qualité a été con-

damnée, tel qu'il apparait par la copie de jugement produite, et

qu'il n'y a pas eu d'appel du dit jugement.

6o. Qu'après discussion des biens des légataires tenus personnel-

lement, le montant du dit jugement n'a pas été payé, et qu'aucune

partie d'icelui n'a été payé.
7o. Que la valeur de l'immeuble possédé par le défendeur est

maintenant d'environ cinq cents piastres.

8o. Que la valeur des améliorations et impenses utiles faites sur

le dit immeuble par le défendeur est d'environ cent cinquante

piastres.
9o. Que le demandeur n'à jamais offert le montant des dites im-

penses au défendeur, et que ce dernier n'a jamais, avant l'action,
informé le demandeur qu'elles avaient été faites.

JOS. G. BOSSÉ,
Procureur du Défendeur.

CYR. T. SUROR,
Procureur du Demandeur.

Québec 2 Janvier, 1877.

MOYENS DE L'INT1MË.

L'action du demandeur a été renvoyée par le jugement dont est

appel.

L'Appelant y alléguait:

Que feu Edmond Laroche avait, par son testament du neuf

Mars, mil huit cent soixante-treize, légué à l'intimé une terre en la

paroisse Ste. Agathe, d'une valeur de cinq cents piastres, et ses
autres biens en usufruit à son épouse, et en propriété, à ses autres

enfants: qu'il était décédé peu de temps après la date du testa-
ment, et que ses légataires avaient pris possession de leur legs res-

peétifs.

Que les biens légués à la femme et aux enfants du testateur
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avaiest ét4 vendus sur eux pour les dettes du testateur • que l'ap-
pelant les avait poursuivis en mil huit cent soixante quatorze peurcent trente-cinq piastres qu'ils lui auraient dû comme représentant
le dit Edmond Laroche, et que sur le jugement obtenu sur cette
action il avait été fait procès-verbal de carence.

Que sous ces circonstances l'intimé était tenu de délaisser l'im-meuble à lui légué pour icelui être vendu en justice, et le produit
partagé entre les créanciers du de cujus

Il concluait à ce que l'intimé fut condamné à rendre et re-mettre le legs, et a délaisser l'immeuble, pour que la vente en futfaite et le produit distribué.
Le défendeur a plaidé:
Défense en fait et exception temporaire, alléguant des impensesnécessaires et utiles jusqu'à concurrence de cent ciuquante piastres,.

et donnant à l'immeuble une plus-value de pareille somme; il con-
cluait par ce plaidoyer à ce qu'il ne fut tenu de délaisser que sur
remboursement au préalable, et à défaut de ce remboursement aurenvoi de l'action quant à présent.

Les parties ont produit une admission contestant entre autresfaits la bonne foi du défendeur, sa possession à titre de propriétaire
en vertu du testament, et les impenses utiles et nécessaires allé-
guées.

Un premier jugement du neuf Juillet mil huit cent soixante-dix-
sept maintenant le plaidoyer, accorda au demandeur, délai jusqu'au
quinze Septembre pour payer les cent cinquante piastres, et réser-
va à statuer ultérieurement sur les droits des pai ties, après l'expi-
ration du délai, suivant que le demandeur se serait ou non, confor-
mé au jugement. Par un second jugement du dix-neuf Octobre
et sur le défaut du demandeur d'avoir payé les cent cinquante
piastres, son action a été renvoyée, sauf à se pourvoir.

Ces jugements sont maintenant soumis à ce tribunal et nous sou-
mettons qu'il y a eu bien jugé:

10, Parce que le tiers possesseur de bonne foi a, sur l'immeuble
qu'il a amélioré, un droit de rétention, pour le montant de ses in-
pensem utiles et nécessaires.
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2o. Parceque la réduction des legs ne peut être demandée par

les créanciers que s'ils ont demandé et ootenu la séparation des pa-

trimoines.
3o. Parceque le demandeur n'a pas établi que la dette qu'il ré-

clame avait été contractée par le testateur, et était due par lui lors

de sa mort.
4o. Parceque nous possédons en vertu d'un titre, et que la réso-

tion de ce titre n'est pas demandée.

Nous ne dirons que quelques mots de ces raisons;

10. Nous avons sur l'immeuble un droit de retention :

Notre bonne foi, la nature et la valeur des impenses, de même

que la plus-value qu'elles donnent à l'immeuble sont toutes admises

par le demandeur, mais il prétend que nous sommes obligés de dé-

laisser, quitte à nous faire rembourser, par collocation privilégiée,

sur le produit de la vente de l'immeuble.

Cette proposition est insoutenable en face de l'article 419 de

notre Code :

" Pans le cas où le tiers détenteur est tenu de restituer l'im-

meuble sur lequel il a fait des améliorations, dont il a droit d'être

remboursé, il lui est permis de le retenir jusqu'à ce que le rem-

boursemnent soit effectué, sans préjudice au recours personnel de ce

titre pour l'obtenir, sauf le cas de délaissement sur poursuite hypo-

thécaire auquel il est spécialement pourvu au titre Des Priviléges

et Iypothèques."

Et s'il n'en était pas ainsi le tiers qui aurait défriché une terre,

qui y aurait fait son établissement, et lui aurait donné toute la va-

leur qu'elle peut avoir, serait exposé au sacrifice d'une vente forcée

et se verrait ainsi primé par les frais de poursuite et vente tou-

jours si considérables en ce pays.

Le principe que nul ne doit s'enrichir aux dépens d'autrui re-

çoit ici toute son application, et le demandeur n'a rien à dire si,

avant d'obtenir l'immeuble auquel il a droit, il est obligé de re-

mettre la plus-value qu'un autre a fournie, et à laquelle le créan-

.eier ne peut prétendre.

Le défendeur a en réalité payé de bonne foi pour le demandeur
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il a fait la chose ce qu'elle est, et ordonner le remboursement des
impenses n'est que remettre les choses dans l'état où elles étaient
et pour nous servir de cette expression, laisser les choses entières.

Ces considérations si raisonnables ont dicté notre article 419, et
nous les retrouvons dans la jurisprudence ancienne comme sous le
Code Napoléon:

Vide : Pothier, domaine de propriété, Nos. 343, 344.
7 Boileux, sur article 2103, p. 246.
4Demolombe, des donations et testaments, p. 566.
2 Demolombe, des donations et testaments, p. 624, 625.
4 Demolombe, des successions, p. 620.
16 Dalloz répertoire, p. 408, No. 1244.
34 Dalloz, Vo. retention, Nos. 34 et seq.
1 Merlin, Vo. améliorations, p. 190.
C'est aussi la manière de voir de la Cour Supérieure, et c'est

sur ce chef de la défense que le jugement est fondé.

2o. Même en admettant que le droit de rétention n'existerait

pas, le demandenr ne se trouverait pas dans les conditions voulues

pour demander la réduction, et partant la nullité du legs.

Il n'a ni demandé, ni obtenu la séparation de patrimoine de
son débiteur, de celui des héritiers, et il n'est fait au dossier au-

cune allusion à cett procédure, à laquelle l'appelant ne paraît pas
avoir songé. Nous demandons l'application de l'article 886 du

Code.

3o. L'Appelant a bien prouvé qu'il a poursuivi les légataires
universels, qu'il les fait condamner, et qu'il a discuté leurs biens:
il a même produit une copie de son action contre eux, dans laquelle
il allègue que la dette qu'il réclame lui était due par Edmond La-
roche.

A notre point de vne il aurait dû aller plus loin, et établir con-
tradictoirement avec nous que le testateur était son débiteur.

Il ne lui suffisait pas pour obtenir la résolution du testament, de
produire copie de la condamnation contre les héritiers : elle était

subséquente au testament et à la mort du testateur. Elle a pu
être obtenue collusoirement avec les défendeurs. A coup sur elle
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n'établit rien quant à nous, et n'est pas en elle-meme une preuve
de la créance qui puisse nous être opposée.

4o. Les conclusions de l'action nous paraissent défectueuses;
l'on y demande une condamnation à délaisser l'immeuble et à le
laisser vendre en justice, mais l'on n'y dit rien du testament, ni de
notre legs. Seraient-elles accordées que notre titre serait encore
entier.

Il aurait fallu demander et faire déclarer que le testateur ne
pouvait léguer ce qui ne lui appartenait qu'après paiement de ses
dettes. que le legs fait par un insolvable était un legs fait en fraude
des créanciers du testateur, qu'en autant il devait être déclaré nul
et qu'il fut adjugé que nous n'avions pas acquis un titre de pro
priété, au détriment de ces mêmes créanciers.

Comme conséquence, mais seulement comme eonséquence de ce
jugement, l'appelant aurait pu obtenir le délaissement.

Il se trouve dans la position du demandeur dans l'action Pau-
lienne, et il n'est pas plus que ce dernier, admis à obtenir le dé-
laissement, sans avoir fait, au préalable, déclarer nul, le titre pré-
judiciable à ses droits.

Pour ces raisons, nous demandons la confirmation du jugement
avec dépens.

JUGEMENT:
La Cour, après avoir entendu les parties par leurs avocats res-

pectifs, sur le mérite, examiné tant le dossier (le la procédure en
Cour de première instance, que les Griefs d'Appel produits par le dit
appelant et les Réponses à iceux et sur le tout mrement délibéré :

Considérant que par cette action l'appelant créancier de feu Ed-
mond Laroche pour une somme de cent quatre-vingt-cinq piastres
et quatre-vingt-quatorze centins, ayant établi qu'il a discuté les
autres biens de la succession sans avoir pu être payé, demande à ce
que l'intimé légataire Darticulier de l'immeuble désigné en la dé-
claration, soit tenu de le rapporter et de le délaisser en justice, si
mieux il n'aime payer la créance de l'appelant.

Et considérant que l'appelant ne réclame pas un droit de pro-
priété, mais que son action est une demande en délaissement pour
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être payé en vertu d'un droit de préférence qui lui est reconnu
par les articles 735, 743 et 886 du Code Civil sur un immeuble
qui lors du décès de son débiteur ferait partie des biens de sa suc.
cesion.

Et considérant que l'intimé a établi qu'il avait fait des impenses
au montant de cent cinquante piastres pour lesquelles il a une

créance privilégiée sur l'immeuble dont on lui demande le délais-
sement et qui est de la valeur d'environ cinq cents piastres.

Et considérant que sous ces circonstances l'intimé n'a pas le
droit de retenir l'immeuble jusqu'à ce qu'il ait été pagé de ses im-

penses conformément à l'article 419 du Code Civil, qui n'est pas
applicable aux circonstances de cette cause, mais seulement celui
d'exercer conformément à l'article 2072 sa créance privilégiée sur

le prix de l'immeuble en question qui devra être vendu sur un cu-
rateur au délaissement dans le cas où l'intimé ne se prévaudrait

pas de l'option qui lui est offerte de payer la créance de l'appelant.

Et considérant qu'il y a erreur dans le jugement que la Cour

Supérieure a rendu à Québec, le neuf Juillet mil huit cent soixante
dix-sept et par lequel elle a donné à l'appelant, délai jusqu'au
quinze Septembre mil huit cent soixante dix-sept pour payer à l'in-
timé, la somme de cent cinquante piastres pour impenses et qu'il y
a ausei erreur dans le jugement rendu par la dite Cour Supérieure
le dix-neuf Octobre mil huit cent soixante dix-sept, qui a renvoyé

l'action de l'appelant pour n'avoir pas payé à l'intimé cette somme

de cent cinquante piastres dans le délai fixé par le jugement du
neuf Juillet, mil huit cent soixante dix-sept. Cette Cour casse et

annule les dits jugements. Et procédant à rendre le jugement

qu'aurait du rendre la dite Cour Supérieure adjuge et déclare que
l'immeuble désigné comme suit, en la déclaration en cette cause,
savoir: un lot de terre ou emplacement situé dans la paroisse de
Ste. Agathe dans le comté de Lotbinière connu sous le numéro
cinq dans la concession, est affecté spécialement au paiement de
créance se montant à la somme de cent quatre-vingt-cinq piastres
et quatre-vingt-quatorze centins avec intérêt sur la somme de cent

trente-cinq piastres et soixante-quatre centins à compter du dix-

533



LA REVUE LÉGALE

neuf Octobre mil huit cent soixante-seize et que le dit intimé soit
en conséquence tenu sous quinze jours de la signification de ce ju-
genment de rapporter cet immeuble et de le délaisser en justice
pour qu'il soit vendu sur le curateur qui sera créé au délaissement
pour être l'appelant payé de sa créance selon ses droits de préfé-
rence et priorité, si mieux n'aime l'intimé payer à l'appelant sa
créance en capital, intérêts et dépens, cette Cour réservant à l'in-
timé son droit d'être payé, selon son privilége, sur le prix de la dite
vente pour le prix de la dite somme de cent cinquante piastres va-
leur admise des impenses utiles qu'il a faites sur cet immeuble.
Et cette Cour condamne de plus et dans tous les cas l'intime à
payer à l'appelant les dépens tant ceux encourus en Cour Infé-
rieure que sur le présent appel.

Et la Cour ordonne le renvoi du dossier à la Cour Supérieure
à Québec.

Et la Cour sur motion de Messieurs Suzor et Tessier leur ac-
corde distraction de dépens en cette cause.

SUZOR & TESSIER,
Avocats de l' Appelont.

BOSSE & LANGUEDOC,
Avocats de l'Intimé.
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COUR DU BANC DE LA REINE.

(EN APPEL,.)

Quti3Ec, 7 JUIN 1878.

(Jorani SiR A. A. DoRioN, J. EN C. MONI< J. RAmsAY,-J.. TiE-

MER, J. ET CROS9) J.

No. 16.

F. J1, SULTEIDIT VADEBONCOEUR,

(Derbndeur en Cour Inférieure,)-

APPELANT.

ADAM RUTHIERFORD BELL,

(Défendeur en Cour Inférieuire),

INSTIME'

-Action pour mfatériaux fournis, ouvragesfaits et argents

payés pour reparer une maison du défendeur qui

avait incendiée.
MOYENS DE L'A PPELANT.

I. Sa-yak si Joseph Bernier, témoin de l'appelant, était autors

pr l'intimé à taire faire les réparations pour la valeur- desquelles

l'appelant poursuit en cette cause.

Il. Savoir si Thomas William Bell était autorisé par la procil-

ration :produite en cette cause, -à faire faire les ouvrages dont la

valeur est réclamée en cette cause, et s'il a engagé l'appelant-, pour

les faire.

III. -Savoir si les réparations ont été fiaites par l'appelant, s'il*a

fourni les matériaux et la main-d'oeuvre et si la somme reclamée

en est la valeur.

IV. Savoir si Bernier a donné l'écrit produit par l'intimé avce
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la déposition di dit Bernier, et si cet écrit peut lier lý'appelant; n'y-étant pas partie.
V. Savoir si Fintimé ne doit pas payer la somme reclamée, dans-tous les cas.
L'action en cette cause est contre l'intimé pour recouvrer $848.20

pour travaux et matériaux fournis par l'appelant pour réparer unepartie de maison située dans la cité de Trois-Rivières, la propriété
de l'intimé.

La défense est-que l'intimé n'est pas responsable envers l'appelant,
attendu qu'il n'a pas autorisé les dites réparations, et qu'elles ont
été faites pour le profit du nommé,Joseph Bernier.

L'Appelant répondit spécialement que la maison était assurée
au profit de l'intimé et qu'il avait reçu le montant de l'assuranoe,
lequel devait dans tous les cas servir au payment des, dites répa-
rations.

Si le dit Joseph Bernier était autorisé à faire faire les répara-
tions à la dite maison ?

Ce nommé Joseph Bernier était locataire de l'intimé. Après le
feu qui a consumé une partie de la dite bâtisse, dans- le mois d'Août
1876, il se rend à Montréal pour demander à Bell de faire remettre
les prémisses dans le même état qu'elles étaient avant le feu, afind'en jouir et d'en retirer des revenus. A cette occasion l'intimé
dit à Bernier de faire faire l'ouvrage, de lui remettre le compte et
qu'il le réglerait. Bell vient plus tard à Trois-Rivières et là il
réitère l'autorisation à Bernier en lui disant: " faites faire lou-
vrage." Cette dernière conversation a eu lieu en présence du té-
moin Louis Gélinas. Ce dernier témoin corrobore en tout point
le dire de Joseph Bernier.

Si Thomas William Bell était autorisé par la procuration pro-
duite en cette cause de faire faire les travaum en, question, et s'il
les a fait faire ?

Cette procuration est des plus amples ; la seule exception qu'elle
contient est le droit de signer des billets et chèques. Etant ainsi-
autorisé à transiger pour l'intimé il ne reste aucun doute qua'il-a
engagé l'appelant pour faire l'ouvrage. Joseph Bernier le dits ea
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toute lettre dans sa déposition et Thomas William Bell lui-même
eorrobore ce fait en admettant la rencontre de l'appelant avec Ber-
nier et la conversation au sujet des réparations.

La déposition de l'appelant ne peut lui servir; cependant, ce
qu'il y dit s'accorde avec les faits constatés dans la déposition de
Thomas W. Bell et permet d'y ajouter foi.

Si les réparations ont été faites par l'appelant, s'il a fourni les
matériaux et la main-d'ouvre et si la somme demandée en est la
valeur ?

Ces faits ne sont pas contredits. La valeur est prouvé par les
témoins Joliette et Cloutier.

Si Bernier a donné l'écrit produit par l'intimé et si cet écrit
peut lier l'appelant.

Ce point semble être la bâse du jugement de la Cour, siégeant
en Révision, malgré que l'appelant ait été pris par surprise, n'ayant
jamais été partie au dit écrit lequel n'a jamais été plaidé. Com-
ment peut on invoquer ce document contre l'appelant par le seul
fait de l'avoir produit à l'enquête; n'aurait-il pas été plus juste de
l'alléguer dans la défense afin de mettre l'appelant en demeure de
faxire intervenir Bernier pour expliquer et défendre cet écrit. Il
semblerait qu'il est contraire aux règles établies de se servir de
document contre une-personne lorsqu'elle n'y a pas été partie, sans
au moins lui dire qu'il existe, Dans tous les cas il est évident qe
Bernier ne pouvait faire un engagement avec l'intimé pour dé-
truire le contrat qu'il avait fait avec l'appelant, sans que ce der-
nier en eut connaissance. Si cet écrit est de bonne foi il n'a cer-
tainement pas été donné avant que Bernier ait engagé l'appelant
pour faire les travaux, pour le compte de l'intimé; il n'a pas été
signé lors de la conversation entre Bernier et Bell, à Montréal, en
présence du témoin l'Abbé. Sa date n'a pas été établi et d'après
la preuve, il paraîtrait qu'il a été signé par Bernier peu de temps
avant sa production dans le dossier, pourquoi n'en a-t-il ,pas été
question lorsque Bernier a été examiné comme témoin de l'appe-
lant ? Maintenant a-t-il été consenti par Bernier ? Ceci parait
douteux, malgré que le témoin admet l'avoir signé ; on voit que
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Joseph Bernier est lui-même pris par surprise et il va jusqu'à nier
avoir jamais consenti un tel écrit, ceci demanderait une explication

qui fait défaut. La seule vraisemblable est que Bell et Bernier se

seraient entendus ensemble pour faire perdre à l'appelant son dû.

Il est un fait bien certain que si l'appelant ne réussit pas sur la

présente demande et qu'il poursuive Bernier, en invoquant cet

écrit, il court le risque que ce dernier lui réponde : " vous deviez

me faire intervenir et j'aurais contesté cet écrit à l'encontre de

Bell, ou encore il n'est plus temps, j'ai payé le loyer à l'intimé."

Si l'intimé ne doit pas payer la somme réclamée dans tous les

cas ?

L'Appelant a fait les travaux et il a fourni les matériaux et la

main-d'ouvre, l'intimé est propriétaire de la bâtisse réparée, il pro-

fite de cette ouvrage et a reçu en outre le coût de l'assurance. Si

l'écrit peut être invoqué contre l'appelant, l'intimé ne peut s'exemp-

ter de payer; qu'il reçoive l'argeat de la main de Bernier pour

son loyer et qu'il la remettre à l'appelant, ou que Bernier paie l'ap.

pelant lui-même, ce sera toujours l'intimé qui payera. Il serait

donc plus facile pour Bell de se servir lui-même de l'écrit contre

Bernier pour se faire rembourser ce qu'il paierait à l'appelant.

Lorsqu'il a été poursuivi, pourquoi n'a-t-il pas appelé Bernier en

garantie afin de se protéger contre toute condamnation qui pourrait

êt-e prononcée contre lui. Il est à remarquer que le droit deiBer-

nier, de remérer la propriété était expiré lors de l'institution de

l'action, vu qu'il devait au-delà de $500 de loyer et que le défaut

de payement pendant deux mois lui faisait perdre ce droit.

Pour tous ces motifs l'appelant soumet respectueusement que le

jugement rendu par la Cour Supérieure, siégeant en Révision, à

Québec, le trente Novembre dernier doit être infirmé avec dépens.

JUGEMENTS:

Le huitième jour d'Octobre, mil huit cent soixante et dix-sept.

Coram MCCORD, J.

The Court, having seen and examined the proceedings and evi-

dence of record, and heard the parties by Counsel upon the merits
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Considering that it iR proved that the plaintiff furniehed fk,
materials, did the work and paid the monies charged for in hishe
of particulars, to the beneflL of the defendant in whose favor-àu
property was insured and to whom the Insurguace money wu-
payable.

Considering also that the plaintiff was employed to do the s2àI
work by the agent of the defendant.

Doth condeinn the defendant to pay the plaintiff the sun'i
three hundred and fourty eight dollars and twenty cents witk i*-
terest and costs; whereof distraction is granted to M. L~~i
Esquire, attorney for plaintiff.

J. MCCORD.
IN REVIEW.

The thirtieth day of November, one thousand cight hundred amie

seventy seven.

Present:

The honorable WILLIAM COLLIS MERIDITII, Chief justice.,
cc Mr. Justice ANDREW STUART,

" " " NAPOLÉON CASAULT.

FERDINAND JACQUES SULTE DIT VADEBONCoeUR,
de la cité des Trois-Rivières, menuisier-

DEMANVZCWIý

VS.

ADAM RUTIIERFORD BELL,

marchand de la cité de MontaéaL.

DÉFEumD.

The Court, ZDsitting in Review, having, seen and exaniine4 Ifr
proceedings, and evidence of record and heard the parties by t&

counsel finally upon the merits of the judgment rendered isàm
present cause by the Superior Court sitting in the District Cr'
Three-Rivers, on the eighth day of October, one thousand eýiËý

se
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Nndred and seventy-seven, and upon the whole maturely de-

Iberated.

Seeing that the work mentioned in the plaintiff's bill of parti-
lakrs, including the niaterials provided for the saine, was not doue

bvy the~ plaintiff for the defendant, or at the instance and reqnest
et the defendarit, and that on the contrary the said work, (includ-
-mg the niaterials provided for the saine) was done by the plaintiff
1w and at the request of Joseph Bernier, the first 'witnew examin-
a.in the cause, aud that it is provcd as well by the parole evi-

âmee adduced in this cause, and by the writing signed by the said
.âoftrph Bernier, and foring part of document 23 of the record,
êat the said Bernier had no power to employ the plaintiff of any
*â~er person to do the said work on the credit of the defeudaut,
aid that ou the contrary it was ngreed between the said Bernier
~i the said defendaut that, the said Bernier should himself cause
ýb said work to be douel, and the refunded for the cost thereof,
-5vmi the rent payable by hias the said Bernier to the said defen-
é&tt for the said premises so to be repaired.

A&nd seeing although it is true the def'endant received the Insur-
wire moncy mentionel in the pleadings in this >cause, yet the said
Ikynier adniits that shortly after the fire in connection with which
ý&e said Insurance miioney becaine pay'able, it Was agrecd betWeen
âiuself aud the said defèndant that the latter should retain* the
wid Jusurance, mouey on account, and in part payment of the
kits due by the said Bernier to the said defendaut.

And considering that the plaintiff hath wholly failed te prove
tâe material allegations contained ini his declaration and therefore
*ut in the judgment of the Court below condemning the defendarnt
»pay to the plaintiff firee bundred and forty eight dollars and
ýianty cents, with interest and costs) there is errer, doth reverse
ýhr said judgment, and doth dismiss the action and demand of the

z~dplaintiff with costs ini favor of the defendant, ns well in the
Cmrt belowas here in Review, distraits in favor of W. McDoni-

92, Esquire, the attorney of the defendant.
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MOYENS DE L'INTIMÉ.

Le jugement dont est appel en cette cause a été rendu par la
Cour de Révision le 30 Novembre dernier renversant le jugement
de la Cour Supérieure du 8 Octobre dernier, qui était en faveur
de l'appelant.

Leg faits de la cause sont comme suit:
L'Appelant eet menuisier et charpentier exerçant son état ea la

Cité de Trois-Rivières. Il poursuivait l'intimé pour $347.20
pour réparations à une bâtisse à Trois-Rivières prétendue être à
propriété de l'intimé qui avait été endommagée par le feu.

La déclaration alléguait que l'appelant avait été requis par l'iw-
timé de faire ces réparations; qu'il les avait faites et avait fourni
les matériaux, et que le tout valait 8340.20.

L'Intimé plaida; qu'il n'avait jamais employé le demandeur;
qu'il n'avait pas donné instruction à l'appelant de faire ces répara.
tions; et partant n'était pas endetté à l'appelant ; qu'il n'était, tu
quelque sorte que le propriétaire nominal; que le nommé Joseph
Bernier, lui avait vendu la propriété par acte de vente du 28 Fî.
vrier 1876 se réservant un droit de reméré jusqu'au 28 Février
1878 ; que Bernier en jouissait encore et en retirait les revenu
et qu'ainsi les réparations étaient réellement au profit du dit Ber
mier.-

Les faits: que l'appelant a fait les réparations et leurs valeurs
ne sont pas controversées. Il ne s'agit que de s'enquérir si ces ré

parations ont été faites à la demande de l'intimé.
L'Intimé soumet que la preuve constate d'une manière irréfra-

gable que la prétention de l'intimé est bien fondée. Le dema-

deur a examiné cinq témoins, mais ce ne sont que les dezx
premiers qui parlent du contrat. Les trois derniers ne sont appe-
lés que pour prouver le quantum et la valeur des ouvrages et ma-
tériaux ; conséquemment il n'est pas nécessaire d'en appeler is.
Nous allons analyser le témoignage des deux premiers, savoir, Je-
seph Bernier et Louis Gélinas. Joseph Bernier nous dit, qu'a-
près le feu, il a eu occasion de voir l'intimé et que celui-ci lui au-

rait dit que les Agents d'Assurance allaient faire les réparations;
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i!pelques lignes plus loin il dit que le défendeur lui aurait dit de
-%ire faire l'ouvrage et qu'il règlerait pour. Ces deux choses con-
.Yadictoires se trouvent dans la même conversation. Après cela il
in " je n'ai pas fait faire les travaux de suite, j'ai attendu que
Mr. Bell fut descendu à Trois-Rivières et, de fait, il y est venu
ismis semaines otù un mois après. Nous avons alors parlé de nou-
7su de réparations. Il m'a dit: " faites faire l'ouvrage." Cette
krnière partie de son témoignage a établi d'une manière con-
oiuante que dans la première conversation à Montréal, il n'avait
:f eu d'ordre de faire faire les réparations: et il est nécessaire, vu
IWntérêt de Bernier, de voir s'il est corroboré quant à sa dernière
oenversation avec l'intimé à Trois-Rivières ou s'il n'est pas en com-

3Wte contradiction avec tout le reste de la preuve.

le second témoin, Louis Gélinas, commis de Bernier, après
mir dit qu'il a vu l'intimé chez Bernier à Trois-Rivières, et que

-d'ernier lui aurait demandé ce qu'il allait faire pour les pertes
iites par le feu, continue comme suit: " Le défendeur (intimé)

répondu que l'assurance ne voulait pas payer d'argent; de faire
làe les réparations et remettre la propriété dans le même état
iWelle était auparavant et d'apporter le compte à Montréal et que
Jsurance paierait pour.

Un peu plus loin il dit qu'il a été avec le défendeur et Bernier
,à la bâtisse et que le défendeur (intimé) a encore dit alors :
-e faire faire les réparations, qu'il ferait payer l'assurance pour."

ùk témoin n'est certainement pas corroboratif du dit Bernier. Il
'a évident, par ce témoignage, que l'intimé n'attendait pas s'en-
p;er à payer ces réparations de ses propres deniers.

Voilà toute la preuve du demandeur appelant. Bernier a cher-
dé à prouver que Thomas William Bell, fils de l'intimé, aurait
dmné ordre de faire faire ces réparations, mais ceci est une pré.
inntion qui ne s'accorde pas avec sa prétention principale que
Tirdre a été donné par l'intimé lui-même. D'ailleurs Thomas
-Vlliam Bell, examiné comme témoin de la part de l'intimé, le
osotredit d'une manière positive, dans un témoignage qui porte

%pparence de vérité. C'est un jeune garçon, âgé de dix-huit ans,
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porteur, il est vrai, d'une procuration assez générale de son père,
mais il est évident, comme il le dit lui-même et comme le dit

George Henry L'Abbé, premier témoin de l'intimé, qu'il n'avait
autorité que pour les affaires de commerce ordinaires, savoir les

ventes et les collections, et non pas pour les réparations aux pro-

priétés immobilières de l'intimé.

Bernier dit qu'il a connu le dit Thomas William Bell depuis

dix ans et que, durant tout ce temps, le jeune Bell était l'agent de

son père dans toutes espèces d'affaires. Est-il bien croyable qu'un
enfant de huit ans, en montant à dix-huit aurait été investi d'une

autorité semblable ? Conséquemment tout ce que Bernier rapporte

quant à Thomas William Bell doit nécessairement être ignoré.

Maintenant la preuve de l'intimé est de nature à faire dispa-

raître tout doute.

George Ilenry L'Abbé, le premier témoin, nous rapporte d'une

manière vraisemblable, la conversation à Montréal entre Bernier

et l'intimé. Dans cette conversation l'intimé ne trouvait pas que

ça valait la peine alors de faire les réparations, Bernier le sollicitait

en lui disant qu'il pourrait louer la maison si les réparations étaient

faites. L'intimé lui répondait qu'il n'avait pas d'argent pour faire

les réparations dans le temps. Sur quoi Bernier lui a dit que si

l'intimé le voulait, lui, Bernier, ferait les réparations à même le

loyer, et l'intimé, lui a dit: " c'est bon, faites les à cette con-

dition."

Ce témoin nous rapporte aussi une entrevue entre l'appelant et

l'intimé après que toutes ies réparations fussent faites. L'Appe.

lant était monté à Montréal avec Bernier pour se faire payer de

ces réparations par l'intimé. Ils se sont rendues au Bureau de ce

dervier. Bernier a présenté l'appelant à l'intimé en lui disant :

" voici l'ouvrier (carpenter) qui a fait les réparations,' et qu'il
avait apporté son compte. L'intimé s'écrie : "Je ne l'ai jamais

engagé" et se tournant vers l'appelant: " Est-ce que je vous ai ja-

mais engagé pour faire l'ouvrage." L'Appelant dit: " Non, mais

votre fils m'a engagé à Trois-Rivières," en disant que c'était son
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fils Thomas William Bel], en réponse à quoi l'intimé a dit: " Je
n'ai jamais autorisé mon fils à vous engager.'

Le second témoin de l'intimé, Thomas William Bell contredit
Bernier on tout ce qui le regarde.

Son troisième témoin est l'appelant lui-même. Celui-ci prétend
avoir fait son marché avec Thomas William Bell, ce qui est en
contradiction avec Bernier, le dit Thomas William Bell et avec
toutes les circonstances, apparences et probabilités de la chose.

Le dernier témoin de l'intimé est le mê-e Joseph Bernier qui
a été examiné comme témoin de l'appelant.

Un écrit est annexé à sa déposition établissant que lui, Bernier
devait faire les réparations sur le compte qu'il devait à l'intimé et
qu'il ne devait pas les faire au compte de l'intimé. A part de l'é-
crit, qui constate bien que Bernier devait faire ces réparations
avec ses deniers, en compte de ce qu'il devait à l'intimé, il rend
son témoignage de manière à nous faire voir que la prétention de
l'intimé est la seule qui soit soutenable. Il nous constate aussi
que, lorsque les réparations ont été faites, et lors du feu, c'est lui
qui retirait les loyers de la propriété et que lors du feu, il devait
à l'intimé, sur ce loyer, une somme suffisante pour payer toutes les
réparations nécessaires pour remettre la bâtisse dans l'état où elle
se trouvait avant le feu.

L'Intimé soumet conséquemment que la Cour de Révision a
fait une appréciation juste du litige en cette cause et qu'il n'y a
pas erreur dans le jugement dont il y a appel.

-JUGEMENT:

La Cour après avoir entendu les parties par leurs avocats res-
pectifs sur le mérite, examiné tant le dossier de la procédure en
Cour de première instance que les Griefs d'Appel produits par le
dit appelant et les Réponses à iceux, et sur le tout mûrement dé-
libéré:

Considérant qu'il n'y a pas d'erreur dans le jugement rendu le
huit d'Octobre mil huit cenât soixante dix-sept par la Cour Supé.
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rieure, siégeant à Trois-Rivières et qu'il y a erreur dans le juge-
ment rendu le trente Novembre mli huit cent soixante dix-sept par
les juges de la Cour Supérieure; tiégeant en Révision à Québec.

Cette Cour casse et, inule lo, dit jugement du trente Novembre
mil huit cent Poixante dix-sept rendu en Révision : Et procédant
à rendre le jugement qu'aurait dii rendre la dite* Cour siégeant en
Révision, confirme le jugement rendu par la Cour Supérieure à
Trois-Rivières 13 huit Octobre mil huit cent soixante dix-sept et
condamne l'intimé à payer & l'appelant le montant du dit dernier
jugemenat on capital et intérêts et dépens ainsi que les dépens en-
courus sur le présent appel.

Et la Cour ordonne le renvoi du dossier à la dite Cour Supé-
rieure à Trois-Riviéres*.

Dûssentiente. L'Honorable Mr. le Juge Citoss.

M1. HONAN,

Acocat de I'Appelant.

Wni. ý cDOUGALL,

A t-ocat de lnlimé.
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COUR DiU BANC DE LA REINE.

(MiN APPEL.)

QutBzo, 7 JuiN 1878.

,,oram SiR. A. A. DoRLION, J. ZN C. MIONK, J. RAMSAY, J. Tz-

SrER, 3. ET CROSS, J.

ADOLPHUE SIMARD,
APANT .

Vs.

'LÀ 0)RPORZALION DU COMTÉ~ DE MON.'TMORE'NCY,
NO. 1. ET ÂL.,

INT1MES.

JucGe: Qu'il ny a pas lieu au bref de Prohibition pour arrêter

les procédures, prises devant un magistrat pour le recouvre-

ment d'une somme due eii vertu d'un Procès-Verbal, et d*un

acte de Répartition pour l'ouverture, l'achat et lentretien

d'un chemin municipal de comté. Si oun'ifa pas appelé dle

Ihonuologatioli de ce priocès-verbal ou de cette répartition

dans les délais voulus pa le Code Municipal.

Qu'nne partie qui a~ acquiescé à la juridiction du magistrat en

comparaissant dlevant lui et en plaidant au mérite, lie peut

ensuite procéder par bref de prohibition se fondant sur le

défaut de juridiction dtu magistrat.

MOYENS DE L'APPELANT.

Il s'agit ici d'un bref de Prohibition.

L'Appelant a été poursuivi, DEVANT UN JUGE DE PAIX, " Ipour

$10.15, pour TAXE MUNICIPALE OU COTISATION', cn rapport avec

Vl'o uertutre, aichmi et entretien d'un chemin municipal de comté,

,sous le contrôle et dans la jutridiction du conseil municipal du dit

conuté de Montmnorency, No. 1, et établissant la comumunicationi

entre St. Féréol et le grand chemin, près de l'eimbohure -de la

rivière ',te. Anne dans le dit district."

LA REVUE LÉGALE.546
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Le 14 Avril dernier, malgré la dénégation de l'appelant, il fut
condamné à payer la somme demandée,ý plus $13.10 de frais, et le
16 Juaillet, ses biens, furent saisise exééution du dit jugement.

ýLp'pelàtit fit signifiet -iamrédiateinent le présent B3ref de Pro-
bib*ion à Ia;,puïuivantd,'-au Jugé dé 'Pâix et à l'huissier.

'ýDaü 'sa Requête, 'ý'appelant invoque plusieurs raisons. Les
principales 'peuvent se résumer comme suit':

lo. 'La somn me réclamée dans dette cause 'n'est pas UNE DETTE

MUMICIPALE, Mais U.NE DETTE CIVILE ordinaire qui ne pouvait
pas être réclamée devant'un Juge de Paix.'

2qo, En supposant que cett , sompie fut une dette municipale, la
corpor4ton"n'ava n r ' it'pas d'action con'te 'ppeldant mais l'action ap.
partenait à la'corporation locale de St. Féréol.

o.I'y apsdprueelexis tence d'une dette légalement
due parTlappelant à la poursuivante, l'extrait de l'acte de réparti-
tion pro * àdt*ne paraissait pas avoir été fait suivant la loi.

4o. Dans tous ces cas le Juge de Paix n'avait pas de jurisdic-
tion, 'et le Bref'de Prohibition avait dûi être maintenu au lieu
d'être renvoyé.

Le jugement' est dans les termes guivants

U'OnSideCring that the Magistrate had jurisdiction over the sub-
jeet-matter of the suit brought by the defendant against him, that
the Procès-Verbal and net of apportionmént upon Iwh--*h the de-
fendant proceeded to dlaim a tax against the plaintiff, for ten dol-
lars and fifteen cents, were not apealed from Iby the plaintiff with-
iu the time prescribed by the Municipal Code or afterwards and
are bindipg upon hlim:

Consideriug that the plaintiff appeared before the Magmistrate
and acquicsced ini bis jurisdiction by pleading to the merits and
%:annot after judgficnt proceed by prohibition;

Considering that the plaintiff hath wholly failed to establish auy
ground setting aside the judgment of the Magistrate cmlie

of, dismiss, &0., &c.

L'Appelant soumet humblement que ce jugement doit être ren-
Tersé.
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La poursuite eut pour TAXE OU COTISATION MUNICIPALE;

voyons8 d'abord qu'elle est la preuve faite par la corporation. Quels

sont les documents produits par elle au soutien de sa.d,&natde ?

Io. Un acte du 1er, Juin 1876, par-lequel J. La*qhance et N. Ro-

berge, deux habitants, de, St Fé;éol, et N. Simon, de Ste. ,&nne,

convienaent:; que y4~ que le çonseil de comté de hlontmoroncy

avait homologué ce jour4b. un Procès, Verbal ,d'ouverture, cons-

tructigu et réparation d'un chemin de sortie pour St. Féréo 1 (le-

quel n'est, pas produit),,e mi.éat ortant dbnifer les lenteurs

des formnaàts de Vprritnrelativement au ferýraiýi néces-

saire à- ce chemin,-Sin ardi C'nae 'benrdes pro*rtae,

un acte de rente et Roberge et Lahnes otn ot'accepter

le prix de vente, pour id conseil de comté. Ces derniers déclarent

de plus que la somme 'de 8300.00 étant ue iindemaid4* juste *et rai-

sonn1able pour. ce terai , ils s'engýagent1 à, payer cette somme, sous

trois mois, à Simard qui déclare: QU' IL S'1EST CilARofI de payer

tous les frais se rattachant aux poursuites intentées ou à~ etre inten-

tées relativement à la dite route, pour'y avoir, passé ou autrement;

2o. Un acte du 31 Août, 187é6, par lequel Simard reconnaît

avoir reçu ces $300.00 de Roberge et Lachance qui déclarent a voir

un intérét à faire ce paiement, et entendent profiter de la s"broga-

tion que la loi leur accoide vis à vis du cotsil (le comté

3o. Un ncte du 23 Octobre 1876, par lequel Mercier inspecteur
de t.Fééo, promet payer à un nommé .Siiuard, $69.50 pour

l'entretien du chemin, du 1er Juin au 1er Nov.,1876;,

4o. Un extrait d'u acte de répartition, en date du 20 Sept.

1S76> fait par le dit Mercier, pour une somme de $425.00, sur les

habitants du 1er rang de St. FRéréol, pour rencontrer l'iidemnité

payable par rapport avec le chemin en question;

5o. Une résolution du conseil de comté du 1a Décembre, 1876,
qui déclare que l'acte de répartition des $425, lui est présenté ce

jour-là, et qu'un avis de 20 jours soit donné, et que le nota;re

Pick soit chargé de prélever les contributions portées au dit acte

de répartition, en son bureau, en la paroisse de Ste. Aune, après

un avis de 15 jours ;
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6o. Une résolution du 14 Mars 18,77, autorisant Dick à pour-
suivre au nom dui comté,:pour Seg $425.

7o. Un avis, deté 41j 13 Février 1877, sig-nifié le 19, à ramÉ-
lant davoir à paye r sa part des $425, savoi r 10.15.

Voilà toute la preuve, et elle. se réduit à ceci:

Une convention faiite par trois lodividus proprio molu, sans au-

torisation, et sans procuration de qui que ce soit, dont deux pro-
mettent l'autre.de lui payer $300 pour un chemin que ce der-
nier pronieý acheter, s'engageant en même, temps à payer tous les.
frai, de. procécUs pendanrt et. à. venir, au supt dece'ceemin; un

extr4ýi 4'uile prétendue répartition du 20 Septembre 1876, de 'cette
somme de,300.06 qui'se trov dé àele à $425; 'lé prétendu

d4pot de ce -prétend.u actý' 'au coaseil de comté Ié' 1. 1Iéýernbre
1876, et les avis donnés de poursuivre, etc.,ý ainsi 4â u ý'~Is' don né
à l'appelant d'avoir à Payer sa part de ces $425. 'Voilà tout.

En ,présence d'une Pareille, preuve* pentý9a, -dire que cette
somme de $425 est-une TAXE Ou COTISÂTION*i lMiJNIGIPLE

et qu'elle comporte hypothèque sur les biens, de. personnes ýchar -
gées de IQ payer ?

Ces trois offcieux 'qui s'arr-oge nt ainsi le pouvoir detaxeîr ýr
concitoyen4,* sans leur'parieipàtion et en dehors3 de leur connais-
sance, ont peut-être voulu faire un acte d'accord, et d ans ce Ùais il

leur fallait le consentement de tous ls intéressés, ce qui n'a pas* eu

lieu ici; -mais ne serait-il pas bien dangereux, ae laisser croire à
quelques intrigants, que les plu graves intérêts des contribuables

peuvent être ainsi manipulés, au gré de leur cajrice et de leur am-
bition ?

Les pouvoirs donnés au conseil de comté sont simples. Quand
ils veulent prélever des taxes, ils doivent transm ettre le -montant
de ces taxes *ou contributions aux municipalités locales qui-en sont
chargé .es, et celles-ci doivent les répartir sur ceux qui y sont tenus,
déposer ce rôle de répartion pendant *15 jours à -leur bureau local,

en donner avis pendant le même temps, et s'il n'y a ni appel, ni
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contestation, elles doivent en faire la perception dans la municipa-
lité même, et en transmettre le total au conseil de comté.

Or rien de cela n'a été fait ici.
La preuve de la Corporatioç, telle que faite devant le Juge de

Paix, ne fait aucunement voir:

10. Si ce chemin a été demandé oui ou non par tous les habi-
tants, ou seulement ceux du premier rang de la paroisse de St.
Féréol;

2o. Le Proces:Verbal de ce prétendu chemin n'est pas pro-
duit non plus, et conséquemment on ne peut se rendre compte s'il
est légal, s'il a été homologué, ete., etc;

3o. L'acte de vente du terrain du dit chemin, que Simard s'é-
tait engagé d'obtenir n'est pas produit ; il n'a jamais été obtenu, et
on veut faire payer l'appelant pour un chemin qui appartient en-
core aux propriétaires du terrain où il passe. S'il n'y a pas eu
d'acte de vente du terrain, la corparation n'en est pas propriétaire,
et si elle n'est pas propriétaire comment peut-elle forcer ,Is contri-

buables à payer pour; cette -partie importante, de la convention
n'étant pa remplie, il n'y a pas d'obligation de payer, et cette pré-
tendue convention, même dans le cas où elle voudrait quelque chose,
ne pourrait être la base d'une poursuite, encore moins d'un juge-
ment sans établir que la vente en question a réellement eu lieu.

4o. Il n'y a pas eu d'estimation de faite du terrain du chemin,
en la manière voulu par la loi. Quelle garantie a-t on que l'esti-
mation faite' par ces trois individus, n'est pas' trop élevée ? d'ail-

leurs qui les a investis de pouvoirs à ce sujet ?-Les estimateurs
ordinaires sont sous serment ; ils donnent avis aux intéressés ; on
visite les lieux, on peut entendre des témoins, lès questions sont
débattues et plaidées publiquement. Il y a là une protection pour
tout le monde. Mais ici quelle est le garantie ; quelle est la pro-
tection, surtout quand il est prouvé dans cette cause que ce che-
min vaut de $30 à $32.00. et que la balance des $300.00 devait
servir à payer des frais de procès intentés par d'autres. C'est un
acte de tyrannie insoutenable!

5o. Il n'est pas prouvé que l'acte de répartition fait par rordre
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,du conseil de comté, ait jamais été déposé au bureau Ii conseil lo-

cal de St, Féréol, articles 939, 940, 941, 942, 954, 955, 956,

960, 961 et 962 alu Code Municipal. Donc il n'est pas établi que,

cet acte'&l ripa-rtition ait été fait suivant la loi. Il W~est pas

même établi que les avis de son dépôt aient été donnés- et qUe les,

intéressés on aient eu connaissance et aient été mis enx demeure de

le contester "oe d'en appeler.- (Jet acte de répartition ne pouvait

donc être opposé à l'appelant, que dans le cas où il wai paru au

magistrat -qàî' avait été fait ainsi que la loi l'indique, et que tous

les avis die d&pôt et d-e publication avaient été donnés, dans les li-

mites de la paroisse de St. Féréol, ce qui n'a pas été fait. 'Com-

ment peu t..en dire qu'il lalIait ea appeler; si les formalités D'ont

ps été -miVies l'acte -et nul, radicalement nul et les parties inté-

ressées -peuven t. toujourS en invoquer la nullité.

6o. Lje sxu.1 A~Vis que l'on n'a pas oublier de donner à l'appe-

lant étnCix a utres, c'et celui de payer.

En -préseDnce d'une preuve semblable, peut-on dire, d'abord, que

la dette ré<e-1am6e est une dette municipale et que la corporation

pouvait la i recouvrer devant un Juge de Paix ? Evidemment non!t

Le pouvoir,, de-préïever 'des taies donné aux conseils municipaux

est un pou voir-statutaire qui doit s'exercer dans les strictes limites

assignées par le eeW1e. &- If the assessment be made in violation of

the law, il$ is a-'ifl act, the collector in enforcing its collection is

a tre-spasEiierx" Blaekwell, Tai Title, p. 156. Les intéressés ont-

droit d'exiger que les formalités exigées par la loi soient suivies et

quand il s'agit Wiexproprier un terrain qui doit servir pourfatire

un chen li'o, le -code dit expressément que cette expropriation aura

lieui d'unme tarriêre toute différente de ce qui a été fait, ici-, et les

intéressés 'ne peavent être taxés pour payer des frais de procès

pendant entre '4es tiers et dans lesquels ils n'ont pris, aucunD paut

- ~n1f 8-quil ~'yconsentent formellement.

Or tous oesitliits résultant, de l'examen du dossier, étant établis

et prouvés par- la corporation elle-même, il devenait évident que le

ýJuge de TPiz-mava.it aucune jurisdiction à la face même des pro-

c4dur es,, et qeo rappelant peut se pLaindcre à, ce défaut de j uris 1ic-
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tion, même après avoir compara et plaidé. Toutes les procédures
en ce cas sont nulles ipso facto, étant faites coram non, judice.

Lloyd on Prohibition, p. 14, dit: When the want of Jurisdic-
tion is apparent on the face of the proceedings, no amount of ac-
quiescence will prevent the interference of the Court." Lord
Mansfield dit la même chose. Voir aussi: High on Extraordinary
remedies, No. 774. Voir aussi la cause de la corporation de St.
Joseph vs. Doyou, jugée en Appel, 17 L. C. Jurist p- 193 sur les
questions ci-desvus et celle de la corporation du Township de Nel-
son vs. Lemieux 2 Q. L. R. p. 226.

II. Mais, même en admettant que cette somme de $425.00 se-
rait une dette municipale, la perception ne pouvait pas s'en faire
par le conseil de comté, mais par le conseil local de St. Féréol. La,
corporation du comté n'avait pas d'action directe contre les contri-
buables. Elle n'a une action que contre les corporations locales
qui sont tenus de répartir et de percevoir les montants qu'ils
doivent à la corporation du comté.

Il suffit de citer ici les articles du Code Municipal 938, 939,
940 et 941. Cette question a déjà été décidée par cette Honorable
Cour, dans deux causes, jugées le 5 Décembre 1876. La corpora-
tion de Lévis vs. Cantin & Roberge.

La même question était soulevée dans ces deux causes et elle a
été décidée dans le sens de nos prétentions.

Il est évident que, si l'action n'appartient pas à la corporation
du comté, le Juge de Paix était encore sans jurisdiction et devait
encore renvoyer la plainte.

III. L'Appelant ne devant rien à la poursuivante; celle-ei
n'ayant pas le droit de rien réclamer d'elle, le Juge de Paix aurait
encore dans ce cas excédé ses pouvoirs et commis un excès de ju-
risdiction, le plus répréhensible de tous, en condamnant un indivi-
du sans aucun droit quelconque, ce même individu pouvant être
condamné le lendemain'sur une poursuite de la corporation locale..
Dans ce cas encore l'appelant aurait droit de faire annuler toutes
-es procédures.

L'Appelant sount encore que les questions soulevées par lui ne-

552



553DÉCISIONS DES TRIBUNAUX

peuvent être jugées que sur les procédures faites et les documents

produits devant le Juge de Paix. On ne doit rien y ajouter, ni

rien en retrancher.
La Corporation i4timée, voyant la faiblesse de sa position, a es-

sayé de la changer, en reproduisant à l'enquete des documents qui

n'ont jamais été dans le dossier originaire. L'Ippelant aobjecté

à cette preuve et a fait une motion lors de l'audition pour les

faire rejeter hors du dossier. Si,· enoore, ces documents avaient

été plaidés spécialement, l'appelant aurait pu y répliquer en invo

quant leurs nullités. 11 aurait p i plider, par exemple, que la vi-

site du surintendant a eu lieu le deux de Mai, quand l'avis de con-

vocation est fixé pour le 10 d Mpi,:est une: foule d'autres irrégu-

larités, résultant de défaut d'avi, etc. 'Mai: l'objection prise par

lui est suffisante, et cette Cour,, ·ampelée à décider ai leir Jqgq-de-

Paix qui a entendu cette cause avait juriadictioln o%,s ovs bqpne-

ra sans aucun doute à l'examen du. dossier tel que-le Jge.-de-Paix

l'avait devant lui, et tel qu'il l'a produit dans cette cause.

Pour toutes ces raisons, l'appelant espère donc que cette Hono-

rable Cour renversera Wjugement rendu par la Cour Infdrieure,
et maintiendra son writ de'1 *ohibition ave dépens.

MOYENSiDE I'fNTÏMt.

Le conseil de la corporation dli omté de Montmoreticy avait

fait un procès verbal rétablissant uwehemln, fermé quelque temps

auparavant, par le conseil de la paiisse Ste. Àkne, et mettant le

coat d'ouverture et d'entretien du chemin à li'eharge de partie des

contribuables de la paroisse St. Féréol.

Ce chemin était situé en entier dans les limites de la paroisse

Ste. Aune, mais le conseil avait cru devoir en charger certains con-

tribuables de St. Féréol, parce qu'il leur servait de route de'sor-

tie, et n'était ouvert que pour leur avantage.
Il ne fut cependant pas rétabli tel quil se trouvait ancienne-

ment, le conseil jugea à propos d'en modifier le parcours, et ce

changement de tracé nécessitant l'achat de certains terrains, cet

achat fut ordonné par le procès-verbal. Pour éviter des longueurs,
et afin de ne pas laisser sans communication aucune, les habitants
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de St. Féréol pendant toutes les procédures d'une expropriation, il
ifut convenu entre certains intéressés, se portant, fort pour conseil,
et les propriétaires des terrains à exproprier, du prix à leur être
payé comme valeur de ces terrains, et ce montant fut avance par
?Narcisse Simard, l'un des membres du conseil de comté.

Quélques jours après le conseil approuva cette transaction, con-
firma par résolutions spéciales l'achat du terrain, et, sur uue autre
résolution à cet effet, le secrétairestrésorier de la paroisse St Fé-
réol fut chargé de préparer l'acte de répartition nécessaire pour
payer' le coût d'achat du teirrain et les frais d'ouverture et d'en-
tretien'

L'Appelant refusa de payer li phrtie que lui attribuait cette ré-
partion, et sur poursuite *devant Joseph Fortin l'un des juges de
Paix duidistrict, loconseil prouva:

l. L'hond1ogatien du procès-verbal
2ô. La.éonteetion et la 'Mise en'force de là répartition.
3o. L'identité du défendeuír avec k pérsonne du même nom

portde à la répartitioi1.
LAppelant avait comparu et nié les allégations de l'action. Il

fut en conséquence ebndamné à payer dix piastres quinze cents,
montant sur lui réparti et lepiandé par l'a.tiou.

Au lieu d'appeler à:la Cour de Circuit du district, comme il
avait droit de le faire, l'appelant crut -devoir demander contre ce
jugement un bref de prohibitiqn. qui lui a été accordé, et après
contestationfet enquête, il a été renvoyé des conclusions de sa re-
quête.

C'est ce jugement qui.est maintenant soumis à ce tribunal.
Le requérant avait invoqué dix-huit raisons: elles peuvent se

réduire aux moyens suivants:
le. Que la plainte et la conviction devant le Magistrat ne por-

taient pas de timbres, et que leur absence entraînait nullité abso-
lue de toute les procédures.

20. Que la Corporation du Comté n'était pas la véritable de-
manderesse, que la poursuite n'était faite que par des individus, et
pour des sommes dont eux seuls pouvaient être créanciers ; qu'il
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n'y avait jamais au d'expropriatiQa .régtlière i,,que l'aote di ve"ýs
du; terrain nécessaire, pour le chemin était; simul4 et, d oif; &

partar4 si une dqtte étpit m~ultée,4le ces rsaiOqle n't
qu'une simpple dette cixile ordinaire, reooutqrakile de.vautes ri.
naux civils% et non devant les Magistrata nl'ayant de jidi"
que pour les, sommes recouvrables sous- les dispositioga du Orak
Municipal.

3o. Que la Corporation du Comté de Montmoreneynu'evàit Pm
le droit de poursuivre, et que l'action aurait due être prise .pw fi
consell local de la paroisse St. Féréol.

4o. Qu'il y avait en la paroisse St. Fér4cl, o éiatle.dim
deur, deux juges de Paix, et que ces seuls lmgffl de rPqix. pira"~
pu avoir juridiction.

5o. Que le rôle d'évaluation et l'acte de répartitin. ét.aieat umb
et que le chemin étant, pour partie, dii chemin delfrônt, V'spe.
lant ne pouvait être nppelé à contribuer à l'entretient de eette pw-,
tie du chemin.

6o. Que l'argent n'avait pas été employé pour l'ouverture ir
chemin, mais pour payer ses frais de procès.

Ces moyens, dont quelques uns sonktspécieux, ne nous paraisust
pas- pouvoir soutenir l'examen; nous les parcourrons.,dan,%.1,edf
que l'appelant leur a donnd dans sa requête.,-

Premier moyen. La proposition qu'il contient est erronée. Lmu
seules proclamations qui imposent -les .timbres, !et~ en fixent.le ma-k
tant -sur les diverses procédures judiciaires sont qel4qs des 3l Lk. -

cembre 1861 et 26 1D4oembre .1870. Elles ne font, aucune ar&
sion aux poursuites devaut les magistrats pour les.,matières cieiâm,
ou municipales.

En fait, les timbres- n'étaient pu requis. dans l'affaire dont 1,
s'agit.

Scondmoyen. Il repose entièremaent- sur de8s faiqui pea»M,
raissent pas au dossier devant le mnagistrat, et il est de prinip
que la prohibition ne peut exister après~ sentence oitjugeiseat,
défaut de juridiction n'est pas apparenut à la face du dossier.

L'action originaire repose sur des fauits bien simples: le prL.à
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v«obal ordônnant l'ouvertere du chemin 'et les expropriations né-
Musires, les résolution -declarant oeu expropriations faites à l'a-
-wible en'vertu 4eê l'article 908; le rôle d'évaluation de la pa-

esff st. Pér6ol, et la »répârtition préparée par le AecrêtaireýTré-
swier, ',e~ ette paroisse ehi exécution des résolutions du conseil de

mté. La prdtve, de ces faits devait nécessairement entrainer la
umdamnation du défendeur, à moins de l'allégation et de la preuve

èàwant le juge. de Paix des circonstances invoquées dans ce Pecond
myen..

L'Appelant n'a pas cra à propos de s'en prévaloir. Il s'est conten-
Sde nier, et aR*& la eMd0.mnation prononcée sur la preuve des

dE~tlÔs d lademnde ilprétend maintenant que leAtibunal
ivait pas juridiction sur la matière, et ce, en raison de faits non

"arents au dossier, e~t dont lui, l'appelant, a cru devoir s'abstefiir
nlmfrier le tribanaL.
La jurisprudence n'admet pas la prêétention qu'un. défendeur

Ymiêse7 en Cour de première instance, tenter ses chances. de, rëus-

iàe sur nplaidoyer de, dénégation, et réserver, au cas d'insuccès,
.»bref de prohibition pour y faire la preuve de faits nouveaux

4mt pourrait résult.er le défaut de juridiqtion du tribuna.

Where a matter is properly triable at comuion law, prohibition
RS before sentence, but if a party submits to trial it ig afterwards
u» late. Fu*ll us. Fi1utchins. Cowp 424-432. Vide aussi Stain-
but Vt'. Bradsha* 10 But, 349 note.

Ce serait renverser une décision sur une preuve qui n'aurait pas
_Iwaé la matière du litige, donner un encouragement direct à la
nàsmne et à la mauvaise foi, et rendre impossible l'administration

ènotre système municipal.
Elgîx: E*traordinnry Remedies, pages 551, 553, 555, 557.
IDiailleurs l'appelant n'a PaS été plus heureux en Cour Supé-

i»ure tpze devant le juge de paix.

lesprchivé que le procès-verbal, les résolutions acceptant l'ex-

-xr'ypriation volontaire) et la répartition qui, les a suivis sont régu-
tins. IRi en n'y montre ni la simulation, ni la fraude alléguée, ni
,ipe la dette ne fut pas ce qu'elle paraissait être, à savoir, l'imposi-

M6
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tion d'une taxe pour le paiement par la municipalité de, comté,

d'une dette par elle légitimement due. . eÈ

1Bien plus, l'article 708 du *Code Municipal, te4 qu'ainndé pâr la

39e Victoria, chap. 29, ýseoÉ.' 2, limite à. trente jours ile délai pou'

demander la cassiation d'un procès-verbal ou-d'un' rêglenient. Ce

temps'était expiré'lors de la plainte dehat le, mnakistrat,' et l'appe

lan t n'était plui dans les délais poùlr contester le prbcWsvè'rbil le r8k

d'évaluation, ou la répartition.

S'il ne pouvait, en vertu de- cette loi, demandbr la nullité des do-

cuments sur lesquels la plainte' était bâsdéè'il' ne pouvait non pIw

conclure indirectement à ceto -nullité pW! un 'plaidoyer, devant le

magistrsat. Si tel est le cas,) nous nous . ernandolisy Sans pouivmf

trouver la répense, -par quel procédé do'raisonneniet, cette di-

fense, mauvaise devant le juge de paidx, pourrait devenir, non*seule

m ent bonne devant la Cour Supérieure, maii y faire mOine proue..

cer l'incompétence de là Cour de premi&ét instàee.

111gh: Eztraordinary ]RemDedies, pages 558, 559.

Troisième nloyeri. Sur ce chef. comme sur le précédent, ni

référons aux noteis de !'Honorable M. le Juge Stuart. jElles cou-

tiennent un expos4 clair et lucide de la question et nous n'y Djeu-

terons qu'une réponse à l'argument que le Code Municipal dos-

xant aux seuls secré ta ires- trésoriers des conseils locaux, le droit dx

préparer les actes de répartition, les conseils-de comté doivent fairz

prélever les taxes qu'ils imposent par les céonse'iI'sdes diverses pz..

roisses.

Disons d'abord qu'il ne faut pas perdre de vue l'énorme difrtz-

rence entre les taxes, imposées par un conseil de comîé sur derr

ou plusieurs paroisses de ce comté, et les taxes imosesur cer-

tains individus de l'une des paroisses du comté.

IDans un cas, la dette est due par les diverses corporations locale

à la corporation du comté, et l'action pour la recouvrer est don.-

née à cette dcruière contre la corporation locale (Art. 939, C. m ,,t

Il est partant logique que la somme à être payée par 14 corporatim-

locale soit, en ce cas, répartie et prélevée par cette même corpora

55r
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fw, pour être ensuite par elle payée à la corporation du comté,
waancière des diverses corporations locaies.

Danàl'autre cas, au contriïre,'la dette est due par des individus
ss iné où plusieurs paroisses., Elle n'ést pas ' et ne peut être

me dette de la ,oorporati6n locale, et n'est: pas partant préle-
ufe par cette *dernière. Lés individus bontribuables, seuls débi-

oe's directs de la Corporation de comté, cotisés directement par
,j& seule pour un ouvrage sous son contrôle spécial, ne relèvent
me de cette Corporation, leur créancière directe, sans l'intermé-
dire possible de la corpgration locale.

I.est ainsi que«dans l'espèce la c:rporation de comté.a pu nom-
ar un officier spécial.pour surveiller les ouvrages, et repartir et
P&ver le montant voulu (Art. 182, 376 785 0. M.).

Lobection que le seul secrétaire-trésorier local peut repartir et
jsever des deniers dans les limites de la corporation locale n'est
ïiàeurs fondée que sur les articles 954 et suivants.

Ces articles se trouvent sous la rubrique de la perception des
ames dans les municipalité locales, et n'affectent que la perception,
ai des taxes purement locales, soit de celles imposées par les mu-
inipalités de comté sur les corporations locales.

Quant à celles imposées par les conseils de comté sur les indivi-
ha contribuables dans les différentes corporations locales, elles sont
ii--es par les articles 804 et seq. et 814 et seq., lesquels ne se
,uportent pas spécialement à la perception des taxes purement lo-
mâm% comme les articles 951 et seq. mais régissent toute la ma-
me des taxes.

Ce sont des articles généraux auxquels les articles 954 et seq.
m ifnt exception que pour la perception des taxes locales, impo-
iîs par le conseil local ou par le conseil de comté sur les corpora-
tms locales.

La concordance des articles 804 et seq, 814 et seq. et 785 nous
-:mnres forcément à la conclusion que le code, en donnant aux con-
. Ts de comté le droit d'imposer des taxes sur les individus, leur

,swmme conséquence naturelle, donné en même temps le droit de
l, prélever.
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Ce système est d'ailleurs en harmonie avec les autres disposi-
tions du Code Munjeipal. - A-inùý par" à:m»l9, -61e YJ'aiele 793,
la corporation 'de <eôint4 eut ýawible &n«. wiiende pour - défaut

d'entretien des chemins sous son contrôle, et .daprês l'a.ppelanty elle
devrait payer cettâ. amende, s4us avoiy le-ime, aucun mnqyep de
percevoir les sommes néesipour le,, hou ,entretien ,de ces
mêmes chemins. BELe-enseraitirMdit uesml action contre

le SecrétaireýTrésorier local, Wur. le rerurseietd sm s
qu'il aurait dû-préle#er.

Comme dernière raison, ùkous pQuxians ajouter qu i ce moye
de l'apýelant pouvait -valoir, il n'aurait ,pu être, tout au plus,
qu'une ddfenke à l'action. Sý'il .it bon en loi, il ne pourrait éta-

blir que le naljugé. Ilerfait un grief d'appel de la décision du
magistrat, maisil ne saurait jamais donner lieu au bref de la pro.-
hibition.

Quatrième moyen. L'appelaot confond ici les, plainteo po>ur

amendes -ou pénalités, imposées par le .Code Municipal, avec les

taxes, ou iedevancés munieipaleFý

Les premi6res ne sont recouvrables que devant un magistrat ré-
sidant dan 's les limites de 'la'municipalité locît4&@(rt. 1042). Les

secondes so'nt 'recouvrâbles dÊvatit les juges de, Paix du D~istrict,
sans lituitatio n-àe la Juridlctiôù par la résidence, (art. 9,51).

Cinquième moyen. Nous avons déveéloippé sousl iesdcond moyen

la, réponse'à cette obJection, t nous "ne pouvons que r*5péter, qu'ici
encore, c's erison de mal ju, énon un motif de prohibi-

tion. Ce chef aurait pu donnQr'lieu' - l'appel autorisé par l'article
lUOl, mais cet appel. néglig,é par~ I'appélai2t n's u'n isou

additýoqqelle pour luidéfendre la prohibition.

sixê upn moyen. Nous ne le notons que pour 'mémoire.
Que l'argent ait é-té bien ou mal depensé, *qu'il ait ou non été

déturé ar esinivdLi n:pt les! officiers mnunicipaux, la dé-
cision e9 ndainnant un' contribuable à payer la somme à lui attri-
buée par la repartition a'en est pas moins valide. Il ne s'agit pas

de savoir ý'il y a eu marlversation, ma-is seulement âit Cour de,

première instance'avec juridiction sur 'le litige a elle sOutn1ý
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A pr .edingby prohibition thM beea takeg by the plaintiff upon

the- Judgniént of a magàtvate. ae<demaing .hi;m te .pay -a suin of

rnowyy to ýthe côunty.;

T he CÔuûty~ of Môùtmerendy,,by procèwverbal dluly miade and

honioloé,ated, ordered the opening and uiaking of a road in the

Parish of St. Féréol at the ebst)ôf certain inhabitants of that parish

for whose berxefit thé rond was opetd ;' sübuqueutty au &et of ap-

portioameut, in execution of the said procès-verbil, -was by the

(3ouùcil of tie Ueunty, ordéted to be- made, and the Seoretary-

Treasurer of the Parieh of Sailit Eér4ol vas charged with mùaking

the saffie. This aiso was a! tér*ardà homologated by the Conty

Council ïf'ter the due observance of thd legal formalities. -The

Secretary-Treasurer cf the ?Parish cf Saint Feteol was then ese-

ployed by the County Council to give the necessary notices of pgy-

nment te ail persons named ini the act of apjiortionment andto re-

cei're payaient of the Bmre. Mi thia was ais doqýq and ne objec-

tion was made te the procès verba ot, aet. Qf app&rtionm 'eeut at any

time dnring which, by-law, it was coinpqert te object to theai.

The plaintiff in the cause, after due no tice te, pay, made default,

ud proceedinge were adopted before a magistrat.e in the name of

the County, ngainst him for the recovery of a sum cf ten dollars

and flfteen cents, arnount for which he stands liable under the act

of appointasent. The plaintiff appeared by attcrnéy, pleaded a

denial, and put the corperation under the obligationte prove its

cae, wbich. it did te the satýisfaction cf the agsrt.The case

of the Corporation beiog closed, the plaintiftiýas asked if lie had

any evidence te adduce upon bis defence, and upon bis âeelaration

that lie had net, the case was considercd and decided hby the ma-

gistrate, condernning the plaintiff te, pay the sum deinanded. Execu-

tien ini due timie was issued upen this judgiueînt) wken the

plaintiff resorted te, the proceedings by prohibition.

Numerous reasons, arc alleged by hinm, of, which b' for the lar-

gest nunib& go te, the merits of the case ;ýs he views it, and are

inaidmiss-iblc te ground a prohibition!; th,. only grounds set ut) by
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the plaintiff iwhich it is necessar>' to mention at al, are, that the
magfistrate had refused to hear the plaintiff and admit him, to
plead, that eae of the proceedings before the. magrate were
stamped as rtsluired b>' lau, and vere oonsequently null ;- that the
proceeding, -fer the recover>' of the sum due covld only be taken

cby the Munieipaity of St. Fereol, and flot hy the Gounty Munici-
palit>'.

As to the frat of those objections there is no foundation in &et.
for it the proceedings before the maistrate establish the ver>' re-
merse and there wus no attexnpt miade to, controjert thetn, This
;ground wus possibly urged to secure the granting of the Prohibi-
'tion in liminc.

Ms to the second, no stamps are reqirired t> be put upon the
,preeeedings before 'nagiétrate in civil 'nattera, such as the present,
and no Objection to the want of stamps uns made in the progress
of .Ifie proceedinge, nor did the plaintiff himself stanips bis pro-
celings there.

The remaining ground that the Count>' M unicipalit>' could flot
co.ileet a tai iinposed by itaelf flot on a Municipalit>' but on cer-
tain individuais in whose interest it had opericd a road which was
a (Jounty road, and within its exclusive jurisdiction, is a proposi-
tion of law grounded on articles in the Munieipal Code, and whieh
ean be safely deoided only by reference to, thern.

êrt. 938 enacta. The amount of ever>' tax imposed by a Coun-
ty Council, for general or op ecial purposes, is levied, except in the
case mentioned in articles 490 and 491, on ail thLe local corpora.
tioni of such County, ini proportion to the total value of their tai-
able property liable for the payment of such tfax.

Art. 939. 7 W.- portion imposeci on eaclr local Corporation con
alPiute a deld "aable by suc7k Corporation to the (Jounty Council,according Io the conditiou and in the termsfixed l.y such <3ouneil.

The amount of auch portion or debris levied in the local Muni-
cipality, in the same mnner as local taxes, on ail the taxable pro-
perty subjeet to such tax, without it keing necessary to mùke otiier
by-iaws or orders for that purpose.



There la nothing difficuit in seizing th. full meaning of these ar-

ticles. The taxes iniposed by the Couty Concil ou the local cor-

porations of sueh (3ounty, are debtsrpayable by such local corpor-

ations to the County Council, and are to be levied in the local Mu-

nicipalities lu the sanie manuer as local taxes, without it beiug ne-

oessary to make other by-laws or orders for the purpose.

A tax imposed by a county council, not upon any local maunici-

pality, but upon certain individuals, could under noue ofthe knowu

rulcs of interpretation of statutes, be held to fall within the mean-

ing of these two articles; but as the municipal code is to be car-

ried out by persons far from familiar with law, it was deemed pro-

per to make assurance doubly sure, and to except from the opera-

tion of these articles, the cases rnentioned in articles 490 and 491

of the Municipal Code.
Let us now se the cases which are not regulated by the articles

above mentioned.

Art. 490. To levy by means of direct taxation on ail the tax-

able property, or only ou the taxable real estate belonging to thies

persons who, iu the opinion of the County, are'interested in any

public work carried on under the control of the corporation, or

belonging to those w/w bencfit by such wnrke, all sums of nioney re-

quired for the construction and maintenance of such work. j

Art. 491. To levy by means of direct taxation, money requir-

ed for auy purpose, within the scope of the functions of the Coun-

cil, ou ail taxable property, or only on aIl taxable real estate coin-

prised within a part of the Municipality,: ou petition by the ma-

jority of the rate o f payers hiable to psy sucli tax, to the citent and

under the conditions set forth iu such petition.
The County Council only exercises the power conferred by thia

article wheu the territory cf the majority of the rate payers, of
'which. such petition was preseuted, is iutercsted in two or more lo-

cal municipalities of the Couuty, or whea the moncy to be raised
and levied la te be employed on some public work which falîs un-

der its jurisdictiou.

The power of the County Municipality to levy, by means of
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direct taxation, upon.the persons interested in auj public Work
and who benefit by it, is thus unequivocally conferred upon the
Couuty Muuicipality and is the case distiuguished and excepted
f roma the power confbrred upon the County Muuicipality, to impose
taxes on the local municipalities, which last taxes cal' ouly be
levied by sucli local municipalities themselves.

Lu brief, taxes, iniposed by the County on local municipalities,
eau bu levied by such local municipalities ouly.

Taxes ordered to bc levied on taxable property belonging. to per-
sous interested or benefitted by any public .work, is direct taxation
by the (Jounty, to be levied by it only.

The tax to be levied on the plaintiff, of which he complains in
the preseut cause, is a direct tai imposed upon him by the (Joun-
ty for a road, in which he was interested aud benefitted, aud
faîll within the purview of the two. last meutioued articles aud flot
the two first.

The opeuiug eof the road in question by the Couuty Muuicipa-
lity, and taxing the persona directly for whose benefit it is miade, is a*
legisiative power, embodied iu the Procès-Verbal and net of appor-
tionnient upon whieh the proceedinga before the magistrate rest.
These important documents arc biuding until they have been au-
nulled by the Nagistrate Court or the CJircuit Court, in the man-
ner and within the delay prescribed by the article 100, 461, 705,
cf the Municipal Code. No proceediugs whatever have been
adopted, by an interested party, nder these several articles, to
have the procès-verbal and act of apportieumeut, or either cf them,
annulled, and they wcre consequently biudiug on the magistrats,
and are equally se upon this Court : their legality canuot bu em-
peached collaterally upen Prohibition. The Secretary-Treasurer
proved before the magistrats that more than the three months pres-
cribed by the Municipal Code, had elapsed after the giving cf the
required notices in relation te these documents, before the pro-
ceedingq3 were taken against the plaintiff, and that they were net
called in q~uestion. 1 assume it te be law that the validity of Pro-
cès-Verbaux and acts eof apportionnient canet be tried ineideutally,

563



564 LA REVUE LÉGALE

and that they are conclusive until set aside by direct proceedings,
suoh as furnished and autborized by the New Code.

The prohibition in this cam was resorted to after judginent reu-
dered by the magistrate, and after the plaintiff had aoquiesced. to
bis jurisdiction by appearing- without challenging it, and p leading
to, the merits of thé demand made upon him. As a general rule,
governing the remedy by prohibition, it must be resorted to bet.
ween the commencement of the action complaiued of and final
judgment. Otherwise the want of jurisdietion must appear on the
face of the proceedings in order to, justify prohibition after judg-
ment. Lord Abinger G. B. observed in Rtobert and Ilumby "& the
rule seema to be this, that if you wait and take the chance of a
sentence in vour favor, you cannot afterwards objeot to the juris-
diction, unless it appears on the face of the proceedings that Uic
Court had, no jurisdiction," in Beggin and Bennet Lord 5laa.d
drawing the destination between cases wherein thc parties have ao-
quiesced in the juriadiction of the Court below, and those whre
the objectio~n had been taken at the trial. says. "1 If it appearg
upon the face of the proceeding that the Court below has no juris-
diction, a prohibition may issue at any tinie, cither before or after
sentence; because ail is a nullity, it is coram nou judice. But
when it does not appear upon the face of the proceedings; if the
defendant will lie by, or suifer that Court to, go on u nder an apparent
jurisdiction, as upon a contract mnade at sea, il- would be un-
reasonable that this party, who, when defedant below, lias thu.s
lain by snd concealed tromi thé- Court below a collateral tuatter,
sliould corne hiter after sentence against hini there, and su ggez-t
that collateral matter as a cause of prohibition, and obtain prohi-
bition upon it, after ail this acquiescence in the jurisdictioa of the
Court bclow.

In the present case the pluintiff not only abstained tromi ur<'in-
any objection to the jurisdiction of the Magristrate, but lie never À-
tacked the Procès-'Verbal or act of apportionment which, the magis-
t rate rnerely gave effeet to. It would, in niy opinion, be dealiig

fa tal blow to our municipal systew, and it would be sÂnctionilig

564



DÉCISiONS DES TRIBUNAUX

an oppressive course of conduct in the rate payers, to absolve them
from urging their objections to the jurisdiction of the Court, or the
validity of the municipal acts, in a direct franc manner, and to
listen to such objections upon proceedings in Prohibition collater-
ally. I take for my guidance the rule which obtains in England,
and I am of opininion that the plaintiff has made out no cause in
prohibition, and that he must consequently fail.

JUGEMENT:
La Cour, après avoir entendu les parties, par leurs avocats res-

pectifs, sur le mérite, examiné tant le dossier de la procédure en
Cour de première instance, que les Griefs d'Appel produits par le
dit appelant et les réponses à iceux et sur le tout mûrement déli.
béré :

Considérant qu'il n'y a pas mal jugé dans le jugement rendu par
la Cour Supérieure pour le Bas-Canada, siégeant à Québec, le cin-

quième jour de Novembre, mil huit cent soixante dix-sept, et dont
est Appel, confirme le dit jugement avec dépens contre l'appelant
en faveur des intimés.

Et la Cour ordonne le renvoi du dossier à la dite Cour Supé-
rieure a Québec.

BLANCHET & PENTLAND,
Avocats de l'Appelant.

BOSS & LANGUEDOC,
Avocats des Intim4s.
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COUR DU BANC DE LA REINE.

(EN APPEL.)

QUÉBEC, 7 JUIN 1878.

Coram SIn A. A. Dorion, J. EN C. MONK, J. RAMSAY, J. TEs-

sIER, J. ET CROSS, J.

No. 7.

DAME MARIE ANNE EMELIE PRIMEAU, ET AL,

(Demandeurs en Cour Inférieure,)

APPELÀNTS.

JOSEPH TRUDEAU,

(Défendeur en Cour Inférieure.)

INTIMÉ.

DAME PRILOMENE GUNNER ET AL.

TIER5SSIss.

JuQ* : Qu'un défendeur qui tient hôtel, mais qui est sur le point
d'abandonner cette occupation, et qui fait annoncer la vente
de ses biens meubles et les vend, à la connaissance des de-
níandeurs, ne sera pas pour cela sujet au bref de saisie-arrêt
avant jugement .

MOYENS DES APPELANTS.
Le présent appel est d'un jugement rendu par la Cour Supé-

rieure, à Québec. maintenant les conclusions d'une Requête de l'in-
timé qui demandait l'annulation et la mise de côté d'une saisie-
arrêt avant jugement, prise par l'appelant le trente d'Avril dernier.
Ce jugement en date du 5 Novembre 1877, et est ainsi conçu:

Preseni: The Honorable Mr. Justice ANDREW STUART.

"The Court, having seen and examined the proecedings and
evidence of record, and heard the parties by their counsel respec,
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tively upon the merits of the defendant's Petition to set aside sai-

sie-arrêt ;
" Considering that the plaintiff's have wholly failed to show that

there was any ground for issuing a Writ of saisie-arret against the

defendant in this cause and that he was about to secrete his estate,
debts and effeets, with intent to defraud his creditors or had secret-

ed the sam ;
" Considering that the defendant hath shewn in a satisfactory

manner that, being about to give up the occupation of Hotel

Keeper, he advertised for sale, bis moveable effects, and the said

sale was generally known before it took place and was so by the

plaintiffs ;
"Considering the fact of the said sale in no way justified the

plaintiffs to resort to a saisie-arrêt against the Defendant, the

Defendant's Petition praying that the saisie-arrêt in this cause

issued be set aside and annulled, is granted, with costs against the

Plaintiffs."
Les faits de la cause se présentaient comme suit:

L'Intimé, qui tenait un hôtel assez considérable, à Québec, était

endetté envers les Appelants, en une somme de trois cent soixante

et une piastres et dix neuf centins, pour des provisions et effets

d'épiceries vendus et livrés à l'Intimé pour son hôtel. Il consentit

pour cette considération aux Appelants deux billets promissoires,

l'un le 4 Février 1877, pour cent cinquante.deux piastres et soix-

ante et sept cents, payable à trois mois de sa date, et devenant par

conséquent dû le 7 Mai 1877, l'autre le 6 Avril 1877, pour deux

cent huit piastres et cinquante deux cents, payable aussi à trois

mois de sa date, et devenant dû le 9 Juillet 1877.

Les appelants, ayant appris que l'intimé avait vendu, les 16 et

17 d'Avril 1877, la plus grande partie dn mobilier de son hôtel,

et que les 30 Avril et 1 Mai, il devait vendre le reste de ee mobi-

lier, sans en avoir prévenu les appelants; et ces derniers ayant de

plus été informés de certaines libéralités de l'intimé, et de son état

d'isolvabilité, et que par ces procédés il se rendait complétement in-

capable de payer ses dettes, au grand détriment des appelants et-
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de beaucoup d'autres de ses créanciers, et que l'intention évidente
de l'intimé était de les frauder dans leurs justes droits, firent, la
trente d'Avril 1877, par l'entremise d'un des appelants M. C. E.
A. Langlois, l'affidavit ordinaire pour obtenir l'émanation d'un
bref de saisie-arrêt, entre les mains de Dame Philomène Gunner,
épouse d'Octave Lemieux, Encanteur, et la Banque Nationale, à
Québec.

La Banque Nationale déclara avoir entre ses mains une somme
de trois cent vingt trois piastres et quarante deux oenta, et le dit
Octave Lemieux une somme de seize piastre et quatre-vingt dix
cents et une pompe à bière valant à peu près vingt à vingt-cinq
piastres.

Le vingt-six Mai, l'intimé fit et présenta aux Honorables Juges
de la Cour Supérieure, en leurs chambre,une Requête demandant
que le bref de saisie-arrêt fut cassé et annulé, et mainlevée don-
née aux Tiers-Saisis et la saisie-arrêt renvoyée avec dépens contre
les appelants.

Les raisons alléguées dans cette Requête étaient la fausseté des
allégations de l'affidavit des appelants; que l'intimé devait cesser
de tenir hôtel, et qu'il faisait la vente du mobilier de sond hôtel

. pour payer ses créanciers, que ses biens étaient suflisants pour
)payer tous ses créanciers.

L'Intimé alléguait en outre que les appelants lui devaient cent
piastres, montant d'un chèque des appelants à l'intimé pour argent
prêté le 20 Avril dernier, et vingt piastres payées à leur acquit à
un nommé J. Picard.

Les appelants répondirent généralement à cette Requête, et en
outre qu'il était vrai que les appelants devaient ces cent piastres,
montant d'un chèque, à l'intimé mais que ce chèque était payable au
porteur et pouvait être transporté d'un moment à l'autre par l'in-
timé, ce que les appelants ignoraient ; que ce chèque avait été,
après de pressantes sollicitations de la part des appelants auprès de
l'intimé pour avoir leur dû, obtenu par l'intimé des appelants, sur
te prétexte alors donné que cette somme lui était prêtée par un
nommé Charles Bergevin, marchand, de Québec, et que cette
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somme devait être rendue àoe nommé Charles Bergevin, ce qui
était faux, vû que et argent était le sien propre; que les appe-
lants avaient été indignement trompés par l'intimé et qu'ils avaient
taison de croire ce qui était mentionné dans le dit affidavit ; qu'à
part des deux billets de l'intimé, ce dernier dèvait en outre trente
piastres et quarante cinq bents pour des-effets d'épiceries vendus
et livrés depuis les dits deux billets; et que la dite somme de cent
piastres, plus douze piastres payées au nommé J. Picard, hors de
la connaissance des appelants, devaient *tre déduits sur le montant
des billets et du compte.

Plus tard les appelants ont demandé le montant de ce compte
par une demande supplétoire.

La preuve qui a été faite sur le tout a démontré clairement que
les appelants avaient eu raison d'en agir comme il l'ont fait.

Il a été prouvé, de la manière la plus positive, qué l'intimé, par
ces ventes qu'il a faites, s'était rendu complètement insolvable.

Le fait que l'Intimé a vendu à l'encan public les meubles meu-
blant son hôtel, peut-il rendre sa position plus favorable ? Les appe-
lants prétendent que non.

De quelque manière que l'intimé se soit rendu insolvable, cha-
cun de ses créanciers avait droit de s'en plaindre. C'est ce que
les appelants ont fait en prenant la saisie-arrêt en cette cause.

Les appelants ont-il eu raison d'adopter cette procédure.
La preuve qui a été faite a démontré que les appelants au-

raient infailliblement perdu leur créance s'ils n'eussent pas pris
cette mesure.

L'intimé a lui-même donné aux appelante, à part des informa.
tions que ces derniers avaient re9ues, de justes sujets de crainte, et
il n'a pas fait ce qu'un débiteur, bien désireux de rencontrer ses
engagements, fait généralement dans de semblables cas.

Après la première vente, que l'intimé à faite, savoir; le vingt
d'Avril, M. Langlois, un des appelants, se rend chez l'intimé et lui
demande un à compte sur ce que ce dernier lui devait, c'est alors
que l'intimé, usant de subterfuge, sous prétexte qu'il avait em-
prunté cent piastres du nommé Charles Bergevin, obtient de M.

569



LA REVUE LÉGALE

Langlois, un chèque pour ces cent piastres payable az porteur.

M. Langlois se voit encore trompé, quelques jours après par les
commis de l'intimé, à qui ce dernier a dit de répondre à ceax qui
le demandaient qu'il n'y était pas, afin d'éviter la visite inoppar-
tune de ses créanciers.

M. LanglQis, inquiet de la position financière de l'intimé fait

part de ses craintes à M. L. H. Gosselin, un des pension-
naires de l'hôtel. Voici ce que ce dernier dit dans son témoi-
gnage: " Avant que cette saisie-là ait été prise, j'allais quelques
fois chez les demandeurs. M. Langlois, un des demandeurs, m'a
dit dans ces occasions, que le défendeur lui devait trois ou quatre
cents piastres. M. Langlois, demandeur, m'a demandé ce qu'il
devait faire dans cette affaire-là, c'est à peu près le vingt-quatre ou
vingt-cinq d'Avril dernier. Je lui ai répondu qu'il n'y avait pas
de danger parce que j'étais sous l'impression que M. Trudeau•était

riche. Il m'a dit alors qu'il avait été informé que le défendeur

n'avait rien. Je lui ai alors dit, si vous êtes certain de ce que vous

dites là, voyez votre avocat avant que la dernière vente ait lieu."

Les appelants sont encore informés que l'intimé, n'ayant .pa.

d'argent pour payer ses dettes, continue néanmoins à jouer aux

cartes, à l'argent, avec ses amis, dans son propre hôtel, ce qu'il

était dans l'habitude de faire auparavant, et s'expose à perdre des

sommes considérables au jeu.

Le trente Avril dernier, les appelants envoient leur commis M.

DeChamplain, pour tâcher d'obtenir un règlement de leur créance,
et l'intimé nie emphatiquement le compte de trente piastres et

trente neuf cents, compte qu'il a été forcé d'admettre à l'enquête,
et insulte au crédit des appelants en répétant malicieusement à leur

agent qu'il avait appris qu'ils devaient faire faillite, et veut con-

traindre les appelants à venir solliciter un règlement à son hôtel.

Ce qui précède demontre assez l'intention frauduleuse de l'inti-

mé; mais la preuve en a fait voir davantage.

M. A. D. Riverin est le débiteur de l'intimé au montant de $25,
pour pension dûe depuis 1875 au premier de Mai dernier, et c
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même M. Riverin paraît avoir reçu de l'intimé, dans le mois d'A.
vril, dernier, une somme de deux cents piastres.

M. L. A. Sénécal, qui ne parait pas être le créancier de l'inti
mé, pour aucune cause licite au moins, reçoit de l'intimé une
somme de deux cent vingt cinq piastres les vingt quatre et vingt
sept d'Avril dernier.

Un M. Vermette, boucher, fournisseur de viande à l'hôtel de
l'intimé, parait avoir reçu de l'intimé le six d'Avril dernier, une
somme de cent quatre-vingts piastres et le jour de la deuxième
vente, il reçoit une prétendue créance qu'il fait alors valoir, um
piano et un banc de piano qui sont achetés chez l'intimé par ua
nommé Dufresne, pour un montant de deux cent vingt-neuf piastres
que ce même Vermette lui devait, et ce sans aucun transport, et
sans que ce M. Dufresne ait même consulté l'intimé au sujet de
cet achat important.

Hermine Lillois, une servante de l'intimé, qui a été à son se'-
vice pendant près de trois ans, et dont les appelants n'ont pu pro*-
ver les relations avec l'intimé, parce qu'ils en ont été empêchés par
i'Honorable Juge President à l'enquête, qui s'est mariée quel-
ques jours avant ou après le premier Mai dernier, et chez qui
l'intimé réside actuellement depuis quelques mois, reçoit et pré-
sent de l'intimé, avant la saisie en cette cause, au détriment de
créanciers de ce dernier, un set complet de meubles de chambre à
coucher évalué à vingt piastres, et un moulin à coudre évalué à
trente-cinq piastres.

L'intimé s'associe avec le même M. A. D. Riverin dans un pré-
tendu acte de vente d'une propriété, située à Charlesbourg, lequeL
est enrégistré le treize Mars dernier, pour une prétendue somme.
de treize cent vingt-cinq piastres, sur lequel mentant ce même ML
Riverin parait avoir payé à l'intimé neuf cent quatre-vingt qua-
torze piastres, tandis que toute cette transaction est fausse et n'a
jamais eu lieu, mais a été faite dans un but évidemment fraud-
leux entr'eux.

L'Intimé requiert lencanteur le trente d'Avril dernier, de li
rendre compte immédiatement après chaque jour de vente, de
montant réalisé, et se fait payer ainsi une somme de cent qua-
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mate-huit piastres par le tiers-saisi Lemieux, plus de deux heures
apirés que la présente saise-arrét est signifiée entre les mains de ce
même M. Lebieux, ce à quoi co dernier ne tient nullement compte

nuserment, tel que cela appert par sa déclaration comme tiers-

Voir date du rapport de l'huissier exploitant et témoignage de
J5. 0. Filteau.

Voici en substance ce qui a eu lieu, quant aux fait,%.

Maintenant, quand bien même il n'existerait aucune preuve po-
dive de la fraude dont s'est rendu 9oupable l'intimé,,et qui est en
peuve en cette cause, voyons ce que dit la loi au sujet de la pré.
umption de fraude à défaut de preuve postitive.

Chardon. Traité du Dol. Vol. 2. pages 4. 372. 388.

Dans la cause de Bell et Rickaby, décidée en appel, en Juin
M ,nous voyons daus les notes de Son Honneur le Juge en

CWf, ce qui suit:

"6But the Law doos not require direct and positive evidence of
làe fraudulent intent of the debtor, nor of the actual knowledge by
*he creditor of tuie financial condition of bis debtor. Such proof in
must cases would be impossible, parties intending te commit a
baud do not boast of it, and a creditor who wishes te secure lis
éli wilI not proclaim that bis debtor is hopelessly insolvent. The
poof of fraud eau only be made by proving the circumstances un-
dW which eaeh transaction was made, and by the presumptions
bWing from such cireumstances."

Bédarride. De la fraude, Vol. 1, No. 254. Dans tous les cas
eà la preu'ze testimoniale est admissible, la preuve par présomption
Tuat également.

I'So, if au inqolvant debtor gives the whole or greatetit portion
4ihis assets te pay eue of his creditors, leaving nothing, to pay his
*her crediters, he will be presumed te have intended what is the
4lreet and natural resnît of his act, thnt is, to defraud or injure
bi creditors, whether in fact he had such actual intent or not. It

n ot even necessary te establish, thnt the debtor was insolveut at
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the time he made the transaction, it is sufficient to prove that by
making it he reduced himself to a state of insolvency.

" The circumstances which, under the rules established by tht
code after the principles derived from the roman Law and the
Jurisprudence prevailing both in France and in this country, raise
presumptions of fraude in a conveyance, and the disposal by the
debter of the whole or greatest portion of his assets."

2 Bédarride. De la fraude. Nos. 645. 2e alinéa. 721, 767,
769, 3e aliéna. In fine.

Acte de Faillite de 1875. Sec. 3. ss. J. et note à la ss. D.
Code Civil du B. C. art. 1981, 1982.
Par ces citations on voit que, à défaut de preuve positive de

fraude, l'intention de frauder de la part du débiteur s'infère quand
ce dernier enlève ou diminue de quelque manière que ce soit le
gage des créanciers, de manière à les empêcher d'être payés en eu-
tier de leur dû.

Les appelants désirent de plus soumettre à cette Cour que la
procédure adoptée par l'intimé n'est pas celle qu'il devait adopter
par nos lois.

Par les articles 854 et 865 du Code P. C., il est déclaré que k
défendeur peut contester la saisie-arrêt, soit simple ou en maiw

tierces, de la même manière que le capias.

L'art. 821, 2e alinéa dit. " Mais si la contestation est bâsée

sur la fausseté des allégations, elle doit être liée sur la Requête d,

défendeur, suivant le cours ordinaire et indépendamment de la

contestation sur la demande principale, à moius que l'exigibilité de

la dette ne dépende que de la vérité des allégations en la déposi.

tion, auquel cas l'émanation de l'arrêt est contestée conjointement

avec le fonds de la demande.

Or, en cette cause, la saisie-arrêt a été prise avant la maturité

des deux billets dûs par l'intimé, et ce dernier devait faire la con-
testation de cette saisie conjointement avec le fonds de la de-

mande.
Métrissé vs. Brière, 15 L. C. J. p. 259.

Sur ce chef seul, la Requête de l'intimé devait être renvoyée.
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Les appelants soumettent en outre que la Cour Supérieure n'a-
Tait aucune jurisdiction pour rendre le jugement en cette cause.

L'article 819, du Code P. C., dit que, " sur Requête présentée
au tribunal, ou à un juge en terme ou en vacance, le défen-
deur peut obtenir son élargissement, en établissant qu'il est exempt
de l'incarcération, ou en faisant voir que les allégations essentielles
de la déposition sur iaquelle repose le capias (ou la saisie-arrêt, sui-
vant le cas,) sont fausses et insuffisantes.

Or, dans le cas présent, l'intimé demandait, par les conclusions
de sa Requête, que le bref de saisie-arrêt fut cassé, annulé et mis
de côté. et jugement à été rendu en conséquence, et cette Requête
était adressée aux Honorables Juges de la Cour Supérieure, et à
Eté présentée a un Juge en Chambre, et toutes les procédures ont
tu lieu et la cause plaidée, devant un Juge en Chambre.

Le Juge hors du terme n'avait juridiction que pour déclarer si
ýes allégations contenues dans l'affidavit étaient suffisantes et éta-

issaient un droit d'action et non pour déclarer la saisie-arrêt nulle.
The Canadian Bank of Commerce vs. Brown, 6 Rev. Leg. p. 26.
Emmanuel vs. Hagens, 6, Rev. Leg. p. 209.
La Cour, In Banco, n'avait non plus aucune jurisdiction de dé-

2ider une cause soumise à un juge en chambre et changer ainsi les
droits existants des parties.

Les appelants, confiant dans leur droit et la justice de leur cause
demandent que le jugement de la Cour Inférieure soit renversé, et
à Requête de l'intimé renvoyée avec dépens.

MOYENS DE L'INTIMÉ.

L'Intimé devant cesser de tenir l'Hôtel de " Mountain Hill
iouse," au mois de Mai dernier, fit vendre son mobilier le 20 et
es 29 et 30 Avril. Ces ventes avaient été annoncées dans tous
es journaux de la ville, et furent faites par O. Lemieux, encan-

leur. Un grand nombre de personnes y assistèrent, entre autres
personnes des créanciers de l'intimé et M. Langlois, lui-mème, un
des appelants; le montant réalisé par ces trois ventes s'est élevé à
M semme d'environ $1,400.00.

Le jour de la dernière vente les appelants firent émaner contre
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l'intimé un bref de saisie-arrêt avant jugement entre les mains de
l'encanteur et de la Banque Nationale pour $361.19. Langlois,
l'un d'eux, jure que cette somme est due aux appelants pour deux
billets promissoires dont le premier de $152.67 ne devenait dû que
le 7 Mai, et le second de $208.52, le 9 Juillet 1877. Il ajoute
l'allégué ordinaire: qu'il est infirmé d'une manière cro&able, etc..
etc., que l'intimé est immédiatement sur le point de récéler 4es biens,
dettes et effets et en a de fait récélé une grande partie, à la connais-
sance personnelle du dit déposant, dans la vue de frauder lot dits
appelants, etc.

L'Intimé contesta de suite le bref de saisie-arrêt. Il nia tcu
les allégués de l'affidavit, allégua le contraire en termes formels .t
positifs, et ajouta les faits ci-dessus mentionnés : qu'il cessait dt
tenir hôtel au printemps; qu'il avait fait annoncer la vente de son
mobilier dans tous les journaux; qu'il avait donné l'ordre à l'en-
canteur de payer tous ses créanciers qui viendraient acheter en
acceptant leurs bons ou billets comme de l'argent, et que ces der-
niers en avaient été avertis, le tout à la connaissance des appelants
et il demanda le renvoi du bref de saisie avec dépens.

La contestation, liée sur ces questions, les parties procédèrent à
leur enquête.

L'Intimé a examiné 12 témoins; les appelants 17.
La preuve est longue mais elle peut se sésumer en peu de mots

L'intimé a rendu compte de tous les biens vendus. Il a prouvé
que l'argent en provenant a été d'abord employé à payer ses créan-
ciers et que la balance a été déposée à la Banque. Voir son compte
de Banque. Pièce numéro 7 du défendeur et le témoignage de
Lemieux. Il a examiné ensuite un grand nombre de ses créan-
ciers qui, tous, lui ont donné un certificat d'honnêteté et de probi-
té ; tous ont juré qu'ils ont eu connaissance des ventes de l'intimé ;
que ce dernier leur devait alors et à quelques uns des sommes con-
sidérables ; qu'ils n'ont rien acheté à ces ventes malgré ses invita-
tions parcequ'ils savaient qu'ils seraient bien payés, et que de fait
ils l'ont été depuis ou ont réglé par billets et sontparfaitement sa-
tisfaits. Parmi ces témoins, se trouvent tous les créanciers privi-
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légiés: le loesteur, la boulanger, le boucher et les principaux four-
nisseurs de l'Htel.

L'Intimé a établi de plus, que sur -la vente de son mobilier,
$1,400.00, i a payé plus de la moitié à ses créanciers dont les

dettes étaieût alors échues lors de ces ventes ; il a prouvé qu'il
avait déposé jour par jour à la Banque Nationale, non seulement
la balane du produit des ventes, mais encore les recettes ordi-
naires de l'Hôtel pendant tous le mois d'Avril, et que le jour de la

saisie, 1 restait à son crédit à cette Banque une somme plus que
suffisrate pour payer les appelants. En effet eaux-ci, dans leur

emp.essement, avaient oublié qu'ils devaient eux-mômes à l'appe-
lau, $112,00, comme suit: $100.00 par leur chèque pour argent
pété et $12.00 payées à leur acquit, admis dans le protêt aux
iemandeurs; de sorte que lenr dette n'était de fait que de $249.19;
or le montant saisi à la Banque est de 8323.42; pour prouver la
parfaite bonne foi de l'intimé il suffit de faire remarquer que le
dernier dépôt fait par lui à la Banque l'a été le lendemain de la
dernière vente et le lendemain de la saisie.

L'Intimé a établi en outre qu'il lui était dû des crédits considé-
rables, 81,871.51, et qu'il n'avait ni réglé avec ses débiteurs ni dis-
posé de ses créances, et que ses livres étaient encore dans le même
état lors de la saisie qu'auparavant. Il a établi enfin qu'il devait

continuer à résider à Québec ; qu'il avait fait des démarches pour
louer une maison, pour tenir un petit hôtel ou faire un petit com-
merce, et Langlois l'admet dans son témoignage.

L'Intimé a donc détruit entièrement la présomption soulevée
par l'affidavit des Appelants; il a fait disparaître même toute rai-

son de douter à ce sujet; il a justifié sa conduite, vengé et rétabli

son caractère d'honnête homme. Il n'a rien fait pour frauder ses

créanciers il a employé le produit de ses ventes à les payer ; il lui

reste $1,800.00 de crédits ; il a en Banque plus qu'il ne faut pour

payer les demandeurs. Où est la fraude ?

Les appelants, seuls, ont eu recours à la procédure blessante et

injuste dont l'intimé se plaint; seuls, ils accusent l'intimé de vou-

loir frauder. Voyons quelles sont leurs preuves ; voyons comment
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ils en ont été informés et voyons aussi s'ils ont établi que l'intimé
était sur le point de recéler et avait déjà (le 30 Avril 1877), re-célé une grande partie de ses biens.

lère FAUSSTÉ.-.Il jurent qu'ils ont été informés d'une manièrecroyable des faits de fraude dont ils accusent lintimé Ils n'ontpas même tenté de l'établir. Bien plus leur témoin gosselin dé-pose qu'il leur a dit que l'intimé passait pour riche, et que Lan-glois lui ayant répliqué qu'il avait entendu dire le contraire, il luirépondit: si c'est le cas, voyez votre avocat. Est-ce là une infor-mation que l'intimé voulait frauder, et c'est là toute leur preuve.
Ilème FAUSSET..-Qud l'intimé était sur le point de recéler sesbiens, dettes ou efets. Sur ce chef la preuve fait encore défaut.Bien plus, plusieurs des propres témoins des aDpelants prouvent lecontraire. Ils corroborent toute la preuve faite par l'intimé. Lesautres témoins ont été examinés en grande partie sur des faits pos-térieurs à l'affidavit et qui n'avaient aucune liaison avec des faitsanterieurs. L'intimé n'ayant rien à cacher a laissé faire une grandepartie de cette preuve sans y objecter et sur tous les points la preuveque l'on a voulu faire a tourné en sa faveur. Les appelants ontcru avoir fait un grand pas en prouvant que l'intimé jouait aux

carte- à l'argent. Tous les témoins qui ont dit quelque chose à cesujet ajoutent que l'intimé jouait des petits montants, et qu'il ga.gnait plus souvent qu'il ne perdait. D'ailleurs, il n'y a pas de ré-cel, ni de fraude et Langlois, celui-même qui a souscrit l'affidavitallait quelquefois jouer chez l'intimé.
IIIème FAUSSETÉ...Que l'intimé avait déjà, l 30 Avril 1877

recélé une grande partie de ses biens, à la connaissance personnelledu déposant Langlois. Pas un mot de preuve à l'appui de cetteaffirmation pour contredire la preuve faite par l'intimé. En effet,il a prouvé qu'il n'avait pas touché à ses crédits; qu'il avait payéses créanciers avec la plus grande partie de son mobilier et que labalance en avait été déposée à la Banque; que tous ses créanciers
étaient satisfaits, avaient été payés depuis la Saisie, ou avaient ac-
eepté les billets de l'intimé; montrant par là qu'ils reconnaissaient
s solvabilité.
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On a voulu prouver que deux personnes étaient venues deman-
der de l'argent à 1 intimé et qu'à l'un d'eux il aurait dit qu'il ne
lui devait pas ou qu'il règlerait un autre jour. Il n'est pas établi
que ces personnes là aient poursuivi l'intimé; elles ne sont pas
produites comme témoins et bien plus il n'est pas prouvé que les
appelants connussent ces faits i'nsignifiants dans la présente cause,
ni aucun des autres faits sur lesquels ils s'appuient pour justifier
leur conduite.

Mais les appelants disent : pourquoi l'intimé ne nous payait-il
pas comme les autres -créanciers ? Pour une raison bien simple,
c'est parce que leurs billets -étaient pas échus alors. Le premier
n'était dû que le 6 Mai et était presque tout payé par le bon de
$100 et les $12 sus-mentionnées, - t le second ne devenait dû que
le 9 Juillet. Beaucoup de creanciers, même le propriétaire, ont
été payés après les ventes, à l'échéance de leurs créances et l'inti-
mé avait droit à l'intérêt de son argent jusque-là.

Les appelants ayant ainsi complètement failli dans leur preuve,
n'ayant pas prouvé l'information qu'ils disaient avoir obtenue, et
n'ayant pu établir un seul fait de recel ou de fraude de la part de
l'intimé, leur saisie devait être ren oyée et c'est ce qui est arrivé
le 5 Novembre courant.

Ils ne peuvent pas se plaindre ; ils ont eu tout le temps et toute
la latitude possibles. Pour justifier leurs procédures ils étaient
tenus de se borner à prouver des faits antérieurs, cependant l'inti-
mé leur a laissé faire la preuve de plusieurs faits arrivés postérieu-
rement et qui n'avaient aucune connexion avec les faits par eux
jurés; ces faits d'ailleurs ont tourné contre eux. De plus comme
nous l'avons déjà dit, les appelants ont omis d'établir qu'ils fussent
à leur connaissance, en sorte que dans tous les cas ils ne pourraient
pas être une justification de leur procédure.

Les intimés ont voulu prouver que les employés de l'hôtel avaient
acheté aux ventes faites par l'intimé. Ils ont en effet acheté des
petits montants, pour les gages qui leur étaient dûs. On a aussi
essayé de prouver que la femme de chambre avait emporté les
,meubles d'une chambre à coucher, numéro 22 ou 23. Or dans le
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livre d'encan, produit par les demandeurs eux-mêmes, page 22 du
livre A A, cette chambre paraît avoir été vendue à une autre per-
sonne, et dans tous les cas l'encanteur rend compte du prix.

On a tenté aussi d'établir que le piano avait été vendu fraudu-
leusemient. Or ce piano était vieux de dix ans; il a été vendu
$220, à sa valeur nous dit l'encanteur, et celui qui l'a acheté était
un des créanciers de l'intimé qui s'est ainsi trouvé payé. Où est
la fraude ?

Les appelants ont produit aussi au dossier un acte de vente
d'une propriété par l'intimé à M. Riverin, et ils veulent en tirer
des conséquences. D'abord cet acte est passé longtemps avant le
30 Avril, trop longtemps avant la saisie, vu surtout que les effets
dont le prix est réclamé ici ont été vendus depuis ; secondement,
il n'est pas prouvé que les appelants en aient jamais eu connais-
sance avant de faire leur affidavit, et troisièmement, il est prouvé
que l'intimé n'a fait dans ce cas que prêter son nom peur faciliter
la vente de propriétés appartenant au dit Riverin, et dans lesquelfes
il n'a jamais un sou d'intérêt.

Les appelants ont cité la loi de banqueroute pour établir des
préférences frauduleuses de la part de l'intimé. La meilleure
preuve que les appelants savaient que l'intimé n'était pas insol-
vable, c'est qu'ils n'ont pas eu recours à cette loi pour se protéger.
L'intimé étant un commerçant, ils pouvaient mettre ses biens entre
les mains d'un syndic ; ils ne l'ont pas fait parcequ'ils savaient
qu'ils ne réussiraient pas par ce moyen, pas plus qu'ils n'ont réussi
par l'autre. En effet l'intimé a payé plusieurs cents piastres de-
puis le 1er Mai ; il a en Banque plus qu'il ne faut pour payer les
intimés, et il leur a offert en ontre tout ce qu'il leur devait, mais
sans frais, quelques jours après l'institution de leurs procédures.
Voir Protêt.

La Cour Inférieure a donc eu raison de casser et annuler leur
bref de saisie-arrêt avec dépens, et l'intimé espère avec confiance
que ce jugement sera confirmé par cette Honorable Cour, aussi
avec dépens.
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JUGEMENT:

La Cour, après avoir entendu les p>arties par leurs avocats res-
pectifs, sur le mérite, examiué -btat la dossier de la procédurA en
Cour de première instance,-que les Griefs d'Appel produits par le dit
appel ant et les Réponses à iceux et sur le tout mûrement délibéré,:

Considérant qu'il n'y a pas mal jugé dans le jugement rendu
par la Cour Supérieure, pour le Bas-Canada," siég-eant à Québec le
cinquième jour de Novembre, mil huit cent soixante dix sept et
dont est Appel, confirme le dit jugemeht avec dépens contre les ap-
pelanLs en faveur de l'intimé.

Et la Cour ordbn*ne le renvoi du dossier à la dite Cour Supé-
rieure à Québec.

PDisentimtnUbts.-L'lonorable Mr. le Juge MONK,

Mr. le Juge TEssiER.

SUZOR & TESSIER,

..Avocats des Appelants-

BLAiCHET & PENTLAND,
Avocats <le l'ntimé.
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COUR DU BANC DE LA REINE.

(EN APPEL.)

QUÉBEC, 7 JUIN 1878.

Coram SIR A. A. DORION, J. EN C. MONK, J. RAmsAY, J. TEs-

SIER, J. ET CROSS, J.
J. C. BEAUDETTE,

APPELANT.

&

J. AUDETTE DIT LAPOINTE,

LNTIMÉ.

JuGÉ: Qu'un défendeur qui a vendu ses biens a long crédit un
mineur, sans consulter ses créanciers, n'est pas pour ce fait
soumis au bref de Capias ad Respondendum.

MOYENS DE L'APPELANT.
Il s'agit en cette cause purement du mérite'du Bref de Capias

ad Respondendum, carla créance du demandeur, présent appelant,
n'est pas contestée.

La Cour de première instance a maintenu ce Capias; mais la
Cour de Révision a renversé cette décision, de sorte que c'est à
cette Honorable Cour maintenaî à prononcer entre les deux.

Naturellement, l'appelant se flatte de pouvoir démontrer que
c'est le premier qui est bon, et qu'il y a erreur dans le deuxième.

L'affidavit sur lequel ce bref avait été émané contenait les deux
raisons ou griefs ordinaires.

10o Départ du défendeur.

2o. Recel et soustraction de biens.
Le défendeur a contesté le bref par Requête se fondant sur ee

que, s'il avait parlé de partir pour les Etats, c'était pour aller bû-
cher du bois comme il avait l'habitude de le faire; qu'il n'avait
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jamais recélé ni sous'trait ses biens; et enfin qu'il serait la perle
des honnêtes gens.

C'est après contestation faite sur cette Requête, et après une en-
quête assez longue de part et d'autre, qu'est integenu le jugement
dont est appel, déclarant que la conduite du défendeur, dans la
manière dont il avait disposé du seul bien qu'il avait, était frau-
duleuse et justifiait le Capias émané contre lui.

Il ne s'élève donc en la présente cause, à proprement parler, au-
cune question de droit, si ce n'est de savoir qu'est ce qui constitue
e# loi un recel, ou une soustraction suffisante pour rendre un dé-
fendeur sujet au Capias.

Dans l'appréciation des témoignages, la position des parties, les
circonstances dans lesquelles l'acte incriminé a eu lieu doivent avoir
leur influence, car il y a beaucoup de vague dans les mots sacra-
mentels du Code.

Naturellement une multitude de cas se sont déjà présentés à l'ap-
préciation des Cours de Justice, mais parmi les causes rapportées,
le demandeur n'en a pu trouver de plus en rapport avec cette,
cause, d'une plus frappante analogie que les deux suivantes:

" Fraudulent sale or transfer of real Estate was held to be suffi-
cient to maintain a Cap ias."

Langley vs. Chambèrlain S. C. 5 L. C. J. p. p. 49.
•The word of the Statute, Secreting do not simply mean hiding ;

the french expression detourner comes nearer it. Secreting means
placing property out of the reach of creditors to prevent them from
getting their rights, making their position different from what the
law makes it."

Molson's Bank vs. Leslie & al S. E. 8 S. C. j. p. p. 8.

Qu'a donc fait le défendeur ? Quels actes répréhensibles a-t-il
commis?

Voici ce que la preuve démontre: Dans le mois d'Octobre der-
nier (1876) le demandeur était créancier du défendeur pour le
même montant que celui pour lequel il a jugement en cette cause, et
forçait la collection de sa créance.

,A cette époque, le défendeur n'avait pour tout bien qu'une
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terre sur laquelle il résidait, et le 19 d.e ce même mois il là vend à
un nommé Breton pour la somme ,e $350.00.

De prime-abord Pcte parait b'en simple, est dans la forme ordi-
naire et Von serait loin de se doýuter q'il a le caractère frauduleux
et malhonnête que la preuve 'mi a donné.

il est vrai de dire, qu'en principe, la fraude ne se présume pas et
qu'ilifaut laprouver, mais aussi dans le cas actuel la preuve ne peut
laisser aucun doute sur le caractère frauduleux de la vente du dé-
'endeur.

10. Pn vendant, le défendeur se dénantissait de tout ce qu'il
avait, il ne lui restait plus rien sur lequel ses créanciers pouvaient
se faire ipayer, il devenait et était notoirement insolvable. Il n'a-
'vait pes par conséquent le droit de se répartir du seul gage qu'il
avait:à offrir pour garantir ses créanciers,

2o. Sa terre est tout son actif, et il la vend au dessous de sa
valeur, ainsi que le prouve le témoin du défendeur Pierre La-
:lamme.

3o. Cette vente se faisait à crédit et cependant l'acte est fait
tomme au comptant, quand le défendeur vendait au moyen de sept
6Wets promissoireS à son ordre, de cinquante piastres chaque,payables un par année durant sept ans.

4o. Au lieu de vendre à une personne solvable, le défendeur
'vend à un homme notoirement insolvable qui n'est pas même n
âge, ne demande aucune garantie, pas même la signature du, père
qui était présent au contrat et qui aurait, dit-il été prêt à caution-
ner, et au lieu de laisser les termes de cette vente sur le contrat.
tels qu'ils étaient, acquitte l'acte et prend des billets promissoires
qu'il met prestement dans sa poche.

5o. De plus, lors de cette vente le défendeur reçoit un cheval de
$100.00 pour deux de ces billets, de suite il s'empresse de s'en dé-
fai-e par billets payables en sept ans, c'était de mode parait-il, et
poirquoi ? parce qu'il devait trop et qu'il ne pouvait le garder,
nois dit l'acquéreur Thomas Breton, témoin du défendeur.

Jo. Le défendeur reste malgré tout sur la propriété, et le père
de l'acquéreur François Breton, dit qu'il est notaire qu'il y.attend
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l'issue du procès avant d'aller ailleurs. Pourquoi, on n'en sait
rien, mais probablement parcequ'il y avait quelque chose de sous
entendu entr'eux qu'ils n'ont pas jugé à propos de faire connaître.

Prenant la preuvr telle qu'elle est, le combinant avec les articles
1032 et suivants du Code Civil, y a-t-il moyen de dire autrement
que cette vente était frauduleuse, et qu'elle avait l'effet de nuire
au demandeur ?

Et dans ce cas, la conclusion à laquelle le juge en Cour Infé.
rieure est arrivé, était la seule logique et légale.

Le défendeur aura beau dire qu'il a été jusqu'alors connu pour
un honnête homme, que sa réputation sous ce rapport est univer-
selle dans le canton: qu'est-ce que cela fera, cela pourra-t-il don-
ner un caractère légal à ses actes, quand la loi dans un cas sem-
blable dit qu'ils seront frauduleux ?

Et puis, il y a un commencement partout, le défendeur a pu être
honnête jusqu'à ce qu'il ait tenté de frauder le demandeur et lui
faire la loi.

En vain dira-t-il qu'il a offert des billets au demandeur.
D'abord depuis quand, est-ce au débiteur à imposer sa loi au

créancier ? Si le défendeur n'eût pas ainsi vendu sa terre, son che-
val, ou s'il les eût au moins vendus de manière à ne pas empirer
la position du demandeur, déjà assez précaire, nous n'aurions peut-
être eu rien à dire ; mais non il vend tout à sa guise à des éché-
ances impossibles et ensuite " prenez mes billets ou vous n'aurez
rien du tout."

Et encore quels billets ? Des billets d. mineur, d'un jeune homme
qui est parti de suite pour les Etats et qui en reviendra quand il
lui plaira et qui, à tout événement peut répudier son marché, si la
fantaisie lui en prend.

Malgré que le demandeur s'en rapporte principalement à la
preuve du détournement pour maintenir sa position, cependant il
soumet que sous les circonstances, il y en aurait assez de prouié
pour dire que le défendeur était sur le point de quitter la Pr>-
vince.
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D'abord après cette vente à Breton, il parle d'aller bûcher aux
Etats.

Il est vrai qu'il dit que c'était pour revenir, mais naturellement,
eelui qui est pour faire un mauvais coup, n'aime pas à s'en van-
ter, rien en lui était plus facile après avoir ainsi empoché les bil-
lets de son acquéreur de le suivre aux Etats.Unis, et une fois ren-
du là d'y faire venir sa famille, s'il en a une.

Tout homme qui a un peu le sens pratique des affaires, qui sait
avec quelle facilité une fraude, un départ sont vite effectués, ad-
mettra que le demandeur a eu raison de s'alarmer et de prendre la
procédure qu'il a prise, qui sera une leçon pour le défendeur et
pour ceux qui seraient tentés de suivre son exemple.

En résumé, l'appelant soumettra done que l'arrestation du dé-
fendeur est parfaitement justifiée par la preuve et les circonstances;
qu'en faisant les marchés qu'il a faits pour cette terre et ce cheval,
c'était de sa part mettre ses biens hors des atteintes de ses créan-
ciers, c'était empirer leur condition, c'était enfin déourner ses biens
et efets. Malgré toutes les belles protestations de l'intimé, et quel
est l'homme qui n'est pas capable d'en faire, en face des disposi-
tions si formelles du Code, cette vente était ce qu'il y avait de plus
frauduleux, or si l'appelant avait l'action rescisoire pourquoi n'au-
rait-il pas de Capias ?

Le procédé est plus rigoureux il est vrai, mais il est plus expé.
ditif, moins dispendieux, et puis enfin à qui la faute. La Cour
de Révision admet que le défendeur a eu tort, que le demandeur araison de l'arrêter, mais elle s'est laissé attendrir par les belles pro-
testations du défendeur.

Mais comme il ne s'agit pas ici de faire du sentiment, mais bien
d'appliquer la loi, l'appelant a une ferme confiance que ce juge-
ment de la Cour de Révision sera infirmé et celui en première ins-
tance confirmé; et ce avec dépens de ces deux cours ainsi que ceux
du présent appel.
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JUGEMENT DE LA'COUR SUPÉRIEURE A ARTIIABASKA.

Le 23 Avril 1877,

Coram: M. A. PLAMONDON, J. C. S.

La Cour ayant entendu les parties par leurs avocats respectifs,
tant sur le mérite de la présente cause, que sur la requête pour
faire casser le Capias, examiné la procédure, pièces produites, et
la preuve et sur le tout délibéré:

Considérant que la dette n'a pas été contestée, condamne le dé-
fendeur à payer au demandeur, la somme de soixante et six piastres
et trente centins courant pour les conditions mentionnées dans la
déclaration du demandeur en cette cause, avec intérêt sur vingt-
cinq piastres à compter du trente Octobre dernier, à raison de six
par cent, et sur vingt-huit piastres, à raison d'une piastre par mois,
à compter du trente Octobre dernier.

Et considérant que la Cour est d'opinion que d'après la preuve
produite le demandeur était justifiable de faire émaner le Capias,
en conséquence la requête du défendeur, à l'effet de casser le bref
de Capias est rejetée avec dépens, et le dit bref de Capias et Par-
restation du défendeur sont déclarés bons et valables, le tout avec
dépens distraits, et L. J. Piteau, Ecuier, procureur du demandeur.

JUGEMENT DE LA COUR DE RÉVISION A QUEBEC.

Le 30 Juin 1877.

Coram: The Honorable W. C. MEREDITH, C. J.

" " alr. Justice CASAULT.
"t " c i " L. B. CARON.

The Court sitting in Revision, having examined the proceedings
and evidence of record, and heard the parties by counsel upon the
merits of the judgment complained of rendered in the present
cause, by the Superior Court sitting in the District of Arthabaska
on the twenty third day of April last (1877) and upon the whole
maturely deliberated ;

Considering that although the defendant acted imprudently in
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selling his property, at a long credit, to a minor, without consulting
his creditors and although the plaintiff had probable cause to be-
lieve that the defendant was secreting his property for the purpose
of defraudiDg his creditors, yet, that by the evidence adduced in
this cause the defendant hath established that at the time of the
issuing of the writ of Capiais ad respondendum issued in this
cause, he was not about to leave this province for the purpQse of
defrauding his creditors and had not secreted and was not about to
secrete bis property, for that purpose, doih in consequence reverse
the judgment rendered in this cause on the twenty third day of
April last. in so far, in so far only, as regards the arrest of the de-
fendant, and doth declare and adjuge the arrest of the defendant
in this cause to be illegal and null, and doth relieve the defendant
from all the consequences and effects of the said arrest with costs,
of defendants petitions in bis favor and costs distraits.

(Signed) FISE T BURROUGHS & (JAMPBE LL,
Prothonotary of the Superior Court Dis-

trict of Quebec.
MOYENS DE L'INTIM.

Le montant réclamé dans cette cause est de $66.30 réparti
comme suit:

10. $25 montant d'un billet promissoire consenti par le défen-
deur à un nommé Leclerc et transporté au demandeur;

2o. $1.40 intérêt accru sur ce billet;
30. $28 montant d'un billet consenti par le défendeur, au de-

mandeur lui-même et portant intérêt depuis br date, à raison de
cinq chelins par mois;

4o. $11.82 intérêt sur ce dernier billet; à raison de cinq che-
lins par mois, pendant un an, cinq mois et quatorze jours.

L'action a été accompagnée d'un bref de capias qui a été exécu-
té contre le défendeur.

Le défendeur a contesté le bref de capias, et c'est sur ce point
là qu'a roulé toute la cause-

Le défendeur n'a pas contestée la dette réclamée ; cependant il
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a montré ici la nature de la dette qu'il devait au demandeur, par
ee que le tribunal pourra voir par l'examen de la cause, que dans
les faits qu'on réproche au défendeur et sur lesquels le capias est
basé, son unique objet était d'éteiùdre la dette du demandeur, et
de se débarrasger de l'usure exorbitante qu'il avait à lui payer.

La Cour Inférieure présidée par l'Honorable Juge Plamondon
è maintenu le capias.

Le défendeur a demandé la révison de ce jugement et la Cour
Supérieure, en Révision à Québec a renversé le dit jugement et a
cassé et annulé le bref de capias. C'est ce dernier jugement dont
le demandeur appelle.

Le défendeur soumet respectueusement qu'il n'a rien fait qui
puisse le rendre passible du capias.

L'affidavit allègue que le défendeur avait vendu sa terre, et qu'il
était sur le point de partir pour les Etats-Unis, avec rintenion de
frauder ses créanciers.

Le défendeur en effet avait vendu sa terre, il le reconnaît dans
sa requête en contestation, il devait partir pour les Etats-Unis, il
le reconnaît égalemeIt dans sa contestation ; il était dans l'habi-
tude d'y passer l'hiver, chaque année, jusque-là il n'y a rien de
malhonnête ; il n'y a pas d'intention de frauder. Le déftenleur
soumet avec confiance que dans la preuve du demandeur, il n'y a
pas un seul mot qui tende à indique-, dans tout ce qu'il a fait, la
moindre intention de frauder. Mais il y a plus, le défendeur a
établi et prouvé que bien loin de vouloir tromper le demandeur,
aussitôt après avoir vendu, il a voulu le payer avec les billets 'que
lui-même avait reçus en paiement de sa terre, et qu'il les lui a of.
ferts à deux ou trois reprises différentes.

Le défendeur est un très pauvre homme. Tout ce qu'il avait
de bien, c'était une terre sur laquelle il n'avait cependant qu'un
droit de préemption, le fonds appartenant encore à la Couronne,
qu'il a vendue $350, et qu'il a vendue la pleine valeur; preuve de
sa pauvreté c'est qu'il a été obligé d'emprunter du demandeur, à
un taux d'usure révoltant.
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Il est naturel que le défendeur ait été anxieux de se délivi r decette dette. Tout ce qu'il avait pour la payer, c'était sa terre. Il
est en preuve qui l'a offerte à plusieurs personnes différentes, tou.
jours pour payer Beaudette, parce que les intérêts le mangeaient.
Enfin il a trouvé un acheteur, Anselme Breton. Il a conclu avec
lui pour $350. Le prix a été converti en cinq billets promissoires
de $50, et payable annuellement, et un cheval de cent piastres.

A peine avait-il vendu qu'il est parti avec ses cinq billets pour
aller trouver le demandeur. Il a tppris chez un nommé Guil-
laume Gôsselin qui paraît être l'homme important de la localité,
que le demandeur était absent, sans aller plus loin il a laissé séa
billete à Gooselin, avec instruction d'aller trouver Beaudette ainsi
que M. Weil, un autre créancier qu'il avait à Somerset' et de lesleur offrir-en paiement; O'vst ce qu'a fait Gosselin. M. Weil a
accepté de suite, un des billets en paiement, mais le demandeur n'a
voulu rien entendre, à toutes les instances, à toutes les offres de
Gosselin, sa seule réponse était qu'il allait faire arrêter le défen-
deur. Et c'est ce qu'il a fait: après cette entrevue avec Gosselin,il a eu le courage de donner sa déposition, que le défendeur avait
vendu sa terre avec l'intention de le frauder.

Voilà en résumé, l'histoire fidèle des faits sur lesquels le cagüts
a été émané, et que la Cour Inférieure siégeant à Arthabaska, a
qualifiés de fraude. Dans ces faits cependant, il ne saurait y avoir
l'ombre de la pensée d'une fraude. Le denrandeur insiste sur plu-
sieurs points particuliers, pour donner à la conduite du défendeur
une signification qu'elle n'a pas.

Il dit par exemple que le défendeur voulait aller aux Etats-Unis.
Le défendeur en effet comme un grand nbmbre de ses compatriotes
sont dans l'habitude de le faire, voulait aller aux Etats-Unis cher-
cher de l'ouvrage pour l'hiver et revenir le printemps suivant. Il
est en preuve qu'après avoir vendu à Breton, il a été se choisir au
milieu de -la forêt une terre nouvelle dans le township d'Ireldid.
Son voyage ne devait être que temporaire et il est prouvé qu'il
était dans l'habitude de s'éloigner ainsi.
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Le demandeur dit encore que la vente était faite avec le des-
sein de frauder, que l'acte comporte qu'elle a été faite pour du
comptant, tandis qu'en réalité, elle était faite pour des billets pro-
soires négociables. Pourquoi, ajoute le demandeur n'a-t-il pas
conservé son hypothèque pour le prix ? En point de fait, une hy-
pothèque n'aurait guère servi à qui que ce soit, parce que le fonds
appartenant à la couronne, il est douteux qu'une hypothèque au-
rait pu y être assise avec avantage. Au surplus, d'après les règles
du Département des Terres de la Couronne, celui qui achète un
droit de préemption, ne peut pas obtenir l'émanation en sa faveur
de lettres-patentes si le titre qui le place aux droits du colon ori-
ginaire, n'est pas complétement acquitté. Pour éviter cet incon-
vénient, il est d'habitude dans ces sortes de vente, de donner quit-
tance du prix de vente, et de, le convertir en billets promissoires.

Enfin, comme dernière preuve de fraude, le demandeur allègue
que l'acquéreur Anselme Breton, était mineur. En effet il s'en
fallait de quelques mois que Breton eût ses vingt et un ans accom-
plis Ce fait en lui-même ne signifie rien. Il est évident que
Breton n'était pas lésé par la transaction qu'il faisait et n'aurait
pas pu éviter de payer ses billets. Au surplus il n'appert pas que
Beaudette ait jamais refusé de prendre ses billets qui lui étaient
offerts à cause de la minorité de Breton. S'il avait fait cette ob-
jection, elle aurait été facilement levée, car Breton avait acheté
avec le consentement et la participation de son père et celui-ci était
prêt à cautionner les billets de son fils. Mais Beaudette n'a rien
voulu entendre.

Il est prouvé d'une manière indubitable, même par les témoins
de la demande, que le défendeur est un parfait honnête homme,
et que son mobile en vendant sa terre, son seul mobile était de payer
ses dettes, et surtout celle du demandeur. Ses créanciers n'étaient
pas très nombreux; il n'en avait que trois; le demandeur, M.
Weil et un M. Belleau. M. Weil et M. Belleau ont accepté les
billets qu'il avait à leur offrir. Et en vendant comme il a fait,
pour des billets promissoires, il a fait tout ce qu'il pouvait faire.
Dans la localité où se trouvait cette terre, dans la classe de la po-
pulation avec laquelle il pouvait faire affaires, il était impossible
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de toucher de l'argent comptant. Ceci est prouvé par tous les té-
moins.

Le demandeur eût tenu une conduite plus sage et surtout plus
humaine s'il avait comme les autres créanciers du défendeur, ac-
cepté le paiement qui lui était offert. Impitoyable jusqu'au bout,
il a voulu adopter la voie du capias, le défendeur a dû se défendre
a outrance, car c'était déjà assez pour lui de payer sa dette et l'in-
térêt exorbitant qu'elle porte. Les frais qu'il aurait eu à payer
sur le capias, sont, pour un homme aussi pauvre, un fardeau dont
le poids ne saurait être justement évalué.

Le défendeur soumet respectueusement qu'il est un honnête
homme et qu'il a agi comme un honnête homme; le jugement ren-
du par la Cour de Révision devrait être confirmé.

JUGEMENT:
La Cour, après avoir entendu les parties, par leurs avocats res-

pectifs, sur le mérite, examiné tant le dossier de la procédure en
'Cour de première instance, que les Griefs d'Appel produits par le
dit appelant et les réponses à iceux et sur le tout mûrement déli-
béré :

Considérant qu'il n'y a pas mal jugé dans lý jugement rendu par
la Cour Supérieure pour le Bas-Canada, siégeant en Révision à
Québec, le trentième jour de Juin mil huit cent soixante dix-sept,
et dont est Appel, confirme le dit jugement avec dépens contre l'ap-
pelant en faveur des intimés.

Et la Cour ordonne le renvoi du dossier à la dite Cour Supé.
rieure a Arthabaskaville.

Dissentiente.-L'Honorable Mr. le Juge MONK.
Et la Cour sur motion de MM. Laurier et Lavergne leur ac-

corde distraction de dépens en cette cause.

EUGÈNE CRÉPEAU,

Avocag de l'Appelant.
LAURIER & LAVERGNE,

Avocat8 de l'intimé.
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COUR SUPERIEURE.

MONTRÉAL, 10 JUILLET, 1878.

(oram A. C. PAPINEAU, J.

ANTOINE ROCHELEAU, ET AL.

PÉTITIONNAIRES.

MICHEL DOSITHPE STANISLAS MARTEL,

DÉFENDEUR

JUGi: Io. Que dans une cause d'élection contestée on doit suivre
les principes ordinaires de la procédure dans les actions or-
dinaires, devant la Cour Supérieure quant à la mise en cause
des parties et à leurs rapports comme parties létigantes et
à la nature des plaidoiries, par lesquels ces rapports sont dé-
terminés ou définis et les contestations liées lorsque le sta-
tut ne prescrit rien de spécial à ces causes.

20. Que les seules parties en cause sont d'un côté les pétition-
naires, et de l'autre ceux qui sont nominativement désignés
dans la contestation d'élection contre lesquels, des conclu-
sions sont prises aussi nominativement et à qui l'on fait si-
gnifier telle pétition et la contestation ne doit être liée
qu'entre les parties dans la cause;

3e. Qu'une réponse à une telle pétition doit avoir rapport aux
allégués mêmes ou aux conclusions de la péti*on, et ne pas
introduire dans le litige des matières nouvelles ou étran-
gère à la cause;

4o. Que lorsqu'un candidat n'est pas déjà en cause ou ne peut
être admis à faire aucune preuve de manoeuvres frauduleuses
de sa part, qu'après les avoir fait signifier au désir de la sec-
tion 55 de la 38 Victoria chapitre 8 des Statuts de Québec, et
si l'on ne peut rien prouver contre lui sans l'avoir mis en
cause, on ne doit pas plus être admis à l'accuser hors sa con-
naissance et sa piésence et sans lui donner une occasion d'être
entendu et de se défendre, ni à forcer les parties dans la
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cause, à prendre ou défendre les intéréts de ceux qui sont
hors de cour, lorsque surtout la loi donne des moyens spé-
ciaux de discuter les intérêts de ces tiers, après les avoir lé.
galement mis en cause.

50. Qu'il n'y a que deux moyens pourvus par la loi des Elections
Contestées. de mettre en cause un candidat non élu, savoir
par une pétition d'élection conformément aux section 6 et

21 et par un avis suivant la section 55.
Per Curiam: Les pétitionnaires ont déposé une " pétition d'é-

lection" se plaignant de l'élection irrégulière et du rapport irrégu-

lier de l'élection du défendeur comme membre de l'Assemblée Lé-

gislative de cette province pour le district électoral de Chambly.

Les pétitionnaires allèguent contre le défendeur toutes ou a peu

près toutes les raisons qui peuvent rendre, une élection nulle aux

yeux de la loi et ils concluent à ce que l'élection soit déclarée nulle

et de plus à ce que le défendeur soit déclaré coupable de man-

ouvres frauduleuses et d'actes illégaux, avant, pendant et après la

dite élection, et qu'en conséquence il soit déclaré dèqualifiée et in-

capable de siéger dans l'Assemblée Législative pendant sept ans-

mais sans demander le siège pour leur candidat.

Ils concluent en outre que toutes personnes qui seront prouvées

s'être rendu coupables de manouvres frauduleuses soient déclarées

coupables de telles manouvres et en conséquence déqualifiées aux

termes de la loi durant sept années.

Les petitionnaires n'ont accusé que le membre élu nominative-

ment de sorte qu'il se trouve seul défendeur dans la cause.

Le défendeur a répondu généralement à la pétition en niant les

faits mis à la charge, qu'il a été dûment déclaré élu. Puis il a

accusé l'autre candidat mis en nomination à la dite élection, et les

amis et partisans de ce dernier qui n'est pas un des pétitionnaires

d'avoir commis des actes de corruption comme dans une pétition

d'élection et demande que ce candidat soit déclaré coupable de

manouvres frauduleuses et en conséquence déqualifié.

Les pétitionnaires font motion que toute cette partie de la dite

reponse du défendeur par laquelle ce dernier prétend mettre en cause
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Raymond. Préfontaine, le candidat non élu à la dite élection et ier
contestatien sur des faits qui sont personnels au dit Raymond Pré-

fontaine seul et pour lesquels le défendeur demande lAns la ré-

ponse.que le dit Raymond Prétontaine soit déclaré déqualié soit

rejqeée, mise de côté et déclarée comme non avenue, ne faisant pas

partie des plaidoiries sur lesquels les pétitionnaires auront à procé-

der, dans le cours du litige engagé eutre eux et le défendeur pour

les raisons suivantes.
10: Parce qu'ils n'ont pas demandé le siège pour le dit Ray-

mond Préfontaine que celui-ci n'est pas un des pétitionnaires et se

trouve étranger à la cause ;

2o. Parce que la demande de déqualification du dit Préfontaine

n'est pas une réponse à la demande de nullité de l'élection du dit

Martel, mais réellement un procédé de la nature d'une pétition d'é-

lection sous forme de demande incidente.

3o. Parce que la nature de la demande en nullité d'élection

faite par les pétitionnaires ne les rend pas passibles des frais qui

pourraient être occasionnés par le défendeur pour prouver la de-

mande de déqualification faite par le défendeur contre le dit Pré-

fontaine et qui ne concerne aucunement les pétitionnaires.

4o. Parce que cette demande étant de la nature d'une pétition

d'élection aurait dû être accompagnée du cautionnement requis en

pareil cas, et signifiée au dit Raymond PréfontIine, qui seul peut

être contraint à lier contestation.

Dans ces causes d'élections contestées, je crois qu'on doit suivre

les principes ordinaires de la procédure dans les actions ordinaires,

devant la Cour Supérieure, quant à la mtise en cause des parties et

à leurs rapports comme parties litigantes, et à la nature des plai-

doiries par lesquelles ces rapports sont déterminés ou définis et les

contestations liées lorsque le statut ne prescrit rien de spécial à ces

causes.

Aussi je crois qu'il est juste de dire que les seules parties en

cause, sont d'un côté les pétitionnaires et de l'autre côté ceux qui

sont nominativement désignés dans la pétition d'élection contre les-

,quels des conclusions sont prises aussi nominativement et à qui
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l'on fait signifier telle p#ition-. Il n'est. pas moins juste de dire
que la contestation ne doit être liée qu'entre les parties à la cause.

Une réponse à une telle pétition doit kvir rapport aux allégués
mêmes ou aux conclusions de la. pétition, et ne pas introduire dans
le litige des matières nouvelles ou étrangères aux parties à la cause.

Quand un candidat n'est pas déjà en cause, on ne peut être ad-
mis à faire aucune preuve de ses mauuvres frauduleuses qu'après
lui avoir fait. signifier un avis au désir de la section 55 de la 38
Vict., chap. 8.

Si l'on ne peut rien prouver contre lui sans l'avoir mis en cause,
on ne doit plus être admis à. l'acouser hors de sa connaissance et sa
présence et sans lui donner une occasion d'être entendu et de se
défrùdi-é M'à forcer les parties dans la cause à prendre ou défendre
les intérêts de ceux qui sont hors de cause lorsque surtout la loi
donne des moyens spéciaux de discuter les intérêts de ces tiers
après les avoir légalement mis en cause.

Il n'y a que deux manières pourvues par notre loi des élections
contestées de mettre en cause un candidat non élu. C'est par une
pétition d'élection conformement aux sections 6e et 21 e, ou par un
avis suivant la section 55e.

La défense ou la réponse à une demande ou poursuite quel-
conque se fait soit en démontrant que le poursuivant n'a pas le
droit qu'il veut faire prévaloir, soit en démontrant que le défen-
deur, à une exceptiòh repoussant ce droit du deihandeur»ou exemp-
tant le défendeur de l'opération ou de l'effet du dioit réclamé ja-
mais en atta4tiant ou alléguant le droits d&»ers :

La motion des pétitionnaires est accordé avec dépens contre le
défendeur.
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COUR DE CIRCUIT.

Mo!i~4~22Mu 1878.

C oram D)oRloN, J.

i -LEPÂGE,

WATZO,

OPPoRÂwr.

CONTESTANT.

JUGÉ: 10. qu'en vertu de l'Acte des Sauvages de 1876,' (39 Vic.
clý.ý 18t) les, biens meubles et effets mobiliers des sauvages
sont exempts de saisie.

2o. Que le mot PROPRIÉTÉ)E, eployé seul, dans Une diposition de
la loi, compr end les meubles et les immeubles indistincte-
ment.

Le demandeur ayant obtenu jugement contre le défendeur, pour
la somme de $92, fit émaner contre lui, un bref de Fier Facius
de bonis, en vertu duquel ses biens meubles et effets furent saisis,
et à l'encontre de cette saisie, le défendeur produisit l'opposition
suivante :

Samuel Watzo, chasseur et commerçant, de la tribu, des Abé-
nakis de St. F'rançois de Sales, dans le district de Richelieu, fai-
sant, aux fins des présentes, élection de domicile, au bureau de son
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procureur soussigné, rue St. Vincent, en la cité de Montréal, par

sa présente opposition et moyens d'opposition afin d'annuler, à la

saisie pratiquée contre lui en cette cause, dit et allègue:

Qu'il est sauvage, aui termes et conditions des lois et statuts

concernant les sauvages, et comme tel, qu'il fait partie de la tribu

des Abénakis de St. François de Sales; laquelle est régie par les

lois générales et les statuts de la Puissance du Canada, concernant

les sauvages.
Que tous les biens saisis en cette cause étaient, lors de la dite

saisie et sont encore actuellement, dans les limites des terres spé-

cialement réservées à la dite tribu, et en la possession du dit oppo-

sant, sauvage, comme susdit.
Que tant par les termes généraux que par les disposition8 spé-

ciales de l'Acte des Sauvages de 1876, les meubles et efets saisis

en cette cause, sont exempts de saisie, et que le demadeur ne

peut, en aucune façon les rechercher en justice, comme il le fait

par sa dite saisie ; laquelle est illégale, nulle et comme non avenue.

Pourquoi le dit opposant conclut à ce que la dite saisie soit'dé-

clarée illégale et nulle à toutes fins que de droit; et à ce que main

levée lui en soit accordée avec dépens.

A l'encontre de cette opposition le demandeur produisit la

contestation suivante :

E9t le dit contestant pour moyens à l'appui de sa présente con-

testation, dit:
Que le fait que l'opposant est un sauvage, niest pas suffisant

dans l'esprit de la loi, pour empècher la saisie e la vente de ses

meubles,
Qu'en vertu de la loi, les immeubles seuls, seat réservés.

Que d'ailleurs, l'opposant est un commerçant, faisant des tran.

sactions journalières avee les blancs; et que s'il y avait par la loi,
une exception quant à la saisie des meubles des indiens, cette ex-

ception ne saurait s'appliquer à l'opposant.
Et il concluait au renvoi de l'opposition.

A cette contestation, l'opposant répondit en droit, comme suit:

Que toutes et chacune des allégations de la dite contestation,
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sont mal fondées en droit et insuffisantes pour lui en faire obtenir
les conclusions, pour enitre autres raisons, les suivantes:

Parce que le dit contestant ne démontre pas et ne fait pas voir
par sa dite. contestation; que les biens meubles et effets mobiliers
de l'òpposant, qui est-un saivage et comme tel, protégé par la loi,
soient saisissables.

Parce qu'il ne démontre pas et ne fait pas voir par sa dite con-
testation,. en quoi, comment et pourquoi, le titre de commerçant
de l'opposant et ses transactions journalières avec les blancs, peuvent
en loi,. rendre ses meubles et effets saisissables.

Parce qu'en vertu des sections 66 et 69 de l'Acte des Sauvages
de 1876 (39 Vie. ch. 18), tous et chacun des meubles et effets du
dit oppoaat, saisis.en cette cause, étaient et sont exempts de sai,
aie ; et que partant la saisie d'iceux effectuée comme susdit, est en-
tièrement -illégale, nulle et comme non avenue. fLt l'opposant
concluait, pour ces raisons, au renvoi de la dite contestatidb.

Duhamei, lors de l'audition, prétendit, de la part du contestant,
que.cette opposition était pour le moins futile et devait être dé-
boutée sur le champ.

Il soutenait que l'opposant n'avait fait aucune;preuve de la na-
tionalité par lui invoquée; il le pensait cependant sauvage sans
traité; mais comme il faisait journellement des transactions avec
les blancs, il n'avait aucun titre à la protection de l'Acte des Sau-
Y:ges de 1876, il prétendit en, outre, comme il avait déjà prétendu
par sa contestatipn, que les immeubles seulement et non les biens
mobiliers des sauvages, leur étaient réservés par la loi. Il termina
son argumentation , en offrant de prouver que l'opposant était com-
merçant; maisla Cour le dispensa de ce soin et prit la cause en
dflibéré.

D'Amour, de la part de l'opposant, produisit, de consentement,
entre les mains du juge, lo:factum suivant:

Par son opposition, l'opposant se déclare sauvage Abénakis du
village de St. François de Sales; district de Richelieu, et réclame,
comme tel, la protection de l'Acte des Sauvages de 1876, et parsa
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réponse en droit, il invoque spécialement les sections 66 et 69 dc

cet acte.
Le contestant ne lui nie pas sa nationalité de sauvage ; au cou-

traire, il l'admet formellement, par sa contestation, mais prétend

que d'après l'esprit de la loi, il n'y a que ses immeubles d'exempts

de saisie. Il admet donc implicitement, que s'il s'agissait d'ini-

meubles, l'opposition serait bien fondée ; mais soutient en mêmc

temps, que les meubles de l'opposant ne tombent pas sous l'effet de

la loi.
En second lieu, le contestant prétend que parce que l'opposant

est commerçant, il n'a pas droit à la protection de la loi.

Cette dernière proposition tombe d'elle-même, la loi ne faisait'

-pas une telle-exoeption.

L'opposant n'avait pas à prouver sa nationalité, ce point étant
admis en toute lettre au dossier.
La seule question sur laquelle cette Honorable Cour est appelée à

prononcer, est celle de savoir si les meubles comme les immeubles
de l'opposant, sont exempts de saisie.

La sec. 69 de l'acte sus-cité dit: " Les présents faits aux sau-
vages ou sauvages sans traités, ni aucune propriété, etc., ne pour-
ront être pris, saisis ou vendus pour aucune dette, etc."

Toute la difficulté roule donc sur l'interprétation que la Cour

doit donner au mot propriété qui se trouve dans la section préci-
tée ; car le contestant prétend que, dans l'esprit de la loi, ce terme
ne s'applique qu'aux immeubles seulement et non aux biens mobi-
liers des sauvages.

Sur l'interprétation que l'on doit donner à ce mot propriété, l'opý
posant citera:

Pothier, Droit de domaine de propriété, vol. 9, p. 102, No. 3.
(Ed. de 1845, M. Bugnet)

Jacob's Law -Dictionary Vo Property, col 2, 6e et 8e, al.
Petersdorf's Abridgment, vol. 14, Vo Property, note au bas de

p. 84 où l'on trouve la définition suivante du mot propriété:
"Property may be defined any thing possessing exchangeble value,
"and is either real or personal...... Estate in ordinary discourse
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"is applied only to land; but in law, obtains the same significa-
'tion as property, and may be either real or personal."

Toutes ces autorités s'accordent à dire que le mot propriété s'ap-

plique indistinctement aux meubles comme aux immeubles.
Reste maintenant à savoir si l'Acte des Sauvages de 1876, s'ap-

-plique à l'opposant et s'il a le droit de l'invoquer.
L'opposant n'hésite pas à répondre affirmativement puisque cette

loi a été promulguée expressément pour la protection de tous les
sauvages de la Puissance du Canada: ce qui est examiné en toute
lettre, dans la section ire du dit acte.

Cette cause fut plaidée le 17 Mai 1878, et le 22 du même mois,
Ia Cour rendit sont jugement, par lequel elle déclara bien fondée
l'opposition du dit Samuel Watzo et lui en accorda les conclusions
avec dépens.

Opposition maintenue.

J. G. D'AMOUR,

Pour l'Opposant.

DUHAMEL, et Associés,
Pour le Contestant.

(J. G. 1>.)
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COUR DE CIRCUIT.

BEAUHARNOIS, 7 JUN 1878.

Coram BiLANGE R, J.

DE LAMARTELLIÈRE,

DEMANDEUR.

vs.

LE RÉVÉREND W. 8EERS.
DÊFRNDUUR.

JuGi: Qu'il est permis à un curé, du consentement de son évêque,
et avec le concours d'une partie de ses paroissiens, de faire la-
bourer le cimetière de sa paroisse dans le but de l'améliorer, et

qu'il a le droit d'enlever des fosses, les pierres tumulai.es, pour-

vu qu'il les replace ensuite, et que le père d'enfants inhumés
dans ce cimetière n'a pas d'action en dommages contre le curé,
parce qu'il aurait fait labourer l'endroit où les enfants étaient
inhumés, en aurait enlevé la pierre tumulaire pour la replacer
ensuite, et que l'introduction de chevaux dans le cimetière sous
ces circonstances pour faire ces améliorations n'est pas un mé-
pris du lieu sacré.

Cette action est en dommages et repose sur les allégués sui-

vants:
Le demandeur allègue, qu'il réside en la paroisse St. Jean Chry-

sost6me où il pratique comme médecin depuis 1860 et est catho

lique romain; que le défendeur est curé de cette paroisse depuis

18 mois; que trois des enfants nés du mariaga du demandeur sont

décédés, dont l'un, Emile-Rodolphe-Henri, le 28 Avril 1862, le

seoond, Marie-Eugénie-Mathilde, le 15 Août 1863 et le troisième

Emma-Aglaée, en Septembre 1866 ; qu'ils ont été tous trois inhu-

més dans le cimetière de la paroisse St. Jean Chrysostôme, auprès

les uns des autres ; Qu'après l'inhumation du premier de ses en-

fants, il a fait placer sur sa fosse un monument en marbre sur le-

quel il a fait graver une inscription portant que là reposait le corps

de son dit enfant Emile-Henri, et qu'après le décès respectif des
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deux autres, il a fait inscrire leur décès sur la même tombe; le
tout avec l'approbation et du consentement du curé et des mar-
guilliers de la dite parpisse et suivant l'usage dans la dite paroisse.
Que le dit cimetière avait été béni et consacré avec les solennités
prescrites par l'Eglise catholique romaine pour servir à la sépul.
ture des fidèles, et qu'ainsi béni et consioré il tombait sous la
même règle que les églises, quant à la police qui doit y être main-
tenue; que le dit cimetière qui est contigue à l'église avait été en-
clos solidement et mis à l'épreuve.des animaux.

Que dès l'arrivée du défendeur à St. Jean Chrysostôme, il au-
rait organisé contre le demandeur une persécution incessante pour
lui faire perdre l'estime de ses co-paroissiens, laquelle persécution
ne s'est pas ralentie durant les dix-huit mois d'office du défbudeur.
Que le défendeur qui connaissait que trois des enfhnts du deman-
deur étaient inhumés dans le cimetière a, sans causes ni rais".ns va-
lables, mais par malice et avec l'intention évidente de blesster le
demandeur dans sa sensibilité, le ou vers le 23 Avril alors dernier
(1877), fait labourer, une partie du dit cimetière connu comme
l'ancien ou vieux cimetière et ne formant qu'un avec le nouveau,
et duquel les corps des fidèles n'avaient pas été exhumés. Qu'a-
vant de labourer le cimetière, le défendeur a fait enlever Wa pierre
tumulaire érigée sur les tombes des enfants du demandeur et les a
fait transporter dans un lieu inconnu au demandeur ; que par tel
labour le défendeur a fait disparaître l'herbe et la verdure qui re-
couvraient les fbsses des enfants du demandeur et autres marques
qui indiquaient le lieu ou reposaient les corps de ses enfants; que
plusieurs des fosses et notanment celles des enfants de Joseph San-
toire, ont été épargnées, toujours d'après les ordres du défendeur.

Que le défendeur a fait labourer cette partie du cimetière, de
son chef, sans autorisation de la fabrique ou des marg4illiers, et
contre le gré et consentement du demandeur ; que la dite partie
du cimetière est en partie labourée et bouleversée et que le monu-
ment enlevé des fosses des enfants du demandeur n'a pas été re-
placé et que le demandeur ignore où il est ; que par sa conduite
en la dite circonstance, le défendeur a blessé le demandeur dans si
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sensibilité et lui a causé des dommages qu'il n'évalue qu'à 8175.-
00, pour éviter à frais, qt il réclame de plus $25.00 pour -la perte
du monument que le défendeur a fait enlever des fosses de ses en-
fants.

Le défendeur a plaidé spécialement à cette action diveramoyenà
et entr'autres, qu'il est vrai qu'il a fait labourer dans certaines par.
ties du cimetière, mais qu'il est faux qu'il l'ait fait dans la vue de
blesser le demandeur et par malice, mais qu'il l'a fait de bonne foi,
dans le seul btt d'améliorer le cimetière en abattant les buttes et
en remplissant les trous qffi s'y trouvaient, et en faisant enlever
les pierres qui y étaient en grande abondance, et cela avec le con-
cours de bon noinbre de citoyens de la paroisse, qui ont répondu
à son appel fait en chaire à deux dhnanches consécutifs, et en con-
formité au désir de Monseigneur de Montréal, exprimé dans un
mandement et, une circulaire reçus par le curé de la dite paroisse.
Qu'il n'a pas fait labourer et enlever de la terre que sur lesfbsses
des enfants du demandeur, mais sur toutes les fosses qui se trou.
vaient sur les buttes qu'il tallait abattre pour combler les trous.
Qu'en outre de la piérre tumulaire des enfants du demandeur, il a
fait enlever bon nombre d'autres pierres et croix de dessus d'autres
fosses, et qu'il l'a fait faire avec toutes les précautions possibles, et
les a fait traísþorter dans l'endroit le plus rapproché en dehors du
cimetière, en prenant soin de mesurer les distances entre les en-
droits où elles se trouvaient sur les fausses et ceux où. elles ont été
transportées, afin de les replacer après les travaux faits aux mêmes
lieux d'où elles auraient été prises. Que quant aux autres pierres
tumulaires et croix dans le dit cimetière, il ne les a pas fait enle.
ver, parce que les endroits où elles se trouvaient, étant plus bas et
sur un plan droit, il n'y avait aucun nivellement à y faire.

Quant aux autres moyens invoqués par le défendeur je ne crois
pas devoir les signaler dans le moment,

Il me suffit de dire que le demandeur n'a pas établi les allégués
essentiels de son action contre le défendeur. Ainsi il n'a pas éta-
bli la malice et l'intention de le blesser qu'il prête au dé endeur
par son action tandis que le défendeur a prouvé suffisamment
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tous les allégués ci-dessus mentionnés et contenus dans son plai-
doyer, et il a fait cette preuve non-seulement par ses témoins mais
même par plusieurs des témoins du demandeur. Sans cette ma-
lice et l'intention de blesser le demandeur, il ne me parait pas pos-
sible de trouver dans notre droit, aucun droit d'action au deman-
deur, pour les faits dont il se plaint; serait-ce dans le fait que le
défendeur, comme curé de la paroisse aurait, dans le but avoué et
annoncé publiquement et avec le concours d'une partie de ses pa-
rissiens, fait niveler le cimetière, et même fait transporter trois
voyages de cette terre dans son jardin, que le demandeur aurait un
droit d'action ? Si quelqu'un avait un droit d'action contre le dé-
fendeur, ça ne pouvait tout au plus être la fabrique qui est pro-
priétaire du cimetière ainsi que le déclarent tous les auteurs, pour
obliger le défendeur à remettre les lieux dans l'état où ils étaient
avant les changements qui y ont été faits, et cela pourvu seulement
qu'il fùt prouvé qu'en agissant ainsi, le défendeur lui a causé des
dommages réels et non imaginaires en détériorant sa propriété.
Mais dans le cas actuel, certainement que la fabrique n'a plus de
raison de se plaindre de la conduite du défendeur, parce qu'il n'a
fait qu'améliorer sa propriétéi le cimetière, en en enlevant les
pierres qui le déparaient et en le piochant, et ce sans frais pour la
fabrique. Le demandeur fait un grand crime au défendeur d'a-
voir introduit des chevaux dans le cimetière sur les restes de ses
enfants pour y labourer et enlever la terre ; c'est dit-il une profana-
tion du cimetière qui est béni, et une injure à la mémoire de ses
enfants, et une insulte à luimeme, qui a eu l'effet de le blesser
dans sa sensibilité, et pour appuyer sa prétention il cite des autori-
tés qui déclarent qu'on doit éviter avec soin de laisser errer les ani-
maux dans les cimetières. Ce raisonnement ne me parait pas très-
logique; j'admets avec le demandeur qu'il serait pour le moins
très-inconvenant de laisser errer les animaux dans les cimetières, ce
serait peu respecter la mémoire des défunts que de permettre sem-
blable chose, mais je ne vois nulle part qu'il soit défendu d'amé-
liorer un cimetière, môme en recourant aux services des animaux,
si cela est utile ou nécessaire. Ce n'est pas là ce que l'on doit en-
tendre par laisser errer des animaux dans un cimetière, pourvu
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qu'on le fasse d'une ifafnière convenable et avec le respect dù a un
lieu sacré. Je me rappelle que lorsque le premier bourdon de l'E-

glise Notre-Dame à Montréal a étè introduit dans l'Eglise, pour y

être béni et baptisé, il a été introduit au moyen de chevaux, si ma

mémoire ne me fait pas défaut; et personne ne s'est avisé de pré-

tendre que l'Eglise avait été profanée. Ce n'est pas l'acte lui-

même d'introduire des animaux dans un lieu béni qui en fait la

profanation, mais bien l'intention ou la tutilité du but qu'on se pro-

pose en le faisapt. Dans les eigeoptaêoes actuelles l'intention pro-
bable et le but déclaré du défendeur en travaillant dans le cime-

tière même avec des chevaux était bon et parfaitement justifiable,
et il ne peut y avoir eu la profanation dont le demandeur se plaint

par son action; et conséquemment l'injure qu'il prétend avoir été

faite à la mémoire de ses enfants, n'en est pas une dans le sens de la loi.

Je vais même plus loin et je dis que quand même le défendeur

par les actes qu'on lui reproche, aurait profané le cimetière et in-

jurié à la mémoite des enfants du demandeur cela ne donnerait pas

à ce dernier un droit d'action en dommages, parce que le tort qu'il

aurait éprouvé dans sa sensibilité à l'occasion de l'injure faite à ses

enfants défunts, au moyen de cette profanation, n'est pas appré.

ciable à prit d'argent, quant à lui.
Voilà quant à la partie de l'action par laquelle le demandeur ré-

clame $175 de dommages pour sa sensibilité blessée. Quant au

$25 pour valeur de la pierre tumulaire enlevée de la fosse des en-

fants du demandeur, l'açtion n'est pas mieux fondée, parce qu'il

est clairement prouvé que le défendeur n'a jamais eu l'intention de

la faire disparaître, mais qu'il ne l'a fait enlever de la fosse des en-

fants du demandeur que temporairement, avec l'intention de l'y re-

placer après les travaux finis; ce qui est prouvé avoir été fait.

Sur le tout je suis d'opinion que l'action doit être déboutée et

elle est déboutée avec dépens.
T. BROSSOIT,

Pour Demndeur.
DURANCEAU e VrI.

pour Défendeur.
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(JOUR DU BANC DE LA REINE.

(EN APPEL.)

QUÉ~BEO, LE27 DÉc-EmBRz, 1877.

Qoran Siia A. A. DoRiori J.E ONK, J.. T.EssiEi, J. ET

CÂRPON, J.

HENRY JAMES WATSON' & THOMAS HART- WATSON,
(Conteutan~t la requè le en~ Cour Inférieure,)

APPELANTS.

CJHARLES SAMSON, WILLIAM DARCLING CAMPBELL, Hl.
S. SCOTT & Co, WILLIAM GODFREY WURTELE,

FRÉDERICX WURTELE,.

(Reqtuérant en Cour Inf&riure,)

INTIMÉS.

HENRY DINNLNG,

(Fasilli en Co~ur Injerieure,>

OWEN MIURPIIY,

(Syndic en Cour, inferieure,)

LE DIT OWEN MURPHY & HENRY JAMES WATSON &

THIOMAS HART WATSON.

(C'cntestant la dite requgle e» Cour Inférieure,>

JuaGÊ; Qua'un Ouplusieurs créanciers, dont les créances dépassent
$600 entout, qui sont mécontents d'une résolution des créan-
anciers du failli, nomment un syndic, peuvent en vertu de
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la section 37 de l'Acte de Faillite de 1875, s'adresser 'à un
juge de la Cour Supérieure, en chambre, pour demander que
cette résolution soit annulée ou modifiée, à là discMtion du
juge et que l'élection soit déclar66 nulle.

-Que le juge peut, sut cette requête rejeter les votes de certains
créanciers, dont les reclamations n'avaient pas été contestées
avant le vote, ou dont les reciamatiois avaient été contestées
pour d'autres raisons, que celles pour lesquelles le juge les
rejette.

Que la Cour peut déclarer l'élection du syndic, nulle et ordonner
qu'une nouvelle assemblée de créanciers du failli ait lieu,
pour procéder à la notnination d'un autre syndic et des ins.
pecteurs à la faillite, par les créanciers qui auront alors pro.
duit leurs reclamations, tel que requis par la loi.

MOYENS DES APPELANTS.
Dans l'affaire de Henry Dinning. constructeur de vaisseaux de

Québec, failli, un bref de saisie fut émanée à la requisition de
MM. C. & W. Wurtele et adresséà M. R. H. Wurtele,.un des.syn-
dies pour le district de Québec, et une ass.mblée fut convoquée
pour le vingt-troisième jour de Juillet dernier.

A l'assemblée, comme il appert par les minutes, maintenant de-
vant les mains du président un grand nombre de reclamations, for-
mant réunies, un montant, au delà, de $180,000.00. Ces recla-
mations furent ainsi exposées devant l'assemblée sans objection ni
réplique de la part du syndic et furent, sous la section 104 de l'acte
de faillite., considérées comme prouvées quoique contestées sous le
mode de contestation fourni par la section 95.

Il appert aussi par les minutes, que quoique les créanciers ne furent
pas unanimes sur le sujet du choix d'un syndic et des inspecteurs,
le plus grand nombre et la plus grande valeur 'furent en faveur
d'Owen Murphy comme syndic et de M. Hart, Q. C., et MI. A. D.
Webster, marchand, comme inspecteurs; le président déclara que
le vote était de 25 créanciers en nombre et de 813É,492.89 en va-
leur pour les personnes déjà nommées, et de 20 créanciers en
nombre et de $46,721.60 en valeur pour M. Wurtele, comme syn-
die et M M. W. G. Wurtele et John Burstall, comme inspecteurs.
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Le cas prévu par la section 102 de l'acte ne se présenta pas.

Comipe il fat déclaré que. la majorité en nombre était d'accord avec

lA majoité en faveur, il n'y avait pas lieu de " faire rapport" ou

de " réferer" à un jugs, pour décider entre les parties, et c'est pour-

quoi on ne fit aucun procéd4 de ce genre.
Mais quelques-uns de ceux qui supportaient la nomination de

de M. Wurtele s'aviaêrent de chercher un recours dans la Section

37 qui se lit comme suit:
" Un ou plusieurs créanciers dont les créances dépasseront cinq

cents piastres en tout qui seront mécontents des résolutiona adoptées

ou des ordees donnés par les créanciers ou les inspecteurs ou des

actes du syndic à l'égard de la disposition des biens ou d'une par-

tie des biens et. effets ; ou pour en ajourner la vente,. ou à l'égard

d'aucune matière se rattachant à l'administration où à la liquida-

tion des biens et effets, pourront dans les vingt quatre heures ensuite,
donner avis au syndic qu'ils s'adresseront à la Cour ou au juge,

au jour et à l'heure désignés dans cet avis, et qui ne seront pas

plus de quarante huit heures après que cet avis aura été donné ou

aussitôt ensuite que les parties pourront être entendues, devant la

Cour ou le juge, pour faire rescinder ces résolutions ou ordre%; et

la Cour ou le juge, après avoir vu les inspecteurs, le syndic et les

créanciers présents à l'époque et à l'endroit ainsi fixés, pourra ap-

prouver, rescinder ou modifier ces résolutions ou ordres. Si la de-

mande est rejeté, celui ou ceux qui l'auront faite, paieront tous

les frais et d4pens qu'elle aura occasionnés, autrement les frais et

dépens seront à la discrétion du juge."
Le 24 Juillet, le jour suivant la nomination de M. Murphy, l'a-

vis suivant Jui fut en conséquence signifié:
A Owen Murphy, Ecuier, de la Cité de Québec, syndic officiel,

et syndic nommé en cette affaire, et R. H. Wurtele, Ecuier, syn-

.*ie par Interim:
esietr,-V ous êtes par le présent notifiés, par Charles Samson

de la Cité de Québec, commerçant, créancier du dit failli pour une

somme exc4dant cinq cents piastres, à savoir: pour la somme de

six mille trois cents quatre-vingts piastres et soixante et douze cen-

tins, par William Darling Campbell, de la Cité de Québec, No-
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taire Public, cré"'ier du dit failli, pour une somme de cent
soixante et neuf piastres et trente centins, Erskine G. Scott de la
Cité de Québec, marchand, commerçant sous le nom de H. 8.
Scott & Co., créancier pour la somme de cent trente deux piastres
et cinquante centins, et William Godfrey Wurtele et Fréderick J.
Wurtele, de la Cité de Québec, marchands et associés, faisant af-
faires sous la raison de (. & W. Wurtele, créanciers du dit failli
pour une somme excédant cinq cents piastres, à savoir, la somme
de sept oents cinquante deux piastres et vingt trois centins; et les
reclamations des dits créanciers excédant réunies la somme de cinq
eents piastres; que eux les dits créanciers ei.dessus nommés sont
micontents des résolutions adoptées à l'assemblée des créanciers, et
spéchlement de la résolution nommant un syndic à la dite faillite;
et que le vingt cinquième jour de Juillet courant, à onze heures
ou aussitôt que les parties pourront être entendues, les dits créan-
ciers s'adresseront au juge ou à quelqu'un des Honorables juges de
la Cour Supérieure, en chambre, en la maison d'Audience de cette
ville, afin que les dites résolutions soient rescindées ou modifiées à
la discrétion du juge, et les dites élections mises de côté et décla-
rées nulles, pour entre autres raisons les suivantes:

10. Parceque les dites résolutions n'ont pas été légalement adop.
tées.

2o. Parceque les dites résolutions ont été adoptées par le moyen
de votes illégaux dûment contestés.

3o. Parceque la majorité des votes légaut donnés à la dite as-
semblée est contre les dites résolutions.

4o. Parceque les votes illégaux dûment contestées, furent enré-
gistrés et comptés à la dite assemblée en faveur de telles résolu-
tions et par le moyen de tels votes, et de tels votes seulement, on
obtint une majorité apparente en faveur des dites résolutions.

50. Parceque le président de la dite assemblée, refusa quoique
dûment requis, de décider des objections dûment faites à la légalité
des votes donnés par les personnes non légalement qualifiées à vo-
ter, et les votes de ces personnes furent acceptés et par le moyeu
de ces seuls votes, on a obtenu une majorité apparente en faveur
des dites résolutions.
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f)o. D'après les votes l6riaux donnés 1 la dite assemble, il n'y

,v'' i p, i une--n jorité &n nombré tii cri valeur, eii faveur dès dites

Quec, 'M Jiilllet, 1977.
1 A'NN 0I1S & CA.MýPBELIU,

crctsLéciernus fCOl0..

Eu ccuFéquýened dc l'avis ci-dessu.ý, les iutut.és irelut tppltc;i.tioa
au moyeu tl'u4e.,rquéte pour lat reseissiou : des résolutions cen ques-

tion. àt aprôs.,.ejite, ou plutôt, sur examen dés rée4wnrntiýas et
aut.res docuiueuts dUpos.ý en Gour par le syndic officiel, ~tapas

piduil ar les ii1tiné comme (4it t soulieu m/cleu 'c,êtc-

le. cavant julge eu chamibre accorda la requête, et prononça le ýugc-

mieut, uxùureuaut eu Révision; le.savauit juze prétendant, q{ue' la
requête avait été légalemuenît produite> soLus-la section 37 de l'acte,
ppreque rien n'e8t, plus imnportanît p~our ce qui ca'els in
d'un hiailli, que la nounia-ýtionl d'1uti - ytî1d io.

Nous soumnettons que la Cour Infét~rieure êdonné %n'-. - aýuvalst

interprétation àî jd Sect ion -eu qiiestioù, et. qu'eu fiisifut eetýe loi la

Législature n'avait pas eu vue la correctieu d'irrégularitêe suppo-
sées, mais le moyen &e rendre leï créanciersý n-COUtents; 'capalbleS

de discuter devanit un jueet d'obtenir s'il était possible sa sanc-

tion à leurs vues, touchant an ordre général ou uieý ordonnance
particulière, faite ou donînée par une vsebé,'ds~ére ela-

tivement.à.l'admliistration des biens De, fait, cette clanëe, loin

d'indiquer un moyen d'attaquer~ lat pq.ýitiou' du syndic priésxLfle au
contraire que ce fonctionnaire ýest.dans. l'exercice de ses, fonctions

car il est décrété,que "lle créancier, ou "1les créanciers mécon-
tents" "4donneront avis au syndic," et '-la Cour ou le juge, Il après

avoir ouï les inspecteurs Je syndic et les "créanciers" Présents,
pourra approuver, rescinder ou modifier les résolutions ou, ordres.

Muis, le saYunt avn(oat des requéra~nts basant'Fss procédés, tel

que prouvé, et comme il' l'a; admis 'lui-même, devant cette Cour,
sur la Section à1 laquelle riméa avons fait allusion, est allé beau-.
coup plus loin, que ne va'cette Section, il a demandé et obtenu du
.savant juLle un exam, n des votes et il a réussi à fai-re repVoyer ir

%Io
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les objections techniques, des réclamations au montant 4e ),
000.00 et il fut assez heureux pour persuader le savaa.t jugh que
sous la section 102 de l'acte, il était autorisé à consilérer leur ap-
plication comme une référence nécessitée par le fai qglg mj..
rité en nombre ne s'était pas accordée avec la majorité,en,,valeur.
Sous cette Section., nous soumettqns que le juge Qt seuleureQt ;p-
pelé pour la raison que nous venons de donner, à "décider,"quapd
il a été impossible d'arriver à une nomination, si tel eût été le eqs
et que le juge eut dit: " On m'a représenté" que la majorité des
créanciers en nombre désirent avoir A comme syndic et B et C
comme in'specteurs et que la majorité en valeur préfèrerait D comme
sndie, et E et F cnomme inspecteurs, et j' dois dédider cette ques-
tion amende devant moi, je choisis D comme syndiè et E èt F
comme'inspecteurs ;" c'eût été une distinction judiciaireà laquelle
les créanciers désappointés auraient du se soumettre. Le procédé
est simple et ne contient aucune question de loi ni de plaidoirie.
Le juge choisit et c'est tout ce qu'il a à faire.

Les appelants craignent qu'un fait qui est arrivé à la première
assemblée des créanciers, et 'qui était sans doute, une irrégularité
ait eu un poids qu'il ne méritait pas dans l'esprit du savant juge,
auquel les résolutions furent soumises de la manière indiquée. La
personne choisie par l'assemblée comme syndic. M. Owen Murphy
avait des procurations de plusieurs créanciers et vota pour .lui-
même. Ce qui était contraire aux dispositions d'un acte de la der-
nière Session du Parlement de la Puissance, 40 Vie., chap. 41;
mais, comme M. Murphy l'a expliqué depuis, c'est par -ignorance
de la loi qu'il l'a fait, et comme les Statuts n'étaient pas encore dis-
tribiés à cette époque, l'amendement à la Section 32 de l'Acte de
Faillite de 1875 était inconnu de plusieurs membres du Barreau.
Il est admis que ces votes ne pouvaient pas être comptés. Et le
savant juge, tout en les rejetant, aurait pu ne pas rester sourd à la
représentation, qui quoique non exprimée avec une exactitude
technique, ou dans une forme légale, laissait voir que le choix de
la majorité en nombre était réellement en faveur de M. Murphy,
aussi bien que la majorité en valeur d'un montant de $80,000.00
au delà du montant en faveur de l'autre candidat.
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Qu'un examen de la forme dans laquelle furent faites les récla-
mations et les dettes décrites, ou de l'étendue des preuves pro-
dites au soutien de chaque réclamation, fut permis ou non sous
les sections de l'acte sur lequel s'appuient les intimés, l'équité or-
dinaire semblerait exiger que le créancier dont la réclamation doit
Stre contestée et décidée, et dont le vote est déclaré nul, devrait
recevoir avi et avoir une occasion d'8tre entendu. Ici deux ou trois
créanciers agissant de concert avec MM. C. & W. Wurtele, notifient
M. Murphy, comme syndic et M. R. H. Wurtele comme syndic
par Interim,.qu'ils ont l'entention de vérifier les votes donnés à l'a-
semblée, ces deux personnes seulement reçoivent l'avis.

Certains créanciers furent mis hors de Cour, d'une manière
sommaire, sans avis, les appelants Watson et Brothers se trouvaient
dans la même position, mais ayant contesté les proeédés ils en con-
naissaient la nature irrégulière:

La Cour inférieure semble avoir perdu de vue la section 95 de
l'acte, qui établit les dispositions suivantes relativement aux con-
testations des réclamations.

"S'ili est fait en aucun temps opposition à quelque réclamation,
ou s'il est fait opposition à quelque dividende pendant le dit délai
de huit jours, ou si quelque contestation s'élève entre les créanciers
du failli, ou entre ce dernier et quelque créancier, guant au mon-
tant de la réclamation d'un créancier, ou quant au rang ou privi-
lége de la créance d'un créancier sur le bordereau de dividende,
l'objection sera produite par écrit, ou par devant le syndic qui en
tiendra régistre et les motifs d'objections seront clairement et distinc-
tanent énoncés dans cet écrit, et la partie qui fera l'objection dépo-
sera, en même temps, la preuve de la signiication antérieure d'une
copie de cette objection en reclamant; et le reclamant aura troù
jours ensuite pour y répondre..." On doit remarquer que la seule
opposition faite à la réclamation des appelants était basée sur ce
qu'elle était garantie. Cette opposition ne valait pas car les appe-
lants, quoique créanciers pour £36,273 13s. gd. n'ont voté que
pour le montant, pour lequel ils n'avaient pas de sûreté £16,273
13a. 8d.
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Le renvoi des réclamations ayant été général, il y eut un certain
degré de rigueur dans l'application de la loi,-supposant que l'in.
terprétation de l'acte faite par le intimés fut correcte, interpréta-
tion que les appelants soumettent n'avoir pas été motivée par les
circonstances de la cause. Il était au moins moralement certain
que le plus grand nombre et la plus grande valeur étaient pour la
nomination de M. Murphy comme syndic et de MM. Holt et
Webster comme inspecteurs, et il était également certain pour le
savant juge, en supposant encore régulière, sa décision des diffé-
rentes réclamations, que par inadvertance un très grand nombre de
créanciers ont été privés de leur vote dans l'importante affaire du
choix d'un syndic. Sous ces circonstances il n'y aurait pas eu
d'injustice à convoquer une assemblée pour choisir un syndic et
des inspecteurs. Et mi après avis, les créanciers avaient négligé
de faire leurs réclamations d'une manière convenable, ils n'auraient
pu en donner le blame qu'à eux-mêmes.

Mais la Cour Inférieure a pensé que le grand nombre d'irrégu-
larités (supposées) qui apparaissaient dans les procédés, autori-
saient un jugement appointant syndic et inspecteurs, des parties
autres que celles désirées par la majorité en nombre et en valeur;
et ce pouvoir, comme il a été démontré, la Cour l'a pris dans la
section 37 de racte, qui traite tel que déjà dit, des ordres et ré-
solutions relativement à l'administration des biens. Pour pàrler
d'après un rapport préparé; dans ses notes à la demande du savant
avocat des intimés, le savant juge a dit:

" J'ai réservé l'objection mais j'ai exprimé mon opinion,
qu'elle n'était pas fondée, et que la section 37 autorisait des
requêtes de la nature de celles dont nous avons déjà disposées.
Je n'ai pas besoin de répéter ce que j'ai dit alors. J'attirerai seu-
ment l'attention sur l'énoncé de la section, qui ne limite pas, mais
qui s'applique à toutes les résolutions adoptées par les créanciers,
et à toutes les résolutions non adoptées par des créanciers, d'une
manière définie par la loi, mais par des personnes qui n'avaient pas
rempli les conditions voulues par la loi, pour jouir des priviléges et
des droits de créanciers, et dont les votes ne pouvaient pas ainsi
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être reçus ou comptés." Les appelants sont sous l'impression que
c est la première fois que la clause en qu'estion est interprêtée de
cette'manière, et craignefit 4u'nè telle interprétation du texte de
la seÉtn, si elle est sanctionné par cètte Hoiorable Cdar, donne-
rait liby' cours à des abus.

Les appelants croient qu'après considération pleine et entière de
la cause, cette lonorable Cour en viendra à la conclusion que non
seulement les appelhits mais plusieurs' autres créancie's du failli,
ont, dans lejugement maintenant sous révision, un grief réel, en ce
qu'ils ont'été injustement privées del'exercice de leurs droits, et ils
demandent respectueusement la restauration de ces droits, par le
renversement du jugement de la Cour Inférieure.

MOYENS DES INTIMÉS.
Le présent appel est d'un jugement relativement à l'élection d'un

syndic et des inspecteurs à la faillite de Henry Dinning, Failli.
Le 26 Juin 1877, un bref de saisie fut émané sous l'Acte de

Faillite de 1875 et ses amendements par Mrs. C.,&W. Wurtele et
déposé entre les mains de R. H. Wurtele, Eer., syndic officiel, qui
prit possession des biens du failli, et convoqua une assemblée des
créanciers pour l'élection d'un syndic et pour d'autres fins (sec. 29).
Une assemblée fut en conséquence tenue le 23 Juillet 1877, à la-
quelle furent présents, ou furent apparamment représentés par pro-
cureurs quarante cinq créanciers.

Les créanciers se divisèrent en deux sections quant aux choix
d'un syndic et des inspecteurs.

Il fut proposé par C. & W. Wurtele, secondé par Chinic et Beau-
det, que M. R. H. Wurtele serait nommé syndic et proposé en
amendement par Watson Brothers, secondé par W. Withall, ce
dernier étant représenté par M. James Dinning comme procureur,
qu'Owen Murphy, Ecuier, serait nommé syndic.

Un certain nombre de réclamation et de procuration furent con-
testées, pour des raisons spéciales par la section des créanciers qui
désiraient la nomination de M. Wurtele. Le Président de l'as.
semblée Qependant (M. W. D. B. Jones) refusa de décider ces ob-
jections et bien qu'il y eut une motion spéciale demandant que ces
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muination de cette personne comme syndic, etc." Ici il y eut un
vote direct de pris sur à la nomination de M. Owen Murphy comme
syndic, qui était incompétant à agir comme procureur, et ces dix
votes sont absolument nuls suivant la section à laquelle nous avons
référé, laissant sans plus de vérification de votes, une majorité ennombre en faveur de l'élection de M. Wurtele.

Il y a en outre d'autres et même; de plus sérieuses objections a
quelques unes de ces dix réclamations et à plusieurs autres qu'ilsaera nécessaire d'examiner un peu en détail.

Il est décrété par la section 102 que " toutes les questions dis-
cutées aux assemblées des créanciers seront décidées par la majori-
té en nombre et en valeur des créanciers ayant droit de vote. en
vertu de la deuxième section du dit acte, qui seront présents ou
représentés par procureure à ces assemblées." La section 2, sub-
section à donne droit de vote seulement à toute "personne, ociété
ou compagnie dont les réclamations non garanties, au montont de
cent piastra ou pus, ont été prouvées de la manière presocrita par
le pr6sent acte."

La section 104 que donne la formule P d'après laquelle les ré-
elamations doivent être filées, éxige, suivant cette formule, que lesnoms des associés de toute société, accompagnent la réclamation ;que les titres sur lesquels est fondée la réclamation soient produiteet en l'absence de ces titres qu'elle soit justifiée par un affidavit ouautre preuve; et cette dernière règle a toujours été suivie par les
Honorables Juges de la Cour Supérieure. (Côté, Failli, Groom, Re-
quérant, et Roy Contestant, 1 Québec L. R. 200.)

La section 84 requiert qu'un créancier qui possède des muretés,
spécifie la nature et le montant de ces suretés, ou garanties,. dan&
sa réclamation, et en donne dans cette réclamation, sous sepment*la valeur spécifique.

La.section 85 traite, de plus, spécialement du cas de garanties, con-
aitant en une hypothèque sur des vaisseaux; si la propriété est
cédée au créancier à son estimation, elle le sera, sujette à toutes les
hypothèques antérieures à celle du créancier et au cas d'hypothèques
subséquentes, "il n'obtiendra la propriété de ces biens que dit con-
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eimem t des oeriacies, ubsquemmnt garantis ou Mr le dp6pt ie
leur. damations, déclarant gue leur gamntie sur e biens n'a au-
cune valeur, ou en ler payant la valeur qu'ils Y Mueront Ms
donnat aution au ndc à 'effet que es biens de laftWe ne m
ront pas roubles en raison de ces hypothêgues ou priviéges."

Le résultat de l'examen des votes est comme suit: pour la réso,
lui"u nommant M. Murphy syndic, quatre votes, avec $5,508.01
en valeur, et pour M. Wurtele treize votes, $11,571.22 en valeur.

On observera que la réclamation de Watson Brothers établit qu'ils

possèdent comme garantie six vaisseaux, maintenant à flot et qu'ils
4valuent en bloc à £15,000 stg. et un autre vaisseau sur le. chan-
tier, estimé à £5,000, et 'est la seule évaluation qu'ils donnent de
leur garantie. L'intention de la loi en requérant la production
des réclamations est d'informer non seulement le failli, mais les
autres créanciers, et les autres créanciers ayant le droit d'aumer
la garantie des biens s'ils s'en eroient capables, ont aussi droit à
l'information la plus complète de leur état, et à une estimation aus-
si défnie et spécifique que si ces biens leur étaient offerts en vente
ce qui est réellement la nature de la transaction. Ils ne peuvent
certainement pas Otre tenue de prendre six vaisseaux peut être à
l'heure qu'il est, dans six parties du monde différentes, les uns af-
fectés, les autres chargés et d'autres encore sans emploi, en bloc,
pour une somme de £15,000 atg. Ils ont droit de prendre un ou
plusieurs de ces vaisseaux à la valeur à laquelle ils oqt été fixé et

10 par cent d'avance, et c'est bien peu demander au créancier dont
la créance est garantie, que de les évaluer séparément, de telle sorte
que les créaneiers puissent décider de les prendre ou de les laisser.
Watson Brothers ont aussi manqué de donner des informations re-
latives aux réclamations antérieures ou subséquentes qui peuvent
avoir été faites sur les vaisseaux pendant qu'ils étaient entre leurs
mains, ou aux obligations, hypothèques ou autres droits auxquels
ils sont assujettis; Informations qu'eux seuls peuvent fournir, car
i peut y avoir sur ces vaisseaux des droite maritimes qu'il est im-
possible aux créanciers de constater. Il suit de là, que sous la

section 82, le montant pour lequel Watson Brothers ont droit de

$i7
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prendre rang ýur. les biens, n'étant pas établi, et cela Pai leur
propre faute, ils doivent être traités, pomme dles crégnciersdont la
réclaniatiO 'est garantie, et empéchés.de, voter. Lçur récIigatioai
est de plus insuffisante', puisqx4'ilf3 n'out produits aucune piècu.i1
justificatiy»,s -ai autres preuves dç elcur comptq, ni.juitifi6 l'absence
des dites pièces ou'preuves.

Lj récJmation dec Dinining- & Webster, quoique admise par la
Cour Inférieure montre qu'ils possédcùàt Acs garanties pour-plu's-
que la partie de leur réclamation appuyé par des pièces justifica-
tives ou comùptes, et C1cat pourquoi leur vote aurait dû être rejeté.

Les 'procrirations donnécà phr plusieurs Banques, savoir : La
Banque Naàtionalc, là Banque de l'mrqu 'itnqe du Nord,
et la Banque' Molson, sont toittes, ,ense .mble,. irréguý41iires om
ayant été délivrées*ptr le caissier ou le igérant à un étrange. de la
corporation, sans aucune résolution de la: corporatidan et sur sai
propre et simple autoritlé. Poeestas dIeleqeta. delegarenoü Potesf.,

Mais le plus illégal de tout ; c'est le vote *de M. '1obert Wehster
(No. 78 au d:ossier3, qui Tut accepté par Id président et enrégistré,
malgré les objèction:s qui furent âlors faites, M. RobertWber
n'ayant produit aucune réclamâtion. tWbtr

P>our inspecteurs à»la faillite 'il. fut proposé par Charles. Gariépy,
représenté par IN. James iiinning, le père.du failli, secondé' .ar
John Baldwin, aussi. représenté par M. James Diunng, d'apr&sûne
procu~ration, que M.M. C. G. iHlt, et A.-D. Webster seraient Ins-
pecteur, M. bIot, qu'on se le rappelle, était l'avocat ad ?iegolia et
aussi le conseiller légal de M :M. Watson Brothers et il était présent,
àTlassemblée en cette qualité, il était encore le procureur ad litent
de I3X. Owen Murphy en Cour Inférieure; et M. A. 1). 'Websteri
l'associé du père du'failli, M. Jlames Dinng, dont.le nota appa-
rai t aussi d"une.minitère marquante à cette assemblée. Il était.
bien, connu des créanciers que M.. J ames Dia.ing- était activement
occupé.- à solliciter l'élection de M. U1urplq . commo syndic. Le
failli admet dans sa preuve qu1l savait que son pére. faisait tous
Sýýs efforts> pour faire choisi r M. Mlurphy, et que lui-même avait
prié certains créanciers de le voir à ce sujet. M. James I)inning
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parut à l'assemblée avec un grand nombre de procurations dont il
se servit pour assurer l'élection de M. Murphy, et dont plusiegrs lyi
avaient été données par des créanciers, qui tels que, la Bapqµe
Nationale et la Banque de l'Amérique Britanique du -Nord' n'6-
taient pas mème mentionnés sur la liste donnée par le failli, ce qui
porte à croire que c'est à dessein et pour ce but que leurs noms
ont été omis sur la liste. Un certain nombre de créanciers dont
les réelamations n'étaient pas garanties ont tput naturellement dé-
sapprouvé la nomination de'ces messieurs comme inspecteurs et les
faits subséquents ne les ont pas fait changer d'opinion. Plusieurs
autres noms furent proposés en amendement mais furent rejetées
l'un après l'autre par une majorité des votes déjà mentionnés et re-
çus, sous l'approbation du même président, malgré les objections.
En dépouillant le scrutin des votes pour les inspecteurs, comme ci-
dessus, la Cour Inférieure à prétendu qu'il y avait une.majorité
en nombre pour la nomination de MM. Holt & Webster et en va-
leur pour MM. W. G. Wurtele & Burstall, et que d'après la sec-
tion 102 il y avait matière à référer t la décision d'un juge,
qu'ayant toute l'affaire devant lui, il n'était pas nécessrire de ren-
voyer les papiers au syndic pour être de suite retournés au juge,
mais usant d'une sage discrétion, il choisit entre les majorités, en
conflit, en nommant MM. HoIt & Burstall inspecteurs. La même
conclusion pouvait aussi étre justifiée par d'autres motifs, puisqu'il
est clairement, au pouvoir du juge, d'après la section 37, de rescin-
der ou modifier les résolutions adoptées par les créanciers et dont
celle-ci faisait partie.

Tous les procédés faits à cette assemblée, le rcfus par le prési
dent d'examiner les votes, ou de mettre à l'assemblée la motion du
scrutin, l'admission de la réclamation et du vote de M. Robert
Webster qu'il ne pouvait pas s'empecher de savoir être sans va-
leur ; la sollicitatiou des votes par le failli, au mopen de ses agents,
pour gagner cette élection à sa manière, la proposition par Watson
Brothers secondée par James Dinning de M. Murphy comme
syndic.

La proposition par James Dinning comme procureur d'un créan.-
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cier secondée par lui-même comme procureur d'un autre créancier
de Watson Brothers, agent pour un inspecteur et son associé M.
Webster pour l'autre, la nomination de M. A. D. Webster comme
inspecteur, malgré la juste et raisonnable opposition d'une bonne
partie des créanciers; le vote de M. Webster pour lui-même dans
chaque résolution, l'acceptation et la retention de sa charge en face
de la désapprobation si clairement exprimée, le nombre de procura-
tions tenues par M. James Diuning aps avoir réussi dans ses sol-
licitations; l'omission sur la liste des créanciers des noms des per-
sonnes que M. James Dinning représentait et pour lesquels il a
voté à l'assemblée, le fait que pas une seule Banque n'était nom-
mé sur la liste des créanciers, quoique quatre Banques paraissent
à l'assemblée par leurs réclamations, deux de ces Banques étant
représentées par M. James Dinning et une troisième votant dans
ses intérêts, et le fait que le failli a soigneusement caché à M.
Wurtele, l'état de ses affaires, de sorte que l'on avait pas pu en
faire l'exposé pour le soumettre à la première assemblée des créan-
eiers, tout démontre un plan concerté entre Watson Brothers, le failli
et ses amis pour remporter l'élection de quelque manière, manière,
que l'on peut difficilement présumer, être favorable aux intérêts
des créanciers qui n'ont pas été mis dans leur confiance. C'était
l'intention de ceux qui ont fait cette loi, qne le syndic et les ins-
peteurs fussent choisis par ses créanciers, dans ce cas-ci le failli a
eherché à les choisir pour lui-même.

La requête en Cour Inférieure fut contestée par MM. Owen
Murphy, le syndic, et MM. Watson Brothers prétendant être créan-
tiers. M. Murphy n'a pas jugé à propos d'en appeler de ce juge-
ment; le présent appel est intenté seulement par Watson Brothers.
Les dix votes déjà mentionnés donnés par M. Murphy pour lui-
même, en dépit de la loi, (s'il ne la connaissait pas, c'était son de-
Woir de la connaître, car elle fut dûment publiée dans la Gazette
Oficidle, quelques jours après sa sanction, et le statut exige qu'il
ait les sections imprimées et affichées dans son Bureau) ; sa per-
sistance à soutenir ces votes au lieu de les avoir abandonnés quand
leur illégalité lui fut démontrée a l'assemblée par la contestation,
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était sufflisante en elle-même pour avoir justifié la requête contre
son élection. Faire simplement disparaître ces votes incontestable.
ment mauvais donnerait une majorité en nombre pour M. Wurtele,
comme asyndie et MM. Holt et Buratall, comme inspecteur, et 6e
n'est qu'au moyen de ces dix votes que M. Murphy a obtenu pou.
session des biens, possession qu'il retient et affirme encore, quoi-
qu'il n'appelle pas du jugement qui annule son élection.

Le présent appel est loin d'être favorable aux appelants. Iis
paraissent avoir eu entre leurs mains presque tous les biens de cette
faillite, sept vaisseaux, qu'ils font maintenant marcher et dont ils
regoivent les revenus, dont ils se rendent aucun compte tant que les
biens de cette faillite sont en litige. L'objet de la loi de Faillite
est la diligence; mais les appelants ont pris tous les moyens les
plus efficaces pour frustrer ce but. Le jugement dont est appel fut
rendu le 17 Août 1877, l'appel fut intenté le 20 de ce mois et
aurait pu être entendu au terme de Septembre de cette Cour, si
les appelants avaient voulu de bonne foi faciliter une décision. La
section 44 de l'acte leur fournissait un autre moyen par lequel ils
auraient pu convoquer une assemblée des créanciers pour renvoyer
le syndic et en nommer un autre (sec. 29) sans mime donner au-
cuse raison de ce renvoi. Ils ont refusé ces procédés honnêtes et
ont préféré les obstacles du litige; mais comme la prolongation du
présent appel à l'effet de maintenir les nominations faites par M. Wat-
sons et par le failli, pendant un certain temps, ils doivent admettre
comme conclusion inévitable, que, comme ils sont maintenant les
fermes appuis, ils furent d'abord les zélés partisans de l'élection il-
légale par le jugement de la Cour Inférieure, jugement qui, selon
la confiance des intimés sera pleinement confirmé.

JUGEIMNT:

La Cour de Notre Dame la Reine siégeant maintenant ici, après
avoir entendu les appelants et les intimés par leurs avocats respec-
tifs, examiné tant le dossier de la procédure en Cour de première
instance que les Griefs d'Appel produite par les dits appelants et
les réponses à iceux, et sur le tout mftrementdélibéré :

Considérant qu'à l'assemblée des créanciers du dit Henry Dinn-
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ing failli, tenue le vingt troisième jour deJuillet, mil huit cent
soixante et dix-sept, vingt cinq créanciers, présentant leurs récla-
mations au 'montant de cent trente deux mille quatre cent quatre-
vingt douze piastres et quatre-vingt-dix oenti4s, votèrent la nomi-
nation d'Owen nurphy, comme syndic et vingt créanciers prüsen-
tant leurs réclamations au montant de quarante mille sept cent
vingt une, piastres et soixante centins, votèrerit pour R. H. Wur-
tele, comme syndic; et que vingt et un créanciers votèrent la no-
mination. deè C. G. Holt et de A. D. Webster comme inspecteurs
seize, celle de G. e. Wurtele et John Burstall comme inspecteurs,
et 4u'Owen Murphy fut déclaré élu comme syndic, et C. G. Iolt
et A. D. Webster, comme inspecteurs; plusieurs créanciers dont
les léélatnations furent contestées ayant été admis à voter ;

Et considérant que le jugement de la Cour Inférieure sur la re-
quête des intimés se plaignant des dits syndic, et inspecteurs, rejetait
le dix septième jour d'Août, mil huit cent soixante et dix-sept,
vingt quatre votes de réclamants représentant des réclamations à
un montant très élevé; dont plusieurs n'avaient pas été contestées
avant que les votes furent pris et dont d'autres furent contestées
pour des motifs autres que ceux pour lesquels elles furent rejetées,
et en conséquence de ce renvoi des dits votes, la résolution appoin-
tant Owen.Murphy, fut par le dit jugement déclarée aulle et de
nul effet, et le dit Richard H. Wurtele fut déclaré avoir été nom-
mé syndic à la dite faillite et les dits C. G. lolt et John Burstall
furent nommés inspecteurs, au lieu des dits C. G. Holt et A, D.
Webster.

Et considérant que les procédés de la dite assemblée étaient ir-
réguliers et que sous ces circonstances la Cour Inférieure aurait du
rescinder et annuler les procédés et la nomination du dit Owen
Murphy comme syndic et des dits (, G. Holt et A. D. Webster, et
aurait du ordonné qu'une nouvelle assemblée des créanciers fut te-
nue, pour nommer un syndic et des inspecteurs à la dite faillite.

Cette Cour renvee le dit jugement du dix septième jour d'Août
mil huit cent soixante et dix sept et annule la nomination faite
par le dit jugement de R. H. Wurtele, comme syndic à sa dite
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faillite et aussi la niomiination de C. 0. Hoit et de John Burstall,
comme inspecteurs, et de plus, cassze et annulle les résolutions pas-
sées à la dite assemblée da vingt trois Juillet, mil huit cent soixante
et dix-sept, nominant Qwcn à1urphy syndic et C. G. Ilolt et A.
.D. Webster inspecteurs , et 1ordonne qu'une assemblée des créan-
ciers, du dit Hlenry Dinning soit c 'nvoquéc par le dit R. Il. \Vur-
tele, syndic 1pi a ntc-rim, oi de -teile, auere manière, pour tel jour,
tel lieu qu'il plaira au juge de la Cour Supérieure, d'ordonner, et
à la luelhe assemblée il sera procédé à la nomination d'un syndic et

des inspecteurs de la dite faillite, par les créanciers qui devront
avoir dûmuent prouvé leu4rs réclamations, tel que requis par la loi,
et cette Cour condamne de plus les dits intimés à payer aux appe-
lants les frais encourus sur le présent appel, et condamne les appe-
lants à payer aux intimés leur fraiis en. Cour laférieure, qtiJl est or-
donné que le dossier soit r.emis à le Our. Slip6rieure à Q-ufibec.

IIOLT LRVINE & 1EMBJERTONy<

LANGLOIS&CXv1 L,

Foitr les bmtimés.
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COUR SUPERIEUR&E

STI. SOHOLADTIQUIe 27 MauS 1878.
Prsent: L'IfoN. L.BILNGER3 J. 0. S.

No 8.

IL CLÉILtNT,

Dcuà,wDzua.,

YS.

B. CATÂFÀRD ur.&L.,

D*F]NDEgUNS.

JvoÊ:c Qu'une vente faite par un débiteur à un tiers, sera annu-
lée sur la poursuite, d'un créancier, quant & lui.

10. Sile vendleur était insolvable Ou s'est, par l'effet de cette
vente, miS sciemment et frauduleusement hors de l'atteinte
du créancier.

2o. Si l'acheteur connai sait l'existence de la dette due an créan-
cier.

310. Si l'acheteur onnaissait, lors de la vente l'état d'insolvabilité
du vendeur, ou du moins que par cette vente, ce dernier
se mettait hors de l'atteinte des poursuites du créancier.

40. Si le contrat a eu l'effet de nuire au créancier.
Per Curiam : Le demandeur a obtenu contre le défendeur Bri-

sebois, un jugement devant la Cour de Circuit, le 8 Février 18M6
pour 880.00, avec intérêt et frais taxés à 836.30, formant en tout
8116.30.

Le 10 Février, Brisebois, a vendu sa terre à St. Placide, à la.
défenderesse, E '. Catafard, sea cousine, à la charge de payer à Bei-
leu à l'acquit de Brisebois urne somme de 85,500, a. c., lui reve-
ant't:a vertu de l'acte d'acquisition du dit Brisebois, du nommé

J3o&iau, en date du 5 Avril 1872, devant Leclair, Notaire, payable
en trente sept paiements annuels de $150, san intér8t,let en outre
pour 866D) en -déduction de laquelle le défendeur Brioebois a dé-

624



DÉCISIONS DES TRIBUNAUX

claré avoir reçu antérieurement celle de $300, pour autant qu'elle
lui avait prêté; et quant aux autres $300, la défenderesse s'obli-
gea de les payer à l'acquit de Brisebois au demandeur, par paie.
ments annuels de 850, en commençant en Mars de l'an alors pro-
chain et sans intérêt en à compte sur le jugement sus mentionné.

L'action est pour faire rescinder et annuler cet acte de vente,
ainsi qu'une vente verbale, de cheval faite par Brisebois à la dé-
fenderesse, vers le même temps pour $60.00, le tout pour cause
de fraude vis-à-vis le demandeur, créancier du dit Brisebois. en
vertu du dit jugement.

L'action allègue que cette vente n'a prs été faite sérieuse.
ment, mais pour mettre Brisebois à l'abri de ses créanciers et du
demandeur en particulier; que cette vente a été faite pour un prix
beaucoup moindre que la valeur du dit immeuble; que la défen-
deresse, l'acquéreuse, est cousine de Brisebois et est sans moyens
apparents ; qu'elle connaissait l'existence de la créance du deman-
deur; que par cette vente le défendeur s'est mis dans un état
complet d'insolvabilité à la connaissance de la défenderesse qui sa-
vait que Brisebois n'avait rien autre chose pour payer le deman-
deur; que le 24 Février, aussitôt après le délai expiré pour exécu-
ter le dit jugement, le demandeur a fait émaner une exécution
contre les biens du défendeur Brisebois, et qu'il a été constaté que
ce dernier n'avait plus aucun bien saisissable, ce qui est établi par
un retour de nudla bona sur le bref d'exécution.

Et le demandeur conclut que ces deux ventes d- l'immeuble et
de la jument, soient déclarées nulles et illégales vis-à-vis le deman -
deur, comme entachées de fraude et de dol, à mzins que le dit dé-
fendeur Brisebois et la défenderesse n'aiment mieux payer au de-
mandeur la dite somme de 8121.40, comprenant les frais de la
dite exécution. Il conclut de plus contr'eux au paiement d'une
somme de $100.00 de dommages.

L'action est aussi dirigée contre le Notaire qui a passé l'acte de
vente à l'effet de voir déclarer cet acte nul et illégal.

La défenderesse seule a plaidé à cette action.
Les questions à examiner se résument comm, suit:
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lo. Brisebois était-il insolvable ou s'est-il, par l'effet de cette

vente, mis sciemment et frauduleusement hors de l'atteinte du de-

.mandeur ?
2M. La défenderesse connaissait-elle l'existence de la dette due

au demandeur ?
3o. La défenderesse connaissait-elle, lors de la vente l'état d'in-

solvabilité de Brisebois ou du moins que par cette vinte, ce der-

nier se mettait hors de l'atteinte des poursuites du demandeur ?

Et 4o. Ce contrat était-il de nature à nuire au demandeur ?

[2a première question ne me paraît souffrir aucun doute; la

preuve établit amplement que lors de la vente Brisebois n'avait

rien autre chose que l'immeuble et la jument en question; que

par conséquent, en les vendant comme il l'a fait, il a soustrait à

son créancier, le demandeur, tout ce qui pouvait servir à le payer,

il est même prouvé par plusieurs témoins qu'il avait fait cette

vente pour se mettre à l'abri du demandeur.

La vente quant à lui est, sans aucun doute, frauduleuse vis-à-vis

le demandeur.

La seconde question.- La défenderesse connaissait-elle la dette

due au demandeur, n'offre pas de doute non plus, puisque le juge-

ment qui établit cette créance est mentionné à l'acte de vente même,
c'est vrai que le montant n'est pas mentionné dans la vente, mais

le fait qu'elle s'oblige de payer 850.00, sur le juzement, comme

n'en étant qu'une partie, laisse facilement présumer qu'elle savait

qu'il était pour un plus fort montant.
Elle connaissait conséquemment que le demandeur restait créan-

cier du défendeur Brisebois, son vendeur.
La troisième question.-Connaissait-elle que Brisebois par cette

vente lui vendait tout ce qu'il possédait, et qu'après cette vente, il

pouvait se moquer de son créancier, le demandeur, s'il le voulait ?

-Je le crois, d'après la preuve faite. Son propre témoignage l'é-

Atblit suffisamment suivant moi. Elle nous dit qu'elle allait quel-

quefois chez son cousin Brisebois, et qu'elle y est allé surtout quel-

ques jours avant d'acheter, elle a pu facilement voir que les moyens

.étaient nécessairement très restreints. Il est difficile de supposer
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qu'un cultivateur qui n'a sur sa terre qu'une petite maison en bois
rond, couverte en croûtes pourries et une petite écurie de même
qualité, est un homme à l'aise, il est prouvé qu'il n'avait pas même
un meuble saisissable. D'ailleurs elle avoue qu'elle n'a acheté que
par ce que Brisebois ne pouvait pas la payer. Elle devait néces-
sairement connaître, par l'inspection seule des lieux et par la dé-
claration que lui faisait Brisebois, que ses seuls moyens consistaient
dans sa terre et sa jument. Mais dit la défenderesse, par son avo-
cat, quand elle a acheté la terre, il restait à Brisebois, sa jument
pour payer le demandeur. Oui, sans doute. elle laissait la jument
mais pour l'acheter le même jour ou le lendemain et la soustraire
aussi au demandeur ; et on croit par ce petit stratagème, réussir à
faire croire à la bonne foi de la (défenderesse). Pour ma part, je
ne puis y croire, au moins légalement parlant.

La loi art. 1035 du C. C. dit " qu'un contrat à titre onéreux fait
"par un débiteur insolvable avec une personne qui connait cette
"insolvabilité, est réputé fait avec l'intention de frauder." Or la
défenderesse connaissait que Brisebois devait un jugement au de-
mandeur, et qu'après la vente qu'il lui faisait, il ne lui restait plus
rien pour payer le demandeur ; elle doit en conséquence être pré-
sumée avoir agi avec l'intention de frauder. Cela est suffisant
pour faire considérer l'acte entaché de fraude de la part de la dé-
fenderesse, quand même elle aurait cru consciencieusement agir
pour le mieux.

Quant à la dernière question, savoir si cette vente a eu l'effet de
nuire au demandeur, l'art. 1033 du C. C. s'exprime dans les termes
saivants :

" Un contrat ne peut être annulé à moins qu'il ne soit fait par
"le débiteur avec l'intention de frauder et qu'il n'ait l'effet de
" nuire au créancier." Ainsi quand même l'acte serait d'un ca-
ractère frauduleux et de la part du vendeur et de la part de l'a-
cheteur, s'il n'a pas l'effet de nuire au créancier du vendeur, il n'est
pas susceptible d'être annulé pour fraude.

Il faut donc avant de prononcer sur la nullité des ventes en
question, voir si, sans ces ventes, le demandeur eêt pu espérer de
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se faire payer de son jugement en tout ou en partie ou d'une par-
tie plus considérable que celle qui lui est assurée par l'acte de
vente.

Des témoins disent que la propriété vaut plus que le prix payé
et d'autres disent qu'elle vaut beaucoup moins. En comparant ces
témoignages,.on ne peut arriver à d'autres.eonclusions, i ce n'est
que la défenderesse a payé la propriété -dans toute sa valeur,
mais pas plus que la valeur, puis qu'elle môme l'a estimée à cette
somme. Eh bien en prenant cette valeur comme bâse, je dis que le
demandeur est privé d'une partie de cette valeur. Par la vente la
défenderesse a le soin, de se payer d'abord d'une somme de cin-
quante piastres qu'elle prétend lui être due par son cousin, pour
argent prêté; elle n'avait pas. droit, dans l'état où était Brisebois
de se payer aitsi, au préjudioe du demandeur ; c'est autant qui au-
rait pu i ervir à payer le demandeur, au moins concurremment avec
elle. Mais dit-elle. je lui donne $50.00; il n'a pas à se plaindre,
je lui donne autant que je prends moi même, Oui, $50.00.
payables en six aqs, sans intérêt, poqr payer 8121.40, taudis que
la défeuderesse a soin de se payer comptant de tout son dû.

Quand même le demandeur n'eût eu que quelques piastres de
plus qu'il ne se trouve à avoir par la vente sur son jugement, il a
droit du les avoir et la défenderesse ne peut l'en priver pour se
payer elle même à son détriment.

Je crois que tout considéré, le demandeur a un intérêt suffisant
pour demander et obtenir la nullité de cette vente. Quant à laju-
ment, le doute n'est pas même possible. lle est d'une valeur de
soixante piastres. C'est autant qui aurait pu aider à payer la
créance du demandeur, si elle n'eût pas été soustraite à sa pour-
suite par la vente qui en a été faite sous les circonstances que j'ai
mentionnées.

En somme, je crois que la Cour ne peut sanctionner des ventes
comme celle dont il est question en cette cause, et que le deman-
deur est justifiable d'en demander ^la nullité; En conséquence,
elles soient déclarées nulles et illégales vi-à.vs'du demandeur 4
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toutes fins que de droit. avec dépens contre la dite défenderesse 'et
le défendeur Brisebois.

Quant aux dommages de cent piastres, ils -ne sont, pas prouvés.
Et quant au défendeur Leclair, je ne vois aucun biut' utile pour

lequel il a é 'mis en cause,> comme d éfe ndeu'r e t .l'acet icùii est dé-
boutée quand à lui 'mais sa as frais, Vi qu'il n'a pas même com-
paru.

Jugemient pour demandeur.

Âcte de WFa Ilite 11l1* 1 7,5.
ETSES AMEXND XENTSý.:'

- GocMM 4R4viLLx, J.

MONTRÉAL 1878.'

GUSJ.AVE IR. F-ABVUEp

F44LLI.

C. O. PEIPRAIJLT,

A-. C. 1LESL1E,

JuGÉ: Que le syndic qui a reçu du failli un acte de composiion
et décharge, signé par la majorité en nombre et les trois
quarts en valeur de ses or anciers, peut rétrocéder lés blens
au failli après que cet acte.de composition et déohArge a,6té
ratifié à une assemblée des oreanciers e qui n's pas né'
cessaire qu' il attende que cet acte soit~ ratifié par la Cour.

Per CJurium : Le failli ayant obtenu un acte de, composition et
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décharge, le syndic, en conformité à la section 49 de l'acte de fail-
lite de 1875, convoqua une assemblée des créanciers pour prendre
cet acte de composition et décharge en considératon. L'assem-
blée a eu lieu et a prouvé l'acte en question. Un certain nombre
de créanciers ont fait objection, et le syndic a fait rapport que qua-
rante quatre créanciers qui avaient prouvé leurs réclamations et re-
présentant une somme de $117,000 approuvaient l'acte de compo-
sition et décharge, et que douze créanciers représentant $17,000
le désapprouvaient. Les créanciers objectant présentèrent une re-
qu4te alléguant qu'ils craignaient que le syndic rétroécd£t 'les biens
au failli, et en conséquence ils ont demandé un ordre provisoire
enjoignant au syndic de' ne paê agir en vertu de cet acte de compo-
sition et décharge, et finalement ils concluaient à ce qu'ordre fut
donné au syndic de ne pas agir en vertu de cet acte de composi-
tion et décharge, jusqu'à ce qu'il ait été confirmé par la Cour en
vertu des sections 51,.52 et suivantes.

J'ai cru devoir accorder cet ordre provisoire parceque les rai-
sons alléguées par les requérants paraissaient jusqu'à un certain
point plausibles. Cet ordre a été accordé et signifié au syndic.
La requête a été en même temps signifiée au failli.

Le syndic a comparu lors du rapport de cette requête et a dé-
claré s'en rapporter en justice, produisant en même temps tous les
documents qui étaient en sa possession et il les codifia tel que re-
quis par les sections 49 et 50 de l'acte de faillite.

Le failli a comparu ou demandé à ce que cette requête soit re-
jetée,

Je suis maintenant appelé àjuger après avoir entendu les requé-
rants et.le failli contradictoirement.

Avant de procéder au mérite de cette requête, je crois devoir
faire une remarque sur le système de notre acte de faillite:

En France, la loi est beaucoup plus' précise qu'elle l'est ici.
Avant que les créanciers soient admis à voter il faut que leurs
créances saient vérifiées. 'Il y a là une personne chargée de la vé-
rification des créances et chargée d'entendre les objections. Et un
créancier n'est admis à voter qu'après que sa créance a été vérifiée.
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ilei, il suffit de produire une créance entre les mains du syndic
et de l'assermenter pour qu'apparemment un créancier ait le droit
de veter.

Toute la question se réduit à savoir ce que le législateur a en-
entendu par les mots " Acte de composition et décharge dûment;

exécuté."
Ces mots-là, je les trouve dans l'acte de 1864 et dans l'acte de

1869.

Par l'acte de 1864 aussitôt qu'un acte de composition et dé-
charge était signé par la majorité en nombre des créanciers et re-
présentant les trois quarts en valeur, il était déposé entre les mains
du syndic, et le syndic donnait un avis de tel dépôt. Et si objection
à cette acte de composition et décharge n'était pas faite dans le dé.
lai de six jours par les créanciers le syndic était autorisé et obligé
de rétrocéder les biens au failli.

Par la loi de 1869 c'est encore le même système, seulement on
avait changé le nombre de' jours pour faire objection à l'acte de
composition à décharge; on avait réduit le terme à trois jours au
lieu de six. C'était la clause 9 de l'acte de faillite de 1864 et la.
clause 97 de l'acte de faillite de 1869.

Par la loi de 1875 cette clause là est disparue. On a changé.
complétement le système. Il suffit, d'après cette acte, que l'acte.
de composition à décharge soit signé par la majorité en nombre des
créanciers, apparemment du moins, pour qu'elle failli soit autorisé
à déposer cette acte entre les mains du syndic et pour que le syn-
dic soit tenu d'appeler une assemblée des créauciers, pour prendre
en considération cet acte de composition à décharge.

Cette assemblée a été appelée en vertu de la clause 51 et de la
clause 50 de l'Acte de Faillite. Les créanciers ont voté et quel-
ques-uns ont fait leurs objections. Le syndic a fait rapport que
l'acte de composition à décharge avait été signé "I par la majorité en
nombre représentant les trois quarts en valeur des créanciers qui
apparamment avaient prouvé leurs créances.

Immédiatement après ces sections 50 et 51, on voit la section.
52 et les suivantes qui pourvoient au mode de faire confirmer
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l'acte de composition et décharge par la Cour, et il nous arrive le
section 61 après tout cela.

La section 60 de l'acte dit: qu'après qu'un acte de composition
et décharge aura été dûment exécuté tel que ci.dessus, il sera du
devoir du syndic de rétrocéder les biens au failli.

D'après l'interprétation que je donne au système de l'acte de
1875, je crois qu'il n'est pas nécessaire que l'acte de composition
et décharge soit confirmé par la Cour pour que le syndic le consi-
dère comme dûment exécuté au désir de la loi. D'après l'acte de
1864 on trouve le même exemple: " Du moment qu'un acte de
" composition et décharge aura été dûment exécuté." Là, ça ne
voulait pas dire confirmé par la Cour puisqu'on pourvoit au cas où
l'acte de composition et décharge soit contesté. D'après l'acte de
1875 ces mots ne veulent pas dire exécuté et confirmé par la Cour
puisqu'on pourvoit encore au mode de contester l'acte de composi-
tion et décharge.

Les mots " dûment exécuté" veulent donc dire -' dûment exécu-
té par le créancier."

Je n'ai pas pu me procurer un rapport d'une cause de McLaren
vs. Chandlers, citée par Clark, mais la question qui s'était présen-
tée c'est que le syndic avait transporté au failli ses biens avant d'a-
voir appelé une assemblée deE créanciers en vertu des sections 51,
'52 et suivantes. Il a été décidé que la rétrocession des biens de-
vait être mise de côté parcequ'on n'avait pas fait confirmer l'acte
de composition et décharge par les créanciers. Mais il ne va pas
jusqu'à dire que le syndic ne peut pas rétrocéder les biens au failli
avant que l'acte de composition et décharge ait été confirmé par la
Cour.

La raison de la loi me parait évidente; Le législateur se trou-
vait entre deux maux et il lui a fallu choisir le moindre.

Sous l'acte de 1864 et sous l'acte de 1860 un seul créancier de
mauvaise foi pouvait empècher tous les autres de considérer un
acte de composition et décharge. Un seul créancier qui aurait re-
fusé de se conformer à cet acte de composition et décharge, et par
une contestation malicieuse pouvait tenir les créanciers en suspens
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pendant un ou deux ans, et lorsqu'il se trotie qu'il y a un fonds
de commerce, ce fonds de comrmerce reste pendant un an ou deux
ans sans que personne y touche-et il n'a plus la même valeur.

D'un autre côté on poprrait dire que des créanciers qui auraient
accordé un acte de composition et décharge par favoritisme pour-
raient ainsi fruster les droits de er4anciers qui auraient de justes
objections à faire valoir contre l'acte de composition et décharge.

Néanmoins des deux maux, je crois qu'il a choisi le moindre,
c'est-à-dire qu'il a cru voir que la confirmation que donneraient les
créanciers d'un acte de composition et décharge, était complète et
l'acte dûment exécuté suivant qu'il était obtenu d'une manière
honnête.

Pour ces raisons je guis d'opinion que l'acte de composition et
décharge n'a pas besoin d'être confirmé par la Cour pour que le
syndic soit autorisé à rétrocéder les biens du failli.

En conséquence, je casse et annule l'ordre provisoire ddné sur
la présente requête, et au -mérite, je maintiens' cette ,reqüête avec
dépens.

8. B.É'ÉHi Š, 
Pour le Rgkui.

T. & C. C. DE LOMIMIER
Poui le Pd iUli.

C. A. GEOFFRXON
Pour le Syndic.
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COUR DU BANC DE LA REINE.

(EN APPEL.)

QUÉBEc, 5 JUIN 1876.

Corm DORION, J. EN C. MONK, J. RAMSAY, J. SANBORN, J..
ET TESSIER, J.

JOSEPH ALEXANDRE MORENCY,

APPELANT.

&

THÉOPHILE MORENCY,

INTHIÉ.

JUGÉ. Qu'un testament qui ratifie une donation n'est censé la
ratifier que pour les dispositions qui sont légales, dans une
donation entrevifs, et ainsi une donation contenant don de
biens présents qui est ratifié par un testament subséquent
ne l'est que quand aux biens présents.

L'Appelant se prétend propriétaire de moitié des biens de feu
Joseph Morency, son aïeul, et pour les recouvrer, a porté une ac-
tion en reddition de compte contre l'intimé, son oncle, et fils de Jo-
seph Morency l'aïeul.

Le tribunal inférieur a déclaré que la donation et le testament,
invoqués par le demandeur, n'avaient pas porté sur les biens ré-
clamés, et a débouté l'action.

De là, le présent appel.
Il s'agit surtout de l'interprétation des termes d'un acte de do-

nation, d'un acte de résiliation de partie de cette donation, et d'un
testament qui suivit ces deux actes.

L'acte de donation est en date du vingt.trois Juin, mil huit
cent cinquante-un ; Joseph Morency l'aïeul y fait donation à ses
deux fils, Joseph et Théophile, l'intimé en cette cause.

Il leur donne d'abord, pour être divisés également entre eux,
quatre immeubles qu'il décrit et il ajoute :
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" Donne de pluis le dit donateur aux dits donataires, tous sesbiens meubles de ménage et effets mobiliers, hardes et linge de
corps, qu'il possède actuellement, et qui pourront se trouver lui ap-
partenant au jour de son décès, excepté, que le donateur se ré-
serve la maitrise et jouissance de tous les biens meubles et im-
meubles sus-donnés, sa vie durant, et de jouir des animaux et ef-
fets mobiliers et de ménage sa vie durant à son besoin, et son lit
garni avec sa garniture; quand à tous les argents qui peuvent être
dus au dit donateur, soit par billets, obligations, constitutions de
rentes ou autrement, alors le dit donataire.se les réserve en pleine
propriété, pour en disposer cîmme bon il avisera, mais si à son dé-
cès il y a quelques argents ou de dus comme dessus, alors tous les
dits argents appartiendront en propriété aux deux dits donataires,avec cette condition que si l'un des donataires décède sans lignée,alors sa part des dits argents retournera à ses trois sours nommées
Flavie Morency, épouse de Edouard Turgeon, et à Mathilde Mo.
rency épouse de Didace Patris ou à leurs enfants, en propriété."

Le 12 Juillet 1856 le donateur et les donataires comparurent
devant un notaire et déclarèrent:

"Que le dit Joseph Beaucher dit Morency, son père, arait con-
senti une donation entre vifs aux dits Sieurs Joseph et Théophile
Beaucher dit Morency, ses fila, par acte passé en minate devant
Maître Jean-Baptiste Couillard, Notaire Public, présence de té-
moins, daté du .23 Juin 1851, et enrégistré dans le Registre A
vol. 9, page 370, sous le numéro quatre mille sept cent soixante-
et-dix. Et par lequel dit acte de donation entre vifs suadaté, le
dit Joseph Beaucher dit Morenny, donateur aurait donné et assu-
ré aux dits Sieurs Joseph et Thé9phile Beauchor dit Morency, ses
fils, donataires, diff4rents biens meubles et immeubles, tels que dé-
signés et spécifiés au dit acte de donation entre vifs susdaté; avec
les réserves, conditions et restrictions y mentionnées ontre autres
choses la propriété de tous ses hardes et linges de corps, et autres
effets mobiliers, qu'ils, était réservés en jouissance, qui pourront se
trouver lui appartenir le jour et heure de son décès, tel que plus
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au long spécifiés et mentionnés au dit- acte de donation entre vifs
susdaté."

" Et en considération de la déclaration ci-dessus faite les dits
Joseph et Théophile Beaucher dit Morency, fils, donataires cèdent
et abandonnent, et comme de fait ils cèdent et abandonnent au dit
Joseph Beaucher dit Morency, leur frère, donateur à ce présent et
acceptant, pour lui ses héritiers et ayant cause, la propriété de
tous les hardes et linges' de corys et autres effets mobiliers qu'il s'é-
tait réser vs en jouissance, qui pourront se trouver lui appartenir
le jour et heure de son décès, tel que ci-dessus décrits, mentionnés
et spécifiés au dit acte de donation susdaté, pour, par lui en jouir,
faire et disposer comme bon lui semblera, et ce, à-perpétuité et
comme bon il avisera à compter d'aujourd'hui.

" Cetto cession et abandon est fait par les dits Joseph et Théo-
phile Beaucher dit Morency, donataires, au dit Joseph Beaucher
dit Morency leur père donateur,' gratuitement, et pour éviter la
séparation des' hardes et linge de corps de leur père et autres ef-
fets mobiliers qu'ils s'était réservés en jouissance, après son décès."

Le mÉme jour, devant le même notaire, et sous un numéro de
minute subséquent, Joseph Morency fit son testament, il y déclara:

"Je déclare que j'ai pourvu à mou inhumation, services et
messes basses par l'acte de' donation que j'ai consenti aux Sieurs
Joseph & Théophile Beaucher dit Motency, mes fils, donataires ré-
sidantâ en la paroisse' St. JDtienne de Beaumont suadit; suivant
acte passen minute devant Mattre Jean-Bte. Couillard; notaire
public, prnau=e de témoinsesu date du 23 Juin 1851, sous le nu-
méro sept mille soixante:et:un."

" Je déclare de plus que j'ai dipSé de tôus me biens im-
meubles, et 'de la pls grande'pstie e mes bien.imeubles par le dit
ak d~i donatfou susdsté. 'èst pourquoi j'approuve, conttme-et
ratifne expressément pai mon testament le dit acte de donation sus-
daté, pour'qu'il sorte son plein 'et' entier effet en tout son contenu
et partie, sans qu'il puisse y 6tre rien changé ni itinové, en aucune
manière quelconque, soit en cas de manque de forme ou de tons
autres vices qui pourraient s'y rencontrer. Et le cas arrivant que
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mes héritiers et ayant cause attaqueraient en justice la validité du
dit acte de donation susdaté, et qu'il.serait déclaré en tout ou en
partie nul par arrêts ou jugements de Cour Souveraine;. an,,dit cas
je déclare. que je donne. et lègue d'abondant par mon présent testa-
ment aux dits Joseph et Théophile Beaucher dit Morency, mes
dits fils, donataires, tous mêmes biens meubles et immeubles que je
leur ai donnés par le dit acte de donation, susdaté, et confirmé par
mon présent testament. Et tout le surplus et résidu, de mes biens
mobiliers, qui ne sont point compris > 1ians, ledit: acte. de donation
susdaté, je les donne et lègue au dit Théophile Beaucher dit M o-
rency, un de mes fils donataires pour par lui en jouir, faire pt dis-
poser en toute propriété, comme bon lui semblera, et à perpétuité
à commencer la jouissance du jour de mon décès l'instituant
à cet effet mon légataire général et universel, parce que. telle est
ma vraie intention et dernière volonté."

' Je nomme pour exécuter mon présent testament les personnes
des dits Joseph et Théophile Beaucher dit MI orency, mes. fils,
entre les mains desquels je me démets et dessaisis de tous mes
biens, suivant la coutume, révoquant tous autres testamente et co-
diciles, que je pourrais avoir fait avant le présent, auquel 'seul je
m'arrête comme renfermant mes dernières volontés."

Le testateur est mort en Septembre 1868, et l'intimé, exécu-
teur testa'mentaire s'est mis en possession.

Joseph Morency, fils, fit, le 25 Alai 1868, don de tpus ses biens
à son fils Joseph Mloreçoy, présent appelant, et mourut le 7 Juillet
de la même. année, sans testament, ne laissant que deux enfants,
une fille, et l'appelant, son donataire.

Cependant.lintimé avait, comme exécuteur du testament de bon
père, pris possession des biens de ce deruiçr, et avait procédé à ré-
gler les affaires de la succession. Reconnaissant les faits ci-haut,
admettant le droit de l'appelant à,la, propriété de la, moitié de
toutes les créances trouvées dans cette;succession, il fit passer et ac-
cepter plusieurs titres nouvels des débiteurs, et y fit déclfer et af-
firmer qu'en raison de la donation du 23 Juin 1851, l'appelant
était propriétaire de moitié de chacune de ces créances.
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Il continua cependant à toucher les intérêts, et après quelques
années, voulut aussi retirer les capitaux, et prétendit être seul pro-
priétaire du tout.

Sur ce, le tuteur de l'appelant crut devoir affirmer les droits de
son pupille et porta devant la Cour de Circuit de St. Miche!, une
action contré un nommé Dagneau, l'un des débiteurs de la succes-
sion qui avait fourni à la demande de l'intimé, l'un des titres nou-
vels dont nois avons parlé.

Cette aotion réclamait, suivant le titre nouvel et les fdts ci-haut
relatés moitié du capital et des intérêta de la créance due par Da-
gneau.

L'Intimé y produisit une intervention, allégua être seul pro-
priétaire de la créance, demanda être déclaré tel, et conclut au
renvoi de l'action.

Cette intervention a été envoyée et l'action maintenue telle que
portée.

A son tour l'intimé porta, contre un autre débiteur de la sutc-
cession, une action réclamant la totalité du montant dÛ, son ac-
tion fut renvopée pour la moitié qui y fut déclarée appartenir à
'intimé, et ce jugement a été confirmé par la Cour de Révision

siégeant à Québec.
C'est sous ces circonstances que fut portée l'action dont il s'agit

maintenant.
Elle relata les faits que nous venons de rapporter, invoqua la

chose jugée, résultant du jugement de la Cour de Circuit de St.
Michel, affirma le droit de propriété de l'appelant à la moitié de
toutes les créances trouvées dans la succession de l'aïeul, et conclut
à une reddition de compte par l'intimé en faveur du, demandeur.

Le défendeur a plaidé:
Par exception temporaire: que des immeubles avaient été don-

nés parla donation du 23 Juin 1851, et que le demandeur ne
pouvait demander une reddition de compte sans avoir, au préalable,
fait rapptt des immeubles qu'il avait ainsi reçus.

Par exception perpétuelle:
1o. Qu'il n'y pas chose jugée par le jugemeut de la Cour de
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Circuit de St. Michel, parce que l'action y était entièrement ba-
sée sur le titre nouvel consenti par le défendeur ; que le seul but
de l'intervention, était d'obtenir en faveur de l'intervenant une
condamnation contre le défendeur, pour faire rectifier l'erreur com.
mise par le notaire qui avait accepté ce titre nouvel, au nom des
deux, et en l'absence de l'intimé, et qu'en fait. les questions soule-
vées sur cette intervention n'étaient pas les mêmes que celles sou-
levées par l'action.

2o. Que la donation, en autant qu'elle donne des biens futurs
est nulle, et ne pouvait être ratifiée par le testamant.

3o. Que l'acte du 12 Juillet 1856, la résilia quant à tout ce qui
concernait les biens futurs.

4o. Joseph Morency, le donataire, était décédé avant son père,
et que quand même le legs ratifierait la donation et aurait été va-
lable, il serait devenu caduc per le prédécès du légataire.
, 5o. Que le demandeur n'avait, tout au plus, droit qu'à un quart,
l'autre quart devant aller à sa sour.

Suit la dénégation du fait de l'acceptation de la charge d'exécu-
teur testamentaire, et une défense au fonds en fait.

Le défendeur a été entendu comme témoin : il a admis les faits
qui n'étaient pas établis par les actes produits, et reconnu avoir
reçu une partie des capitaux, et tous les arrérages d'intérêt échus
depuis la mort du testateur.

Sur ces données a été rendu le jugement suivant:
Considering that the deed of donation by Joseph Beaucher dit

Morency, of the 23rd of June 1851, executed before Couillard,
Notary Public, and witnesses, to Joseph Beaucher dit Morency,
and to the defendant, his two sons, in so far as the same purport-
ed to give " tous les biens meubles de ménage et effets mobi-
liers, hardes et linge qu'il possédait alors ou qu'il pourrait possé-
der au jour de son décès, sauf que le dit donataire se reservait l'a-
sufruit et jouissance, sa vie durant, de tous les biens ainsi donnés,
et que quant à tous les argents qui pouvaient être dus au dit do-
nateur, soit par billets, obligations, constitutions de rente, ou autre-
ment, lui le dit donateur se les réservait en pleine propriété
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pour en disposer comme bon il aviserait; mais que si -1 son décès
il.y avait quelques argents à lui dus, comme dessus 'dit, que tous.
les dits argents nppartiendraicut aux dits donataires, avec cette
condition, que:s l'un de8 dits donataires décédait sans avoir de 1i-
gnée, sa.part des dits argents retournerait à ses trois soeurs, dé-
nommép4 en, le dit acte, ou à leurs enfants, en propriété," was il-
legal and inoperative in law to pass the said effeets and money to
the donees by way of donation ; That the said donees, acknowledg-
ing that the said herein before xnentioned gift was so inoperative,
in a solemon manner afterwards, te wit by deed before Lamue and.
coileague,, notaries public, on the l2th of July 1856, formally re
siliated the said gift and abandonned alI right to the s aie, by and'
with the consent of the donor; that on the last mentioned day,
the donor beimg re-established with the property of the'said gift,
made his last 'will, and testament before t1ýe last mentioned notaries,
and therein confirmed his said deed of donation' te bis said two
sons, namely, the donation from which was excluded the aaid-gii,
and instituted the present defendant bis universel legatee in the
folloingword: "«et tout le surplus de mes biens mobiliers et im-
mobiliers, et qui ne sont point compris dans le dit acte de donation
Busdaté, je les donne au dit Théophile Beaucher dit Morency, un
de mes fils donataire, pour par lui en faire et disposer en toute pro-
priété, comme bon lui semblera à perpétuité, à commencer du
jour de mon décès, l'instituant à cet effet mon légataire universel."

Considering, that she said Ilut wilt and testament of the said
donc,, made on the same day as that on whioh the, deed of dona-
tion ,was .by consent of donor and donees, aoknowledged inopera-
tuve te the ext*nt already mentioned, gave te the defendant, by
universal legacy the property so excluded from the said donation,

O.,oiwidering tliat the judgznent invoked, and in .part recited in
the claration ini this cause, dàisming,.the intervention cf the
present defendant, to-be admitted to rem~t an action brought by
the plaintiff esqwilité, against one Jacques Dagneau, upon a per-
sonal unde£4king by Dagneau, te psy him a suni cf money, was a
right judgment, prooeecling no doubt upon the absence of ail right
in, the defendant to intervene te prevent Dagneau from paying a
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sum of money he had promised to pay the plaintif, and that such
judgment did nut invoke the legal interpretation to be put upon the
last will and testament of the late Joseph Beaucher dit Morency,
and is not an adjudication on the same-and res-judicata between
the plaintif and the defendant in the present cause upon such in-
terpretation ;

Considering that the defendant had no right or interest to in-
tervene in an action founded on the personal promise of Dagneau
to the plaintif, and that his intervention was rightly dismissed.

Considering that the defendant hath established the material aI-
legation of his plea of Perpetual Exception in this cause.

The Court doth maintain the said plea of Perpetual Exception
and doth dismiss the present action with costs.

Ainsi, le tribunal inférieur, adoptant les chefs un et trois du
plaidoyer, déclare que lors de la confection du testament il ne res-
tait plus rien de la donation des biens futurs. Que cette partie
de l'acte avait été en entier résiliée par l'acte du douze de Juillet,
et que le testament na pouvant pas s'y appliquer, il faillait faire
rentrer le dernier legs, fait à l'intimé seul, tous les biens réclamés.

Nous croyons que l'intention des parties, telle qu'exprimée dans
les actes dont il s'agit, est contraire à cette interprétation de l'acte
du douze Juillet, que cet acte n'a trait qu'aux hardes de corps, et-
peut-être à quelques meubles de ménage, mais qu'il ne touche en

aucune manière aux sommes d'argent ou créances, qui pourraient

appartenir au donateur lors de sa mort, et nous sou:mettons respec-
tueusement, à l'appui de notre prétention, les raisons suivantes:

L'acte de donation comprend deux 'dispositions bien distinctes.

Le donateur y donne d'abord; tous les biens, meubles de mé-
nage et effets mobiliers, hardes et linge de corps, qu'il a actuelle
ment, ou qu'il pourra acquérir plus tard, et qui se trouveront lui
appartenir au jour de son décès. Il forme une masse du tout, et dé-
clare qu'il se réserve cependant d'eu jouir sa vie durant à son be-

soin.

En d'autres termes: il donne à ses deux fils tous ses biens pré-
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sents et futurs, mais il séserve l'usufruit de ce dont il pourra avoir

besoin.
Puis, distinguant l'argent monnayé et les créances qu'il avait,

ou qui pourraient se trouver à son déces, il fait pour cette espèce

de tiens, mUs pour cette seule espèce de biens, une autre et nou-

velle disposition : " Et quant à tous les argents qui peuvent être

dus au donateur, soit par billets, obligations, constitutions de rente

ou autrement, alors le donateur se les réserve pour lui, en pleine

propriété, pour en disposer comme bon il a isera.

Jusque là nous voyons la distinction complète de l'argent et des

créances des autres biens, Il a donné les autres biens, sauf l'usu-

fruit de ceux dont il aurait besoin i our son usage personnel, mais

il n'a pas encore donné ni son argent ni ses dettes actives : il se ré-

servait d'en disposer plus tard, comme bon il aviserait, et il conti-

nue : " mais si à son décès il y a des argents ou des créances, elles

appartiendront aux dits donataires" il leur en fait une donation

spéciale et séparée du reste.

Et comme s'il voulait davantage faire voir combien il n'avait pas

voulu comprendre ses créances avec ses autres biens, et qu'il y at-

tachait une importance qu'il n'accordait pas aux autres, il déclare,

par la même disposition, qu'il ne les donn- ainsi qu'à la condition

qu'elles ne sortent pas de son côté et ligne et il veut. qu'à défaut

d'enfant de ses deux fils, ces sommes ret"urnent aux sours de lui,

<dit donateur.

Les choses restèrent ainsi jusqu'en lui let mil huit cent cin-

quante-six ; à cette époque les fils comme le père sentirent les in-

convénients du partage a être fait entre eux, après la mort de leur

père, des objets à l'usage personnel de ce dernier, et ils firent l'acte

.de résiliation sur lequel repose le jugement de la Cour Inférieure.

lis y disent que cet acte est consenti gratuitement, et pour évi-

ter la séparation après la mort du donateur, des hardes et linges de

-corps. de leur père et autres effets mobiliers dont il s'était réservé la

jouissa»ce," et ils déclarent que, pour cette raison, ils cèdent à leur

père la propriété de ces mêmes objets.

.Et &dest sur cette clause que l'intimé se fonde pour dire : Cet
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acte a résilié la donation pour tous les biens mobiliers présents etfuturs, il l'a résilié pour les hardes et linge de corps, et les objetsà l'usage personnel du donateur, comme pour les autres biensmeubles, même pour ceux dont il ne s'était pas réservé la jouis-sance, et il l'a également résilié pour les créances et sohimes d'ar-
gent qu'il pourrait avoir à sa mort. Partant de là, il ajoute: letestament me lègue à moi seul tous les biens qui ne sont pas men-tionnés dans la 'donation, et, la donotion ainsi mise à néant la po-sition est la même que si ces créances n'y eussent jamais été men-tionnées et le legs universel qui m'en est fait, m'en rend seul pro-priétaire.

Nous disons que cette prétention est insoutenable Elle est con-
traire à l'intention des parties, et elle est contraire aux termes ex-
près des actes.

ta . La résiliation a eu pour but, et seul objet, d'éviter 1n par-tage des hardes et objets à l'usage personnel; le même inconvé-nient ne pouvait exister pour les autres biens, et l'acte doit être
limité à ceux qui causaient l'embarras auquel les parties voulaientrémédier.

2o. Les termes de l'acte de résiliation sont les termes mêmes
dont le donateur s'était servi, dans l'acte de donation, pour dési-gner les hardes et linge et objets à son usage. il ne fait aucunemention des autres biens.

30. La résiliation se limite expressemieut aux biens dont le do-.nateur s'était par l'acte de donation, réservé la jouissance, or, nousavons vu qu'il n'avait fait cette réserve que pour les meubles à sonusage, et non pour les autres, et personne ne prétendra que la do-nation avait fait cette réserve pour les créances et somme d'argent.Nous croyons pouvoir conclure avec raison que la résliation n'affecte pas cette dernière clause de biens, et il nous est à peine né-
cessaire de dire que l'intimé ne saurait prétendre que l'expreion
efets mobiliers comprenait les créances, et que, comme elle se ren-contre dans la résiliation, elle a pour effet de fire appliquer cetterésiliation aux créances mentionnés dans l'acte de donation.

Nous répondons que si, quelquefoi. cet expression comprend
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les créances, tel n'est pas le cas ici. Il s'agit d'une question d'in-

tenation, et la donation, qui emploie cette, même expression pour

vouloir dire une toute autre classe de biens, et qui spécifie ensuit

les créances comme n'entrant pas dans la catégorie des effets mo-

biliers, fait elle-même justice de cette prétention.

Il reste donc établi, qu'après la signature de l'acte de résiliation

il subsistait entre les parties:
10. Une donation valable pour les biens présent«.

2o. Une donation de biens futurs, comprenant les créances et

sommes d'argent, mais que cette donation était nulle.

3o. Aucune donation, et aucune disposition entre vifs ou à cause

de mort, des biens sur lesquels portait la résiliation.

Ce fut alors, et avec la connaissance de tous ces faits, que l'aïeul

fit son testament.

il y commence par rapporter la donation qu'il avait faite à mes

enfants, il déclare qu'il ne veut y faire aucun changement ni inno-

vation, et il la confirme et ratifie, et, la sachant nulle quant aux

biens futurs. il stipule qu'au cas où pour le tout ou pour partie

ieulement elle serait déclarée nulle par aucune Cour, il lègue d'a-

bondant à ses deux fils tous les biens qu'il leur avait déjà donnés,

et qui sout mentionnés dans l'acte de donation ; et quant au sur-

plus et résidu des biens mobiliers et immobiliers, qui ne sont pas

compris dans l'acte de donation, il les donne à l'intimé.

Nous trouvons dans cette disposition un legs suivant les termes

même de l'acte de donation, divisant également, entre les deux fils

du testateur, les biens mentionnés dans la donation, et léguant à

Théophile, seul, les biens non mentionnés dans cette donation.

Donc l'intimé n'a pas, en vertu de ce testament, reçu les créances

trouvées dans la succession du testateur, et qui étaient mention-

nées dans la donation.
Le second considérant met de côté la raison de chose jugée que

nous invoquons, et cela, pour la raison, que l'action devant la Cour

de St. Michel aurait été uniquementr fondée sur le titre nouvel

consenti par le débiteur.

Ceci n'est pas exact en fait. L'action, sauf les changements ré

sultants de la différence entre les deux causes, est la môme que l'ac-
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tion en cette cause; mais quand elle ne le serait pas, la chose ju-
gée existe par le jugement sur l'intervention.

Le plaidoyer dans la présente affaire est une copie de l'interven-
tion dans la, première cause; et l'action en cette cause, une copie
de la défense à l'intervention dans la première cause; la donation,
l'acte de résiliation, le testament, toutes les autres raisons invo-
quées de part et d'autre, s'y trouvent également répétées.

là comme ici, l'intimé a prétendu, pour les mêmes raisons, être
propriétaire de la totalité des créances, et le jugement qui a décla-
ré ses prétentions non fondées, et l'a débouté de sa demande, est,
pour toutes oes matières, chose jugée entre lui et nous.

Cette seule raison devrait faire maintenir les conclusions de uotre
action.

Le jugement de la Cour Inférieure n'a pas fait allusion aux
autres moyens de la défense. Nous ne ferons ici que les indiquer.

10. Que nous aurions dû rapporter avant l'action, les immeubles
donnés par la donation.

Ce chef n'est pas sérieux: ce rapport, s'il doit avoir lieu, ne de-
vra se faire qu'au partage, et ne peut être exigé lorsqu'il s'agit de
constater si réellement nous avons une part dans la succession des
meubles. 1 J'ailleurs le défendeur est, pour ces rapports, dans la
même position que nous; en vertu du même acte de donation il a
l'autre moitié de chacun des immeubles dont il nous demande le
rapport.

2o. La donation étant nulle, quant aux biens futurs, n'a pu
être ratifiée par le testament.

Nous n'avons jamais prétendu que la donation était valable,
comme donation, quant aux biens futurs, et nous ne prétendons
pas que le testament a ratifié, ou pu ratifier, une telle donation ;
mais nous y voyons une testament léguant de nouveau ce qui avait
été mal donné, et instituant des légataires aux termes et de la ma.
nière portés dans la donation. La Cour Inférieure a admis cette
manière de voir, qui ne saurait souffrir de doute pour personne.

3o. Que Joseph Morency, le fils, est mort avant son père, le tes-
tateur, et n'a pu recueiIlir sou legs.
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Quand même tel serait le cas, l'on ne saurait en conclure au dé-
bouté de l'action.

Si notre interprétation de l'acte de résiliation est exacte, le dé-
fendeur n'a reçu, en vertu de son legs universel, que les biens non
mentionnés dans la donation, et si le legs fait à Joseph Morency
est caduc, il s'est trouvé ne pas y avoir de disposition testamen-
taire pour les biens compris dans ce même legs.

Le succession a été, pour cette partie, une succession ab intestat,
que nous avons recueillie comme représentant notre père.

Une allégation spéciale à cet effet se trouve dans la déclaration,
et à défaut de tous les autres moyens, nous devons réussir sur ce

chef.
La déposition du défendeur contient le détail des sommes par lui

reçues, et des sommes encore dues à la succession. Un état admis

par les parties, et produite au dossier complète la listes de toutes

ces sommes.
C'est de la gestion de ces créances dont nous demandons compte.

MOYENS DE L'INTIMÉ.

L'intimé prétend humblement que ce jugement doit être confir-

mé par le tribunal pour les raisons suivantes:

L'Appelant a pris une action en Cour Supérieure contre l'inti-

timé pour se faire rendre compte de l'administratlon de la succes-

sion de feu Joseph Beaucher dit Morency, le père de l'intimé et le

grand-père de l'appelant, laquelle succession il évalue à la somme

de seize cent soixante-et-quinze piastres et dont il réclame la moi-

tié. Il se prétend l'héritier de feu Joseph Beaucher dit Morency,

son grand-père et il appuie ses prétentions sur un acte de donation

entrevifs en date du 23 Juin 1851, consenti par feu Joseph Beau-

cher dit Morency, grand-père de l'appelant, à ses deux fils Théo-

phile Beaucher dit Morency, le présent intimé et feu Joseph Beau-

cher dit Morency, le père de l'appelant, et en second lieu sur le

testament de feu Joseph Beaucher dit Morency, son grand-père, en

date du 12 Juillet 1856.

L'Appelant invoque en outre en sa faveur un jugement rendu

par la Cour de Circuit, à St. Michel, le 20 Mars mil huit cent
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Soixante-treize, et prétend qu'il y a chose jugée entre les parties en
cette cause.

Telles sont le, trois hases sur lesquelles l'appelant appuie toutes
ses prétentions.

L'Intimé a répondu à cette action, d'abord par une exception
péremptoire en droit temporaire, par laquelle il dit que l'appelant
ne peut se porter l'héritier de feu Joseph Baucher dit Morency,
son grand-père, tant qu'il n'aura pas rapporter à la succession de
ce dernier les biens immeubles et les biens meubles qui ont été
donnés à feu Joseph Beaucher dit Morency, fils, son père par l'acte
de donation du 23 Juin 1851.

L'Appelant allègue lui-même dans sa déclaration que par cette
donation Joseph Beaucher dit Morency, son grand-père, donna à-
Joseph Beaucher dit Morency, son père, qu'il représente aujour-
d'hui à la succession de son grand-père. les divers biens immeubles
et meubles désignés et décrits dans la dite donation.. Il déclare
de plus dans sa déclaration que feu Joseph Beaucher dit Morency,
son père, a accepté cette donation, qu'il s'est mis en possession des
dits biens et qu'il en a toujours joui depuis.

L'Appelant allègue encore que son père feu Joseph Beaueher-dit
Morercy a épousé Dame Zoë Turgeon, et que de ce mariage sont
nés deux enfants: lui, l'appelant et sa soeur Marie Laure, que son
dit père est mort ab intestat laissant pour unique héritiers le dit
appelant et la dite Marie Laure, sa soeur, qui se disent représen-
tants de leur père dans la succession de leur grand-père.

L'Appelant dit de plus que sa soeur Marie Laure et lui, ont ac-
cepté la succession de leur père et aussi celle de leur grand-père.

Cela suffit et au-delà pour établir que l'appelant avant d'intenter
la présente action aurait dû faire rapport à la succession de son
grand-père de tous les biens légués par le grand-père. (Voir 0.
C., art. 712-716.)

En deuxième lieu, l'intimé, a répondu à l'action de l'appelant
par une exception )éremptoire en droit perpétuelle.

Nous prétendons par ce plaidoyer que les clauses de la donation
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du 23 Juin 1851, sur lesquelles l'appelant appuie ses prétentions,
sont entiérement nulles et illégales, parce qu'elles sont faites à cause
de mort.

Cette partie de la donation était faite à cause de mort, comme
c'est évident, elle est absolument illégale et nulle et l'appelant ne
,peut baser ses prétentions et ses droits sur une illégalité et une
nullité.

Mais outre la nullité de cette partie de la donation, l'intimé op-
pose à l'appelant un acte authentique daté du 12 Juillet 1866 par
lequel le père de l'appelant a renoncé à cette partie de la donation
et a transporté au donateur grand-père de l'appelant tout ce qu'il
lui avait donné à cause de mort.

L'Intimé était partie à cet acte et a lui aussi renoncé à cette
partie de la donation, ayant rapport aux biens à venir et faite à
cause de mort.

L'Appelant invoque aussi en sa faveur le testament de son grand
-père Joseph Beaucher dit Morency et prétend qu'il confirme la do-
nation du 23 Juin 1851, et la ratifie et partant qu'elle recouvre sa
force et sa validité.

Nous ne pouvons comprendre comment ce testament ratifierait

cette donation. Il a été fait le même jour que l'acte de renon-
ciation mentionné plus haut, le 12 Juillet 1866. Le Testateur
avait une connaissance exacte et complète du contenu de cet acte

de renonciation. Il savait que cet acte rendait inutile et nulle une

partie de la donation du 23 Juin 1851. Et cependant que fait-
il ? Loin de léguer à l'appelant les mêmes biens qui lui avaient été
remis et transportés, vu la nullité de cette partie de la donation, il
institue lintimé son légataire universel et lui donne tous les biens

qui n'ont pas été'donnés par la donation du 23 Juin 1851.

Si le testament ratifie la donation c'est donc en faveur de l'inti-

mé puisque les deux donataires ayant renoncé à cette partie de la
donation qui était illégale et nulle et ce avec le consentement du
donateur et Testateur, ce dernier déclare après cela qu'il confirme
ct ratifie la dite donation, non pas pour la partie nulle et illégale à
laquelle les donataires ont renoncé mais pour la partie légale et va-
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lide à laquelle ils n'ont pas renoncé, puis il fait après cela la dé-
claration solennelle suivante qui prouve de la manière la plus po-
sitive que son intention était de donner ces mêmes biens auxquels
les deux donataires avaient renoncé, de les donner, disons-nous &
l'intimé seul.

Voici cette clause du testament:
" Et tout le surplus de mes biens mobiliers et immobiliers qui

ne sont pas compris dans le dit acte de donation susdaté je les
donne et lègue au dit Théophile Beaucher dit Morency (présent
intimé) un de mes fils donataire pour par lui en faire et disposer
en toute propriété comme bon lui semblerait et à perpétuité à
commencer du jour de mon décès, l'instituant à cet effet, mon Liga-
taire Universel."

Nous croyons que cette clause est écrite en termes assez clairs et
assez précis pour enlever tous les doutes et prouver que l'intimé a
été par elle déclaré le roi et le maître de tous les biens apparte-
nant au testateur, au jour de son décès.

Le Testateur feu Joseph Beaucher dit lorency, le grand-père,
n'a laissé aucun autre testament.

La donation du 23 Juin 1851 étant nulle pour la partie qui re-
garde les biens à venir, comme étant faite à cause de mort, et pour
avoir été résiliée et annulée par les donataires mêmes le 12 Juil-
let 1866, et le testament déclarant l'intimé le Légataire universel
de tout le surplus des biens possédés-par le Testateur au jour de
sa mort, qui n'avaient pas été donnés par la donation du 23 Juin
1851... Comment l'appelant'pourrait-il réussir dans le présent ap-
pel et faire casser le jugement rendu en Cour Supérieure ?

Nous avons encore cependant une raison péremptoire à opposer
aux prétentions de l'appelant, raison qui fait suivant nous tomber
tout l'échafaudage de raisonnements accumulés par l'appelant dans
le seul but d'amasser assez de nuages sur la présente cause pour
empêcher la lumière de se faire jour au travers. Voici cette
raison.

L'article 900 du Code Civil du B. C. dit:
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I Toute disposition testamentaire est caduque, si celui en faveur
de qui elle est faite n'a pas survécu au Testateur."

Or Joseph Beaucher dit Morency le père de l'appelant, en fa-
veur de qui le testament a été fait, conjointement avec le pré-
sent intimé est mort avant l'ouverture du Testament avant la mort
du Testateur.

L'Appelant déclare lui-même dans sa déclaration que Joseph
Beaucher dit Morency son père est mort le 17 Juillet 1868; et
son extrait mortuaire filé dans le dossier établit ce même fait.

Et il est établi aussi par son extrait mortuaire et par la déclara-
tion de l'appelant que le Testateur, son grand-père est mort quel-
ques mois après, c'est-à-dire le 4 Septembre 1868.

Donc, toutes les dispositions de ce Testament que l'appelant in-
voque en sa faveur sont caduques et parfaitement nulles quant à
lui, et ce testament ne vaut quelque chose que pour l'intimé.

L'Appelant n'est donc pas foadé;à demander compte à l'intimé
de la gestion de biens qui appartiennent à ce dernier et en vertu de
la donation du 23 Juin 1851, et en vertu du Testament du 12
Juillet 18j6. Nous avons établi en premier lieu que l'appelant ne
pouvait en loi prendre le titre d'héritier de so\grand père Joseph
Beaucher dit Morency avant d'avoir fait rppport à la succession de
ce dernier de tous les biens qu'il en avait reçus par son père, et
partant qu'il ne pouvait intenter contre l'intimé la présente action
avant d'avoir fait ces rapports ; en deuxième lieu que la donation
du 23 Juin 1851 ne donne pas à l'appelant les droits qu'il réclame
vu que la partie de cette donation sur laquelle il s'appuie est en-
tiè'ement illégale et n'est pas un titre valable pour lui; en troi-
sième lieu que cette partie de la donation que nous disons nulle et
illégale a été cassée et résiliée par les deux donataires qui y ont
renoncé ; et enfin en quatrième lieu que le testament du 12 Juil-
let 1866 institue l'intimé Légataire universel de tous les biens lais-
sés par le Testateur le jour de sa mort et qu'il ne vaut absolument
rien quant à ce qui regarde l'appelant lui-même vû que l'autre
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légataire le père de l'appelant est mort avant le Testateur et que
cela rend caduquesles legs à lui faits par ce testament.

L'intimé prétend de plus par ses plaidoyers qu'il n'a jamais ac-
cepté ni exercé les fonctions d'eécuteur testamentaire de feu Jo-
seph Beaucher dit Morency, et qu'il n'a jamais géré et administré
les biens par lui délaissés à son décès ; mais qu'il a simplement ae-
cepté le legs universel à lui fait et recueilli les biens qui en fai-
saient partie ; partant l'intimé prétend qu'il ne pourrait être pour
suivi en reddition de compte, vu qu'il n'est pas tenu de rendre
compte à personne de la gestion et administration des biens qui lui
appartiennent en propre.

L'Intimé croit devoir attirer aussi l'attention des Honorables
juges sur le fait suivant.

L'Appelant réclame par son action la moitié des biens de la suc-
cession de Joseph Beaucher dit Morency son grand-père. Si la
Cour était d'opinion,-ce que nous prétendons humblement ne
pouvoir arriver-que l'appelant doit réussir dans la présente cause,
il n'aurait droit, en tous cas, qu'à un quart des dits biens vu qu'il
allègue lui-même dans sa déclaration qu'il a une soeur nommée Ma.
rie Laure, et qu'elle a accepté elle aussi la succession de son grand-
père et de son père. Par conséquent la soeur de l'appelant Ma-
rie Laure aurait droit à la succession pour un quart de même que
l'appelant. L'appelant ne peut donc légalement réclamer la moi-
tié de la dite succession ; au contraire elle devrait, si l'appelant
avait pu établir la légalité de ses droits, être partagée en trois
parts, dovt la moitié appartiendrait à l'intimé et l'autre moitié à
l'appelant et à sa soeur Marie Laure pour chacun un quart.

Nous allons examiner maintenant si l'appelant est bien fondé à
invoquer en sa faveur la chose jugée et si en réalité le jugement
rendu par la Cour de Circuit, siégeant à St. Michel a décidé les
questions qui se soulèvent dans la cause actuelle.

Question. -. Dans quels cas peut-on invoquer la chose jugée d'a-
près le Code Civil du Bas-Canada.

L'Art. 1241 dit : " L'autorité de la chose jugée (resjudicaéa)
est une présomption juris et de jure ;......... elle n'a lieu qu'à l'é
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gard de ce qui a fait l'objet du jugement, et lorsque la demande est
fondée sur la même cause, est entre les mêmes paoies agissant dans
les mêmes qualités, et pour la même chose que dans l'instancejugée."

Voilà la loi sur cette matière ; elle ne saurait être plus claire et
les explications seraient oiseuses.

Quel était l'objet du jugement rendu le 20 Mars 1873 sur le-
quel l'appelant se fonde pour invoquer la chose jugée ?

Avant de répondre à cette question nous allons citer ce jugement:
" Après avoir entendu les parties eu cette cause par leurs Pro-

cureurs respectifs et mûrement délibéré sur le tout: La Cour dé
boute l'intervention produite en cette cause par le dit Théophile
Beaucher dit Morency, avec dépens contre le dit Intervenant."

C'est là tout le jugement, il n'y a pas un mot de plus.

Edouard Turgeon en sa qualité de tuteur de l'appelant en cette
cause et de Marie Laure sa sour avait poursuivi Jacques Dagneau
dit Laprise en réclamation de la somme de sept louis dix
chelins et les intérêts, en vertu d'un acts de titre nouvel que
Jacques Dagneau dit Laprise avait consenti par erreur à Joseph
Beaucher dit Morency et à Théophile Beaucher dit Morency le
présent intimé.-Ce dernier n'était pas présent à l'acte et ne l'a
jamais reconnu.-Il s'engagea par ce titre nouvel à payer à Joseph
et à Théophile Beaucher dit Moreney la somme de quinze louis
courant et les intérêts. L'action fut intentée pour la moitié de
oette somme due d'après cet acte aux héritiers de feu Joseph Mo-
rency, le présent appelant et la dite Marie Laure. L'intimé fila
une intervention et prétendit que ce titre nouvel avait été consenti
par erreur et que les quinze louis lui appartenaient en entier en
vertu des actes cités dans la présente cause et principalement en
vertu du testament de feu Joseph Beaucher dit Morency son père.
La consestation a été liée sur ses faits et le jugement plus haut ré-
cité a été rendu.

N'est-il pas évident que l'objet de ce jugement a été tout sim-

plement de déclarer que les sept louis et dix chelins étaient dus
au dit Edouard Turgeon ès-qualité en vertu du Titre-Nouvel, pré-
cité, et que le jugement n'a jamais eu pour objet de déclarer que
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la moitié de toutes les sommes dues à feu Joseph Beaucher dit Mo-
rency lors de sa mort appartenaient au dit demandeur ès-qualité.
A moins d'un effort d'imagination surnaturel il est difficile suivant
nous de donner cette portée à l'humble jugement du 20 Mars
1373, et nous ne croyons pas que la Cour puisse adopter l'opinion

que l'appelant s'est faite de ce jugement. Le jugement n'a pas
eu pour objet non plus de déclarer Alexandre et Marie Laure B.
dit Morency, héritiers de feu Joseph B. dit Morency.

La seule cause de la demande dans la première action était le
Titre-Nouvel plus haut cité. Le seul objet de l'intervention était
de réclamer en entier la somme de quinze livres courant dues en
vertu de l'obligation consentie à feu Joseph B. dit Morency, père,
par Jean Théophile Prévost, le 27 Novembre\849, tel qu'allégué
dans l'action jugée par la Cour de Circuia à St. Michel, et la seule
cause de cette demande était l'erreur commise par le notaire, qui
en l'absence et sans le consentement de l'intimé avait pris une re-
connaissance de Jacques Dagneau dit Laprise pour moitié seule-
ment du capital de l'obligation susdite en faveur de l'intimé tan-
dis que la totalité lui appartenait.

La cause de la présente action, au contraire est la qualité d'exé-
cuteur testamentaire que l'appelant donne à l'intimé, qualité que
celui-ci n'a jamais prise. Il poursuit pour qu'il lui rende compte
de la gestion et administration des biens de feu Joseph Beaucher
dit Morency, Testateur, et il le somme de lui rendre tels et tels
biens de cette succession et à défaut de le faire de lui payer tel
montant.

Ici encore il est évident que la chose jugée ne peut exister va
que la cause des deux demandes est entièrement différente.

Dans la première action les parties en cause sont: " Edouard
Turgeon de etc., etc., eu sa qualité de tuteur dûment élu en jus-
tice à Joseph Alexandre et Marie Laure enfants mineurs issus du
marige de feu Joseph B. dit Morency fils etc., etc ...... , deman-
deur vs. Jacques Dagneau dit Laprise, défendeur et Théophile
Beaucher dit Morency, intervenant."
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- C'est dans cette cause que le jugement invoquée par l'appelant a
été rendu.

D'un autre côté les parties en cause dans le présent appel sont:
" Edouard Turgeon etc...... en sa qualité de tuteur duement

élu en justice à Joseph Alexandre, alias Alexis B. dit Morency,
enfant mineur de feu Joseph B. dit M., etc.............., deman-
deur ; vs. Théophile B. dit Morency, défendeur.

L'on voit de suite que les parties ne sont pas les* mêmes et que
le dit Edouard Turgeon agissait dans la première cause comme
Tuteur des deux enfants mineurs Joseph A. et Marie Laure et que
dans la présente cause il agissait comme tuteur seulement, de Jo-
seph Alexandte, la dite Marié Laure n'étant pas en cause.

De plus l'appelant étant devenu majeur pendant l'instance, a re-
pris l'instance en son propre nom et le dit Edouard Turgeon tu-
teur n'est plus du tout en cause.

Les qualités des parties ne sont pas non plus les mêmes. L'In-
timé est intervenu dans la première cause comme le légataire uni-
versel de J. B. dit Mo.ency en vertu de son testament. Dans le
présent appel il est poursuivi comme exécuteur testamentaire. Un
seul coup d'oeil sur ses deux causes suffira à cette Honorable Cour
pour acquérir ia conviction qu'il est impossible à l'appelant de se
prévaloir de la chose jugée dans cette instance, vu que les parties
ne sont pas les mêmes dans les deux causes et qu'elles n'ont pas
non plus les mêmes qualités.

Questwin.-L'Appelant peut-il au moins prétendre qu'il réclame
par la présente action la même chose que ce qui lui a été accordé
par le jugement dans la première cause.

Nous répondons sans hésiter: iNon.
Dans la première cause il réclamait la somme de sept louis dix

chelins. L'Intimé les a réclamés de son nôté et le jugement a eu
pour objet d'adjuger cette somme à l'appelant. Dans les conclu-
sions de la première action il n'est question que de cette somme.
L'Intimé dans son intervention ne demande qu'une chose : que le
défendeur soit condamné à lui payer à lui cette même somme plus
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le même montant qui lui était aussi dû, ce qui formait la somme
de quinze louis courant. L,'Appelant ne conclut pas du tout dans
cette première action ni dans sa réponse à l'intervention.à ce que
la question d'hérédité soit décidée, et partant le jugement ne pou.
vait rien ordonner à ce sujet.

Daes la présente gause au contraire, l'appelant demande à être
déclaré l'héritier de feu Joseph Beaucher dit M. son grand-père et
à partager aves l'intimé dans la moitié des argents dus à son grand-
père au jour de sa mort pasr billets, obligations, constitutions de
rente ou "utrement.

Le premier jugement ne s'est pas du tout occupé de ces ma-
tières et n'a jamais déclaré que l'appelant ou un autre eût droit
aux argents dû par ces billets, ces obligations et ces constitutions
de rente etc., etc...

Donc, encore ici, la chose jugée en première instance n'étant pas
la même que celle réclamée par la présente cause, l'appelant ne
peut invoquer la " resjudicata."

L'Appelant ne doit pas réussir dans le présent appel, parceque

Premièrement.-Les clauses de la donotion qu'il invoque en sa
faveur, étant faites à cause de mort sont entièrement nulles et il-
légales.

Deuxièmement.-Ces clauses de la donation ont été annullée et
résiliées par le Donoteur et les donataires par l'acte de résiliation
du 12 Juillet 1866.

Troisièmnement.-Le Testament déclare l'intimé Légataire uni-
versel de tout le surplus des biens que laissera le Testateur et do-
nateur à sa mort; partant il est le seul maître et propriétaire de
tout ce que I'appelant réclame par cette action, et il ne doit pas de
reddition de comptes.

Quatrièmenent.-Il n'y a pas lieu à invoquer la chose jugée,
parce l'objet du jugement en question n'a pas été de déclarer l'ap-
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pelant héritier de feu Joseph B. dit Morency, ni de condamner le

présent intimé à rendre compte à l'appelant.
Jugement confirmé unanimement.

JOS. G. BOSSÉ,
Pour VAppelant.

ACHILLE LARUE,
Pour l'Intimé

COUR DU BANC DE LA REINE.

(EN APPEL.)

QUÉBEC, 7 JUIN 1878.

Coram Sia A. A. DORioN, J. EN C. MONK, J. R.AMSAY, J. TES-

SIER, J. ET CROSS, J.

JOFN %RTHUR POWEL.,,

(Demandeur en Cour Inférieure.)

APEPLANT.

RÉVÉREND JOHN WALKERS,

(Défendeur en Cour Inférieure,)

INTIMé.

JUGÉ : Qu'un candidat à l'élection d'un syndi- (les écoles dessidentes,
peut être l'objet d'une légitime discussion et qu'un électeur a le
droit de rendre public aucun fait de nature à influencer les élec-
teurs pourvu qu'il soit vrai, mais qu'il n'a pas le droit de quali-
fier ce fait de manière à faire croire que le candidat a agi avec
malhonnêteté, dans l'exécution de ses devoirs comme syndic,
auparavant, lorsque le fait qui est la base de l'accusation nest
qu'un manque de forme, souvent omis avec la sanction du dépar-
tementde Féducation.
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MOYENS DE L'APPELANT.

Cet appel est d'un jugement rendu par la Cour Supérieure à
Québec, le neuvième jour de Juin, par lequel l'action de l'appelant
fut renvoyée avec dépens.

Les faits qui ont donné lieu a l'action en Cour Inférieure, sont
les suivants.

Le demandeur, qui est un homme très respectable, et l'un des
premiers marchands de Québec, avait été choisi et élu en Juillet
1871, syndic des écoles protestantes dessidentes de la municipalité
de la ville de Lévis, et avait agi et servi comme tel, durant l'espace
de trois ans; A l'expiration du terme de sa charge, savoir le G
Juillet 1874, il fut tenu une assemblée générale de tous les tenan-
ciers, et des locataires de la municipalité scolaire, pour l'élection
d'un membre, pour remplir la place laissée vacante par l'expiration
du terme d'office du demandeur. Le demandeur fut dûment pro-
posé et nommé pour ré-élection à la dite assemblée générale. M.
Thomas Anderson fut proposé comme candidat en opposition- au
demandeur. L'élection fut tenue le même jour et continuée le len-
demain.

Le défendeur adressa la parole aux électeurs à l'ouverture du
Poli. La commission avait été composée du demandeur, de M.
Joseph Robb et du défendeur lui-même. Le défendeur n'avait été
qu'un an en charge, plusieurs des membres de l'Eglise du défen-
deur, l'église d'Angleterre, étaient favorables à la ré-élection du
demandeur. Le défendeur désirant assurer l'élection de M. Au
derson vota et sollicita les votes pour lui. Dans son discours après
avoir rapporté ses services personnels, il ieprocha, à dessein, au
demandeur d'avoir agi malhonnêtement, et de connivence avec M
Robb, de manière à nuire aux intérêts des Ecoles, de plus que le
demandeur et M. Robb s'étaient servi et appropriés à tort et illé-
galement les biens des écoles; qu'ils avaient violé leur commission
et que M. Powell avait agi illégalement et malhonnêtement, etn'était pas digne de la confiance des éleeteurs. Ce langage har
di et ces expressions inexcusables parurent prendre, et de fait.



prirent tout le monde par surprise. Plusieurs auditeurs s'écrièrent

remarquez ses paroles."

On procéda à l'élection et M. Anderson fut élu par une majo-

rité d'un vote. Quelques jours après l'élection, le défendeur fut

requis poliment de s'excusr auprès du demandeur et de retirer les

accusations qu'il avait lancées contre lui. Ce qu'il refusa de faire.

De la la préseate action. Le défendeur plaida généralement, niant

d' abord la vérité de toutes et chacune des allégations contenues

dans la déclaration du demandeur. Dans sa réponse aux articula-

tious de fait du demandeur, le défendeur nie que le demandeur

soit honnête homme, ainsi que la vérite de toutes les questions qui

lui furent posées. Le demàndeur a prouvé :a cause. Le défen-

deur essaya de qualifier ses expressions, en disant, que c'était par-

ceque le demandeur, et M. Robb avaient employé un instituteur

qui u'avait pas de certificat, qu'il avait taxé le demandeur de mal-

honnêteté. Le Docteur Miles député Suritendant de l'Instruc-

tion Publique, fut examiné. Son témoignage montre clairement

qu'il n'y avait rien d'irrégulier à se servir de M. Sloane, comme

instituteur. Ce Monsieur avait été en g a la condition expresse

qu'il obtiendrait un diplôme à la prmnière réunion des examina-

teurs, ce qu'il fit, le 5 Mai 1874, après avoir passé un brillant

examen ; étant toujours le premier sur toutes les questions qui lui

furent faites. Aucun argent ne fut payé à l'Instituteur, ni par le

demandeur, ni par M. Robb, au contraire, c'e-t le défendeur lui-

même qui a ordonné au Secrétaire-Trésorier de payer Sloaue. Les

services de l'instituteur étaient seulement un prétexte pour taxer

le demandeur de malhonnêteté. Le défendeur était déterminé à

expulser l'appelant de la commission, et l'appelant admet le libre

exercice du droit de vote du défendeur, mais il lui nie celui de

ternir son caractère, blesser sa réputation et de l'avilir aux yeux

de ses concitoyens.

Le défendeur a eu tout le temps nécessaire pour offrir ses ex-

-cuses.

LA REVUE LÉGALEý658
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JUGEMENT DE LA COUR, INFÉRIEURE.

COUR SUPERIEURE.

Le 9 Juin, 1877.

Présent: L'Honorable Juge ANDREW STUART.

JOHN ARTHUR POWELL,

,Demandeur.

Vs.

RÉVÉREND JOHN WALKERS,

Défendeur.

La Cour après avoir examiné les procédures et la preuve au
dossier et entendu les parties par leurs avocats sur le mérite.

Considérant que la substance des mots allégués par le deman-
deur, dans sa déclaration, ont été dits par le défendeur, à une as-
semblée, pour une élection d'un syndic de l'école Protestante dissi-
dente, tenue en la ville de Lévis, le six de Juillet, 1875 à l'adresse
du demandeur a été prouvé, mais que le demaneur n'a pas prouvé
les inuendos qu'il attache à ces mots, ou qu'ils furent dits fausse-
ment ou malicieusement.

Considérant que le demandeur, en s'offrant lui-même à la dite
assemblée pour ré-élection, comme syndic de la dite école, ý pris sa
conduite comme syndic pour sujet de discussion, et que le défen-
deur avait le droit de faire ses remarques sur la conduite du de-
mandeur comme tel, avee la plus grande liberté, et dans l'intérêt
de ceux à qui il s'adressait.

Considérant que le demandeur en disant que le détendeur en
employant pour la dite école un instituteur, n'ayant pas les certifi-
eat requis, par la loi, avait agi illégalement et malhonnêtement, n'a
pas détruit ni endommagé le caractère publique du demandeur qui
est réputé inattaquable, et que le mot malhonnête ainsi employé
veut simplement dire qu'il a eu I bien tort"
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Considérant que le défendeur n'a pas outrepassé les limites

d'une discussion générale, sur vue matière publique, et que ses

paroles n'étaient pas fausses, ni dites avec malice quoi qu'elle n'é-

taient pas flateuses, et que le demandeur n'en a souffert aucun dom-

mage.

Renvoie l'action du demandeur avec dépens.

MOYENS DE L'INTIMÉ.

L'action qui a donné lieu au présent appel fut instituée à la

Cour Supérieure, à Québec le 26 Août 1874, et comportait une

demande de dommages au montant de $400.00 pour paroles diffa-

matoires. L'intimé plaida généralement.

Les circonstances qui ont donné lieu à la difficulté entre les.par-

ties, ont été occasionnées par une élection de syndic d'école, pour

l'adminiotration des écoles dissidentes de la Pointe Lévis. L'In-

timé, l'appelant et un monsieur du nom de Robb, qui ausii a in-

tenté une semblable action contre l'intimé, ont été syndics d'école

pour l'année finissant au mois de Juillet 1874, et le temps de

charge de l'appelant étant expiré, une élection fut tenue le 6 Juil

let 1874, pour lui choisir un successeur. L'Appelant se porta can-

didat à cette élection pour êlre réélu et fut opposé par un monsieur

nommé Anderson qui fut élu. L'Intimé s'intéressa vivement à

l'élection en travaillant contre l'appelant. Le motif sur le quel il

s'ap uyait, était que lui-nmum avait (té empêché par les syndics

sesco-assoiés, d'administrer les écoles selon son système d'admi-

nistr;tiýon et qu'il était dans l'intérêt de l'éducation de la iuui.ci-

palité, que l'appelant fut défait et que sou opposant Audersou fut

élu. A l'.semblée des protestants de Lévis qui fut tenue, à Il Iô-

tel de-illi, afin de procéder à cette élection, l'intimé adressa la

parole ;iux personnes présentes et leur recotumenda d'élire M. An-

derson. comme syndic et dans son discours il observa que sou asso-

cié comme syn.ic, avait employé une instituteur qui n'avait pas

do diplôme tel que requis, et lui avait payé l'allocation du gouver

nement agissant ainsi illégalement et malhonnêtement." C'est

pouir s'tre servi de ces paroles qu'il a été poursuivie.

Il e al égué dans la déclaration que l'intimé a dit " que M.
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Powell, entendantd ire le demandeur et M. Robb, voulant parier du
susdit nommé Robb, avaient agi malhonnêtement et de connivence
contrairement aux intérêts des écoles, et que M. Powell, le deman-
deur et M. Robb, comme susdit, s'étaient servi et approprié les
biens des écoles, à tort et illégalement ; que les syndics, les dits
M M. Powell et Joseph Robb, n'avaient pas seulement négligé leur
devoir, mais qu'ils avaient aussi violé leur commission, et n'avaient
aucun titre à la confiance des électeurs, à cause de leur conduite
comme commissaires.

La preuve en cette cause montre clairement que 1 majorité des
syndics d'école de Lévis out agi contrairement à la loi, malgré les
instances de l'intimé et en contravention à l'acte des écoles, et
qu'ils avaient employé un instituteur qui n'avait pas de diplôme
du Gouvernement, et lui avait payé des argents dans lesquels se
trouvaient compris l'allocation du Gouvernement. Il est bien clair
que c'était un sujet légitime pour les électeurs de parler quand il
fut question de la ré-élection de l'un des commissaires, et il est
prouvé qu'il était parfaitement entendu par toutes les personnes
présentes, que le mot malhonnêtement" quand employé par l'inti-
mé ne comportait pas d'autre signification, que, dans son opinion,
il n'était pas honnête d'employer l'argent accordé par le Gouverne-
ment à payer l'instituteur. qui n'avait pas le diplôme requis, et
qu'il n'entendait imputer aucune malhonnêteté à l'appelant, dans
les transactions ordinaires de la vie.

Le Juge de la Cour Inférieure prenant la cause sous ce point
devue et considérant que le demandeur n'avait pas prouvé les
inuendos attribués à ces mots dans la déclaration ou que si'ces pa-
roles ont été dites, elles ne l'ont pas été faussement et malicieuse-
ment, tel qu'allégué, a renvoyé l'action de l'appelant avec dépens.

JUGEMENT:

La Cour de Notre-Dame la Reine, siégeant maintenant ici après
avoir entendu l'appelant et l'intimé, par 1 urs avocats respectifs,
examiné tant le dossier, en Cour de première instince, que les
Griefs d'Appel produits par le dit appelant et les réponses à iceux,
et sur le tout inûremeint délibéré:
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Considérant que quoique l'intimé avait le droit, à l'assemblée,.
pour l'élection d'un syndic d'école, pour l'école protestante dissi-
dente, tenue en la ville de Lévis le 6 Juillet, 1874. de discuter
l'administration antérieure de l'appelant, qui se portait candidat
pour ré-élection ; et quoique sa conduite passée comme syndic était
un sujet convenable à la discussion et que l'intimé était justifiable
de faire des déclarations qui auraient pu influencer, ceux qui
étaient présents sur le choix d'un syndic, pourvu que ces déclara-
rations fussent vraies, mais il n'était pas justifiable de qualifier les
faits, de manière à faire croire aux personnes présentes que l'ap-
pelant avait agi malhonnêtement, dans l'accomplissement de ses de-
voire, comme syndic, quand les faits sur lesquels il a basé une telle
accusation, sont simplement, en résumé, un manque dans les for-
malités requises par la loi, qui, tel que prouvé en cette cause
étaient souvent temporairement omises, et ce avec la sanction du
Département de l'Education.

Et considérant que l'intimé a eu deux fois l'occasion de se re-
tracter ou d'offrir une explicatian convenable de l'imputation inju-
rieuse à l'adresse de l'appelAnt, pour ses remarques à la dite as-
semblée, et qu'il ne l'a pas fait.

Et considérant qu'il y a erreur dans le jugement rendu par la
Cour Supérieure à Québec le 9 Juin 1877 : cette Cour renverse
le dit jugement et condamne le dit intimé à payer à l'appelant la
somme de $20 dollars de dommages et les dépens, tant en Cour
Inférieure que sur le présent appel.

Et il est de plus ordonné que le dossier soit remis à la dite Cour
Supérieure à Québec.

Dissentientibus L'Hon. Juge MONK.

L'Hon. Juge Caoss.

M- A. HEARN,
Avocat de l'Appelant.

HOLT, IRVINE & PAMBERTON,
Avocats de l'IntimL.
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COUR DE CIRCUIT.

MONTRÉAL, 16 SEPTEMBRE, 1876.

CoraM RAINVILLIE, J.

No. 6782.

FRANCOIS BEAUDOIN,

DEiANDEUR.

FÊLIY DUCHAINE,

ÉF ENDEUR.

vs.

ZÉPHIRIN BELLEFLEUR,

TIERS-SAIsi.

JUGÉ: 1o. Que le tiers-saisi, qui ne fait pas sa déclaration, dans

les délais prescrits par la loi, est cependant recevable à la

faire en tout temps, même après jugement, en payant seule-

ment les frais occasionnés au demandeur, par tel défaut.

2o. Qu'en dépit des dispositions de l'art. 624 du Code de Procé-

dure, le tiers-saisie, n'est pas tenu pour se faire relever de

son défaut à tous les dépens encourus sur la saisie-aTêt mais seu.

lement à ceux ci-dessus mentionnés.

Le tiers-saisi en cette cause n'ayant pas fait de déclaration, le

demandeur prit jugement contre lui par défaut. Ce jugement lui

fut signifié au désir de la loi et il fit aussitôt motion pour être re.

levé de son défaut et qu'il lui fut permis de faire sa déclaration.

La motion fut accordée, en par le tiers-saisi payant au deman-

deur tels frais que de droit. Le tiers-saisi fit alors taxer les seuls

frais occasionnés par son défaut, et le demandeur les trouvant in-

suffisants, présenta à cette Cour le 9 Septembre courant, la re-

quête ci-après, pour en faire réviser la taxation.

" A cette Honorable Cour.

" François Beaudoin, demandeur en cette cause, par sa requete,

expose respectueusement :
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" Que le tiers saisi sus-nommé n'ayant pas fait de déclaration -tu
désir de la loi, a été condamné par défaut comme débiteur person-
nel du requérant.

" Que subséquemment, il a obtenu de cette Cour, la permission
'le faire sa déclaration, en payant tels frais que de droit.

" Que les frais par lui offerts au requérant, afin de faire sa dite
déclaration, n'ont été taxés qu'à la somme de S2.95, lesquels sont
insuffisants, ne comprenant pas tous les dépens encourus sur la sai-
sie-arrêt.

" Pourquoi le requérant conclut à ce que la taxe des dits frais,
soit révisée par cette Cour, de façon à ce que tous les dépens en cou.
rus sur la saisie-arrêt en icelle, y soient inclus. suivant les disposi-
tions de l'art. 624 du Code de Procédure Civile."

La Cour prit cette requête en délibéré et le 16 Septembre cou-
rant déclara les frais offerts par le tiers-saisi, suffisants et rejeta la
requête.

Par ce jugement, la Cour à décrété qu'en dépit des dispositions
formelles de l'art. 624 du C. P. C., il est permis au tiers-saisi en
défaut, de faire sa déclaration, en ne payant que les seuls frais oc-
casionnés par son défaut.

J. G. D'AMOUR,

Proc. du Demandeur

LONGPRÉ & DUGAS,
Procs. du 'Tiers-Saisi.
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COUR DU BANC DE LA REINE.

(EN APPEL.)

MONTRÉAL, 22 DÉCEMBRE. 1877.

Corarn DORION, J. EN C. MONK, J. RAMSAY, J. SANBORN, J,

ET TESSIER, J.

JEAN ULDERIC FRANCRUR,

(Demandeur en Cour Inférieure,)

APPELANT.

&

MICHEL MATHIEU,

(Défendeur en Cour Inférieure,)

JOHN GEORGE CREBASSA,

(IDefendeur en garantie en Cour Inférieure.)

FRA NÇOIS GODIN,

(Défendeur en arrière garantie en Cour Inférieure)

JUGÉ: Que le décès de la seconde femme, lorsqu'elle ne laisse
qu'un enfant majeur, issu de ce second mariage à qui elle
lègue tous les biens, et sans enfants mineurs, à l'effet de dis-
soudre la communauté de biens tripartite qui existait entre
elle et son époux, et les enfants du premier mariage de ce
dernier, sans toutefois dissoudre la communauté entre le
survivant et les enfants de son premier mariage qui continue
entre eux comme elle existait avant le second mariage.

MOYENS DE L'APPELANT.

Le 28 Février 1832, le dit François Godin a, sans faire de con-
trat de mariage, épousé Judith Millet dite Beauchemin. De ce
mariage sont nés trois enfants, savoir; François, né le 2 Dé.
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cembre 1832; Sévérin Narcisse, né le 23 Octobre 1834 et Cathe-
rine, née le 14 Novembre 1839.

Le 26 Mars 1841, la dite Judith Millet dite Beauchemin est

décédée laissant pour ses héritiers, ses trois enfants mineurs sus-
nommés.

Le dit François Godin, l'époux survivant, n'a pas fait d'inven-
taire et sa communauté s'est continuée avec ses dits trois enfants
mineurs.

Le 10 Juin 1843, le dit époux survivant François Godin a con-
volé en secondes noces avec Josepte Minville, après avoir fait un

contrat de mariage stipulant communauté générale de tous biens

de nature quelconque; établissant par là une communauté tripar-
tite entre lui, les enfants du premier lit et sa seconde femme.

Le 29 Mars 1841 est né de ce second mariage un enfant du

sexe féminin, baptisée sous le nom de Cécile, mais appelée par
après Priscille ou Sophie.

Le 27 Octobre 1857, le dit François Godin et sa dite épouse Jo-

septe M inville acquirent l'immeuble dont le partage est demandé

par la présente action.

Le 9 Octobre 1873, la dite seconde femme Jesephte Minville

est décédée, léguant par son testament tous ses biens à sa fille Pris-

cille, qu'elle institua sa légataire universelle.
Le testament et l'extrait de sépulture de la dite testatrice ont

été enrégistrés avec une déclaration, indiquant la transmission à la

dite Priscille Godin, de tous les droits immobiliers de sa mère, dans

et sur l'immeuble dont il est question en cette cause.

Le 4 Septembre 1874, par acte passé devant notaire, deux des
trois'ènfants du premier lit, savoir: François et Sévérin Narcisse,
et le dit enfant du second lit, Priscille, ont vendu à l'appelant leurs
droits de propriété dans l'immeuble en question.

Le lendemain 5 Septembre 1874, cet acte de vente a été duement

enrégistré au bureau d'enrégistrement du Comté de Richelieu

dans l'enclave duquel est situé le dit immeuble.

Le 9 Décembre 1874, le troisième enfant du premier lit, Ca-
therine Godin, a, par acte passé ce jour-là, vendu à l'appelant sa
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part de droits de propriété dans l'immeuble en question et le con-
trat a été enrégistré le 14 du même mois.

Le 9 Septembre 1874, cinq jours après l'acte de vente de Fran-
çois, Sévérin Narcisse, et Priscille, à l'appelant, le dit François
Godin, sans égard aux droits de ses enfants et tout probablement
pour soustraire le dit immeuble aux poursuites de l'appelant, a,
par acte passé ce jour-là, devant notaire, vendu la totalité du dit
immeuble à l'intimé John George Crébassa, qui lui-mêre, le dix
Septembre suivant, a revendu le même immeuble à l'intimé Michel
Mathieu.

Le 9 Mars 1875, l'appelant a porté contre l'intimé Michel Ma-
thieu, alors détenteur de l'immeuble, la présente action, dont les
conclusion tendent à faire déclarer l'appelant, comme cessionnaire
de deux des têtes de la dite communauté tripartite, propriétaire
des deux tiers de l'immeuble en question, et à en demander le par-
tage ou la licitation suivant les droits des parties,

La déclaration de l'appelant allègue en substance tous les faits
ci-dessus relatés. Elle affirme que par l'acte de vente des enfants
du premier lit, une des têtes de la dite communauté tripartite, et
par l'acte de vente de l'enfant du second lit, une autre tête de la
dite communauté tripartite, l'appelant a acquis les deux tiers du
dit immeuble, et conclut au partage ou licitation d'ioelui confor-

mément à ces prétentions.

L'Intimé Michel Mathieu a. sur cette action, appelMe en garan-
tie son vendeur, l'intimé John George Crébassa, qui lui-même, a
appelé en arrière garantie son vendeur, l'intimé lWrançois Godin.

Le garant et l'arrière garant ayant été mis en cause, François
Godin a plaidé à l'action par une défense en droit, bâsée sur les
deux principaux moyens suivants':

10. Que d'après les allégués de l'action, la communauté conti-
nuée existant encore, la mort de la seconde femme ne l'ayant pas
dissoute, l'intimé François Godin, comme chef de cette ,commu-
nauté continuée, avait valablement vendu le dit immeuble, apparte-

nant à icelle communauté continuée, à John George Crébassa;
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n'apparaissant pas par la déclaration qu'il l'avait fait à titre gratuit
et en fraude, en contravention à l'article 1333 du Code Civil.

2o. Que L'Appelant ne pouvait pas demander ainsi le partage
d'un immeuble dépendant de la dite communauté, mais devait de.
mander le partage de tous les biens de la communauté.

La Cour de première instance a maintenu la défense en droit et
débouté l'action, sur le premier de ces chefs, dans les termes sui-
vants:

" La Cour après avoir entendu la plaidoirie contradictoire des
avocats des parties, sur la défense en droit plaidé par le défendeur
en arrière garantie, François Godin. à l'encontre de la demande
principale, pris connaissance des écritures par elles faites pour ins.
truire leur cause, examiné leurs pièces et productions respectives
et sur le tout avoir mûrement délibéré;

" Considérant qu'il appert par la déclaration du demandeur
principal que l'immeuble dont il demande la licitation et partage,
fait partie de la communauté tripartite continuée entre le défen-
deur principal, les enfants issus de son premier mariage avec feu
Judith Millette dite Beauchemin et Josephte Mainville, sa seconde
épouse ; laquelle communauté continuée n'était pas dissoute, mais
au contraire était en pleine vigueur et existence, le neuf Septembre
mil huit cent soixante-et-quatorze, date alléguée par le demandeur
principal de la vente faite par le dit François Godin, défendeur en
garantie de John Geerge Crébassa, laquelle vente le dit François
Godin, comme chef de la dite communauté, avait le droit de faire
et a fait valablement et qu'il résulte de oe que dessus que le dé-
fendeur principal Michel Mathieu, acquéreur du dit John George
Crébassa, est le seul et légitime propriétaire du dit immeuble, et
que les prétendues ventes et cessions faites par les enfants du pre-
mier et du second mariage, Priscille Godin comme légataire uni-
verselle de sa mère, la dite Josephte Mainville au demandeur prin-
cipal ne lui ont conféré aucun droit de propriété, a maintenu et
maintient la défense en droit et a débouté le demandeur princip al
avec dépens tant de la demande principale que des demandes en
garantie et arrière garantie."

C'est de ce jugement dont est appel.
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Les prétentions de l'appelant sont les suivantes :

Le second des chefs de la défense en droit n'est pas fondé. Si
l'immeuble en question était resté entre les mains de François Go -
din, l'une des têtes de la Communauté tripartite, pas de doute
qu'il aurait fallu une action en partage de tous les biens de la
C(omtnnauté; mais l'immeuble étant sorti et du domaine du dit
François Godin par la vente qu'il en a faite à John George Cré.
bassa, et par la vente de ce dernier à Michel Mathieu, et du do-
maine des autres propriétaires par la vente à l'appelant des droits
des enfants, cet immeuble étant le seul bien de la dite communau-
té qui se trouve entre les mains de l'intimé Mathieu, il fallait bien
demander contre ce dernier le partage unique de cet immeuble.
L'Appelant ne pouvait pas poursuivre contre l'intimé M athieu,
qui était un tiers, le partage de la Communauté de François Go-
din avec ses enfants. Aussi la Cour Inférieure a jugé que cette
raison était insoutenable et ne l'a pas même mentionnée dans son
jugement.

Le premier chef de la défense en droit, semble à l'appelant aus-
si peu fondé que le second.

La Communautê tripartite se compose de deux communautés,
savoir: de la Communauté continuée entre le conjoint survivant

et ses enfants du premier lit et de la Communauté co-njugale entre
le conjoint survivant du premier mariage et le conjoint du second
mariage. Il y a là, association de communautés, n'en formant
qu'une pour certaines fins, sans cesser de conserver leur être et
leur nature propres. On appelle ces deux Communautés associées
Conmmunauté composée, c'est-à-dire composée de plusieurs commu-
nautés, laquelle Communauté composée est regie par des règles,
pour la plupart, communes aux deux communautés, mais qui néan-
moins, n'anéantissent. pas les règles propres et respectives à chaque
communauté. • Comme le dit Pothier-Buguet, vol. 7, pages
432-433, No. 907; cette communauté tripartite est une commu-
nauté composée de trois têtes, mais ajoute-t-il " il faut obse-rver

que les deux communautés qui se réurissent pour former la com-
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munauté ne laissent pas nonobstant cette union, de conserver leur
être propre et leur nature particulière."

Cette doctrine-là est adoptée par tous les auteurs et ne parait pas
souffrir de difficultés.

Pothier Bugnet, Vol. 7, page 439, Nos. 927-929.
Prévost de la Jannés, Vol. 2. pages 97, 98, 99, No.377.
Ainsi, il entre tant en actif qu'en passif, certaines choses dans la

communauté continuée qui n'entrent pas dans la comniunauté con-
jugale. Et vice versa. Certaines causes produisent certains effets
pour la communauté conjugale qu'elles ne produisent pas pour la
Communauté continuée, et vice versa. Le mari, comme chef de la
Communauté tripartite est Seigneur absolu de tous les biens dont
elle se compose vis-à-vis de sa communauté conjugale, tandis qu'il
n'est qu'un administrateur vis-à-vis de sa communauté contitnuée.
Il peut faire cesser la communauté continuée, en faisant inventaire.
Les enfants peuvent aussi la faire cesser en le demandant. Néan-
moins la communauté conjugale subsistera malgré l'anéantissement
de la communauté continuée. Ces distinctions et ces différences
essentielles qui laissent subsister en même temps, et la communau-
té continuée et la communauté conjugale dans la communauté tri-
partite, sont bien tracées et bien expliquées dans Pothier-Bugnet,
Vol. 7, pages 384 à 448, et dans Prévost de la Jannés, Vol. 2,
pages 92 à 110.

Après ce court exposé des caractères distinctifs des diverses com-
munautés il nous faut résoudre, pour les fins de cette cause, la
question suivante :

Comment se dissout la communauté tripartite et quels sont les ef
fets de cette dissolulion ?

Si la communauté tripartite se compose de deux communautés
différentes, ainsi qu'on vient de le voir, il ne peut y avoir de doute
qu'elle se dissout par la dissolution de l'une des denx communautés
associées, comme dans les cas ordinaires d'association, la société se
dissout par la disparition de l'un des associés. Il n'y a pas de
doute non plus que la dissolution de la communauté tripartite, peut
fort bien se faire, par la dissolution de l'une des deux communau-
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tés, sans entrainer la dissolution de l'autre, comme elle peut se faire
par des causes qui entrainent la dissolution simultanée des deux
communautés.

Notre Code Civil est silencieux sur cette question; probable-
ment parceque le législateur a consideré qu'elle devait se régler
d'après les principes généraux qui régissent la dissolution des as-
sociations et ceux qui régissent respectivement la communauté con-
tinuée et la communauté conjugale, après leur disjonction.

Cela peut s'impliquer par la série des dispositions du Code. En
effet il réglemente d'abord la communauté conjugale puis ensuite la
communauté continuée dans leur formation, leur existence et leur
dissolution, mais ne contient aucune disposition pour la commu-
nauté tripartite, si ce n'est qu'à l'article 1227, il en règle le par-
tage. Les articles 1323 à 1337 organisent la communauté conti-
nuée, règlement cnt son existence et sa dissolution, mais ne. régle-
mente pas la communauté tripartite si ce n'est le partage à l'article
1327. Cette lacune dans notre Code nous oblige a recourir aux
auteurs qui ont écrit sur cette matière et qui tous décident la
question en faiïant l'application des dispositions qui régissent res-
pectivement les deux communautés et en appliquant aussi les prin-
cipes concernant la dissolution des sociétés.

La Cour de première instance pour décider la questioa s'est bâ-
sée sur l'article 1339 du Uode Civil, mais il y a là une erreur évi-
dente. Cet article ne parle que de la dissolution de la communau-
té continuée. Cette dissolution de la communauté continuée en-
traine sa's doute la dissolution de la communauté tripartite, matis
l'article 1339 ne dit pas comment, et par quelles causes se dissout
dans tous les cas la communauté tripartite et quels sont les effets
de cette dissolution relativement aux communautés composant la
tripartite. Pothier-Bugnet, au Vol. 7, page 440, Nos. 930,
931, 932 et 933, le dit et sa doctrine qui est celle ci-dessus invo-
quée est incontestable.

,Ainsi nous appuyant sur des maîtres dont la'doctrine a toujours
fait loi, nous disons:

10. Que la communauté tripartite existant entre François Go-
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din, ses enfants du premier lit et sa seconde femme Josephte Min-

ville, comprenait la communauté conjugale et distincte de François
Godin et de sa dite seconde femme.

2o. Que cette communauté tripartite s'est trouvée dissoute par
le décès de la dite seconde femme, lequel décès opérait la double
dissolution de la communauté conjugale entre François Godin et

sa dite seconde femme, et de la dite communauté tripartite entre
François Godin, ses enfants du premier lit et sa dite seconde femme.
La dissolution de la dite communauté tripartite avait sa cause dins
la dissolution de la dite communauté conjugale;

Des deux communautés il ne restait plus après la mort de 'a se-
conde femme, que la communauté continuée entre François Godin
et les enfants du premier lit.

3o. Que la dite communauté conjugale n'a pas pu continuer
après la mort de la dite Josephte Mainville, vu que le seul enfant
héritier, Priscille Godin, l'auteur de l'appelant, était majeure lors
de .la mort de sa mère.

4o. Que l'immeuble en question en cette cause, qui formait pir
tie des biens de la dite communauté tripartite est devenu propre
pour un tiers à la dite Priscille Godin, du moment de la mort de
sa mère, et elle seule pouvait en disposer. La vente qu'elle en a
faite à l'appelant était valable an moins pour le tiers indivis. La
vente que l'intimé François Godin en a faite à l'intimé John George
Crébassa, est radicalement nulle, au moins pour ce tiers indivis.

5o. Conséquemment l'action en partage de l'appelant contre l'in-
timé Michel Mathieu était toujours valable et bien fondée pour un
tiers indivis de l'immeuble en question, sinon pour les deux tiers,
et c'est erronément que la Cour de première instance l'a déboutée
en déclarant que l'immeuble appartenait en entier à Michel Ma-
thieu.

Il serait oiseux de discuter ici le droit de propriét4 de lappe-
laut, comme repré&entant les enfants du premier lit, a un autre
tiers indivis de rimmeuble, vu qu'il ne s'agit dans le moment que
de la défense enl droit de l'intimé Godin, repoussant l'action par ce
que l'appelant n'aurait, d'après les allégués de la déclaration,
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cun droit de propriété dans l'immeuble en question; vu encore
que la quotité de droits indivis de l'appelant n'est pas en question,
mais le sera lors du jugement sur le fonds et que le jugement dont
est appel doit être renversé ou maintenu suivant que cette Cour
déclarera que l'appelant a, ou n'a pas un droit indivis quelconque
de propriété dans le dit immeuble.

L'Appelant a démontré ci-dessus qu'il avait un droit de pro-
priété indivis dans l'immeuble et cela suffit pour que le jugement de
la Cour Inférieure soit renversé par cette Cour; et la Défense en
droit de l'intimé, François Godin, déboutée, pour cette cause être
instruite au fonds,

L'Appelant a confiance que le jugement de cette Cour sera ren-
du dans ce sens.

MOYENS DE L'INTIMÉ.

Le demandeur alléguait, dans sa déclaration que le 28 Février
1832, François Godin contracta mariage avec Judith Millet dite
Beauchemin, sans faire de contrat de mariage, et sous le régime
de la communauté de biens, et que, de ce mariage sont nés trois
enfants qui sont encore vivants, savoir: François Godin, Sévérin
Godin et Catherine Godin ; que le 29 Mars 1841, la dite Judith
Millet dite Beauchemin est décédée, laissant pour héritiers ses trois
enfants sus-nommés, qui étaient alors mineurs; que la communau-
té de biens qui avait existé entre le dit François Godin et la dite
Judith Millet dite Beauchemin a été continuée, et que le dit Fran-
çois Godin, n'a jamais fait d'inventaire; que le 6 Juin 1843, le
dit François Godin convola en secondes noces avec Josephte Main-
ville, après avoir fait un contrat de mariage stipulant communauté
générale de tous biens, et qu'ainsi, il s'est formé une communauté
tripartite entre François Godin, Josephte Mainville et les enfants
mineurs du dit François Godin et de la dite-feu Judith Millet dite
Beauchemin, que de ce dernier mariage est née, le 29 Mars 1844,.
Cécile alias Prescille alias Sophie Godin ; que ·par acte passé le
27 Octobre 1857, devant J. G. Crébassa, et collègue, notaires, le
dit François Godin a, pour valable considération acquis un imn-

673



LA REVUE LEGALE

meuble y désigné; que le dit acte a été enrégistré le 12 Juillet
1858 ; que le 9 Octobre 1873, la dite Josephte Mainville est dé-
cédée, après avoir fait son testament le 22 Septembre 1873, devant
Mtre. L. E. D. Cartier, notaire et témoins, par lequel elle a insti-
tué la dite Cécile alias Prescille alias Sophie Godin, sa légataire
universelle ; que la dite Cécile alias Preseille alias Sophie Godin
a accepté le dit legs, et que le dit testament a été enrégistré le 27
Novembre 1873 ; et que la dite Cécile alias Preseille alias Sophie
Godin a, le 6 Mars 1874, fait enrégistrer un extrait mortuaire de
sa défunte mère et une déclaration de la transmission à elle, par le
dit testament, des droits de propriété de la dite testatrice, confor-
ménient aux dispositions de l'articte 2092 C. C.; que par acte de
vente passé à Sorel, le 4 Septembre 1874, devant L. P. P. Car.
din, notaire, les dits François Godin et Sévérin Narcisse Godin, ce
dern ier aussi appelé Narcisse Godin et aussi Nelson Godin, enfants mi-
neurs du dit François Godin et de la dite Judith Millet dite Beau-
chemin, et alors devenus majeurs, et la dite Cécile alias Prescille
alias Sophie Godin, alors majeure, ont pour valable considération,
vendu au demandeur en cette cause tous, les droits indivis do pro-
priété qu'ils pouvaient avoir sur le dit inmeuble, et par le même
acte, ils ont cédé au demandeur tous leurs droits résultant de la
communauté de biens qui avait existé entre le dit François Godin
et la dite Judith Millet dite Beauchemr'!, de la dite communauté
continuée entre le dit Frrnçois Godin et les enfants issus de son
mariage avec Judith Millet dite Beauchemin, et de la communau-
té tripartite qui a existé entre le dit François Godin, ses enfants
du premier lit et Josephte Mainville ; que par acte passé à Kingsey
le 9 Décembre 1874, devant J. B. Vincent, notaire et témoin, la
dite Catherine Godin et son époux, ont pour valable considération
vendu au demandeur:

10. Tous leurs droits dans la succezsion de Judith Millet dite
B1eauchemin.

2o. Tous leurs droi!s dans la communauté qui a existé entre le
dit François Godin et la dite Judith Millet dit Beauchemin.
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3o. Tous leurs droits dans la communauté continuée entre le
dit François Godin et ses enfants du premier lit.

40. Tous leurs droits dans la dite communauté tripartite qui a
existé entre le dit François Godin, ses dits enfants du premier mua-
riage et la dite Josephte Mainville.

5o. Enfin tous leurs droits dans l'immeuble sus-désigné ; que le
défendeur est actuellement en possession du dit immeuble pour
l'avoir acquis de John George Crébassa, par acte passé le 24 Sep-
tembre 1874, devant L. E. D. Cartier, notaire; que le dit John
George Crébassa avait acquis le dit immeuble du dit François Go.
din, par acte passé le 9 Septembre 1874, devant L. E. D. Car-
tier, notaire et témoin; que le dit François Godin, lors du dit acte
de vente du 9 Septembre 1874, n'était propriétaire que du tiers
du dit immeuble, et qu'il n'a pu vendre au dit Crébassa et le dé-
fendeur n'a pu acquérir que le tiers du dit immeuble ; qu'en ver-
tu de ce que dessus allégué, le demandeur est propriétaire des
deux tiers indivis du dit immeuble, savoir : comme cessionnaire de
Cécile alias Prescille alias Sophie Godin et de François Godin,
Sévérin Narcisse alias Narcisse alias Nelson Godin et Catherine
Godin et son époux François Xavier Roy, et qu'il désire jouir à
part et devis de ses dits deux tiers que le défendeur refuse de lui
livrer ; que la dite Judith Millet dite Beauchemin est aussi con-
nue sous le nom de Jeudique ou Judith Ritthon dite Beauchemin
et Angélique Beauchemin ou Angélique Millet dite Beauchemin.
Conclusions ordinaires d'une action en partage pour obtenir les
deux tiers du dit immeuble qui est désigné comme suit dans les
conclusions.

'' Un emplacement en la Ville de Sorel, ci-devant bourg de Wil-
liam Henry, connu par le numéro deux cent soixante et quatre, de
la contenance de soixante et six pieds de front, sur cent trente
deux pieds de profondeur, tenant devant à la rue Prévost, en pro-
fondeur au lot numéro deux cent cinquante huit, d'un côté au lot
numéro deux cent soixante et cinq, et d'autre côté au lot numéro
deux cent soixante et trois, avec une maison, une remise, une écu-
rie et autres bâtisses dessus érigées."
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Le défendeur, Michel Mathieu, appela John George Crébassa
en garantie, et ce dernier appela François Godin comme son ar-
rière garant, et sur motion des parties la Cour a réuni les dossiers,

Le dit François Godin, prenant le fait et cause du défendeur
principal et du défendeur en garantie, plaida par une défense en
droit alléguant que l'actios du demandeur doit être déboutée pour
les raisons suivantes :

Parce qu'il appert par la dite déclaration qu'il y a eu commu-
nauté de biens entre le dit François Godin et la dite Judith Millet
dite Beauchemin, et que cette communauté a été continuée par
parts égales entre le dit François Godin et ses enfants mineurs is-
sus de son mariage avec elle, et par tiers entre le dit François Go-
din, ses dits enfants mineurs et Josephte Mainville.

Parce qu'il appert par la dite déclaration que les enfants issus
du mariage du dit François Godin, avec Judith Millet dite Beau-
chemin, demandent la continuation de la communauté qui a existé
comme susdit, entre leur mère et le dit François Godin, et conti-
nuée comme susdit, et que l'enfant de la dite Josephte Mainville
fait la même demande.

Parce qu'il n'appert pas par la dite déclaration que la dite com-
munauté continuée comme susdit, ait été dissoute, mais qu'au con-
traire il appert qu'elle n'a pas été dissoute.

Parce que la continuation de communauté ne se dissout que par
la mort naturelle ou civile du survivant, ou par celle de tous les
enfants décédés sans enfants, ou, à la demande de l'une ou l'autre
des parties.

Parce qu'il appert par la dite déclaration qne l'immeuble dont
il est question en cette cause, fait partie des biens de la dite com-
munauté continuée.

Parceque le survivant est le ch. f et administrateur de la con-
tinuation de communauté, et comme tel, peut disposer de tout ce
qui la compose.

Qu'il appert par la dite déclaration, que le dit défendeur en ga
rantie, John George Crébassa, avait acquis le dit immeuble du dit
François Godin, chef de la continuation de communauté comme
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susdit, et que le dit défendeur, Michel Mathieu, l'avait acquis du
dit John George Crébassa.

Parceque le dit François Godin avait le droit de vendre le dit
immeuble et qu'il n'est pas allégué qu'il l'ait fait à titre gratuit et
en fraude.

Parce que le demandeur qui prétend représenter les enfants du
dit François Godin avec la dite Judith Millet dite Beauchemin et
la dite Josephte Mainville ne peut demander le partage d'an im-
meuble dépendant de la dite communauté eontinuée, mais doit de-
mander le partage de toute la communauté conformément à la loi.

Parce que les allégués contenues dans la dite déclaration, ne jus-
tifient pas les conclusions prises' en icelle.

Le jugement de la Cour Supérieure a maintenu la défense en
droit et a débouté l'action de l'appelant. Voici les motifs de ce
jugement:

Considérant qu'il appert par la déclarafion du demandeur prin-
cipal que l'immeuble dont il demande la licitation et partage fait
partie de la communauté tripartite continuée entre le défendeur
principal, les enfants issus de son mariage avec feue Judith Millet
dite Beauchemin et Josephte Mainville, sa seconde épouse, laquelle
communauté continuée n'était pas dissoute, mais au contraire
était en pleine vigueur et existence, le neuf Septembre, mil huit
cent soixante et quatorze, date alléguée par le demandeur princi-
pal de la vente faite par le dit François Godin au défendeur en

garantie, John George Crébassa, laquelle vente, le dit François
Godin, comme chef et administrateur de la dite communauté, avait
le droit de faire et a faite valablement, et qu'il résulte de ce que
dessus que le défendeur principal, Michel Mathieu, acquéreur du
dit John George Crébassa, est le seul et légitime propriétaire du
dit immeuble, et que les prétendues ventes et cessions faites par
les enfants du premier et du second mariage du dit François Go-
din, celle du second mariage Prescille Godin, comme légataire uni-
verselle de sa mère, la dite Josephte Mainville au demandeur prin-
cipal, ne lui ont conféré aucun droit de propriété, a maintenu et
maintient la défense en droit, et a débouté et déboute le deman-
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deur principal, avec dépens, tant de la demande principale que des
demandes en garantie et en arrière garantie.

Les intimés prétendent que ce jugement doit être confirmé.
François Godin était en communauté de biens avec sa première
femme, Judith Millet dite Beauchemin. Lors du décès de Judith
Millet dite Beauohemin, François Godin avait trois enfants mi-
neurs, comme nous venons de le voir, et il n'a pas fait d'inventaire.

Art. 1323 du Code Civil: "Si lors de la mort naturelle ou ci-
vile de l'un des époux, il se trouve des enfants mineurs issus de
leur mariage, et que le survivant manque de faire procéder à l'in-
ventaire des biens communs, la communauté se continue en faveur
de ces enfants, s'ils le jugent convenable."

Dans cette cause, les enfants de François Godin ont demandé la
continuation de communauté, comme il appert à la déclaration en
cette cause, et aux cessions qu'ils ont faites à l'appelant de leur
droit dans la dite continuation de communauté.

Le 6 Juin 1843, François Godin, épousa Josephte Mainville,
et alors la communauté se continua par tiers, Fronçois Godin et
Josephte Mainville y ayant chacun un tiers, et les enfants du pre.
mier lit l'autre tiers.

Article 13-27 du Code Civil: " La communauté continuée se
partage par moitié entre le survivant et ses enfants."

" Si ce survivant se remarie, le partage se fait par tiers: le mari
et la femme y ayant chacun un tiers, et les enfants du premier lit
l'autre tiers."

L'immeuble dont il est question en cette cause a été acquis par'
François Godin, le 27 Octobre 1857, conséquemment, pendant la
continuation de la communauté, et partant il est tombé dans la dite
continuation de communauté.

Article 1330, du Code Civil. " Tous les biens qui adviennent
au survivant des époux après la dissolution du mariage et qui se-
raient tombés dans la communauté, si elle eût été encore subsis-
tante, tombent également dans la continuation.

Josephte Mainville décéda le 9 Octobre 1873, laissant pour hé-
ritière Cécile alias Prescille alias Sophie Godin. La continuation
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de communauté n'est pas encore dissoute, car la continuation de
communauté ne se dissout que par la mort naturelle ou'civile du
survivant, et François Godin, le survivant, n'est pas décédé, et
n'est pas mort civilement, ou par celle de tous les enfants décédés
sans enfants, et tous les enfants vivent encore. Elle aurait encore
pu se dissoudre à la demande de l'une ou !'tutre des p et n'
l'une ni l'autre des parties n'a demandé cette dissolution.

Article 1335, du Code Civil.

" La continuation de communauté se dissout par la mort natu-
relle ou çivile du survivant, ou par celle de tous les enfants décédés
sans enfants.

" Elle peut aussi se dissoudre en tout temps à la demande de
l'une ou de l'autre des parties, quand même quelques uns des en-
fants seraient encore mineurs."

L'Appelant a prétendu que le décés de Josephte Mainville avait
eu l'effet de dissoudre la continuation de communauté, mais cette
prétention est erronée. Voici ce que dit à ce sujet Lebrun dans
son Traité des Communautés, Vol. 2, page 571, page 624 No. 3.

" Il y a encore un autre terme légitime de la continuation de
Communauté, qui est la mort d survivant qui n'a pas fait d'in-
ventaire ; mais celle de son second conjoint ne dissout point la com-
munauté, au respect des enfants de ce survivant. mais bien au
respect des enfants du premier lit de ce second conjoint, supposé
que les deux conjoints aient chacun des enfants d'un premier ma-
riage. Que si le dernier lit a encore produit des enfants, il y aura
bien des intérêts différents. Car supposé que les enfants des deux
premiers mariages soient en continuation de communauté, ceux du
premier lit du prédécédé, n'auront plus (comme il vient d'être dit)
de communauté, ne pouvant pas la continuer avec le second con-
joint, qui ne leur est de rien, et n'est pas obligé de faire inventaire
à leur égard, nous ne suivons donc pas en cette occasion la Loi ac-
lione 65, §§ morte 9, pro socio, qui dit, morte un is societas dissol-
vitur; et si cousensu omnium coïta sit ; Plures vero supersint ; mais
ceux du premier lit du survivant, soit qu'ils soient alors mineurs,
ou qu'ils soient parvenus en majorité, pourront avoir la continua-

679



LA REVUE LÉGALE

tion; car, la communauté ayant continué durant le second ma-
riage, se doit dissoudre par la mort de celui qui, par sa négligence,
a donné lieu à la continuation; ou par un inventaire. Et à l'é-
gard des enfants du second lit, ils pourront avoir la continuation de
communauté."

" Il suit de ce qui vient d'être dit au numéro précédent, que
quand le survivant vient à mourir, après avoir passé à de secondes
noces, la communauté ne se continue pas avec le second conjoint
suivant ce qui a été expliqué en la sect. 2 de ce chap. no. 4., où on
a cité l'arrêt du 21 Mars 1542, qui est dans le vest, chap. 23.

" La raison de toutes ces décisions, est que ces sortes de sociétés
sont fondées en nature, et non des sociétés d'étrangers, chacun y
est par rapport à celui à qui la nature l'unit ! les enfants du pre-
mier lit y sont par rapport à leur père ! le second conjoint du sur-
,vivant y entre par rapport au survivant qu'il épouse; les enfants de
ce survivant y entrent par rapport à leur ascendant, en sorte que
quand un chef meurt, la société est dissoute, à l'égard de ceux
seulement qui y étaient entrés par rapport à lui, et elle peut conti-
nuer, par rapport aux autres, ainsi quand tous les enfants du pre-
mier lit meurent, soit majeurs, soit mineurs, leurs héritiers ne sont
plus en Communauté avec l'ascendant survivant; mais cela n'em-
pêche pas que le survivant ne soit toujours en Communauté avec
son second conjoint, et que celui-ci n'y soit aussi avec les enfants,
qu'il avait eu d'un premier lit, supposé qu'ils aient été une fois
dans cette communauté."

(Lebrun Traité des Communautés, vol. 2, p. 571.)

Ainsi, si Josephte Mainville eût eu des enfants d'un premier
mariage, et que la communauté se fût continué par quarts, con-
formément, à l'artice 1327, du Code Civil; " Si chacun des époux
avait des enfants mineurs nés d'un précédent mariage, la commu-
nauté se continue par quarts et se multiplie ainsi d'après le nombre
de lits ; les enfants de chaque lit ne formant qu'une seule tête,"
dans ce cas la continuation de communauté eût été dissoute, par
rapport à ces enfants seulement de la dite Josephte Mainville, et is-
sus d'un premier mariage, mais la continuation de communauté ne
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peut être dissoute par rapport aux enfants de François Godin de

l'un ou l'autre lit, par les décès de Josephte Mainville, mère de

l'un de ces enfants seulement. Les enfants de deux lits ont pour

père commun François Godin, et la continuation de communauté,

qu'ils ont demandée, ne peut être dissoute que par son décès ou

dans les cas prévus par l'article 1335 du Code Civil, qui repro-

duit lQs dispositions des anciens droits à cet égard.

Puisque la continuation de communauté n'était pas dissoute lors

de l'institution de l'action de l'appelant, la vente par François Go-

din le 9 Septembre 18î4, de l'immeuble susdit qui appartenait à

la continuation de communauté a été faite durant cette continua-

tion, et cette vente faite par François Godin, chef de la continua-

tion de communauté, est valable, le chef de la continuation de com-

munauté pouvait disposer de tout ce qui la compose, pourvu que

ce soit à titre non gratuit et sans fraude, ce qui n'est pas allégué.

Article 1333 du Code Civil: "Le survivant est le chef et l'ad-

ministrateur de la continuation, et comme tel, peut disposer de

tout ce qui la compose, pourvu que ce soit à titre non gratuit et

sans fraude.

Il est donc évident que la continuation de communauté n'est

pas dissoute, mais le fftt-elle que l'action de l'appelant devait en-

core être déboutée, parceque comme représentant les enfants du dit

François Godin, il ne peut demander le partage d'un immeuble dé-

pendant de la dite continuation de communauté continuée ; mais

doit demander le partage de toute la communauté conformément à

la loi.

Il n'y a qu'une manière de partager la communauté, et cette ma-

nière est indiquée à l'article 1334, du Code Civil. " Après l'ac -

ceptation de la communauté par la femme ou ses héritiers, l'actif

se partage, et le passif est supporté en la manière ci-après déter-

minée."

Article 1355 du Code Civil: " Les époux, ou leurs héritiers

rapportent à la masse des biens communs tout ce dont ils sont dé-

biteurs envers la communauté, à titre de récompense ou d'indem.
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nité, d'après les règles ci-dessus prescrites au paragraphe deuxième
de la présente section."

Article 1356 du Code Civil: " Chaque époux ou son héritier
rapporte également les sommes qui ont été tirées de la communau-
té, ou la valeur des biens que l'époux y a pris pour doter un en-
fant d'un autre lit, ou pour doter personnellement l'enfant com-
mun."

Article 1357 du Code Civil: "Sur la masse des biens chaque
époux ou son héritier prélève :"

10. " Ses biens personnels qui ne sont pas entrés dans la com-
munauté, s'ils existent en nature, ou ceux qui ont été acquis en
remploi ;

2o. " Le prix de ses immeubles qui ont été aliénés pendant la
communauté et dont il n'a pas été fait remploi."

3o. " Les indemnités qui lui sont dues par la communauté."
Article 1358 du Code Civil.
" Les prélèvements de la femme s'exercent avant oeux du mari.

Ils s'exercent pour les biens qui n'existent plus en nature, d'abord
sur l'argent comptant, ensuite sur le mobilier, et subsidiairement,
sur les immeubles de la communauté; dans ce dernier cas, le choix
des immeubles est déféré à la femme et à ses héritiers."

Article 1359 du Code Civil.

" Le mari ne peut exercer ses reprises que sur les biens de la
communauté."

" La femme et ses héritiers, en cas -d'insuffisance de la commu-
nauté, les exercent sur les biens personnels du mari."

Article 1360 du Code Civil.

" Les remplois et récompenses dus par la communauté aux
époux, et les récompenses et indemnités par eux dues à la comma-
nauté, emportent les intérêts de plein droit du jour de sa dissolu-
tion."

Article 1361 du Code Civil.

" Après les prélèvements faits et les dettes payées sur la masse,
le surplus se partage par moitié entre les époux ou ceux qui les
représentent.
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Comme on le voit, l'appelant ne peut demander le partage de

cet immeuble seulement ; mais il doit demander le partage de toute

la communauté, car les dispositions de la loi que nous venons de

rapporter, s'appliquent également à la continuation de commu-

nauté.
Pour ces motifs les intimés soumettent humblement, que le ju-

gement de la Cour Inférieure doit être confirmé avec dépens.

JU'GEMENT :

La Cour, &c. Considérant qu'au décès de Julie Millette, dite

Beauchemin, épouse de François Godin l'intimé, arrivé le 26

Mars, 1841, la communauté de biens qu'existait entre elle et le dit

François Godin, s'est continuée avec les trois enfants alors mineurs

issus de leur mariage.

Considérant que par le convol en secondes noces du dit Fran-

çois Godin avec Josephte Mainville le 10 Juin 1843, les parties

ayant stipulé une communauté de tous biens, une communauté tri-

partite à été formée par la loi entre le dit François Godin, les en-

fants de son premier mariage, et la dite Josephte Maiville sa se-

conde femme.

Conidérant que le 9 Octobre, 1873, la dite Josephte Mainville

est décédée ne laissant qu'une fille, baptisée sous le nom de Cécile et

connu sous les noms de Priscille ou de Sophie, à qui elle a légué

tous ses biens, et qui était majeure lors du décès de sa mère, et

que par le décès de la dite Josephte Mainville, sans enfants mi-

neurs, la communauté de biens tripartite qui existait entr'elle et le

dit François Godin et les enfants du premier mariage de ce der-

nier a été dissoute, sans toutefois dissoudre la communauté entre

le dit François Godin et les enfants de son premier mariage, qui à

continué entr'eux comme elle existait avant le second mariage.

Et considérant que l'immeuble mentionné, dans la déclaration,

et les défenses en cette cause a été acquis par le dit François Go-

din et la dite Josephte Mainville, le 27 Octobre 1875, pendant

l'existence de la dite communauté tripartite et que partant la dite

Priscille Godin est devenue par le décès de sa mère et le leg

qu'elle lui a fait de tous ses biens, propriétaire d'un tiers indivis
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du dit immeuble qu'elle a vendu à l'appelant par acte du 4 Sep-
tembre 1874.

Et considérant que lors même que la dite communauté tripar-
tite n'aurait pas été dissoute par le décès de la dite Josephte Main-
ville, mais qu'elle aurait été continué avec la dite Priscille Godin,
sa part indivise du dit immeuble qui lui est devenue propre par le
décès de sa mère, ne serait pas entrée dans la dite continuation de
communauté si ce n'est quant aux fruits et revenus qui en seraient
provenus suivant l'art. 1329 du Code Civil et que partant le dit
François Godin n'aurait pas eu le droit de l'aliéner.

Et considérant que l'action en partage du dit appelant est bien
fondée en autant qu'il est propriétaire d'un tiers indivis du dit im-
meuble que lui a vendu la dite Priscille Godin et qu'il y a erreur
dans le jugement rendu par la Cour Supérieure, à Sorel, le 16e jour
de Septembre 1875 qui a renvoyé l'action de l'appelant.

Cette Cour casse et annulle le dit jugemement du 16 Septembre
1875, et procédant à rendre le jugement qu'aurait dû rendre la
dite Cour Supérieure, renvoie la défense en droit produite par le
dit François Gòdin, arrière garant et intimé en cette cause.

A. GERMAIN,

Pour l'Appelant.

MATHIEU & GAGNON,
Pour les Intimés.
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APPEAL SID.E.

MONTRÉAL, 15 M1AtS 1876.

Coram DORIeN, J. EN C. MONK, J. - MAJ ÂBRJ

E&T TESgIR, J
2No. 2&.

FRANÇGIS X. MAJOR, et al.,

APPELANTS.

JOHN CHADWICK, et ai.,

RLESPONDENTS.

Un jugement a rejeté une, requête pour faire, casser

un Capias, et nonobstant ce jugement le requé-

xanta inscrit de nouveau sur sa requête, et un

second Jugement est intervenu cassant le Capi as.

.TG:Que tous les procédés subséquents au premier jugement

sont nuls.

MOYENS DE L'APPELANT:

The present appeal is taken by François X. Major, Plaintiff-in

the Court below, and by Audrew B. Stewart, Interim Assiguce,

to whom the said plaintiff made an assignment under the Insol-

vent .Act of 1869, and cails in question the legfality of certain

judgmaents or order8 of the Honorable Mr. Justice Maekay, ren-

dered in Chambers under the cirounistaniCCs and upon the pro-

ceedings hereinaftcr stated.

On the 7th of June last, Major (one of the appellants) thon.a

trader doing business at Montreal, caused a writ of capias ad rew-

pondeiidurn to be issucd from the Superior Court, Montreal,

against the defendants for a dlett of $749.46 ; said writ retura-
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able the 26th day of said June. The defen dants, (Respondents
lherein) were forthwith arrested, and faiied to give bail; but on
tiie tenth day of June, severally served a pétition on Plaintiff ta be
presented on the llth June, by which the arrest was sought ta be
&et aside on grounds of law and of'fact, and ini which it was prayed
that the writ-should be ôrdered te lie returned forthwith. These
petitions were presented on the llth, and the writ ordered ta be
lreturned on the l8th, but no formai appearance in behaif of peti-
tioners was then or nt any tume hereafter fyled, and on that day,
the Plaintiff, M ajor, returned thé i*rit dild fyled a general answer
te each of the petitions. The defendants tien severally inscribed
for hearing on thc Iaw issues of their petition on the 2lst of June,
and on thc 22nd, Mr. Justice Johnson before whorn such peti-
tions had been agued, rendered a judgînent upon each dismissing
the Qanie in the following words: IlHaving examined the record
and proceedings had in the said cause, I, the undersigned Judg-,e,
do, by tiese presents rejeet and disniise the said petition with coets
distraits te D. Barry, Esquire, Attorney of Plaintiff."

Aitho, bj said judgment, eaoh of the petitions wasfally and
jfinaily rejected, thc Defendants made no exception theroto but
proceeded jointly to notify I>laintiff that on the 2nd July, they
would enter special bail ; wbich however was not done. About
the sanie time the Plain tiff having been calied upon by his credi-
tors at a mieeting heid by them, to niake an assigament, did under
the provisions of the Insolvent Act of'1869, assign to Andrew B.
Stewart, Esq., of the City of Mon treai, Officiai Assignaee, as In-
terim Assignee, and did on the 3rd of July serve a notice, of such
assignaient and change of status upon the Attorneys, Messrs. Car-
ter & Kellar, 'who had been acting for defendants and fyied the
said notice in the cause. On the sanie day, the defendants, ugain

actig sveralynotified Plaintiff Major that on the 5th o uy
each petitioner would proceed with his Enquête, but doubtiess
fanding sonie diffinulty in proceeding without iaving some one
cailed in to represent said Plaintiff, on the 5th J uiy served Joint
notice on said Andrew B. Stewart, in bis quality of Interini As
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signee, of' a petition to be presented on the day follo'wing, praying

that said Stewart, in his eaid quality, be ordered Il to take Up the

instance without delay and proceed with the isenes in this cause,
and that in defiult of his coinplying with the order so iseued that

your petitioneri be released f rom cu45ody." The Interim As-.

sig-nee appeared, and at first verbally but afterwards, (et the re-

que8t of the Judge) ini writiug paper il of the record, represent-

ed to the Hionorable Judge i.hat. being only Interimn Aesignee to

the Theolvent's Estate, he had no authority cor power, te intervene

in suits pending, or not otherwise than as guardian or oustodian

of the estate transferred to him ; that the first meeting ot'credit

tors for the appointmcent of un, AinQ(.e, bail been oalied for the

lUth J uly ; and& that previous to that the con sent of the creditors

to appear and waotixnue such suit could not legally bo obtained,
and that petitiouers were in error ini proceeding- again.st hini as In-

terim A.ssignee, aild prayiag that the urder asked for. by petitioners

be noL granted. On the back of this ";Reply," paper Il of the

record, the leuraed Judge entered the f*oliowiu,, judguaeut : Ž4ot-

withstanding this reply, Ait j ordered that the petitioners prayer

be granted to extent of Interini Assignee being ordered to take up

the instance upon the petition of defendants in prison, aud this in

the couree of to-uiorrow and failing bis so doing, petitiunere to

have and take suvch proeedings and obtain buch judguicnts or

judgmuent as to the Judge shail be ruled proper-J- past 1 P.

6th July, 1875, in Chambers-parties Leard beibre me."

(sigued) "lt.L MA~CKAY, J. S. C."ý

The interixu Assigneel believiug hiiwielf utteriy uuabic to aet ils

ordered, and regvardiug said jndgwuia as illegal, and a Liiu.I une on

the petition to take up the instance, on the 7th J uly, insecribed

said cause for review tpaper 1-4) of the record, and ars appeared

trom the endursation thereon, ut once niade deposit ot the rcqu.ired

sumn; on the 8th, t;he petitioners obtained a certifloate from the

Protbouotary that the luteriui Assiguce had not taken up the

instance, and by ole joinit incitoinsoribed " this cause ex_

687



688 LA REVUE LÉGALE

parte by defauit for eu2uête, and hearing on the inerits irne-
diately after enquête on the petitioners plea for ilibératidJn in this
cause, on the eighth -JuIy instant," sioened* cc Carter' &KellarA-
torueys for Petitioners." floth parties 4p"'re % eQr th'ai
learned Jndge, who reridered this order or judgment "8th July
1875, in Cihambers, Major vs. Chadwick et al.

ciMr. Kellar fyles oertificate of no ýrýprîsq giirtff zj3d4 4j
the Interini Assignee and Mr. Davidson fyles Inscription in n~e-
view. Mr. !KeIlar.--- &sto be allowr& to proéd itÈ hip proof
and cae, >tttà,beoe is, grenlè hm atorfiigly, owtsadg
the Inscription lu Review, so called, but considered by me, «4siii)
(Signed)" R. NMavK4ajy J.1 S. c. -

Upon this, the Potitioners thon fyle &nWmhjoiiit meocriptiou en
the"I Rôle d'JOnqute for the-adduction of lîvidleaoe Eperte on
petitions of ddu~dantMi fyIed in this cauoe for, their -liberation "on
the @th Ju1y instant; .Montreal -8th ul17 ,ý Iffli <igned) .40-rter

&Kellar, MUoynays for Petitieuers anddfedts'ppo 8f
the record, and tbereafter-on the 9th Jýaly,:proc.ed t&~ Evidence
Exparte-and :having examitied -severak Witnesses, apparently on
the petition of. c ach, (aithe> the mianifest errors in the titie of
several of the depositions would seeni to indicate an intention 80 to
take evidenee, flot very clearly fixed at first) a hearing follows
forthwith without notice or inscription of any sort, aithe', as above
stated, the last inscription had been apparently for Enquête only;
and the Iearned Judge immediately renders the final j udgment fol-
lowin: -

"4 Uoranz: The Honorable ,)Ir. Justice MacKay. Havingheard
the Petitioners on their petitious to be liberated froni arrest under
the writ of capitis ad respondendumz in this cause içsuad, having ex-
ainined the proofs of record, I said Judge do deelare the said defend-
ants, John Chadwick and James M1cCormick) discharged from the
Capias and from, their imprisoument under it; but whereas the
Plaintiff and the Interini Assignpee have fyled notice in writingi
declaring that they' intend to appealto the Honorable Court of
Queera's Bench, appeal aide, as weIl froni thi's judgment as froni.
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that of sixth instant, and sakin auspn"on Of the. prout judg-
meut Or order, I do order the suspension of t" promet order or
disoharge for the. purpoam of Appeal, and during the. delay of ar-
ticle -823 of Code of Civil Procedure; and failing nîid plaintif
and Interim Assigne. to coxnply with thee formalitie within the.
said delay, defendants to b. diaoharged with costs of petition,

agin t aintiff and hià oute."o

The present Appellanta tho cau" the prmeut appeal to b.
inatituted and withdrew their Insriptio in Review in cotise.
quenoe.

Appeltanta respetfully submit that the irregularities apparent
upon the. face of the. proceedinge abovc fuit7 reoitod, are no pal-
pable and grecs, as te render it alnoet beyond belief that any judge
could have overlooked Ulcu, or rendered jttdgmemt vithout havin
such irregularities removd; and that je the. faceof thon,, the
judgniete aPPealed from are irregular and must be reversed. in
the. firt Place it is noticeable that no appearance whatever bas been
fyled by Petitioners. If it ho pretended that the. petition iteof-
was suffcient appearance for cach defendant, then we have the de-
fendants ssvering in their defence, and yet again and again acting,.
as if they had net severed, and we have judgments of the Hlono-
rable Judge MlacKay in Chambers, rendered on nothing but joint-
petitions, and finally, but me judgment, ordering the liberation of-
the. prisoners. To which petition does it apply ? And upon which
petition was the Interim Assignee ordered by the judgment of the
6th July, to, take up the instance ?

Lt is noticeable that the first judgments rendered in the càtse by
The Honorable Mr. Justice Johinson, are not thus erroncous: for
to, them the position aceepted by defendants is recognized, and a.
judg,,ment rendered upon each.

iBut it might well be asked what petition there was upon which.
the Interim Assiguce couid be called to take up the instance Cas
by the. judgment of the 6th July) or upon which the learned Judgc
rendering the final judgment of the 9th;, could adjudicate? There
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wâs only one petit-ion -fer libertin Tresented -by each defcndant,

,nd ëohsaid-ý 'ptâVo wds- -AtdcN1e? dîisrnissâ1 'and rejcectcd by'

othis jiàd4nient à*b*ýe. ' Thiiij'udg,ýnent 'the defendanlts, noiý Res-

poiidenfg, " iade, nô exception fo, aMd iftst be held to have nýdeept-

Wd -Mith tlia't jtm in the Record, unimpeachcci thé Ap-

peliants submit, there could be no furthêr proceedings; ôti the part

ýfPetitiojaerp. - liaph petition is not rejeted'in part bt in toto;

an eIft .Pqýbipg Tor: the potitioner I~o proye orIe1ed ioo

for the Interim Assignee to answer.

4piîoter glaring irze, liarity, is apparent in~ tbp~ Inýçripto o

L'nguête-again joint in, naýiç-the fivýt £obr on qi;cte. a4. Iiqur-

ii~g u ~nritsof kýoraC ple4t, (4ione .bciang in tih IWeQordJ on the

k, h J uly,- tu~e eeqog.ç ;ip. dhat under whicb the soý-Qa1lq. çvidvace

wa-të taken for Enquête only; but upon which petitipn,?_ oý upon

what petition at, all; the, petition pr&escnted by each.,det~

having bef n rejected by MrT. Justice J-ohtison,- and :tht to omopel

the Interim Assignee to-come in, granted by, MNr. Justice Mac-

Kay-1 And lastly there le but one judgrnent readered upon the

mernts of-if anyting-twoý sepliatc petitions ; one by en eh de-

fendant, upon evideuce takeni severalljj under a joint inscription/or

Enpiête, and ivithmit any inscription (it till for hearing.

Those irregularities alone scein sufficient to sustain the prcsent:

alp~ and w.!ra!t the r-wersal of the juiginent complained of, ap-mnd

the seuding back of the record itu order th:itu sorne slight aittention

xighflt be paid to the nxost elementary ruies of procedure.

But Appellants further respectfully subuiir, before eutering upon

the question, as to the correctness in taw of the judginent o( the

,ixth of July,. that the judgment of the ninth, as weil as that of

the eighth, whichi declared the Inscription in iReview of the now

Âppellant, Stewart abuisif, is unfounded and irregular, an d a usurpa-

tion of power. As appear f'rom the judgment itself of the eighth of

.July, there had been regularly fyled an Inscription in Review from

the judgnicnt of the Honorable Judge 'of the-sixth July ; and

even supposing that queh judgment wa@ not susceptible of revision,
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Ap 1pellants' gubmit that the only Court competent to so deolare it,
was a.nd î8 the Court of Review itself. T*o allow individualjudge
whose decisions might be called in question, to ahut the door to a
revision of' sùch judgrnent, by a declaration' that the Inscription,
in due form, oflaw and accompanied wit h thq requiçd deposit,
was abusf/ would be to establish a :rule fraught with dangçr and
contrary to every prinçýple of jgstice. That the Judgqnt of the
sixth was susceptible of revjew, the Appluat submits aduaits of flo
rensonable, doubt;- it certainly was to ail inteuts and purposes
quoad the Interim Assignec aftnialjugymene; and had ho okeyed
iti' ofie which could not have been', remedied, later. The Inscrip-
tion in ltcview being then in theSRcord, the Honorable Judge.
erred ift iéjeeting it and exceeded his powers, and therefore 'the
prooeedings and judgments which f'ollowed such Inscription were
nuli and void.

It romains only to, examine the merits of the judgment order-
ing the Appellant, Andrew B!tStewart, to take up to the instance
upoti the Petitions of the defendants for liberation, as, if that judg-
ment be-unfounded, nil the subsequent proceedings,' must be set
aside even supposing the objections to themn above setforth, should
not be regarded as fatal. The pretension of the Appellants is that
there is nothingr in the Insolvent Act of 1869, which enalies the
Interùn. Assignee to intervene in suits pending at the time of the
assignment to hitn, or which. authorizes sncb an order as that
given by the Honorable Judge. The only section of that Act
which any degree confers upon the Interim Assignec further pow-
ors than those enjoy ed by a mere guardian is the tlhirty third;
and the power there given to, him, is expressly limited to insti-
tUting 9, any conservatory process or any process or proceeding
that may bc nccessary for the protection of the estate, provided
that he sIiall first have obtained the authority of the Judge for so
doing." Lt was not pretended by the Hlonorable Judge or bythe
Counsel of the Responderits, thi.t under this section the order in
question could be nmade ; on the contrai-y the Counsel of both par-
ties were perfectly in accord in stating that the conservatory pro-
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ceeu referred to in such'action could not be held to, warrant an In-
terim Assigne. ini intervening, or the Judge i orý4eriag him to in-
tervene, la onoh jt prooedlýg. as the eontestatiog of a Capiw.
fact, no.cQnserv;itqry pro"~e existed which poilId bq «Rolse, imam
der 't1 héolcrcuýmstances. The' Appellanta conuider gt 4th. mor.
examination of the clauses of the Insolvent Act of 1869, appli-
cable :tà tntMrim ÂA*eées,' â'd to the éontrol WhÏch the Jud *

oC<r nay oe è i~e 'themn, wilI establish thie validitî fti

objectins made' by the Appellant Andrew B. gtewa,,- t'ô tie pe-
tition 'of Rewdfidnti, upon whioh ach order was gràaWý, £ûid
'Bf wxrrarit thtm EHbtorable Court ini setting aside the aid order

as coütrièy td' law and unjustifiable, and'la deoclaring'nuil and of
no esibt ail the piocedlings which. vere afterwards had by the
Respondents in onsequence thereof'-and aiso tihe final Judginent
in the e.

MOYENS DE L'INTIMÉ.

Proceedings in Ihîs cause wert conimenced~ by one" cfthb A&pl-.
lantap, bMaje; iauing a writ of (hpiai against the Respondents
Chad*ickand M60ormiok. Petittio-he were preaented by the Re-
upondents to be, freed from the arrest under &-aid (lapias,) they
being then relescd upon bail.

On the third day of July, after the petitions were presented,
Major gave' notice through bis Attorney, D. Barry, Esquire, of an
assign ment to A. B. Stewart, Officiai Assignee. On the same day
Respondenta gave notice that they would proceed with, their en-
quete on 83id petitions on the fiftb instant. A difficulty then c-
curred being the first case known as to whether the RLespondents
could proceed witli their notice in the record, the B.espondents
deemed it advisable, to preeent a petition asking for an order to com-
pe1 the Interies Assignee te takeý up- the instance. The Respond-
ent's bail being forfleited, they were committed te jail. Mr.
Stewart, the Interies Assge., through bis ceunsel, Meuars. Da.
vidmo & Gushing, tlýed au answer to, the said petitions alleging
that ho oould not be omipelled te intervene, but the petition wus
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gisnted, ealing the Interim Asgiet a6*pte',on

with" t#èMy-fbur -hourmry-and fuil!ngý t64 db É,tbat'tbe ptitroteu
miKt tak6vtherpreeedîngu:

etith eighth, the petitionçrs fyje t U14 pet~o f !4e Pro-
tl~~q lit, the iuemAsnehd takqn noilrocedis i

tii. matter a nd h&4 nqt t4 kona up »tje lus ace Mrqu' é,4ty,the

rlevr., tb eud] t, the, sixth. instant whiclh compeUecI ix, te
tak up. th istance. Thie. Reqondetx's,çouqWe lJctdt h

uiscr~ption .e5eiv, d upon theground .thà tbhr asio re,
view~ tfroni the judgment of the sixth instant. Rlis 14oýr. ý4r.
Justice McKay, sfter argument, rendered the following judgment:
99Mr. iKellar fyles a eài4gàede 'tf' n& r-p'rm"se ditutance made by in-
teriw, Asguee, and Mr. Da&vidson fyles inscription in re.view.
Mr.ý Kellar, gasks te be a1lowed to proceed with bis proof and

ase oI ave is granted him' accùrdingiy, notwiýhsta diug the
inscription* in revxew se called, but considered ,by, me a1naf/"
Upon this f'udgment the Respondents immediately inuc4bed. their
cause, exainined witnesses and obtained their release.

Strange to say, the Appellant Stewart after the judgment desist.
ed from the inscriptions in review,, and inscribéd the case in Ap.
péal, which'leaves the question before this Honorable Court sima-
ply as te wlxether the original judgment of the sixth J-uly, coua-
pelling the'Inirl Assignee to take up the instanc-e, is correct.

The difficulty which the Respondents foresaw was the dismiusal
of the inscription in review by a Judge in Chambers, but this dif-
ficulty lias been obviated by the Appellanta' oivn action. It will
be remembered thatqu~less the order of the sixth July had been
given, the Respondentu woul have ,had- te lie iii jail until the AB-
signeewas appointed, without being able to take âny, pteSdings
for 4heir release, a thingwhich the l&iv oertainly -neverfo« * toment
contemplated.
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The coutisel for -the Appel!ants contended. that the interim As.-
signee was merely a gardien d'office.

The Respondents would respectfutly draw the attention of the
Court ta section thirty-lhree af the Insolvent Aet (if J86qý, whicf
reads as Eollows : "lThe interim Assigne« or guardian shail ýhave
the right in his own name and in lis capacity of iutcrim Assignee
or guardian as the case may be to institute any conservatory pro-
cess or any process or proceeding that mnay be nccessary for the
protection of the'Estate, provided that he shall first have obtained
the authority ot the Judge for so, doing." That the law ney. er
specially jrovided for a case of the nature of the preseat one is
clear, but eertainly if the interini Assiguee would have the ri,,ht
ta petition a Judge fo be allowcd to take conservatory proceedings
for the protection of the Estate, surely a Judlge would have the
power to, compel hini to intervene in a suit wherc by lis Dogligeace
or through fraud, the Estate might be injured. if a Judge lad
no sucli power, the Insolvent, and thc interini Assignee might comn-
mit lany frauds by simply allowing the case to p roceéed ex-parle,
the Insolvent fyling no notice of lis iasolvency. It is not neces-
sàry, of course, ta say that the law must always bc contrustcd in
in thc most favorable manner for the liberty of thc subjeet. In
this case, if His flonor had not issued thc order he did, the resuit
would have been that no trial or hearing of the case'could have
been had until the appointment of the Assignce.

If the Appellant Stewart had obeyed the order or judgmaent of
the sixth July, no trouble could have ensued, as he 'could have
contested the capt'as in thc saine manner as thc original Plaintiff
Major.

The evidence adduced in this cause shows clearly that a grass
injustice would have been donc,h~ad the Respondents remained in
prison:' Whén thc law is doubtful, the Judge maust certainly xr
cisc some duscretioin.

If the Respondents wcre rigltly eapiased, thon the intorini As-
signee, should have intervened in the words ai the Iaw "lfor the Pro.
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teetion of the, Estate.", Under the âpecial 'circunistauces of' t4c
case, the Respondents respectfuli-y 2bruiit that the judgmenit or oi'
der rendern4 ýa, ciarnber; ouighë t» be c9dhfrxeI, atid thuli the. said

judg-i#ep.t wgq in dirâcfr&ecordmpe Wj.th theo' whole opirit and tûnor
oftk.o Insolve»it A#L anS9,wio~wi~iAdt passd, for the re-
lief of ju ol'e. debtora.

~Per CltaàM : PORIONy .j.-TL' Respondent. was~ arrcsticd
undera &*(TIt*is. 11e peftioned to 'auash, alleging matters of law
and iréegùI!arities 'in thle proce&din-, and rnaitrs of fact.that the
affidavits were not true. The case was heard on law, and thu
judginen4 dIànisýed the', petitiÙn altogether. llowever, proccud-
ings were continued on the petition, and finallS' the capias waus
quashed, .and i this after the ?etitioa had been dismissed by the
previbds JucYgxýnt 1 The dàs'ê now came to this Court, and under
the ilroumstnce(s the judgnient mnust be reversed, and the partie~s

mnust go back to the judgment whicli dismissed the petition. lIt
was possible that there migit, be au appeal froiu that judgiut,
and this Court rnight have to -reverse it;- but that point did uot
corne up flow.

JUGEMENTP:

The Court, &c. Considering that the petition of the said Re-

spondents to quasli the Capias, in this cause, was dismissed in the

Court below by judgment rendered on the 22nd June '1875, andt

that on proceedings had in the Court below, on the said Petitiot.

since the said judgment including the judgment appealed froin are

null and void.

And considering that there is error in the judginent or order

rendercd in Chambers on the 6th June 1875 by the Hion. Mr.
Justice MacKay, one of the judgment of lier Majesty's Superior

Court, for the district of Montreal ordering the said.A.ndrew B3.

Stewart, one of the Appellants to take Up the instance as interirn

A.ssignee of François X. Major the other Appellant Piaintiff in the

Court below, on the petition of the Respondents, defendants in thte
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ýCourt below to, quash hsp4eiudaintthein and in the
;."flnaI judgment rendered in Chambers, by the 'satue Honorable
*Judge on the. 9 th Juy 1875, qtlàiling ùWh & uai 8.

This Court dgth. conceal and .revere -e the muid judgm.nt of the
*8th and of the 9th -day.% of July 1876, and.doth annui and se t
aside, ail proceedings, had Wn tu: Court below from and after the
rendering of the said judgment of the 22nc? day of June 1875 the
whole with costs, as well those ineurred in the Court appealed from
mince the maid judgment, ou the 22ad day of J une 1875 as thome
.of the.proment appeal.

DAVJ.eO.N & CUSHING,

Pour lus 4ppdanmt.

CAILTER & KELLER 1."

Pour la IncùnE.
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COUR DE POLICE.

9qâR4uL, 23 132~IR,187K,

Coram 0. DESNOYBs, MAGISTRAT DÇ 1>OLICE.

LA RINE.

vs.

DAID eANT xE ,.

JUGÉ: Que l'Association loyale des Orangistes est illégale.

Per JuZamn: Les Défendeurs sont accusés, premièrement,
d'appartenir à, et de faire partie d'une société illégale, connue sous
le nom de " Loyal Orange Asociation," contrairement à la dispo-
sition du 10e chapitre des Statut. Refondus du Bas-Canada, 6e
section telle qu'amendée par la 29e Victoria, chap. 46, 1ère sec-
tion, et
- Deuxièmement, de s'être réunis illégalement le 12 Juillet der-
nier, (1878), dans la cité de Montréal, dans le but de traverser
en procession certaines rues publiques de la dite cité, incitant ainsi
à une infraction à la paix publique et mettant en danger la vie des
citoyens.

Les témoignages qui sont très étendus, tendent à établir, au-de-
là de tout doute, que les Défendeurs se sont réellement réunis,
avec plusieurs autres personnes, sur la rue St. Jacques, en la dite
cité, le matin du douze Juillet dernier, dans le but de marche. en
procession, avec leurs décorations regalia) et insignes à partir de la
Loge Orangiste jusqu'à l'église de la rue Stanley,-et de plus, que
le fait de marcher ainsi en procession aurait non-seulement troublé
la paix publique, mais aurait même en toute probabilité, occasion-
né une effusion de sang considérable.

Sur la 1ère question, savoir: si, les Défendeurs sont membres
de l'Association Orangiste, aucune preuve directe et positive n'a
été produite, attendu que ceux des témoins cités, qui étaient vrai-
semblablement en mesure de le prouvor, refusèrent de le faire, en
autant qu'ils ne pouvaient le savoir qu'en étant eux-mêmes Oran-
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gistes, et qu'ils se seraient inriminds par cette admission ; et cette
position prise par les témoins a_ été maintenue par l'Honorable Juge
en Chef Sir A.-A. Dorie dans-la& rsente , ause,--mais je ne
pense point qu'il y ait le moindre doute que les Défendeurs ap-
partiennent à la Société Orán6 stt.

M. Dunbar Brown dit avoir examiné professionnellement le bail
pour la chambre de Loge de l'Association Orangiste, et il identifie
la dite chambre où les Défendeurs- se sont réunis le douze Juillet,
sur la rue St. Jacques, où et dans le vois4iage de laquelle ils ont
été arrêtés,

Une proclamation avait été publiée dans les journaux de la cité,
portant la signature 'de Daid' Grant, M tre de Comtd (County
Master) invitant les orangistes de Mlontréal à se réunir à la dite
salle, la Salle Orangiste, No: 81, rue-St.3acques.- tn cette cir-
constance, (savoir le douze Juillet,) et en asieurs utres cir-
constances, le Défendeur, David Grant, agit et pa'lla ouvertement
comme le ferait une personne jouissant d'une haute autorité, reré-
sentan t l'Association Orangiste.

Au moråeL de leu"arrèsation, les Défendeurs portaient, ou
avaient sur eux, des décodrationà et des insignes, appartenant sans
aucun doute à l'Association, à en juger par les inscriptions que
l'on y lisait ; deux des Défendeurs, Hamilton et Ingram, étaient
à cheval dans le moment, apparamment dans le but d'organiser la
procession. L s frais d'annonces, ayant rapport à l'Association
Orangiste, publiées dans le journal le Star ont.été payés, en cer-
tains cas, par le Défegdeur, Frédérick Hamilton.

Dans la matinée du douze Juillet dernier, le maire, l'JIou. J.
L. Beaudry et l'Echevin Nathan Mercer s'étant rendus à la loge
orangiste, rue St. Jacques, et ayant demandé à voir David Grrnt,
"le Maître," le Défendeur, David Grant s'avança, et là et alors, le
Maire dans le but de préserver la paix, proposa au dit Défendeur,
David Grant, de permettre à la société Orangiste de marcher dans
les rues sans décorations ou insigans, et le défendeur Grant dit
qu'il ne pouvait pas consentir à cet arrangement sans consulter
"la loge," et M. Grant quitta le Maire et l'échevin Mercer pour
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aller consulter la loge. L'échevin Mercer vit le Défendeur Giant
plusieurs fois pendant; ette journée « me e palier de la loge, Oranà-
giste et une fôis dînt la'asle iâie de là !loe

M. Mercer- vijýtà_p pd 4cnts, personnes, la, plupart âe
jeçunes garçons, da~~salle; dm Orangite,-un ceti'nombre
étaient en unifutinesi

L'échevin Mercer obtint 'dè,M. EdwardBn' ai
Orangitéè la permission d'exanw & '.P Bo4t 5qusýa, oroy

"~les lois et la c0ustuj4q4 ýétant
un livre semblable à celui produit 'sous la lettre B, et le colonel
George Sivith, eà sýpos, c.ciper -un rig élevé,daps'A
sociationi Orau'giste " lui demxanda subsé.qi4gmment. pourquoi il W~a-
vait pas remis le ii vre, et il remit pJs4trd lç livre àM od

Ces faits pe permettent guère de, douter ,.qv.e les, ,Dfqndçur»
ne soient 4e8 e Orangistes.

M aintenant l'Asspciàtion Oragie 't-ellq iutordite,,par leSta..
tut ci-haut mentionné et dont voiçi lp texte;

Toute société ou association dont le4 membres sont, d'après sen
règlements ou.d'après quelque disposition ou -convention à cet effet
tenus de garder secrets ses actes ou procédés, ou requis de prêter
quelque sermeiit ou prendre quelque etigaemeint, 'ui constitue un
serment ou~ un, engagement illégal, iselon le-sen et l'intention des
dispositions qui précèdent, qu 4e pFAter que4qge serment ou preadze
quelque engagement ni requis ni autorisé par lgi loi, et toute so-
ciété ou association, dont les membres, on aucun d'eux, prétent ou
prennent aucun tel serment on engagement, ou -se litent en aue'une

maière par tel. serment ou engagement, ou par leur affiliation
comme membre de telle société ou association, et toute société ou
association dont les membres, ou aucun d'eux prennent, soufcrivent
ou acceptent: auîéun engagement de garder le secret, épreuve ou dé-
claration que n'exige pus la loi, et toute tociété dont les ýnoms des
membres,, ou aucun d'eux sout, dérobés à la connaLissance de la o-
ciété en général, ouý qui a quelquai comité ou corps d'élite chloisi
ou ,nommé dç manière que les membre qui le composent ne gLh
raient pas connus de la société 1ou corps d'élite, ou qu au prsi-
dent, trésorier, secrétaire, délégué ou autre officier, choisi ou noib"-
mé de manière que son élection ou sa nomination 'ne soit -paï'con-
nue de la société en général, ou dont les noms de tous les membres
ainsi que de tous omités ou: corps d'élite, et de tous présidenta,
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clis nAaugn de teulà >ie. uIoIW ttoieuc*

ffz< e aris ,anit .qMiu manière -que ce Wot: Bépt-r4en oqul ditntmn le uff des4 'ate, u ut une par-
44 aqme4ue.pc4dei%, m6tnr, Jýý, éI o6e autre.effi.cier séa 0 o di ntlou nouïmé Pý"Pr telle witie 'a

pour air wuqçse.caer poe telle parte, bem# tme",et répu-tom, être4, *4o wigii et, dei êke 4wg"Ie
Le témoin McNally qui recondW fre§4qirê ýq'Îe ragisà

dite qQ#, depufis Aée prmielr 'rpr6Otèpn
4il. lé~*oa',iv 2

rAe1ler éait encore ýonn -opanon ktrâqùl êtnta ',dans' &ut~ W- s a le
pour rendre *ou tém1~eipp,'en dettè cAue, na fl'illt d'uneconversation tenue ael'etds1ééeu .t)trle
coiee<iboWgt'Smith- et7Dk n~j,1rd~a~¶ hne
d'mvis et refusa de .-r6ponfr Al uestioôé dt iat qedaé le
coffl de cette @onymeatioa -n lui ftt nin<fd tte lè!ýàomiit'ôp-
portun de faire ces révélations n'était pas encore arrivé.

M. Dunbar Braisr d,uue1 de Me r4ponses, déclare que "4nulautre qu'usi Orangiste ne peut connaître un, autre Orangiste!"
N'est-ce pas là une preuve conclusive que lâ Société Orangiste est
une société secrète ?

M. Brown dit> en parlant du livre E, qu'il paraît être une copie
de la constitution et'ded lois de 'l'Asoiatio! )raniste, et, entrausquestiôu, il cite dà dit ouvrage le but _.et4l'objet de l'Asso-
ciation Orangiste, savoi r: '< (de promou voir" les principes'eti- a pra-tique de la religion chrétienne,' de maintenir'les lois et la constitu-
tion du paye de secourir les membres nécessiteux' de l'Asso-
ciation, ete." Si cette partie de l'ouvrage (étant l'énoneé géniéral,)est ernete,*-la 3 8me section de la constitution et des l ois, dlit être
également exacte, et voici ce qu'on y litý:

"iTout membre qui proférera, imprimera, publiera 'ou mettra encirculation, ou qui fera imprimer, publier ou circuler, ou qui auraCoz44aisace de l'impregmio de Ja publication, ouide' la circuilation,de quelque sujet ou affaire qui porteront atteinte à l'Association,
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ou au caractère d'aucun des officiers, ou tout membre, divulguant
en doq"Qt1 cmmunication!jaO ~da oÙmu ýpe0oc4dé ou ifairO,,du dî
la sebstae.e oualgnifrnatioei dancai sujt, -proedd ô* affaire àdop.
t4 oub panen o loge Ouverte, à aue pe"nne n'étant Pas nu
merabre, aotMis assistant au= j'émimau dé q*elqe loge de l'Aàe
ciation, sous autorisaüio (waniat.,) -que l"s fait% paMâ6 ou We af-
faires twuigées àe aoient passa u thot été tftanuigées en ý a, pré
seoce, ou luii ait ,1 nommqéa pa un ,ftêtu-ý-m~ eu ?ulierà
ou fer. publitt aneuns roéés de la logé sans l'spprobàtîôn 40ri1e
par la loge t dui grand mstt#, sia Jug6 ooupable de' la violation
de son engagement et sa rn.ia6W lm a utrement trité d'après ta'
décision de. m~rajorité de. IA logq"

D~ré~ t~gnfge.le'Moins que l'o. nPuis. d" o'eSt qiai
existe uneêforte pmmptionLque lÂuoojatio Orangiste est s.-
créte et qu'il est pervais à ses membrus ou qu'en leur enjoint de
pr6ter un, aurnt qui n'est ai requis *iautrià par la loi; et le
devoie, du lp atrf4 bgM, de l'enquîte dans une, oau de cette,
nature est clair et,éldm aio - 0k., dam ma4~Mitta ý8Y-
nop«i'. 12e,édi4iQI½ volume 2, page 9199.te la cause de Ooz wa.
Coeri4, aa laquelleý 9. le juge Bayltty fit l'observation sui-
vante:

"Je si 44vie qu'un Magistrat esit.olai'ont ténu, dan l'ex-
ercice d' une. sage 4iscrêtion4 , à n'envoyer .personne eu prison (not
to commit anyý one> à.moins que l'an ne puisse établir cntreYac.
ansé une cause prima fadie, par dei; témoins raisonnablement dignes
de foi. Ce n'est donc pas l'affaire des Magistrats de poser le té-
moignage et de se prononcer du côté qui semble l'emporter, puis-
qu'exý aiisant de la sorte, ils -s'arrogeraienté les fonctions de petit
jury et_ juealn l as;mis ils doivent examiner si la preuve

établit un suJet d'accusation évident, ou probable ou~ même dou-
* teux; et) dans l'un, ou l'autre.de ces, Glas, ils, "nVent envoyer l'ac.

cusé subir son procès,, , i, ependant, par suite de l'insuffisance de
la preuve du peu de confiance qu'inspirent les témoins ou de la
preuve conclusive de l'innocence de l'accusé, ils reconnaissent l'im-.
possibilité d'obtenir un verdict (conviction), ils doivent alors élar-
gir l'accusé."

Mais les Défendeurs prétendent que le Statut Refond* du Bae-
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Cenada,' chApitre 10, pr4çité ne s'applique "Pas à l'AssociationOrangiote';..qe k édit Statut ftpassé pouf teindre les i&tàeà
(Jailadiehs eti 1838,' et ne peut s'adresser àasoétOrgiequ
n'eistit pals alors dansi le tu' s2 Caù*,dA.

Les Défèndeurs avancent coMiue proposition lég&ale;'que lei pré-aoebuleý du dit Statut 2nde, Vi@toviâ, ehapits. g, ehVôir
"'Attendu 'qùe 4iverses ýiet§6rnés échànfés é Mîà niai tention-nées ont 'écelnmenit eÉsay6 de séduiiç et détourQt 4 Içur allé-geance envers Sà týIùjesté, 'div'ers d'enýtre ses squjqtq ~~~lrvince, et de les inciter à des actes de séditfon, de rùbellion, de tra-hiâoji et d'guttres offnses et~ se sont., efforcés -d,6i mettre'à effet leursdesin pres et itraýtjw 011 imposnt aux -personnes.qt.'ilsý ont es-sal 6 e.,uéduire à do tels actea la pr4tendueçbigation de sgrmentiill aeint prêté.4 E 't attendu qu'il a été rcmen fo0é èu

cte Province diverses i6ciétés nu associations" d'une nature nou-velle et danzereu8e inoîpgtible avec la''tranquillitépbiu e,avec-.l'qx4fgemc.a d'un gouvernement régulier.". éulqeè
Quoiquenon reproduit -dàasle ehapitre 10e, des Statuts Refon-

dus-du Basý-Canada, y a cependat été refondu et que' les mots:"iqui constitue un serment ou un engage ment illégal, selon le senset l'intention des dispositions qui précèdent contenus dans la 6esection de l'ordonnance, auissi bien queé du dit Statut Refondu, li-
maitent l'opéiration du -Statut aux termes du préambule.

La 8e section du chapitre 1er des Statuts Refondui pour leBas-Canada décrète que: 'lles statuts refondus susdits ne serontpas sensés opérés comme lois nouvelles. Mais ils seront interpré-tés et auront force de loiý comme une refonte et comme déclara-
toires de la loi telle qu'elle se trouve dans les dits actes et parties
d'actes ainsi abrog-,és et que les dits statuts refondus remplacent."

La cédule B annexée aux statuts refondus pour le Bas-C anada,étant une cédule "ldes notes en tout ou en partie refondus dans ce
volumet et des sections de ces mêmnes actes, indiquant celles d'entre
elles qui soût refondues et où elles se trouvent, et traitant de
celles qui ne sont pas refondues" indique que les 9 premières sec-
tions de la dite ordonnance 2 Vict. chap. 8 ont été refondues dansle chapitre 10 des dits Status Refondus pour le Bas-Canada et que
les 10e et ile sections (relativement à la publication dans les
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églises et l'affichage dans les paroisses) étaien t devenues lettres
mortes.

.Lûs clauses, e'ini4ýprétationJO chapi.trç 5 desStatuts Refondus dui
Canada, 6e section, paragraphe 28e et chapitre 1er, des Statuts

Refondus du Bas-Çanada, 13e section, démontrent clairement que
le pîéa1u> d~e l"ditý oldônnince,fait partie du dlit chapitre 10*

dsStuts Refonqus -di e pptp~1s ~Nrnts et

soc4~~ »ict*seta pou~r but d'e'd~ ~epliquer ,lc senseItt-

-Oon6qu~nintje~~h4~teuîlement à. e1primer l'Opiion que
les'~ft<1eiâ Èkes ioehns'kleiû ênt' à la d-itt' Qrdohaue '(éon-.

e rnant là publication, dans les églises et l'oblig;t.ioà' d'afficher dans

les paroi4sç4) ont été révoquées par l'acta, de refonte, et qu~e les

neiaf premières sectioèns de, l'ordonnance, y cofipris le préambule,
ont été- refondues- et! en couséquenoe, le *die préampbule doit *.tre,

considér4 co)mme faisant partie du dit 10Oe chapitre de's 8tatfts' Re-

fondus du Bas Canada.

Mais je ne puis partager l'opinion des Défendeurs qui prétendent
que les termes du préambule restreignent, l'Ordonnanc au seul
cas des rebelles Canadiens. 'Cette ordonnance a évidemmen±d en
vue deux classes distinctes d'offenses, savoir : l'une clonstituant 'un
crime (felony) l'autre un délit (misdeme.,nor.)

Dwarris, sur l'in terprétation das statuts. ae25e uvne
s'exprime lui-môme et cite les auteurs comme suit.,

IlIl est., en même temps, indubitable que si les termes le l'or-
donnance mômç semblent aller au-delà de son préambue-on doit
assurément donner effet à cette expression plus large de la loi. Et
une interprétation contraire est déclarée mal-fondée, pernicieuse et
dangereuse."

"Lord Tenterden, dans la cause de Halton vs. Cave a sagement
énoncé la doctrinei légale-sur le sujet dans les termes suivants:

ILes dispositions statutaires d'un aete du Parlement ne doivent
pas toujours être limitéeis Par les termes dn son préambule, mais
doivent bien >.Ouvent, les dépasser. Toutefis<, les expressions sta-
tutaires doivent se renfermer dans l'objet évident ýet l'intention gé-
nérale de la légýslature en passant l'acte; et le préambule laisse
assez clairement entrevoir l'objet que-l'où s'était proposé,
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Cependant le dispositif général d'une loi ne doit pas être néces-
sairement restreint par les expressions qui servent d'introduction
aux clauses statutaires. L'emploi de termes plus larges et plus
forts dans le corps d'un statut peut en étendre l'effet au-delà de
son préambule.

" Si les termes statutaires sont clairs et suffisamment étendus,pour comprendre le tort que l'on veut reprimer, ils 'atteindront,quand même le préambule n'en justifierait pas l'interprétation."
" Dans la cause de Rex va. Pieree, Lord Ellenborough dit

"On ne saurait regarder oomme régie universelle que let terme.
larges et compréhensifs des clauses statutaires d'une loi soient res-
treints par le préambule. Dans un çrand nombre d'actes du Par.
lement, malgré qu'un tort spécial soit cité dans le préambule, les
dispositions législatives s'étendent cependant bien au-delà du tort
mentionné. La restriction ou la non-restriction des termes de laloi doit dépendre de l'interprétation équitable d'un statut parti-
culier dans chaque cas particulier, et ne doit être soumise à aucune
règle générale.»

" Dans Freeman vs. Lambert le même célèbre juge-en-chef dit:
"J'avoue que je ne suis pas en faveur de restreindre la généralisa-

tion des clauses statutaires, par le préambule, à moins d'unebonne
raison."

M. le juge Dampier dit: " J'ai toujours compris que c'était unerègle établie dans l'interprétation des actes du Parlement que laclause statutaire ne doit pas être restreinte par le préambule, si lestermes de la loi sont assez étendus pour renfermer le cas."
" Mais bien que le préambule ne puisse pas contrôler les dispo-sitions statutaires d'une loi quand elles sont exprimées dans destermes clairs et non équivoques, cependant, s'il survient quelquedoute dans l'interprétation du corps du statut, o n peut recourir aupréambule pour en trouver l'explication. Dans ce cas, la chose serésout en une question d'intention, ou, en d'autres mots, on doitrecourir aux règles élémentaires de l'interprétation. Car, les motsétant douteux, l'on compare le préambule avec le reste de l'acteafin de découvrir si l'intention de la législature, était de l'étendreà un cas semblable à celui sous considération.''
La première partie de la dite Ordonnance fut calquée, sur la

37e George III, chapitre 123 et la 52e George III, chapitre 104,-
et la seconde partie, savoir: depuis la 6e section est calquée sur la
39e George III, chapitre 79 et la 57e George III, chapitre 19.
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Le préambule et la première section de l'ordonnance sont pres-
que mot pour mot laSopie du préambule et de la 1ère section de
la 37o George III, chapitre 123, et nous trouvons dans Russell,
vol. 1er, pages 284 et 285, que sous l'opération de 0e statut en
Angleterre, ce dit statut n'était pas restreint à l'administration des
serment. pour des fin séditieuses et de révolte seulement,-mais,
ajoute Rusmel. "Dans un cas on proposa la question, savoir, si l'ad-
niinistràtion illégale d'un serment par un corps d'hommes associés,
à un individu prétendant Ienpgaer à-ne pas révéler.oudivulguer-
'existence d'une mblipiso illégale ou d'una sonspiration de per

sonneni aueaacter illégal qu'ils poumient faire, tombait sous
l'opération du Statut; le but de l'association étant une conspiration
pour élever les gages et étallir des règlements concernant un cer-
tain corps de métier, et non de provoquer une révolte." On pré-
tendait que les mots du corps du statut, quelqu'étendus qu'ils
fussent, devaient tre limités aux fins exprimées dans le préambule
et ne pouvaient pas avoir pour objet d'atteindre une dissoute pri-
vée entre des personnes du même métier et se bornait à cela seule-
ment; et que le corps du Statut devait être interprété en rapport
avec le préambule qui ne parlait que de révolte et de sédition.
Mais quoique la Cour, ne crut pas devoir donner une opinion for
melle, elle parut n'entretenir aucun doute que le cas tombait sous
l'opération du'Statut.

Dans la cause de Rex v8. Marks le juge Lawrence s'exprima
ainsi: " Il est vrai que le préambule et les premiers mots du dis.
positif sont limités au cas de révolte et de sédition, mais c'est
une chose très commune dans les actes du Parlement que le dis-
positif s'étend au delà du préambule; le remède va souvent plus
loin que le cas ou le tort particulier qui a originairement donné
lieu à la loi.

Ainsi, dans le cas d'un serment prêté par les membres d'une
société de ne pas révéler ce qu'ils verraient ou entendraient, la-

quelle société était formée dans le but d'élever les gages au moyen
d'une grève générale parmi ses membres, il fut maintenu que cette
société tombait sous l'opération de la 37e George III, chapitre 123.
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La 6e sectibn,ý de l'Ordonnance a ur laquelle la. présen~te, pour-
siùite .reçpose est unewopie presque e.#not à mot de là 2de sectioù dé
la :39o LGorwge Ill, &capitre 79, lqquelle n'a jarfiais 6 'té faite pour
atteindre les "rebellei UCanadiens,. mais -pour suppringr,'_ comnie
étant des coalition-, et des ligues illégales, les sociétés coq-nues sous
les'nornzýds United Alnglislimept" "'United Scatsnien," 'l United4
IRriton-,," .United 1rishmmn,?" the," bondon 8orspnin e
cicty;l' et autres, -sOoié*és de -même niitarel incompatibles aveoi la

Le fait que PiOrdbùne lae V~orachapitre 8, ainsi qù6,-Iê
St:atut Impérial ci haut *Yéeité" font u5;6 exception' en! faveur des
francs-iaWoti.s, fait vir~ que llgsati tvait l!iutcntion d'inelur
dans la pro'hibition les autres sôciénda secrètes qu i pouvaient' existdr
alors,; et de plus, l1a législation faite ùlt&tieùxienet par. le IParle-
ment du Canada (en 1865) en én&r deÈ fratïèa mâgçons; dans--u

tempr-où b le îagse,'>a-nt affirmés en Canada, êtablit asséâ
clairement que les Orangistes étaien t coinptis %dari là*Prohibitioâ.

40n a prétendu d1e' la part de la défense qu'en droit 'cotmmun ce
n'est' pas une offense de jurer qu'on ne revéleýra pas ce (lui pourrait
se passer dans une assen-blée ; que le Statut pour la suppre-Esion
des sermentq volontaires et extra judiciair. s .n'a été 1passé par le
Parlement de la pui2sance qu'en 1874 et ne peut pas'affeetcr l'or-
donnanace passée en 1838. Eh, bien, ce statut de 1874, pour la
suppression des serments volontaire3 est calqué sur le Statut. Impé-.
rial 5 et 6 Guillaume IV (1835), et cependant les Statuts Impé-
riaux ci-dessus récit('-ý, pour la suppression des serments illicites,
ont été passés et mis eni force. dès l'année 1797 (37 George 111),
de sor'te qu'en Canada nous nous trouvons dans la même position
qu'ils étaient en Angleterre, ayant passé des lois contre les ser-
ments iliie ogtemps at'anit d'cp avoir passé contre les serments
volontaires et extra judiciaires.

Par le second clwf les 1)éfenduurs 9'étgt. ainsi réunis s4r,14 rue
St. Jacquýes le 12 Juill.etdernior. dans la vue dq- marcheý en, pro-
cession, avec bannières et insignes, sont nccusées d'avoir participé à
une asemblées illégale. Nos statuts ne contiennent aucune dispo-
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sition à ce sujet et on trouve peu d'autorités de droit commun

Cependant Roscoe, à la page 906, déclare que si l'assemblée, d'a-

près son " apparence générale et les circonstances, est de nature à
provoquer la terreur et la crainte elle est généralement criminelle

et illégale." Il a été dit par M. le Baron Aldersô% que Il toute

assemblée faite sous des circonstances telles que d'après l'opinion

d'hommes raisonnables et fermes, elle doit ocoasionner du danger

à la tranquillité et à la paix du voisinage, est une assemblée illé-

gale." Aussi Russell, page 373, dit: " Toute assemblée compo-

sée d'un graùd nombre de personnes, accompagnée de circonstance

de terreur d'une nature à mettre en danger la paix publique et à

occasionner des craintes et des jalousies parmi les sujets du roi

peut s'appeler une assemblée illégale."
L'opinion suivante est, à mon avis, d'un, *ïed poids dailsla

présente cause

" Loges Orangistes en Canada-Opinion du roc eur-GénŽal et

du Solliciteur-Général <le Sa Majesté, au sujet des processions

d' Orangistes.
Toronto. 6 Avril 1836.

"Nous sommes d'opinion que-toutes les processions de nature à
mettre en danger la paix publique sont illégales et peuvent être
supprimées par l'autorité civile. Les personnes qui font partie de
ces sortes de processions sont sujettes à être poursuivies pour délit
(misdemeanor.) Il peut être difficile quelquefois de déterminer
quelles processions sont en elles-mêmes illégales ou sont de nature à
troubler la paix. Et couséquemment c'est le devoir de la législa-
turc de décider jusqu'à quel point il peut êtrc opportun de passer
une loi pour supprimer toutes les processions publ.ques.

" Le tout respectueusement soumis,
ROBERT S. JAMESON,

Procureur-Général.

"CHRISTOPHER A. IIAGtRMAN,

Solliciteur-Général."

Les Défendeurs sont envoyés pour subir leur procès au prochain

terme de la Cour du Banc de la Reine."
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COUR SUPERIEURE.

SOREL, 9 JUILLET, 1878.
Coram L. B CÂRom, J.

Ex parie.
LOUIS HANNIS,

REQUiRÂNT Certiorar..

ZOEL TURCOTrE,
RPONDANT.

THOMAS MAURAULT,

JUGÉ: Que les biens mobiliers d'un Sauvage sont insai misables.
Le jugement de la Cour des Commissaires de la paroisse de Si.

Thomas de Pierreville était en ces termes
0 A N ÀD À

PROVuwEZ DE QU*BEC, s
Dietrict'Je Richelieu.

COUR DES COMMISSAIRE DE LA PAROISSE DE ST. THIO-
MAS DE PI1tRRE VILLE.
Terme du 7 Janvier 1878.

Préset: TiiOMAs MAURÂULT, Ecuier, Commissaire.
Çaube No. 869.

ZUEL TURCOT'rE, ECUIBR,
Marchand de la paroisse de St. Thamas de Pierreville, dans le dit
district de Richelieu,

DEMIANDEUR.
Vs.

LOUIS HANNIS,
Chasseur du village Abénakis de St. François de Sales dans le dit
district de Richelieu,

DÉFENDIUR.

Le dit-LOIJIS HÂNNIS, Opposant afin d'annuler.
Le vingt-sept d'Octobre dernier, cette Gour a émaner un bref
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d'exécution dans la cause, et le cinq de Novembre dernier une op-
position a été admise par le sus-nommé Commissaire.

" Le douze du même mois de Novembre dernier un nouveau
bref d'exécution a été émané, le demandeur ayant désisté de la
première saisie. Le vingt-six même du mois de Novembre dernier,
il a été émané un bref de saisie en vertu d'une opposition du dé-
fendeur. Le trois de Décembre dernier, l'opposition a été plaidée.
Le Demandeur a payé les frais de la première opposition, Cour te-
nante, et la cause a été prise en délibéré par le susdit commissaire
et remise, au sept de Décembre dernier pour jugement, à sept
heures après-midi, et le dit commissaire ayant alors ouvert la Cour
et déclaré qu'il n'était pas encore prêt à rendre jugement, il remit
la cause à ce jour, et maintenant rend le jugement suivant:

" Le Défendeur ayant porté opposition à la dite saisie afii d'àn-
nuler, allégaat oertains défauts de forme et prétendant qu'au fond
l'on ne peut saisir des effets mobiliers appartenant à un Sauvage,
possédant ces effets dans les limites des terres réservées aux Sau-
vages, et ce d'après l'Acte des Sauvages de la Chambre Fédérale
de 1876, je rejette la dite opposition quant à la forme, ne trouvant
pas qu'il y ait défaut de forme d'une gravité suffisante pour annu-
ler les procédés,

" Et quant au fond: 10. Je ne trouve pas l'objet saisi compris
du tout dans l'interprétation de l'expression, réserve donnée dans
l'acte suscité.

2o. L'article douze du Code Civil du Bas-Canada, dit que " lors-
qu'une loi présente du doute ou de l'ambiguité, elle doit être in-
terprétée de manière à lui faire remplir l'intention du législateur
et atteindre l'objet, pour lequel elle a été passée ; Or l'intention du
Législateur ne pouvait être d'exempter l'objet en question de la
saisie, qui est une jument; car supposer le contraire, l'acte 'suscité
serait un véritable amendement au dit Code Civil, et cela, parla
dite Chambre Fédérale, et, conséquemment, inconstitutionnel, la
Chambre Locale ayant exclusivement le contrôle du droit civil dans
notre Province.
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3o. " La Section 7 cap. 94 des Statuts Refondus du Bas-Canada
dit: " La Cour des Commissaires aura le pouvoir d'entendre juger
et de décider d'une mànière sommaire, d'aprés les droits des*parties
enbonne conscience, selon l'équité et au meilleur de la connaissance
et du jugement de commissaire ou commissaires quila tiendront."

40. Que si Tinterprétation donnée pour la dite opposition de
l'Acte des Sauvages sus-cité, fut fondée, les pauvres Sauvages qui
errent dans les forets et qui ont le plus de besoin de protection, se-
raient dans la Province de Québec, presque les seuls qui pos9d-
deraient dés effets saisisissables, n'ayant point l'avantage d'une cite
de refuge ou réserve pour y déposer leurs effets-à l'abri de la jus-
tice. 0i, il est bien à présumer que si le législateur de l'acte des
Sauvages suscité, avait le pouvoir et l'intention d'exempter de la
saisie tous les effets mobiliers des Sauvages, il n'avait pas fait ex-
ception de ceux qui en ont le plus besoin.

" Je déboute et rejette donc la susdite oppositiga et ordonne
que la saisie soit déclarée bonne et valable et quie;a vente de la ju-
mént saisie ait lieu suivant la procédure ordinaire, avec dépens
contleie Défendeur ou Opposant.'

Dondé sous mon seing et sceau, ce sept Janvier
dans l'année de Notrà-Seigneur mil huit cent
soixante-dix-huit."

" THOMAS MAURAULT."

" COMMISSAIRE."

L'affidavit de circonstance pour l'obtention du bref de certiorari
était en oes termes:

" Louis Hannis, chasseur du village Abénakis de St. Frauçois de
Sales, dânà le district de Richelieu, étant dûment assermenté, dé-
pose et dit

" Qu'il aurait été poursuivi devant la Cour des Commissaires
de la paroisse de St. Thomas de Pierreville dans le dit district, par
Zoël Turcotte, Ecuier, marchand de la paroisse de St. Thomas de
Pierreville, dit district pour une somme de vingt-quatre piastres et
cinquante sept centins, par action rapportée le sept Août, mil huit
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cent soixante et seize (1876), lequd -dit jour jugement aurait éu V
rendu contre lui, dit déposant, par.défaut, par la dite Cteux,. et pour
la susdite: somme en faiveur du dit Ztët Tureotte;

Qu~e par après, savoir, le vingt sept Octobre'dernier (1877),
un Bref' âdeSaisie-Exécýutio, eti'vertu du susdit jugcYment, serait
ématié dé là dite Cour contre les biens meéublèsý et efftts du dit dé-
posant, en 'vertu duquel Bref, airaient été saisis et pris ein exécu-
tkn, nùfeju nient b-londé âgée de cinq ans et sqP licou, e roiit
dùi dit dépoàant.

Que l cinq NZovembre dernier (187ý7 ) le dit déposant auraif
por.té oppQsition afin d'aLh»uler à la dite saisie. poui norIltse
irrégularités dc il dite sa'isie, et pour les privilgse'xmtos

t intnés.cneit xmtos
en faveur du di* déposant, ci-apr ès men 9 main-
levee de la dite saisie, avec dépens contre le dit oIucte a
q-uelle 9pposeltion ýétànit damýent asscrincntée, fut admiseçtcom
pagnée d'un tordre de< sursisp~ l'un des Commissaire ds la t
cour;, sIg,,iËe à l'huissier sai sissapt et rappo irtée d ,evant la dite
Cour,

"Que le douze Novembre dernier après les signification et rap-
poï-t de 1a ditq.gppositiou, avau4 qu'aucupi jugemnent. eu été, rendu
sur icelle et avant- Alpfin «4gist@ment, valabkq de la susdite Saisie,,
et avant paiement des frais',ocasionnés sur icelle et sur la dite op-
position,, le dit Zoël Turcotte, aurait-fait émaner, de la dite our.
un autre Bref de SaisieExécution contre les biens meubles et. effets
du dit 46pSmat, en, vertu du susdit même jugement., et n1W7ait,. au
maoy»on d'icelui Bref, fait saisir et prendre on exécution) de nou-
veau, le treize de Noven»bre dernier (1877) les spsdits jument

blode de cinq an&91 tson licop, pi-dessus mentionnés, appar-
tenant au dit déo tet~ en~ sa possession, à son domicile, au. vil-
lage A.bénakis. de St, Prauois~ de Salles, dit district...

Que le vingt-six Novembre'dernier (1877). lo dit déposant auw
r .ait aussi porté opposition,'afiiu d'annuler à la dite- saisie, ci-dessus
on dernier lieu mentionnée, basée sur informalités et irrégularités
de la dite saisie, et sur les, privilèges et exemptions, en faveur du
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dit déposant ci-après mentionné, laquelle dite opposition fut alors
dûment assermentée par le dit opposant, admise et accompagnée
d'un ordre de sursis par l'un des Commissaires de la dite Cour et
signifiée à l'huissier saisissant et rapportée devant la dite Cour.

" Que le sept Janvier courant (1878) après contestation de la
dite opposition, en dernier lieu ci-dessus mentionnée par le dit
Zoël Turcotte et apr preuve faite par le dit déposant de tous les
faits, priviléges et exemptions allégués et invoqués en Ba dite op-
position, Thomas Maureault, Ecuier, l'un des Commissaires nom.
més pour tenir la susdite Cour des Commissaires de la paroisse de
St. Thomas de Pierreville, dans le dit district en sa dite qualité,
siégeant et tenant seul une séance de la dite Cour, en la dite pa-
roisse de St. Thomas de Pierreville, dit district, aurait rendu ju.
gement, sur la dite opposition, déboutant et rejetant la dite oppo-
sition ci-dessus en dernier lieu mentionnée, maintenant la dite sai-
sie ci-dessus mentionnée, et ordonnant la vente des animal et efet
susdits, da dit déposant, saisis tel que susdit, le tout avec dépens
contre le dit opposant, tel qu'il appert au dit jugement dont copie
est produite au soutien des présentes ;

" Que, à toutes et chacune les dates et époques susdites, avant,
depuis et encore actuellement, le dit déposant était, et est un sau-
vage non-émancipé, dans le sens de l'Acte des Sauvages 1876," de
la bande ou tribus des Abénakis, résidant et possédant en commun
des terres dans une réserve de la Couronne, accordée et affectée à,
la dite bande ou tribu, au village Abénakis de St. Frangois de
Salles, dans le district de Richelieu; et tou et chàcun les animal
et effet ci-dessus mentionnés, savoir: tre jument Monde &gde de
cinq ans, et son" licou," saisis et pris en exécution, tel quetsusdit,
étaient et·sont des propriétés et biens mobiliers appartenant au dit
déposant et étant par lui possédés, dans la limite de la susdite ré-
serve;

& Que par et en vertu du susdit " Acte des Sauvages 1876,"
les susdits animal et effet propriétés et biens mobiliers, étaient
alors et sont encore aujourd'hui exempts de saisie et vente pour
dettes ou cause quelconque; et que le dit Zoël Turcotte, par le
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susdit jugement du sept d'Août, mil huit cent soixante et seize

(1876), de la Cour.susdite, n'a pu prendre ni obtenir aucun privi-
lége en droit sur iceux, propriétés et biens mobiliers du dit dépo-
sant, et que la dite Cour des Commissaires, et le dit Thomas Mau,
reault ès-qualité n'avaient aucune juridiction, ni pouvoir sur les
dits propriétés et biens mobiliers, pour en ordonner les saisis et
vente, tel que susdit.

" Qu'en conséquence le dit Thomas Maureault, Ecuier, en sa
qualité suadite en rendant et prononçant le jugement susdit, du
sept Janvier courant (1878), sur la dite opposition ci-dessus en
dernier lieu mentionnée, du dit déposant, aurait agi et jugé sans
juridiction et aurait commis un excès de juridiction, illégalement
et arbitrairement, et en violation du dit "Acte des Sauvages
1876."

"Que de pl1 a procédure sur les dites saisie et opposition, ci-
dessus en dernier liea mentionnées, coutient de graves informalités,
important nullité d'icelles, entre autres, les suivantes, savoir -
1o. Paroeque, tel que susdit le second Bref de Saisie susdit et la
Saisie faite en vertu d'icelui auraient émané et été pratiquée après
les admissio, signifioation et rapport de la première opposition
susdite avant jugementsur icelle, sans désistement valable de la
dite première saisie et des procédés sur icelle, et avant paiement,
par, le dit Zoël Turcotte, des frais encourus, par le dit déposant
sur les dites premières saisie et opposition. 2o. Parceque en pra-
tiquant la susdite seconde saisie, l'huissier saisissant,. au lieu de
inommr le gardien solvable à lui indiquée par le dit saisi, le dépo-
sant aurait exigé de lui indication d'un gardien, résidant dans un
autre endroit que celui où était pratiquée la dite saisie, et qu'il;se
serait, le dit huissier, constitué lui-même seul gardien des dits effets
saisis; et que justice n'a pas été rendue au dit déposant.

c Que le dit déposant aurait été ainsi condamné illégalement et
aurait souffert des dommages contre lesquels il a droit de se pour-
voir par un Bref de certiorari, droit auquel, il n'a pas renoncé; mais
qu'au contraire il s'est expressément reservé par les susdites oppo-
sitions, et lecture faite, le déposant a déclaré ne pouvoir signer.
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Fer Uuriamn: Hannis est un sauvage Abénakis de Pierreville:
étant en dëfaut de pà#er une det e.qu'il devait à Turcotte, 'mar-
chand, de l'5droit, ce dernier l'a poursuivi -d.vaîýt'la ulour des
Uonainissaires 'de la'paroisse,'obtint jhgem 6nt et fif eshisiir un cheval
apparfenûàt*.e , lannis.' Ceu-li a4psitidý, àlléo',uàût que les
biens, dée t nt-s s'ont insaisissables' d'ajirè la 'loi,' ýe concluant' à
la ntillité- de'la '54Asie, fbut on se r&serlvânt'àod recouirs- ýâr'-vbie de
cert'wrari ou autrement. M. le Commissaire Mïuraùlt, dans un
jugement bien élaboré, et qui indique du travail n 'mOme -temps
que de l'intelligenoe, renvoya, -cette opposition avec dépens, prétion.
daut 'entrte autreb~hoses que, la loi féd&n*le' concernant les sauvages

voufitell~dierqaeleurs biens sont insaisissables, ýelle ne devait pas
pas reèeoi son *appîbation en autant qu'elle est inoonstitutiodnelle
en ce que e'eât là uhe g'questioni de droit civil relevant deý là ldgisla-
turc provinciale et non pas de la législature fédérale.

Je considêrc qu'il te tr4nnpe et il a excédé -la['juridiction ~ u
geant contrairement à l Get qu'il y avait 'lieu 'àiu 'bref de, mw.
tiorar ion faveur de Ilannis pour faire- easser ee jtià«meftý. ii

aprétendu quelà Cour dées Commissaires aygnt juri4ictioý r"a.
fimse-mazpiae (o'est -une demande £6.),il n'y avait pas ouverture
au certiorari et que tout au plus pouvait-on procéder par !voie du
Bref de prohibition pour arrêter les procédés illégaux adoptés
contre Ilatnis. ' Je ne dis pas 'que le remède du Bref-de. Piýo-
hibition n'existait pas, mais ce proèédé taurait ocd"asioniné des frais
beaucoup plus: cànsidérables, donnant lieu à une contestntibn écrite
avec dnquête etc., pour .arriver au même résultat. -.l faut dire
d'ailleurs.'ý que lés tribunaux inférieurs, commettent des excès de
jraridiction;chaque fois qu'ils, condamnent les justiciâbles contraire-
ment à, 'ou -en violation de la loi, et le' bren de certîârari est le re-
mède à adopter contre ces excès de juridiction.

Je suis d'opinion, comme je l'ai déj .à dé cidé à Québec, dans une
cause de HüAdoü~ de Lorette, que les meubles des sauvages, lorsqu'il
s3ont sur une R4serve' Indienne, sont exemptsi de saisie, et, dans
l'espèce actuelle, le cheval de Hannis, étant gardé par lui à sa de-
meure au 'village indien sur leur réserve, 'ne pouvait 6tre 'saisi. La
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loi Me parait claire *à ce sujet, surtout lorsqu'elle dit que les autres
biens des sauvags~n exemple; ce qu'un indie écolterait et au-
rait sur une terre qu'il zýp e uéepi dehors de la réserve, sont
seuls sujets à la-saisie. Cteqetin de l'insaisissabilité des biens
des sauvages a été d4eidée dfi.e le- mme, sens par le savant et re-
gretté JgeWilfre4 Doriqi u 2Midrne Qtréal, dans
une cause de Lepage vs. Watzo & Watzo opposant, rapporté au
long dans le National du 4 Juil1ft courant. Le cerdiorari est
maintenu avec dépensý

JUGEMEN T:
La Cur, ~rô avo ~nt~1 ti~s'ex cette cause, sur le mé-

rite dui (kîtiorari y émané, et les motions tant du Requérant que du
Répondant, celle du Requérant tendant à faire casser un jugement
rendu le sept Janvier dernier par Thomas Mauranît, siégeant à la
Cour des Commissàrès' de Stf-Ihd'a de tPiýrreville, celle du Ré-

pondnttçn~it, fxr~ ~ssr le-i 4,4;ef de Certiorari et tous pro-
cédés faits sur iceux, examWn 'P.roéur t le dossier.

Considérant qt'nè'le Ëeqrýàn Lt'ab'irsa deniande.
A maù1tentý 1A tnaintienit le dit Bref' de Certiorari.
Rejette la motion du dit Répondant et accordant celle du Re-

quérant, casse, annulle et met à néant, le jugement rendu par Thomas
uà ù;'ufer; "jËkeaxi à là Cdour îdés1 Colinmissaie de St. TJ!io-
ma$ de rierev!Ële, e sept ipnvi df irn une certaXne cause
ou Zoelmrrotte, Icuîer dlapois et.honse er-
ville, marchand était demandeur èt'te' dit Louis, Ha ùùisb cha yur
du.viUlaè AW~iakis de'St. PranÇçoîs de Salles dit distrli'tdé 9îche-
lied était" bDé fèndeur etle 1î Louis ilannis était 0'posaýtt le dit
ZoëI Turcotte. otstant sous.le Nýo 8695 ordonne au ait tUépon-
dant de caîsser tous les procédés eni vetu du dit jugement.

Ët condamne Je dô tndant aux ciépens 'de la présente ins-
ance ditasàJDirousseau, Procureur duiàt3 .a Requérant.

J. B. BROIJSsEÂU,
Pour le Reqtràn,.

MATIHIEU &GAGNÇi ý'Y

.Pour le P4~oncant.
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COUR DU BANC DE LA REINE.

QU.Éum, ý8 MAU,> 1877.

<Joram MONK, J. -RÂMSAY, .1. g ôaNBO , J. ECT TEsslù,E J.

X0.22.

WILLIAM 3fcDONN"ELL DAWSON,,

(Dtéfautr et (.pom am< en Qow Infriue>

APIPLANT.

CIIARLES XENNIS OGDBN,

Demalndeur par reprise cf Instance pour

ISAAC LOW ZYAN51s (X0DY41,

INTIMÉ

JuGe: Qu'une personne ne peut être oondamnê à 1'qmpriaonne.
mont pour mépris, de Cour, pouxr avoir fait -une oppouition
frauduleuse àun bref d'exécution, avant que. le mérite de
cette opposition ne soit jug6.

Le jugement de, la.Cour Inférieure a éto reçidi4 le 26 Octobre
1876 par la Cour Sup4rieur9 à Trois-4iviéresi, 'HonçqrabIe Jug
Tiiomas WCOord, président, et est en me termes

The Court having heard the Plaintifs in, continuance of suit
Chales Kennis Ogden,.hy his attorney, q~on, the mile niti for qoer-
am impris<rnment ini thiz cause granted on tI4e twenty-second day
of NovgulereeLosn ih ude and seventy-five, the at-
torney for the Pefendant and Opposant William MeDoneil Dawson
being present in Court and, dec14nng to appear as attorney in ans-
wer te the said ri41e, but having addressed the Court ini the inter-
ust of the said William. MoDoncli_ï.Dawson, and against the said
rule, although stating that he didl se as Âmicus Curioe, having
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examined the sid rule, the affdavits in support thereof, the notice
thereof given, and the proceedinga of record, as weIl as the. tierces
oppositions in> this cause filed, clairning a portion of the amount
due by the DefendautC under tue Ruail judgmnent iu this cause, and
haviug upon the whole maturel$ doliberated:

Considering, lit. That the D»foadant Opposant in this cause,
haz fraudulently and in bad faith,, led a falie and unfounded. op-
position afin d'annidrr to the. Writ of Fiwi Facias de bonis et de
terris, iusud in "hi odumè Mh thetwety.fetirh day of April, one
thousand oight hamdred and seventy-five, iu exeontion of the final
judgxnent rendered in this cause, and to the seizure of his gooda
and ohattels, landsa ana tenemeuté, maade thereunder, repeating as
his ground of opposition the aI1eÉ&iona cf bis, pieu te the actioft
whioh are rea8 Judicata between the parties in> this cause, and de-
znanding'on tii. naid gronda, that the final judgment in> this cause
be resoinded and revoked or ànnnlled,' Vacated and disohargeci, and
the. Writ .4f-Fieri Faciaa de bonis et de terris, the. seizure mades
thereunder, and ail proceedingïs in> virtue thereof be declared nuil
and Void, and that main levée of his gooda and chattels so aeized
ho granted. him, whioh h. knews and knew'to, be au illegal. opposi-
tion and ýdemanci. 2nd. That the said opposition was filed'fbr the.
purpose of resisting the. order and process of this Court te wit:-
the said final judgment and the Writ of Execution issued in thia
cause and is a fraudulent evasien of the jucigment and Writ of
Exeutien by preventing and obstructing the sale of Moa property
seized in this cause under and in virtue of the said Writ of Execu-
tien in satisfaction of the said j udgment.-Doth declare and ad-
judge the naid William 'McD onell Dawson te b. guilty of contempt
of this Court, and of resistance te and fraudulent evasien of the.
jucignent, order aod procesa of this Court, to-wit, of thejudgment
in this cause reudered -on the tenth day of Jane eue thousand eight
hundred aud seventy-four, and of the Fieri Pacius in this cause

»on the twenty.fourthý day of pron thuadet hun-
dred and seventy-five, and deth order that the said William Me-
Doneil Dawson ho imprisoned in the cemnon Jail of the District.
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of "Thrce-Rivers, until he shall have pai4 juýito the hands of the
Prothonotary-.othis Court, to abidek, the.hirtheri.orders o? this
Ççoi;rt, the amouat of.the saidigdgn~t npicpl -uer at'a
costs, as mentioned in t4~ writ' of,,Firi kacias, aforesaid, to-wit,
the sum of' two thousand and thirty-three dollars and nineteen

cens;fl~pial,'with itdèreat:threrW -fééiàt& ff twknty-flfth' day of

withe the muni of one htrndred anld àighteen dollars' and tbfty- onts,
being: tho'cdots, &e inriite ofi thé- said judgmniet, iind the further

*um of'n y~de i tàt.thTSedollkrs. and fifty-onte cents,

beiing be; amount of coitsdué, in virtueo the judgment of the Court
of Qùoens' Berrnh, conflrming th3 said: juîigment of this Court,
and' aisotho 'furthtrum ýof'Vta dallait and4fifty' eeai, being the
eost&;.of the s&id wfit- of Fieii Facia*."

-And the Court dcitl further considet, thmsaidr William MeDoneil
Dawson: Io pay the conts o? thesai aie ka, dof the mtion
madeW to iobtain the S*amýe, whereof distractioni gnûted ts M'esrs.
MocDougîàli& Hillliston, attorneys'of. the-8aid -Plaintiff in- conti-

L'1Appelant demande l'a révIsion de ce jugement poùïr lés raisons
suiýVantes; ptemi'èrecment pareeque le jbur - ù'le dit jugement a été
rendit, savoir le 26 Octobre 1876 n'était pas un jour d'audition
fixé par- la loi et par ordre de la" Cour du d'un"e autorité légalement
cônstiti,ée) deuxièmement parcÈqu'il- n'y' âva1t'personne pÈour re-
présenter -Isaac Lows Evans Ogden' et "paroetjue'le reprenant l'ins-
tance n'était 'pats'également-' de4vant la Càtr; troisièmement, par-
eeque les procédés adoptés, en cette cause sont contraires à
l'esprit et la lettre de nios loi8, la règ-le pour contrainte par corps
ayant été accordée sans affidavit ou procédés préliminaires équi-

'çl!Îjsans avis dft jour de l'argumient et sans les fôrrnalités ordi-
naires obiservées. dans les procédù?res judiciaires.'

De son cotél'Itîmé prétendit: que 1'j jugemeùt était correct et
devait etre mainteu pairceqtLe fa a!as'fid 'Appelant résul-
tait de la 'nature de son pla iddyer.

L'article du Code Civil qui S'applique àla cause est l'article
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22733 ainsi que, 1ýs articles.781. et 782 du Code, de 4Foeédwp Civile.
A l'l46ué qeflAppe.lant n'est pas. réguliêy.em dt4 dey,

Cour, l1ntiî4é répond que cette prétentiou de 1'Appýa est basée
sur le fait qu'il D'y a pas. au. doisiei depreuve dq l'enéitmýe.
dlvjugemçnpt lui-pprmcttaaIt, .iaçpe,~u .44fc ý'Mnti

aiqe, ainsi que requis, par J'fticle, q6l du Code, Civil, ýmqi il-pr4
tend que ceý prvns ~ée~re et que 4peat ne

p eua is va o~ l f 4 C.e s-,p e it a u, m érite de , la cause ,

m a i q ~ '~ l L~ e a . e , p r é is e i.e ~ s t ~ a d e m a n d e c i ., -

pri.~ ~ ~ ~ . ý'sqç LJrie, .A'i.qstance _n' as été pontestée, et
suvn ~telq '440 du Code d' Prqcé6dqrý Ç,iv4e,'orqu'elle, n'est

Pas, coptestée, elleet censée .,admnise.. D'apF , l'artiple 439 du
Code de. Procédure Civile, le si ple, déô 'n eledmne
Bureau.du ProtOuOtaize, sufft lorsque le eé~ oi l ot s

expiré,etý aucun jugcemçnt formel n'est n'ceisaire.

Qu.ant à la ýquestion do savoùj1 mi! le , 1ngement ptnatherendu
le jour Où il a été ýrendu;- l'1ntim4-Irétetnd qu'il n'ya pas dé diffi-
culté,; que, pafr le premier article du Code de Procédure. Civile, la
Cour peut ajourner le terme à aucun jour gubgéqttent- e 1toàcane.,
L'ajournement duý terme de Septembre au 26 Octobre, jour ý0ù-1e
jugemericnt a été rendu, était régruiter, et il est entré an régitoe
ces termes- "c Le 22 Septembre,1876, le présent terme de la* C our
Supérieure est continué par àjou4rnment aux jours suivadts, et
Cette O0our %ati ajournée aux dits jours ýsivant,, qu'elle ifizé, Qsattoir,
au 26 Octobre et au- 25 -le Novembre prochain:"

Ci-suit le jugement de'la Cour d'Appel.

The Court of Our lady the Quecai, now here, having ticard
the Appellant and Rlespoudentby their couuscl respectively, ex-
o.mincd as wcll the record a nd pruccedings had 'a the C .ourt below,
as the Reasons of appeal1 filed' by the Appellant *an'dhanwr
thcreto~ and mnature deliberatiori on the whole being liad

Coasidering that the judginnt rcndered by the Court bclow on
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the twenty-sixth day of October one thousand ciglit hundred and
seventy.sjix, bywhich the. Appellent in this cause wau declared and
adjudged to b. guilty of contempt of the. Court, and of reeistance
te, and frandulent evasion of the. judgment, order and proceu of
the, said Court, to wit, of the. judgment rendered in this cause on
the, tenth day of June one thouand eight hundred and ueyenty-
four and of the Ft.ri Faoci issued on the twenty-fourth day ef
April, one thousand eight hundred and seventy-fIxe and was order-
ed to b. imprisoned in the. common jail of the District of Three-
Rivers, until h. shall have paid into the, handa of the Prothonotary
of the said Court to abide the furtiier orderu of the said Court the
amount of the judgment in principal interesta and costs as men-
tioned in the Writ of Fieri Facias aforesaid, to wit, the auna of -
two thousand and thirty-three dollars and nineteen cents of capital.
with interest thereon from the twenty-fifth day of August, oee
thousand eight hnndred and seventy-three, together with the auna
cf one hundred and eighteen dollars and forty cents being the cobts

due in virtue of said jndganent and the. furtiier sum of one hundred
and twenty-three dollars and fifty one cents being the amount cf
costa due in virtue of the. judgment of the Court of Queen's Bench
confirming the said judgment of the said Court below and also the
furtiier suna of three dollars and fifty cents being the. conts cf the
said writ of Fieri Facas and suco the. costs cf the. rue and cf the
motion te obtain the. same was se, rendered on a mile issued in the
said Court on the twenty-second day ef November one thousand
eight hundred and saventy-five charging the said Appellant with
having fraudulently and in bad faith filed a fais. and unfouaded
opposition afin d'annuler to a seizure made in said cause.

And considering that the. said opposition afin d'annuler cf the
said Appellant, had not been contest.d uer adjudicated upon, viien
the motion fer the said jndgment cf the twenty-sixth day of Oc-
tober one thousand eight hundred and seventy-six, wau rendered
and that the said opposition is stili pending befere the said Court
below.

And considering chat the said Appellant could net be declared
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guilty of contempt, for having filed ihe &%id oppositiort until the
menits of the sMe had been finally adjudicat4 upon, and Oou.
sidering that there is error la th~e said judgrnent of the &%id Su.
perior Court of the twenty-sixth day.of October one thowiand eight
hundred and seventy-uiz. Thia Court doth revers the nid j udg, -
ment and proceeding to render the judgment which thàs nid Su,perior Court shouId have rendered, doth dismias the nid rul. of*
the twenty-aecond day of NÔvember one thousand ciglit hundrecl
and seventy..five, and àd4udge that the Mid Respondeut shaR pay
to, the Appellant the costi by hlm inourred as wedil on the said ride,as on the present appeal, and the motion of the Appellant for cer-
siorai is rejected with costa.
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COUR DE CIRCUIT.

SOREL, 14 JUIN, 1878.

Coram L. B. CARON, J.

No. 1402.

JOHN GÉORGE CRÉBASSA & DAME MARY WALKER,

DEMANDEURS.

vS.

LA COMPAGNIE DU CREMIN DE FER DU SUD-EST &

PIERRE RÉMI CHEVALLIER,

DEFENDEURS.

JUGÉ: Io. Qu'un créancier dont la créance a été saisie et arrêtée
par un tiers qui a jugement contre lui, peut avant jugement
sur la Saisie-Arrêt, poursuivre son débiteur et obtenir juge.
ment contre lui le condamnant à lui payer le montant de sa
créance, mais qu'en ce cas la Cour ordonnera que le juge-
nient soit signifié, quinze jours avant son exécution, au de-
mandeur, sur la tiers-saisie.

20. Qu'un Défendeur dont la créance est payable à son bureau,
ou domicile, qui aurait été poursuivi, et qui aurait déposé
en Cour le montant reclanié de lui, alléguant qu'aucune de-
mande de payment ne lui avait été faite, avant l'institution
de l'action, sera cependant condamné à lui payer le montant
déposé, mais sans frais.

Le 19 Juin 1877, les Demandeurs qui sont séparés de biens
poursuivirent les Défendeurs. Ils alléguaient dans leur déclara-
tion qu'ils étaient séparés de biens ; que le 20 Décembre 1876 par
acte reçu devant L. E. D. Cartier, notaire le dit Demandeur John
George Crébassa, et le dit Défendeur Pierre Rémi Chevallier, ont
loué à la dite Défendcresse, la Compagnie du chemin de fer du
Sud-Est, pour une année, un morceau de terre désigné au dit bail,
pour et noyunant le loyer de $350, payable $175 le premier de
Juillet 1S77 et $175 le 31 Décembre, 1877; que le dit Défen-
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deur Pierre Rémi Chevallier n'est pas l'un des propriétaires du dit
terrain loué, mais que c'est la Demanderesse Mary Walker qui est
à ses droits, et que ce sont les Demandeurs qui sont les seuls pro-
priétaires, chacun pour moitié de ce terrain; et il concluaient, à ce
qu'il fut déclaré que le dit Pierre Rémi Chevallier n'avait droit à
aucune partie du loyer susdit, et que la dite Compagnie du che-
min de fer du Sud-Est, fut condamnée à payer la dite somme de
$175 aux Demandeurs avec intérêt et les dépens.

Le Défendeur Pierre Rémi Chevallier plaida d'abord par une dé-
fense en fait, puis par une exception péremptoire dans laquelle il al-
léguait le bail sus-mentionné ; qu'il était propriétaire de la moitié
du terrain loué, pour l'avoir acquis conjointement avec le deman-
deur John George Crébassa de John Jones, de la Cité de Québec,
par acte passé devant J. S. Hossack, & T. Langlois, Notaires, le 15
Septembre 1858, enrégistré au bureau d'enrégistrement du comté
de Richelieu, le 18 Septembre 1858; que la dite Mary Walker
n'a jamais été propriétaire, ni en possession d'aucune partie du ter-
rain ; que la réclamation de la dite Mary Walker, d'aucune partie
du dit terrain a déjà été jugée mal fondée, dans une cause portant
No. 962, des dossiers de la Cour Supérieure pour la Province de
Québec, dans le district de Montréal, dans laquelle, l'Honorable
Robert Jones était Demandeur, et les dits John George Crébassa
et Pierre Rémi Chevallier, Défendeurs, et la dite Mary Walker
Opposante, par jugement rendu dans la dite Cour le 20 Septembre
1872, confirmé en Révision le 30 Avril 1873 ; et que le dit Pierre
Rémi Chevallier n'avait jamais administré aucun bien de la dite
Mary Walker, tel qu'allégué dans sa déclaration, et il concluait au
débouté de l'action.

La compagnie du chemin de fer du Sud-Est-plaida par une ex-
ception péremptoire, dans laquelle elle alléguait le bail sus-men-
tionné; que le loyer porté au bail était payable au bureau de-la
Défenderesse; que le 9 Juin 1877 un bref de Saisie-Arret en
mains tierces, après jugement, lui avait été signifié dans une cause
portant No. 758 dans laquelle Charles Logie Armstrong était De-
mandeur vs. Alexis Barrette Défendeur & J. G. Crébassa Oppo-
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sant, & le dit Charles Logie Armstrong Contestant, et Adolphe
Germain, Ecuier avocat, Demandeur par distraction de frais, saisissant et arrêtant toutes les sommes de deniers que les Défendeurs
pouvaient devoir au dit John George Crébassa, pour satisfaire à lademande du Demandeur par distraction de frais, pour la sommede 677.72, due en vertu d'un jugement rendu par la Cour Supé-
rieure à Sorel, le 13 Novembre 1869 ; que la Défenderesse avaitfait sa déclaration comme tiers-saisie, le 16 Juillet 1877, par la-quelle elle déclarait qu'elle devait la somme de $175 au dit J. G.Crébassa pour loyer tel que susdit, dont partie échue et l'autre àécheoir ; Que la dite Saisie-Arrêt était encore pendante; que pources raisons, la Compagnie du chemin de fer du Sud-Est, ne devaitpas être tenue de payer au dit Demandeur, John George Crébassa,sa part lui revenant dans.le loyer sus-mentionné, et quant à la sommequi est réclamé d'elle par la dite Mary Walker, la dite Compagnie
du chemin de fer du Sud-Est, entendait s'en rapporter à justice ;que la somme reclamée d'elle ne lui avait jamais été demandée lé-galement, et qu'elle a toujours été prête à payer ce qu'elle devait,et elle concluait à ce qu'il lui fut donné acte du fait, qu'elle s'enrapportait à justice sur la contestation servie par la DemanderesseMary Walker, contre le dit Pierre Rémi Chevallier, quant à lamoitié de la considération du dit bail, et qu'acte lui fut donné dudépot qu'elle faisait en Cour de la somme de 8175 qui était recla-mée d'elle en cette cause, pour la dite somme être accordée par laCour à qui de droit, et il concluàit à ce que les conclusipns prisespar les Demandeurs contre elle, quant aux dépens, fussent débou-tées avec dépens.

JUGEMENT:
La Cour, après avoir entendu la plaidoirie contradictoire desavocats des parties sur le fonds du procès mû entre elles; prisconnaissances des écritures des parties, faites pour instruire leurcause; examiné leurs pièces et productions respectives, dûmenteonsidéré la preuve et sur le tout avoir mûrement délibéré:
Considérant que les Demandeurs reclament cent soixante etquinze piastres pour un versement, dû en vertu du bail, consenti à
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la Défenderesse par le Demandeur et Pierre Remi Chevallier, le

vingt Décembre mil huit cent soixante et seize;

Considérant que les Défendeurs ont séparé leur défense et que
le Défendeur P. R. Chevallier plaide qu'il ne doit rien aux De-

mandeurs et qu'il a prouvé les moyens qu'il invoque par sa dite

défense ;

Considérant que la Défenderesse allègue dans son exception, que

le montant reclamé devait être payé à son bureau, et qu'aucune

demande ne lui a été faite à cet égard avant la présente action ;-

que ce montant a été saisi arrêté entre ses mains, en vertu d'un

jugement rendu contre le présent Demandeur, dans une cause sous

le No. 758, à la Cour Supérieure, dans laquelle Charles Logie

Armstrong était Demandeur, et Alexis Barrette Défendeur et le

présent Demandeur, Opposant etc.

Considérant que la Demanderesse Dame Mary Walker s'est

désist4e de sa demande, dans cette cause pour tout ce qui la con-

cerne ;

Considérant que la Défenderesse a déposé en Cour le montant

reclamé en cette cause, en déclarant qu'elle s'en rapportait à jus-

tice ;

Considérant qu'aucune procédure n'a été faite depuis la dite

Saisie-Arrêt, dans la cause de Armstrong versus Barrette & Cré-

bassa Opposant, et que la dite Saisie-Arrêt, sans le dépot du mon-

tant dû, dans la dite cause, par la Tiers-Saisie (la présente Défen-

deresse) ne peut pas avoir l'effet d'empêcher une condamnation en

cette cause ;

Considérant que le Demandeur ne reclame que quatre-vingt-sept
piastres et cinquante centins personnellement, pour la juste moitié

de la dite somme de cent soixante et quinze piastres, et que la dite

somme est payable au bureau de la Défenderesse, et vu qu'il n'ap-

port pas par la preuve qu'aucune demande ait été faite, à la Défen-

deresse, de la dite somme avant la présente action;

Donne acte à la Demanderesse, Dame Mary Walker, de ce qu'elle
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se désiste de sa demande dans cette aation, pour tout ce qui laconcerne, sauf son recours, s'il y a lieu, avec dépens;
Renvoie la présente action quant à Pierre Rémi Chevallier,Ecuier, avec dépens contre le Demandeur John George Crébassa'Ecuier, distraits à Messieurs Mathieu & Gagnon Procureurs duDéfendeur ;
Condamne la Défenderesse à payer au Demandeur J. G. Cré.bassa, la dite somme de quatre-vingt sept piastres et cinquantecentins, sans frais, et ordonne que le présent jugement soit signifiéquinze jours avant son exécution, au dit Charles Logie ArmstrougDemandeur dans la dite cause suscitée, sous le No. 758 et àAdolphe Germain, Ecuier, aussi Demandeur, dans la dite cause,par distraction de frais.

D. Z. GAULTIER,
Pour les Demandeurs.

MATHIEU & GAGMON,
Pour les Défendeurs.
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COUR DU "ANC E LA REINE.

(EN APPEL.)

QBE,7 DiÉCEmBRE, 1877.'

Uoramn Siit A. A. DORION, J. EN C. QRJ. flAmmAY. J. T.Es.

BIER, J. IT CROSS, J.

o.62.

ZPHIRE LAPIERRE,

(Défendleur en Couir Inférieure,)

A PEPLA NT

vs

ACHILLIE GAGNiON,

(Demnandeuir eni Cour Inférieure.>

IN TI M È.

Jue* - Qu'un cr6ancier qui fait arrêter son débiteur sur Cap ias

ad Respondendum, et qui a une cause probable pour prendre

ces procédés, ne peut être recberchê en dommages pour cette
arrestation.

MOYENS DE L'APPELANT.

Ce dernier appelle d'un jugement rendu contre lui à .Artha.

baskaville, le 8 Mai dernier, le condamnant à payer au Deman -

deur la somme de 8500.00 de dommages.

iDans le cours d'OctQbre dernier, l'Appelant qui avait une cré-

ancle de $48.29. contre l'Intimé qui tenait un petit magasnm de

campagn~e à Arthabaskaville, et quelque temps aupara.vant èý Buis-

trode, township près de là,. prit une action pour cemomoflt contre

ce dernier. Vers ce temps là l'Intimé voulant, dit-il, discontinuer

won commerce, vendit enu b6W son fonds de magasin à raison de

douze çhelins et demi dans le louis dont partie comptant et partie

à terme moyennant billets endossés et il met le tout dans sa poche,.
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sans en parler à aucun de ces créanciers, tant à Montréal, qu'ail.leur& et au nombre desquels se trouvait l'Appelant qui demeurait
à Montréal, où il exploite la fabrication et le commerce de chaus-
sures.

Quelqu'un d'Arthabaskaville ayant appris cette transaction, alla àMontréal vers ce temps et se trouvant à aller chez l'Appelant l'informa du fait. Celui-ci ne fit pas voir son étonnement et se onnbien garde de manifester aucune intention quelconque à l'égard del'intimé, ne voulant pas que l'éveil lui fut donné, et luifourni parlà, l'occasion de faire ce que font tous les jours ses eonfrères qu,après avoir réalisé tout ce qu'ils ont et en avoir mis le produit dansleur poche, vont se réfugier derrière la ligne 45 et s'y mettre àl'abri des poursuites de leurs créanciers qu'ils victimisent de cettefaçon. Il alla chez son aviseur à qui il racontanle fait, et celui-ci lelui ayant conseillé, il prit, pour le montant de sa créance, une pour-suite qu'il accompagna d'un bref de Capias ad Reipondendum, etce, à la Cour Supérieure du District de Montréal où avait originéla cause d'action.

Le Bref qui ne pouvait cependant être exécuté que dans le Dis-trict d'Arthabaska où réside l'Intimé, fut adressé par la Cour auShérif du District d'Arthabaska, et comme l'Appelant ne Coulat
pas faire de bruit et ne voulait qu'êre payé de se créance 1éitime,
il se fit lui-même le porteur du Bref et se dirige à Arthabaska-ville.

Là, sans dire un mot de l'affaire à qui que ce soit, il se zenditchez le Shérif à qui il raconta l'affaire, lui remettant son bref deCapias. Celui-ci manifesta son étonnement, connaissant bien l'In-timé, et sans émaner ou faire émaner de Warrant sur le dit Bref,se mit en frais de faire mander ce dernier. Il le fit veni, ou lerencontra et lui dit qu'il avait contre lui un Bref de Q'apias émanécontre lui, à la pourswite du dit Appelant qui était à son bureaupour les raisons que lui, l'Intimé, avait disposé en bloc et au dessdu prix coûtant, de son fonds de magasin.
Le Shérif, l'ami de l'Intimé, lui dit qu'il croit que c'était suffi-
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sant pour justifier l'émanation d'un Capias et qu'il ferait mieux
d'arranger l'affaire.

L'Intimé se rendit alors à la rencontre de l'Appelaut au bureau,
du Shérif où une conversation s'engagea entreeux. On arrete les
bises d'un arrangement a l'miable et l'Intimé demandant au, Sh6-
rif s'il pouvait aller avec l'Appelant chez un notaire, et celui-ci lui
ayant répondu affirmativement, ils se rendirent, les parties en cette
cause, chez un Notaire où l'intimé, en règlement final de la dette
et des frais, consentit une obligation ethppothéque payable à éché-
ance, et donna comme sûreté collatérale un des billets qu'il avait
reçus en paiement de son fonds de commerce, le dit billet ne re-
présentant cependant qu'une faibie partie de la créance du dit Ap-
pelant.

Il fut stipulé là et alors que l'Appelant discontinuerait son ca-
pias et tous procédés sur icelui, ce à quoi s'est conformé l'Appe-
lant, et on se sépara bons amis.

Mais les conseiZeurs qui ne sont pas les payeurs, et qui dans la
circonstance canstituaient les amis de l'Intimé, le persuadèrent de
poursuivre l'Appelant en dommages-intérêts, lui faisait croire que
sans cela il était perda d'honneur et de réputation et ruiné dans
son commerce, et celui-ci'se laissa persuader et poursuivit le dit
Appelant pour 810,000 de dommage.

L'Appelant a répondu à cette action, la repoussant par les pro-
positions suivantes:

10. Que l'intimé n'avait été arrêté et n'avait souffert aucun

dommage.
2o. Que sa conduite (dont l'Appelant avait été informé croyable-

ment) en disposaüt, comme il l'avait fait, de son fonds de com-
morce à un prix inférieur au prix coûtant et en bloc, sans payer
ses créanciers et sans leur cnnaiuance, avait et devait avoir justi-
fié l'émanation du capiaa et qu'il devait s'en imputer la faute à
lui-mgme.

30. Que le dit Appelant ne pouvait pas être appelé à se justifier
de semblables procédés, l'Intimé ayant transigé sur iceux, ayant
réglé définitivement et ayant obligé l'Appelant à les discontinuer.
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Malgré ces diverses prétentions qui toutes semblent ne souffrir
aucune difficulté en droit et sont établies en fait, la Cour de pre-
mière instance a cru devoir, sur le témoignape de quelques amis
complaisants de l'Intimé et qui sont venus jurer que cela avait cau-
sé du dommage à ce dernier, sans dire comment ou en quoi, con-
damner l'Appelant à payer à l'Intimé la somme de $500.00 et aux
frais de l'action.

C'est de ce jugement exagéré ou que du moins nous croyons tel,erronné ét- mal fondé, que l'A ppelant a appelé et il espère qu'il en
obtiendra l'infirmation, s'appuyant sur les moyens invoqués par lui
en ses défenses, et qu'il a énuméres plus haut.

Le montant de ce jugement est à peu près égal au montant que
devait l'Intimé à l'Appelant, et si ce jugement était maintenu, ce
serait un nouveau mode à suggérer aux débiteurs de payer leurs
créanciers, mais peu lucratif pour ces derniers.

Une cause analogùe à celle-ci pour partie des faits s'çst présentée
il y a à peine quelques mois devant les, tribunaux de cette Pro-
vince, entre une maison da cQmmerce de Mntréal, Cushing et al.,
d'un côté, et un de leurs débiteurs eodfroi Lasalle à Trois-Ri-
vières, contre qui ces messieurs avaient émané un capias, Lasalle
se rendit au bureau du Shérif, et pour empêcher d'être conduit en
prison, déposa sous protêt le montant de'la dette et des frais.

Les Demandeurs se trouvant payés ne continuèrent par leurs
procédés et ils furent par leur débiteur poursuivis en dommages
comme dans l'espèce et condamnés à $400.00 de dommages à
Trois-Rivières. Ce jugement fit porté en Révision à Québec et
revisé, la Cour n'accordant que 850.00, les Demandeurs n'ayant
pas justifié l'émanation dé leur capias, maintenant qu'ils étaient
tenuâ de le faire, le Défendeur n'ayant nullement: transigé ni réglé
sur ioelui, mais n'ayant payé sous protêt que pour éviter un em-
prisonnement et arrestation imminents.

La Cour, a, da4s cette cause clairement émis Jl'opinion que le
règlement aurait constitué un acquiescement au capias, comme
dans l'espèce.

Si le contraire était maintenu, nous n'aurions qu'à effacer de nos

730



DÉCISIONS DES TRIBUNAUX

Auteurs de droit que nous avons toujours respectés, le mode de la
transaction comme le seul moyen et le plus raisonnable de régler
les différents et comme étant l'un des moyens d'éteindre les obliga-
tions résultant des délits et quasi délits comme d'autres actes.

Nous ne discuterons pas plus longtemps cette cause si claire, en
même temps si mal fondée en présence d'une objection comme
celle-là, et nous nous contenterons d'affirmer qu'indépendamment
de cette objection l'action du Demandeur Intimé est mal fondée et
doit être déboutée parceque, malgré qu'il n'y fit pas tenu, l'Appe-
lant s'est justifié de l'émanation du capias que la conduite de l'In-
timé avait autorisée, et aussi parcequ'il n'a souffert aucun dommage
et n'en a pas prouvé d'une manière légale dans ses affaires de com-
merce qui était insignifiant, et vû surtout qu'il n'a pas été appré-
hendé ou arrêté.

Sous ces circonstances, l'Appelant espère que le dit jugement de
la Cour Supérieure rendu à Arthabaskaville, le dit jour, 8 Mai
dernier, sera renversé et infirmé avec dépens, tant de cette Cour
que de la Cour Inférieure.

JUGEMENT:

Le 8 Mai 1877.

Présent: l'Honorable M. A. PLAMONDON, J. C. S.

La Cour rend le jugement suivant: action en dommages, dix
mille piastree.

VoiQi les faits que constate la longue enquête ainsi que les pièces
produites en cette cause.

Le Demandeur est un jeune homme Agé de vingt-trois ans, jouis-
sant d'une excellente réputation d'intégrit4 et d'intelligeuce eni ma-
tière de commeroe, ainsi que d'un crédit considérable.

En très. peu d'années, il est parvenu à s'acquérir un avoirdune
dizaine de mille piastres, et lUe dans sa detnière "ae, de eoin-
mterce, fait des affaires-au montant de quarante MiUepiastres.

C'est surtout à Montréal qu'il s'approvisionnait, et en particu-
lier pour certains effets, chez le Défendeur.
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C'était principalement sur l'écorco de pruohe, le mérisier et lestraverses pour chemins de fer que commerçait le Demandeur ;mais il avait eu en outre. dequis quatre à cinq ans à Bulstrade unmagasin de provisions et marchandises sèches. La moyenne de sesventes annuelles à cet établissement était de douze à quinze millepiastres.
Ce débit considérable provenant du fait qu'une manufacture im-portante, " La Canada Tanning Extract Company," était en opé-ration à Bulstrade, employant un très-grand nombre de travail-leurs, lesquels s'approvisionnaient tous au magasin du Demandeur.
En Juin dernier la Compagnie a suspendu ses opérations; lesouvriers sans emploi ont dû se disperser et chercher leur gagne-pain ailleurs. En conséquence, le Demandeur a dû de même lais-ser la place, ce qu'il a fait, en transportant à Arthabaskaville laplus grande partie de son fonds de magasin.
Le dix-huit Septembre, le Demandeur devait au Défendeurquatre cent vingt-et-une piastres et vingt-cinq centins, pour la-quelle nomme il a souscrit et: délivré son billet au Defendeur,

payable à trois mois de date (dix-huit Décembre).
En Octobre suivant, voyant que ses effets de commerce ne con-venaient pas au marché d'Arthabaskavile et ne trouvaient pas d'é-coulement,iconsidérant aussi qu'il y existait plus de magasins quem'en requéraient les besoins de la localité, et de plus, conseillé pardes hommes d'expérience, il a vendu tout son fonds en bloc à L. J.Fréchette pour six cent soixante-et-quinze piastres.
La valeur inventoriée du fonds était de douze cent cinquantepiastres. D'après les témoins, cette vente était plus avantageuseau Demandeur, vu les circonstances, que s'il eut gardé un magasinpour vendre le tout, en détail.
Il est arrivé que quelque temps après cette vente, l'acheteur Fré-chette, alors en relation d'affaires avec le Défendeur, s'est trouvéavec ce dernier à Montréal, et le Défendeur a appris de lui le dé-tail de l'achat qail avait fait au Demandeur.
Sur cette information, le Défendeur a, le vingt-sept Octobre,fait et assermenté son afdavit, affirmant que le présent Deman-
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deur était insolvable et en déconfiture, et que partant, le paiemens

du billet non eucore dû était devenu exigible, ainsi qu'en outre une

autre somme de soixante et cinq piastres et quatre centins pour et

fets vendus, affirmant de plus que le Demandeur actuel avait rec:-

lé, dissipé et soustrait, e t qu'il recélait, cachait, dissipait et sous-

trayait ses biens, dettes et effets, dans l'intention de frauder ses

créanciers en général, et lui en particulier.

Le même jour, un bref de capias a été émané à la réquisition

du présent Défeudeur contre le présent Demandeur, à la suite et

en vertu du dit affidavit.

Le lendemain (vingt-huit Octobre), ce bref était placé entre les

mains du Shérif, pour le district d'Arthabaska, lequel a en vertu

d'icelui opéré l'arrestation du présent Demandeur.

Etant informé par le Shérif que quand un marchand vend son
fonds de magasin sans avertir de ce fait ses créanciers, ses billets
non échus deviennent dûs, pris à l'improviste et craignant d'aller

n prison, le Demandeur a consenti à son créancier une obligation
pour le montant du bref, et plus dépens, payables à la date même
de l'échéance de son billet, c'est-à-dire dans un mois.

Il a été pour cette considération libéré de la garde du Shérif.

Le lendemain ou le surlendemain de l'émanation du bref de ca-

pias, le Witness, le Star et La Minerve, trois journaux de Montréal,
ayant une grande circulation, les deux premiers surtout, parmi la

population commerciale de tout le pays et en particulier de Mont-

réal, publiaient la nouvelle que le Demandeur avait été arrêté sur

capias.

C'est à la suite de ces faits, que le Demandeur a intenté contre

le Défendeur, l'action en cette cause, pour arrestation malicieuse,
et les dommages qui en résultent.

La déclaration allègue que l'afidavit en vertu duquel le bref de

capias a été émané était faux ét mensonger; que le présent Défen-

deur avait ainsi fait et assermenté cet affidavit sans cause probable,
sans information digne de foi, et sans recourir sur les lieux aux

sources d'information auxquelles il pouvait s'adresser pour être
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convenablement renseigné sur la position pécuniaire du Demandeur.La défense s'appuie sur deux moyens:
10. Elle invoque le fait de la vente par le Demandeur à Fré-chette de son fonds de magasin, comme un acte d'insolvabilité etla connaissance qu'en a obtenue le Défendeur, cemme une raison

suffisante pour justifier l'émanation du bref de capiam r
2o- Le Défendeur plaide que le Demandeur est non-recevable

dans sa demande en dommages, parceque par le fait qu'il a réglél'affaire en consentant une obligation au Défendeur pour le mon-tant en principal et frais du bref de capias, le Demandeur avait
reconnu le droit du Défendeur d'observer le recours par voie de ca-pias.

Le Denaandeur a fait entendre une dizaine de témoins.pes témoins sont tous très intelligents, et ils occupent une hauteposition dans le commerce de ce district et des environs.Tous s'accordent à prouver l'honorabilité du Demandeur danstoutes ces transactions, et sa parfaite solvabilité. Ils constatentles sucoès remarquables du Demandeur dans son commerce et les
dommagescmere t eommages considérables que le demandeur a dû souffrir dans soncrédit, par suite de son arrestation, et de la publicité du fait dansles journaux.

Interrogé sous serment, le Défendeur a admis qu'après avoir ap-pris de Fréchette l'achat que ce dernier avait fait du fonds de ma-gasin du Dentandeur, il ne lui avait pas même demandé si le De-
deur était solvable. Il y a plus. Le Défendeur a un agent ac-crédité ici, dans ce district, à Somerset, pour la vente de chaus-
sures, Mr. J. C. Beaudette.

Mr. Beaudette déclare que le Demandeur était solvable, et ilajoute que si le Défendeur s'était adressé à lui, avant de faire éma-ner le Bref de Capias, il lui aurait conseillé de ne pas le faire.La Cour est d'opinion do. qu'en assermentant son affidavit eten faisant émaner le Bref de Gapiais contre le présent Demandeur,et en faiant arrêter le Demandeur en vertu du dit Bref, le Défen-deur a agi imprudemment sans cause probable et suffisante, sansrecourir aux moyens d'information dont il disposait, et illégalement
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et malicieusement :-2o. qu'en souscrivant l'obligation du vingt-

huit Octobre en faveur du présent Défendeur, sous l'effet de la

crainte d'incarcération immédiate, le Demaudeur n'a ni virtuelle-

ment ni implicitement reconnu le droit au Défendeur d'idstituer la

procédure par Capias contre lui, et n'a renoncé à aucun droit que

lui le Demandeut pouvait exercer à l'encontre du'Défendeur, à

raison de la dite procédure.-3o. Qu'à raison des dits procédés du

Défendeur, caractérisés comme ci-dessus, le Demandeur a souffert

dans sa paix, dans sa réputation et dans son crédit commerciale des

dommages considérables.

En conséquence, et pour les causes susdites, la Cour condomne

le Défendeur à payer au Demandeur la somme de cinq cents

piastres courant, de dommages, intérêts, avec intérêts à compter

de ce jour.................. et les dépens distraits à Messrs. Felton

& Crépeau, Procureurs du Demandeur.

Et la Cour réserve à prononcer ultérieurement sur les conclu-

sions en contrainte par corps, s'il y a lieu.

MOYENS DE L'INTIMfÉ.

Les seules questions soulevées par les plaidoy ers de l'Appelant

sont au nombre de deux. Il prétend justifier ses procédés parce-

qu'il avait une cause raisonnable et probable, et ensuite,. il allègue

que l'Intimé a reconnu son droit de le faire arrêter, sur càpias, en

lui donnant, lorsqu'il était arrêté, une hypothèque pour le montant

reclamé dans le bref. Sa première prétention n'est paa supportée

par la preuve. La position financière et le caractère honorable de

l'Intimé sont prouvés au delà de tout doute,; lors de l'émanation

du capias contre lui, l'Intimé était propriétaire d'immeubles, à un

montant, dépassant de beaucoup, ses dettes et ce tait était connu

du public.

L'Appèlant prétend que l'Intimé a vendu la balance de son

fonds de marchandises, au dessous du prix coûtant. Cela est vrai,

mais il est prouvé que la transaction était avantageuse pour l'Inti-

mé, et qu'il a tiré de ses vieilles marchandises le meilleur parti

possible. L'information de l'Appelant a eue de la vente de ses
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marehandises, lui a été donné par L. J. Fréchette à qui elles avaientété vendues.
Le moins que l'Appelant aurait dû faire, eut été de s'enquérir

de Fréchette ot de son agent, à Arthabaska, monsieur J. (. Beau-det, qu'elle était la position fiancière de l'Intimé. Mais il ne faitrien de tel, il fait émaner un capiÛa et le fait exécuter, même après
que le Shérif lui eut dit que l'Intimé était à l'aise.

Sur cette question l'intimé cita Addison on Torts No. 853.'S'il existe des circonstances de nature à créer un doute qui Dour-
rait être disipé, l'instant, en prenant des informations convenables,et qu'aucune information n'est prise, cela constitue l'absence decause probable et raisonnable, et si dans l'opinion du juge, il n'y ani cause proboble ni raisonnable pour la poursuite, les jurés doiventde ce fait inférer la malice."

Quant à la seconde question de savoir si l'Intimé à perdu sesdroits en consentant une hypothèque à l'Appelant, pour le montantdu capias, pendant qu'il était sous arrestation; L'Intimé soumetqu il avait été informé par le Shérif et par l'Appelant qne la detteétait due, et qu'en ignorance de la loi, et dans la crainte d'aller enprison, il a consenti cette obligation, mais il n'a jamais consenti àrenoncer à son action en dommages.
Quant au montant des dommages; l'Intimé a été arrté, au mi-lieu de ses connaissances et de ses amis; le fait de son arrestationa été publié dans les principaux journaux de la province et cettepublication lui a été communiquée, Cour tenante devant un grandnombre de ses concitoyens, et ses amis ont dû en conclure que sesaffaires étaient en mauvais ordre. Il cite encore Addison on Torts1382 " dans les actions en dommage, la Cour laisse au jury pourl'évaluation des dommages, une plus grande latitude, que dans lesactions sur contrat. Pour qu'il y ait nouveau procès, les dom-mages doivent être excessifs et outrageente. " La Cour en général

n'interviendra pas à mloins que les dommages accordés ne provien-
nent de quelque erreur, ou au moins que Jles jurés n'aient été mûspar un sentiment pervers, et que le juge soit mécontent de leur ver-diet."9
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Il réfers aussi à, edwick sur l'évaluation de# dommages, sixième
édition, pages 35, 556, 557, 558, 564 et 566.. La Courçot ra-
rement intervenuepour renverser un jugement de la pature 4e ce-
lui, dont on.appelle, 3ur la manière seule, dent un juge 4e la C(nt.
Inférieure aurait interprété la preuve;

JUGEME\T :
La Cour après avoir entendu les parties, par leurs avocats res--

pectifs, sur le mérite, examiné tant le dossier de laProcédure en
Cour de première ins apee, .que les Griefs d'Appel produitA par le
dit Appelant et les ,Réponses a iceux et sur le tout mûrement, dé-
libér4:

Considérant que l'Appelant ayant été informé que l'Intimé avait
vendu spfo4s decommerce pour un prix de beaucoup au des-
sous du prix cohtant, payable partie en argent et partie au moyen
de billets à ordrè, a fait émaner contre l'intimé un Capias ad Res.
pondendun.'

Considérant que les informations que l'Appelant avait reçues
étaient vraies et qu'en faisant émaner ce capias, il n'a pas agi avec
malice, mais qu'il avait une cause probable, pour adopter ce procé-
dé, dans le fait que l'Intimé avait ainsi vendu son fonds de com-
merce, sans en donner aucun avis à ses créanciers, quoique d'après
la preuve faite de la solvabilité de l'Intimé cette cause aurait été
insuffisante pour faire maintenir le capias.

Et considérant que l'Intimé aurait aussitôt après son arrestation
reglé avec l'Appelant, en lui consentant une hypothèque pour le
montant de sa créance, y compris les frais encourus sur le capias,
sans faire aucune réserve d'un recours en dommage ou aucune pro-
testation à cet égard.

Considérant que l'Intimé n'a pas prouvé que son arrestation à.
la poursuite de l'Appelant lui ait causé des dommages.

Et considérant qu'il y a erreur dans le jugement rendu par la,
Cour Supérieure, siégeant à Arthabaska, le huit Mai mil huit cent
cent soixante-dix-sept qui a condamné l'Appelant à payer à l'Inti-
mé une somme de cinq cents piastres de donnnages, à raison de la
dite arrestation.
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Cette Cour casse et annulle le dit jugement du huit Mai mil
huit cent Soixante dix-spt i proc&atA ,rendré'l ejug'eùt
qu'aurait dù; rendre- lu dîte <J.fr ýIipèÏiehre, ette Cour renv nie
l'actioý dti dit Intimé et'-eondamne-e dit Intimé à payer à l'Ap-.
pelant les frais tantl en Caui'bféi4eiÙr$que iur, lé' r6sent appel.

fhsntiente : I,,'Hoàôrablé Mi "leJ tg1ssita.,
The Honorable Mi r. Juitiee' Ràùnsaf, one. -« the Judges who

heard -this'case upo hênei, being absent ai. PQié rnderieng of
the- judgleIt'haB ýsen9 the f&llowitig opiniown ri wtin~v~.
amn oftôpinion thatthè ýdàgrnantappealed, from, sIioqd beveversed'
and that- thé -Plaitiffe' action '4xould bc dismissed with costs, as
well of the Court below. as of this appe-.I agaiust Respondent.

(Sigud), - T. R.- R'AUIS4Y, J.",

FE I TON e CRËP Z&U

'J 1< î
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DOUAIRE; 8AÀ I 11-R; 'RÉ 1T S'S 'tR EVE_'
NIJS;PR ÂGE,

de Louilq Deguire dit s)mreleet, 4&DoMthe' 1adefa) OOitrU3-

ta ma~eece Mari* 'Imbert, fige Mftjý u d~Jos"I~Ambert

et de Madrie Aiseà Thdroux dite- Laferitl.

0C9 cetrâý dé -Iariâgefteu'enI tte .J.O vrl

et il réôo tienmt la clanse suivînte: -" LW ftt*f ýpo6ux addd êt -dou e

la dite fttye'djýume du douaire' coutueWe, on- de la somme de

300é ôl âro lv*Êa de 2(Y ditlae'dbuaire prèfix, -à son âhoix> à

l'aviir et,,preudre tel qu'elle lé voudra choiuir1, sur les plus clairs

et apparaut biens du dit" futur époux, qui a~, dés à présent, hypô--

théqués à garantir fournir et faire valoirle dit douaire, sit8t qu'il

aura lieu sns êitre tenue d'en faire demande en justice.

Le, dit J oseph Desrosiers reçut de ses père et mère,, par donation

port&è au'dit' contrat de müariag&e, une certaine terre*y d4signée, qui

lui devint propre de communauté, et, sur laquelle la dite Marie

Lambert se trouvait avoir droit au douaire coutumier ou préfix,

suivant Fou choix.

La dite Mi-rýe Laýpbert décéda avant son mari, et-avantfd'avoir

fait cfix du. doir quele entendaitchi.

Pendant, leur communauté lés dits JouihD~~lT i Desro-

siers et Marie Lambert, marièren* pueiràl .-d' leeYsnfantS aex''

quels ils firent des dènations pluas ou moinis monsiddraMls.

Depula As.frMt de sieLai»beit, 'l ioeph De&uIte dit-'

Desrosiers dSenaï,pai sots passé dévant Mîr i wé&r s

taire, le 18 Juilet 1868,ý la dite terre affeté uo*'«0Wè

Susdit4 . avec, mention tj-u' elle était -afketée'au, doih*1.4J Voici ¶a"

clause'qii. cuitielt Io dit*'nactt de, doeotion: w AppàrteMeft'tid lt

donateur par donation:à lui, laité. par feu Lrfi*é l3egUre'dit - Dcsro-

7.39
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Eiers et 'fe -ue Dorothée Trudeau, ses père et luère, par et en vettude son contrat de mariage avec feue M~arie Lamnbert, passé devantfeu Maître P. J. Chevrefili, 4ui ènT•a gairdé mninute, et son confrèrenotaires, en date du 24 Février, I%.,> ,"dont le dit donateur 9" pré-sentement livré une expédition au dit 'donataire, et affectée la diteterre, suivant icelui contrat én+eM là drltïý Marie Lambert et sesenfante, à un douaire préfix de, la somme do 300 fr*ncs ou livres
de 20 sols, ou au douaire- coutumier à son choix.",

Joseph Deguire 'dit Deuaroiers père est décédé en Janvier 4878, -laissant sept enfants vivante,' idsus de son mariage avec la dite Ma-.rie Lambert et ayant droi 't de se porter ' ouai -rieço, trois de ses en-fants préfèrenut s'en tenir à la donation quI'ls ont reçue dp.,,leur: ipère,, et ne pas se porter douairiers, vu qu'en ce cas ils, seraict ;tes.nus 1de rapporter à la succession-de leur père, toq~Ie vn~~~qu'ils en ont reçus en mariage ou autrement, ou de xnqjqs prepdredans le douaire, conformé ment à l'artiçle 1468 duý,Code,ÇivIl.
PýREMLIRE QUESTiON 

. ,

La part de ceux dqs enfants qui préfèrent aýeaJtonié aux aVan.ýtages qu'ils ont reps, reste telledas1. qfl qpupèeo
augmeute-t- elle 'la par t des aure efus qi.,s'e ienen du areudouaire? ursefnsqise ineta

4: RÉPON .SE, *'3

La 'part de ceux d's enf'ants qui s'en tiennent aUUZavantagps.,;,,.
qu'ils ont reçus de leur père et %enoacent au dou aire, reste dan~s lasuccesaion; du père, et n'augmet a apr eux des autres
enfante qui acceptent le douaire, conformétnent au 4'd'eù' alinéade l'article 1471 dpu Oqde Civil quiýest eu cesi4ermes, de' Lek parts

de~~~~ cuqieuuet resto dffl k sucoession e± n'ugsnenteU pascelles des autrwes enfat u 'utennt aU-d&aire.'Y 
3

de Ps la ýie eàtis du dit, Joseph %~dire dlit-Desroies et'del.dite Marie ýLamber4 renoncent au doiaire., les quatr autresn'auirýt, toujours. drçitqulAu iseptième -de la~ rioifié de" la- tefre asementionU6,e.. Voici oquqý4i>..othjer dàLIs'souIrait4 dtuMouairee
au numIro 393. "eDoit OaLOGDezpter iî'eufnt, q~ui pourbdt avoir -part _ýu _4ouaire en renonçant'à It auoceeion, mnais qui sbn, est exlý
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clu en prenant la qualité d'héritier? Oui. Il se fait confusion de
la part qu'il eàt en droit d'avoir dans le douaire plitôt qu'elle n'est
vacante ; il est sensé s'en être payé dan's les biens de la succession
qu'il a recueillie. Sa part ne doit donc pas accroître la part des
autres douairieramais doit demeurer confondue dans la succession ;
c'est pourquoi, si de quatre enfants qu'un -père a laissés, il y en a
un qui a accepté la succession et trois qui se -sont tenus at dou-
aire, l'héritier ne doit payer à chacun des trois douairiers que le
quart du douaire, l'autre quart demeure confondu dans la suc-
cession.

Voyons aussi ce que dit, sur la question, la Grande Coutume de
Paris, sur'l'article 250, à la page 785 du trçisième volume:

"<Après le décès du père, il faut que les enfants qui.sont lors vi-
vants prennent qualité; et si les enfants sont douairier et, d'autres
héritiers, c'est ung. question, quels sont les droits des douairiers.

"Pour la régler il faut établir cette maxime, que le Douaire du
moment du décès du père, ipso jure dividitur ; Et par conséquent
ceux qui sont douairiers prennent seulement la part qu'ils peuvent
avoir, comme s'ils étaient tous douairiers ; et à l'égard de ceux qui
se portent héritiers, ils confondent la part qu'ils auraient eue
comme douairiers dans la succession en qualité d'héritiers; et si
l'ainé se porte héritier nonobstant les douairiers, il prend son pré-
eiput de coutume, ce qu'il ne ferait pas s'ils étaient douairiers;
parceque l'article de la Coutume dit, que le Douaire se prend sans
droit d'aînesse, et ce sentiment me parait le plus raisonnable, no-
nobstant les sentiments contraires de ceux qni disent qu'en cette
rencontre de plusieurs héritiers, dont les uns veulent être douairiers,
les autres héritiers, il faut tirer au sort, ou voir quid utiliùs, suivant
un Arrêt du 14'Août, 1611, de. la troisième Chambre des En-
quêter; Maîtrefdu, 4oslin, dit, que veniunt non jure successionie.
sed jure contractûs,

Comme on le voit notre. article 1471 n'est que la reproduction
de l'ancien droit, qui veut queja part des enfants qui renoncent aý
douaire, n'augmente pas celle de autres enfants.

DEUX1EME QUESTION.
Le Û.mandeur Joseph Deguire dit Desrosiers est-il tenu de pro-
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voquer à parag les sept ,enfa ats ant 1rq,,d i porter, douai-
rier~ 9; put-l q.4~gr,~CQpJ~ur ~jqsquj'eçq que

les douaniers,lIe forgent,à partager ?

L'aztiolc l44L du ý,Code firi&'L.~ me. et.0 le eints
sont 'saisis de ,leur droit respectif dans le douaire à compter de son
ouverture, sans,.qi'il soit besoin 'd'en faire demandeen justice ;' 1 e-
pendant cette ýdemande' est-nécessaire contre les' 'tiirk.a&jqudrùrs
pour faire c<ui: eréadles fruits des immeuble$, kt IeIlàtd-
rêts des capitaux qu'ils ont acquis de bonne foi, sujets ou affectés
.au douaire."

Les-enfants sont sensés saisis et; devenus 'propriét'aires et ýidsàss
seurs dès l'instant de la mort de leur père,de'là portion 'indivise
qui leur appartient pour lent! douaire, dans les'hér.itac sujets à ce
,douaire, sans qu'il «ait besoin d'en demander aucune ddlivrance, et
si leur Mère quien doit avoir la jouissance, lorsqui'elle surv0ý à son

maiprédécédé tous les fruits niets et perçus dépis le, 'des de
leur pèlre, appartiennent aux enfants douairiers pour- la portion-du
dit -,hdritggo,*eai.9 cela ne doit s'entendre que dcs biens ou héri-
tages que le père a laissé dans sa huccession à son décès;, à l'égard
de ceux qu'il a aliénés de son vivant, les enfants ne peuvent en être
saisis dès l'instsnt de la mort de leur père, qui n'a pas pla leur
transmettre a sa mort une possession qu'il n'avait plus lui-même.,ils
ne peuveat en devenir possesseurs que par le délaissement qui leur
sera fait par le détenteur sur la demande qu'ils intenteronut 1ontre
lui ; ain s les -enfants de Josephi Deguire dit Desrosiers, et de * Ma-
rit Lambert, n'auront droit aux revenus de leur part, dans le dou-
aire boutre le dit Joseph Deguire dit Desrosiers, -que lorsqu'ils au-
ront fatla demande de'leur dite part. C'est l'oinion de Pothier
au nunïéro L89 et au numéro 332 de 1son Traité' du douùaire..

La déclaratipu contequedans l'acte de donation du 18 Jùillet
1868, >que la' të'k est sujette au douaire, à mon avis ne change
pâas 'Posit1on 'dtt dit Jôseph Deguire"dit Destosicas, .car l'a terre
est sujette à un douaire qùl1 peut biè ï- n'être jamais -reelàad,. et les
enfants peuvent aussi bieiu se porter héritiers de leur père, que

ý+ 4JýVV]ý,! 4POffl;'l
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douairiers pour reclamer les fruias et revenus. Ils leur faut faire
la demande du daiIs-v' xJoehDéguire dit Desrosiers
qui est un tiers pour, eux:.

RÉPONSE.
Par l'article 689 du Code Çivil. Nul ne peut être contraint à

demeurer dans l'indivision, et le partage peut toujours être pro-
voqué,.

Ainsi lorsque les enfants auront reelamé leur douaire ou se se-
ront portés douairiers, les autres pourront provoquer le partage qui
se fera aux frais. conimuns on proportiondes ýpart. de chàcun.

i.L**duairienipetuverit-ils sp-flaire déliiTrer.lIur. part bwnature
de l'iiimuble sùjet' au douaire, lorsqu'il -,i't 4tre- étâbli' que le

partage en nature ýlétrtiit la valeurdeý la-terre, atténdu que les

parts ne doivent avoir à un'bout g'uère~ plus de deux piedsf
RÉ3PONSE;

Ikoréque l'Fon procède à un p<rtge en justice, des expJerts sont
nommés pour indiquer si l'imuriea.blé peuIt être commodément parta-

gî et lotsqu'il peut Ott oommâMoéméeùt partagé chacun des 'to-prÔ-

priétaires peut demander a part en nàture, conformément aux ar-
ticles 696 et 697 du Code Civil, maiw si* l'immueuble ne- peut se
partager icommddément, il -doit être veünu par ïotictaiô devant le
tribunal, conformémen#.,à l'artidle 698 du (oe'Civil. Ainsi il
n'y. a pas de doute. ýque les;experta nommés.feront, un ptpport que
l'immeuble. ne peut se .partageruon od0uent, ýetainsi on devra
procéder auipartage pour la vente de, limmeuble, pour séparer les,
deniers ený,prqpoù*oF de la put,âe chacun.

Sorel, 3 Mai 1838.

AVOÔCAT.-
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COUR DE CIRCUIT.

17 8EPT.Exsaar1878.

Présent: L'HON JUGE PAPINEAU.

LS MARGUILLlERS EN OFFICE DE L'RUVRE -ET FA.
BRIQUE DE LA PAROISSE DU SAINT ENFANT.JÉSUS.

DEMEa3URS.

vs.

PIERRE BEAULIEU,

DIFEKDEUR.

JuGÉ : Qu'une fabrique ne peut poursuivre qu'avec son nom cor.
poratif que lui reconnaissent la jurisprudence et la loi

20. Que les marguillers seuls ne peuvent porter une, action au
nom d'une fabrique;

3o. Que le Curé est un membre essentiel del.a corporation de la
fabrique, et que son nom doit paraître dans le nom corpora-
tif de telle corporation. i

Les Demandeurs poursuivent le Défendeur à la Cour de Cir-
cuit pour une somme de $1,042.92, due par' ce dernier en vertu
du prélèvement fait par les Demandeurs, d'après une ordonnance
des commissaires pour l'érection civile des paroisses, en date du 26
Juillet 1876. Cette ordonnance permet le prélèvement d'une
somme de $20,000, laquelle doit être employée uniquement à payer
la dette de la fabrique du Saint Enfant-J ésus.

Le Défendeur fait une exception déclinatoire fondée sur ce que la
s6mvge réelamée excède la jurisdiction de cette Cour, et qu'il res-
sort'"des aléguée de la demande que l'acte de répartition en ques-
tion, a été fait uniquement pour payer les dettes de la fabrique de
la dite paroisse.

Le DéfendeUti cite à l'appui de cette exception l'article 1053 du
C. P. C: - La Cour de Circuit connait en dernier ressort et pri-
vativement à la Cour Supérieure. -

" 10......
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" 2o. Des demandes pour taxes ou contributions d'écoles et de

toutes celles concernant les cotisations, pour construction et répara -

tion des églises, presbytères et cimetières, quel qu'en soit le mon

tant."

Les. Demandeurs n'allèguent pas, il estg rai, que la dette par

laquelle la répartition a.été faite par eux, était pour laconstruction

ou la réparation d'une église, presbytère, etc., et il est admis, dans

notre jurisprudence, que les tribunaux de jurisprudence inférieure,
comme ceux des juges de paix, et des commissaires pour la«décision

sommaire des petites causes, doivent faig voir leur juridiction ý la

face même de leur jugement et que, dans le cas actuel, l'ordonnance

des commissaires pour l'érection civile des paroisses sur laquelle les

Demandeurs ont basé leur rôle de réparti ooge comporte pas que

la dette répartie sur les propriétés ait ét4 encouru, pour la cons-

truoti9 ou réparation d'une église, etc. Mais. la loi, chapitre 18

des Statuts Refondus du Bas-Canada, sect. 24, dit: ; Lorsque

l'ote de cotisqtion aura été homologué.... les syndics pourront

exiger. le paiement des cotisations et en poursuivre le recou-

vrement," et (section 25) "toutes poursuites pour recouvrement

de dommages d'argent à être prélevées en vertu du présent acte,

pour les fins y mentionnées, seront intentées devant la (pur de

Circuit sans appel, etc," c'est-à-dire toutes telles poursuites seront

maintenùes sur la seule production de certificats dûment authen-

tiqués des pièces et documents dont la production serait nécessaire

pour maintenir ces poursuites.

Subséquemment les statuts 27 Vict., chap. 10 sec. 7 et 29 chap.

52 sect. 7 ont pourvu à ce que dans le cas, où la fabrique aurait

pris posession d'une- église, presbytère etc., pour la construction

desquels il serait resté dês dettes ét que les retenus ordinaires de,

la fabriqu seraient insuffisants pour rencontrer ces dettes, ta fa-

brique aurait l'avantage de s'adresser aux commissaires pour faire

autoriser les marguillers de l'euvre, àlprélever, sur les contribuables

de la paroisse, les deniers nécessaires au paiement de ces, dettes, en

se conformant à la 22e sect. du dit chap. 18.· Ces deug derniers

stattits doivent être interprétés et considérés comme faisant partie du
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04~P. 18 des 2. R. lB. (J. Ils corr4iojwen t une diaposition expresse à
cet effet.

L' action est basée principalement sur l'acte de répartition ou
*cotisation qui est complet et suffisant par lui-même pour taire main-

teirl'cton ~isdede siùiPteh' ýèWùkàâ1ftnet uh~t~é
ýàè'e rdleiufirient pour -1 fkiirë itàâfr 'èwî.~

îýfs_ aux, objectt&Én et oppositions des ittéi-e"s. t!wjlage ent
'a'omlô~tin-pouvait' tre attaqué -par certwarÇ,silej1i..4saîrès w àaient efrédd leur jurisdiotiôn;, lei.ù jugemtent ordoùnàft

dèpréleverlaËoinbie de eo 00Ô 4pouvatltre éaleÉnént pour_ la
'mêmre vaincu; ils ne l'ont pa été eton dOit -Prsùe,'jtsu
lap w de deux ans, qu'Il 'y- a a ê xc& de Jurisdîetion, ) l~pesnne ne s'eh'est plaint o' n 'réussi à les faire ùie6tî-é àè68é
Si réellement le D1)febdeur avait eu;'leu de kplaifidre j1 rd'onnnatce des' conanissaires permettant~ de pièIeveir'IW $20-;ÔÔO, ft~u1ra vit-es, raison àAuié n de la nature de cette dted 2,O0.n aurait dû l'alléguer dans 'son exception ildi3tùatoirêet leepou-
'ver, ce qu'i ua pas fait.

Cette Cor os ddone que les commissaires one dft agir
daslslimite e pouvoirs qu'ils ont en vertu du chap. 8 e

S. B. B. C., et -de se amendements, et qu'elle a jurisdiction en.
v 1ertu de la sectàion 25 de ce chapitreý qui 'est encore en force, ,et quiest plus explicite'et plus comipréhleisif que l'article 1053 du C., P. C

L'exception déclinatoire est déboutée avec dépens.
Le Déedu epus fait une exceptionpéremptoire à la

fôrine, Êondée'sur ce que les Demandeurs prennent la qualité de
rillers de l'oeuvre et fabrique de la paroisse du St. Enfant-Jé.

su, etdaù t qu'il n'y a pas de tel corps reconnu, par loi, et, ayaùt
droit de pouirsuivre'sous ce nom devant nos trIbunaux, et que. la
àbrique né Ééîît pas Otre désignée sous ce nom> qu'elle ne pcutipas
poursuivre par 'procureur et qu'il n'y ,a pas de Demandeurs devaut
be tribunùal.

YLes Demandeurs prétendent qu1ils sont ainsi désjgp4ý dans la
section 7 du chap. 52 de la'29 Vict. et~ dans la sect. 7 du chap.
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10O de la 27e Vict. àéjà v-iUs, 4wls,.sont» nommés dans le Statut\'
par le nom qu'ils se donneut cibus leur dé1claration ; mais en lisant.

attentivement ces seotious, en rapport ave le 18 chapitre des Sta-

tuts Refondu, ils se. boavM*«èt -que: est la fabrique qui est rem-

ponsable de la dette; que o'e#i 1;4abrique qui doit s'adresser aux!

aux commissaires; par l'organe de ses margu4lle u pour obtenir les

moyens d'eu prélever le montant sur les contribuablee, lorsque ses 1
~ ent4amuaif~set que leg'mtrÉileisslgnt

autorisés à faire devant les commissaires les procédés nécessaires

au prélèvement; mais qu'ils ne sont psaorsse mn à pour-

suivre o justie. La fabrique sjeule a ce <roit et la fabrique ne

peut; être désignée légalement que sous son nom reconnu par la

jurisprudence: IlLe curé et les marguillers de l'ouvre et fabrique;

de la paroisse d...
L&4~<eflee~aintW1Oavec 4*épées.

Action déboutée.

Aw'cat des Demandeurs.

DEBEbLLFEUILLE- & TLJIWEON,
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COUR, SU-PÉREUR.E.

Sout, 16 Ocý0osa 11ý

LA LISTE ÉLÉCTOR ALE J)E LA A L R

iOHif RALSTON 
-

LA CORPORATION DE LA PARO1ssE RH

JUGÉ: Qu'uil huissiey ne résidant pas au chef-lieu du district n'a
pas le droit de charger la route, à partir du chef-lieu, jusqu'àsa Mésidencee plus rapproohée du lieu de la signification.

Dam, cette cause un jugement avait été rendu biffant certains
noms de la liste électorale du Comté de Berthier. On prit trois
copies de ce jugement pour être signifiées au Régistrateur du Com-
té de Berthier, au secrétaire trésorier du conseil municipal de la
paroisse de Berthier, et à la corporation de la paroisse de Berthier.
Le bureau de la Corporation de la paroisse de Berthier est dans la
Ville de Berthier, ainsi que le bureau du Régistrateur du Comté
de Berthier et le bureau du secrétaire-trésorier de la Corporation
de la paroisse de Berthier. Le domicile de l'huissier Coutu qui afait ces significations est aussi dans la Ville de Berthier. Dans
son retour l'huissier Coutu certifie que la distance par lui parcou-
rue pour faire les dites significations est de douze milles; c'est-a-
dire qu'il charge la route à partir de son domicile à aller à Sorel et
retoUr. Son procureur soutient qu'il avait le droit de charger laroute par lui parcourue pour venir chercher les copies de jugement,
et le mémoire de frais taxé le 27 Septembre 1878 par AI. De-
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Grandpré, Député Protonotaire de la Cour Supérieure, lui accor-
dait pour cette signification 64.50, savoir $3, pour route par lui
parcourue et $1.50 pour les significations mêmes.

Le 20 Octobre 1878 la Corporation de la paroisse de Berthier,
par son procureur A. A. Laferrière, fit une motion demandant que
cet item du mémoire fut révisé et réduit à la somme de 80.75, at-
tendu que l'huissier qui a signifié les copies de jugement, n'avait
pas parcouru un mille et résidait sur les lieux.

Per Criam: L'huissier n'a pas le droit de partir de son domi-
cile pour venir au chef-lieu chercher des procédés qui pourraient
être transmis par la malle ou autrement, et n'a droit qu'à la route
parcourue à partir de son domicile jusqu'au lieu de la signification.
Dans cette affaire, il appert que l'huissier n'a pas parcouru l'espace
d'un mille entre son domicile et le lieu de la signification, et pour
cette raihon, je réduis cet item du mémoire de frais à la somme de
$1.50, honoraires de l'huissier sur les significations et je retranche
l'item de $3, pour frais de route.

JUGEMENT:
La Cour après avoir entendu les parties par leurs avocats sur la

motion de l'Intimée, demandant la révision d'un certain mémoire
de frais en cette cause, le 27 Novembre dernier ; examiné la pro-
cédure et le dit mémoire de frais, a accordé et accorde la dite mo-
tion quant à l'item concernant la signification du jugement final,
qui est porté à la somme de $4.50, et réduit le dit item à la somme
de $1.50 et a rejeté et rejette la dite motion, quant au reste sans
frais.

A. A. LAFERRIÈRE,

Pour l'Intimée.
A. GERMAIN,

Pour l'Appelant.
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